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'la\.c~l.lC, p. '4--18. . "

7.'Seigneurs de N anteuil-Ia-Foffe, p. 18--" T.
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COIltellant ce qui eJl arri'JIé dans le, Vat9is , penJantld treiz.iéme
, . fi4cle,' .

o ~s avons vo ~èla1lS l~ Livrej>réc~de~t , .beau': (
coup' d'exemple$ de libéralités, quelquefois des 1

l>....'Ul· profufions env~rs les Eglifes & les lieux de'pi~té, \
. donc on avoi~ci-devant.envahiles poffeffions: une \
I~~~:;:;::J foule ,'de MOnafteres fOl)dés ,. des péler!.nages rui-

"III: ,neux etltrep,ris pa~ un zele plus' ardeht-q.u'écJairé ;
.l'autorité royale. rentré~ dans quelques,,:uns de [e's droits', l'huma:':'-
nité v~ngée par un pr~mie~ eJfor.t des·Souyerain,s, de 1':aŒervi!fe~

ment fous lequel elle avûit gépli, peq9.a~lt,p'lufie.u~~}ïé.~le~o ...
Tom. IL, . . ' A '.

. .
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. Le' Livre que nous commençons, ne contient.. aucul1e f6nd:t~- .

tion, qui n'ait été ou meditée, ou c'omnie ébauchée au fiécle pré;
cédent. On aima mieux.s'occuper, à orner & à perfeél:ionnedès,.. '.
établiffemells•...Ç>n b~tit de vaftes Eglifes , dans un grand gallt de:.
délicateffe & d'élévation. Chacun chercha ~ s?affurer la prop.riété·
de res biens, par des aél:es de confirmation.. Il eft peu d'âge, où,

, les Chartes, les CanulaireS", les éèri~s de tout genre, foient auffi,
nombreux qu'au, treiziéme fiéc1~~ Les loix> municipales·. commen,.-

.~ent à s'accréditer; on prend des mefures. folide.s, pour écarter la;
violence & les voyes.de·fait; la 'puiffance des Seïgneurs· dl: rel}
fermée dans les bornes quilui conv.iennem; les peuples.fe rache
tent de l'efcl~vagey la judicature & les finances p-renne.nt ~ne"

formeefavoraole au foulagement des peuples; & fi les Seigneurs.
s'arrogent.encore des droits'extraordinaires., ces· droits font plus.:.
linguliers.que tyranniques... .

L Le Valois-n)voit pas de limites fixes:, Oh comprenoitfous.;
ce nom: J une fort grande étel1due:de- pays', qui s'avançoit dans la.
Brie & dans.1a·Champagne, jufqu'aux porces.de Rèimg.~ Jean de'
Sariiliéry', qui: écrivoit furla::.fin dû fiéèle' précédent, ohferve J que.:
de fon temps~ on appelloit porte de Valois, porta' JTaderifù ,.
celle qu'on·. a nommé 'depuis, porte au Feron ,.à l'Occidenede-:
cette grande Ville ( [-)o~

:" . Ce' pàys' avoit beaucoup' mo'Îns~ -d!érendue vers: l'Occident:,.,
Oll cependant il renfermait plufieurs lieux", qui n!apparrenoient·
pas ameSeigneurs'de CrépY'; Béthizy, 'par exemple. On lit au:·

. t:artulaire de Philippe Augufte, que ce Prince donna·à Hugues
de Bëthizy' dix~hllÎt'de~niers de' ce~1S ~ trois Bots devin.à pren-·
dre fqr orle hoft'ife de Béthizy J relevantren fief au Comté'de Va- ..
lois; plus, un arpent d:e larris au même lieu, relevant du même"
doma:ine. .

Pour ne rièl~ confondre-, il èft:à proposde'-diftinguer le Comté.::
·cl.é .Crépy du Comté' de' Valois .. Le Comté' de Crépy ne con-·
tenait gueres , qae- le: diftriél: aHue1 des deux- Chatellenies de la·'
Fe-rté~Mllon~& de Crépy: c'eft ce que Jacques dé Guife appe.lle"

·Comté'deValois, dans un Jens: plusrefl:reirit. Nous' diftinguonsi.
'de"même aujourd'hui le Duché de Valois., de ce qu'ol) pomme'
le pays de Valois dans le fens géùéral ,qui comprend auffi.l~:

·deux Bail.liages de Senlis & de Cbmpiegne.:,- •
(.1) Joan, Sarifu. EP.. 17 z. •..Marlot, t. 1. P,I ! -5,.
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"On 'lit dans Dutillet (1), qu'au temps du traité cl'Amiens 'entre.

';Philippe Augufte & le Comte de F1andres, le Vermandois ren
'~fermoit le Valois : Le Comté de Vérmalldois, dit cet Auteur .,
.étoit de grandl étendue, X en était le pays de Valois.

'Ce fent~gIent .n'efLpas exaa. Avant le traité d'Amiens, il Y
-avoit eu un 'accord particulier J par lequel Philippe d'A1face,
,Comte de F1andres , cédoit le Comté de Valois à fa belle - fœur
Eléonore; ilefl: à croire, que ces arrangemens avoient ét~ pris·
',au congrès de la Grange S. Arnoul, avant qu'on eût ftatué fur
.-les domaines du Vermandois & de l'Amiennois. Le château de

. 'Crépy fervoit de réfidence ·aux Seigneurs des deux Comtés, ce.
lqui rendoit Crépy comme le chef-lieu des deux provinces. Le
Vermandois propre, .tel·que la Comteffe Eléonore -le poffédoit ,
<contenait peu de pays avec la ville de S. Quentin. Cette Dame
:avoit .pour les deux Comtés, un Bailly général'qui 'réfidoit à Cré~
.:py; ce Bailly fut continué dansfes fonai01!s par le Roi Philippe
Augufte J a.près la mort d'Eléonore. C'étoit l'illuftre Pierre'
Doyen de S. Thomas de Crépy.. Pierre avoit fous lui pluGeurs
'Prevôts fes ,parens , qui demeuroÏ'ent à Crépy. Nous avons

:fait voir ·au Livre précédent, qu'il y .avoit pour le Valois en par-'
'ticulier un coutumier, diftingué de celui du Vermandois au
rdouiiéme fiécle.

r L'arrondiffement du Valois proprei1~eft devenu fixe, 'que
lorfque c.e pays eut écédonné en a.panage au Pr~nce -Charles
de Valois, vets l'an·1~84-. ". . '.

2. La Çomteffe Eléonore' étoit parvenue àun âge, où 'elle'
~avoitperdu toute efpérance, d'avoir des ·enfan:s du 'Comte de
Beaumont fon mari. Comme elle avoit un grand fend de dévo
"tion & :beaucoup ·de ·re(p.eét pour, lès. perfonnes confacrées à
Dieu, elle difpàfa..en faveur des Eglifes'& des M·on·afteres ,dè
'tous l,es rev~nU's ,·que le Roi, fon feuLhéri:ti~r , lui.:avoitpermis
d'aliéner, par raccord conclu: à la Grange SJ Arnoul, & par le
"traité d'Acniens.. .,. .
.' On nomme Charte -aumôniere delaCoii1te!fe, 'un titre de l'an..
':{ 194, que le Roi Philippë>~ugl:l-fteconErmaFannée fui,vante
II 19)' Cette Charte contient une IOhgue fuite de libéralités, faites
en rentes ·.fo~cieres ,e:ng.rains & en atgent, 'à,des Hôpitaux & :à. .

.,desCOmmUllâlltés régulierès~ La.p1ù.partdeces·rentes font aŒ~'

.(1) Recueil des Rois.; :P'1~'.':' ~. ':' .,.' : '

...
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", gtiées rudes domaines du Valois. Out~e lespréfensénôncés dans'
cett.e Charte " Eléonore en fit de, particuliers, à S. Arnoul de Cré":
py, & fonda le Moriaftere du Par.c en l'an 120); ", '

, On Jprétend à tort ,qu~ell~ diftribua tant de gra.ces , -plutôt 'pat
un l).1ouveinent de'dépit& d'humeur'contre le Roi Philippe Au
gufte, qU.e par un. efprit d,e religio.n. ~e motif n'eft: pas vraifern-J
blable : la: ComtefTe n:avoir. pas de plus' proche 'parent que le
~oi ; è,e Prinèe·, avoit, [ourenu ,fes prétentions contre les, efforts:

/' dù Comte· de Flandres; &.loin, que, ces donationseufi"ent , été:
faites cOlltte [on gré, ill~s' confirma par des Chartes,. qu'jl'au
]1ùit pu [e difpel1fer- 4'accorder•. Eléonore avoi~ des inclinations;
lti,enfaifaM~~'; elle' étoitri.ée avec un cœur compâtiffaut &. tout-;
à-fait [enfible"auxfllifer,es' d'autrui.. . , ' " ,,':.: '_ '
~ ~F DepuIs; qu'elle, étoit. entrée"en-poffèffion ·du·château· de Cré.;.~

py, le .palaisde Bouville & l'hôtel de Sainte. Agathe lui 'deve
IJoie~t,COmme inuti:1es; Elle prit, touchant le pal,ais de Bou-·
villie" :la,.réfolution; de. le chang~(en 'Ù111 Monaftere .de fil,les:, où
ron ~9b[~r.v.erQi(,la:' regle .de' Cîteaux.! Elle choifit çet'te regle ,:
.lNur imiter l~·c.~nâuite ,cle~fQ,n~per.e, qui' doit pa[~r àtPüs;éga,rd~;

P9uraVQiré#le;prj'udp:al Eondateur de l'Abb~ye d-~.Long.po!1r-.:..
. l1y avoit dans.:Je :p.a.rç d~~B~üuvill~u~e"Çb.apene" entourée:

'd'eau comme une iI1e, & à côté de cette ChapeHe,:un:_cotps de;
lpgis'r QÇ.êupé: 'p<!f.) d'es' ..per(onnes i- AÙ(faifoie.tlt_l'.Qflic~ Divin,
4ornm~s ~q.u fê)11mes:;' Là. CornteJI:e . Elébrw,re ,. ch.angea~ .cette:.
Communauré, en un Monaftere de 'Cîte:aqx " 'rebâti~: l'.Eglif~,, ~.
lui _antlexa~pliJfieurs :::dép..e,ndançes :en. bois::,. e:.n: p.rés & 'en: terr~s ,
a'y~c les viv.i~rs:..(;tl:l ~p<l;rc~,-je. cQurs ç1e, J'elllj:,: &: ,l.ute ,bp,nne partie~

d~s, b~ttn~e;n~ ".qui"eol11pofoiel:1t·lé';,châtG~lCd~·Bouville. L'Eglife,'
((lt~r~pâtie-èl.ans:.unigoll~ firrip.k-, av~ç, r1us defolidiJé que ·d.e .d~.;.:

~~qât~;fr~_:,. fur Un ter-rei:nJangeux.& .acquatiqu.e..,.Âu .{ié.cl~ PÇlffé,
~)\1-.a.',é~é·obligt$~ d'élev'<;rd~Jix pied~Je;[old~, ceg,e Eglife,; parce:· ,
qli~J:h~miqi.t~:qq- ~frr.ejpJâ~rçJ].d:oiç m.al.:;fain~L. . . - . .- - .
. On a dèux Chartes, J'une de l'an 1203 , l'autre·çle '1,20)"', con';j

~,ernat);tJa,: fond<!t.iof\."la' Moh:]lfteJe.:9u' IJarc-a1l.x-DaQ.1es " p.r~s de:
CrépY!l~L_~. pt;e:migr~,Ç.harte:~ftq~~ :~ft; c:iu.:ft.pi P:hilippe -Augufte,;,
p.ort~:,..équ,e-;. çe;;t>(jÏJc~i F0I'!fjn).leàda~ ÇRP1tUuna:ut~ du Par.c :de:·
'fft;! qk, tous _ks;bi·et:~.qu~ fa;,çher~:_&.'f1,dç:1e"~gu(i!J!3 _CO(~rang:ui-

Ile(l; l~i; a. dOO1}J~s~G,è~t~\.p'iéc~~:eJl: .~cpIHre~{igl1éç:de -Guy le' Bou-.
teillei,~de Matthieu, Comfe de: Beaumo~1t ..~ gFan.~ Çha.~~bri~+)~~

. ~ ~ .
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& de Frere Gué.tin, faifant les fonaions de Chancelier: La fe-'
conde dt' écriteau nom de' ta ComtefTe.. Quoique Cette Charte'
foit le .titre. de fOndation, 'dIe fi.~ppofe les: Religieufes: de Cî
teaux ~}éja établies au Parc. de Bouville Ci). Cette piéce que' .
ron conferve en original, eft ornée 'd'un larg~ fceau , pendant à
d.es lacs de foye jaune. Le champ contient la figure d'une fem-.

.J:l1e. debout,; aya~e un paon au. poing gauche, qu'elle tient avan-'
cé, (1'oifeau fur le' poing· étoie alors une marque de' noblefTe )..
çetee fi'gure touche de·1a main d#roite uu' objet·, qu'on ne peut
difiinguer.. On: lit cette infcriptiori' autour du champ, Sigilium'
ma.gn!lm Eleonor Corn. S. 'Juint. Je Domina Valdjiœ On voit·
fur le contre-fceau un aigle éployé avec ces deux mors, fiCremTTt.
E/eonor. Le P.: Anfelme (2:) y place Ull' lion au lieu d'un aigle._.
Ce Pere' a confondu' le fceau: de cene' piéce avec lui autre, qui.
J;epréfente un lion paffant; la Comedie en'avoft de deux' fortes. :
. ~ Bergeron. ~ Templeux. prétendent; qu'Eléonore -fit bâtir à
cô~é du nouveau Monafiere ,. un: c~r.ps de logis femblable à celui>"
que fa mere av.oic fait élever auprès de l'A bba,ye de Long-pont (3).,

. Ils ajoutent, qu:on..en voyait encore les· pignons d'e leur temps•.,
Ces pignons étoient ~es reftes·de l'an-cienpalais:de Bouville, que:
le Roi.Philippe Aügllfte occupa encore , depuis la fondation des; 
Religieufes du Parc. Bouche! cite un Diplôme de ce Prince., qui-.
y fut ,délivré en· l'an 1)218, touchant les urages des Prieurés de:
Pierrefonds" & de Viviers., & des Abbayes. de Valfery' & de;
Long-pont.(4·)..'· .. >
'. En 12°7, les Chanoii1es, de S. Rieul & de S. Frambourg de;
Senlis firent une cefTiO!1 générale de plufieurs droits ,quiils avoient,;
çoutllme d'exercer fur .1a·Maifon &fur'les dépéndances du Parc..
Le Pape Innocent III aRprouva. par une Bulle·de l'an' 1·210:, ré-·,
t-abliffement du' nouveau Motiafrere. Cette Bulle mérite- d'·être'

, analifée; parce qu'elle contient des fr2.its frappa ris:, qui font con d
'

noître à quel. poiht>' on. porcoitencore la' licence dans', 'les;
mœurs ('»). . <

,A prè's l'énumération,des biens qui àvoieÎ1t étéannéxés àla'Maifol1;:
le Pzpe déclare, quele produit d'ece que les Re1igieufes'gagnoient:
par le' travail d~ leurs.mains:, ferà exempt de t<:mtè' efpéce de: droit!;;

. (1) Gall. Chr t.::)o. i~Gr. p.%~6. Chr.
Long-p. p. 178. Val. Roy. MuId•.p~ 57.
(;~.T•. 1. p~ ~3,1'.., . \

(3) Val. Rôy. p.io. Templ. p. 14.r~
(4) COt!t. ~e Senlis, p. %3.

;; (~) Gall•.Chr. t •. 10. P: z.t1.'.'· •

"
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qu'on ne mettr~ aucune forte d'impofitiol1' fur 'les revenus dei'

-terres & des prés qu'elles'feront valoir, ou du bétail qu'elles é,le
veront.L'Evêque de Senlis ne ,pourra exercer fur' eUes aucunes,
;coutumes : déferifes exprefres, de caufer.auclln tort aux' R~igieu,;
.{es, dans leurs perfonnes' ou dans leurs biens: de les voler, de'lès
.a.ffafilner·, de,les hrûler, ou de répandre le fang dans I:if!terleur du ,
,Couvent; ,d'enlever de fo~ce les ,perfonnes attachées au fervice de
leur maifon ,.de les maltraiter, ou' de leur ôter la vie.'

Il fàlloit qu'i'l y eut bien ,du défordr~ dans le canton ,.puifqu'on
:,3, recours àj'autorité apoitolique ,pour profcrire de 'tels dérégle:"
.mens. Au rcfte, -les Ch,anes de. Communes fup,pofent des. excès
dans tous les genres, les meurtres, le viol, & les brigandages. :
. L'Abbaye.du Parc compte .parmi [es premiers h!enfaiteurs Phi..,
aippe 1 de Nanteuil, le Seigneur fils de la Cor'nteffe de Dammal:
..tin, Nicolas de Chavercy, le Chevalier Simon, Maire d'Acy en'
Multien, Marguerite Comteffe de Blois, .le ·Roi 'S. Louis; la .

. .ReineBlanche fa mere, & I[abelle de France fa [œur." .
, La premiere Supérieure dù l\:1onaftere du'Pârc~aux-Damesprif.

::la qualité'd'Abbeffe & fe nommait Elifabeth; eHe av,.oit pour pe're
le Chevalier-5imon,1VIaire ~e la terre d' Acy,'& la Dame Hildebur-

.;ge pour mere ( 1). Simen & Hilcleburge donnerenten dot à leur
fille', lorCqu'elleentra 'au Parc, vingrarpens de terres labou·
.rables. Ces deux époux étant parvenus aun grand: âge, [é 'retireren~

au Parc, pour y obferver la regle de ~Cîteaui, fous la direaicn de
leur fille. Hs y moururent après quelques années de retraite .. On
. ignore le temps, où ·Elifa.beth décéda. Elle avait été rémplacée
~avantran 1·221.',p~r une fecende Abbeffe l1'Jmri1ée Catherine, qui
:.eUe même fut' fuivie des cinq Abbeffes, Euftache l, Richilde.,
'Marie, NIarg.uerite la Rigaude; Catherine II. .

Il arri va'au Parc verS F:an 12'ft2, une affaire d' éclàt, qui 'n'ionrre'
-.que les premieres Religieufes de cette A,pbaye"a voient 'renonce;

..au mc::nde, fans renonéer à c.et efprit d'obftination, fi drdiliair~

..aux perfonnes de'leur fexe (2). . . . , .. ',

.LésViG.teurs de Cîteaux a'y-ant'eu ordre de fetranfporter au Parc" .
.afin d'examiner les ',conftitutions & le gouvernement de là Mai;.
~fon., firent part de-leut miHion aux Religieufes, & leur .préfen
.:terént un régIement , qui .avoiç été dreffé au, denüer é.hapitre
::.génêr:al.· . . .

JI) Gall. Chr, t. IO,p. lS L5: . '1' 01.) Ther. Anecd:.t. 4:.p. 13S. àrr. l~.

1
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" eèlfes'ci reçurent fort ma.!. le~ CommilTaires, & les chargerel1t
'd'inveétives : eliés rrotefterel1t de ne point.fe foumettre au nou.. ·

-yeatf réglernent. Les Vifiteurs tâcherent d'adoLl~irJellrsefprits' &
. de les ,ramener; ce' fut en- vaiil~ Toutes fe raffemblerel1t' en .cha:..
.pitre, & Rrômirel1t .avec fermet]!:, en fe frappant dans les'mains
'les 'unes:aux autr'es, que jamcfis 'elles ne fe rendraient. A l'·ifiue du
shapitre qui finit fur les neuf heures du.matin, l~s Viûteurs reparu~

rent : ils furent a<:cablés d'injures & d~ menaces., .
Pour'ne paslaiiI<::Fune telle révolte impunie, ilsjetterent l'iil

'terdit fudaMaifon, & excommunierent les Religieufes. Celles ci .
.firent favoir allx.vi{iteurs,qu~elles ne fe tenoient pas pourexcoinmu-'
niées; q)Je:pour leur marquer le cas qu'el1esJaifoiem de l'interdit,·

.ell~s alloient célébq:r S~xte à haute voix, & qu'eIles' continue.:.
roient de chariter les;al.~tresOffice.s; que pour eqx,' ils ·eulfent. à fe.
retirer promptement; s~ils'· ne-vouloient.Ras s'exHofer à fubir'un
-m.auv~is fort.-~esdéputés ne jug~ant pas à pr.opos·d'attendre·l'effe,t~

"c\es menacès ,feretirerent. L'Abbeffe.& la Tréforiere'avoiem ex,:-
cité ·l'ememe... .

Cette efpéce de. conjmation fur' la-matiér~ d'un procès verbill-,-.
que les Commiifaires référer~nt au chapitre général de l:an 1211"

.. Le cHapitre prpnonçala dépofit.ion·de PA bbeffe & de la Tréforiere,
& chargea les, m~mes Viûteurs de kudignifi,er la.. dépo/ltîon & un·

.. ordre de les transférer:éhacune en d'autres Couveps,. Ce coup de
vigeur, eut lieu. Les autres Re1igieufes n'oferent pluss'oppofer
aux· décifions,du Chapitre; la réflexion avoit calme ksefprits. Les
(;i;ornmiffaires réformerent enfuite plufieurs abus, &)etournere-rit

, chacun à· fa.deftination. Marie de Voifins. fut nommée AbbeIIe,~à
la: place de celle qui avoit été dépotTédéè.· '. : _" .

L~s Religieux'de S. Arnoul de Crepy ne -fe:piquerent P{1S de la,·
même génétofité~quelesChanoinesde SenlisC 1),En 1'2 22,ils imen-·

_~ terent un procès aux Re1igieufes{du Parc, touchant la perceptioll'-- /
d'.ùn droit furcl'emplacement de la nouvelle Eglife. Les Damés::

. prétendoient ne rien devoir;parce ~\le leurs biens·avoient été amot;;.·
, ris par la Comteffe Eléonore & dédarés'exemptsdetoutes charges~~ ..
, Guérin Evêquede Senlis: prit connoiifance de cette affaire & ar--
. rangea-lès parcies; les Re1igieufes,ce fournirent à deux redevahces~

, annuelle~; l'une de dix fols pariûs de rente, poudà"place d~ l'E.-··
glife, l'autre de quarante~cin.q livres p,arifis, E0.ur des droies q~i.le,u~:

(1): Gall•.Chi. t.-10. infir. p! H.9· 4P'-
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.a voient' été concédés par la ComteIre~ Les Religieux promirelit de
ne plus les troubler [ur le Cujee en queftion; & elles re'connurent le

..droit ParoiÎ~al de ceux-ci, [ur l'Egli[e d'Oger. Le' compromis

.daté 'du mois,de Juin 1222, eft revêtu du [ceau du célébre Guérin
.Evêque ·de Senlis~ _

Le Roi S. Louis donna trois Chartes en faveur de la maifc)n du
Parc. Pa~1a premiere quîefi datée de l'an 123), il accorda aux
Religieufes, par lema~ne , da9s laforêt de Retz, trois v'oirures de
bois à trois chevaux,: par la fe'conde, quiefi datée de l'an 12440, il
leu.r permee le panage & l'ufage dans un bois yoifin. La troifiéme

.Charte déli vrée en l'an 12) il', eft une perni.iilion de f4lire pâturer
dans un camoi1, un certain nombre de porès..{ 1). . '.

.. 4o. Malgré les foins, le dé(Interreffement &. la Cage économie
.que le Comte de SoiITon~ 1:-res de Nene ,avoi t apporté dans l'ad
miniftration des biens dü Jeùn.e Raoul, [es officiers trouverent
moyen de mêler les intérêts 'au profit de leur maître. Ces con-

.)onautes'ont été la fource. des différents, qui ont panagé les Sei- .
gneurs du Valois & ceux de SoiITons, prefque jufqu'à nos jours,
parce que ces dornaines font limitrophes.' , . .:'

Par refpea pour la mémoire d'Ives de NeDe,., le Comte & la
ComteIrede Flandres avoient toléré quelques entreprifes tou
chan~ la chaffe & quelques droits d'u[age; m'ais la Comte{fe
Eléonore Coutenue de Ja protet1:ion & des confeils du Roi, en
treprit de réformer les. abus, qui lui portaient préj udice (2).

Elé0nore ayant appris, que le Comte de Soi{fons envoyait Ces
gens chaffer & couper du bois, af1èz avane dans .la fo.rêt dé Retz,
pria le Roi ~hi~ippe Augufie d'ordonner .upe enquête, pour réta
blir les bornes, qui Céparaient auparavant les bois .du Comté de
Soifions d'avec ceux du Valois.

Le Roi no!Uma pour préfider à cette enquête, Anfel Evêque
'de Meaux, & Barthelemi :le Roye, grand Chambrier de Fran

. ce. Il leur donna pour Affe{feurs, Nivelon de Chérify Evêque
de Soiffons; Pierre de Béthizy Prevôt d'Amiens, Guy de Béthi-

,zy & Renaud frere dePierre. L'affemblée fut indiquée au château
de Viyier~._Ony invita diverfes per[onnes de marque., & l'on
y cita' comme témoins, plufieurs Sergens dU,Roi, d'anciens Gar
des de la forêt de Retz, & quelques prud'hommes du château de

. ,

(1) iVhild. yal. Roy. p. H. Templ. p. 141. 1 (l) Cart. Phil. Aug. part, L fol. 93· 94: .
.. ... .... '. Pïerrefohds
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_Pierrefonds., quipafToien't' ,pour être hiftruÏ'ts à fond des droits,
:&' des coutumes. ",

On prit le ferment de ces part~cuners, & fur leur témoigna:..
- :ge il fut décidé, 'que le COIp.te de Soiffonsavoit droitde pren~

dre fon ,chauffage & des échalats. pour fes v~gnes dans'les bois
..au Sec7a~mois ; qu'à l'égard de la cha{fe & du bOlS abbatu, les'
droits du Comte s'étendoient jufqu'à la fontaIne Flory. L'aéle

,:qui eft le réfulcat de cette..enquête J n'a poiilt de date; je,le
'crois de l'an 120)'. ' ,

, La Comteffe en faifant ordonner ces information's, n'agif
fait point par un motif d'intérêt-; elleavoit feulement deffein
:de ménage~ les' drpits ,de fes [ticceffeurs. E Ile permit vers le

_'même temps, de couper dans la forêt de Retz tous Ie's bois
..qui, feroie.ntnéceffaires ,-pour dreffer la charpente de -l'Egllfe
"Cathédrale de Soiffons , 'que l'on conftruifoii; eHellc préfel:ic
,des fraIes du chœur & des lambris, dont les bois.. avaient été
'pareillement pris dan's [es forêts, &' fit faire _à [es frais; un ou
deux,grands vitraux du chœur de cette Cathédrale (1). -...:. ,
, ,Peu de temps ap'rès l'enquête dont nous venons de parler, les _' '
~ergens de la Comte{fe trouy,erenc les troi-s Chevallé!s , Roger,
Renaud de Morniènval & Raoul 'de Pui4eux , qui cha{foie,nt.à
l'arç,' par ordre du Comte de Soiffons, par-delà les limites qui
avoient été' marquées. Les Sergens prirent au corps les trois
Chaffeurs.-& les enfermerent dans la gro{fe tour de' Viviers~'
,Ces Chevaliers obtinrent leur élargiffement.,' .

-, On trouvaauffi des bucherons du Comte, qui coupaient dl!
bois à bâtir, dans un endroit qui appartenait à la Comte{fe...
Les Sergens d'Eléonore fe faifirenr.des délinquans, & les mi..
renten prifon dans la tour de Viviers. On cornmença d'inf...
trtii.re le~r procès. L'affaire prit' une 'tournure, qui tendoit à '
.les (iire j~er 'comme _de'S voleurs publics, & à teur infliger le'$ .
der~ieres peines. Le Comte de Soi{fons rr~ùva moyen' d'ex.._
dter la commifération d'Eléonore ,.en faveur de ces mâlheu~

,reux""Cette Dame déclara pour les fauver ,',qu'ils avoientagi'
,par fon ordre. . . , ' . . . '

'. Cependant les 'gens du Comte regardant cet aéle d'huma
nité comme un trait de foible{fe , com'mencerenc 'à publier; "
que le bornage de la derniere 'enquête avale éte' mal etabli. lb
. .. .
, '(1)' Do'rm. i:. :.; p. 1.9+: ' , '
. Tom, Il. '

• , j
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;couperent & ruinerent plufieurs cantons fitués ·au-delà. de ce·

, bornage; dé1:?itoien.~une'partie du -bois au profit du çomte de
Soiifons, & gardoient l'autre partie ,rdom ils faiCoient des li~

bé ,. , ~ 1 .,raLIteS 'a enrs amlS. ,.
, Le Ro'i Philippe Al;Jgufte àpprenant ces excès, jugea à pro·

,. po~- d'y apporter lui-même le reméde conven'able ,.de peur'"
.que la Comteffe , dont il connoiffoit le foible, ne lachât prife,.

... & que par un excès de bonté, ëllè, ne donnât lieu à de noü-·'
veaux abus. Il indiqiJa une affemblée au châte;m de Viviers,; .
& déclara,qu'il y- préfideroit en· perfonne. Il y manda les Sei
'gn~urs des environs, qui avoient.la réputation.,d'~tre inftri1its~

\.des ufages. Le Roi f~ rendit à Yiviers, d'ù il trouv~{plufieurs:

per[onnes de marque;. Guillaume' furnommé Doyen, Pierre,
poyen de S. J'homas de Crépy, Bailly de Valois &de Saint
Quentin, Thibaùd & Odon de PuifièU:X., Thibaud rArcher"
:Barthelemy de Mornienval, Guérin & ,Arnoul de Morrefon..·

. taine, Adam & 'Eufiache de Bouillant ,. le Prevôt, Renaud" .
.Robert de Charreton, Oudard de,Tqurotte, -Renaud dë-Vil~

. 1ers, Hugues le Bégùe,. Gerbert de Bàurfonne ,. Enguerian!i~
d'Ambleny, Guerrnqti.d de' Bufancy 'f.Milon de, Vauciennes"

_Raoul & Robert de Largny.. ' ' . . .. "
, Philippe Augufte confulta ces témoins, roucnant les limites:
du So.ifiOnnois &. du Valois, 'de même que fur l.es·droits réels'
du Comte de Soiffons. Tous dépoferent unanimern·~rtt,' qu'au
temps du jeune' ;Raoul, du Con1te & de la- Comieffe de Fl'an
dres, Ives. de Nene avait exercé le droit,de pren~re en Retz:
le bois de· fonchauffage & les échalats 'de fes vignes.: ce",qui1
's'exécutoit ainfi. ' '. .
, Tous les ans le jour de Noël ,.le Comte publioitfes, cor":':

..:vées;'"& fixait le temps, oùJes hommes .devoient aBer prèlidre'
en Re~z Con; chauffage & les échaJats d.é' fes vignes. Le n0111-·

··brede ces corvéables étoit fi'Xé~. .Le Comte- avoit droit de faire-
. abbat~"e autant de bois,' que ces hommes pouvoient en couper.:' \

'd'ans l'intervalle d:ùne journée, c'eft - à - dire,. depu.is ~e le:"
ver dl1 foleil jufqu'~ fan. coucher: cette' quantitt de bois' de-·
v'oit fervir ~ fon ufage feùlèrrient, fans qu'il pût· difpofer~ de:
la. moindre partie en faveur de fes' créatures ou de Ces gens •.

A 1:égard du droit de chaITe; les dépofans affurerent au
;Roi,- que le c.omte de Soiffon~ était en poffeIIion ~e r exerce~ '1

"
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jufqu'au Ifeu appel1é. San-bucum , & jufqu'à la f9ntaine Flory f .
iqu'il pouvait au;ffi p~çndre dans cette étendUe, le qois abbatu
Gant il avait befoin, .'fans vend~e ·ni donner. L'endroit qu'on.
;appelle ici San-bucllm, eft un canton fitué dans 1a forêt ,de'
Retz aux environs de Billemont ,- hameau dépendant de la:
;Paroiffe d'Auteuil. On nomme encore ce même endroit Bu.e...

. . ion &,Bu'COI,z.

Le 'Roi Philippe Auguft,e ordonna, que 'ces .dépofiti0l1s fuf..
fent rédigées, & défendit au· Comte· de SoiiTons d'y contre
veni;-, fous quelque prétexté ~qLÎe ce .put être. Ce coüp d'auro",:,
:ritê mit fin .à toutes ·les difcuHions,. de· man

4

iere que la Com~
;te~e' Eléonôr~ jouit paifiblemen~ de·'fes domaines. jufqu 'à là. .'
fin de fa vie•.·,. ' - .
." 5.· Damie~ de Te~pleux prétend, qu'Eléonore furvécut à

\- fmr quai:riéme mari le Comte de' Beaumont, & qu'elle époufa:
'en cinquièmes nôces Etienne Comte de Sancerre:.,.~eigneur,
de Châtillon-fur-Loin , ..aveç lequel, ajoute cec Auteur, eHer ,
'vivoitencore 'en ran 1 222.Cett:e derniere date :eft feule une;
réf~tatioI1 complet~~ 'dù"fentiménc dè Templeux: on prouve
<que la ComtefTe. Eléonore dl mor~e en l'an 1211., Cette·er- l

relu vient probabl~ment., a~avoirconfondu Etienne. de: San-'
,cerre, Vicomte de Bèaumonc , avec le Chalnbri~r Matthieu.
·de Beaumont, Comte de la niême Ville. . .

. . Les fentimerl's font' partagés fur l'année où .elle moutut, 8e.
'fur lé lieu de fa fépulrure. Bergeron penfoit, qu'elle ~voit f~r-··

vécù au Roi 'P~ilippeAugufte, & qu'el1~ n'çt6it ~orçe qtl'e~l .
ran -125' 4'. Cette Dame .auroit eu alors Cent deux ou~rois ans.
, . J'ai lû, au Carrûlaire de Sainte Geneviéve de Paris, un titre'
du Roi Philippe A!.Jgu~e, dtl;té de ,l'a11 121 i, 'quifernbl~faire' . ~
'Croire, qu'en cette année 'Eléonore ·ne vivait pll1~. Il la 11om- ;
me fa ci-devant fidéle & .bien-aimée couGne Aliénor, .Com:- :
;ten~ de, Sairt Qt:1encin' & Dame de VàlQis : Dilecla quolldanz
.co/~(ângllùlèa ./fC fide/is lloflra Alimo.,., Comiti.f!a ~S. .(lll:ntùzi
le Dom/ua Val~/ùe. Il 'eft- pourtant cerr,ain, qu'elle vivait en- ,
core après.la fêt'e de Pâques de l'an 12-1'1:. Le quondam eft. ap- ..

.~p2rel11~Tent une faute du copine. . ' ., ,. .
. , A. près les fêtes de Pâques de l'an 12 [1', immediatemenc.
:avant la fameu(e. 'bataille de Bouvines, on> dreffa une efpéce
'Gl'arrier:e-bân) conten;1l1:t ks. n,om~ des prinçipaJlx, ~~igl1eur$ .

, , .. Hi, ..
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. d~FRoyatime; on y'lit: le nom d'u mari de la Comteffè Eléorioi

I.e ,. après celui de Robert Con:te de Braine. On lit 'auffi que la'
-Comteffe de Crépy doit cène livres à la S. Jean, p0l;lr ce qu'elle
poJréd~. dans Roye & dans Montdidier. Le nom. d'Eléonore eil:
a~ffi. rapporté dans un état plus ancien des, pierr.eries &: des,
jo.y~ux de la Couronne, avec cett.e remarque, que Eudes'
Chambellan a reçu Ut!: rubis de la Comt1Je de Crépy (1 ).. ,',

Il faut, touchant la mort. de la CbmteiTe, s'en tenir au fen
tÏment de {Mu~drac & de 'Claude Hémery (2), qui-la' placent'
fous l'an l.21'b.le quat:orze Juin. Le Necrologe du Parc mar
que la mêmC' chofe•. Cdui du P.rieuré de. NQéfQrt rappo'rte ce;
décès au quinze de Juin.: ." . ',' ,
1 Bergeron & Bouche! avancent que· .la, Comteffe ,a étt ibhu,:,,
J)'lée a,upr-ès du Comte de Beaümont fo'n mari' , dans une Cha
pelle de· s. s.ymp.h.orien., fondt1e à Paris près de S. Denys de·
la Charte, vers l'an 1207:' Ils donnent cette opinion.comme~

une conjefrure,' fondée' fur, ce q.ùe.le Comte: de· Reaumont:
avoit fait bâtir cette ChaRelie. . ' . ',' ' .
, Muldrac affure, que la Comteffe·a é'té inhumée dans le·cloître,. ,

'de· l'Abbay.e de- Long-pont, auprès de' Raoul V fon frere. Il:·
'rapporte pou~'preuve de fo'n. fentiment la double' épitaphe~:
fjatri junc1aJoroT" &:c. qq,e. nous àvons déiil r.éfmé.e .comme.-
fautre' & trop moderne;,~ ','
- L.e cpr,psde la Comteffe Eleonore eft innumé': a·l'entrée de
tEglife. du l?arc:-aux-Dames, fous le's orgues. On: voyoit ht1:

tombe qui couvre encore fa: fépulture, avant que le .pavé de"
l'Eglife eut été relevé' de fix pieds.LCl',figure qui) la repréfen...:
teit fous cet~e tom1:>:e, étoit:groffiérement<Jait'e•. Il y, av.oit au
teur tin~ infcl'iptiQn, qu'une perfonne depoids",préfentement:
décédée, m?a dit av<?ir- lue.. Cette, infcription· portoit. en"pro-.

, pres.tennes, que-la CemteiTe· Eléànore repofoit· fous' cetre.. 1

pierr~. Ceux qui ont préfidé' au; rehauf{ement du" pavé, font:
cond~ri1nables'de n'avoir'pas dégagé la:- tombe, pour., la mettre·:
en,v,ue.aèft ainfi qu'ori· enfouit· fouvent, fans deffcin & par
inattention; des montimens- refpefrables,:, dont la perte'donne:::
lieu à· bién des erreurs ou à' de pénibles difcuffions..· ..

~' Tel a été le terme de·la vie d'une illuftre.Comteffe , dont la,:
-. 1

, mépioire eft encore-en vénération dans: tout le Valois. Cette:-:
- . ' , ..... . - .' . . ~

(ltC;m, Ph•. Al,Ig.' J. part. fol. 9. 1-' (~)_Val. Roy..p. 57. In•.Hemer. p...~OQ~_
! ..li.. ,) . • '.' '. - . ' .•. '"
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efpéce .d'immortalité, dont elle. jouît dans le fouvel)ir de la
.poftérité ,lui eIl d'autant plus honorabl~, qu'elle eft fondéè:
fur les efféts d'un caraélere hienfaifam.
: Les jugemens qu'on a porié fur' fa conduite, ne Ce relfem.:,
br~nt pas. Il fuflltd'"obferver p.our l'honneiJr' de .fa mémàire t.
qu'il n:y a poi"nt. dé pariage' (ur: lés fenti~ens dt: reJigion &
de bienfaifance"" qui ~n faifoie'nt, le fond. Ceux Jl1ên1e qui~ lui; .
reprochent. 'd'a.voir réglé fes libé·ralités. fur les' principes-q'un:.
zele plus: ardel1t qu'éclàiré, ne lùi cènteftent pas ce mérite.'.
. P~ur',porter fur cette Dame ün.jugement ~onforme à la vé:":

.~j'ré', il faut fe rappelter les. co,njpn'él:ures dçs te~ps ciü .elle a:
vecu. .' '. _.~,. . .

'. 'On.Ùüreprdche' d'avol(grévtde red~vances e~traordinaïre~'
res; domaines du Valois enJaveur des Monaftetes : ce qu'on:.
regarde comme un, abus, parce'qu~on jpge des M;onafteres du.
40uziéme Œkle, par l'état.d'opulence âontj()uilTent préfente-:
ment la pl6part des Maifons Religieufes., qu~elle ci dotées. Sa;
,conquite. eft, 'pleinement jjJftifiéc, lorfqu:on' réfléchit. fur les',
befoins·, des lieux, q~'elle a protégés" Les·.Religieux.f~rvoient.··

la fociété par le. travail' des màins; ils. édifioient par: une. vie:
pénitel)te. Ilsav?ient renoncé" par le~r prof:mo~r au~oin de:
fe procurer les:diofes même les plus néceIraues a la VIe: les:
~ider à fuhfifter: Ear. des, bienfaits ,. c'était fervir la Religion~&::
l'Etat.. '.'
, Cette Dame" a donné" lès" premiers exèmplès' d'àffigner'~ux:

Léproferies des revenus fixes. Rappellons-nous~ ce qui a été~

~.xpofé " fur. l'état malheureux de ceux qui occupC?iènc ces':'éta:,:,~

bliffemens de piété ".& nous reconnoîtrons dans· la conduitë':"
qe ,la ComtefTe, les effets: d'une. charité. héroïque.. Ces'1a~gef-::
f~s font apréfent des libéralités à; Eure Herte ;,~ on..:n.'èn p'ortoit:
Fas alors: le même·jugemènt;. .'~: . . . .
. Illuftre par fa naiffance'" elle s~eff immortaliféé par'fès'·Bien~·

faits: & paT un privilege: rare aux Rerfonnes de fon~ Cexe ,:<
.eH.~ a heaucoup,concrihué'à··,edairer·l'ignorançe·defomfiéde "
~ à dégroffir ,pour ain{i:dire, la littéraeute qe cet âge, p,ar l'é~ ..
mulation qu'elle a' excitéë.· parmr u~: ce.rtain'" nombre de'per..
(onnes·· dloifiès qu'.elle protégeoit :. recommanâable cLailleursr.
p~ar les fentiin~ns d'une' fûlide piété', & pacfonunio'n' conju~~

, g~le l. avec lës.q~atre.Seig.nc;urs q~~elle ép'oufa fucceflivemenll~.
-' . . . .

i
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: Sa morteft une époqué.i~portaôtè dall~ cette Hift~il'e.·,ÈUe
terinit~e la feconde brançh~ des Seigneurs de Valois. Ce pays
fut réuni à la Couronne pour la prêmiere fois. Philippe Au..,;

Jguft,e:, voulant prévenir toutes les,difcuffions qui pouvoient naÎ-.
ire, avoit ,oqtenu 'd'Eléonore ~ne' don'atio~ dans les regles, du
Comté de Valois•. Au mois de .Juillet qui .fuhTit cette mort, il
pr,i.t"po{feffio,n du Valois, en vertu de la donatiori.Toutes les'
forrÎ1a'lités de cette prife de po{feIIion furent remplies par le,
,éé~ebre Guérin ,qui venoir d'~cre élû Evêqué de $enlis, & qui
faifoit alors les fonétions de' Chancelier de F r<3.nce,. Ces chofes.. -'.

tio'us fo''!-t connues parune lettre de Jean, Sejgneur de Beaugen. '
çy, rapporté~ dans,l~ampl~ffime'coll~aion de D~Martenne ;
i. I. col. Il 21'. " '

6. Il Y a dans le Valois plufieurste.rres de Nanteuil. Deux,
-de ces terres OIlt eupendan~ le '~reiziéme f!.écle,. des Seigneurs ,
diftinguéspar.leur~ ,qualités & par.leur naillàn'ce ': ces ùeux ter~

i~s font, Nanteuil-Ie-Haudoin & Nanteuil-la-foffe. ','
, 'Lés Seig6eurs,.çle,Nante:uil~le-:H~udoin;i{fus des Comtes de

. N exin pa(fhil>aud 1, :quoique defcendusdeS anciensSeigneurs.
cle Valois., ne' pouvaient exercer aucuneaut~eprécel.ltion

;dans.,cepa'ys J que leurs droits .particuliers fur le;s domain~s. de
la terre de Na-nteuil ,..& fur ldlieux de fa déperldance. .' .
,~ Thibaud de Crépy., t'rdiGéme '<tu nom ;'sèigneur ·de Nanteuil
le-Ba~doiÎ1 & du Donjon, de Crépy, avoit JaifTé .:trois fils en'
În0urant; Philippe, Guy'& Gaucher (.1). Le dernier ne nous.
<;ft connu 'par aucuns traits. On fait feulement J. qu'il vivoit en";'
core en l'.an 1229. Guy eut en parcage la Seigneurie de Bouil
:~~ncy, donc il fit fiommage à Thibaud Comte de, Champâgn~ ;
en l'an 1223-(2). On lit fon nom dans l'~rat ,pré[epté au Roi
Philippe' 'Atigufte en 1 i 14-"'" parm,i ceux des Chevaliers Ban:'.
ner,ees du ~omté de, Vexiri~ Je n'ai pu découvrir l'ahl~é~. de fa
mort. Il eft fait mention'des deux freres dans un titre de l'an
~~ 19)' , concernant la. Çonf~irie aux Prêtres., .' ",,,
,: Phili.ppe l, l'a~n~,dès "trois ,fre~es , delpeura; pl~fieurs années "
;à caufe de fan ,bas· âge, fQus la' tucele de, Clér:nen~e de B~r.ra

mere. Il.héritaJçle la plll~ g~ande pa~tie desl;>iens de fon pere ;~

Jm.tou('de laterre de Narùétiil &-'de la Seig'neurie du Dorijon
,de Crépy. La vie' de Philippe 1 n'eft pasauffi ,obfcure ql;le
~ " . . , "'. ... -. '. . '.;

. , .(1) Duch. Hifi.'Ch. p. 6S8; ''Ï (~)Can. Phil. Aug. fol. 2.6.
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,~efle'de res deux freres: Elle brille'même: de plufieurs traits in~
'téreffàns.' . ' ." ',' ,:

, j ". ~ •

: " En l'an 1197, ce Seigrieu~'renouyella les immunités" que
Clémence, famere & fa tutrice' ,.av,oit ci:devant accordées en

,fon nom., 'aux bourgeois de Crépy. ~hil~ppe parut jeune à'la 
,Cour & gagna les bonnes gracè~ du Roi::, Philippe Augufte,· au
'rapport '~e Dl1chefne', le chargea de plufieurs, ~ffaires imp9r~

'tantes, tant de paix' que de guerre~ .Il s'acqui~ beaucoup dè
:réputation., dans les gue,rres contre les Anglois. En: 119.8, il
'fui vit le ,Roi dans une expéditioncomre ces, rnêm'es Infulaires~

JI pirut· ~li combat qui. fut li,vré entre, Courcelles & Gifors , : &
, 's'expofa' ,au'danger aveC intrépidité. Cepend'an.t il s'avança plus;

loin qué la prüdenc'e ne demando~t;.&ftit fait prifonrîier·ave'c
Alain de Rôucy ,. Matthieu' de Marly-, Gùi'tlâumè 'de Mello .lX.
quelques 'autres Seigneu,rs François. Les Anglois le ch~rgerent

.~e chaînes & le traiterent durement, 'pa~cc' qu'il avo.it com~
'battu vaillamment', & qu'il ne s'était'rendu'qp'à l'extrérnité,., ,
~ , On. obtint fa -délivrand~: n'rapporta fes, ch;aînesàNàhteuiIi,
'& les confervatoute fa ,vie; il voulutmê~ne,q,ù"ciprès,fa'niort).

" 'on les attachât auprès de' fon· ta'rob'eau. On exécutà fes \'olon
~és~ On voit enc~re 'ces mê.mes·chaînes fufpend,ues dans l'E~

glife de Nameüil, au: mur, qui fait face à fon, m~u[91é', :à gau:'
the en e.ntral1t~ Il eut plus de bonheur à'Bouvines' .q~'â Gi;.,
fors (rh n fit des prodiges de vale~r aux côtés, de Philippe
Auglcl,fre ;' & s'âcquit pendant cette· Journée'lo,ném'orabl'e, une: '
très"'grand~loire. Void par'orcire chronologique, les priqci",:,

- pales aélions de fa ·vie., ' .. , ..,. , '.
, En ran '1'204:;' AljX' Comteffe d'Angoulême promic::folem.:.
nellement au Roi, de ne commèttre aucun aéle d'hoftilité' dans:
fes Etats (2). Cetté Dame d01111a pour Rleiges ;,c~eft,à-di're pour
gàrartts de fa promeffè-; J~hilippe de Nanteuil, & qu~lqué$ au~

~res Seigneurs de fon: rang. L'on'a 'une Charte de·l'~n 1 2 ~"3 ,'où,- ,
,il paroît· comme. Seigneur' de Bètz' en, partie ((.). Dans: l'état' •
des Grands du' Royaume., préfenié·: au Roi, Philippe' Augufte ".
a\;ant la hataille de Bouvinés ;'[on nom eft employé troi~ fois::
},o parmi ceux des Wav.affeur~., c'eft,",à-pîre, des grands-vaffaux:,
du Rpyauinè; 20

,. en qualité'dè Çhèvalier: du Comié· de:Ve~
. - ... . , .
(r) ,~uill. Briu,•. Phil~, Rigord,ap.ud, .1' (~). T~('for:des c~. vo); ~: Mûch.,no 3,..

~uch.p ... 4J •. 7'9., (31"Hdl. l\'l~aux)< t. ~. n z;H.. .

'. ,... , ..
(
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J .(3) Cart. Moro. nO iO. .
J ( ..) TreC; deieh. vol. 7. Albig. n· I~. .:.<

.. ".. · .Augufte.'. . . .

(1) Cart. Phil,. Aug. fol. 1.6.
(a). Hifi.·C~at.p. 37..
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0
,comme l'un des Chevaliers du fort château de Béthl~

zy, qui tenoient dû Roi foixante livréesdeterres en fief. Il devint
dans la' fuite, Châtelain ,hérédital de cette fortereffe ( 1); c'eft
~eJui que ce titre a paffé aux Seigileurs de Néry, quile con~.·
fervent .encore. . ... .
:.... Après l~·mott de la.Comtelfe Eléonore, l~ Roi ordonn~une'
~nquête., .touchant la' propriété d'un bois appell~ Hyen. Il fut

.:déGidé fur le rapport.de Jean d'Anthilly, de Vivien de Lar
g~y, de Guérin d'Ormoy, de Robert Tiercelin & de Regn.au1t
pe _Ba~gny, que cette propriété ap.partenoit à Philippe .Sei.
gneu~ de ~an.~eui.r,exce.pté la juftice-& la charre, dont la Corn
te~e Eléon.ore: avo,it .ét~ en pgffeffion. Onaun aae de l'an
:12,i7>, ·<?,ù. c~Se~neur.dt nommé avec Etienne Prieur de~Nan.
teuil & avec Raoul Prieur d'Auteuil. En 1219, le. vaillant

.-Comte de S. PoldreIra [on teftament, &. déclara, qu'il en .
.~aifoit l'ex~cuteur Philippe l 'Seigneur de Nanteuil (2)•

. <PhiL~-ppec.onclut uri nouvel accord en l'an 1222 ,avec les
:~otJ.unes de .la Commune de Crépy., repré.fentés par le' Mairè
~udes.Cheville& par les huit Jurés. Il.garantit parce traité am,
bourgeois de Cré,PY' l'tifage du' bois vif & 'du bois mort, dans
.la forêt des Gombries., ·avec le droit d~ panage pour trois cens
porc~ La Commune de fon côté J lui céda vingt arpens aux
bois de Lev~gnen -& ,deux cens quatre-vingt arpens aux bois
.de Péroi ~ les· Gombries.• Les Domaines de Philippe s'éten
d9ient jufqu'auxEffarts près.de Mornienval (3). On a ~n titre de .
.fan 122J, par lequel Guy du PleŒe.r reconnoît', que fa terre .

, ·des Effarts re1éve du fief de Philippe. de Nanteuil. . .
, Au mois de Janvier de 1~~111 1225 ~ le Roi donna"à ce Seigneur
:ae nouv~lles marques de fa confian'c~ (1.). Il l'invita à- l'af~

.femblée· de;s Grands du Royaume ,'qu'a avoit convoquée à
....;P~is, dans le deffeln .de ..pr~ndre un parti touchant les Albi.
geqis. Philippe de Nanteuil Ce rendit au jour marqué. Il expo~
.fa fon fentinient, & prouva que le Roi nepouvoit [~ difpenfer
de leur faire la;guerre; fon avis fut·reçu. P.hilippe donna aux
2.utres $eigneurs de l'afIeniblée, l'éxèmple .de promettre à~
,Roi aide.1fe fidélite.·~ . : . - _ .. . .. ."
" Du vivant même de laComteffe El~onore, le Roi PJülippe. - . . ..

•

,
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. ~A.l1gu.ft~ ~y.9it conçu l~ 4eff~in p~ iéu~ir'q:U~ohâ,tè:au;' dè .crépy

.. la SeIgneutle du Donjon ".que:les SeIgneurs de NanteUil pof~

fédoi~nt .féparément depuis le tegne de R9bert.' Le Roi après
la mort de la Comtdfe /détermina Philippe de Nantel} il , à l~i

faire lac~flion de faSeigneurie du ,Donjon. ,L'on n'eft pas
. d'accord fur J.?:, date .d~ ce~te cdfipil : ,le~ ,uhs·la rapporcentà
l'an 12 II ou 1-2.18 ; d'autrçs à l'an 12~8:; fous le 'regn.e fuiv,ant.
Nquscroyons q~.(ilfa1;1t,p}éféred'an1-2.18 aux, aurresd?tes. Phi~
'·l!ppe.de_Nanteui~quitta.,dès·19~S le nom & les armes de Cr~~

,py ',. qui ~toie.~t ~e~' ~io;ns .clu Vexin! & prit récu ~e g~eules à "-
px fl~urs de l'y~ q. or, pofée~ 3,,: '2:,..1 ., .: . .::,. ,_ : . "

' .. U~liécl~, ou;e_n.v~~9n ap~è~.,..~~c ;~cçoJd) Ja: Seignèurie"du
,po~jon .de Çrépy fU,ç; une '(eç~~qe· fois difirait~ /dl) château' '
en ~veur' de quelques particu~ie;~s;m~is le:stours; & les èorR~ /

'de logis.de ce fort ,deineurerent au Seigneur .du.châte:lu. C~

#e(ne fucplus ql,1'u.ne ~fpéc~':de,fçnne ,; :confifiant:. en· fix ar-.
.' p'en~ d,~, ~i.g~e,s pfes.à~Bx~(e:-~b~çh~", ~~1Pl1 ~lÇ>s app.ëllé la :Cou~

tl1re de Dours, le drOlt décalage du pam aveGun fou~banaL,

~celU;i ge p,réfe~~ce:;:.t,~~·Affife,sJâe Gr~py.· :~. :·f·'~';.: '\' .

; , .Je' ~)~~ p~: cb,nnoi~re, tous les Seigneurs. du DouJon;" '.qtiP
'O.nt y~c,u' âva~1t .le p~emier J1égç 'de Crépy: ',par les Anglois.. )
J.\uni.o~s.de J~J1'y:!erde.1'~n. ~4' l~ ,.,Rob~~t de ChâtilloIiCheva.i.
lie:r; Seign~u! ,de'·Brie"f~~..)YI:àirl1~' :fe qu~lifioit. S~.igitéùr-dJJ'
·Do.nj~n,dy,Çrépy:,:è~-.~~a:]9is~: l.lltçrmit. c:tfb\~n, de iRo.b.eit de
Çp~til~9{lirQ;n.p{fr~, .q\1~,~voit:é,çé:.W~ ~J3, ,b~taine.drAiiric:ourt~, .
Çe dom~in'è:paifà 9~ ,La :~aif~)~~ge ''Châtillon aux, héJiti~rs' dé.

-Laurent de Boves. Il fufenfûhe~réuni-,au Dùché de:Valois.~

gl:)~'7 r1r,~, l~:t'erre"sp.tbP9~j()n'tùrç,~t~oi1Pées e'n échange ,d'un
!f~fo.nd:~ux. ~e:Ugi~HX:::pe.J~"prg·lwn.t. f .~ q~iên jouiffént ;~en!
',~ot~;: ~3:i.s V~ ~e.:p:9fféqeI1~ Jlel1;~lÎc:~:~te;~u de Crépy:' ~,.:: l '.:~
,,': Templeyx);.~üç4~[~ei~).e·f.IApf~ll\l,ê', rap.p.0.rt~nt l~: m.ort
'<:l~ )?~ilippe I:Seigl1'eur~de;~aAteu~l ,.ll'al.1<1227~ Adéle fo'~
~p(;>ufe lui f~r~écc!t t,ln' !in.:' Ils 'la:ilfer~nt,neuf enfarismâle.s:~dë '.
'!etfJ: ;n:t.a.:ftag,~'. ,:If,es, Bç1}Ç9~frt.il1sde. ~(m~~-Da,me, avecJqui ,Phi..

. 1.ip'p'.~ 't~~i.t. ~~~~. yëè,u ,j!l!1~ p:rent à~;)~r~goifiques f\mér:J.ille~~ -Ils
rinhumere~t ,d~.~s~.~~iptér\~~rqd~J!lëi1r.: :EgHfe;" pri~il~g~::,:r.ate..
~Hcor~.~ll;.'.c~.~.em.p:S'T~jlj,! Qn:.ipl;tç·a:.f~,r)(a: {épulture~ ,une:;t0.m"
be 'dt:,~pier~~ dur~ , .'.é~~~é~ '.q'ü':.1 ~pi~g &1..de,mi'.. :La ·;flatue. d~.
)!liilippe' eft couchée ~ur,cette tombe. ~lh;,t~p~~(enttf.üp.G~e~. '

'T Il. " l ,," C4. om. . ''; -' . 1.. ' -
:. • . .': • . t :" . • • • ~
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v(llie'i: dé grande?r naturelle ,t~riant urt ecu chargé de fix fIeùrs:

. ôe lys~av~cunlam?etd~dnq-piéces. Les cinq be[a~soutour~.
teau;{ 'qui. accompagnent les fleurs de lys, ont été aJoutés par-
ignOrance & fans n~celf1té. . . .

. ' ,Ad~le étant mort.e', fes-enfans la· firent inpumer dans Fépaif·
feur· desIP,uts .du. ,Sari&üàire , .en' fa~e de .la· ·frame de la- Dal11~

. fiUe ' du .Comte. Hildui'n.. ().n--p1a~aü-de.irus die fon tom
. h'e·au.fa.rèpréfen-tation; rlus orn~e '&rnieuxùàvaillée qu.~
.celle de la fiUe du Comte Hilduin.· La ftatue d'Méle eft.
couchée., Elle- eà: .enyiwl\née de hepf pétites figures de· piei~
re ,. qui défign,ent l~s neuf!.erifans 'mâleS qu'el1è' avoit, mi~au: .
monde, r&' qui: vivGierittoüs-~u .monieri(de· (on décès'. N01.1S
parlerè>n~ decesJniuf.héritiers:, dqrit: lâ', plùpart' ont jàu~ un-·
grand rôle:' dans· FEtat-, ~fé· fo:nfdrfringûës 'par des'q.ua.l.iié_s
éhiinentes.,.;Je paffe' <tüx-·Seigneutsde· Nalùeuil--là-fbifé ,.d:üli
font:forties.·les, deux branches d'Autrefches &: 'les ·Avoués .dê

~ 1 , .. • .,' ~

Vic~rur-Aifhe.·NoüsrapportètGns~:à~4ac,un:d'~u:X les tiaiF5 '~Lii
'. leudortt.:propres., i: ! 'li .... :::,', ~. ..>:' . - ~.. '. ~.:~' . ;

. 7. ,L'l terre de·Nançeùil~la~fo!t(reflutie:-d'é~eiidan;c~' ·de. lit<"
€hâteBeriie a~0uchy. Ce~te,terré·a,eu··des -l'énônziéine fiécle " .
des~igrieursparticuHers, qui nous [ont incon~us.Helvide, BaJ

me de Nantèuit, en) étoit: le·derriièi r-ejetcon;'-Cette Damepor:-:
taIaSe.igire.ù~ie·da~s lfi ri:tàifdn~e" Qh~dtlon'. (ih av~c les terre$:
de',Favelolle$ &~e: TÉ:e~.Fi;.:.E~F~ époûfa.GaÙdier-de Châ61lon:~,
fecond/.filS âe,GaÜëh~r; ~:I.~. S~.ign~,~:f' ôé;Mon:tjài;,·q:ui:-pourêtr.e:
dlfl:i'ng~e:aé Con ainé' &' de~fes a~tt~s:paiens'i'pûè:le'furil0rp de;
NanteuiL· n fit bra1!Che, & 'fiit· le' ',chef d!uneilltiftr,è'poftérité::
";;iGau"çherae:Naht~uilJpremi~gdu nomy·:v·i:voic- ençorè. e~
'~1.86~:n Bt) pr~fèilt.~e~ ~è.tt~·[;iri~e,.d:~h~:·?t~i1fe,*' l'Eglife:' de·
S. 1ved d~,:Bralne~. JI:l~~:~tJ ~NI-J.ëtYi~ë:;fçrtlfep9t;ifê ,'cij,·ci. fil$, ~.
ill1e '1frne·:nom~éa Atltic) v ~q~i~ {~P9~fa';';HügftI:e~-: ~~,: Pôtniionn e,•
.G~uch;er'frioumt [Üî:da fij;l1(d'e'V-aiii·:i.! 8:6·):b'u péd de1ternps-après...
Heliide.··lui. furvécut· qct~lil~e~: aÎulé~s:; [\~'aé~é'da après l'ali
·l'i.b·2~J'ISon;coltps:fut:portê ·atf.M611:a~~fé'H''lgfli·,.:o·ù':eHé avoic.:'
cnoifi}fa,: fé'p:uJ~u'te.'p.(D,~:t:1n~'$11la a~y~ho, ?~è:.:en.âp.it~ ·èle"= çét-ç~

. .' *bbay~~fouS'-;~U1e:~~:lj:l~'~lp!atê'qJlj0rl.:~-ôl:iJ~ncorè. ~ L ';":'.,. .i.

- '. :Uaîné! qe~-g~,rçq~s ,J.:ùp~\né?q~uqhér.~orh-m:eLlfori·Jp:~re, 1èoh.J.
tj'nua la, poft~rité~'Gu y, , lé feêond ;:1if branèfié). &.'fùC: là .~j~e; ,
'<(-I),~Dll(;h.Hîllibhit;'i1.-:--Jij-1 .·~':L.::( .... : '~: ~ .•.:: '{ ':: ~,.". :> ";:".' -

. , -' ~ \, ·"t.
~'~'}~."'~ ." ; .... ..l'o ...... J,o... :-.

" {'r : ..
• • '" ,1 ,. . . ..
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,-·~ès Sèigneurs 'd'Autf<?fches, dont il-fera bientôt parlé. MUès, le

troifiéme, devint Evêque de, Beauvais. Guillaume; le quatriéme,
, ~fi mis dans 1'état, préfenté à Philippe Augufie en ,1 2 l'f, 2U

'~ombre ,des Barons 'de France portant banniere; André, le cin
<j,uiéine J eft no'mmé'au n~ême état ,parmi1es Chevaliers Ban.. '
l1erets du Royaume.: '. , ; " ' , '. . .c, "

-, Gaucher de Nanteuil, (econd du nom, fe qualifiait Seigneur
. '<le Nanreui.l-la,.foiTè" Suippe, Faverples & Tièlon.' Le Comte
, 'de Rhetel ayant'caufé ,des tarots à plufieurs Eglifes, fut cori..
" damné à l,es réparer..Le ,Comte ,pro.mit' , ,par, un' ,aae daté de

fan 120 l , d'èxécuter ce qu'on lui d~mandoit. Dans'cec aB:e,
,il çlonne pour pleige ou caution le ,Seign'epr Gauche'r de'Nan,..
,teuil, qui .l}lit fan .n0i.n:~u has de1'écri~ (1).'. Gaucher' rë-connq~
::par plufieurs lettres ,qu'il 'tenait à fo~ & hommage-lige de'Thi
'baud Comte de Champagne, fes malfons fortes de Na'nteuil &
,de Suippe ,& s'obligea de -les livrer à la p'r,emiere réquifitiOli
1(2). Il déclara en l'art 1'21 g·,qu'.il 'ri'avolt droit<de:meftirepetra,
:f~r le territoire de h~ ',M'o~hé-Sa'int~J ean i·n1Jallio J' que' fOllS le
"bon-plaifir du:Comte ;&;de.la Comteffe de Champagne. ' "' ... '
, Ce Seigneur' paroiiToit.à. la Cour du Roi Louis VIII" atï "

"nombre,des Gran:d~ que ce,Prince avbic'coutume'd'admettre (3).
_ En 12;1.3., Je Seigneur de ;Séthu~e fit au RoHa"ceflio!l,ld'Ult
,':domaine ': -ratte fut Gre'ffe en préfe.nce.deGuérih· Evêque de

';Senlis, & dé' @aucher de Nantéùil ,'qui leJignerent èomme té
":.moins. L;ailnée fulvânte 1 22'1; 'Gaucher fitfo'n teftament", ~ d~
"céda (4). Son corps fut:p'orté au 'Mon'aftere 'd'Igny, & inhumé ~

côté d'Helvide fa mere & cl'Alix fa fœur. Il avoit eu deux fern
"mes, 'Sophie &: Alix.,La premiere jnourut fans enfans : 'illaiiTa
:veuve la fec0nde',::ave~ ,t1;n 'fils unique qui fut appell~:Gauche'r

, ':comm'e f?'I). p'ere:: Alix 'vivoit 'encore, en I 24- Io' " " ,

Gauch'~r 'UI, époufa- Matie de Brienne, fille d'Erard dd
";Brieque Seigrteut de Rameru & de Philippe 'deChampagne fille
:·àu Comte Henry 1 L nfit fan teftament en 1 2f J , '& mourut
','à la fleur de l'ige, laiiTant deux fils; Ei'ard '& Gaucher. ' . '

,Le feun~ Gaucher acheta d'E'rard fdn frere aîné~ une partié
':de fèS' biens matérnelsÜ'). Gaucher acq~it à Courtieüxlîn .fief'.
'.. ~ .. '.. ~.... ... ~:t!·.· ....

"
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, ·dont'll" jouiffoit encore '. e~ 126Cl.' Il ne poITédbit rien d~hS~. le

château du lieu. La 'liaute S.eigneu~ie de. cett~ terre apparte-.
noit pour lors à Drouart de Courthieux , Ecuyer, Seigneur de
.M'Qrlt'ign,y-L<tngrain., du Châ(e1et & d,e la Vallée.
- Erard:de Na,nreuil, frere. a1lié d.e G.aucher, u':;wok que huit

, ans, lor[qu'il perdit [on pére. Il épouCa dans la [uite une Dil!il1e,
:~omni.éë' Maoil,e.- GuWaumé G.uyard '-' dans '[on Roman des,
Royaux Lignag.es., met Erard au ,noinbredes Seigneurs, qui) en
J'an 1267., accompagnerent en Sicile Erard de Valeri Cour'
:nétable de Champagne. ~é Connétable COncllli[oic.unc a(mé~;
lau fec.'ours du Corilte cl'AnJOU', frere de S.. Loui$. Erard eut de
Mahile fon épô'ufe~ _Ga.uc.he:r IVe;, quiJuit ,. & Ull; autre fils ap:..
:peHeErard commeJui, qui mour~t:(ans poftéri.t.é' en l'an 129);.
," Mabile; aya,nt· perdu,Erard; Ce. reinari~ avec G.eoffroy·, de
:Join:ville,fib de l'illuftre hifto.r.ien Je,an deJoinviHe "Sén~chal

!d~' Champagnè': elle partagea avec luda tutek de. (e.$ deüx fils..
, ~,.Gaucherd(f.N'anteUilkq:uatri~qte !clll: nom " fu,çcécI.a à fou
:p~r:e .en, 1282., Il eur"o un, fils & 'de.u~nlles; ,Era.rd,}! qui· fui~:,'

Ifabeau; &:MaJgue~ite,dé,Nantepi1. -ExaJd 1lép'-9~fc~ Margueriç~ ,
rGe Vaudèrilont; & vendit.ou 'cédâ le~'tertes pe ,Faveroles & de:

...T~lon. Il eut un fils Er'ard.II l s: 'q~ü e,ft qu~Efié Beignel\Jd~' ' ,
J)ronydans lestitres...: .. ' ,,~. ", ': ' - " ' ' :, ~" , :
: ,~ Gt> fils, fut lharl,é;"à, Alix:, d~ 'Thia'pge-:; qu.'il lai'(f~ v.éuve en,
):l317~I:Alix. époufa,eri; fe~o.n:d.<;:s:Qqcè~..J ~an de <:;ha~eau-vilain,~:.

, ~qu.j:prit:-la qualité ·dé .Seigneùr' de ,Nal1te~iÏl ,: ,qu'oiqu~ cette:;
:'épou[~- è.ut de forCpremieJ·mari, Ùl1 6Js',.qqe I1QUS.:llOl11.qlerQ~.s:
.Gàutier V•. " '-. J , • ,',

; ,·Ga.ucher,'n'étoit·encore- qu'Eçuy.~r en, 1~)2'o:I'1 fütcréé Che,~
'.vaJj~r ép~-Q.de temps:' apâ;s-, -~, ép"~~(~ JV1;aŒ\lei'ite de ,Roucy "'-
fille de Simo'n: de ;Roucy Comt~:d~ Braj.n~,;, Margu~rite n'ayal}.t

~.pas: eu;,:d'~nf-ari$~ d~ Gauçh~r ~:, qmferva.,;la t({rre: cie ~anreui.l èll\ '

propJ.'iété , ap·p·arein~ei1i' poür-, fe~ reprifes. 'Ellecontra~a un~~: '
'Jecande',-alli~l1c~ aveC; Rpbert d~ GPllCY qvant l'ail I:37T, &'

tranfmit· ac.e Seien'~ur" par· une ·donation ,la propriété. d'un;~:,

.-p:à.rt~e-?e ~à: terr~q~,N~.n~~~il.,Ene mOUfut ~:n J:.j~~.l. "L ',',
, -' AFl'.e~c~(~~, Inprt';,', 'la: ~~r'r~ de.N.a~1t;eUll fut dl-V,l(ee 'en~re ks.~
oeux MaiConsde Roucy & de' Coucy. 'Ces différentes portions.~

"f~~el1t.' réu ilies_, par ,l~:1i1cltiâ&e 'de H.ûgues:d~' Roucy' av.e,c;IU~"
(;Jl~. d~,Coucy,-,' '"1,, . ,. . , '

'-. . ,- .
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.". El) l'an 1'39 l, Hugues d~ Roucy, Comte de Braine, eut co~~ ...
me Seigneur de Nanteuil, un différend avec Baudon de Pacy;,
Seigneur du PleŒs. Un an.cien plaidoyer du quinze oao~

bre de cette année, prononcé. en faveur de.Baudon , porte ,.
0) Que. celui-ci étoit l'ancien de Hues de cen:t dix ans, &. av6ic'
3'un.e ,terre appyHée le Pleffey ,qu'il t,enoit en foi du CM.tel
~' de Nanteuil; à raifon de quoi il avait. envoyé par..deversMef.
1> fl.re Hues .de ~oucy., qui était devenu. nouvel.$eignéur p.OUI:) :
~ entrer en foi :' mais il ne l'avoit. voulu recevoir s'il ri'étoiten, "
» per[ol1J;le '.' &: iui avoit aŒgné jour à Ville en TardenoislC~:,
Blanche de. Coucy, femme de Hugues de RouSY ,. fo~rnit.}lI\.

dépqmbr~ll.lent qe fa terre de N anreuil,. en l'an 139 8.. f

... La ter~.e:de Nanteuil-la:-fofIe paffa de la Maifon de .Roucy.
~ans celle de Bar. ~Bonne de· Bar, ComtefIe d.e Linay, 1~ vén- .
dit le cinq Novemb.rel 'f 1 8, à Jean de Neufchâtd ~eigneu.t

cae ·Mon~aigu. Jçan, donna 'cette terre e~ 11;2:3 , .~ Thibaudde
N.~ufchâtelfon~ls l~gitimé..Thibaud fut marié, & eut UIJ. fil$ .
n'Qmtllé HUl1lb~rt, auq\lel il tranfmit.:"deJon vivant,lajo'uiffanj
ce. de, ~~nteuil. Hl:1mbert' céda. c.ette Seign~urie .à.. NiColas
Raulin,: Seigneur d'Aimeries. & Chancelier: de .Bourg~gne.,
Al}toineRaulin, Chevaider., .fils de N:icolas, vendit Nallteuil
le onze Octobre 11;64, à Jean Chardon Bailli de. Re.ims ,; donç

. les defcendans en; oht joui fo!t long-t~mps~. '. ~

...8.Autrefch~s e(l: u~e paroifIe çlu ..Diocefe deSo~{f()l1s,fltuéeàqne·
~ie~~ au ~or,d_ ~e Vic-fur-Aifne.,. & dép,endant de la C~âteliei .
nie qe Piert:,efonds., Al~rès·là moj:! de Gaucher 1 de Nante~il & ".
d'Helv.ide fOJ;1 époufe ,.. Guy de. Nanteuil, leur.fecond.fi.ls~,.euç.-

. en part~gf; la tene d:Autrefches. Il en joulffoit en-.1~an 1'1.9.7.
Guy, eut· deux fils;· G~ucher·d:A-Iltrefches·.q(1Î.fuit:,.,~· ~uy: ..

. d~Al1tr,efches., q,ui épçmfa Eli[abeth fille de 1V):arcet,d'Abçcourt. .
Leur·. alliance no~&.efi: cpnnue par la .vente dlune rente de: .
plufleurs.muiçls.de· grains, mefure d'Autr~fche~, faite. p.ar .les:.

_.d~t;lx: ép.Qux à I:Eglife qe:S..·Pierre. de SoifIons.. L'aéte porte l'

que ,quy tei10it c~ne rente ,el} :fief~e ·Gaucher.fOll fre~e.- .' .
.Gaucher d'Autrefches fut, fuivant le portrait ql1'en fait Join"'·

ville dan-s-; fOil. HiO:oire· de, S;. Louis·~, l'un -des. vaillans, 11'0111
. mes·& d~s plus. éclairés de fon fiécle .. Il exe.rç;t des el.nploî~·

ilJ.1porraps" & ~onç1u,iflc.. plufleu,rs. a~à.ires avec t,?ute Tintelli.
'genee.· d'un génü:~. f~p'éri~ur•. IJ,fllt,Ch.âtelain. de. Bar & ~v'9ué;
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dé Viè-fur-Aifne '(1). Voici quelques traits de fa vie, qui ont
rapport à, l'Hiftoire que je traite.' ". . , ,

, 11 vendit- au Roi de Navarre; avec le confentement de
. Gaucher fan coufin, Sire de Nanteuil ,Jan' bois appellé la
liàye dé Bde. ,Il eut, comme Avoue de Vic-fur-Aiine J un
Gifférend avec Rçnaud Abbé de ,S. Médard de Soiffons, tau..
'chant une Coutume,appeHee' E,ltrecollrt. 11 céda- à la fin par
tin efprit d~ paix', & le détermina' à vendre à l'Abbé de S.Mé·
dard, conjointeincnt avèc Guy fan frere, pour trGis cens livres
parifis, tout ce qu'il poffédoit à Bitry. 'Le contrat de cette

, . vente fut paffé au mois de Mars 1237. Gaucher foncoufin,
Sire de Nametiil , ayantécrie 'fon teftament" le pria d'en ac
'èepte~ l'exécution. Gaucher d~Autrefchesefta,ppellé ,dans quel
ques titres ; G~l:!-cher d'AutJiche. J oinville le nomme Ga~che-t
d'Entrache. '
, Au' départ du }toLS. Louis pour la Terre~Sainte; ce P.rinCè
voulut l'avoir au' no.mbre des milit,àires, quidevoient Tac..
~ompagl1er. Gaucher partit ,après ran 1241•. Il Ce couvrît dê

, ,gloire, eh combattant en diverfes rencontres, :avec autant d~ _
c'ourage que de fageLTe. Il s'acquit parmi les Croif~s une granâe
'réputation de valeur. Il mourut pa'r un-,accident rout-à-fa-it mi~
giqpe', 'què Joinville racoilteainfi : "

Gaucher d'Autr~fches fe' difpofantà marcher contre les en
nemis, Ce couvrit,de fon armure J .prit fan boucHer, & fa lance:,

.-& morita à cheval. Tl n'·avoit eri ',ce ,moment pour compagnon ~

qu'un Chevalier de la Mai.foi~ de Châtillon. Son cheval étoit
.ëntier & très-foügue·ux. Les Infidéles qu'il aUoîtreconnoître"
formoïent un,gros deCavalede;où il n'y avoit'quedes jumens.
L'odeur '.de ces fémelles anima 'le cheval de Gaucher, ail :point,

- de le rendre indomptable., :L'animal ~prit le mors aux dents,
&,s'emporta vers les bataiUons des Turcs. Gaucher 'voulant

·1ë· tenir court de la bride, afin de l~arrêter, le fit cabrer, au
-q),oment-qu'il approchoit du gros des ennemis. Le 'cheval jetta
fQn ,cavalier ,parterre, & alla Ce mêler :avec lesjumens ,de.s
'Turcs. ' ,- , ' , ' - ,
-, .Le Seigneur'd'Autrefches fut dànger~ufementbleffé de cette
;<:~lùte. QuatreT~rcs le, 'voY3:nt étendu ,s'~pp~ocherent, & lui

,::décharger,ènt quelques coups de maIfue p'our' l)chever. Oau~

, ,/..1) TreC. de.Ch~ voL~. nO lOS.. DUé~.i:bid.

, ,
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cher ri:'avoit point d'armes"; fa ~ance lui ~voit échappé. Tl av~it
perdu fon .bouclier, en faifant de~ efforts' pour ·gouverner fon

',.eheval; fes"autres armes tenoien't'au harnois de' fa [elle. D'aiil
leurf, quan.d même il auroit eu dequoi fe défèndre, il' n'en

·avoit- pl,us la. force. " .
, Le Connétable averti de~ .ce qui fe pafToit, rafTembla' plu';

- :lieurs Chevàliers de la._Maifon du. Roi, piJur' aller' au [ecou,rs
.de Gaucher. Sa~préfence éloigna les Turcs, qui maltraitoient
.ce vaillà~t.homnle. Le Connétable· tro"uva le Seigneur d~Au

trefches étèndu , & tellement affoibli par les coups, qu'il avoit
'perdu, la parole. ,On 'tâc~1a de ranimer J~ peu de forces qui ~qi

'Ieftoient, &- bn~ le ramena' fous' les bras Jufqu'à fa tente. :
'Le, Rorenvoya à, Gaucher les' plus ha:biles -NIédecii1s de
-l'armée·~' céux-ci. déclarerent, qu'il-n'y avoit dans fa fitliation
aucun danger, de mort•. Après des combinaifons, fcrupuI~u[es

'des r-e-gles de leur· art J. ils le firent fa·ig!1er', contre l'a:vis, de' .
~quelques :vieux militaires ~xpér'imet:'-tés. Cette faig~1ée fut 'mor- .

· telle. On couchà Gaucher dans, fon lit; on le couvrit avec
:beaucou'p'· 4e foin,· afin qu'il prit du· repos: toutes ces chofes.

· 'Ce paflhienr après midi. . . . " . :
" :, .~Sur le fair, dit-loinville, le Seigneur Antbert vini-me pren';

:cit~re pour al~er,vifiter Gaucher d'E'lltrache, me difant que c'çtoit
':nhomme de grand:r~om,~vaillance(C. Enemt<lrit, d~ns;fa' tente,

, l'un de fes Eèuyers nous dit de marcher' doucement',. d~ peuf
.de ·1'éveHler;' €e qu~" nous fîmes. Nous·' apperçûines lë St:ii..

gneur d'EntracJ1es env~loppé'-d'une co'uv.èrture de meI:fu vair;
nous approchant de lui pour-déco.uvrir' fa face, nous le troq
\râm,es fans:vi'e: cette perte nous f!,lt fenfihle. Nôus'&CplzifJeur~'

ji2mes tr~s·doulensdYlmllprud'homme ,,!-voirperdit. :'
. 'Ga,u~her d'Autrefches, laifTa deux' fils de- Foùqu~s' de Cour
landon fon- époufe-, 'André & Gaucher~ André' eut eri partage'
1~: terre d'Autrefches; Gàucher' fuf·pourvu -de l'Avouerie. dè'
Vic·fur·Aifne: nouvelle fous-divifion de·1a-Maifon' de Nanteuil
.' .... \. .
~n: dèux: 'branches·,.· celle· ·de·\lïc·fur-Aifile- &. cenè·· d?Au{treP~
ches., . " 1. 1,; 1 .' J

"<Aiïtrefchès~ <André â'Aûtr~fchës 'vivoit-en 'i270. IFèut dème
6ts ,. Gaucher ôtAhdié~GaucherI'I.herita: de-la c~p.aéit'é··&dw
difcernement de fon per.e- .dans: le manîment' des affaIres. Il .
âtvoida 'confiance' du .R:oi' &: des. Seigneurs ode: fa.:Go,ur~. On. ilc;:- .
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.prenait Couvent pour arbitre dans les différends. Il fut Juge en
.un grand nçmtbrt? de cqmpromis ,depuis_l'an 1~81 ;ufqu'e~l

1 ro8Je ·n'ai FU rien découvrir fur les fucceffeurs de Gaucher
..11. Un dénombrement des archives du Valois ,daté de l'an
· 1)5'2 ,.apprend, qu'en cette année, la terre d'AUtrefches ap
partenoit à Fran~ois de Bofbie, Sëigl;J.eur,de Poulandon. .

/" Vic-fur-Aifne. Après la, mort .ou le départ des Chevaliers
:de Vic-fur-Aifne ,'que j'ai nommé·au L~vre .précédent, les
.Seigneurs de- Pierrefonds ;accorder<::nt leur i}.vouerie de Vic

- :à des Gen_tilshommes, iffus de la Maifon de Nanteuil-Ia-Foffe.
: . Gauche"r 1 de Nanteuil eut .cinq fils. Il tranfmit, fous le
bon plaifir de l'Abbé·de S. Médard de Soiifons & du ,seigneur
.de Pierrefonds, l'Avo.uerie de ·Vic~fur-Aifne à·Guillaume fon
·.quatriéme fils;qui eft appelléGuillelmlls de/ûper A:'fonam dans
-un .titre de l'an 1177 (1). Guillaume vivoit encore en 1218.. .
:. . Après fa mort, le fief de Yic-fur~Aifnepa{faauxenfans de
·Guy fon frere , puis à Gauchèr d'Autrefches premier du nom,
'& enfin à Gaucherf()nfecond fils, frere d'André. . . .

Pendant l'abre.n.ce· de Gaucher 1 & le bas âge de fon fils, la·
terre de Vic-fut-Aifnc fut gouvernée par .uri Ecuyer nommt$

_lvIatthieu, auquelon donne la qualité d'Armiger dans un titre
:.de l'an 1269. Ce .titre efLunecon,firmation faite aux Religieux
..dèLong-pollt, des terres qu'ils .poffédoient:dans l'étendue de
·:ce fief. J'ai yu r Lo~g~pont la pi'éc,e originale: le fceau e·n
,eft:rrès-bien confervé. 5011 empreinte repréfeute un' Ho~' fans
accompagn~mens (2). '.._ . . ..
· On préfume ,par cette emblême , que Matthieu de Vic'-fur
~.ifile 'étoit parent de GauGher II. Les armes de:ct:lui-ci étaient
brifées d\m demi-lion de fable fur lechef, le reftc de.Châtill0!1•.
L'on ~une Charte de i'Abb~ye de S. Denys, datée de l'an' .

. ~1~78.,. dans laquelle on ·donne à Gaucher .la qualité d'Avoué
de Vic-fur- Aifne. Il~xer~oit en: même temps la charge de
.Ch~,telain.de Bar, que fon ,pereavoit p'oifédée. Il eut un fils., .
JIu'onnoplma Gauch~r.de Vic-f'l1r-Aifne, & qui yiyoi~ e1?-ç~re

en l'an 133)'· . 0

: Ge., Gauc~r·, troifi~me du·nom , ~ft gualifié,rtoble Cheva~ie~
ü) dans un tltre de Long'pont du mOlS de Septembre 133 f,

. "

. ,. (1) Herner. p: 16~.. _.. : 1· p. '3 i • .
·C:.) Chr. Lon,g,pip. :'7j•.Hill. Chat. (J) Che. Lo ng-p. p. '33:'.

: .' . " .' .. , . '. - '" .';' ". " . "portant
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F-Ôrtânt; qu'il a juré. fur les SS. 'Evangiles & fur les 55: Au~
tefs" de vivre en bonne union avec,les Religieux, &, de leur
rendre tous les fervices qui dépendroient de lui. L~s' defcen-'
dans' de Gaucher III me font inconnus.' Duchefne conjec
ture (1) d'après la reffemblarice des armes, que les Seigneu"rs
de Châtillon - Moncornet font une branche des Seigneurs '
d'Aut~efches·, Avoués de, Vic-fur-Aifne. Les Seigneurs der
Montcornet prenoient pour aimes, l'écu de gueules chargé qe
trois pals de vair, au chefd'or, brifé d'un demi lion de gueu~

les. On croit, que l'Office d'Avoué de Vic-fur-Aifne fut fup~

primé, lorfque l'Exemption de Pierrefonds fut établie. à Coin",: .. ~

plegne. .'
Les Réligieux ,de Vic-fur-AiCne étoient gouvernés, en)'art

1214' J·par un Prieur appellé Gautier de Coincy, qu'on croit
être le ,même, qui avoit été placé à la tête de la Communauté'

. lorfqu'elle fut formée en' 1194. Gautier de Coincy, eut Gautier
de Marify pour fucceffeur (2). .,' .. ' .
, En 12 19,-l'Eglife de Vic-{ur-Ai(ne (ut volée de nuit. On enleva.

. . la châffe de Sainte Léocadie. On en ôta les Reliques, que les
malfaiteurs jetterent dans la riviere d'Aifne. On retrouva ces
Reliques. par un pur, hazard, la veille dç la Pentecôte de cette
mênle année. Milon de Bazoches, Abbé de S.Médard , les re..
couvra, & fit les perquilÎtions néceffaires, pour s'affurer fi c'é-
,taient les mêmes offemens, qui avoient été confervés dans la'
Châffe ava'nt le vol. Ceux qu'il confulta fur ce fujet" reconnu...
~ent les Reliques. L'Abbé fit faire un buile d'argent, où il en~
chaffa'le chef de la Sainte. On transféra ce Reliquaire à Vic~
fur-Aifne', le jqur de la Magdelaine, au mois de Juil1er" fuivant.
. En ce tem.ps, le château de Vic·;fur-Aifne devoit au Roi un
_droit de gÎte ou de procuration (3). Le payement de cette re",:
devanceétoit. fixé au Mercredi dans l'oélave de S. Nicolas.:

. -Ce châteàu'devoit cent livres. Cette taxe fut aùgmentée en .
12 '>7, &le terme du payem~nt fut changé. On.paya.cette an- .

- née cent trois livres trois fols huit deniers, le Lundi de la Paf- .
fion. Ce même droit fut port! à ·cent dix-huit livres en 1259:
&.enI260., .' , ,

En 1276, les hommes de Vic~fui-Aifne eurent un différend
, .

. (I) Duch .. ibid. p. 6H. " l '0)' Brulfel. t. Jo p. HI>· 554. ,60,
.<~) Spicil. t. ~. p....90. GaU, Ch. t.,9. p.+1S.

Tom. IL, D,
,
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avec l'Abbé, de S•.,Médard de SoHfons-., touchant un~ôrnit' dè~

pâturage; qu'on vouloit leur ôter (i). L'affaire fut-portée auPar~
le'ment de' la Magdëla:ine 1277. Les: na.bita!:îs,· cibtiFlrent.!a pro·L
vi:fion contre l'Abbé & Ces:R~ligieux, & fUJeIit enfuite.mainte..:..
nus dans la· poffeffion de leur ufage. Oh pé:rmit· cependant à'~

l'Abbé &' aux· Religieux., de produite de. r.rouveau?, moyens,.,
s:ils· en trouvoIênt, pour mieux établir .lclirs prétentions., &l~

pour éda·ircir le fond de la-difficûlté.. ' .
. ' En l'.all 13 I.~ ,. le Bailli. Royal de Senlis attaqua les- Reli.c
giéUX: (~e s. Médard, touchant un droit de faiGne' qu'ils p.erce... 
voient àVic~fur-Aifne·. Cette affaire aya'nt été exan1Ï-llée au Par~ .
lement dl;l CCpt Mars, les Religieuxfurent.q:mfirm.és.datlsleu~ ~

âtoits'" & l:e Bailli condamné:·
'.. Après l'an. i3) 4-, le bourg de Vic·Jur-Aifne·,fut. mis' au tl{)m-..
hre çl'es lieux, qui devo·ient reffortit au Siége de.l'Exemptiorh
Ge Pierrefonds, établi à.Compiegne. Suivant un ufage. f.ort an-
cien, les. habi~a.ns- <de Courtieux, d~ Reerons.le-long·, de. la.-:
v;allée.d'c-J.aulzy &' d'es. autres lieux voiGns relevant de Pierre~
fC;>nds·, devaient au bacquier de Vic-fur·Aifne un pain. pat: '
Înénage', pour. p,a{fer &repaffer ·la riviered'Aifne ,;aucant de,;
f9is qu'ils en auraient befoin., fans rien payer. Le bacquier ·'vou-
la:rit exiger une redevance extraordinaire, d'un habitant. des!;
vallées. qui. pa{foit l'e:w plus fouvent. que lês'·autrés, celui-ch
patta fa plainte aux afIifes.tenues; à Pierrefonds le treize Mai;
14-26.-Il fut défendu .au, bacquier.d'exigerquoique ce fût, OUa"

tte le pain par ménage J fous peine de vingt livres d'amende.
. 9. Le Chapitre' de 5.àinte Geneviéve·, de M,arify n'avoit pas;-:

. changé de fonne depuîsfon établiffement.•.L'EgJife dece Cha<:l
J>,itre: était accompagnéë. de· bâtimens,fpacieux, fitués en bel:i
air~j auffi ~gréables.à lav·ue, q.ue commodes pour la fauté.:.
. Comme la: Communauté de· Marify dépendait de Sainte Gë~

nevié've d'eParis , il arrivoit Couvent; aux Abbés·;C1e paffer: àMa~
rify' une partie de la belle faifofl.." ".
- L'iUuftre Etienne de Tournay , ava-nt d'être élevé fur le·fiégejl'."
dont: le. nom lui dl: c0nfervé dans l'hjftoire) avoit été .Abbé':
deBainte Genevi:~ve'de Paris.,] l'avoit fait pendant ce temps à ;
Marify'plufieürs féjours', qui lui av01ent caufé'beaucoup de fa":.
tisfaaion: Sa' t?-0minaüonau Jiége de Tournay. n~ .lui, fit p,fI.~'-;

(a) Olim.. t. z~ fol~ ln.. .

- .
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<ouBlie'd'agrément de fon an~ienne campagne. Son inftallàtion
lui caufa dès fatigues & des dépenfes, qui ruberent en même,
!temps Ces moyens & fa famé: il tomba dangereufement !!la
·~lade à T~urnay, comme'on l'apprend de fa lettre·eXII, &'
fa ·co'nvalefcence'fut très~longue (1). , .

Le fouvenir de Marify Ce préfenta plufieurs fois à fonefprit
~pendantcetce maladie; & lorfqu'ileut recouvré a{[ezde forces
;I:e~r voyager ~:il écrivit à .Jean de Thoufy.f0n fucceifeur dans
:1'Abbaye de Samte Genevléve, pour le prier de ~rouver 'bon ,
r:qu'il allât pa{[er quelque temps à lvlarify. L'Evêque de Tour:"
:~ay~avoit auffi de!fein, de liquider fes dêttes pendant ce féjour",
L'Abbé fit.au 'Pr~lat ·une réponfe, confonne à la dignité .du ca-,
~aa:ere, & à la reputa.don de ce,lui qui lui écrivoit. Il lui ac~

rcord~it fa demande, dans le~ te~mes 1:s 'plus ~oblige~n~.. .
. - EtIenne fit le v,oyage de Marlfy, ou Il ganta la fatlsfatt-Iott
;qu'il<cherchoit. Cependant comme il ne trouvoit pas à varier
'fés occuparions aut:int'qu'ileùt défire, j,l écrivit à Nive'lort de'
'Chérify Evêque de Soi(fons-, peur le' prier de permettre, qu'il
:adminiftrât à Marify le :Sacrementde'Confirmation. Nivelon:
l~i répondit. obligeamment, qu)il .pouvoit exercer les fonc
'ti~ns Eplfcopales; qu'après avoir c<:mfété le .Sacrement de
"Confirm.ation , il l'invitoit à venir ',paffer àSoiffons ,quelque
'temps dans ie palais ,Epifcopal, & qu'à 'la premiere folemnité J.
il.pourrait officier pontificalement dans l'Eglife ·Cathédrale•

. Tout cec'i montre que les dign.ités 'qui 'obligent de rerré'"
îfente~ , font fou vent un poids; &que"!e defœuvrement,eft ·ult
Jard~aufplus pérant ehcore , ~que les piûs -pénibles occupations..
·Etienne de Tournay accepta J'offre de'·Nivdon: il ;fit le voya-
;ge de·SoiffoHs , & revinlà Marify: ',' _

A fon :retour, Etienne .·apprit, qu'un 'Seigneur du pays fort
:ptiiffant vexoit les ~ccléfiaftiques du canto'n, & -q~'il avoft
-caufé un ~0rt conGdérable :aux Chanoines ~éguliers de S. Vaft
de la Ferté:..Milon. Etienne en :porta· fe's plaintes à l'.Evêque de
Soiffans. Nivelon fit 'reponfe, qu'il alloit je'tter l'interdit (ut
'tous les biens :dece perfecuteut du Clergé -régulier. Etienne
trouVa le traitement peu cOhvenable a\lx drconfHl:hces·, 'n011
lPatce, que la, peine hli ,'paroiffoit trop dure pour la faute, tnai~

l'arce1:}ue ce-Seign~ur ,étant J'ün des plus ,puiffans homme's 'dtà
:Cl) Stepn. Torn, -CP'IS-SO, Gall, Chr. t-. S. p, a6...

-,
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- pays, le traitement pourroit l'aigrir au lieu de l'adJoudr, &.
· le porter à de 'nouveaux excès, au lieu'de le corriger, & de lui

infpirer des fentimens plus équitables. - '.
. Le principal grief des accufations intentées contre ce Sei...:

gneur, était d'empêcher {es vaffaux de'payer la dixme aux Ec
défiaftiques, à qui ils 'Ia devoient. Il paraît, qu'Etienne ramena
ce Seigneur, par fes remontrances, à une conduite plus modé~
rée, & que les chores en vinrent à un accommodement.
. On connaît par une lettre de la Comteffe Eléonore, datée
de l'an. 1 20 l, que les. Chanoines réguliers de Marify avoient
la haute Juftice .du lieu & celle de Moloy. Elle prie par cette'
lettre Jean de Thoufy, Abbé de Sainte Geneviéve , de ratifier
la donation, que Thomas fon Prevôt de la Ferté-Milon avôit

· faite à l'hôpital du: lieu, de quelques terres lifes à Marify & à
Moloy. . '
. Dormay fait mention d'une Cure de Marify, que Bernard.,
Doyen de la Cathédrale' de Soiifo~1s, donna en préfent à fon

. Eglife, avant de prendre l'habit .de· religion dans l'Abbaye de
" S: Jean-Iès-Vignes. .Il eft probable; qu'il étoit queftion de la

Cure de S. Mard: ceBe de Sainte· Geneviéve .appartenoit au
Chapitre des Chanoines réguliers Cl). Il Y avoit cependant à
S. Mard une Communauté de Religieux ~ gouvernée par un
Prevôt. On y fui voit la' regle de S. Benoît. Cette Prevôté,

- qui eft maintenant tenue en Commende, fut poffédée· par un
· Régulierjufqu'au quinziéme· fiéde. On lit au Galfia Chrifliana,.
~ t. 9, p. 420. ). que Pierre d'Effone, Bénédiel:in i avant d'ê-.
tre élu Abbé de S. Méda.rd de 50iffon5, avait rempli la dignité
de Pl1evôt de ,Marify, depuis 13.9:3 j,uCqu'en 110 2 ..

Plufieurs. Chevaliers, portaient le' nom de Marify au' treiziéme
fiéde , fait qu'ils futrent-Avoués- de cette terr.e, fait qu'ils euffent
en ce lieu' leurs demeures. Le procès-verbal de l'enquête or;
dorln.é"e par Philippe Augufte en: .1215, touchant la forêt de
Retz, co.ntien~ les noms de Henry- &t de Guyard de Marify (2) ..
·En l'an 125;0,. Guy de' Chaumont,. Seigneur de Louvry" ,. céda
quelques portions de terres à Gautier- de Mari(y-, l'un des Gen~
tilshommes. du Canton. Nous avons, parlé ci-devant d'ut1r.Gau-

'tier de Marify" qui fut Prieur de Vic-fur-Aifne : il paryint.dal1~.
- (1) Dorm. Rilt Soilf. t. 1. p. Y·7 6. 1 AnLel, t., 1. p. 'H6~ ,

(1) C.lIt. Ph. Aug:. part.. ~.fo1.91'9.8.
., ~ ~-

. \
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, la fuite aux premieres charges de l'Abbaye de S.' M6dard de
Soiffons (1). En 1222, l'il~uftre Chevalier Pierre Triftanfonda'
une Chapelle dans fon châtea1.t dè Pacy en Valois; il en ac",:
corda la defferte aux Chanoines réguliers de Marify.

la. Vers l'an 120 l , Thomas Bourg~ois de la F erté-Mi
Ion, & Prevôt d~ la Comteffe Eléonore, entreprit' de fan..'
der un Hôpital, en faveur des paffans & des pauvres du lieu,

. vis-à-vis l'Eglifede la Magdelaine. Il céda' pour cette bon:-'
ne œuvre, quelques, biens, qu'il poffédoit à Marify & à Mo....;
10y (2)., L'Abbé de Sainte Geneviéve de ~aris appr'ouva l'é
tablifTement; e~ qualité de premier Supérieur des' deùx Com-:
inuna!1té~ ae .l\'iarify & de S. Vafl: de la Fert,é.. Comme'Supé..~ J

rieur de S. Vaft , il· exigea que le' nouvel h?pital' relevât
de cette paroiffe ~. ainfi que les maifons qui feroient bâties dans'
l'enclos. Les logemens de l'hôpital fur~qt achevés en 1213'_

,La Comteffe Eléonore fit préfent à cette Maifonde Chadtê
d'un drqit demoucure, qu'elle avait à Moloy: '
: Un différend très,~vif s'éleva' en l'an' 121-1, entre la Corn';:
munauté, de Sainte Geneviéve de Paris & celle de S. Jean-lès·'
Vignes de Soiffo,ns" touchant des, droits curi~ux" que les '~ns
revendiquaient pour S. Vaft, les autres pour 50' Vulgis de hl'
Ferté..,Milon'.L'Autepr de,la Chronique de 5. Jean-l.ès-Vign~S'
range cet évenement fous l'an 1-26,1': l'a date, eft faufT~.. Ces:
,difputes furent afTou.pies par Hayma'rd.Evêque deSoiIfons, 'qui
lTIOUrut vers l'an 1-219. Tel fut le fujet du différerid, auquel,
des perfonnes du plus haut rang jugerent à propos·de~s'intéref~.
fer (3)~ " , . . '.:

Les Religieux de S. Vulgi's exer.çoient' dans,l'ii1t~i:ieur dû'
chateau, de la Ferté-Milon, les.. fonélions é,uriales. lIs. avaient:
pour eux l'ufage ; excepté dans certains cas., où 'c~' droit- a'ppar";'
tenait aux Religieux de S. Vaft, dont l'Eg-life était là paroifTe
'primitive du château & de la ville. Tant qu'il 110.'1' eut point:

. d'affeélation' daps la conduite des Re1~gieux',de· S. Vulgis,
c~ux de S., Vafl: ne parurent pas au châteaù,;,' ils- cib'ândonflerent
fans' aucune réferye, tous les foins du À'ùniftere: à léurs- con~
freres'.

. (1) Hill. Chat. p. 658.
" {:)Temp1.p.14S. Cau•.S. Gen ..P.aris;

fol. 96.,

r (3JTempl. ibid. Càrt. S. gen~ Paris~,

" fol., 65. ChrEln. S•.Joan. Vin. P•• 86..,
.. ' . . .

, .
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Le Prieur de S. Vulgis ayant voulu dans unerenc6rim!.

faire avec autorité, quelques fonÇèions,' qui appartenaient ,de
rigueur au Prieur de $. Vaft J'celui~ci fe piqua & prétendit.,
qlle le Prieur de S. Vulgis n'avait même dans l'intérieur du
château, aucuns des droits qu'il s'arrogeait, 'que fous .le bon

, p.1aifir du Prieur de S. VaU. L'affaire devint. férieufe ,& .les
efprits s'aigrirent: elle commençoit à caurer du fcandale, lorC..
qu'Haymard Evêqqe de Spiffons imerpora fan autorité., :& dé-
;t~rmina les .parcies àun arhitr.age. . . .
.' Il fut décidé, que le Ptieu.r de .5. V ulgis ne:pourroit ,déCor..

;'I)lais inhumer dans fon Eglife, :que fes Rel;gieux & les Fre...
:r.es portant l'habit de l'Ordre; qu'il.pourroit baptiferles-enfans
,nés dans la premiere enceinte duchâtea~,~après en avoir ob..
;tenu lapermi~onduPrieur de S. Vaft; 'qu'à l'égard, des ha.
i1?icans de la [econde enceinte, Je ··Prieur de.S. Vaft ,commet~
\~roit qui bon lu; fembleroit pour les admîniftrèr.
, ),CellX qui demeurent dalJ:S lechâteau , fans fonéHons & fans
~,charges ·,~extrt;z.nej." (erontex'pofés,après leur décès dans la
'1) Cha.pelle de S. V ulgis, où l' o.n dira ·une Ivleffe le corp's ,pré.,.'
l'J fent.;. 'enrtii,te ils (eront enterrés ,dans le cimetiere de S. Vaft.

,Qi) Les maifons du 'bou~g & de la grande enceinte du château
.D> relevel'ont immédiatement de la paroiffe de S. Vaft, ,ainfi'que
.~ l'hôtel du Châtelain , ;qdui du Garde de la tour, du ·Forcier ,
,ID de 1'Afinaire, du. Chevalier du.guet" & en générai to'uces les
.00 mai(ons,fituées hors de la 'petite 'enceinte du château; ù'f.jh;r.
:lDDreVl cirnglllum cajlri. Les foldars , & ceux dont la préfence
-,. eft habituellement néceiTaire; afIlfteront à l'Office de & V ul·
lit gis. Les ,Religieux- de cette Eglife payeronda dixme de tous
~ leurs biens, 'e:X~~pté d'une .portion de terre contenant un p~,,:,

~, chet de fe'mence.), Le Prieur de S. Vulgis.avpit-a'lors qu.e1g,ue:s
Farties de dixmes â RuŒ. ' . .
.. Templeux prétend, que ce .compromis _n~aété 'qri'un'e e~
péce de provifion en faveur de Sainte Geneviéve: ~:autorité
<gu'.il cite pour le 'prouve·r,'eft ,plus .a,ncienneque le temps ,d~

l'accord. Deu1C an~ 'après cet aq::ommodement, le même 'Evê
~ue qui y 'préfida, approuva la fondation d'une Chapell~ dal1s
l'Eglife de M~r~uil, près de la Ferté-Miloi} (1).. .

La ville & le château de laFert~-.Mi.lQn ~b~ngerent plQ~

'(1) Gall. ·Chr.t. '9. 'p. 3'".
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nèurs', f6i's"dè nïaîtr~s" pendant le, cours· du: ireiziéme fiécle•
.Après,~; la, mort. de la. Çomteffe. Eléonore, cette terré, av~c

le refte de ce qu'on ,n,ommoit le" Comté de Crépy, fut réunie
a 1a-:. Couronne. En l'an 1240, lé.Roi. S. Louis donna en ufu.. · .
fruit les Domaines de la F erré.:Mi16n à· la Reine Blanche fa'
mere•. Erï 1268, le même Prince 'accorda le Domaine de ce:
même-lieu .. à Ttiftan-, l'un, de fesfils, qui n'en jouit que deux:
ans' (1). Il vint au' po1:1voir:du; Prince Charles' de.Valois en 1'a1'l i

'1-284- Charles: fît:' un-voyage à-1a Ferté-M!lon en 1293. ,
. Les Bourgeois. de la',Ferté-Milon jouiffoiertt dès 1'anl,2 ro' '"

'dù'di'oi't d'e: ,harreau févrter & à l'epâgheûl " hb.aguette à la;,
main & fa ilS, aJ!hieS~: Ce, 'priyilége leur 'fut redo'uvellé én 12'.1 "
lé' Sanledi 'avant le 'Di'~anche, des'brandons', ,p'a't-1e Ro'iPhi.. '

- lippe le.Bèl.Ce droit fubJiita jufqu'au regh'e de Henry IV , qui:
le confirma en 1605~ ,n'a été Jupp.rlmé. depuis; ,à caufe'.de l'a';,;.-
liûs q~~on en fàifoit~. .

.. On -trouve. dans lestirre$ :du temp.s-les' n,oms ?~' ,pl!l~eurs;
€hevaliers, Officiers ,du' château de.la.FertécMiloil, .dont)e~s
f~naions ne:font' pas:·rîlarquées.,. .. '.'. '. ' '" ..•.

Jean- lei TurcJuccéda~à' Raoul·le~Turc fon"pere', dansJe·gOlt.. 
verncment de la';Ferté~Milon; Jean eut un fils'n~mé Nivei..
10n le Turc., Nivelon verrdi"t en l:iI 0, fous·le bon 'pl'aiftr dy :"
P.hilippe. Atigüfte', les ·certs & les,droits d~~te'rragé'~"qu'n,avoit':
'à: la Gorge &: àVàuberoq.,deux fermesappartemint'à l'Ab'",,- .
'ba 'ie- de Lon-g-pont :(2)~ Dorrilay 11rér'e'nd, que Ni vélori"éppufa.t ,
Mélîfende·,:, fille ,de' Gérard' Ill, Seign'éur'de CherifY. -.' .' ,

'Eudes'"ou Odon le. Turc, fecond du nom:, J'un'.des Ch~~'-

. valiers' fieffés' de la· F erté ..Milon'·, 'vivoit en' 1212& err 12'1)~'D •

Il eft cité dansune"enquête'dè Philippe'A'uguJf'e', par laquell-e:~~.
:on-reconnoît que Henry de Vaucie~nesa..dàns ·fcm bois le ~ê-'-' .
me droit ,_"qué' Ra~mlle ~\J~ê Thierry, f011'frere, & 9do~ le'~
Turc exercent, dans les bois du bourg & dt:; Bueton.· Les bois:
dü bourg font des accrues; dépendantes·duhameau dl1·bourg fur·.....
la paroiffe de·S. Nicolas. de"la chaufféê. Bueton:·eille-S-an-,~·

bucltlll'que -nous avonsexpli'quë;Ü). Dans une.autré:·ehq~êtè,l:'

to~ch~i1t les ufa~ers .de ,la- forêt ·de 'Retz ,. ~icn~Lde;Ja,:Fe~é~-

. ,(1) pupui!:. Dom.;des ~Ois,.P.:5Jo..:'·I·' ~.,,:'J': .. "; .;:;, ,~ ,,:1,:;
"œUes CharI, Berry 3. n J' app, n 4. (3) Cart. Ph•. Aug."foJ. Hb.: 97.,t,p-

.(:.) ,Chr. Long-,p. p•. uS. Dorm•.t. 20., .' • \ .,' '. . .. , .
, ... . ,

, ";'"
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JVli~o~ e11nommé parmi plufieurs Chevaliers dépofans.'
: Le Cartulaire deS. ';l'homas de Crépy fait mention d'un
~ierre de la Ferré-Milon, qui, avant l'an.I230, avoit époufé
,une D~me nommée Eli(abeth. Pierre de la F erte-Milon'poffé.
poit à Houorival une .dixme J. qui dépendqit du Sire Hugues
,LaI)gIQis. Il, a\1oic été fait folemnellement Chevalier.' En
i~34" il vendit à quillaume le Sellier, Chanoine de S. Tho..
.nÏas~, la: re1)-~e d'un muid de bled hybernage. Pierre mourut en
1210. Elifaheth fa veuve époufa en fecondes nôces Pierre le
Yintre de Verberie., _. '
. Robert de ~a Ferté-MilOl:, Abbé de Sainte Geneviéve de
·.Pp,ris, qui fit tr,ansférer en 124'2 les Reliqu~s de la Patrone de. \ ,'~ '. .
r~n; Eglifedan~ une. nouv~l1e C~â«e, ét~it fils d'un Chevalier

, de, la Ferté-;MI1on (1). J'al ·lu au Cartulalre de S" Thomas, le
:nom;.d'une Dameappellée Marguerite de la Ferté-Milon) qui
en 127 l , donna à cette Collégiale une rente à prendre fur une
.de.fes·maifolls.. .'. - " ..
( ..'-.;'.~ .... '. '" ,'-' .

f. .1?,~p~is. ~a mort: de:la C<:>mteife Eléonore, Philippe Augufte
& les Rois fes tucceffeurs acq\lirent, la plûpart des fiefs,. qui
~divifoient la.~e:igll;eurie de la Ferté-Milon, & il~ les réunirent
au principal domaine. -," . "
, ' 11. La .te~re de Pacy en Valois..a été il1uftrée par la dignité
'& pal: le,s r,ares,qu~lités de plufieurs anciens Seigneurs, qui l'ont
J>offédée. Nous placerons ici les principaUx faits qui la regar- .
dent, . t'a'nt à caufe. de. fa, proximité de la Ferré-Milon , que
'parce q~e les évenemens qui la concernent, Ce fom paffés au
cueiziéme fiécle. . '

, .' Le nom de ~acya été donné à cette terre, à caufe des pâtu
:rages qUl l'environnent. Il ya en France plufiçurs lieux de ce
:nom; p,acy près 'de Tonnerre, Pacy proche Evreux J Pacy
Jui~Marne, -P.acy-Grigny-fous-Sainte Gemme près Châtillon,
',Pacy prè$,de'p~l[is. Pacy en Valois eft fitué entre la Ferté-Mi~

10'11.& Neuilly:Saint-Front, à égale diftance.'
, L'origirïe du premier château de Pacy .en Valois nous eil 
incorinu~!Phili:ppe Augufte 'donne à cette Seigneurie l~ titr~
.'de Châtelleni~, clans. une' des piéces de fon Cartulaire.,. On
croit; que hi Châtelleniè dê Paèy eft un démembrement de l'an
cien châteal,1 de )"~ail au :diXiéme fiécle.En 1185 , il Y aV,?it à
,. - . r ..... , ~ .l. ~.. . .... - .
~i)'GaU. Chr. t.'7. p. 737,' '. ": '

, PacYi
..:~
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~acy , tine Eglife dépend'ante du 'Chapitre de Marify-Sa-inte...
Geneviéve. .' ._

Je ne connois auèun Seigneur de Pacy plu's ancien, qu'un'
Chevalier nommé Guillaume de Pacy de Ptlcei'o, dont le nom'
'eft écrit au bas d'une Charte de l'an 1088, tolichant'S~Thibaud
tle Ba2oches. L'intervalle depuis lui jufqu"à Pierre Triftan ,
n'dl 'rempli par·aucu'n nom de 'Seigneurs de PacY'. "

Je n'ai rien trouvé de certain, toucha'nt l'extraaion de Pierre
'Triftari. Il y a apparence) -qu'il appartenait à une famille de
Gentilshommes" établie d'ancienneté entre les deux terres
d'Ambleny & de Jaulzy. La Maifon d'où il fartait, fe divifa

, fous le regne de Philippe Auguftè, en deuK branches; l'une
des Seigneurs de Pacy, l'autre des Seigneurs 9'Ambleny. Pierre
Triftaneut en partage la prerniere terre, &.Gervais fon frer~;

eut la fecondc. ' , .
Quoiqu'avant la bataille de Bouvines, les Trilhuù poffé.

daffent des charges à la COll,r, leur principale illuftration vient
'é:ie cette bataille. Pierre Triflan y fit des prodiges de valeur;
il famf.a la vie du Roi Phil'ippe Augufte au f}éril de la fienne.

En l'an (213) 'ce Seigneur faifoit à la Cout, les fonéHon~

de .gr~nd Chambrier ,de Franc-e. On lui en donne la qualité en
cette année, dans un titre, portant qu'il a acquis à fan profit,
de l'Abbé de Valfery, un bien fitué près de Launoy (1). ,C'eft
de lui, que la Loge-Triftan, près de Chouy, a pris fon nom. '
, Pierre en fa q,ualité de 'Cha'mb~ier, accompagn~ le Roi Phi';,

'lIppe Augufte a la mén?orahle Journée de Bouvmes (2). Le .
Roi, étant averti que les troupes de l'Empereur Othon ga...: ,
gnoienc du terrein, dans un endroit où fan 'armée avoit été affoH
Mie par les _efforts de l'·ennemi., 's'y porta ,avec quelques ha'"
raillons des Communes ,afin de rétablir le combat. Les 'alliés,. ,
pour accélérer la ~éroute) y avoient porté' toutes leurs forces ..

.Les_bataillons furent taillés en piéces, tellement qu'il ne ref~

toit plus au Roi que fa garde ordin-aire. ' ,
. Le Roi en attendant :qu'i! lu"i vint un -re-nfo'tt, ne voulut pa'S

lâcher pied; 'afin de donne'r l'exemple': ·il.aiina mi'eux demeu
rer expofé'pendant qu'e1ques inftal1S. Son cheval tomba d'un,
·c-oup mortel·, & entraina .fan Cavaliet da'ns fa chôte. Le Rq~

~I) Gall. Chr.: t. 9" p. :i~7'" 1 Alberkin·Chron. p. 48r.
(2) Duch. Hln. Fr. Senpt. t. f.P 6h '. ", ... , ' "rom. ~ 11., , E
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lleu'reufement'ne fut pas .bl.effé, ma·is il fetrotiva en but à un·e.·
grêle de traits. Triftan .courut à fan fecours. n biffa aux au
tres Seigneurs; le (oin de le relever : pour lui 'il prit (OH' bau·
clier); couvritcle fon cQrps & defes.habits la perfonneduRoi"

. en recevant touS les traits qui venqi.eB:t de l'ennemi.,
. L.'i:ntrépidité d~. cett~ aétiOll' fut encore beaucoup relevée
par les circonÜances. T rifl:an tira tellement parti des différentes;
p.iéces de foo. armure,. qu'il ne laiffa paffer au(;un trait.'

Philippe·.Augu~eayant repris fe.sforces, donna· fes 0'rdres~.

II e.nfot:1.'~.a ~ (on t0tlr les bat.aillons: des ennemis, & remporta:
1,111,~ .viaoi~~' coniplette·. Après. le' combat, tous les.' Officiers'
'lui cOll:lpQfo.ien:t la garde du Roi., rendirent publiquement à,
Pierre. Triftan cette juftice', que fans fOll adreffe' ,: fOTh courage:
& fondév,olunen:t au fe.rvice de fon Prince, il en ellt comé la
vie à fhilippe Augufte :. perte' qui auroit auffi entraîné (;dle de'
la QacaiUe.Le Roi r€COn,llutCe fervice figmilé~ 011' prétend,.
fqu'il honora plufie.urs fois de fa: vifitel' Pierre Tr.iftan, ,. dans. fon·
châceau. dePacy~. Ce qui eft de certarn,.: c'eft qu:on" a: pluueurs.
Charte~. de Philippe Augufte , datées 'de Pacy; une entr'au..; .
tres de· 1,22·1 , con:cèrnant Raoul de Vez : refre à favoir, fi le.: .
Roi. n~ féjournoit pas alors~ dans un. al1tl~e château; de Pacy que: .
ceJui. dq Valois. '. .. .

rriila,n fit bâtir à Pacy une Eglifè ". qui: fut dédiée en l'an
1'222 •. Nous rapporterons' la Cha:rt~ de ce.tte fondation:; peut
~tre étolt - ce .un renouvelleméntJ de l'ancienne. Il fournit:·
au Chapitre de Marify', l'Eglife" q.ui {ubfifte' encore.; Ce n'eft_
121u~ qu'un, fecours. On, Y: conferve·, comme une curiofité, une'
longue épée, qu'on dit av.oir fervi à un Seigneur' de Pacy"
aux· guerr-es. des croifadés.. Le Prieur' de Marify eft Curé en,;·
titre de Pacy: la 'dixme du territoire appartient à divers parti-.
cutiers•. Eh, l'an 1'2,~:2" Raoul. d€ Cramailles:, Chantre & Cha
noine de Soilfo.ns,. donna; à l'Hôtel-Dieu. de cette ville la. qua~' ..
triéme partie' de cette dixme (1). .

Le Seigneur' Pierre Trifian ne pûfféâoitpas l'a terre de' Pacy'
toute endere·. On, litdan-s l'Hiftoire de la ~1'aifon,_d~ Dreux par: l

Duchefne, p.6L· ,. qu:en. 12J8 ,.Jféibeau de Braine Comteffe de
Roucy, avoit fon douaire ailigné: Cur- les terres de Mareuil &
de Pacy. J'ai vU.un aéle" par leq~lel cette Dame reconnaît ,: ~uci

(l) Hill•. Chat.l!. 6SJ.• Dorm. t. :.. p'. :'07.·
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la Gruerie de Pacy appartient toute encie'reà Thib~udRoi de
Navarre, de qui elle avoit reçu en échange une rente' de deux
,cens Uvres " fur le poids de Provins (r) .." '

Il ya au Tréfor des Chartes, une lettre de Pierre Trifian, où
ce Seigneur attefie, que Hugues d'Oify, Vicomte de Meaux, eft
propriétair~ de quelques portions ,de terres, ~tliées à Cerfroid.
Il reconnOlt ·aUai par 'cètte lett.re, que les bOLS & les prés de ce
lieu relevent du fief & Comté de Champagne. ,Cette lettreeft
datée de l'an '1239 (2). Pierre Trifl:an fut marié.- Il eut une fille
unique nommée Alix, qui époufa Pierre de Châtillon Seigneur
Ide Château-Porcien, qu'on ,appella auffi Pierre du Châtel. J'i
:gnore, en quelle année Pierre Trifian mourut 0). Il ne vivoit
plus en 1241. Pierre,du Châtel eft la tige des Pacy-Châtillon,
-qui ont long-temps poffédé la Seigneurie de Nanteuil-le.:Hau- .
,douin ,avec celle de Pacy en Valoi~. ,', .

\ ", Il exifte une obligation' de l'an 1244- , dans laquelle Pierre du
Châtel, mari d'Alix, prend la qualité de Seigneur de Pacy. n

"p~roîtdan:s le contrat, conjointement aveé Anfeau de Trai
:nel & quelques autres Chevaliers, comme pleige ou garant PQur
l'Abbé & les Religieux de S. Denys. .Il mourut avant fall
12,7 , & laiIfà .deux fils, Pierre II & Jean de Pacy, l'un des
Çhevalie-rs du 'Bailliage de Senlis.., qui fervirent fous les ordres
<le Philippe Je Hardi es '1271,' contre Roger Bernard Comte

. ·de Foix. Il eut auifi une fille z,ppellée' Jcanne de Pacy, qui.
entra d'abord el~ religi?n, & qui époufaenfuite par di(penfe
Milon de Milly'ou ~e Sully. Les Succeffeurs de Pierre· 1 quit-.
tereIit les noms de du Châtel & de Châtillon, & ne prirent
.,plu·s que celui de Pacy. " , ' . .

, Pierre de Pacy, deuxi-éme du nom, époufa l'héritier~ ,de la.
tiche terre de Nanteuil.le-Haudouin, où il fit fa réfidence après
fan mariage. Il ne changea ri'en à [on titre; mais fes,defcend~ns
prirend,:;s noms, les uns de Pacy-Nanteuil, les autres Ce qliali
f1erent Seigli.eur$ de Nameuil feulement. Nous continuerons,
la fuite de ces Se~gtleüts, da'ns un autre endroit de ce1tte Hiftoi- '
re. Ils olit i'inmédJatement fuccé'dé aux derniers defcendans
dès:Seig(leurs: 'de C~épy Nanteur·l, iffus de Thibaud l, fils de

(1) Tr:-r.' Chan champ; n. nO 47. l
. {~·)'f'reC Ch·,· vat z. ..oéhanlF;6. lit; 1. s. '

(3) Hia. Chat. p. 6H"
,-
E ij
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Raoul; 1 l, .Comte de Valois, de Senlis, & d'une partie dû
l\lexin. . -

Après l'établiffemem de la Commune de Crépy., le Seigneur·
.'de Pacy fut Feçu au nombre des hommes-jugeans de cette
Commune. Vingt artiere·-.fief~ relev.oiem alors: .du château dq
&cy. ~

Borneville QU. Bournonv·ille·, terre fituée à l:lge· demi lieue
'de la Ferté-Milon, a été long-temps comme une annexe de
Pacy. Dans l'aae de réformatiol1 de l'an 1672, on: reèbn
"noît , que les· Seigneurs de Pacy & de· Bournonvîlle fOl1~

fondés' en titres anciens & inféodés ,. touchant leurs droits d'uq

fage~ Le· cha.uffage du Se.igneur de Pacy 'eft fixé: à cinquante
cordes, & celui des Seigneurs de Bourn-onville. à vingt-cinq
cQrdes. En 1678, le fieur Jérôme-Ignace de Thuify, Seigneur
d~ Pacy, obtint. des Lettres-patentes·, portat1t que le régIe..
ment de l'an 1-672, ne pourra. préjudicier aux droits de. fa:
terre. ~ . (l

Le fiéE: de Bournonville'a piffé de M-. M. de Vau,;-tard ~
Marquis 4de Perfan , à M. le ~réfident ailûRey , qui en fit l'ac
quifition. M. le Préfident de- Meinieres. (on. fils: eft préfenie...
ment Seigneur de Bournonv.ille.. Le chât'ea.u a. été renouvellé
par ces deux Magifrrats. C'eft p~é[entement un beau féjour, par' .

. les embelliffemens qu'011. ya ajoutés. Les jardins, manquoient
d'une fuffifante quaritité d'eau,; 011.y en:a conduit il y·a quel..·
ques an né-es , pëlr un très.;bel acqueduc, qui. r.-ép-ài1d fan utilité:
qans les, appanemens & dans les jardins. _
: 12. Ambleny ou Arnhlegny a.toujours,été, depuis la fin du on~

ziéme fiéc1e ;ufqu'aux dernieres guerres civiles, un lieu for-,
tifié. Nous parlerons· plufieurs·fois de la fort.ereffe de ce lieu.

Le premie.r- château d'Ambleny a été conftruit par les foins..
des· premiers· Seigneurs de Pierrefonds; La terre releve encore:
préfentemem de la Châtellenie: de Pierrefonds. Ces Seigneurs.
a'yant été" chargés par: les Chanoines de la Cathédrale dê Soif-·
fons> & ..par les Supérieurs· de plufieurs 'Communautés Reli-.

. gieu[es, de· préfider à. 'la confervation des domaines qu'ils.
_a-voient dans le canton.·, p-Iacerel1t à Amblen.y-le château fort "
EJu.i devoit fervil: de retraite à leurs Gentilshommes & à leurs:.
troupes. On fo·nda.près du cbâteau une Eglife., ep.l'honneur:"
de S. Ma~.tin. 011. attacha à cette Eglife des reve.l1.tl-S., q,l.ti)\.li:.

)
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.rLJre~t..enlev.és dans l~' fuiEe p.a~ les. CO!lltrs·de SOi[Ol~S & par
-les Seigneurs de Pierre(onds.· .;..... .,',; . ,.",.. :

. En l'an 1 13 7 ,..~e~aud C<?mte de Soiifons,.voûlani avoir pàrt
.à la fondation Je l'Abbaye/de B. Léger, abii1ëlonn.a-fa dixmè
·du pain &; du :vin,,;. qu:il.avoit coutume :de per:çev<,ür. à Alll:
blen'y (1). En Il)). , D;r'ogon 1 Seigpêllr de' Pieriéf9.pçls. ,9Ql111'<1
il la Comrnüriallté" deYalfery urÏ liçu, ilS à~ Ambl'~n.y' ,. AU'on
.appeHoide CMiœau., qI,od c41ellum' yocatur, app<i~érnrPel1i uli
corps de logis de l'ancien. manoir [eigneurial.., ". ."

,Le's Seigneurs de Pierrefonds ~voient à AmbJ~i1y un M,ài:re~' .'
,qui.pofTéd?it un fi~L ~e Chap,itre. de souroIls i~.q}1if;f;~~~fe~

..1:17-'), pour une [omme., dont l Evêqpe Hugues,deÇh~~11pfleur~

, avait fait préCent:;en. mourat)t. L~ Necrologe. :de .c~ ç:~a.p'itre
apprend; que cé.l1eu rapportait tous, les, ans ,fôix~i}i~.'fols' ;,
qu'on diftribuoit aux Chanoines le jour", de l'.anniverf~.i.r~ .de'
l'Evêque" La. charge du M;aire .d~A,n1bleny· a tO~lj9urs [ubfifté'
malgré cette aliéI)ation; ce: l'Ilaire.rendoit.' la J ufli'ce ; & 4e~

.voit paraître 'tous les ans aux AŒ(es génér~le.s, d~ Pie,r~~f9h.d.st
. En 1214', Philippe Augufte demanda pn etat d~s; pr.Ï11.èip~~.
les fortereifes ck [on Royaume. Dans l'éhuméi'aüonqu'éni eh!
fit, le ~hâteau d'Ambleny cft. c.ompris. aprés. celui'. de Pierre~
fund~(2~. .... '. .

_..- Il Yavait fûr1e terrltoire.d'Amoleny·d'autres fiefs, aCco·mp'a.,·
gnés d'hoteb & de manoirsfeigrieudaux. ,O~ en rem~~quoitdeux::
principaux vers l'an 121).•. Les propriét.aires pre~oiéht le' #tre~
de Seigr\eurs d'Ambleny'. Ils ,éraient poifédés ,nül par'Engûer..:..
rand d'Ambleny, l'autre par Gervais Triftan, frere de. l'illur..:,
t,re Pierre Triftan., Seigneur de Pacy. Je n?aT trouvé' aucun'~
en[eig~ement [ur les defcendans d'Enguerrand'; ni' [ur·l'~ten
due de [on fief.. On. eftplus, inftruittauchant b· per[onne. &:',
les de[cendans de Gervais' Trimll1, dont le. domaineEar.oît~

avoir été le· plus conlidérable du territoire... ."
Gervais: Triftan fucc.éda. à: Pie'rr'e dans la cHarge· dè grand;

Chambûer de France (3) •. Philippe Augufte,.voulamre,connoî'; ..
tre dans, Gerv~is h~s·[er.v,ice.s.importans· de fon.frere" lùi donnait
des t~rr.es {ifes à· Ambleny·, à 'C9té' (les' dépendances' de. [or~~

fief. Le Roi· avoit acquIs çes.terres, dèpuis la mort de.l.â Dama". .

, (1) GalL Chr. t. 9. p.'l6.]. 486.3 61,. '1 (3) Anfél. t. 7· P.' H3!.:
. .ct)' CijH. fol. '69;,' _ . ..

~. • .'" ..... ~ ~'O ': ~ _. -

.. ' .
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Agathe de Piertefonos. En 1218, le Prince fit à Gervais' le

.délaifTemem de tout ce qu'Havoit de vignes & de terres labou
rables , t~nt à ,Ambleny qu'à Jaulzy, à condition que Gervais
ne bâtirait point fur fes nouvèaux domaines. Gervais époufa
une Dame', à laquelle les titres du temps ne donnent point
d'autre 'nom; q~e celui de la TrifoTùre. Il en eut un fils qu'il
nomma Bàrthe1emy; & qui lui fuccéda.
, Barthelemy Triftan époufa Pétronille, de laquélle il eut
'trois enfans, Guillaume", Gervais & Perrette. Guillaume
eut en partage le fief d'Am.bleny ; Gervais & Perrette fe
firent adjuger par arrêt du Parlement, trente livrées de terres,
pour leur, tenir lieu des ~roitsqU:'ils avaient à la fucceffion de
leur pere. Gervais eut un fils, qu'il nomma Guillot. '

" Guillaume Triftan) Seigneur d'Ambleny, eut un long pro-
~ès avec Jean Pépin' fan oncle, au fujee des fucceffions de
~erva~s fon ayeul, de la Tréforiere & de· fes oncles : il
perdit le procès qu'Havait intenté.' En 1277, il fonda par
teftaIT:ient \lneChapelie , dans .l'Eglife de S. Germain l'Auxer
rois à Paris. Il avait épouré une Dame Ifabeau, de laquelle,
il eut un fils, Gentian' Triftan& deux fille~ '1 Jacqueline &
Agnès dite la Mal'ceUe. " .. " .
, Gemian Triftan fut premier Huiffier d'armes d9Roi Phi
lippe le Bel, & 'gdùld Echanfàn de France. En l'an 13 r'1', le
Roi lui accor,da Ul).e gratifi.cation de .cinq cens livres, fomme,

-confidérable ,eri ces te'ri1ps.;là~ Hlui fut pennis; de donner au
Chapitre de Soi~ons. fes biens d'Ambleny &. fan vivier de
1\~arîvaL' Les Rois Louis Hutin " Philippe le Long & Charles
le Bel lecontinuerem dans fa charge d'Huiffier d'armes. Le
Roi Ch('~rles lé norrima perida:1t la guer·re ?e Gafcogne, Ami
ra1delq.mer, en 1234', &IUl'aŒgna;fUlvant un compte du
'J'réfor, fept (ols !lx deniers de paye journalierê. Gentian mé
~itoit les attentions du Roi. Il avoit la :réput({tion du meilleur
~lOmme de mer, & dù ,plus habile Commandant qui fôt alors.
_ Au mois 3e Févrie~ 1.3 24',;H particpour Carcaffonne) Ot! il
clemeùra 'depÎ.lis le vingt-fix de ce mois iufqu';ati dix-neuf ~v1ai:

fuivant~ Il ,vifi'ta les portS, de la M.éditerranée , '& donna les
,ordres néce1Taircs: pour réparer les ,iaiffeaux du Roi. Il envoya
·de' Narbonne à Rouen' des CharpeFlti.ersco:nftrutteurs, pour
lad~llber les vaiffeaux du port. Après que ces 'vaiffeaux ,eurent
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été réparés, HIes fit équiper & armer en guerre. Il eut'un fils"
que nous nommerons Gencian II, pour le diftinguer de fon.. ~

,pere. ,,: 1

Gentian II fut revêtu de. la charge de Maître '& Enquêteur.
des eaux & forêts de Jean Duc de Normandie, fils du Roi Phi~
lippe de Valois." Il .,époufa Marguerite dep;oilvilain ,de la
quelle il eut un fils, qu'il appe1Ia Gentiannet TriŒm; Gentian
II cft le dernier Seigneur de fa M"aifon, qui ait poffédé des biens,
à Ambleny.. Ses fuc,ceffeurs n'ont, aucun rap,port, avec€ette" .
Hiftoir~" Il.paroÎt, qu~ils vendirent au Roi ceux de' leurs bienSt:'

. d'Amb-len y,. qu'ils ne,donnerent ,pas) des Communalités ReIi~;

g;pu"es ~. ',r , .•..•• "\
,~ il... . ., . . . ~ . ", " .. .

, Lé Roi ·S. Louis' avoit à All1bleriy· urie maifon:& u,ne terre i'
qu'il échang.ea au mois de"Janvie~ 1 2)'8 , avec B-ille's dit le:

• Brun, Connétable de France, pour ·la terre de Roupy près de.
S; Qucntil1'. GaIes le 'Brun vivoit encore~enI 272 (1).:5. Louis
depuis cet échange ,.'confehloit.encore. un domaine, q,ui' .s'é~ .
tendoir jufqu'au' ·château. Ce domaine fur rétmi àu Comté de
Valois, lor[que ce pays fut donné en apanage' à Charles de:'
France, pere du Roi Phili ppe de Valois. J'ai lû dans le "réper-.
toire de.Charles· de, Valois (c. n° if.)- une lettre· d.uBr-evôt de:
Pierrefonds., da.tée de .J'an 1296"dans laquellëcetOfficier.an-·,'
nonce ,.que la terre', d'Al':n~let1y apparti~n·t en g.rande ,'partie .à:
Monoeur de Valois., & que le domaine de ce Prince ~aUoit
jufiJu.'azt Ch~Jleé.. - '....' '. ,.' ,

Le château' étoit diivifé' pOUl! lors ,en deux parti~:, qu?Olt .
nQmmoic.l'une le Ch#d, l'autre la T(mn d~ux iTèfs;;[éparés.," ' .
comme à Crépy', le château & ·le: donjop;~ l:~ fief dl1~Châtel',·

qt,Jl eft aufli appellédan'si les ti:ures· f.ief.d~' ',MargoüiHe' ,. aprèsJ
a.voir été' Iong:-tefl,1ps poffédé' par .l'é's Rèligieüx' d~ V.alfery, a;

été vendu avec les bois en, dépenda:ns, à A n'taine- d!Eftrées ...;
Le fief de la Tour'- qu'on nomnloit aulIi la forrere!Te.' de' ROll:- ."

chil ou de Fouace, ap,partenait en 1297 au Chapitre de'Soif;';'1
~ons, auquel Gentian Tr,iftan,.prernier ,du, non1-,,.!Favoit appa':-,
remment cédl, fans· en avoir Qbtenu par 'écrifle, confencftment"
d'u ,Roi. Deux arriere-fiefs' relevoieh,t Ae cette toùr., Armeri-'
tieres & Maurepas fis à Mifii·au-bois.. .' " .. . . B, .

Il eft apropos cl'obferver" po~.rintéllig~nèe de~ ce que npus;.
~ .

~{L} ÂDrel. Ct. , P.' S;".r~ ........ , ':....... .'.~ .. . ,. :t/-,: ;,,1 :, '1 ••.- ........
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devons rapporter, lorfque nous parlerons des guerres.civiles .~

. étrangeres, que quoiqu~ certaines Communautéseuffent la
pr?priété des Sei~neu~i/es & des fortereffes, elle~ ne difpo~
fuient pas de~ fornficatlons, même en temps de pant. Le ROl

ou le D.uc de Val,?is plaçoient des garnifons en temps de guer...
r-e. dans les lieux fortifiés : ce.qui ,s'eft tOujours pratiqué à Am..
ble'ny, & à Courtieux.' .'
.. :En 1237 , Charles Comte de Valois '(1) fit avec les Chanoi"
n.es'de SCùiffonsun.accord, pa.r lequel ce Chapitre lui abandon
noittoutelachaife cl'Ambleny, &. confentoit, que les hommes·
dtiPril1E:'edemeuraiTent dans. l'.étendue de leur fief,' fans être
fujets aux fervitudes. .

f . Va ft Evêque de Senlis (~) av,oit pour ami & pour confident,
uri cèrtain' P.e,rrot cl'Ambleny, auquel il lai.ffa vingt livres paç
fon ·,teftamentde l'anx,3 5' ~' : - _
::!JAux affifestenues à Pierrefonds le dix Février 1128 , il Y
I~ùtmn jugem'ent fur appel; de la Juftice qu'avoit dans A,robleny
Waleran de Morveil.. Aux "affifes du:même Bailliâge tenues en
Fan i 506, le Maire d'Ambleny~ffifta, comme principal Offi
Gier èleÎ'tm~ 'des .onze' Mairies de laChateHenie de Pierre
fuüels. En'l? 39, le 'Chapitre de .1:r Cathédrale de Soi{fons
comparut. à larédaâ:iori 'de la C()utume de Valois, comme
p:offédal1t Jes'Seigneuries cl'Ambleny & de Chelles en grande'. . _. .
P tl"" ',' " ." .a,li ~' '~.\f-.", _" - ...

Le ChapItre pretend avoir la SeIgneurie de tout Ambleny,
a'Vec)e. droit de cenfives, de rouage , d'·affûtage, vinage, ter·
It<tge,&.:.voirie. Cependant une déclaration des Chanoines, da..
'tée du: ..24< (Mars JI 52 <5" .,. pour le's francs-fiefs & nouveaux ae..
quets'" portè :feulemeI?t ,que ceux-ci ont' plufieurs droits d€
lraqte, i1TIoyenne& ,baIfe Juftice , des revenus, ;de~ rentes & des
hér-i~ages en ladite terre d'Ambleny.

" .' .. 1-3 •.. L',a.l1cienne Ma,jfon ,des· puiffal1's Seigneurs de Pierre"';
. f.<J'ods ·'.aiyoil:.'~té :,entiéremént' éteinte, par la- mort d'Agathe

de?-ierreforids.. Les gtandshiens. de cette Dame furent divi·:
fés~,en troÏs portions; .les. Chérifys eurent la premiere; . les
Châtillons" la feconde., Ôij;tles.defcendans de Jean l de Pierre,,:
fC!)l1ds la troifiéme. ' ..:, ':.', .

" '.: Gérar~de. Chérify;~ .deuiién;le Pl) n.on1.., fils :dç' Gérard 1>
iCi) .Repert: A, nO •• 1 (2.) Gall. Ch•• t.l0.jn~r. pd''''., .'. '.' " ,.,. Oie

' .
.>, 1
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ait le' Borgne, contribua. à. la fondation. de Long-pont', .& fut
{u.r~ommé~leVieux, à c,aufe du .grand ~e auquel il parvint.'
Il eut trois fils de fon mariage avec Agnès de Long-pont, Gê..
ra~d ,.Evrard & Nivelon.:Ces fils partagerentaprès fa mort, les'
;biensqu'il ne laiffa J1.i a,ux Monafteres ni':aux Eglifes. D~ Ger..

":plain cro~t, qu'il mourut à:Notre-Dame de Soiffons Cl) en J'an'
:~ 2·H:: mais il nous femhle,. qu~.l\'l1uldrac a fuffifaml1Jenr prou:.,'
vé, que, Gérard s'eft rendu à LQng-pont~ Moine adfuccitrren--;
dum ,&,qu'il ya terminé' fa vie. ! : • "

c Gérard de Chér.ify; troifiéme du, nom" fils 'aîné de. Gérard·
II, eut en parqge après la mort de fon per~, ·la Seigneurie de'.
'Chérify ou de Quierzy , avec le fief du Châtel~iri de Laon~.

~vrard fut $eigp.eur qe Muret. Nivds.m fucc'éda aux droits de.
fon pere fur le château de Pierrefonds, avaritm5rné que. Gé~~
x:ard le Vieux fe fût 'retiré- à Long-pont. rNivelon fe .fit Ecdé~.

, 'fiaftique , & devint Evêque d~ Soiffons. ' . ,.,. . . .
, . Dès Y~n II80, avant Pâquesll81 , fehn notref!laniere:
'dé cOl.Jlpter {2) ,.Nivelon tr,aita avec le Roi ·P.hilippë Augufte:
çle tous:les droits, qu'il pouvoitprétendre fur fa Seigneurie. &
fur le château de Pierrefonds. La daufe principale de l'accord:
{ut '. que moyennant cette cellion, Nivelon -& les Evêques fes:
f1,lcceffeurs feroient déchargés du droit de gîte, qu'ils devoi~nt;

.a.nnueUement au ROI. L'aéle original. de cet accord éft'au Tré.. ,
fordesCharres., :. . , '; " "
;.On trouve au m~me.dépot un autre aél:e ~ daté de l'an 1 ~8 )" .

. 'fu~.le même fujet.' Ce n'èft qu'une··ratifica.tion de la pre~1iere~

ç1au(e., gont les conditions n'avoient pu s'exécuter-, parce,.·
qu'en II8J; A.gathede Pierrefonds vivoit encore. Le Roi fit·,
l1'}ettre une reftritlion dans1e (econd aél:e; favoir; -que fi Pierre
fond~foItoit de la rnaiR du~oi,fiPetriifOns éxiretdè manu Do·,
mini Regis, l'Evêque fèrqit aifujetti de nouveau au droit de gîte..:

. " Outre fes droits' perfonl)els, Nivelon p.ol1voit exercer d'au
t;res prétentions en qualité d'Evêque de .Soiffons.Les droitS:
des Evêques de SoiiTon,s fur Pierrefonds. leur avoient été ac..

. 'Cordés dans Torigine"par les P,réla~s, rh~baud ,& Hugues·
:ete Pierrefonds;.~ par Jean l , quiavoit ~onl1é au Chapitre· d~~
SoiIfons la Vicomt~ de Chelles•... - '. '.. .:

l'

:'(1) Hill. N. D. p.1.9." . "
. (~) Templ. Tre{~ Chart. vol. l:Val~
"T- ,[" ' _. _. (

AQm• . I.
l ,.. nt!. t.'Gall. Cltr. t. 9, P;3~~. Bru1felti

~[. des :fiefs D p•. 143 • 1to -, ~.'. '- ".F . .
. "J
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-: Les droits des- Evêques de Soiirbns tomboient prin~ip'al~:"
ment fur ·la Vicomté de Pierrefonds. Muldrac les étend au
delà des bomes. Dormay écrit, que,le Seigneur Vicomte de
Pierrefonds~ eH l'u11 des' quatre Ca/4ti de \l'Eglife de Soiffons ,.
qui doivent porterl'E~êqueà fon .entrée. Suivant le compte"
rendu au Roi P,!lilippe Aogufl:e' en 1'202; le $eigneur du châ~,

teau de Pierrefonds devoit à So Gervais de Soiirons dix livres ,.
avec un cierge de: trente-quatre. fols quatre deniers. L'Eglife'
.de S. Sulpice de Pierrefonds devoit tqusles ans ~u même-
Chapitl,"e, cinq fqls de cens, le jour de S. Gervais. Nous place..
rans à la fin de cetartide, cèqui .regarde les Seigneurs de 1<l'i
Maifon. de Chérify, afin de' ne pas interrompre ce que nous.
dev()ns. rapporter ~ touchant l.es démembremens de: la Seigneu~
rie de Pierrefonds..' . .
.0 ,Duchefne femb'le fiipp6fer CI}, qu~aprè's la mort d;Agat.he-;,
le château de Pierrefonds & fe's' dépendan'cés échurent fans:
partàge à Gaucher de Châtillon,. troÜiéme dù nom. ".A.gathe-,.
0] dit-il, laiffa. par fa mort la ChâteUel1Îe de Pierrefonds". qu~
~ eft la troifiéine du Valois, à Gaucher III de Châtillon, com
D' me repréfent<nit Ade. de Pierrefonds, fOl} ayeulè paternelle~

- 0).& tante, de ladite Agathe~... Les prétemibrrS' de Gaucher.:rié:
s~étendoient que·fur une partie de cette Seiglieurie...
: Gaucher', Com:t~ de S. ·fol- & ·Bouteiller:- de Champagne' i,
confe-rva pendant peu cLannées ,:Jes piens qui-l1.1i vinrem de la:
fucée!fion. de 'la ,Dâmè' Agath~., E'n 1 193 " ,il céda au Ro.ii,

. Philippe- Augufl:e. fès· droits fur,Pierrefo,nds, & reçut en'é'chan""-
ge quatre-vingt livres· de rente à prendre fur Clichy-la-Garen
ne, & fur' Montreuil-au:.oois (2). Gaucher tranfmit, la propriété= 
de cette tente à,A1ix fa'fœur·,lorfq.u'elle épou.fa Guillaume de:
Garlande. Dans. nréle' d'éch~nge, Ph,ilippë Auguffe appelle le'
Comte de S. Pol fon: coufin; germain.. ..' - .
. ' ,Après cette a'cquifition , le' Roi' chercha à s'ap'propri'er les'
autres pans' de la Seigneurie de Pierrefonds'; que différens par
ticuliers po!fédoient·; la Vicomté' fur~tout. ,Il, avoit .réfolu de'
ne: 'laiffer' fubfi.fter- aucunes: traces,' de'l'ênorrri-e' pdifTance des)
anciens .Seigneurs , dont 'lès· forces': ôc le; çrédii avoient fou";
vent balancé Fautorité' de fes predéCefIeurs';

~, .

. (1) HiQ. Chnt;,p•. fa'... '. .-.. 1 p, H+ Amp Col!. p•. 90 0 & 1004.0 HiW'..
(11 Cart! Phil. Aug~ fol. I.J 6. 8ruJIèl" . Chat~ P......9. Hill •.Dioc•.P.ar. t. s. p. 66•.
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: ' ·'En 1183, la Dame Agathe avoit f~it préfent à Long-portt
~:de quelques héritages dépendans -de fon château: le Roi retira
;ces biens des mains des Religieux pour une fomme d'argent',
.& les réunit aux domaines du château d~ Pierrefonds, la der
~niere année deJon regn,eo. Ce trait nous eft connu par des let
;1:[es de Hugues d'Orouy ; Abbé de Long-pont, qui déclare
avoir :cédé au Roi deux contrats de la Dame Agathe, defquels '

·il neprételld plus faire aucun ,ufage (1)•
. . La Vicomté de Pierrefonds étoit divifée entre trois defcen~.-

',dans' de Jean 1; qui en prenoient le titre. Deux d'enrr'eu?,
>p~rtoient le furnom de Mornienval; ïlsétoient Chevaliers. La
,tr,oifiéme p~rt de cette Vicomté paffaaux Seigneurs de Cœli-

. ~vres', 'qu~ prennent en~ore'aùjourd'hui la qualité de Vicomte.s
\ ·,de Pierrefonds. .

. ~ .

En i 277 , le Roi Philippe le Hardi acquit, mo'yennaht une
fomme ·de cent trente li vres ·tournois, la principale por~ion de

. ;cettè Vicom~é, d'un Chevalier qui Ce nommoit Raoul d~ Mor..
'11iéwal., Ce Che\ralier donna au Roi faquittancè, qu'on trouve.
-enco-re à la Chambre des' Comptes (2). En 13°9, le Mardi
·,d'avant la Chandeleur, 'Michel dè Mornienval, Chanoine de '
Laon, donna aux ~eHgieuxde Royal-Lieu, près de Compie
,:gne, une part qu'iJ\ avpit dans-l'a ViCO~11té de Pierrefonds (3),,'
'Philippe le Bel confirma cette d'onatioil ,au mois· de Mai de.:
l'an 1310. Raoul &'.Michel ten'oieht leur furnom du fief de la:
'Grand'Maifon de Morni.enval ; 'que ·leurs peres avoient poffé
'~ée. Ils tiroienê leur origine de Jean 1 de Pierrefonds, ainfi qu~
'~les, Seigneurs de Banru & de Morte-fontaine, dont ,quelques..
itms confervoient encore le nùmde Pierrefonds: J'ai trouvé:[ur

"plâIieurs ,rejett6ns de· cett~illuftr~' branche, les :ilbr"ions- qui-
fuivent. . - .' _ .. -

- . En 1288 ,vivoit un Michel de Pierrefonds, 'qui av-oit ven';
-'<lu aU Chap'itre· de -S. Thomas :de· Crépy, fa part des dix-
'me's ·,de Bouillant. En -1293 , Matthieu de Mornienval refufa

. la dignité de Doyen de Senlis. Jean de Pierrefonds [on pareilt
-fut élu' à fa place, quelques anilées après (1). ',. ' , .

Jean de "Pierreforids fut de'puié: à: Reims par f6t\ Chapitre' ,'
.tconj0 i-ntement avec Jean d~ Béronne, pour ,p réfenter aux Cha~

, . .

;(1) Tlef. Ch. \'01. ,. o!'jig. 2.. rio 7. 1 (,) Gall. Chr.r. ·9"p. 469.
rf.~ V~l. 1. Senlis ) orto -IS. ,...,. (4) Gall.Chr, '1. J,o•• D • .1.459;", ,- ~F~ij
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· :noines de la Métropole la nomination de Guillaume de.. Bérl:>t1';;'
,ne à-la dignité d:Evêque d.e. Senlis, afin. d:en avoir. la. c.onfit~. .

·rnattOll..
Jean de Pierrefonds, avoit pour pere. un Chevalier de même

-,pom, &..... pour ondes, pat~rnels, Oudarc ou Odon Valette J &
·Barthelemy .de Pieërefonds. Odon -VaUette ," Chevalier de.
.. Pierrefonds ,.. m~le.s de PurâjO.llte., eft nommé dans un aae du
· Cartubire de Mornienval de ran. 1222 •. Il eft BareiUement
-cité aveç Ere11.1burge fqn époufe ,. dans un titre deS. Th9mas;

- ;de l'an 12 30. Er~mburgemourut avant l'an 1217. Odon.époufa,
;;en. fecondes. nôces une Dame Anaftafie J. de.laq!1ellèo il ne pa?
· r.oÎt p;ts qu'il ai( eu d'enfans'h .
< Ull titr~ du Tréfor des.Ch~rtesporte, qu'au mois de Septem~.

hre de l'an 1281 ,Nivelon, l'tin des Gentilshommes. Pairs du-
·château.de Pierrefonds, vendit au· Roi le fief qu'il poffédoit (l)...
~'. 1.4. Il- eft peu de fiécles, où la· forme des jugemens foit auffi,
.. eITcntielie à coitnoÎtre, que pendant le treizié~ne. Nous avons.
· raffemblé. fur' Pierrt~fonds une fuite de notions,. que nous· al
lons expofer, moins pour. édai:rcir-J'hifto.i~e particuliere. de la"

- Châtellenie, de ce lieu, que pour fervir à applanir desdifficul~-

·tés, qui. fe· r.encontrent dans l'Hiftoire' de la Jurifprudence Be:.
des Fi{lanc~s de notœ Monarchie au treiz,ieme fiécle."

;"' Dès q.ue le· Roi- Philippe Augufte. fut parvenu' à réunir au.
rmême pomain~" les portions principales de la.Seigneurie de.>
.PierrefO;l1ds ,: glli. avoient ~té comme éEarfes par divers arran-
:gemens. de· familles:, il confia l'adminiftratiol1 q.e tout: ce ql.:lr
·lu.i apf1arcenoi:c ,. à des. Baillis. & à des Prev.ôts J qui exerçoie,?~,

·'c.n. même temp.s·. les. fQ.nélions. dèReçeveurs & de Juges. ,.
" El1·l"'arp 1,96 ,. il.~.avojt.à Pierrefonds.AeuX".Baillis Royaux,:
qui fe nommoiènt Pierre & Renaud•. Muldrac rapporte , da~s

~f'a' Chroni·9p.e p.: 1 DT, un·· Jugement de' ces deux Baillis' fUI;:'
· une affaire· d~éc1at, qu'Hs. déciderent en· dernier reffort. . .
; . Les Religieux. de Long-pOllt voulant garantir· de la' ravine
~.& des, inondations quelq!Jes terres dépendantes de leur ferme~
'dQ..l~l· Gorge, enNoyerent fur·lesJieux des ouvriers,. qui' rom

~ p,il'Cllt.lÎn ar'fcienchemin ,. afirrde détour1].er le cours des eaux' ::
· jj~ Uyrerent le paffage·dalls un autre endroit. Les eaux ainG d~:

t,ot\rnéès cauf~ren:t,. pendant deux orages cOl1fécutifs ,.beaw;ouI!}
6) V,-ol. 3.~.V;~rm. nO 3.• ' vol. ·1. Y:al. l" nO' l~. ,

'.
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'de 'dommage, aux habitans des deux Montigny & à ceux des'
:vallées voHines. Les', Religieux aya~t envoyé de nouveaux
~uvriers pour réparer le~ end~oits' dégradés , les habitans.

,que nous venons de nommer s attrouperent, & fondirent fut,
les, ou:vriers , qu'ils maltraiterem.
. Les Religieux prirent la défenCe de ceux-ci. Ils attaquerent
~ leur tour 'tes habitans. des vallées, non par des voyes de fait :J .

mais en jùftice' réglée, devant les deux' ~ai1lis royaux ,de Pier~

refonds. Les Baillis reçurent la plaint~ des ~eligieux, & con~
damnerent les agg,reffeurs à une forte amende envers le Roi •.

\ .Cette conda~nationeft confervée aux archives de ·Long-pont.:
)1 eft marqué' à la fin dU' jugement, q'ùe les Baillis ont pronon~
,cé en vertù dé l'autorité Royale qui lèur eft confiée, . & qu'ils

, .ont appofé leurs fceallx 'au 't!tre q,ui c,nn.tient le jugement.:
'Azuhoritate regis (juâfimgimur.,. &::figillorum'/Uflrorummwli
,mine ro!Jora'f./imus~Ceci fait.: connoître ,. que la ji.lrifdiB:ion des;
DaHlis g'étendort hors du. territoire, de Pierr.efonds" & dans
;;out le- diftriB: de la Châtellenie. .
;' Lorfque les Baillis vouloient illlpri'mer à reurs jùgemens 10'
:dernier' fceau d'authenticité', i~s res faifoient confirmer par Je'
Roi. En 122·6, Guillaume de Chatelers, Renaud de Bétonne·
&. Guillaume. de Fourcy, tous trois, Baillis de Pierrefonds ~.

~ :Iendirent un Jugement/aux Aillfes du I?ois cl'AvriL Ils préfen~

terentenfuite au Roi leurs décifions. Ce Prince leur accorda'
, . .

.des lettres de confirmation, où il les nomme fis !Jlen-amés JG:
p.'déles Baillis: Chroll. Long-p., p. 230. Les deux traits que j~.

viens. d.e rapportér, prouvel1t qUe le nombre d~s Baillis royauX:
n'était pas fixe. " ' "

1 Les Prevôts rendolent la, juflice comme les B'aiUrs, mais:
:reurs pouvoirs étoie'nt plus reitreints. Dansle'~ompte préfencé':
.à Philippe Augufte en 1202 , .il cft fai"t mentÎôn d'ùn Prevôt dèè
·Pierrefonds. Les ,traits. fui vans.' donneront une. idé.e des fOl1c~,
~ , .
tians de cet Officier.. .. . .

.. Vers l'~m 1200, & même- du vivant' d"e ra/Damé ,Agathe (1 ),'"

'une partie de la' ville' de. Gompiegne ·relevoit. du $eigneur d~?
,Pierrefonds. Ce S.eigncur:y percevoit-des c.ens", des r'entes, &:
y avoit un hôter Seigneurial ,auprès de~ la"porte qu'on nomtl1e:

'encore ~ujourd'huiporte de Pierrefonds!, gn _~;~o"8 ;.le ~o~J~lWi-

(.1) Çart"Ph. Aug:,p.att: 1. fol. 6~~·. . .. , '
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: lippe Augufte abandonna au Maire & aux Jurés de la Commun!

de Compiegne) avec tbus res droits & tqut ce qu'il poffédoié.
à Margny, en prés, revenus, profits & juftice, les coutumes
du poiffon & du rel, &. en général ce que le Prevôt de Pierre
fonds recevait ordinairement; excepté lè péage, la juftice &
.la maifon qui jùt à Agathe de Pierrjônds , lerquelles chofes le
Roi re réferve & à .res Succeffeurs, pour être gérées & admi·
niftfées par fan Prevôt de Pierrefon~s. .., '

La donation du Roi faire à la Commune de Compiegne-,
eft datée de Senlis. Les droits exercés par le Prevôt de Pierre
fonds dans Compiegne, ont pu contribuer à l'établiffement
qu'on fir dans cette viHe au.·fiécle fuivanc, du fiége de l'Ex
emption. L'exemple. qui fuit, fait connoÎtre ,·que la Jurifdic
tion du Prevôt de Pierrefonds s'étendait hors des limites par-.
ticulieres de la Seignemie du château. _ ( '.

Sùr la.fin de l'an 1282, ce Prevôt profita de quelques trou-
.bles, pour foumettre à fajurifdiaion la parde de la Juftice de
Reffons-le·long) qui appartenait à Notre-Dame de ·SoiffonS'
(1)~ Il fe préfenta fur les l~eux, & voulut forcer les Jufticiables
de l'Abbaye, à reconnoître fon autorité. L'Abbe{fe Cécile fit
.arrêter lespour[uites du Prevôt de Pierrefonds~Elle écrivit aux
Miniftres en l'abfence ·du Roi. Elle ne col1tcftoit pas.au Prevôt,
les droies qu'il avoit dans les lieux voifins, ·mais ,elle produifoit
nes titres authentiques, quiaff~rmiffoie"nt fa demande. Les
Miniftres donnerent gain de caufe à l'Abbeffe; ~e Roi à fan re-

-tour, approuva leurcollduite., & défavoua fOli Prevôt de Pier~

-refol1ds. .
, Dans ùlle lettre du:Rep~rtoire'üuPrince ·Charles de Valois:;

.il eft fait mention d'un Prevôt de Pièrrefonds nommé Michel,
-qui en bm 1296, préfenta au Roi l'hilippe le Bel ,&aux maÎ
·tres tenant le Parlemenrrj l'aél:e d'une vente faite ;~u Chapitre
de S. Gervais de' Soiifons. rai ~u :au Iréfor des -Chanes l'ori
;ginal -du contrat de vente (2). Ces exemples & -quelques au
'tres que j'omers, ~prouv.ent qu'il n'y avoit à Pierrefonqs qu'un·
-Prevôt, tandis -qu'il y avoit plufieurs Baillis.

Les aél:esptiMics fe paffoient devall.t le Doyen de Chré~

;;tienté -&:devantle Garde~~cel. Ell1223 , le Doyen de Pierte~

: .(1) Hill. N. b.p. 101· 'J Val. ,1. nO 14.· -
~s) R~pert•.C. nO 4' Trd; Ch. vol, I!

.;
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f'fonds fè nommoit' Gau(ride , & le \Garde-Scel de la Prevôté ,
. 's'appèlloit Robert de Chainpbaudon., ". ' '

Les hommes de Pierrefonds avoient une Charte de Commu~
':'ne, qù~leRoi Philippe Augufie renouvella & cOQfirma d'au..

tant plus volor)..tiers, que ~esprivi1éges concédés au~ gens du
'lieù, achevoièrit d'anéantir l'autorité des fieffés du. château.
·Ceti:e.'C,~arte profcrivoit l'exercice des droits de fervitude" de
main-morte& de formariagè, à condition cependant que les
homm@s affranchis ne pourraient prendre aucune alliance av~c'

des ferves de,s fieux voifins, fans ,quoi ils retomberaient dans'
, l'état' de fervitude. . . '. .
.: ~es bourgeois. devoient fournir au Roi pour ~ette immunité,.
'fo.ixante Sergens- , avec une voiture àquatre chevaux~ Les fiefs
dependansde la Commune" devoient au Roi chacun,une ren
te, felon le:ur étendue & felon les revenus qu'ils rapportoie'qr.
Le fief de Renaud de Pomponne, mari d'Alix de Nanteuil-Ia~

;fi'<;liTe, payoit' au Roi une r~ntede fept.li vres tous les ans à la
S. Remi ;.,le fief cl'Arn~>ul Legre devoit vingt livres. au même
terme: (1).. . . .' ' .

. S~ivantle compte' de 1202, la terre de Pierrefonds rapp~~'" .
toit' au ~oi_ par chaque terme, trois cens quatre-vingt livres,
foixante~fix (ols. huit deniers, ce qui faifoit. par an onze ce'nt
cinquante livres. Le marc d'argent valait à peine cinquant~

fols; d'ailleurs ces reyenus fe percevaient à Pierrefonds fur .le
. ~ied de la livre & -du fols parifis : ce qu~" .en re?d?it le pr?d~Jit

beaucoup plus grand," que ceu?, des _lIeux. ou) on paYC?1t e!\
• • • - 1 .

Jl}onnoye tournOlS ou en, monnoye lJ.eret. .
. Après la mort de Trifian fils. de S. Louis', arrivée en·, "276'~

...l •• .,

le. Roi affigna- à lo1ande', veuve de' TriHan , deux, mille livres ,.
(environ. quarante mine de nos livres}a prendre-furles Prevôtds
de Pi'erref6nds· & de Viviers~ La Prevôté de' Pierrefonds ra:p-por:o
toit un t.lers plus que' celle de' Viviers. Le' Prevôt de Pierre~
fonds acquittait pourle Roi les redevances qui fui vent (2): ....
• Dix fols· à S" Gervais de Soilfons.. ; tr~n.t:e-q\:lacre fols'quacre
deniers". pour un cierge; cent f6Is' au Chapelain· de .la' Dame
Agathe; une livre aux Dames du" Charme; une·livre au Moiil~
Raoul, Bénédiétin.·; aux Dames 'de' Col1inances,' une 1i"v~.~: i

,
(1) Clrr. Ph. Aug. p~rr. 1 •• fol•. lU,SI. l (2.)ol~f\1trd, éLX.~X:~.

Rare. 1. fol. 1. 9+, " _'.

. .
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.aux Dames du bois (apparemment de S. Jean-au-bois) dn(f'
livres; appréCiation d'une ren1e en bled, cinq livres dix fols-; à
.Raou~ de la .porte , apparemment le Portier ·du château, fix li· •
·Vres huit fols.; à Notre-Dame de Soiffons , dix fols; en tout
:trentc-fept livres' quatre deniers. .
, ' Les Religieux de S. Sulpice de Pierrrefonds aggrandirent
:leur Eglife , '& .renouvellerent ul1e.gr~nde. ,partie de leurs bâti·
·mens, pendant les premieres années du ueiziéme Ciécle. Bou-

. che! écrit, :qu'en 1215 , Philippe Augufte confirma Je droit
'd'ufage, qu'avoient ces Religieux dan.s la forêt de Cuife. Ber~

geron place cette confirniation fous l'an 1~IS. En l'an 1228, '.

les' Religieux de Pierrefonds firent un accord· touchant des
bo~s, avec ceux de S. Crépin-en~Chaye de Soiffons. Ils ~voient
,pris pour arbitre, Renaud, Curé de Laverfine, & Jean, Cha..
naine de S. Pierre de Soiffons. L'ufage exigeoit, que pour va·
lider, ·les ferltences arbitrales fuffent munies dû fceau desar·
,bitres•. Jean appofa fon fceau à ratte; le Çuré·de Laverfine ~é.

:clara, que comme il- n~,avoit pas cie. fceau, il avait emprunté
celui de l'Archidiacre de Soiffons.
. La forêt de Cuife & celle dè Retz dépendoie~t de plu_
lieurs JurifdiB:ions en même temps. Les Baillis royaux de
Pierrefonds, & le Prevôt royal dê Verberie, avoient la princi.
pale part à la manutention de la police qu'on yex~rçoit) tou·
chant la confervation de lacha{fe & des .bois. Les dçtails de
.cette police appartenoient à ,des Sergens & à des Gardes gé~
~&a~... .

Philippe Augufte voulant faire .confiater par une enquête, 'le
nombre & -les priviléges des ufagers de -la forêt de Cuife, indi"
,qua en l'an 12'12, une affemblée :générale au château de Pier..;
refonds. Il nomma Commiffaires, Roger de Verberie, Renaud
'de,Béthizy, & les Jurés de Compi~gne. Le Roi ne pouvant
affifl:er à l'enquête, comme il avoit projetté ~ permit à Guillau
me Pafte , Milon de Verfailles & Odon Platz, tous trÇ>is Baillis
Ge Pierrefonds) d'y pré!ider. Le·s droits des riverains & des
ufagers furent fournis àun examen rigoureux: on rendit juftice
à chacun, & il fudlatué en particulier, que les habitans de
·fier.refonds & de·, Palefne avoient le droit de porcherie, ae~'

puis le' pré S. Jean, jufqu'.au chemin- de Compiçgne (1). -
• .., .• 1 .

~I) Cano Ph. Aug. part. %.. fol. 1.93. 0
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,Après la mort deh Comteffe Eléonore, Philippe Augufte fit '

;~lfembler les plus anciens Prudhommes, Gardes & Sergens de
. Ja Seigneurie de Pierrefonds, depouJlate Petra-fomis. On
'dreffa, fur leurs dépofitions & fur leurs ~vis, ql1elqllesrGgle~

~ens touchant la forêt de Retz.. Qn lit dans uneautre'enquête.
du même temps, que les gens de Thibaud de Aile i ayant été

Jurpris coupant du bois vif, dans uncâhton de la forêt de Ret~
où leur maître avoit drÇ>it d'ufage , o'n les arrêta , parce qu'ils

:n'avolent pas prévenu les Officiers prépofés à l;:t confervation
~e la forêt. Thibaud deftinoit le bois que fes gens coupoient ,
~ la réparation de fes granges de Pierrefonds & de MOl}tgobert.
'~es bucherons furènt conduits. ~ Verberie, &' jugés par Guy,
.~e Béthizy , Prevôt .Royal du lieu., & pat Pierre Alvl.arius fon

. , .collégue. '.' . . , .
. . 1). Le fameux pa,lais de Quierzy refta en ruines depu'is le

, ~ernier ravage des No.rmands, jufqu~au te'mps où ,nos Rois en
.~pandonnerentla propriété :aux E;vêques de Noyon. Cette an..
:çielme maifon fut répa.rée '& changée en un château .fortifié par

. les Seigneurs de Coucy, & par les C~evaliersdeJa Maifon de
_Pierrefonds, qui en,prirent le furnom de Chérijj' , du mot latin

'Çarifiacum ,.qui eft l'ancien nom du palais. J;..e domaine de
Quierzy demeura uni près d'un fiécle & demi, aux trois Châ

':tellenles de Béthizy', Verberie &Laon, dont on com,pioit ail
-,Roi fous un feul article: . '
" . Le fecondâge du d~te-au de Qtiierzy , quoique moins bdl..:

. Jant que'l~ p~emi~r ,_ a étéilluftré par la dignité & .par les qua...
l~tésdesSeigneurs, qui l'ont fucceffivement poffédé. Gérard de
Ghérify, premier du' nom, ellt un fils Gérard II,, Seigneur de

. ~hérify & de Long-pont, dont ~ous avons 'parlé. Géliard II
eut trois,fil~; ·Gerard HI, 'Evrard & Nivelon de Çhérify,qui

/ ' devint Evêque de Soiffons., . ' . '. '" .
:' Gérard III .prit po{feffiQ~ des fiefs de, Quierzy & du Châte4 .

Iain de Laon, ~mméd:iatement après -la mort .'ou la' déiniŒon
, de fon,pere (1). Il ac'comp'agna le Roi Philippe Augufte au

voyage d'autre-mer,- en .1190. Ji avoit éte fait Chevalier avecfes
deux Freres en l'an II)7 : iheut 'quatre enfans; deux fils, .Go~·
~er~ & Géra~d, & deux 'filles, d~.mt l'aînée MéHfet,lde époufa

, ·en pre}mieres nôces le Che,valierJean le Turc.,,·& en f~cbn~.
. .... . .. .

~ 1) Templeux, ,p. 1·6.). 1

;Com.·] [~. ,'\à::
\
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lieu'Jean du Chardonnet, Chevali.er·. La feconde fille·, Agnes:.
de Ché:rify, pri~ ani.ance-avec. Nicolas Seigneur de Bazoches J~

& fùtmere oe Jacques de' Bazoches ,Evêque de'Soi~ons. ,"
. Evrard de Chérify, fF.ere de' Gérard HI , eut: en. partage la'~

~e~re de' Muret (l). Il fut marié' & eurdeux filles, Helvide &
Agnès de Chérify' , qui furent. Abbeffes '. de'. Notre-Dame d~·

Soiffons l'une- après-I'autre.. . - .
~ivelonde Chérifyfut le'plus j1lufire·, quoique· le p-1us.jeune:.:

'des trois freres; il'jouit pendant· fa: vie de la p'lus haute répu•.
tarion, &. pI\it .part à un grand- nombre- d'affaires importanteso;,
En l'an I;l'57',.il fut~crée Chevalïer~,Il quitta' la profèffion des.:
.armes', po~r:embra{[êr·l'état E'ccléfiaftique, auquel:H ayoit d~;

la' vocation. Il- parvint aux 0.rdres, ~. fut: nemmé:en.. l'J' r8 ;lUX:
deuJÇ. dignités._ d'Archidiacre & qe, Prevôt. de l'Eglife' de~Soif~·
fons (2'). Enl'an' 11'76, il' fut éfu:Evêq.l:le·de Soiffi:ms, & q.uitt~,

fes deux titres. En u 80, il affifta au -Concile d'e-La~ran'~,If fut::
nO!J1mé Archevêque dé Theffafoniq!Je, au veyag~.qu'il fit a,.
€onfiantinople" Fan' ('205;. On:. trouvera-'dans' cet'ouvrage plu-..
fieurs traits détac,hésd'e fa~vie , que: nous n'avens.pas cru.devoir'
ra{fèmbler~ici. Le~ différens. qu'il termina par fon crédit ,. les,
fondation~: auxq~elles il: eut' parr; les réglemel1S': qu'il- donna.:
e,l1 diver[es' rencontres, lui ont juftement .mér.üé:la· rép.utation,
d\m; homme rare, & d!un- Prélat très"éclairé.f .
. . Comme il reçournoit à: Ja Terre-Sainte en 12p8', avec plu.
fleurs C1.le vali ers qu'il: menoit au fecours des.chrétiens, la'mort:
l;enleva~.àBarty 'dans laPouille. S.6n art·ide eff fort étendu au .

. G.allia Chrijliana, on peut le confulter.
Gobert de·€hérify·, fib a~né de Gçrard III,. eut'part à·dès·

démêlé~ entre- l'Evêq}H~ de Noyon & Enguerrand' dè~ Coucy,.
touchant la: mouvance du château de Qui~rzY-(3)' L'Evêqu:e·<
exigeoit d~Enguerr.an.d, .qû~illui rendît foi &. hommage ;.celui~

.ci .refufoir ce'devoïr:à FEvêque, parce' que: la foi &. hommag~:
de 'ce inême. château lui étoit due par::Gobert,. qui en étoit le
poffe·{feur & qui el1Rortoide nom. ".;
, Le Roi ayant pris connoiffance-de' ce·;diftëre.nd, fomint les·,;
prétentions de l'Evêque. Celui-ci exigeoit, qu'Enguer,ra~d de:
CoucyJe r~connut:pourp'remier-.·Seigneur' de la.. fortere{[e q.e.:.·

. .

(1) GaU.:Cht.t.9'P'.MS.Hifi•.N.D. 1 (1) Gall. Chr. ibid.p. i~3'3_~i'.
2.'160.·(3) Diplom. p.z.66.,_ '. .

•
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fQùierzy 'de firteréi'cia, quoique Gérard de ChériCy lui dût un
. ;homniage. L'Evêque _~ppuyoit fa demapde fur le titre '\ .par le·

·;quel ,le.château de Quierzy avoit été abandonné p'ar le Roi Phi-
.:lippe l, à Radbod l'un de -fe~ ,prédé.ceffeurs.ll 'prouvoit, que
:Radbod 'Favoit donné en fief à l'un des auteursd'Enguer-.
:rand, de qui Gérard 1 -l'avoit r.e.çu ~en arriere-fief. Gobert de
'Chérify ofFrait de I!endre fdi ..&,hoinmage à. Enguerrand. Ces

. 'içhofes Ce ipaffo.iem en 12.2) , fous ,le :r:egne de Louis VIII. On
t.èn vint à.un .comprorl1is après hien ·des débats J & Jacques de
Eazoches ,Ev.êques de Soiff6ns., fut choi!i pour arbitre. L'E
'Nêque rfit figner aux parties .une femence arbitrale., datée du
mois d'Avril '122.6. ..' .' . .'

GO'bert époura un'e Darne .nom'mé.e:fIàëlewide , .de :laquelI.e·
. il:em 'Hervé 1. Suda fin,âe fa vi.e., il priulV.ec Gérard [on fre ..

"Te la' réfolution., ~de Je r.ecirer .à r Abbay.e de Notre-Dame de
Soiffons , .& .d'.y 'attendre la mor-dlans ,les ;e-xercices d'une vie
~.el1i~.ente. L'un ~& J'a.mre aband0nnerent .leurs biens à Her-

.' ve l, &'décéderent dans leur :re.traite.( 1:). .
, , ':Hêrve'il fut Seigneur' .de ~Ch.érify &.de Muret. Il prit pm;it
:époufe une 'Dame appeJlée. ~de , de .laquelle il eut un fils:,
lque nous n@l11merons 'Herv.e I:l. '.. .'
: Herve l Lé.pou[a Mari'e'· de Lor, fille de Renaud de Lor .',
·Chev,alier. \Il.viv.0it:e.l1l'al~ 1.300. Lestittes du·temps le met'
tent au rlOmbre des :principau:x bienfaiteurs .de Notte-Dame de
~Berneuil ou de la' :Toie ,pr~s de Re'tondes (2). Il eut·de .foil. .
'1nariage deux .epfans,; Jean..de·,CheriCy Seigneur de 'Muret"
'& Clémenc'e de Chérify. Jean r.eçu~ en:partage toute la terre
,deMur~t ,avec une :paréie élu :fief .de Quierzy: Clérilenêe

....<~u~ l'autre p~rtie de c.e nef. . "
. Jean de Chérify :elt le. dernier· defcenclant·m·âle. de fa Mai
fon. Il fut marié., mais..il n'eut 'qu'un~ fille ap'pellée Jeanne J'

"qui.époufa vers l'an 1360, l\'latthieu .de Roye Vicomte dè Bu
:fanéi.. Nous .nommetons· le's defcel1dans de Matthieu, à l'arti:·: '
·de de Bufancy-, au 'fixién;le Liv.re de cette Hiftoire..
~ .Clémence de'Chérify, fœur.de J.ean ~. époufa Erard de l\tlont..

\ :morency, Seigneur .de 'Conflans .& :grand 'Echanfon de France
:(~),auqud .elle .tranfqlit 'lapropriété de.la tetre & du·château.
. .

~ (1) Rift. N. D. p. P3".' '(3) Templ. ibid.H!n. Mont. p; 518. .
: . (l.) GaB.'Ghr.··t. ·9.p. "90./ 4 .' •• '

Gü
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de Quiêrzy, cl quelques réferves près. :Elleeut cinq fils & urie
fille. Après. la-. mor~-de Clémence·, Quierzy échut à Erard de~'

Montmore.ncy l'un de fes fils, qui fut- Chanoine· de Ro~en. &:~

de Saint Quentin. Erard. mourut en 13)'8. .
: La mort du Chanoine Erard donna lieu. à un· grand procès;

au Parlement, touchant-Ia- propriété de la terre de Quierzy~

Jean Erard de Montmorency, Seigneur de F oumieries, frere'
du défunt, & J eanJI, fon neveu, fils de- J earl l, revendiquoient. •
.cette terre chacun de fon, coté. Il intervint fur cette matiere ).'
deux' arrêts. du Parlement; l'un de l'an'I3 60, l'autre de l'an:
1·373· J eap: Erard perdit en 13 60., contre J ~an II, & en 13 73' '
contre Hugue~ de Montmorency fils de Jean· II. L'Arrêt de:
11-373 porte,. cc que Clémence a abandonné au Seigneur. Jean de
.>.Beaufaut fon fils) les châtels" ville, terre, Châtelleries dè·
O'J Quierify.. & terre de Caméiy-, appenda-nt audit Quiérify, le·
D>.toUt tenu'.en aefen.un feul hommage, de I;Evêque de· Soif....
n fons (je crois qu'il faut Noyon) ) lefdits biens prifés·,. cinq·
'" cens livrées de terres ou environ." .

H ~gues·., petit~fils' de Jean 'd~",Beaufaut,.eut:une nombreufe'~:
poftérité ,_ de laquelle il ne refta que. Catherine:,- Dame de:'
Eeaufaut ; Catherine époufa vers- 1124-, Mathieu· de Roye· Sei~
gneur de· Muret .& de. Bufancy. La terre de Quierzy fut ainfi.-'
foumife·aux"Seigneurs de .Mu~e.t&deBufancy., -dont nous: don..·
nerons ci-après la fuite.,' . . .

; I6~Nous.av.ons. deux.objets·à:confiôérer, touchant-la Sei~,'

. gneurie.de-Béthizy.·;,la fortereife dulieu, & les Genti1shom~·· -
mes qui'en Qnt porté le nom.. .

Philippe Auguft~ entretenoit, deux' fortes ·d'Officiers dans.
le château de Béthîzy, des Militaires & un Prevôt qui .faifoit.
Ies.fonaions de receveur & d'Intendant.' Nous parlerons de la:ë.
l'revoté de Béthizy·dans un autre endroit de ce Ijvre~. . ' .

.Le Roi.Philippe Augufte ne fURprima pas', comme à Pierre-"
fonds,. les Chevaliers ·-du château 'de Béthizy,: ceux-ci avoient· .
tét110~gné trop de-.zele., de'bravoure ,. &de fidél·ité:pour fa per,..
fonne, lorfqu'en .. I·I8f ,le Comte de Fland~es..et-oit venu, aivec.:·
une armée' formidable, mettre le fiégedevant -le tertre de ce:
château. Ces Chevaliers~étoient au· nombre de fix·: ils avoieo~.

la~Rréféance les Ul)SJur lesa~tres, à raifon de leur ancienneté ;.~

ce qui n'.avoit:pas lieu .dans les. châteaux~de la_Fercé.-Milon,8.ç~

d.e PieIrc--fonds.•~.'
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. D'ans le dénombrement des' principa~x Chevaliers' du.
:Roy~ume, p~éfenté à Philippe J\ugufte en 1211, les fix Offi;;;
'<tiers Gentilshommes de la fortereffe de Béthizy. font nomn~és,'

,,mans cet ordre;' Roger de Verberie, Hugues de Béthizy, Phi~ (
lippe de. Béthizy,- Pierre Châtelain de Béthi~y, Jeal1'-fiJs, du _
Prevôt,.Philippe de Nanteuil :(;,ha~un d'eux avoit fongrade &;
fon emploi. , , , '" . . ' "

:, '. On a, c~noiff~nce de deux .'Voyages '. que le: ;Ro~ Philippe .
Augufte fit a BéthlZY', en 1216 & en 1218. Ces, deux voyages .
.font indiqués par deux Chartes, l'une en faveur de· Valfery',' .
l'autre pour Long-pont, touchant .les droits d'ufage 'de c~s deux:
Abbayes (1').- . . " .' .; -. ' '-'

J'ai 16 dans un ~xtrait- du Trefôr des Charte's, que' Thibaud
€omte de-Champagne avoit accordé à la CO~,nlune 'd'Ep~rna0'
·le droit d'ufage aux bois de' Béthizy'; c'eft une faute: ce liç-u. eft:
·le Baijil, à trois lieues' d'Ep,ernay. '. ,

Ce, fiécle ef1:celui" où les Chevaliers de:Béthizy' ont brillé:;
d'ava'ntage, f~it 'par leur, 'nom~re, fait. par:'leu~s emplois, .

. 'par leurs biens, & par les affaires importantes auxquelles ·ils ont
pris part. On peut les féparer en,deux cla1Tes; l'une des defcen.
dans de Richard 1 de Béi:hizy', l'autre de Chevaliers q~i pre... ··
noient le furnomdè Béthizy, fans avoir encr'euxaucune rela:-'

,tion de pàr,enté~,Ceux qui fervoient. au,'château-~, avaient 'touS "
.pour honoraires , un revenu de foixante livréesde.terres~ -'.

~uguesde Béthizy, de~xiémedu nom, eut trois fils; Luciell>.li.
Renaùd ,-& Pierre; Lllcienide Béihizy- .fuLSeigneur du, Plef.'
fier-Châtelâ.il1-(2). En 1222'il donnaà'Chalis la rente d:un''de'•. ·

~ ,mi mui,d de bled,- à la-- charge; d'un" anniverfaire: Il'hipol-~:

. _théqlla à: ce flljet toüs -les'- biens ,.,qllj.1hi venaient·. de .la fuccef..··
fion de Richa.rcl.I,- chef.de'fâ maifon:,Dans,l':afre.'de':cette,dô.. --.
'nation, Lllcien' parait avec· Jean fon.fils; ..En ,12 21', Jean retira;r

"les moulins-de·Veilette;que Renaud de ·B.éthizy fon onde'avoit,:
donnés à,Càrbie (3). Je trouve dans le Cartulaire dePhilippe~

1 Augufie) dètlx Jean ·de ,Bethizy vivant dans le'ri1ême·temps·:;l'un:~
. porrédoit dans l'Orléànnois:le bois: de Prieres ; -l'autre·eq: ,cité'::
Gomme pleige ou répondant .au Roi, "de. la fidéli'ié .desJervices;; ,

.. .. - .
'(1) B6uche.1. P';'-Jo.- '
(û.Cart. Carol. art. Fay~c. nO 'I3! j

. ..,

l," ,'(3) C'art. C6rbei;~Car~. p~ii. :Aüg~fo,l.~e.~ .
2,O,p~I~! 'l.o.fol!.8~.~. ". . .

. ,
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pè Hug~les de Béthizy. Le recond nous paraît .être· le m'~me'
.que ,le fils. de .Lucien. ....,
.' Renauqde Béthizy fut'un homme d'un'ra~e mérite., quj,rem~

. ~ plit des emploisim,portans dès .l'an -1196. Le Roi le choifit
pour :êtlie l'un de f~s Baillis de Pierrèfonds. 11 eft fouvent nom,.
~é.d~ns le compte de 1202., fous :plufieurs l:ap,ports,; 1°, .com
me gouvernant pour le Roi, les mains-mortes de Crot.oi, fes
r.e·vèi1us de Taillepfon~ine , fonvignoble .provenant d'Agathe'

r ,de ~iefreJonds & de la Commune de Com.piegne. M. Bruffe!
prétend" qu'il fut Bailli de Senlis avant -1 2·02 ,ex: qu'il paya- elll
~ette:qualité une fO.nunc ,de ~trente-:h.uit livres"portée ·en re
,cette, p. CL 1 le L X'X VII du compte de 1202 (I)~ .Son admi· .
rn.HtrlitiOh~;d~ ,drohs âu ·Rei :s''éte.ndoit· auffi Jur les lieux de
Mont-didier, Mello, S. -Pharon de '·M~aux" Noyon, Ruilli;J
Mo.ui" ,yj]Jer~-Sain:t-Paul, Montigni "'Chéfy , Thourotte, Ve
nette, les'Chapitres de Be.auvais &. ,<de .Meaux, l'article du
!3butej:H:er\,~&c~Les hiensrdu Roi,étoie.nt.al.Q(s:ditY:ifésen quatre
.J3-aiillie.s générale.s ::Renau&de, .Béthizy:g.OuvernQÜ la fe.con de Ij

:.ou.tr,e iCJ~:tœ Bailli~ ~générale;, 'il :~navoit d.e ;p:ârtÏ:p.uHeres. JI fut
. ~.e.llâaht, q.uelqU~ ,t~l~P.S .P:re.v:&t ,d' A-mi-èJ1s·:~.l·re.ç\:1t :0 cet.te :qua

.lité lÜ10r.dre de.,phl!tp.p,e -Augufie.., de fOltrnlf unefOl~ ,pour .cette
. Nille ,VJingtc~riotsl& quatre .che-vaux (2').· . .

.. ' .En fau'l.,2o:3 .,j1;s'élèva un· d~.ffére:nd e-ntte l~s iÈl.omme.s de la
. Comnlune de Senlis &Jes :Chanoine.s ·de ,la Cathédrale.; ItPU

tChânt.un ,dr0it' deJufti~~.Ce différend.futiterminé.par l':arhitrage
.ae l'Ev.êque ·Geoffroi ',de ·Gui!laume Pofte ,:& de 'Renaud d~
~Béthi.zy , BaHli du Roi (,3)' Rena.ud,préfidaen 'qualité de Com-

, miffaite du 'Roi à -plufieurs enquêtes, fur .lesforê.ts de Cuire &è
·èle Retz., {ur lebo'is de S. Lucien de Beauvais & fur les bois
ileCrép;y., avec Pierre fan fils, qui étoit ·pour.lors Prevôt d'A
.l1niens~ li .régla:quelques droits de'rrave.rs, dus au Roi fur la ri·
w.iere-.d'Oife _à Beaumont. ;Il\re~ut en 121) un ordre de Philippe
~ugu~e, .de payer vingdivres.~ la.Dame:Bétronille , P'Qur Ul1

ldroit:que l~ Roi a voit :acquisdJelle, fur le bois· ,de Tillet près
~de Grépy~ En 1'2'1'7·, Renaud de 'Béthizy fonda :deux Cano
41iCats _,dans l'Eglife Cathédrale de .Beauvais., & deux MeiTes

(1) Chron.. Longop;.p. ~7. Bruffel. .t. ~. '1 (3) Gall. Che. t. 10. infir. p. 347. Cart..
·".CCIV.' . Ph.Aug•.fol~7'9.3"~4.Ul.. .

(~) BruJr. p.CXCIX.,Car~. Ph~~~•.lb!l '.' . . .
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'~û'on, dit: encor\! ,.-rUl1~ à: quatre , l~autre à cln'q heures du'rrta-'
tin·:, pour.l"a cO~'Rm'Qdité des voyageuvs: & des gen~ de travail.',
En 1219:, il,r~çutdu Roi-un,ordre., depréfider'à une vente,

. dë. Dois,: l'adjuclicatibn fut· f~ite en fon nom', comme- Bailli
GU, Roi.- Onl connoît ~ar cet exempfe, qü'e le pouvoir de$'
l)a·iHis' & des) Pr-ev'ôts s.'étendoit! fur bien des panies. .
:-Reriaucl hérita) du fief dé, Pilineux près Béthizy, à la mort dè

. fDn: p:ere· (, I}~ Jfl y. fe'nd'<Yune Chapel1e'renl'an l'2'2é,:' il- occu~
poit·'alo~s:..f0n'Ghâteaù ·de'Phifieux:,loù-il-reçut des· ordr~s dU'RQi ~

, ae'/fe: ~ranfpdner prem'ptementô àJ Amiens', pour: yappaire~ des"
trol:llM~s que' d'es, fé'ditieu:x:' venoient (r~xcit~r,-; d~Rùi's:cette af
faire, ,il~ 'v~t'-i'à· feni féjour. erit're Pulfièüx' & la' viHe'cPAmIenS>..;
En 12.2\,,)Ldbnna fon, moulin. de'V'enette'à"l'Ao15aye-, de Cor.
l'l'e' ,l&f.it:plufieul'Stpre'f.enS'.à:-celI'c' de' C.l~a~rs'~ dUAconfentcrilent=
d.'E1)léline fa,femme (2).' Philippe' Augllfte.-le chargea ~n'c~tte, ,-

ê é· d" d' "r R l' d'E é' d'" 'dm me:'anne, 'memnller.' 'aou' " (ri cs ,. 'une re'n~e'~:

vingt-muids de blécl ,; dont'fon'rr~oulirr de Vèz' étolt. chargé. Le:
Roi avoit aceord'ë la terre de' Vez à Raoul; pou,r le récom;,;.·
penfer de, fes'ferviees a,la ba~aiUe'de·Bbnvihe's. Le P. Anfehne7
\'qui·rapporce-ce; tr-ait Üh appelle- notre- Rehaùd ", Raoul' de Bê-:-
thizy :: c'dl une faute à cOl"rigerdans'fon ouvra:ge~, . .'
, Bu 1'227, .Renaud fùt'arrocié'à;la'c::ohfraii.-ieauxP.rêtresaV~c;

'Emé1iné fqnépoufe~ L'éliEl:e' pa:r,leq~el' il tranf~itùne rent~'è'.y.
'entrant·:d~ms' cette·Compagnie ,: eft1le<dernier-tirre- ÔÙ·.,i1:eil faiç:
·men'tion· de cetl hémm'e illuftre;. il: ~evo.it: être fort âgé(p.o,up~

fors: il ét9ic dès·l'a'n' 1-2'1"6 ayeuP~e'trojs" petits fil,s·.,:.', ':
Jean\:Blondel fuccé'da 'à Reimud-fon' p:et~ d~ns" [es': B.ie~s ç!e?

famille. Il'ne-paroît· pas', qu'il ait exerGé" aüciHi'de' fes' e?ip~(jis~
I:.e mé'rite & la, faveur' qui côriduifent: aux charges', ne- fe re:'
céuillent pas COfpme les fucceŒol1s. .Ii~s·'·qi.lalités':rl'aifTènt-~vèè:
nous; ,la fa veut; s'aéquiert: par la'· conduitê,·&' ,par:l'ufage. des ta·.
lens. Renaud\ fu( un grand'hamm-e'; Jean' Blbndel,:fucun' g~i1i~'~
borné", qui né prit P?int Feffor', ~q'-li.~e~"a; urie, vie.:o.bf~u,r<:''';'

-, . Jean époura BeatriX', de laqllel1e'"fulvant"un'tltre'de'1AH:~:,.

Baye du Gar&, il eut trois':fils ;'favoir;:.:Pierre,Jean-&· Ro:""
.Eert de Béthizy. Piern: continua-l~~: poftédtëd'è fa bra:nthè:··;; ,
Jean fùt Cbanoine.·d'Ami,ens. Je n'ai rien' a~p'ris'.touçhant:R~

. (1) Berg. Val. Roy. p. Z1 •., f 0) T, kP~ 36~
(~) Cau•.-Çarol.·Sayac-o u'!!·;u·., . 1:.;' • •

•
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~èrt. -Renaud avoit eu un neveu .nommé J.ean .de B-eihizy,
Chev.ali~r? qui acquit la propriété du moulin de Venette avant
l'an 1224. Ce Chev.alier avoit alors plufieurs enfans. .

.: Pierre de Béthizy fut.,fuccefIlVement· ·Prevôt d'Amiens,
'1?ailli de Pierrefonds & Châtelain de Béthizy. Il dt cité dans
un'e enquête, c?mmeayant panage ·&.porcherie ·en la forêt
~e Breteuil,·à '-caufe de.fa maifon de Brullor.. ·On· croit -qu'il
~ut' deux femmes; Marguerite en ,premier lieu, & Lucienne'
en fecondes .nôces. Il fut Seigneur ~u Pleffier-Châtelain. Je ne
rai. fi ce Pierre eft le même, qu'un Pierre de Béthizy , Gruyer
.de -Cuife .) gui mourut vers 'l'an 121:0. Ses defcendans allcrent
~'établir en Picardie., où il y a encore -un "fief de Béthizy.
;. J'ai raffemblé les notions qui fuivent , touchant plufieurs
particuliers " qui prenoient le furnomde. Bethizy., fans qù"ils
t:uffent entre eux .aucune affinité.
: Le Momlfte·re de.5. Vincent de Sen1is' compte 'parmi fes
~bbés un Pierre de Béthizy., .qui 'avoi,t un frere nommé Al·
pert de Puifieux. Pierre avoi~ été élu ·en 1'21:8. Il fut choifi
arbitre en :plufieurs rencontres.' Son nom eft fouvent cité dans
le Cartulaire de ChaH·s.. Il établit une .Société de Prieres
:encre fà Maifon &: celle de Jully-( 1 ). . .

_, .En 1.211, 'vivoit un .Simon :de Bé,thizy, -Soudiacre&~ha~
naine d'Amiens. Il eft COl1l~U par un aéte dé cette année, ·por..;
tantceffion des dixmes' de Longue-avefne à ·Gautier .d~ Har-.
:decourt. Evêque 'de Noyon (2). Il Y avoit en 1268 un ,autre
.Simon de Béthizy, Chanoine de Meaux. Une ,piéce de l'Eglife
..Cathédrale -de Beauvais, datée de l'an 1277, fait mençion:'
. 'd'un Nicolas de Béthizy, Archidiacre du petit Caux -au Dio..,
."ceCe de Rouen, -lequel termina un différend touchant le Prieu~
.lé de s~ Chriftophe en Halate. _.
. Hugues de Béthizy" l'un des Chevaliers du château:, -men"
tionnés dans l'état de 1214-, .eft plufieurs fois cité dans le Car~
.tulaire de Philippe Augufte & dans desaétes publics.. En
J-i 2 1 ).~ il donna au Roi pour pleiges ourépondans de fon bon
&·fidéle fervic.e ,- fous la .caution de deux cens livres, Arnoul
:de Roncheroles·.,Hugues cie Mareuil, Dreux de Mouy, Nive·
10n de Roncheroles & Jean de Béthizy. 'Le Roi ·de fon côté
1lii' accorda, au 'lieù des foixaÎlte livréés de terre qui' étaient

1i1) Gall. Chr.t~ 10. 'p. li78!' . '. 1 (:) !~i~.!. ?: Pd i c:Z' HiLl, ~1. t. ~.ri() 396•
. 'çomm~
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-comme les, ém~lumen$ naturels de fôn 'emploi, toutes les ren..
ies, hommes & familles ~ qu'il avoit ,à Vil1ç-neuve-fur-Verbe
Ïie, le champart de fept muids & dix feptiers.,de teues cuId-

, ,vées par les hommes du même .lieu, vingt-fept.feptiers & de
mi ,de. terres enfemencées aux coutures du Rqi, quatre· muids
& qeu.X' feptiers d'avoine à Bouillancy, deux mines d'avoine "
dix-huit deniers de cens, & troits pots de viq fur unehofiife
du fief de Valois, rtfe à Béthizy. Cette donation eftdatée de
Compiegne (1).. - , " .. ' 'j

,Bergeron écrit, qu'en l'~n 1224-, le Roi dçmna un. bois à cen" .
'fives, à Hugues de Béthizy, qu'il nom!-'ne fon 10y,al ami. M •
.'de Peirefc cite dans fes notes un titre de l'an 1.231, qui qua
lifie Hugues de B~thizy ho~nme-lige du. Roi. Des -lenres-pa-
tentes, datées'de l'an 12 3~ , marquent, que Hugues de.- Béthizy
poffédoi~ le fief de la. Tour de Bouillancy, relevant èlireéte
ment de Guyot de Nanteuil ,. & du ~oi en arriere-fief.: ." '
.. _I{~gues eut un fils nommé Simon, qüi fut Châtelain'de Bé
thizy. ll-Y-,a au. Tréfor des Chartes, des lettr.es du mois de Jan
vier 1274-, par le(qu~lles.Simon Châtelai n. de Béthizy fe rient
,pour obligé, de faire à fes cputs & dépens, à caufe de fa terre
de Boqillançy & de fa part dans la maifon d'Acy, la. garde à'
Meaux. Il poffédoit à Ville-neuve-fur-Verberie" des biens qu'i,l
donnaen aumône à ChaHs. Dans une piéce du Cartulaire de ce
lieu, datée de l'an 1280, on le nomme Simon de Bouillancy.
L'aéte eft une cefIion de tous les droits qu'il avoit fur une terre,
que la D",me de J>uifieres donnoit à Chalis. Les defcendans du
Châtelain Simon me font inconnu$. .- .'. .'

G.uyde,B.éthizyeft après Ren,!ud, le,plus difiingué,Je ceux,
qui pendant le treiziéme fiécle, ont porté fon furnom. Il eft
citédaris le' c9111pte de 1202 J comme Rece'veur'général des
revenus du Roi dans la Baillie de Verrl1andois (2). 11 Yporce en
recette .les articles d'Enguerraryd -de Coucy, du Comte d~

Soiffons, des Régales de .L~on, & du Chapitre de cette ville ;, .
de l'Abbé de S. Eloy, de l'A bbé de. Rebais & d'un particulier
.de,Reims; qU Sénéchal de Châlons, du fceau. des Juifs, des
chablis d.e la forêt de Cuife, de la mon noie ,de Laon, du vin.
de_Bé~hizy'& de Verberie, dU,..bled, des avqines & du vin

. .

-', CJ)-Cart. Ph. Aug. %.. p. fol. 18. 116•. 1 (1) Pr.uer. J. CUI. CLXX!X. CXCVI. "
Berg., Val. Roy. P"27. 1CXCIX. ,
, Tom. 11. . , H
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de Laon; enfin, du bled & des avoines de Pierrefonds; ce·;
dénombre.mentfait connoÎtre la nature de fa charge, & l'éten
due de fa Jurifcliétion. La même année 1202 , il livra dix cha-

,riotS 'pour l'acquit de la ville d'Amiens. ·11 parut tomme té:.
moin, à l'enquête faite en 1205', aU.profit de la Comteffe EléQ-.
nore. Vers le même temps, il. jugea en qualité de Prevôt de
.verberie, des délinquans qui avaient été furpris dans la forêt
de Retz.. Guy fit bâtir le châte;au & -l'Eglife de' Sainte Luce,
qui ~ppa~tiennent aujourd'hui à l'Ev,êque de Senlis. Bergeron

. ·écrit, qu'ilfit un fond au Chapelain de l'Eglife en l'an ·1208.

,Cette Chapelle vaut préfentement!: environ quinze cent livres.,
. Guy eue utl fils nàmmé Jean, qui fut pere de Jean leMé
decin, Phificien du Roi Philippe le Hardi. Ce Médecin obtint,
'{elon B~-rgeron, la confirmation d'un droit d'ufâge en la forêt,
de Cuire, qu',il porta enfuite à l'illuftre Pièrre de Cugiüeres•.
Il étoit Eccléfiaftique, quoique Médecin. La Reine Jeanne
Comte{fe de Bourgogne, fille & héritiere du Corme Othon',
le fit fon Chape~ain : Jean exerçoit encore- en '1.3 1;9; . .

On trouye da~s le compte de 1202 ,-d~i~ cité, les noms de,
Roger de Béthizy & de Philippe. de Béthizy. Philippe eut eil>
l'a.n 1210, un différend avec I:Evêqu'e de Beauvais pour de l'ar
gent, prêté. Il avoit alors pour époufc', une Dame nommée·
Agnès. Il poffédoit en propriété les dixmes de Pompoint, &
.celles de Ville-neuve-fur-Verberie en partie. L'affaire fut termi
née en 1220, par·l'entremife- de Gaucher de Châtillon Comte·
:de S. Pol, qui s'était rendu caution pour' PhiUppe. Celui·ci
reçut une fomme de cent cinquante livres, & abandonna une
partie de fes 'droits fur les di~mes de Pornpointi & de Ville-
neuve. .

17. Quoiqüe la jurifdiél:ion des deux chât:eau-x deo Béthizy &
.de V ~rberie fut la même, le fervice du fecond fe faifoit par le:.
miniftere de queiquesChevaliers, qui en prenoient le titre: Ceux
dont leS' noms nous font parvenus, appartenaient à la, même
famille. Ces Chevaliers avoient leur hôtel à l'extrémité du:
Long~mont dans la vallée. Ce manoir··fub(jftoitencore àu der....
Hier fiécle, fous le nom d'hôtel des Coquelets. . .

Le premier de ces Chevalie~s qui me foit connu, fe nom
~oit Roger de Verberie, &' vivoit en 120'2. En 1211, Roger
Cllt avec Geoffroi Prieur· de S. Nicolas d'Acy, près.de Se·nlis,;,.,
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'un différend, rouçhan~ tin mC?ulin fis à Roberyal (1). Robert"
de Sacy & lesC!'Ia{feurs de Vilers iùterviprent pour Roger de,

_, yer~erie 1 & pri~ent, ~art à fa ëaufe. ,Après quel,glfs dé~ats ,
'= 1Eveque de S~nhs & 1Abbé de S. Vmçent offrIrent leur mé-:

diation, qui fut accepté'e. On tennjn~ tout. Dans 1'état de 1214- ,

Roger de Verberie eft placé à la '~ête ,des iCheyaliers, quiavoient
f.oixante livrées de terres p.o\.lr .hoùo'raires de leurs feryices. .

,Roge~ eut deux fils: Pierre de Verberie ,qui fU,it, &. Albéric;
de Verberie ,qui d(:vinr Reaeur de'l'Eglife de' 'Rami. Il eut

-auai une fille nommée Bilduarde ,qui fU,t AbbelTe de S. Jean-'
aux-bois (2). Albéric vivait ençore ep .I 268. Il ,donna en cette
année à Ja COl')fr<.lirie ~ux Prêtres, une' terre (ituée fur la pa-'
roiiTe de Raray. ,,', - .. _

Pierre. de, Verber:ie, fut ,altetn.iltÎvernent Prevôt de Senlis
&' de Verb,erie ,après Guy de Béthizy & Pierre Alvearius.~H

. noùs ,eftconnu p~r quelql,les don;ltions qu'il 'fit à la maifon~des

Mathurin's nouvellement établis dans le lieu' de fa naifTance.~. . . - - _. . - .

Etnz'J') , il attaqu,a en juftk:e .Jean de Longueil, ancien Abbé.
de ~.·Cornèille'deCompkgne, au fujet d'un droit de jlifiice ,
que ,celui-c.i , au nom deTa Communauté, exerçoit.à Longueil
& aux Ajeux. Pierre agifToië par zele pour les intérêts du Rqi. Il
ignoroit, que les prétentions de l'Abb.é étaient fondé,és fur .de
bon~!titres. L'Abbé fit porter .l'affaire au Parlernent de la,Tol1f-

" faint. Il produifit.diverfesChart,es, & fut renvoyé abfous. Pier...:
re 'de Verberie perdit le fond; mais il obdnt, que les boines de

, la ju'ftice .de l'Abbé fu-Cfeflt reftreÏntes (2)., ' .
Le Prev:ôt'Pierre eut un61s, .auquel on donna le furnom de '

,Coguérel..JI véc.ut afTez'âvant dans l~ fiécle fuivant. C'eft lui
qui ~ fondé l'Eglife de Notre-Dame de- Ve.rberie. No.u.s parle~
ronsde-lui dans la fuite.' -, ',' ", -_

1 8,•.Les del,1~ terres d'Quchy & .de Neuilllf (aifoieQt partie'
du Comté .de Champagne. Après la mort de Thibaud V, Com
te de cette grande province, dks pa{ferent 'au pouvoir de"
"Thibaud VI, qui n'étoit encore qu~en bas âge. Ce jeune Sei
gneur vécudong-temps fous la turéle :de Blançh~ fa mere ;.fille'
de Sanche E.oi de Navarre. Le COQ.l.te de Nev:ers_avQjt ,une p.art·
dan~ ces .deux terr:es, Blan~che acqüit tC'ette',por{i.ol1 pa.r .écbarig~ ;:

.
(1) Gall. Chr. t. ID. p, I;r 9. 1 (3) Olim. t, t.

(~) Gall.-Chr. k9.p.+u.Cart.6. p. f.:.6: " -
H ij
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l'an 1218. M'. BruITe! rapporte'( ()';. qu~en cette année, Hervé;
Comte de Nevers, céd?· à Madame Blanche & au Seigneu'r
Thib~ud ~~ fils, les droit~ qu'il pouvoit avoir fur les tro~sSei.
gneunes d' .. uchy, de NeUllly & de Cys. La Comteife lUI don':'
na en échange, tout ce qui lui appartenoit dans la garde de S~

Germain d'Auxerre, & fur la terre de fon Eglife dep!Jis le ri·
vage d'Ermançon,. jufques-joignant le Comté de Nevers: elle

,- ajoura à ces revenus, .un préfent de cinq cens marcs d'argent.
, L'année fuivante 1219, Blanche donna à l'Abbaye de Long
pont, uile maifon fituée à Ouchy. Elle s'en réferva la juftice ,
excepté fur les Freres cônvers , fur les Sergens & Serviteurs de
l'Abbaye, qui viendroient s'établir dans cette maifon (2). En
l'an 1230, & non en 1203, comme il eft f!1arqué-au Gallia
ChriJliana, la Corilteife Blanche jugea à propos de changer en
une redevance annuelle. de trente fols, chacun des deux repas
qu'elle élevoit, le jour de l'anniverfaire du Comte Lewlf, aux
Chanoines d'Ouchy. Elle confirma à ces mêmes Eccléfiaftiques
leurs droits de halle & d:étal dans le marché. ' '

Thibaud VI, Roi- de Navarre & Comte de Champagne ,
mourut enI 2 5' 4. Il eu't pour fucceffeur Henry III, dide Gros, '
Roi de Navarre., Henry regna jufqu'en 1'274, fans laifferd'en
fans mâles. Ses Etats vinrent au pouvoir de Jeanne de Navarre,
fon unique héritiere. Jeanne' époufa Philippe le Bel Roi de
France, en 1284. Cette alliance opéra la réunion de la Cham:'

-pagne à la France.' ,.,. . ,
On diftinguoit deux,parties dans le gouverne!l1ent des deux

châteaux d'Ouchy & de Neuilly; une partie militaire qui re
ga~doit le Vicomt~, ~ une -partie ci",ile, qui appartenoi,t ,au
BaIlly & au Prevot' d Ouchy. Le VIcomte commandOlt la
garnifon d~s CIeux châteaux; le Bailly & le Prevôt rendoient
la' jnflice', & adminiftroient les affaires des Comtes -de Cham-

agne. . .
P 'Ir d V' d'O h ..,Nous connOlUons eux lcomtes ue y, qUi VIVOIent au

. commeneement'du treiziéme fiécle; Jean &'Simon. Jean pa~
foît da'ns 011 aéeord de l'ari 1206, qu'il eut avec une Abbeffe
nommée Elifabeth de RoCed, par l'entremifedu Doyen de
s. Thoma's, de Crépy. & du Prieur de S. Arnoul. Il eut pour

(t) BruIr. p, 779, 1 (1) Cart. Dreux "fol. 381. Gall, Ch. t. 9.p 4~ 8.

,
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fllcce{feu~, Simon Vicomte d'Olfchy, avant l'an 1220 (1).

Je trouve dans les titres les' noms de plufteurs particulier?,
qui paroiIfent avoir été ouVÏComtes ciu- Chevaliers du château
d'Ouchy.. Deux Chartes des années 1202 & 1209 , étant aux
archives de Long-pont,' font mention d'un Chevalier nommé
Hilon d'.Ouchy, de Raour~ de Cécile d'Ouchy. _

On peut compter parmi les pe~fonnes difiinguéesge ce fté~

cIe, qui ont pris le furnol11 d'Ouchy, Gaucher ou Gautie~d'Ou-
, chy, ~lû Abbé de Long-pOnt en 1201. La ComteIfe Eléonore

& le Chapjtre dè S. Quentin' le choifirent en 1211 , ·avec le
Doyen de Crépy, pour arbitre d'un différend qu'il terminàal}
gré-des' parties: C'eft lui., qui en l'an 1212, donna l'ha.bit .de
religion au' BiellheureuxJean de Montmirel. Il :eft a,uteur de'la
vie de cet illufire Pénitent (2).' ..
. En 12! ~ ,vivoit un Chevalier, nommé Gérard d'puchy ,

. qui partit cette même année pour ~a Terre-Sainte. Avant d'en;. ~.

trepr~ndre ce voyage, ilçl.onn~ a- .Long-pont une fommede
Ce~t:li-vresde Provins, pour faire un fond, do~t le produit de
YOlt être employé, ~achetç.rdes Couliers ·aux pauvres, qui affifie
raient le Jeudi~Saint-au-Iavement ·des pieds. Il afIigna par un
même aél:e cent autres liv~es, dpl1t le produit devoit fervir, à
augm.enter la pi~ance des Religieux, le jour de fan an.ni:'
·verfcüte. '. . . .' .' . . _ .
. .E.egnault ,. dans 'fon Àbr6gé: hifiodqqè (p: 68) '., nomme Utl

~avaron d'Ouchy, C~ev.alier, pont la fiUe ~dée époura -un \
Vicomte de Bufancy. Il,ajoute, que de ce mariage eft forti lin
Gentilhomme appellé Verp.l0nd, qlfi prit. à caufe',de fa mere ,
le furnom de Bufancy. Vermond d'Ouchy mourpt à Artenn'y;
où il eft inhumé~ On.voitencore fan tomneau'- où.fo·nt gravées
fes armes, 'd'argent à trois faces <.le 'gueules, au cheféchiqu~té

d'or & d'azur..Eil 1288 ~ la dign.ité de Doyen de SoiIfons étoit
remplie par Ull .Eccléftafiique nommé lean d'Ouchy ou des
Barres..' r • . " '\. ..'

: La 'Charte de J 230, qUl_regard.e ,1 anmverfarre.du VIcomte
Lewlf, fait mendon d\m BailLy & d\mPrevôt, que les_ Comtes
de Chatllpagne entretenaient à ()uchY. Ceux-ci exerçoiendés
mêlIJes fonél:ions, que· ceux de la Baillie de Pierrefonds. Ils ré~

- '., ·t··',~",·"" ..• _
•

(I)GalI.Chr. t. JO. p. 11-88. Chrono (2) Gall. Chrot.,9.p.475.
, ·Long-p. p. 315,.' '. .'. . '.
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pondôiént' direélement de leuradminit1:ration ,au Comte ·de
Champa&f:le , fans être fujelsà rïnfpe8:ion des Vicomtes géné-
raux de 1 royes ou de Meaux. . ' .

Lorfque la Champagne &la Brie furent ·réunies à la Cou- .
ronne dé Fnnce, 'ces Jurifdiaiolls furent changées en deux
Châtellenie~&Pr~vôtésRoyales) qu'on mit fous la dépen
dance d~ Bailliage général de .Vitri. Dans un compte rendu
èn 1285' ·au .Roi Philippe te Bel, par Renier Accore, Rece.;.
veut général de Champagne & de. Brie, les deux Prevôtés
d'Ouchy & de Neuilly font placées entre celles de Château
Thierry -& de Vitry (-1). . "
. Il ne paroît pas,qu'~l y ait eu' un Prevôt à Neuilly) avant l'an

.1'2 S1.' Le Chevalier' , -Commaridant duchâteau, dépendoit du
Vicomted'Ouchy..Nous avons recueilli les noms -de quelques
gentilshommes) 'qui prenoient la qua4ité de Chevaliers ·de
Neuilly. Dans une enquête de l'an 1215, drelfée par ordre-de
PhilipP'e Augufte ,on -cite parp.1Ï les témoins, un Chevalier.
:Jean de Neuilly.' En Fan .1 227, tin éertain J3arthelcmî., Sei.
gneur des Foffe~ ~ d'Ancienville '., près de )a.Ferté-M,ilon"
avoit un 'fief à Ne\1illy., iOnI'apprend d'un· aUe,;'par lequel ce
Chevalier fait préfent à 1'Abbaye de S. .crépin -en-Chaye de
Soiffons, d'un droit:de -terrage qu'il pdffédoit à,NeuHly. :

Il eft à croir~) que Gaqti~.r.de ~euilly, .Chanoin~ de M.eaulC
&. Archid,iacre dé Hrle, tenoit ·fon pom de ce même lieu~ Il
poffédoit quelques biens dans -le canton. Il :eut en l'an 127) ~

un grand différend -i:vecHenry Comte de G~and-prez, à ,caufe
d'Une terre fituéeprès ·de Senlis (2).

Au temps où le Comté de Champagne vint au pouvoir du
• Roi Philippe le Bel, la terre de Neuilly appartenoit par·enga..

gement, à Marie de Frenéel, femme de Clair Hridoul-, 'Sei
gneurd'Qrmoy-le-Davi,en. -Cette Dame céda au Roi fes pré
tentions.pour cent livrées -de ·terres à parius. Elle lès échangea
peu de temps après, pour çent-vingt livrées de t~rre à tournois,
avec Ifaheau de Nàmel1il-la-foffe, fiile de Gauéher 1 V, &
femme de Pierre de:Garencieres. Marie de·Frenéel viv.oit en
.core en 1 317. Le culte de s. Front a èommencédan~ Neuilly
fur la 'fin de ce ·fiécle. Nous -en parlerons -au 'Livre fuivant.

(1) ~rulld. t. I. 'p. 462.. . . • 1 Chatil. 'p. 6"J.~
(':) Glal. Chr.Joar. t. 10. p. 467. Hill. .

,
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" 19. Nous allons rapPC?rter, fans diftinguèr les l'natieres Ec
cléfiaftiques des matieres Civiles, tout ce qui regarde l'hif
toire du Comté de Braine: Nous feron~ autant d'articles ,qu'il
'y a eu de Seigneurs de ce.Comté, pendant le cours du treizié-
.me fiécle.' : . . . " , '.

Le'Prince Rohertde Dreux, fecond du nom (1), devint
Seigneur du Comté de Braine, après la mort. de Robert de
Franèe fon pere·, qui s'en étoit réfervé la jouiffance fa vie du:- .
rant. Robert II avoit époufé en premieres nôces,Maha~dde
:Bourgogne , .eonlteffe de Neyers & de Tonnerre. Il en 'fut fé~

paré pour caufe' de parenté. Après c~.divO,rce , -il 'prit une nou.
velle époufe; Jolande de Coucy, fille amée de Raoul l, &
d'Agnès~de Haynaut. - . , ".

Le Comte fit Un voyage à la TerreSail)te. IL affiftaau fiége
cl>Acre en 115) l ,&' aux nôces de Plilïppe Augufte, à fan re..
tour, en l'an Il93" Ducheflle tranfcrit: unqnden paffagè, danSe
lequel on. loue le Comte Robert d'avoir é(é' ·doué d'une intel;.
lïgence ~lîpérieure, .& d'une pruden:ce 'confommée' dans le'
confeil, d-'une bray_oure & d'l:1~le force de corps finguliere dans
les <;ombats. Comme il aimoit les détails militaires, il s'occu-·
pa v:ers l'an 1 200, à. fortifier fon château de Braine" fur un'.
,110uveau plan. En cettel'!1êmeanné'e, le'RoiPhiIippe Augufte.
cO'nduc, avec· le Roi d~AngleteÏ'r.euri traité, pour la sûreté du..·
quel il préfenta .plu{ieuts g~hds "Se.igrieurs de [Qn. Royaume
comme pleiges'~u r~p(:mdans :" ~e Co~nt~ de' Bra.ine fut de ce·
nombre. Robert accompagna le Roi au' fiége de Rouen en·
1204_ La gamjfon ayant demandé' a· fe reridre,~ le Roi le' .
nomma pour l'é'gler les ar~icles·de la ca'pÎ:t~latit?l1'_ Ce·p'rince fût
tellement fatisfait de la conduite:du. Ooln.te, 8.u~if lui affigi1a:
u!1e rente per}?é~uelle'de quatr~ cel~t livres monnaye de' P~o..
vins, fur-l'Echiquier de-Càèl~. ,Il lui' donna dans la' fuite , une:
al.ltre rent:e de cent livres fur le m~ille Echiql.Jier', peur:être te..,

. Ï'llié delui à foi & hommage (2)~ .~.', .>.' , '... ; , .:,: .
<El~"120J , il et!t un :~iffétel1tl avec les:':l;teHgieux d!Ighy j.
touchant un bo·is qu:ils ,p.offédoiéht dans Pétendue de la Gruerie'
de Brain~.. Il lçur, céda guelq~e chofe .pour a~oir:la 'paix. Il eUIr
tlne autre affaire· plus férieufe en 1206,. aveC'.Ia 'ComtHfe db:._ r.. .

.... ~ 'r

(1) Buch. .H'ill. Dre~~.,p.,43.15, 47 t part.-%.. fol:711~
(t) Cano Ph. Aug. :pal t. 1. fol. 49.
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-Champagne, ,to1.tchant le relief de fes terres de Braine, de Fere
& de Torcy. Las de comefter, il alla par déférence trouver la
Comte!fe à Provins, & prit avec elle, des arrangemens"touchant
les terres que je viens de nommer. Il confentit par un aéte par.
ticulier, à tenir d'elle en fief -lige toute la forêt de, Daule ,
ave~ l'aUeu qu'il poffédoit ,dans l'étendue des Seigneuries de
Brame & de Fere. . . ' ,

Pe? de temps ap'rès cet arran~ement, le Comte acquit près
de LIfy-fur-Ourcq un emplacement, où il fit élever une forte
maifon. Blanche Comtelfe de Champagne, de qui relevoit ce
territoire; lui manda qu'elle défaprouvoit fon procédé. Robert
alla trouver la Comteife à ~agny, où elle tenoit fa Cour. Il

- l'affura de fon attachement & de la droiture de [es vues, & pro
ceila par un aéle ligné de fa maïn & fceilé de fes armes, que
déformais il n'éleveroit aucune forte maifon dans ,le relfort du
Cointé de Champagnè; fans en prévenir la Comteff~. L'aéte
efl: daté de l'al1 1209. _ . . "

, Robert II avoit alors plufiem:s fils, dont nous donnerons,
bien-tôt les noms. En l'an 1210, il alla à la guerre contre les
Albig'eois. Il maria en 1212, Pierre Mauclerc l'un de fes fils,
avec Alix hêritiere du, Comté ,de Bretagne. A la célebre jour..

. née de Bouvines, il prit à partie Renaud de BQulogne, l'un
des Généraux ennemis, & le combattit avec fuccès!';R.obertIII

.fon fils aîné, voulant imiter fa valeur, domia témérairement'
dans un gros d'ennemis', & fut fait prifonnier. Le' Roi, en,
çonfidération des fervices du pere, rendit immédiàtemem après

, le combat, le Seigneur Guillaume Longue-épée, Cornte de
Sarifbury , fils naturel du Roi d'Angleterre, .qui avoit été pris,
afi.~ de 'retirer pl~s promptement le jeune Robert des mains
des ennemis. , . ~'.. ...' , 1;

En l'an 12 16, Robert II fe trouva parmi les C011'l:t~s,.du

premier or~r~ ,q~i affi;fterent à la farneufe affemblée de ,Me~
lun, où l'on Jugea le différend de la C",mtelfe de Champagn~

~ ,de Thibaud fon -fils', . avec Erard de Brienne & Philippe de
ChampagnefOn'époufe. Le Roi Phitippe Augufte préfidoit ~
cette illuftre,alfemblée. 1 ~.',.' • ,

. Le Co~te ,Robert 1 1 acheva la vafte & belle EgÜfe de S.
1ve::l, que ~on pere avoit fait avancer à grands frais -, & qu'il. . .. ., .

. n aVOlt...." .., , ..
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n'avojt ·pas euJe temps de con4uire à (aBri (1).' Il 'eq fit célé~ ~

b,reila'Dédicace en ran 1216 i-' Far 'Haimard Evêque de Soif.
fons~ : : \ ' .
,),~ J,JéEglife de S. l ved .de Braine peut· être regardée, .comme
un des beaux édifices ·du treiziéme fiécle~ Toutes les propor-'
,tions. d'une architeB:ure.fimplè .'&..majdtueufe y font ~ obf~r.

v.ée~._ La, longu.eur ge tout Fédifice, prife, en-dedans œuvre,
eft de deux cent quatorze,pieds, fur foixance.fix '~e large. On
fait'l~ tour d~ rEglife eri-dehors, fur'· uné efpéce d'entable~ ,
lllen.t,;& çfl-dedans, fur ·des- galleries très-bien' percées. Le .
chœur eft féparé .de la' nef par une croifée', au miliett de la
queUes'éleve un dôme, furmonté d'.une belle lanterne à jour,
f,!ite'en forfile de t'our quarrée•.Cette tour.eft ~6uronnée d~une:

baluftr~dede pierres, auili à jour. Aumilieu.de la baluftrade, était
;tilife une très-haute Rêche. Cette Rêche n'étoii pas du tempS'
de. la fondation. Elle avoit été conftruice ou'achevée'en 1)01,

paL Jacques de' BachimonfAbbé de Braine., Elle fut brûlée par
le tonqerre ,.le di,x..feptAyril ·1628.·,Ul) vieux regiftre la'nom
JUe, " W1 ,o.uvrage p'Iein d'admirables artifices, & pour le moins'

. ~'auili hatite.par-deffus la cour ,que le bâtiment d'icelle eft éle-
., vé jufqu'à la tour cc. " "\ • '

, , ,L'Eg1i(e eft éclairée par des vitraux, 'ornés de fujets. pris de
l'Ancie,J;L& du Nouveau Teftainent. Le vitrail du fon'd,duSanc..
tuaire repréfente le Comte Robert 1 &la ComtefJ:e fôt1 épo~fe,

,qui offrehda'nbuv~lle Eglife à la Sainte' Vierge. On lit dans le,
Careulaire d~ 1'Abbaye de S. 1ved & da,ns l'Index Cœnobioru;' •

'\ ordo prame que les v.itraux de cette Egl.jfe' ;c:nlt été. envoyé.s, à la "-
. Comtdfe de Braine, pada Rein,e d'Angleterre fa pareilte; On'
, remarque dans l'Eglife trois .rofes ,qüi font pareill'è'ment'àrriées, '

de verres,peints. Le vitrail des o,rgues.repré«mee,le-Jugement
dernier. Les dou'ze Apôtres & lès quaror1e vieillards de.I'Apo~

cal!pfe font figurés fur la rofe du bas-côté gauche. On voit fur
l'l troifiéme rofe , qui eft parallele à la .feconde, un calendrië'r .
où font. figurés le,s .{lgnes céleftes, & les cOl1ff~llations; le
triOl}1ph~ des. vertus fur ks vices., & celui ,de la religion fur
l'héréfie. Un clouble rang de belles fenêtres regne autour de
la nef'& du 'cKœur." _.: , . :'. . -

Le.Comte Robert Il mourut le vino"'thuit Décembre. 12'1 8., j '
(1) Gall. qr. t, 9. P~3'6.f' .' '
Tom. 11. 1
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Il'avoit prévenu ce terme pa'rplufieurs 'aélions de piété. n ht:
à l'Eglife de S. 1ved une rente de qûinze livres & demi de·
monnoie force, fudaque Ile il ordonna, qu'il feroit pris toJ;ls les
ans quarante fols, pour àugmenter la pItance des Religieux" le
jourâe fon anniverfaire. Il fit fculpter avant fa nlOrt j la tombe
qui ,dévoit couvrir fa'fépulture. Cette'tombe eft 'de bronze" rele··
yée enboffe, ornee de fon effigie., qui:tient de la main droite
une fleur-de ~ys. Après qu'i~ fut mort ,_ on y grava une légénde"
qui faIt l'éloge de fanaiiTance & de fes vertus. Cetté· tombeJe~

, voit encore au'bas du Sanélüâire, au pied de celte d~.Agnès ).,
époufe ·de Robert 1; & mere de ~ohert: II. - - " :
, Cê Seigneuravoit eu quatre fils & fept fiUes de C6n mariage
avec}olande· de Coucy.. Leprem-ier des..fils,nommé Robërt"
hérita du Comté·de· Braine·. Pierre, lé fec(;)nd, ftitnommé Mau-
c"lerc" devint Comted~Bretagne, du el:\ef,, 4'A"lix'fo~ épouf~,
l..-e trolfiéme,. nommé Henry,. fut Ar<\he*q6e ,de Re·lms. Phl-·
lippêMon~ex,.dansJonRomaî1,.dit q'ûil fut-attargici. Il mou
rut, fuivande N'écrologe de.Braine, en l24o,le huit de Juillet....

~ Jean, le quatrréme , épou[a1'héritiere des C.omtés ,de. Macon &
de Vienne..en Dauphiné'.. Je ne ·n,omme pas un cinquiéme fils ,.
appellé Guillaume" qui mourut en bas âge, & 'qui fe Ion Mul
drac,: fut inhumé à-. Long-pont... Nous parlerons. ci-après de:
Robert· III,. Pierre & Jean nous font connus par plu1ieurs traits.

. perConnels ,. quenotis aHonsrapporter. .,.'
:. Pierre, furnommé Mauc1erc,par.ce qu'il <l<voittravaillé~con··
jointeo.lent avec Henry Duc de- Bourgogne, à dimin'uer la ju
rifdiaion Eccléfiaftique, '~ut en partage' le châteâù du Haut ,.
~prèsblà'mort~de fan pere. Il po!fédoit 'quelques av~oue}ies dans

'le:Sbiffemnois,,:ciu côté de Mçrcin. J'ai v.u au Tréfor des Char
tes. un aÇ1e· de ce Seigneur', par lequel' il dédar~" qil'érant· [ur
le point de paffer outre-mer,' il a baillé. au Roi [Oïl ch~teau du
Haut, pou'r'le tenir- jufqu'à fon; retour- & un· an après'; à condi
tion que s'il venoit à perdre la vie, le Roi rendrait ce château:
à [on fils ou à fan plus. proche-héritier. Ne·fachant pas s'il ré-·
fifrerait: aux fatigues &. aux dangers du voyage qu~il allait en
treprendre, il fit travailler.à fa tombe,.. à l'imitation de fan
.pere, &. partit en l'an· 1 238. Cependant il revint de fan èx:
pédiüon, &. jaùit d'une . parfaite fanté- depuis fon retour. .
. Outre le chateau du Haut, cafirum. de Celfo ,.Pierre Baffé;..

•
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'dolt les Seigneuri'es.de Fere·,'en Tarde,nbis, de Pont-Arcy, de'
Bde-Comte-Robert, de Chailly & de Long-jumeau. Après dix:
aps'de féjoui tant en France ,qu'en Brétagne., il entreprit un (e
CQnd voyage ,à la Terre-Sainte. Ilrenouvella les précautions
qu'i,l avqit, déja prifes ; ~l fit f,0n teilament "par l.equel il ordon-"
na eritr'aùtres cho[es a Jean fon fils ainé "plus connu fous le'
'nom 'dtl Comte Roux, ~e conduire tiC amenerfim corps -aprdsft
mort, ln'l'Abbaye de S. Ived de Braine, tiC d'y être mis IlU plus
Frès de fis prouclz.ains parents. Il partit enfuite, &. affifta à la

" bataille de la Maffourè, où il re<iuc plufieurs bleffures, &' fut
f~it prifonnier. On l~ délivra. Mais comme il paffoit en France, "

, il mourut fur mer, le'vingt-deux Juin ,12)0. Son corps fut rap
portéàBrai~e,& inhu~é fo.us la tombe qu'il s'étoit préparée•.
Ce!te tombeeft placée a droite de· celle de Robert III fon frer~.

Elle eft de hronze comme celle de Robert 1L Le Comte Pier
re-y eft rêpréfenté',. pâr une figure relevée en boffe; l'écu de.
Dr~ux ,_au frânc quartier de Bretagne) pend au bras gauche de
b figure~ 'Ceci eft Une réfutation manifefte, de ce qu'avance le
P. An[e1me, lor[qu'i~ place le tombeau du', €omte ~ Ville
neuve', près de Nantes.
, On grava: fur fa tombe une infcri'pti!Jn de huit vers, qui fait, '

, l'éloge·de fes qualités guerrieres) de· fa naiffapce, de fon voya
ge' à la Te"rre-Saint<: j-.~ _de. fes vertus civi~es. Il eft la tige des
Comtes de Bretagn~ de la' race Royalè'. :;, " ' '

.. Jeàn IV, fils de Robert II , nous'eft con~u par les traits
'qui fuivént'. En l'an' 1'213 ;.il: fe, trouv~ à l'affemblée,de Soif
fons" dans laquelle les Princes de.fa,. Malfon ·jurérept de gar
,<ter fidélitéaù Roi Philippe Augufie~ cç>ntreJean.~annerreRoi
-d'Angleterre. Il fut à'la Terre-Sainte; & parut ~u fiége de Da
miette en i 219. Se voyant fans efpéranc'e', de poftérité -, il traita,
ducon(entement â~Alix fan époufe, ,--de fon Comté de Mâcon
·avec le Roi S. Louis. Il en conclut la v.ente , pour une fomme'
de dix mille livres tournois, & millé livres de rente. En Février'
'1238 ~ il fonda: à S.' Ived une Chapelle, à laquelle il attacha un;
revenu de trojs luuids de bled, à"prendre fur fa grange de ,1.a
Roche ~ trois autres muids à Celê[euil; avec la propriété d'une
pjéc~ 'â~ prez.' Alixfon époufe augniema'cette fondation d'une',
,rente, au prir\Cip~al de cent livres; parifis. Il partit pour,l~ Terre
Sainte, à la fin de l'an 1238, & n'en revint point.

. " ' ,1 i j
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, Léo{lOr~, l'ainée. des fept filles que le -Comte Robert 1r

avû.it laiffées en mourant J, époufa Hugues de Château-neuf en
Thym.erais; & en fecondes. nôces, le Chevalier Robert de
Saint Clair. Ifabeau, la feconde, fut mariée à- Jean II Comte.
de Roucy, duquel eHe fut féparée enfuite , pour raifon' de pa-"
renté. Elle conferva néanmoins le douaire, qui l~ü avoit été affi
gné fur les, terres de Mareuil & de Parcy. :En 1238, elle ven~'

dit au Roi de N~varre, du 'confentement de fon frere , le poids
de Provins -" dont elle avoit la propriété.'. Elle céda auill.. à fan'

. neveu Olivi.er de Bretagne, cout ce qu'elle poffédoit à Ma
reuil; & déclara, que la Gruerie du lieu appartenoit à Thibaud
Comte de Champagne. Alix, troifiémefille du Comte Robert,
époufa Renaud de Choifeùl. Philipote; la quatriéme J fut ma
riée à Henry Comte de Bar. Agnès, la cinquiéme; épbufa
Etienne de Bourgogne Sire de Salins. Jolande, la fixiéme, prit
alliance avec Raoul II d'lffoudun, COnHe d'Eu. Elle donna'
à S: ~ved dix livres de ProviI1S,' à pren?re tous les ans fur la.
terre de Paars. J~annede Braine; feptiéme fille de Ro~er[ 1 l 'i·
fefit Religieufe,; ~ devint Abbeffe de Fontevqult. .'

Immédiatement après la mort. du Comte'Bobert II, Jolande
de Coucy fa veuve traita de fon douaire ~vec fesenfans, (1) ou

_fes· fils lui aceorderent fa vie durant, l'ufufruit des terres de,
Brain~; de Pontarey .& de Fere .en Tardenois, aux mêmes
conditions qu'Agnès leur 'ayeule ep ay.oit joui, à Pexeeption
du village de Geùl. .( apparemmènt l'Hiea Si/va· dont nous
avons déja parlé, ) & d'une portion. de bois de la forêt de'
Retz. Elle fonda un anniverfaire dans,l'Eglife de Braine, & un'
fervice le jour de S. Servais. Elle.mourut le dix-huit Mars I.22·h'

& fut inh!J.·mée dans l'Eglife de Braine auprès de fon mati.'
On couvrit fa fépulture d'une tombe de cuivre doré, enrichi~

.de plufieurs o~l~emens. Gette tombe a étéènlevée par les
Efpagnols. - :

Robert troifiéme du nom, Comte de Dreux &, de Braine,
avoit reçu le fu'rnom de Gâte· bled dans fa jeuneffe , à caufe d'un
champ couvert de moiffons qu'il avoit ravagé, (0 Le Roi'
Philippe Augufte le cr~a Chevalier en 1209, a,vec le ~iince
Louis fan fils, dans une affemblée générale tenue aCOl11plegne~'

(1) Duch.' ibid. p. H.· . J Philip. 1.~, Duch. p. 69,.
(J) Spic~l. t • .z. p. ~94.Guil1. Briu. . "

, .
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le jour, de la Pei1tecôte. Robert épou[a ~n 1210 ,Aënor d~ S.'
'Valery ~ fille unique de Thomas, Seigneur de'S. Valery, Gama-'

'ches / Ault-fur-Ia-mer , Bovin, Domare, Bernarville. & S. Au
'bin. Avant, que là' mort de Jolande fa mere l'eut mis en pof
fefIion des terres dont' elle avait l'ufufruit , iL fe qualifiait,
Seigneur,de Bray. Le Roi Louis VIII lui' donna en, 1221,

) les terres de Baneuil & de Haute-Fontaine, en échange
d'unè rente de cinquante muids- de bled: c'eft ce même Sei
gneur, qui a fait, creufer le ,grand étang d'Auberval qu'on voit
encore, & qui bâtit le, moulin. En l'an 122), il fit, hommage
de fa ,terre, de Braine ' à Thibaud VI Comte de Champagne,
en, .préfèn'ce'de l'Evêque d.e Me~ux ,& de Philippe 1 de Nan~
teUl!. ',' l '

'Il marcha .àvec le ,Roi 'contre les Albigeois, & afIifia à la
, prire d'Avignon. Gùi1laume de Nangis loue èeautoup fa fidé·

,lité envers' le Roi. S. Louis aY\lllt jugé ,à propos' d'alfemhler
urie'atrnge contre Pierre Mauclerc çomte de Bretagne, Ro
bert ne fit p'as difficulté de fuivrele parti du Roi. Il avait en
Angleterre de grands biens, du chef de fon ép~>ufe ; ,il les per
dit à caufe d.e fon attachemént à la per[onne & aurimérêts
de fon Prince. , '

,Il fonda dans l'Eglife de Braln'e deux Chapelles; auxquelles'
il donna les dixmes de' Jonquieres &: de Canly, qu'il avoit' ,

_ acquifes de Jean Gris-Villers, Chevalier, & d'El'ifaberh fon
époufe, 'deux mûids' de bleEl fur le moulin de Braine, &'
foixan~e livres: parifis, une fois payées. Il, mourut le trois
Mars ',1233, Son corps eft inhumé fous une tombe de bronze,
'a,u haut de~ la "nef de l'Eglife de Braine, à C9té de Pierre Duc
de Breragn,é.' On)it fur ce'tre tombe.'une très;.bellei~fcrip-·

tiOlÎ" quenous avons ,qudevoir tranfcrire ,-parée qu'el1è a été
admirée par des, gens de lettres du premier ordre. '

'-

, ' Hic j~àt illuJlris, ex Régum 'flmine' fltll.l ,i
Drocar:llm BraluE 'lue Comes; ~oher/lls hilma/us i '
Sic in amicitiâ ThefiUJ" /ùi.t) a{ter",in anizis. " ,
Aiax ~,confluopollens ~ Jiât alter Uliffes..

Lé Comte lailfa trois fils & .'unefil1,e; Jean qui fuit, Ro~
bert Seigneur de Nedle'en Tardenois, de BeLi & de Baigneux)
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& Pierre qui mourut EccléCiaftique en ratl1 260. Robertépoura
Clémence'de Châteaudun. Pierre &: Robert fom inhumés cha
cun fous une tombe 'plate de cuivre, qu'on voit aux deux
côtés du balle des Chantres,' dans le Ghœur de S. 1ved.·
J?lande, fille de Robert III, époufa Hugues IV, Duc de
Bourgogne, cle qui elle eut trois fils, Eudes, Jean & Robert.

Aënor, mere de ces quatre enfans , époufa en' fecondesnôces
Hugues.de Sully, qui depuis ce mariage, priç dan,s quelques
rencontres la qualité de Comte de Dreux. Ilpréfida conjoin...

~ tement avec fan épo\lfe, à la tutele de fes· enfans.
.Jean de Dreux, premiér du nom, demeura fous cette~tutele,

jufqu'à.l'~ge de majo~ité. ·!t"conclut avec Aënor' fa mere &
aVè~ Hugues de Sully, eri préfence du Roi S. Louis, ün traité.
portan~, qu'Aënor conferveroit pour· fan douaire ·la moitié
des biens, que le Comte Robert pofféd6it avant fon décès "
que l'autre moitié fe~oit partagée entre lui &: fes freres ;. qu'à
lu~ feul appartiendroit la for.êt·de Daule. & de Crotoy, excepté
le panage J l'herbage &: la chaffe, qui ·feroient communs aux:
trois freres; qu'il auroit feul & en toute p,ro.priété le parc
de Braine & la maifon de Neelle avec fon étang.. : il fut ~lUffi.

-arrêté, que ni la Comteffe ni fon fecond mari ne rend.roient
rien aux mineurs, de ce qu'ils .av_9ient touQhé de.s· re·venus .
des terres de Dreux, de .Baneuil & de Haute-Fo.ntaine. '.
. . En l'an 1210 , Jean de' Dreux époufa Marie' de. :aollrbon ;:.

fille d'Archambaud VIII ~ furnommé le Grand., Joinville écrit
dans la vie du RQi S.' Louis. ,. que ce Prin'ce .qéa Jean de
Dreux, Chevalier, dans un voyage qu'il fit à Saumur, & qu'a
près la- cérémonie, il l'admit àun repas d'appareil, auquel- il
avoit invité des SeigneUrs du plus haut rang..En 1 ~o2. ~- Jean
prit les armes par ora[(~ du Roi" & marcha co.~p:e; I;-IuguesA~;
Luftgnan ,. Comte de la 1'1a~che. ~ qui ~'étoitligt;lé. av~~ ,le;
RQi d'Angleterre.' Il alla a la Terre-Samte avec le ROl S.
Louis, en 124-7. Etant à Nicofie dan& l'Ifle·de Chyprç, il fut
attaqu~ d'u.ne. maladie qui te mit au tombeau. Son corps fut
in~é dans la principalè Eglife de cette Ville .en 1218.

tett~. mort laiffa'veuve Marie de Bourbon, avec trois en
fans en \las âgë'; deuX ·fi:l:s }Robert & Jeàn} & une' fille nom
mée Jolahde. ~obertrecueillitla plus grande partie des 9iens
de fan pere. Jean entra dal\$l'Ordre des Chevaliers. du Tem~- ..
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pIe.' tl fonda un anniverfaire dans l'Eglife de S.' Ived, &
mourut après'l'an 1274.'
; .Jolande époufa d'abord Ainaury de Craon, auqùd elle.
porta en dot -. quatre cent livres qe r.ente, avec la forêt de.
Gro-toy, qui ,lui fut cédée;p,ar fes freres. Après le décès d'A~
maury ,. elle conclut en '1.270 'un f~cond mariage avec Jean
de' Ti-ie ,élit Guil1ebaud ,Comte de Dammartin & Seigneur
de Mouchy, qui fut tué à la bataille de .Mons-en-Puelle. Elle
fonda~neChapelle ·dans l'Eglife de Braine, moyennant quinze
livres de .rente.,· . -:' , _-
.. Marie' '.de BO'urbonmourut à Braine, le vin·gt..1~rois.AOl1t
'121t ;'aptès-up. veuvage de vingt...fix a~s. Son cœur fut tranf
porté dans l'Eglife::de S. Etienne' de .preux ; on inhuma fon,
corps ~ans la' Chapelle de S. Sébaftien de·l'Eglife de Braine.
Sa fépulture eft couverte d'ûne' tombe précieufe par la riche{[e.
des matieres ,& par le ~ravail·d'un grandnombre de petites
figures-, -qui font diftribuées tout autour. Nous. en dQI)nerons
une defcription [éparée., à la fin de cet. ouvrage. 'On lit au
Nécrol~ge de Braine, que le vingt-neuf du mois d> AOln , .on
d~i\pr~~t: ~.our cette :Dame" en m~m~,ire du pré~en.t qu'e~le a .'
faIt-a l Eglife de Brame, de cent cmq arpens de bOls, qu elle·
àvoit acquis d'Albéric de Courtify , & d'une rente de 'quinze'
livres pour fonder un~ ChapeHe~ ~ - .
. Robert -de Dreux quatriéme du nom, Comt.e de B~a·i.ne ,.
Seigneur de S. ·Valery , de Gamache~ & du Château-du-Loir ",'
fut déclaré majel)r le jour de S. Barnabé' 1-265. Marie de' Bour
bon'fa mere "confentit, par un défintéi'eII,'ement bien louable',
-qu'il jouit dès-lqrs de tous les Comtés de fon pere, fans fe
1dèn réferver~ Rober~ époufa Béatrix d~' Montfort, fille de'
Jeau- ,. Comte de Momfort-tAmauri & de Rochefort en l ve
'Hne. Cette al1ianc'e fit paffer.le Comté de· M"oncfort dans
la Maifon de Braine :. c'eft par cette raifon, qu'il eft fouvent:
fait mention de la terre de Braine, dans le 'Cartulaire de·
Montfort. Nous citerons quelquesfois ce r.eceuil. .

En l'an 1268, le Comte Robert reçut du Comte de Cham.
-pagne quatorze mille livres, pour lefquelles' il s'obligea de'

'. le fui vre au voyage. d'outre'-J11er ,avec 'quarante Chevaliers·.,
En 1274, il accompagna le Roi Philippe le Hardi avec dix.
Chevaliers,lorfque ce 'Prince marcha contre Robert GOIÎltC'
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.de Foix. Il remit à fAbbaye de Braine le Prieuré de Fre~

micourt J & fonda un anniverfaire, moyennant cent fols de
rente. Il mourut.à Braine, le quatorie Novembre 1282. Son
corps f1;lt inhumé dain la Chapelle de S. Sébaftien.'
. ?n couvrit fa fépulture, d'une magnifique tombe ?'é\L{Ilin,
doree , furdorée, relevée en bolTe & émaIllée. On h6°autom:
une infcription, qui fait l'éloge de (ès mœurs, de fa droiture, ,
'de fa fermeté dans les c,langers & de fa piété. o.n loue beau·
coup dans le Nécrologe de Braine, fon .zele ardent pour'
la défenfe de la Religion. Ce monument que Duchefne avoit
yu en .1.'3.0, fut brifé & enlevé par les Efpagnols,en 1tiSo.
Au milieu de la tombe s'élevoit la figure. du Comte au na
turel, tenant de la lnain gauèhe un écu a~x armes de Dreux
& de Braine, & de l'autre. main une élJée. La généalogie
de ce Seigheur étoit repréfentée par .perfonnages, autour de
la tombe, ;lvec leurs armoirieS: .
: . A la mort de fan mari, Béatrix q~itta fe châtea~l de Braine;
& retourna à Montfort. Elle lui furvécut trente ans; .EJle mourut
à Montfort, & fut inhumée dail~ i'Eglife de Hal1t~Bruyeres,. .
près de cette' Ville. Elle avait eu du Comte Robert, [Ix en
f~ns; deux fils &. quatre filles. Jean, l'aîné-des deux fils, con"

. tinua la poftérité. Robert le fecond, dont il eft (ait mention
dans un~ titre de l'an 1292, accompagna vers l'al~ 1303, le
Roi. Philippe le Bel, à une expédition contre les ~lamands."
Il 'y perdit la vie. Il ne laiffa point d'enfans aprè$ lui. Les
quatre filles furent ainli pourvues.

Marie de' Dreux, .l'aînée , époufa Matthieu IV. de Mont";
morency, Amiral & grand Chambrier de France. Jolande, la
feconde" 'ép'oufa en premieres nôces l'an 12'86, Alexandre
III, Roi d'Ecoffe, qui mourut l'année même. Elle revint.en
France, &. contraaa une nouvelle alliance avec Artus II,
Duc de Bretagne. Jeanne, la troifiéme, époura Jean IV Com~e
de Roucy, fans dot. Béatrix, la quatriéme, mourut AbbelTe
de Port-Royal, en 1328. Jean de Rouèy, après quelques an-

. nées de mariage, redemanda au Comte de Braine la -légitime
de fon époufe : & comme fa demande rencontra des diffièul· .
tés, il attaqu~ fan beau·frere en juftice..Le Comte de Braine
fut condamné par Arrêt du 'Parlement de la Pentecôte 1 2 9 2 "

- à. donner à fa fœur la flxiéme parcie de fes Comtés de Dreux
/ &

,
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& d-e B~aine" ce q~i fut cpn verti par un' accord, en quatre
cent cinquante-une livrees 'de terres à tournois.' Jeanne eut
quatre enfans. L'aîné devint dans la fuite Comte de Braine,'
:par la ceffion de Robert V. ' .
, Le', trérot' de l'Eglife de S. 1ved eft garni d'un grand riom·
bre de Reliques, apportées de la Paleftinè & de la ·Greee par
les Seign'eurs du lieu, dont nous avons cités les \royages à1a
Terre-Sainte. Nous ne ferons pas l'énumération de touces ces
:Reliques. Les étiquettes de la pll1part prouvent, qu'elles font
f-ort apocriphes. Il ya qu/lgue chafe de 'plus curieux dans ce
même tréfor: ce font de/petits Reliquaires, d'or,.d'argent ou

" de crii1al; de petits coffres, de petites bo~tes revêtues d'orl~'e ~ .
mens, que les Comtes de Braine avoient coutUme de prendre
,&, d'attacher à leur cou, ou de placer fur leur poitrine, lorf
qu'ils partoient pour une guerre, une expédition, un voyage
de long cours. Cet uf?ge l~ur était comm~n avec les plus
grand$ Seigneurs de ces te'mps-Ià. On ,regardoit ces petits Ré
liquaires; comme des pr~ferYatifs contre les dangers fpirituels
& temporels. . " ,"..'.,

La Maifon 'de S. 1ved de' BraÎn~ a produit pendant le trei·
ziéme fiécle , .quelques Religieux d'un mérite diftingué. On

, cite 'entr'autres ·un Abbé :pierre de Braine', q1;li compofa phi
fieursouvrages fur l'EcrÎture Cainte. Ces ouvrages foni demeu
Tés manufcrits. ,Il y avoit en 12.1 0 dans la même Abbaye, un'
Religieùx nommé Jean ,d'Abbeville, dont on a feize volumes
manufcrits, qu'il compofa fur les Peres. Qn voit dans la Sa- _

'criftie l'épitaphe de Humbert Abbé de Braine, qui vi voit €Il

i 260. On le repréfente fur ce monumelJ..t, .c6rpme)'un des ...
" Ecdéfiaftiques les plus accomplis de fan Jiécle. On IOt,je fa

.. droiture, fes lumieres, fon zele à maintenir les droits de TE.
glife, & le rare talent qu'il avoit de co.n~ilier les efprits, &'

, d'entretenir la paix dans les familles & dans' les cloître~ (1).
" L'Abbaye de S. Médard de JSoiffons compte parmifes Ab:
bés, qeux Religieux qul,on~ porté le furnomd'e B,raine ;: A-1l
béric & ~aoul. Albéric de J;3raine gouverp.a ce Moriajtere', de

. ,pùis :1204- jufqu'en i 206., Raoul de Braineaug,nenta confidé:.
.' rablem,ent le ~emporel de l'Abbaye, dontla de~ 'régleme!1s' uti;

les" & ..reçutune réforme, que le Pape: Gtégoire luieAvoya. Il
(I)Gall.Chr:t"9.p.~P7.41·a.4-:Jt. , "
Tom. Il. ". r '. K
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la fit exécuter dans tous fes points. Il.gouverna fan Momlflere-
,depuis 1219jufqu'enI237. '~'.

20. La grande Eglife du Mont-Notre-Dame, dont on voit
encore de fi beaux reftes, fut bâtie au treiziéme fiécle, veri
le même temps, & prefque fur le même plan que la Cathédrale:
de Soiffons, excepté qu'elle eft moins large. C'érait avant·
qu'elle eôt été brùlée en '1568, un vafte édifice, orné de deux
portiques, collatéraux, & d'un grand portail ~ccompagné de
deux tours'fort élevées. Nous nous croyons difpenfés d'en don-·
ner une plus longue defcription, en obfervant, qu'à l'exception
de la largeur, elle reffembloit dans [es partiés principales à
l'Eglife Cathédrale de SoUrans. .

En ce temps, nos Rois percevaient au Mont-Notre-Dame·
un droit: de g'ite. Dans le dénombrement des lieux, [ujets au
droit de procuration, rapporté par Bruffel (1), on lit qu'il'eft dll
au Roi foixante livres pour gîte au Mollt-Notte-Dame, apllc/,
.A1ontem-Ncljlrœ Domirzœ. Dans ~n compte rendu au Roi S.
Louis, on lit ces mots: » Droit de gîte au Mont-Notre-Dame-
e< ad vil/am, fixé à fo-ixante-dix livres, le Vendredi d'après la.
on S. Piérre-aux-lie'ns 12)'7. lteil1 , le'Jeudi de la Pallio,n. Item,
llD autrè gîtè ad' Monum-No/lrœ-Dominœ, pour le Lundi des: .
Dl Rameaux 1'265, fixé à cent livres. Dans un autre ·compte de
1259, il eft fait mention du même droit de gîte, au Mont-
Sainte-Marie-fur-Braille, dans le Laonnois. ,0 •

En l'an 12 >7, il Y avait une mefure de grains, propre au:
Mont-Notre-Dame. Nous l'apprenons d'un titre de S. Crépin
en-Chaye de Soiffons, portant que les Religieux de cetre Ab·
baye ont vendu à la mefure du Mont-Narre-Dame, quelques~

feptiers de bled proyenant des terres, qu'ils potTédoient à Bruye-
res, fous le Mont-Sai'nte-IVlarie. '
, 2 1 ~L'hiftoire de's' Seignéurs de Bazoches près de Braine n~'

contient rien de fort important (2). Nicolas 1 l, Seigneur- du,,: '
château, eut un différend fort férieux avec l'Abbé'd'lgny, tou_o

,

Chal1t une portiol) des bois de ~raine, qu'on nommait Nau.cIe,-,
ment. Ce' diffé"rend fut terminé en 121'0,. par'une. tranfaal'on.,
Il traita- auffi avec les Religieux de S., 1ved, des. droits qu'ils,
avoient à Courteaux. En 1 219 , il donna',aux Religieux d'l-·
·gny· yneo

0 rente çle dix livre~ monnaie de Provins, à prendr,e~

'.'). Gall. Chr·, p.,~,tS. 5Si. 556. 5Go. 1 (.:).Duch. HiCt Chat. Il, 68.~.,
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, fur 1~s Affifes de Bazoches, à condition que cette Comme fe
. roit employée à acheter des vêtemens & des chauiTures, qu'on
difiribueroit à la porte du Monafiere, aux pauvres de Bazo~

ches & de Ces autres terres~ Nicolas mourut en 1233 , laif
fant fixgarçons & une fille nommée He1vide, qui époufa Geof·
froi d'Arcy. .

Nicolas III, l'aîné des garçons, mourut à la Terre-Sainte"
fans l'0fiérité. Robert, le fecond, continua la ligne mafculi
ne. Jacques, Jean, l'Archidiacre Gérard, & Nivelon de Ba
zoches, qui devint Evêque de Soiffons, furent les. quatre der
niers 'fils de Nicolas II.

Robert de Bazoches époufaBrémonde, & fonda en 124 ~
·une Chapelle dans l'hôpital de Bazoches. En 1274', le Roi de
Navarre le préfenta pour pleige ou répondant de trente mille
livres, qu'ildevoit au Roi de France. En 1268,. il donna
à Long-pont dix livres tOurnois de rente, fur [es tailles de
Bazoches. Il mourut le vingt-quatre Séptembre 1290,· laiC
fant deux fils, Gaucher qui lui fuccéda, & Milès qui fut Evê
que de·Soiffons. L'aînée des filles' époura Jean l, Vidâme dé
Châlons. L'ay,tre fut' mariée à un Chevalier de Montcornet,
duquel elle eut un fils Gérard, qui [uccéda à Milès de Bazo~

ches dans la di,gllité d'Evêque de Soia:ons.· .
Gallche~ de Bazoches époufa Ifabeâu de Guines, dont il

n'eut pas d'enfans. Il mourut çn 1291: Ses biens & ceux de
l'Évêque de ,Soiffons vinrent au pouvoir de Hugues IV fon
neveâ, Vidâme de Châlons, qui depuis cette [ucceŒon, prit
la double qualité de Seigneurde Bazoches;&~:ClèVaufferé. Ncus
fe,rons mention de lui' au Livre fuivant~ :.,.' '-
.. '22. E_n~'an 1 202 ;les trois Prevôt,és de Berhizy ,de Verberie
& de Laon n~en [airaient qu'une. Cette urrion dura, fuivanc .
M., Bruffel, jufqu'eri 12 j6. La Prevôté de-:Labll fut alors fépa
rée des deux autres. C~Hes-cidemèurerenù1l1iès& le font en-

, .
core': '. _,

Tant que la réunion ·des trQis Prévôtés- fl1bfifta ,eiles rdfor.. :
tirent' d~ pléin droit à-la BaiHie gétléple, dpV~rmandois.

Depuis là [éparatjon; la Qou,b!e P-revo'té:de 'Béthtzy-& dé Ver
,b~:i~ dépendit, ta.môt d.u .Bail~ia,gè d~,.Ye~:l1an~0}~; ." ',t~nt6t d~
Darlhage de SenlIs. VOICI un t'rait qurptduve...; qu e111.311'·1 217 ,

.la Prevôté de Bét~1Ïzy.rdevoitdu Bailliage 'de Ver,rna~?ois •.
. .' .." .' K IJ
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. 'En cette année, Jean deMontigni; Chevalier, & Guillat1m~

Dallemand,. touS deux Gardes OH Confervatèurs des. foires de
Châmpagne, écrivirent au Bailly de Vermandois une lettre fort
vive,. par laquelle ils prétendaient lui 'enjoindre,. de leur livrer
inceffamment le Prevôt de B'éthizy ,. parce que cet Officier paf:·
foit pour avoir favorifé l'évafion d'un quidam, qui .avoit été
_renfermé dans res prirons. Cette prire de corps ,!voit été faite à
J'occafion d'un délit,. qui regardait le commerce des foires de'
.Champagne. Ils poufferent les chofes' plus. loin encore. Ils
firen,t fommer lç Hailly ~.e Vermandois,. de com'paroître devant'
eux, fous peine d'exclufion des. foires de Champagne à touS
les fUJets de fon -reffort. . .

.Le Bailly de Vennandois dénonça la lettre des, Gardes,. au:
Parlement de l'Epiphanie 1277. Il obtint fur le feul expofé,
un ordrt: ' qui lui permettoit 'de faire appréhender ~u corps:
les Gardes des. foires de. Champagne, &. de les faire conduire
dans les, prifons du Châtelet de Paris. Le Bailly ufade l'ordre
à la rigueur. Les Gardes ne fortin;nt de prifon, qu'en donnant
pour caution Jean de Gienville, Sénéchal de Champag.ne,. &
Hugues de Coulans "Maréchal ne ce Comté. Il n'arriva rien,
au Prevôt d.e Béthizy. La'proteaion du Bailly de. Vermandois',
le garantit de' tout évenement, & le vengea même-par une·
aaion de repréfailles, qui fit. éprouver à fes parties' l'effet de:
leurs propres menaces,' . . .

En 1296, la Prevôté' de Béthizy & de Verberie relevoit:"·
de la Baillie ,de Senlis: cette dépendance eft annoncée. dans.
un aae de. l'année ". par le.quel le RÛ'i aŒgne fur cette Pre
vôté June re'nte dè trois cent li vres, aux Choletesde Paris•.
n eft marqué' dans' l'aÉte ,qu'eHe eft au Bailliage de Senlis•..
Au refte·,. les. deux.,Baillies de Vermandois & de Senlis en
ont été fouvent c.onfondues, au treiziéme fiécle.,

Suivant le éompte d.e -l'an 1202, (1) la triple. Prevôtédë
Béthizy·, Verberie & Laon , rapportait au Roi 3°0 livres
.pour ~ tiers: d'année, c~eft-à-~dire '9.00' l~vres par an: L.a.
ferme. de cett~· Prevôté étok chargée ,des r~devancesqUl fUl::
~ent : 1').; fols à S. Clément, 10 fols au Prieur de S. Adrien.
de Béi:hizt~ 50 fols' au Chapelain ( de la Tour: ) aux Cha(-.
feursciu,~oi":. pour leurs. gage~, ~ l~s frais :de. leurs .meutes.:,::

, • J

(}~ Biuffe! J. p: exuv.. c : ."" ,j, .~ '. .
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dep'ui~, la.fête de s. Jean ju[qu~au'lendemainde S. Laurent) .

_. 5:1ïivres Il Jols ;. pour la .cave ,du Roi à Béthizy, 6 livres,
20 deniers. Recette de la prife deS. Sergens, 40.0 livres 10

fol~ , (1) PC?ur Béthizy & V er.~erie:: un .autre. arti,ck :P9reç (eu:.
lement '300 livres,p<?ur B~thizy ,lX ,Laqn.-Les .delJx.li~uxde:,

Béthizy ~ Verb~rie devoient en p~rtic.ulie:I:' C~~1t, f<?l,s ,au:
Roi, & d~ux chariots pour l~~ prir.~~, (2-).. ," ",

Dans le mê.me compte d,c ,~20.3" on,porte, ~nre,~~tte'300~

livr~s , pour le produit d'~r ~i~~~ ~'ann~~ de )3éthi.~Y'~ ~~q~'.L
~ en 'dépenfe ,. 8.livre~ ).6., dËl1i.~rs,:pour;l.a:, façon 'd~§'v~gq;r:

du Ro~.à Béthi~y'):H:~ fo~s pO,qqlvoir ,~é'parç)fs:~OuY~rtHr~~:
du chât,eau~, 2)., folS :P'0U;~ les~ f~ais ;~e la, ',ré~plte 9~s' ~yoi~~,s',

&. 2,3 liv~es 9,: fols , pqur,avoir 'refait à neu(un'~'d~s' mo~lins',

<lu Roi. (3) Un article du compte de 1 2è~2 porté', que le'l
~revôt de Paris a touché: furJa:,P~evôté.de)~éFhi~y"pro,do~/Z(~':'

LIUloYico, Louis:" fils aîn~ du~ ~~i, ! ~)ivres..d~un~,parr;,; ~.
20 ~ivres.de l'al1t~e" EOur Jes: chaffeurs de;"B§t~izy; (~~:-). ,:: ~:. ~

Je lis dans' le. même,compte,~, que,~Guy.:d~B~th~zY~'~,:reçu:

aù terme de l'AfcenGon de l'.an: 1 2o.)" 2,8. fci}s ,jdeùi~rs. du"
(ceau des,Juifs{}). L'a'rticle eft remarqua.ble~, Cette. recette, 'eft,:
antérieure. de 'trois ans·a~. r~g~e~ent du mois, de Décembr~~
1206, qui ordonne, q'u'à l'a,v_el}i~:il Y: aura d~n~.chaqueville'
deux ,Prudhommes, c,ommisau,fèeaudes' Juifs:" un'Gardè~fçel ;,'
un Garde-bulle, & un.N~taire oU.Greffier.,' q~i 9ëvo~~'dpnner ..
ëaution,,' ,

~ Guy porte auffi. ell recette':(6)', 20 livre~)', provena'tlt. de la'~ ,.
v:ente des chablis,en quife,' l' }iyre~: 10. fols, :priK' P':l: Jai,n:,
de la prairie: d~ Verberie, 33 .livres 9:fo~,s'&,de~i"prov~nant;
de 'la vente du vin d~ Béthizy & de, Verb:erie~' :Çes deux 1ieux~'

payo~ent pour 1a·vifite du Sénéchal une ·redevanç.e: .annueHc_
de 9 livres 1 o..fo~s, qu'on, prenoit .fur ,les revenùs' duRoI (7).',
La ville de Laon ne devoit rien,' parce, qu'il. yavoitun hôteL
du Sénéchal (8). . . '" ",:; ;, ,'\ ," , .

Ces détails ·de dépenfe' &. de reèette; 'ql1i'p'àroi{f~htminu,,;.
t~eux ,au premier :coup, d'.œ~l, font jl11ppr,ta~ù ,;à' c;\~f~: de$:';':
.' '.

(r) Brulfel, p. CXLlX. " .' 1 Cf), Ibid; p'. CXCVII;' "
(;) Ibid. p. CLXXI. Cart. Ph. Allg., (6) Ibid;"p, CXCVIl. CXCIX.. '

foL 94. ,.,,' . (7) Ibid. p. CXI;rV..' ;. .
(3l·Ib~d. p. C~CII. CIXXIV.;CLXX-I." l '(8): Ibi~..CXCVUI. ·CXCI,X., t. l •. p~:.
(..,.) lbld•. p. q.Xx.I. ,CLX.}{IV. '. . . S0.9~_Sg6. " r. l ' ,

• • • • 1 • , '" '

.'



78. rf l $- T' 0 1RE' D U DUC H É
, .

induél:iôns Elu.'on peut e!1 tirer, ,relativernent au prix d~s den,';
,rées & qes 1l1atérIaux, a la nature des revenus du ROI, & a
l'adminiflration des Prevôtés. '
, G'éto'it·,l'uifage· alors, qu'il y eut un Doyen de Chrétienté
d~ms~haque Prevoté châtelaine. Ces Doyens çhangeoient or
dinairement toris les deux ans, comme les Baillys & les Pre
vôtS, mais ils pouvoient être continués. De~là vient, que dans
lès'aEtes cie ce temps" qui nous font parvenus, les Doyens d~,

~hrét:ien:t~'Je'qualifient Dectlnlts chrifliallitatis tune umporis.
E,;'uriëaeslfdnét'i()ns~principales de ces Doyens étoit de paffer '
les;::âaes:'public~,. corrime font préfememeflt les Notaires•.
'J?e·'-Doyen dë Chrétienté établi dans le reffort de la doubI~

Prevôté 'de Béthizy& Verberi~, réfidoit tamôt dans l'un de
ces deux' chef-lieux , [~mtôt dans l'autre. J'ai vu au Cartulaire
de la confFairie aux prêtres , un aEte du mois de Mai1227',
paJfé de~aiit·Mi.lqn; Curé de S. Martin dciBèrhi2;y-, & Boyen
de Chrétiçl.1~~. Cetaae eft (igné du Chevalier Bpignet de
B'éthizy; qui y paraît comme témoin. J'ai vu au même ,re
giftre un, autre aete du r110is d'Avril {2 29, figné de RiChard
Placards de Béd;lizy, & paffé devant le Curé de Verberie ,
qui, émit Doyen de Chrétienté en cette année. Lç' Curé de'
Béthi.zy.parôît'dai1~ cet aél:è;, mais il n'y prend' aucune qua-'
lité; qué. celilé' .dè· Pir.#iter /mmilis. Il Y a au Ca~tl1'laire de'
ChaRs uh aaë db:l'an'12'jS ,.' paffé au profit de cette Abbaye,
p'ardevan~_ ~icolas? D,oyen de Chrétienté d~ Verberie.L~
même receml contient un autre comrat de 1an 1 240, paffe
devan't Roger ,. ·l;)ày~p.,de ·Verberie. Bergeron range fous l'an
12o'~_" la fOl'ldâtton 'de t"hôpital :deBéthizy (I)~. '

, ûl;andenPoùi-He du' Dibcefe de Soiffons porte, qu'il Y'
avoit: alors'~-'a Verbeiié quatre Chapelles & deux Cures. Ib1
1201, Niv.elbn Je Chérify , Evêque de SoHfons , étant fur'le
point d"èntreprendre lé voyage- ~e }~ ~.erre~~ainte ',don.na au
Monailere. de S. Denys, les dt:olt~ qu Il av.oIt Cur 1Eghfe'de'
Lo,~i~.it~.o.~i:'.. ~2!:~: :.,.'" . . '. .' ,; : ..
.- 23; 'Ed:'MlI~l'!l:repedesMathurms de' Verberl'e' e~ mIe-des'
premier.es~ qui ~~e;~t é-téfondées: e~ ~r~l1ce .. PhilfF'pe .Â;ugufte',
qui avolt favonCé lOl'dre: des Tnmtatres dans fa nadfance,
contribu'iU. le-plus,qu'il put, à ré.ëe.1ld're" -Enl206., il appeUa

,
(t) Val. n. fol. ~i. .,.." l '(1.) Gall'. Chr, t, 9. p.·,65.

"
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.3: ,Verberie le 110mhre de :Profè's, qui étoit reqUIs pour l'é..

. tahliffclTItmt .d'une Mi.nïftrèr"ie.'; trois Prêtres, trois Laïs & un
.Procureur' , ou IVliniftre. Il les plaça dans l'hôpital du lieu.,
.& fit bâtir pour leurufagé .tme .Eglife , à la place d'un fimple '
pratoi,re-, ,qui avait jufques-là fervi de Ch<lpel~e à ;cette Mai
(on. Le Roi fit aufIt conftruire Ull nouveaucDr-ps ,de logis,
pour l~ plus gr~nde comirlOclité ~es Religieux'lav,eç~nclôi-

tre '& ,des lieux réguli:ers; il amonÎten '120;8 '!lU ~r-pènt de
terre, fur· lequel ces lDâtime'1'l8 fur~nt édifiés.. Deüx·Chart~s
du R<?i S. Louis, ,des années 1 23'6 & 1 25)' ., f~nt COfU)0Î-tre ;
que. tout l'hôpital 'avait 6téreàouvellé, &. ~9.ue l'on contî:-:.
nOuoit d'y ·recevoir les pauv~es .pafTa.ns &: ·les· péL~rins. ." .

En 1:24-6 , Pierre .de Verberie, PfeYôt de Sénlis ,donn.a un~e

vigne au' nouveau Monaftere '.'~ ·une rente de· .:deux fols, Ciue
lui devoit. Henry Fiat,. à caure de fa terre de la Boi-tlie·re ; ·il
.ajoutaà çepréfent d'aut~es'revenus,;ufqu'~ rIa con:Cll·ffence ·de la
fomm'e ·de 40 livres. n leur donna- ::H'Iffi' pluf.'ieurs pi6ce~ ·d~ t:e-r·
·res, tenantes à leur rnaifo"n. ·On -ciune,Crrà-l'te de $., Louis, datee
·de l'an 1249, par laquelle il accorde aux· Trinitaires de V~r:.
berie une exemption de tous droits de' péage ,tant par eétu que
par terre. Il leur permet auffi ·de prerldr·c. 9an-s l-a forêt ..de
·Cuife le; .:ooi.s à brûler &. à hâtir', .qui l~uE -f@ra:·nécetf~·ire :,.
~ ~ous les échalas., Gont iils auront ·befoin· f)üùr' l;elH's Vigl'}@S..

Les Mathurins de· IVerh.erie font: les pt1é'i'l1ier-s', qui 'ayent
:ufé de la liberté de fe fervir de cÀevaux pour l'nomme~' &1
d'en élever chez eux. S.Louis leur pel'rnitclefaire pâturer dans
la forêt d~ Cu.ife., les 'cHev,aux' qu'ils entretenoient pour :Jeurs;
voyages, & d~engrai{fer- dans -cette 'mên~e forêt: 'Ulf .cér·~a~ü.

nombre de' porc.s ,. p:endallt lé. temps. ·des .glandées..
" Philippe Je Hardi favotiifà beaucoup; Dé rnêmè é'tabIHfe
ment. Il amortit plufieurs açquifitions çles ~el ~gie~x:, f:x: fa-·
cilita des échanges, qüe ceux-ci conclurent -avec les Moines.
de .-ChaHs &les Bouteilliersde Senlis. L~'endroit Ou étok
l'hôpital, avoit autrefois ~ait '-p~ttie de la plà.ce cl'a~mes 'd~'
Palais. ~es nouveaux bâtimens qu'on 'ajouta aux·anciens'"
furen~ allignés: le long d'un grand chçI1?in ,. qui conduiroit" aU'
marais 1 & qu'onnommoit par· cette raif9n; via palùd,?!a, en,
latin j l'Ile pa/tel/lé, 'en vieux fran~ois:, ·c'efr·à:-dir~ rue. i. OUi:

(:hemin: du marais.. . .
,,
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· 'Les Trinitaires, après avoir été mis en po!feffion de Phô
-,"_pital qe Verberie, chercherentà s'étendre. Il y avoit à Compie
,gne un an'cien hôpital, dans la cenfiye' des Religieux de S.
·.Corneille. Une bulle du Pape Alexandre III , datée de l'an
· -1 1 62 ) apprend) que cet hôpital, Domlts hoJPitalis, dépendoit

. . de S. Corne.ille , ainfi que les Eglifes de Longueil, de Jaux,
de Canly.) -de Venette & de Sacy (1). .

· En l''ln~'1 200, les Trinitaires de Verberie, affurés de la
.proteé1:ion du Roi, entreprirent de placer dans cet hôpital
· une colonie de Jeur Ordre: ils demanderent à ce fujee l'agré-
·men~ du Roi S. Louis, fans s'expliquer avec les Religieux
de S. Gqtneil1e. Ce Prince donna fon .confentement. Il ac

".coll}.pagna .même cette permiffion, du préfenc d'une rente
de trente muids de bled, à .prendre fur lçs moulins banaux

·.de Verberie.
Les Mathurins ll'éprouverent d'abord aucune oppofition,

.de la part des Bénédié1:ins. Ils profiterent de la libéralité du
Roi, & de quelques aumônes, pour bâtir .à Compiegne une
Eglife & des corps de logis, femblables à ceux de Verberie.
L'Eglife fut dédiée fous l'invocation de S. Nicolas. Quatre
bulles confécutives des Papes femblaient avoir mis le dernier
fceau à cetétahliffement, lorfqu'un incid~nt rompit toutes
les mefures, que-les Trinitaires avaient prifes.'

.Lorfqu'il fut queftion d'entrer en poffeilion de l'hôpital,
.les Religieux de CO~lpiegq.e ·dédarerent ·aux M~thurit:l9 ,
··.qu'ils verroient avec beaucoup de fatisfaé1:ion , un Ordre auffi
·utile s'établir fur leur cenfiv:e., .petirvu qu'ils s'ohligeaffent
·à acquiter les redevances) auxquelles l'hôpital avoit toujours
été a!fujetti. Les Mathurins refurerent l~ payement de la

..redevance.) & ce refus devint la .matiere d\J,n procès fort
.. , .. . .

.3mme. '. . ."
.. L'affaire fut portée en premier-lieu ~evant rOfficial de
Noyon, qui condamna les Mathurins. Ceux-ci appeUerent
du jug~ment, au Confeil privé du Roi. Dans ces eptr:efaites·,
,S. Louis ,p~rtit pour la .Terre-Sainte , & mourut de:vant' Tu
.nis; le vingt-cinq Aol'lt 1;27°. Philippe le .. Hardi .renvoya
r~ffaire devant l'Archidia~rede Bruges, en l'Evêché de Tour
naY. ,L'ArchidÎacr~ dO,nna gain de caufe ~ux Bénédiét.ins.. Les

(1) Gall. ChI. t.lo. inGr. p. U f. .
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Mathudns perfifiant dans la réfolution de ne· point céder',
:abandonnerent l'hofpice, qu'ikavoient d~ja commencé d'oc-:-

, cuper par provifion; le~ uns revinrent àVerberi~; les autres'
fe retirerem à Cerfroid.· C~efi ~infi que 'le point d'honneur & .
l'amour propre fmit fOllvent échouer ~es projets utiles~ .Ces
fentimens s'infinuent comme un poifon 'Jufques dans les ef.
p~its, qui ont fàit une profeffion volontaire de rhumilité la

.plus parfaite. . . .
Le Roi Philippe le Hardi voulant dédommager les Mathu-

. rins; des frais qu'ils:avoient faits à l'Hôpital de 'Compiegne,
leur donna quatre-vingt-dix muids de bled mefure de Verbe
rie ~ à prendre fur les trois ·moulins. de ce dernier lieu, trente
fur chacun, y compris les trente muids du Roi S. Louis: ,
Ainfi finit le différend. L'HôpitaLde Compiegnè fut gouverné'
par des Freres' & .par des Sœurs, comme onavoit fàit pré-
:cédemment. . .
, Le Miniftre, qui prit poffeffio'n pe la Maifon de V'èrberiè
avec fes Religieux en l'an. 1206 , fe nommoit Nicolas. Il bâtit
'.l'Eglife de l'Hôpital' en trois ans,' & obtint 'q~'elle feroit dé~

diée fous l'invocation' de fan Patron. Haymard, Evêque de
Soiffons, en fit la confécmtion au mois d'Oüobre-de l'an 12°9_ .

Robert Gaguin (1) 'dépein~_leMinifire Nicolas comme un
.Religieux qui réuniffoit les tale~s conyenables à fa place. Il
;o~gnQi(àungrand fond de pi~té,.des mœurs douces & très..
pures. Il ayoit l'efpric infinuant, & employait ce talent à re·
cueillir d'abondantes aumônes" qu'il cé>llfacroit ~u foulage-.
'ment des pau~res & li la rédemption des captifs. Il gouverna
la .Maifon'de Verberie'pendant vingt-cinq.à'ns. Il en fut tÎ'ré 'en
1-23 l , pour être plaëé'àr latêtf de tout fon 'Ordre', en qualité
,de Miniftre général. .Lor[qu'i~ quitta Verberie, il ne laiffa riéil
:à fairé à{on fucceffeur " de' tous l'es bâtimèns n'éceiTaire~,. tant
-pour les pau'vres & l~s paffans, que potIr les Religieux. C:eft
-de fon temps ~ que l'on commença 'à batir, 'depuis l'Eglife de '
S. Nicolas jufqu'au pied.de la montagne;..· .
. 2<F Jean de Matha & Félix de Valois décéderent au cam·
nlencement du treiziéQie. fiéde ,~à: un an l'un de l'autre.. Félix
teiminaJa vieà.:Cerfroid:, l'e 'ql1atre~Novembre' rù 2 ,ftgé de·

.qiiacre-vingt-cinq .ans· ou 'environ. Jean de' Matha 'mourut à -
(1) Ann. Ordo S. Tr. G;lll. Chr. t~8 .. p;.17.;6. --
Tom. Il . ., . , . L

•
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Rome à l'age de cinqua~te-quatre ans, le vingt-fept Décel'n

.bre 1213. Son corps fut inhumé dans l'Eglife de S. Thomas
des Formes. . .

Oil a fait beaucoup de recherches à Cerfroid, pour décou
vrir où le bienheureux Félix de Valois avait été inhumé. La
tradition portoit, qu'il -avoit été mis en terre dans la Cha
peUe de la Trinité. On a Creufé en plufleurs endroits, & l'on
n'a trouvé que des offemens d'enfans. On a fait de pareilles
-recherches dans le cimetiere de l'Hôpital, fans rien découvfir.

On ne voit pas, que. les deux Fondateurs' des Mathurins
ayem été canonifés par un décret des Papes, peu d'années après
leur mort, mais feulement. par les fuffrages du Clergé & du
peuple. Dès l'an 1219 , on honoroit le bienheureux Félix d'un

" culte particulier dans l'Eglife de Meaux (I}. On a un aéte de
. cette année, par leque1l'Evêque & les Chanoines de la Ca
thédrale g'obligeqt à fe. rendre à Cerfroid le jour de la Trinité
(.~ le jour de la Fête du. COlljèjJeur Félix. Les Religieux de Cer
froid promettent par le même aéte, de fe trouver à Meaux à
l'Affomption & à la .Nati,?,ité de la Vierge, & d'affifter pen.
dant ces deux jours aux Heures Canoniales de la Cathédrale.
On ajoute'. que quand un Religieux de Cerfroid décédera,
l'Evêque & les Chanoines de Meaux réciteront l'Office des
Morts p.endant trois jours; & que les ;Religieux de Cerfroid
·fer~)l1t les.. mêmes prieres, à la mon de l'Evêque ou d'un Cha-
nOIne. .
. Quelques-uns prétendent, que le Pape Urb4lin IV mit au
nombre des Saints les deux Fondateurs des Trinitaires, .par
un décret daté de:l'an 1262: mais on 11l'a aucune preuve pofi
tive, que cette piéce ait exifté. En 166) ,la quefiion d'e fa
voir, fi ces deux homme.s illuftres avoient été canonifés dans
les regles, fut agitée à ,Rome. Les. Mathurins produifirent
'beaucoup de piéces, qui prouvoient l'ancienneté de leur cul
te; mais il ne leur fut pas poffible, de découvrir aucune bLille
émanée des Souverains ,Pontifes, qui mit leurs Fondateurs

. nommément au nombre des. Saints. Le Pàpé Alexandre. VII,
facisfait. des preuves que les Trinitaires a:vQient· rapportées
pour àutorifer ce çulte ,fit' expédier une bulle .de 'canonifation
le trent~-unJuillet 1665" Cette'bulle placebo Fête d~S. Félix le

(1) HiCl-. Meaux, t. r. p. 18S- t. z..no 2.53"

•
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vingt Novembre, & celle de S. Jean de lVlatha ,le huit Février.
Le Pape Honnori~s fit ,. vers l'an 1217, quelqties change"';

mens aux conftitutions des Trinita~res. Il permit à ces Rdi"'l
gieux de fe fervir de mules, & même de chevaux,- dans leurs
voyages; de faire gras dans leur route, & de recevoir dans
chaque Miniftrerie autant de fujets, qu'on en trouveroit de
propres à .exercer les fonaions, auxquelles les regles de l'Or-
dre affu;ettiffoient. . .

Peu de temps apr~s que la Maifon ~e Cerfroid eut été fon!"
dée, plufieurs Seigneurs s'emprefferem de la combler de
biens. 'J;'hibaud de Nanteuil, Chantre de Beauvais, fit préfent
d'une rente dé foixante livre~)nér~ts', p'a~ un aéle qui fut cherré
'en préfence du Roi S. Louis. Cet aae -cft daté du 1l1-ois d'Oc~

toore 1:2 55. Tous les ans on célebre à Cerfroid, en mémoire
.de ce bienfait, un Service pour les Seigneurs de l'ancienne
Mai/on de Nanteuil (1). ~es Seigneurs de Montmirel, Vicom
tes de Meaux, ont aufIi donné à cette Maifon pluGeurs fonds
de terre, fimés la plûpart fur le territoire de Brumetz. Le Mo- .
naftere de.' Cerfroid dépendo~~ encore ~e la paroiffe de Bru
metz vers l'an 1538, lorfque le favant Fran.~~ois ~'Vatable en
delfervoit la Cure. Le Pape Jules III changea les chofes. Il
jugea à propos de diftraire, par :une blll}e, It.: Monaftere de

.Cerfwid de la ;urifdiaion du Curé de Brumetz. . . .. _ ..
. S. F él ix de Valois eut pour fucceffeur, da<ns le: gouvt:rne
ment d~ Cerfroid & .d~ns·l'Ordre entier .des Mathurins, Je. Re-:
ligieux Jean Langlois, qui avoit été le c~mpagnon de fes tra
vaux & l'imitateur de fes vertus. Jean était Doaeur en Théo
logie de la Faculté de Paris. Il avo~t fait.en '1.1'9.9', :un voyagç·
en Afrique, d'où il avoit ramené deux ce.ns:cap~i~s. Il.moùrm

.le quatorze Juin 1211'_ . .. : :

GuilJaul11t; l'Ecolfois fut nommé à.(a plaèe. Il fonda quatre
l\1ai[ons de fa Regle, une en Portugal:, une en Artois, une
troifiéme en Flandre, & un~ quatr~éme à Paris, d~ns l'hofpice

. :de.S. Mathurin~C'eft de cet hQfpice; ql:l'efl: venu le furnom
qu'on a donné depuis à tout l'Ordre: Gu111a.um~ ayant entre
pris le voyage d~ Cordoue, fut· attaqué'en arrîval1t dans cette
ville, :d'une maladie qui le mit au tombeau, au mois de :Mai

. de l'an 1222. . '. . . .

(~) Hm. Meaux,.t..1. 1'. IS. 180. t. %.•• nO 1.31.
L ij
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On lui donna po~r fucceifeur· Roger' le Lépreux, quine:

gouverna que quatre ans; & à celui~ci Micllell'Efpagnol, qui
mourut à Cordoue.- On mit à la place de Michel, Nicolas,

.Minifire de Verberie, en 1 23." 1. Nicolas était doué d'une rar~
i~1telligencedans les affaires, & fur-tout dans la· partie des bâ..·
tlmens. Il changea la face du Monaftere' de Cerfroid, & com.
mença l'EgI.ife fur un plan, qui n'a pas·étéenriérement exécuté,
parce que fuivant ce plan, l'Eglife aurait paru trop longue'.
Cette Eglife, telle qu~on la voit, n'a que çent quarante-quatre
~ieds de longueur, cinquante-quatre de hauteur' <& trente de
làrgeur. Elle fut bâtie avec le recours' des feules aumônes de
perfonnes pîe.ufes, fans tou-cheraux revenus de la l\'1aifOn,. Ni.
colas mourut au mois de Mai 125'6'.

Comme la nuit fuccé.âe au jour, on voit fouvent des fujets
fans talens ,. rempla·c.er des hommes d'un mérite tranfcendant.
Jacques ·le Flamand, qui fui vit Nicolas, fut' un diffipateur.',
fans intelligence &. fani. goût, qui penfa ruiner· les· affaire3
de li Maifon de Cerfroid. Jerne contenterai de nommer fes. .

. fuccetTeu'rs; ·Ala.:rd, qui mourut dans un voyage de Rome,
Pierre de Cuife, pour lequel Philippe le JIardi avait des
égards ,. Jean Boileau & Pierre. ' .

Les: Mathurins· exerçQient les. œuvres de charité- de ptu
ft.eurs manieres. Hs fuivoient en qualité d'infirmiers, les
gra~lds Seigneurs qui aUoient· à la Terre-Sainte; ils préfl-
doient aux. hôpitaux ambulans, & y' ferv:oient les malades';
i'isrecevoient dans leurs hofpices, les pélerins & les voya..
geurs, &. tr~itoient avec les infideles, pour la rédemption
des' captjfs. chrétiens ;- fait par occafion, foit en entreprenant
pour ce fu;et de.s voyages de long-cours. Ce dévoùment- fans
l'éferve au foulagement des malheureux &. àe~ infirmes , att~rait

amc Mathurins une cOll,fid6ration gé'nérale, a laquelle les mfi
delès eux~mêmes' ne pouvoient pas refufer de· prendre part..

2). Les BaiHies Royales &. S.eigneuriales, géhé~ales & parti~

culieres, ne· remontent gue.res au de-là du. douzH~m'e fiécle~:

.tes Prevôtés font un peu, plus anciennes. Vers le temps où le
compte de 1202- fut rendu au- Roi Philippe Augufte, les Prevôt$
,étaient .Receveurs comptables, Fermiers & Juges. Les Baillis
étoient comptables & Juges feulement; les Baillis 'confidérés:
c..oUHne comptables '. e.:lierçoient lesmême,s fonélion.s q.ue. noS;.

-- • 1

(
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Receyeurs généraux des Finances :'les Prevôt,s reffembloient
à nos Receveurs des Tailles.

·On nommoit les Prevôts Prtepcfiti, parce qu'ils avoient
:été prépofés dans l'origine par le R(}i , ou chacun par fon
Seigneur, pour rendre en' fon nom la juftice ,. & pour admi·
niftrer fes biens. Les 'Baillis paroiffel1t avoir été inftitués pof
térieurement, comme des Gardes ou Sur-Intendans', qui de:,
voient é.clairer la. conduite des 'Prevôts, dans l'exercice des
j.l1gemens & des recettes. '

Avant de.paffer aux détails qui vont fuivre,. nou,s. avons
. cru .devoir comparer, en rapprochant divers textes, les ,foll,C'
.tions des Prevôts & des Baiilis, avec celles des Comtes des
deux premieresraces, afin de montrer que les unes ont.été un
renouvellement des autres, après une interruption qui a duré
autant que le gouvernement.féodal. Ces notions achéveronc
d'éclaircir, ce qui regarde l'anciengouvernen~entcivilduValois•.

Marculfe décrit ainfi les fonétions des Comtes, dans la
Formüle huitiéme de fan premier Livre... Fide t.uâco!11per.

,3'. ~â 'in pago illo N. tam Franci quam Romahi, 'Burgundiones. 1

- 3) quam reliqua: nationes , degant & ~os reao tram~te [ecul1:
3'1 dùm legem & confuetudinem eorum reges •.. latronum &.
" malefaétorum fcelera, feveriilimè punianrur' ..• popùli quieti,
'" quidquid. de ipsâ (l'aB:ione ••. in fifci ditionibus fpicaru!:
~'. per vofmetipfos annis fingulis, /noftris a:rariis infetamr.

Le Roi·~. Louis da.ns fes établiffemens de l'an 12)' l , dé:
finit: aihfi les principales fonétions des Baillis. te Jurabunt
" tenentesBaillivial'l1., quod ta,m rnajoribus quam mediocribus..,

')~ tam ad,venis quinl indige.nis, tam. fubjeét-is quam prrepofitis ,.
3' fine nadollum & perfon.arum, a,c~ept.ione jus reddent ; fervait'..

·" tes tamen in locis fuis ufus & c,onfuetudines approbanies.,«
. Beaumanoic, en' parlaQt, de ces, mêmes places ,. ajoute c,e-

· qui fuit: (ch. l. p. 12.) <~ Le Bailly doit jur.er fur. Saints ,.
" qu'il wardera..1e qrojt de fan Seigneur & l'a,urrui, & q.ue il

.•3) ne pourra nul rien pour droit: faire.." n.e 'pour tort fe.re ;' que,
· ., drait,. jufl:ice & loi· & mainreQ.ra... <c Nous. rapportera.ns· ci:
après, ce que le même auteùr éC,rit.,. ~ouchanc la. fOrIlle. des;:
'jugemens de&Baillis... . . ',
. On voit. par ceste,xt.es "Ique l~s·BailHsRoyaux o.u Seigneu-..

· I;iaux adminifiroienc les affaires. de leurs maîtr~s , & renclo.ie..l1t:;
~n même temps Ici. Juftice~
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En l'an 1202 , la France était divifée en quatre Baillies gé

nérales, relativement aux intérêts du Roi. Chaque Baillie
preno,it le nom de fan chef. On diftinguoit celles de Guillau
me de la Chapelle, de Hugues de Gravelle , ~e Renaud de
Béthizy & de Robert de Meulant. L'étendue de pays, que
nous nommons préfentement le Valois, dépendait prefque
toute entiere de la Baillie de Renaud de Béthizy. On trouve
dans le compte de 1202, ce dénombrement des lieux_& des
objets fournis à cette' Baillie. .

S. Jean de Laon, Béthizy , Verberie, Crépy en ;Laonnois ,
Cerny., Bruyeres, rAbbaye de Compiegne,. Noyon, Senlis,
Baron, Verneuil, Vilier-Fraxin, Mont:-didier, Compiegne,
Ville-n.euve en Beauvoifis,. S. Médard & Notre-Dame de
SoiiTons, Pierrefonds & Soiffons, Corbie, Amiens, Pérorlne ,
.Montreuil, Beauquefne " Lens, Hennin ou Hefdin, Mantes,
Fontoife , .Pacy en Vexin & Meulant. Cette Baillie de voit au
Roi treize mille fix cent quatre livres, pour l'entretien de qua:-
tre mine cent cinquante-quatre Sergens. .

On comptait dans l'étendue aB:uelle du Duc~é cIe Valois,
quatre Baillies particulieres: celle de Crépy, qui comprenait
la Ferté-Milon; celle de Pierrefonds; celle d'Ouchy J qui
renfermoit Neuilly-Saint-Front, & la triple' Prevôté de Bé
;hizy , Verberie & Laon", qui paffoit pour la premiere & la
principale partie du grand Bailliage de Vennandois.

Je n'ai pu découvrir la premiere origine du Bailliage de
Crépy; cette Jurifdié\ion fubfiftoit dès·le douziéme fiécle.
L'illuftre Pierre, Doyen de S. Thomas, éxerçoit·à Crépy
les fonB:ions de Bailly, fous le Comte de Elandres, & la
Comeelle Elifabeth, fon -époufe : on lit dans tlne Enquête du
Roi Philippe AuguRe, touchant la forêt de Retz (1), q~e

les anciens pofTefTeurs des bois de Montgobert & de AIle
'n'avo'ient jamais eu la liberté de faire couper leurs bois, fans
la -permifiion des Comtes. de Cr~py ou de le~r Bailly:

Nous avons remarqué, que le Doyen PIerre étalt en
mên1e temps, Bailly de Valois & de S. Quentin, pour les
"Comtes de Crépy. On a une Enquête 'de Philippe Augufte,
datée. de l'an 121) , dans laquelle on attefie , que tanc que.
Pierre a été Bailly de Crépy J la Comteffe Eléonc-re a percu

•
(1) Cart z.. part. fol. 94-
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les aubaines d'un village près de Chauny. Dans une autre
Enquête pofl:érieure J le m:ême Doyen paraît comme Bailly de

. Crépy J & figne en cette qualité. La continuité de fes fonc":'.
ti~ns prouve, que les Baillis ne changeaient pas tous les deux
ans, que l'on avoit foin de continuer ceux)· qui avoient pour
leurs fontl:ions des talens décidés. ,

Renaud de' Béthizy ~ après avoir remis fa place de Bailly
général, exerça pendant quelques ,années' l'Office particu
lier de Bailly de Crépy. Je trouve cette note dans un mémoire,
oü les années de fon exetcice ne font pas marquées.

L'article dix-neuf de la Charte de Commune de Crépy;
renouvellée en 1223 , porte, que ladite Commune payera'
tous lèS ans une fomme ....au Bailly du Roi, rélident à Crépy.
Dans un arrêt rendu au Parlement de la Chandeleur 12.5'4-,
on nomme le Bailly de Crépy, à l'occafion d'un différend.,
qui s'étoitélevé entre le Roi de France & le Roi de Na
varre, Comte dé Champagne. En 126'1, le Bailly de Crépy
réclama p.our le Roi un orme, -que Thibaud, de Nanteuil avait .
fait enlever. Thibaud gagna contre le Bailly, au Parlement
de. la S. Martin. Il y eut en 1273, une difpute airez vive
entre les Jurés de Crépy & le Bailly du Roi, au fujet d'une
main:morte : le Bailly 'du Roi gagna au· Parlement de la
Pentecôte. - '

Le Bailliage de Crépy devint Seigneurial, après-que Charles
de France eut été invefl:i du Comté de Valois. CePrincé
avait pour, Bailly de Crépy, en l'an 1292, un Officier 110111..

mé Gautier Vaubert, qui fe qual.ifioit Bail{y du Valois, pour
1l1onfiigneur le Comte. Gautier faifoit fa réf.idence à Crépy.

Les Baillis Royaux de Pierrefonds étoient au nombre de
trois. Il paroît, qu'avant la réunion de cC?tt.e terre au domaine
de la Couronne, il n'y avoit en ce lieu qu'un f~ul Bailly Sei.:.
gneurial. Nous avons auffi fait mention du Bailly, que les
Comtes de Chanlpagne entretenoient à Ouchy. .

Avant que la Prevôté de Béthizy & Verberie fût foumife au
Bailliage de Vermanqois ou à celui de .Senlis:," elle relevait
immédiatement du grand' Sénéchal, auquel elle devait une
rente de neuf livres dixfols.' '

• Les Prevôtés Royale's & les Prevôtés Seignemialess'affer-:
(1) Olim.



Il

SB HIS TOI RED U DU C'H Ê
moient ordinairement tous les deux ans. Cet ufage donnait
jou.r à des exaaions & à des abus fans nombre. LorCqu'il fur.
quefi:ion de cantlnifer le Roi S. Louis, le feul reproche frappant
qu'on fit à fa mémoire, fut d'avoir autorifé , ou au moins d'avoir
toléré les abus qui fe commettaient dans l'adjudication &. dans
l'exercice des Prevôtés. Cette remarque fit imprefliorl. .

On afIignoit des rel1tes fur les Prevôtés, comme fur des fer
mes. En 1276, le Comte de Poitiers avoit qliaranre livres de
rente à reéevoir fur la Prevôté de Crépy (1). En 1279, le nommé

.Euftache vendit au Roi une rente de dix livres, qu'il avait à pren·
dre fur cette même Prevôté. En 1297, les exécuteurs teftamen
taires du Cardinal Cholet acheterent du Roi Philippe le Bel une
rente de trois cens livres, à prendre fur toures les rentes, ob·
ventions, profits & émolumeç.s de la Prevôié de Béthizy & Ver-
berie. . .) .

Il arrivoit fouvent ,que la cupidité des· PrevÔts leur fai·
foit anticiper fur les recettes de leurs fucceIfeurs; ce qui oc
cafionnoit des procès. En 1276, le Prevôt de Crépy entrant
en charge, cita fon prédéceffeur au Parlement de la Chande..
leur, au ·fujet d'une vence, dont les émolumens auraient dû
lui être réfervés. .

De tels hommes cependant rendoient la Juftice : quelque.
fois ~êmes les Pa,r.l~men~ les ,~h.arg~oient de perquifitions..
On ht dans les Ohm, qu en 1an 1279, le Parlement de la
Pentecôte avoit ordonné ·au Prevôtde Crépy, d'informer au
fujet d'un legs, que le nommé Jean Petit, Boucher, Carni-

. fèx, avoit fait par teftamen.t. Le Prevôt informa, & fit ren·
dre à l'ufurpateur, par autorité de Juftice, le bien qu'il avait
envahi.

La Prevôté de Crépy s'adJùgeoit le jonr de S. Jean-Baptifte,
par le minifi:ere des Officiers du Roi. Elle comprenoit les
exploits, les amendes; le travers, la voirie, le greffe, le
tabellionage, le tourage, lçs prirons , les poids, les mefures,
le-s fours hanaux, le,s moulins & les preifoirs.· Les Officiers
de la Commune tintent pendant long-temps' cette ferme chl.
RQi. La Prevôté de la Ferté-Milon regardait les mêmes ob..
jets, & 's'affermoitde' même.. A la lUort de la Comteffe
E~éonore ,la Prevôté de Crépy [devint .une ferme Royale....

(1) Treî. des Chart.
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n.en eft faiementiondans lèc~mptegel1:éra1, rendu au Roi en.

. l' . ()' . .. an 1217' l' . . .....,." .•.. .• • '\ -' .',. !.. • • ~ ..• •

. 26~ I~médiatemerit .après fa mGtr de l~ Comteffe Eléonore ,
Philippe Augufte renouvella les priviléges de .commune, que
les RQi~ fes prédéçeffeurs avoient 'accordés à la ville de. Crépy.
Je rappbr~erai'en enüeda Charte qui les contient. Je conferve- .
rai lès numéros de cette Charte, mais .J'en changerai l'ordre,
ou plutôt;je. mettrai quelque fuite dans fes difpo(1tions', qui
font cqnfondues lç:s unes avec les autres, fans égard pour la di
verfité des maÜeres. Je range les différens objets 1pus cinq èhéfs,
qui font, 1 0, le Roi, 2

0
, le~ Eglife,s"ou le Cle.rgé, 3°, 1;:1 guerré ou'

lé!.' force ouverte, 4'0 , lecommerce , So, les jugemens. Les nu
méros en petits caraaeres indiquent les articles de -la 'Char~e ,
telle-qu'on la. trouve dans le .C<trtulaire de Philipp'e Augüfte.&
au Spicilége. Je traduirai le texte, [ans y r,ie~ changer.

~. J. Les habitans dè Crépy & de la banlieue ont juré
d'obferver pour le bien de la paix, les articles qui s'enfuivènt'-
'( n° 2 S ).Le particulie~, quel qu'il foît, qui aura fait tort à. Utl

homme 'de ]a Commune, fera pourfuivi par le Roi'ou par fon..
Sénéchal: il fera pris au corps.& conduit dans la ViUe.' Sïle
coupable, étantcité. par les Jurés de)a Com'mune', comparaît'
lJ,{ confent de réparer le tort ,.le Roi ou le :Sénéchal ne feront~

contre lui aucunes pqurfuites.(nO 1)). Le R.oi ne pourra', ni à'
titre de fouve~aineté, ni comnie Seigneür.·de qrépy & du Va
lpis, e,xer.cer fur l.es hommes,de:la Commune; aucun droit de
l)1·ain-n,iorte. ou d~ .. fc(>rmàdage; ,i] pourtra' fe.ulement perce'v'oir' .
dans l'ltendue de la balllieue, le droit de Canage CalZagium;'
(:efpéce de :terrage,quieft.enécre en ufag'e dans,quelques endroits
du Valoi~" ~ qu'on. appel.letaille dech:iefz. çette·taille cft une'
forte redevance qui fe leve fur les grains~ Les h,!:bitans de Ma
r:èuil.prçs dé la, F.eit~~Milon. J payent e.nc.o"re préfentèm'ent.la
t~ille de chien. Au ,lieu ,deCa/l,dgium ,. quelques Cham~s'ma..
nufcriteSp6rtent Cavqgium. Le c;avage,étoit une capitation.) On
pa.yera; ce ;droit ex<\.étement, fous peine. de fix [ols d'amende:
Le Ro.i~e fe~a pùbliet: a,ucun bal}, fans la participation des
pourgéç>is. Daps ·le cas, Çlù l~s' Jurésaurôilt, befoin .du fecours'
qu ~oi, pour m~çtre l~l:l:rsjugel):,l~ns,àé~écution!;: le'Roi fudeur
réqui·fi-tion., p~~tera luairr·.Jorte ." foit .qu'il failleiaffiéger 'ou 'de~'

. - . . '.- . . .
'(1) Brulfel<, t. 1'.P.H3. . ": .. , "
Tom. IL" M
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truire la maifondt;l coupable,~u:<tue.celtui.,.ti paroi.{f-ant lès·à-l:'111es;a~ ..
la main, '. à.ta tête d',un noml:>~eux partj , on,foit d~ns -la néceffi.flé·:
de le combattre pour le ré9:U1re'. Les Jurés cependant ne pour-: .
font pas exiger, du:Roi:,. qu.~il fafre' agir' [:es troupes, c0ptre [es. .
fieffés_ S~H.fe trotlve;,d'ans l!lViHe' uQ,fieffé du,Roi,- qui ait fa.it!
t.ortà la CQl.:nm,une'" 0!]~ le hal}t:lira :.le Roi luiJera.faire. fon.
!?rocès),~&.le co.tapa.Dte ne,:p:ourra:revenir;, ql1'après'.avoirfait fa- .

. tisfaaiQn~ ~~ I:f;,.Èe: Roi· (})~~fes:, Sergel1~' n~ pourtont propbf~~:·

le duel en Jugement ,. à aucun hOtl)111e: de l~, €on1rtfu,ne; foit(,
e,n préfentam les; gages de' bata-j..lle, foit en· a'pp~llan't .. Phom
me Je' la Cpmmune:, ap.r.ès~ayoir déporé c~+m'ël.n.esg:ages!, Si'.
à tl:ois l\ieues~de: la:vUl'e ..il fe, r,~:t~Ot1-tt·e, u.l)e fDl'ttr rtiàlfotj: ,:'(jontl::
le·propliié.tair,e faiTe nn tp!!: habituel âtfx~gen$;ded~ Goritl.w..me, '"
le: Roi ptêteramain,..f-ortepo!J1! i~.r'afe:r;.n~ ]1.· S~H:fü:rvieli~'qtlell-
que difc~ffion'e~tre le Roi &.l-a,Commune." 6u'·av€t· quelqp'u~".
cle' fes membres", le: jugem'e-nt: du· différénd~ ap:p-aûtie-ndra aux
1:urés". 0,0 2:1~ s..~ ·l:edébireùr.d'ùrl, bourgeoi$ entrc:.da-l)s la; ville ';.,
]e~ bourg.e(iis! poutra le faire arr:êtler Rar'le.; ll.:lirtifi'er.e de l'Offi-·
cier du Roi. n° 2~,•. :Le Roi n·e;f~r.a'auGûn'.chaïlgementdal:tS",lesL.
efpéces, ,qui omcours ~\.1- châteatl.ete~Crépy,;nfn~que le' Mâir~, '
& lesJ.urésS confentent~.. S,i"les. efpécesviellt.1ent: à ma!1quet' " ..
1~ Roi, pourra,les faire:'renouvdler~, fans, rien chang~r ni· am;
poid$ ni auJoy~La, nouY'e-lle monnoy,e apra:caur~"avec l'ancien
ne. (C~d Frou.ve,,'qu!on .battoit· m:onnoye'à ,Crépy. On,pré-.
t,end, -que;.c.e'·dreit· fuç, cédé;;a~u)RG'Î'; par~le: Prince·Ch'ar-les(dè~.

Valois en:· J 3'J9', avec: ceux qu'iL a.v:oit!à· I\1o'y:()~:,& :àjChartres~~

v. not-. ·G.a.l/.. p; 163'~ Bru:jJèl. ~ p~.' 2'1'-0. ) Le :Roi' pourra..ent~ete-"
ni! un Ba,i.Uy dans Crépy,. auqiIe1 appartie'ndraJa- :c6nnoiŒance::..

, e.xc1ufiwe" des, cas rpYô\I:}'x:·,..q;ui feint,'l(t.me-ur.tre , .le rap't:,.l'~bmi-.
cide, & le ~ péage_. " '.. ',. . ". ,', ..,- .

. §;;IIr;; Sid'A'whidiacr:e de: Senllisèi~e d'e-. fa ,prGpr~ 'auto~ri~ij à':.·
fon ,çribunl:t1'uO' Homme' de la: Commu\.1e ,. Ph0'rinne·. peut Je,..
d'ifp.e'nfer de cû.mparoLtre. Si la citation fe Hi~t juridiquement ,.
C.11 conféquen-.ce: de la dépofition d'un·.atcufat-eur ou 'd~ùrf té-:.
rpoin;,. ühqmilire eftt~nu:,d~ comf>aroÎtt~ : s:'ileft-coupa:ble ,~if

fubira)a..peine" qùe:l?Andli-'GUacreh.i~ iriip()fera~ ·n? 5.' 'Si, YEvê7'··
que·:de; Senlis! interpofe.·fon· a.uto·ri~é', p''our-'i'l'ittod,ùire' ?~:ns l~.,

v.ille·,un '.e.nine.mÎ:: de: la ,Gom:mune !qu'-icr.nl~l\.i~a. pas .donnll, 'lé·:
Mûr~;& les Jurés l'avert~ront..L.e.pr9tégé cle.nEv€que .ne PO,uti:'

. - . ' . --'~. .~.. .
, .
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~;fa :repr.~[enter.,.fOit.S:ql:1elGf1.l'e;pretexte 'qae c~ puine :être. n° '1 S:~

~Les bourgeois de lCrépy me .pOU,rroBlt ,admettr-e dans leur focié
't~, aucun d~s hCDmmes.de .co-r.ps de 1'Evêqùe·de Sen1lis, 'ou de
l'Abb cl M .' '1 . , .'.' .ayee.. or:menVRh _

§. III. Lès bowgeois 'de ;]a:Comm·une 'f~ prêteront tin recours
-'mutuel) ,:pourempêcher .qu:on 'ne ·lelir'faffe 'tort clan~ leurs per:':
'fonnes 'ou clatIS leurs-biel1's. Tout ihomme' attaqué inJu{h:ment,
~;aura droit de ,clameur; (e'eft le là:éJain .dont,parl:eillo.uchel àla.

_ :'p~ge 32 de fon Commentaire). ,n° 3. Si ,un malfaitenrfe fauve
·dans tin afile ~ le Maire,'& les J:l:lr-é·s le ·t:édameront; fi le maître
·de l'afile reflife de le r,eptéfe.riter l, 'les bourgeoi,s,preridront -les ar
::mes, &,marcheront à l?a;file; poùr·e;n'leye·r ::le viye Jorc~ le mal
~faiçeur. ,n° 7. :1l eft défendu à 't<DUS ,hommes -dé la Commune', 
;d'avoir· aucune :rélation .avee :le Seigrl'eur,. ·ou -les pr.:rticu'liers
';:qui .feront en ·guer:ue.avee lla ,COIn111l:1fle. iDès -que hl 'pa,i~ aura
:.fuccédé 'aux trOlabf:es " 'i'ls :pomwnt :~enouer:}ents -prerpieres in
·.teHigences..no,s ..Le boûl.'geois qui f01'tir·a·en àrmes de'la ville,
~pour aBer c0i'1'Ybatlbre,.ine p0Ur:ta point :parle~"à ~l'Uil aes'etine~

'<mis " fànsJa:permi'fliciil .des.:gcrrdes. ,n° '1). [}étr'anger,. le Che
':yali-er, le Se-rgeritùu le ~payfa.n'qui. t-êfufera de 'téparet.1'etort
":qu'iL aura fait à ùn homme d~~la00mmiH)e, fera·a~taque.&

lp0uhfufV.i les armes'à;la mail':), , -& q' ûÀ dëtit:ùirnXa 'maifuh. ·.Si 'la
~mi1ice -:b.ourgeoifei1e fti.ftl.r -p~s; :oh :èl'ema'1'ldera du -recours all
:'Roi..nO '21-. : Tout ,bourgeois aidr?it ·d'a'1'rêter (JqEi' t1ébiteur ,& de

. -le :liv.rer auWufiiei'é'i." du Roi. nO 23. ·Le Mûre & ,les Jurés po'ur'
::rontaugmemer les for\'6fieat·ioRs èie "1ayHte, & 's"emparer poU:r
"'cet e.ffet., .du ,tërreih :fur ileejuei ;i~s 1l:1gerp!1t 'à. propos d"aifeoir
les nOUiVJeaUX -ouvra,ges. ,La Corntllu-ne ·Êl.0Wap ~oi ~oJI~' che-

":'J!flllChée. - , '. .

. §. ;IV'...;No i 2'. Tout .pattiolilié'r 'quifl~gl-igera.de cre -:rèndrè'à
I:aITeinhlée 'au fon de la oloc.he, .pa·yera clouzedeniers·d~amen1.

.-de. 'n° l'O. -P.:el1fonne ;rre fér:a l~ect:l membre de la Câh'imune à
'). . , .

, ?moins 'qu'jl' ne:prê.relfermeBt , f~it qu'il dep1çut'e 'dans l'enceiri-
;teduboerg,. IOU dans"quc1qu'efldr0'Îtque ce -['Oit dé 1a'ba:nlieue.
'n? :9. Leshommes,..jugeans (e,ront ferrhent·de-n'accbrder ~ leur's
:p.aîr.e:ti's ou.à .iletirs :amis .~udune 'favet:li,a:u ;pr~j'udice de l';équité ;
;.& '.de:i1:e ,donnet ·auc'une marque -ePa'liimoüré otide 'haine 3à leurs
.'enne'mis., Us jugeront feloi:l lts' reglès 'du droit & de leur COll'

.reience.• Leurs jugemens ,'ferdm 'e~éc-utés [e1on ·leur 'forme 'ô{
, . M' .• ,

l-J
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teneur! nO 1 o.Ils pourront contraindre par corps, ceux qui re...

....Jureront de s'y foumettre. nO 1S•. ILe Maire doit admonécer le
çoupable, avantde.lui infliger aU,cune peine. nO 20. Celui 'qui
donnera des gages de bataille, ne pourra demander ou défen~

ore qu'~n perfonnç, ou par le. m.ini-fiere. d'unChampiol1 qui fera
loIn homme de la Commune. nO 22. Tout bourgeois .peut citer

\fon débiteUl':devant le Maire & les Jurés. Chaque bourgeois peut
l;ecevoir engage pour la sùreté de fa.fomme, les biens meubles

. & immeubles des Chevaliers qui lui empruntent. Après l'expi,..
ration du terme, il pourra v.en.dre les effets déporés,. fi le Che
valier fon débiteur ne le paye point. Si kChevalier s'op.pore à
la vente ,1'0ppofition fera· portée ?u t!,ibunal des Jurés. nO 24. '
A la Gommpne. appartient du confentement du Roi'·, la con
noiffance de.s dé.lits pour meubles. & immeubles, excepté les
cas royaux, & certailles affaires c.oncernant les Eglifes. & les
Cheyaliers. Les amendes appartiennent àla Commune.. ,

. §. V. Tout: Marchand qui ne fera pas ennemi de la Com-.
l1:mne., po.urra paroîtJ:e dans Cr:épy pour y trafiquer; il Ytrou;
vera t.out~ fûreté. Les Jurés puniront fuivant le 'cas , quicon.....
que fer.a tort aux: Marchands. Si le malfaiteur prend la fuite,.
&. fe retire dans un forte maifon, il Yfera fui vi. S'il offre de
·~épare.r·le tort qum·a fa.it, on.le rçcevra ~ c~mfofition : Linon
le Malte &. les Ju'rés placeront une· fentmelle a la porte·, afi~
d'arrêter le coupab~e , lQrfqu'il fortira. Le coupable alors fera
puni'd'une man·iere ~xemp!aire .. nO. 6. Si un Marchand étr~n-.

ger dépore <:n. quelqu; endroIt de Crépy,. fon· argent, fon pall1,.
fes effets" to;ut~e .qui lui appan:ie.ndra fera en. sLueté. S'11
s'·éleve UJ} différe-9:d entre la COlnfi1Une' & le Seigneur de ce
Marchand, il fera permis à celui-ci de fe retirer, & d'em
port.er fQn .arg~nt., mais. fop pain & fon vin. feront v.en.du~:
dans> la q.mnzame, & le pnx. de' la. vent.e lm fera remIS. S1
c.e Marchand eft un malhonnê.te homme, ou un complice qui
f;e réfuo-iepour éviter' la. puni~ûon qu'il a. mé'âtée, [es effets fe...

• t> . d . d l" " r. 1 . \l;ont faills. I\~' 1.6•. Le pro UJ:l: e Impot lUf: t::S VOItures a.
. de.ux&quatre rouesJera employé à rentrcot:ien des chauffées::
la voitur.e donc les l'opes ne font-pas ferré:es, doit une obole,
les. autres un denier. Les chariots à quatre roues ferrées: doi-.

· vent deux deniers,. l~s autres n'en- doivent qu'un. n·o. 180..

· .L:hqmPl.e d~ caml?agl1~ CLqi a.rr.îvera à.Créer, J?our être m~m~

-,
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.' ·bie de la' Commune, y fera reç~' avec' res effets; fesautres
:biens feront au pouvoir de fan Seigneu-r, excepté le draie
d'hérédité, dont il ne pourra pas être fmftré. Il pourra difpo

- fer de tous les biens qu'il poffédera ailleurs, &. porçer fes
1 mar'chandires olt bon lui femblera. Si un homme de la Corn-- -

'mune, débiteur d'un autre, fort de la ville pour une' affaire
de fan corps, on ne pourra ni rarr~ter, ni l'ajourner, à moins
que chemin faifant, il n'entre dans fa mai(on de campagn~

.& n'y féjourne. Si la dette eft hypothéquée fur cett.e maifon,
"le débiteur peut y être arrêeé par fa parcie. n°. 2. Si un Bour
geois prête ferment .& qu'il arrhe ce ferment, au mo.ment
"qu'il part. pour une affaire de la Commune, les difficultés qui
furviendronc pendant fon abfence) feront· remifes après fan re-

, 'tour. .
Cette Charte de Commune eft terminée par l'énumération des:

redevancçs , auxquelles les bourgeois de Crépy & de la Ban
'lieue s'étaient obligés env.ers le Roi~ .Ces redevanc~s étaient
trois cent foixante-dix livres nérets, payables aux' termes d'e
S. Remy, de la Chandeleur"'& de l'Afce,nfion; onze muids
& quatre mines d'avoine, feize chapons, & deux pains, outre-

.}'obligation d'oft & chevauchée. La chevauchée étaie l'e devoir
d'un valfal de monter à cheval; pour défendre fan Seigneur'
féodal dans fes 'querelles parciculi'eres. Le droit:de chev3u
chéerevient à· notre arriere-ban.· La CavaIerie avant Philippè
Augufte, étoit plus nombreufe que r1nfanteri"e; ,!/l fignifioic
armée) guerre. "

La Commune payoi'c encore au Roi d'autres redevances',.
pour la.ferme de .la' Prevôté, pour le travers de Bapaume'"
"€inq moulins à bled, trois fàurs banaux, la place de la cou.-,
ture & un.e auere place dans le bourg. _ 1

Il ya euplufieurs' Chartes de Commune pour Crépy;-Elles.
reviennent toutes aux' mêmes' chefs. Ce,tle.cï n'efl.'ni: la plus,
'ancienne ni la derniere, maiS' c'eft la plus complette. On .en.
:trouve une imprimée dans le Spidlége ,q.uieft dâtée de Pall<

122'1 ; on renouvelloit· ces Chartes à chaque regile. .
Sui,vanc des titres desanné'es 1210., 1276, 128:2'" le CQrps;

"de VIlle, de Crép~ devait être' compofé' d'un ~~ire, ~e huit
J'tIrés,· d-un- Argentler ou Receveur, & de douze ou quatorze:

, Ho,mmes-Jugeans, qui formaient le Tribunal de:la Commuae•.
.' .
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Ces Juges _ne fignoient point leurs arrêtés, leurs Cententes:;
ils y me~toient cha.cl1l1 ··,leur fceau. Les lyrés .prirent depJ-is
·ce temps les noms cl'Anournés & d'Echevins. '

Les reg-ifl:res olim contiennent divers ·arrêts , ·:r.endus tou
:cbal1t plu(ieurs procès, ·intentes à différens particuliers,' par les
.ge~1s de la Commune de Crépy. ·Ceux que j'ai t:emarqués.,
font des ,années 4263,127°., 1272,1273, 12.8). Le der
nier Ue ,ces Jugemcns·tendl1 au Parlement de la Touffaint·.,
déclare les 'boiugeols de Crépy' exempts de -la taille,. que l'on
J)ayoitau Roi dans l~s .terr.e,s .de Ces domaines, lorfqu:il fai
.foit fon fils ·Cheyalie'r.

.27. ;Quoigu.e la Charte quejc viens de rapporter, ·fi.\t com-
mune aux habltanS de la Ferté-Mlllon., pour le fond des ma

.tieres, Philippe Augl1f1:e jugea à pro,pos de faire drert"er un
':réglement fépa.ré ,touchant des redeyance·s & "des ,.ufages
':qui -étoi~l)t .pr.qpresà ·ceux-.ci. _.
. Le Rôi déclare ces ,bc)Urgeois., .exempts de ç'or~ees& de fer~

·vitud.es , en payai1t.anotlel1eme,ntdeux· fols .par cheval, douze
'·.deniers p.o.l1r .un âne ,Gx deniers pour .chaquem.anouvriét
qui avoit coutume de fervi:r aux corvees., 1~ .tout ;lU jour de
1'Annonciation (1 J. -L'on voit par cet exemple, que les· gens
'de travail 'aimoient mieux s'affujettir à une fe.cpnde taille.)
'qu.e -cl'être obli,gés aux çorvées.Nos lab.our.eurs.pe.nf.ertt enc~re
,de même fur cet :,~rtide.. Ce .r~glement dl: daté .d~mois .d~

.Mars, avant la fête de Pâques de l'an .12l)-. .
l'VI. Bruffel prétend, qu'avant l'an 1227, on n'.avoitpas ea

ccr.~ com:pt.é au .Roi de la Prevôté de la Ferté-MHon (2),~

.Cependant .le compte .de 1217 fait mention de la Prev.ôté
deCrép1' ,.,qui a ,t,oujo.u.rs .été de pair .avec celle -de la Ferté-
:Milon~' . . . . ,

r-ai.1ù- d·ans, un vie.u~ .r.egiftr.e des ufages oe la fotêt de Retz,
,qu'.en'1'an 1268, les b.oci'g~ois de la Fené..Milon jouiffoient
en .cette Jorêt .dl1.dr.oit d'tifage, aùx branch.es.& au bois mort

-fe.Qlel11e11t :on ~ajpute , .qu~ les ,Religi.ellx de S. Vu19i:s n'ont
le même droit, ,qu'en quali~é d'habitans de.la Ferté-Milon.

G0mn1e ·k~ deux viIle.s de Cr.épJ·& de la Ferté.Milon ,
~appaJ,t.enQient a? ~ême ~Se~igneur ,1larr~ VO~t fouven~ aux habi';'
~.tans: de patter de .l,une a '1 autre, Oc d.e }omr dudro1.t de bour..

(1) Cart. Ph. Aug. part•.lo • .fol.S'. .( ,~) p.. i'tS.
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geo+ile' dans· celle où ils féjçmrnoiêi1t , ne fut~ ce que pour quel
ques mois. En 126'l; un. particulier' voulant uferà la. rigueur ..
cie cet.avahtàge·, ql;li' n'avpit été jufq':lés~là que' précaire, fut
pris' à· pa~ti~ pai:': des perfonnes, qui .a'Voi·enr. int'érêt de le faite
opter·,- .fl)i:ifnüre~ portée au P~lrlelue'nt de-la· ...r ouffaint: fut.dé-
battue: _&- pl'a.idëe~ave·e_ édat~ . ~

. 1.eParilénent dbnna fur ce fujet unréglenlent général J por
tant f qu'un même ëitoyen ne p.eut être. à'la fois men'lbre de
deux Conimunes:.;. qu'iEea cenfé citoyen de hi ville"., ÇJù:' il' a:
pMré les.' derhieres-ailnées, &. qU'Il perd- pat ilii, fe,tond féjomô

,

l'e- d'I!o"iê de bcurgetii(ie ;q~'iLavoi~ci-devant a'~qüiJ;' ou. exercé
dans q~e1ql1e. ville que ee pùt, êt'(e~ Cette- deeifion>, .gui efl:'
ludi'diêllfê,- eft' c.p-nforme à' une:.' antienne'.loi' rèmiaine dont
parlé' Ckéron dans fon' ouvrage', de ligiou-!.... Oh y.' déclarait
CiU\Ül nlême particulier. ne Reu~..êtr,~~. à laJois; çitoye.ri d~' cJëux:~
v-ill eS'i.' . , . '. . .

. ' E"n 1270, on:.·impofa-furl~h:il!e:de,.J}{Fert~~MilolYùne taille'
~xtr:a6r4inairepro aùxdin. DbmilZ~ Régi:s> Dhns la' .répa'rtitiol1".
de· cet in\pôt, le Maire & les Eehe.vins mirent à la taille les
deux fils·d~un bourgeois, n~ml11é Valette. Ces deux)llsJe. pour-·
vurent: au- Parlement' de ·la Cha-ndelèur, Ott ils deinandetent:
Heur dédi.arge;: att~nclll' qu?i'!s étoi-eht fous la' plliffahee pate.r
l1eHe. Le; M·a-itë.& ks Ee~evins~ayant- proùvé' qù'ils~eomrüer~ ..
~oieht, .le 'Parh~ii:ient· décla·ra.. leimp:ofiÏ:ioll" tien' étabIÎê...
- 28.' Les·hor'nines de' Verberie .avoient~ aum· une Charte de..
~onimune', pre~qu!àuffi ..aneienne·qùe~celle de~CréRY' Les" di[~·.
pofitio~s'en -ét01enr différerices', p.arce. ql.fe ledi'eu 'dé. V~erherie ..
n'.ét-oit~ pas;' forr:ifië~.. ~ . . .

Au rnois:clé'Juin'.dè Faü' 1'2'20', hf;s' lior'nnie"s··de eehe Com.:..
muné, acqu1renc- des' Religieux. de S..Corbeille' de·.Compie-.
g~e, foix-an(e-fix' arpens.: d'un. terrein' inclllt:e, .rênipli de brof..
failles & de m:ort..bois-·,.dansl~ deffein de le défrieher-.& de·le·~
c.onver6r;·en· p.rez. Ces terres leur' fUtënt-,âh:l'hdôl111ées à la:.
cparge l &Ull erente- de. onze- livres' fix:fo-Is -en'arge:n't.,~. & .à, con,...
ditioù que le M:ù"(}i des'Rogatiol1s, lés-hommes de la COm[i1U~

Ï1;e:envoyeront un,des leurs à Compieglre, préfeü~er à l'Abbé::-:
&.: aux Religieùx~ un cierge de neuf livres cinq~ onces·. l.es Re--··
ligieux de leur- côté s'obligerent à· d-éfrayer le- dépu.té-; ils )uh;

<- d..~voien.t un. dîner, compofé.. d'ur~ Hais 'qui' eft' un" poiffbÙ'::cl~~
.. . . ~
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mer, d'un pain & de cieux lots de vin de la bouche de l'Ahbé.
Cette cérémonie fe fait encore tous les ans.
. Les habitans'de Verberie étant venus à bout en peu d'années;
de défricher ces foixanre-fix arpens, ils les convertirent en une'
grande & belle prairie, qui n'dl: pas éloignée de la riviere d'üi·
fe. Ils convinrenc, que le produit de cette .prairie feroit em~
ployé aux· décorations, qu'ils jugeroient nécefIaires dans le
lieu, fuivanc les temps & les arinées. Il feroit à défirer , que
cette condition, qui eft jufte , mt mieux remplie, & que le con
fentement public des'habitans fervÎt de regle à l'emploi des de
niers. Cette prairie eft fituée entre le bois' d'Ajeux & le bord
feptentrional de la ·riviere d'üife.

L'année fui vant~ 122 l , le Roi Philippe Augufte concéda aux
mêmes habitans un marais ou patis, fitué fur le chemin de Bé.
thizy, près de Géroméni!, à la charge de quatorze livres fix fols
de rente, que la Commune paye encore au Duc de Valois.

2'9. Le Seigneur de Crépy devoit foi & hommage à l'Evêque
de Senlis, pour les biens qui fuivent : Le fief dePhilippe de
Nanteuil, la dixme de Glaignt:s, le ~ef de Jean le Bougre) les
dixmes de S. Germain de Bouillant & de' Rouville, les fiefs
d'Enguerrand de Séry & de Guy le Queux; les dixmes de Fref
noy & de Feigneux. Comme il paroifIoit déroger à la majefté du
Trône, qu'un Souverain rendît hommage à fon fujet, le Roi,
auffi-tôt après la mort de· la ComtelTe Eléonore, propofa un
é<::hange au célebre Guériq , Evêque de Senlis: celui-ci l'ac
cepta. Philippe Augufte lui céda tous les droits qu'il avoit dans.
rgglife.de S. ,':Vhomas, le patronage .& la nomination aux pré- 
bendes ,avec la propriété de foixante arpens de bois au buiffon
de Tillet. L'aéte d'.échange eft daté de Compiegne (1).

Plufieurs Chapelles furent fondées dans l'Eglife de S. Tho
mas) pendant le cours de ce fiécle .. Pierre Herber,t fonda ceIle
de Notre-Dame en 1210. Jean Cheviller donna il. celle de S.
Etienne en 1215', une rente d'un muid d'avoine, & de deux
mUids de bled, à prendre fur les dixmes de Rufli ; plus le tiers
des dixmes d'Ormoy emmi-les-champs. (jn fit cet établif
fement, pour conferver la mémoire de la premiere Eglife des
Bordes.. C'eft à cette Chapelle ,que 1'011 célebre l'Office Pa
roiffiaI, "le Chœur appanenantaux Chanoines. La Chapelfe

(1) Gall. Chr. t. 10. p. l'l0p. '

de
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de S. Jean, fut fondée en 1229, par le Chanoine Gûy de Duvy; "
celle de S. Niçolas ,. ou de la premiere Meffe.., par Guillaume ~

le Sellier ,en' 1238 ; celle de S. Pierre, par·.Pierre de Champ... ·
baudon, valet de'pied'du Roi,&par Mahaut fon.époufe, en··
1288. . . . . ...

... . . \

-On trouve au Cartula:ire de S. Thomas, lïiwentaire,des'ef·
fetsd'un Chapelain..Cette: piéce fait connaître " combierrétoit
grande encore la fimplicité des Eccléfiaftiques dans leurs ~meù..
blemens•. Le Chapelain' avoit pour tous meubles, une "cou..
.chette garnie d'un lit,de plumes & d'un travedin, une marmite,
quatre potS de cuivre , trois plats, deu'x gobelets à boire, un .
fans 'p.ied ; deux fauteuils, deux chaifes, une table,~ deû~ ef~a' .
bau.x; une t~naille pour le feu·, une poële" ,un trépiecl , le tout
pr.ifé quane livres.. ..-. . ...:...-;.. ... ..... ,

En 122 l , 22 ou 23 , (Pannée varie dans les Autèurs) (1) au
.moi~)de Juillet, Antoine Langton, Cardinal;Primat cl!Angle.'
terre, .Archevêque de Cantorbéry, fit lever .de: terre le CQl2ps
duMa~tyr S. Thomas; en p'réfenc~ du jeune Heliry Roi·d'An-.
gleterre, de Guillaume Archevêque de Reims ~de vIngt-trois
Eyêqu~~ & ..de..plufieurs Abbés, pour renfermer ce ~précieux.
dépôt dans une châffe. . _. _," . '. ". .....

- .. Av~nt la dépofition du corps,. on fit une diftribution de quel~

ques ·u~s qefes offelnens. S. Louis optÏ.ntJe chef, & en.fitpréfent
à l~ !iche Abbaye-de Royaumop.t qu~il y~nÇ)~t:,<;ie fonder. ·n·y a

. une Reliqùe du même Saint dans l'Eglif~ de: S.-Louis du Lou... :
Nre à.Paris j' Je Roi S~ Louis .reçut' allfIh1l1e-.<!ù.tr~ parcelle, qu'il
enyoya au Chapitre de Crépy. L~authen'ti'que· de ce préfent eft '
'rapportée par Muldrac dan~ fon Valois Royal. Nous avons 11l)~.

Hiftoi~e..de :cet~e 'f:ranDation, écrire par l'ArÇ..llçvêqu~Etie,nne..
. La Ci:1~e.de,.S;Thomas. q~_Crépy fm.foliçlée" par diftraaiol1.
de celle .d~ 5-. penys.-Le. yingt...demç iA..yrïl- -121.5' ,. Adam; q~
(~h.ambly, ~vêque d~~.$enlis "c;o~fopimë;\ cet ~tabli{fem.~l1t.-Get-'·
·.te Cure a pour tout bien, une petite J11aifo~ &; le cafuel. Les
.Chanoine~ ont foin d'y. nommer un d'entr'eux '- afin d'éviter 10
.p~Y,emçnt de.la portion c9ngrue. Onamgna au Çùré la C.1:I~.

pel!~. de ?!: Etien~e, pour ~Y fai!,ei(o~ Office à.voix-ba,!fe. C~t Qf~j

ge'frI!1~ .e~ c~l!l~. d\m' grand' ~Ç>~mRr~; 9~IÇha,pjtres, "ffi'ériteJ:;qi~
bien quelq:l;le. réfqrm~! Les·f<?l~~iog~jdy. :Mini,ftere,..qui fOJ;lt f;luS-

, _:' (1) Iperi.i Chron·,:an. nié> -Uaillet", %.9 pée. n~69' . ,. .. ',;
:Tol1,l. IL '~", .' . .. _ . . ," N
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difficl:il-telesplus utiles, demeureilt aiU}ètties ~ unecontfal:ntej,,..
qui nuit beaucoLlp à·la conduite des ames. M·M.les-Chanoines~,:·

ont.ord,inairemen,t fur. c,e [uiet un point d'honneur:& une forte
de Jalbu.fi~, dont ils dev·roient bienJe départir.·. _ '

Il s'éleva en 1273 une d~fpute ,entr,e)ean.Noël Reaeur de·,:
S. Denys de 'Crépy , & Gal:lbert Cure>de s.~ Thoma51 ,touchant.;:·
tin corps 'que le preliüer"des:deux Cûtés a·vqit. inhunlé dans le·
cimetiere.de fon·Eglife. ·Le .frait peu ültéi'e1fa~t enJl1Ï~mêIrie ,_.
eft remarquable par fe-s cirrô6nftan-ces ,&,'par fes fuites...: .

Le Jeudi d:après la.~ativité de la Saihre Vierge, J.èan Noêl .
. fida levée du corp·s. d>tille femme, détéâée fl'lrdes limites de·
la paroiffe de S. Thomàs., & l'èntetradans;Jon dmètie-re. 'Gau
bert attaqua' Jean·,NQ·ël.; il 'y-ëuc :ài.:e. Cuje! un.grand p,rocès:on.
n'inhumoit pas en~ore le.sgens:!..du commun-ùêins'de~ bieresde:·
bois, 'mais feulement·fQaù? ui'lfuai're.Après-de lOflgs débat~,Jèa.tr

Nod reconnut fonitort; i& dêfuââda.uh arbit'tage. IlJut',dédq'éj ..
~i.re celui-'ci ferbit.exh-tmte:r'& tr-al'lJfporte-r à fes frais le' ca'davre~

dans .le cimetiere·de S, Th0m~s; 'qe qui fut -exécuté. Bi 'le pro...
c.es eùt ~té' jugé' ,à 'la'rigaeut,.'.1ea'ft::Noêl' auroit ,~té condaniné<
f."uivant l~s,hj'ix, du 'témp:s , "à porter le torp's 'fur-fbil dos., ou çie:'
le faire porter P~[ un reprç[e.lùant. Cette'coutuülè barbare fut~:

profcrire au fiéde fui vànt-" parce'que'c'e -cérémonial ~vbit caufé7:
la' mon à p~llfieurs petfonnes; q·ui-·avoient -êté les:~exéc.uteurs."

d'un rég.letnent auaI êtrangë:.:yo-id -qu.elqués·:Ufàges., ql1l nou~:,

('):nt pa:ru_rerna-rquablès.... . . -- .' .. ': . . .. "
.. :En 1':25"0 .., 'ba' Ifôh'èloi.rà ;S~· T-hbm·as ·ù-n·a-nn~iv'erfai\rè pour' dix:

. fols de ,rentre. ·ba ',ftèiHe ide ;i:-€.ll~eÏ'-reinen:t:, ile :Oh~pitre :àlloit
ptoçe!ft.onael1ement à là:. m~~fo.!l mort~~i're ',Où 'rpn :~h,:mtoi~j,
les V igl1e:s~ 'ChaEîue ChifiloJll'l~ .teé~vO'1r deux:' c1emers 'cl hono'
taires·,,&:Ie:sChape1ains ùn·deÏli-e~. Le ChanoÎ'ite-~imanquo~t:

aùx Matines, pa'ybit. fix. deniers-'néte'ts d'amende. Ce-Iui qur.
lefufoit' lê'ba'ifer <te p:abc à l'~ütëlj, âe-voi-t';pa-yèr· 'vingt fols. Il·
etoit défenEiU':de 'j0l1er ,dan~s ·lecloÎtre, aux -dez 'ou'autreS jeux::
d~ ·ha2ar~. Les Chanoii'1es'ga'gebient un· m'ait~e p.our lêursec~-'
tes. Cè l1'1ahre'retevoit t"ous,le's aris1:in muid de'bled & quatan-.
.te· fols' ~éftts qu;il~;di~vbuoit' ·aur plûs"pauvres de fe.s,'éçoliers:;,
la premî'e.re femai-r:e'de Ca-rêrrte~ .Au mois de Dëcei!Ibre, il re
ce.yoi:tdu même :P1e,vôt-~qua:r~flte Colis 'pil'i-fis ;' pour u'nrepas; .
q~'it clonnoit à fes',· éle,v·esJe :j.our de;:S:~Nico~s; ;Entdl1chan~):. ,
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(:ces qt1a~ante fols, il p~omettoit de, les employer ,fid~lemènt ,
'& de diftribuer aux pauvres écoliers le refiiant de la fomme ,
, fi,elle était plus que fuffifante pour bien traiter,tat1~~ la troupe.
En 1260, Robert de CreiTonf~rt Evêque' <;le Senlis,)~ érigea' en
'dignité fous le titre d€ Chantrerie, l'office' ,de Fréchantr~ d<;f
la Collégiale, & le conféra à u,n Chanoine non1~é' Bartl}e-
.lemy. ' " '.

'_~ ,,:-, L'illuftre Pierre, pre~ier poyen de.8. Thomas, termina fa
'vie~vant l'an. 12~9. La contrée perdit en lui uri ~c.cl~fia~ique

\ d'un mérite tranfcendant, qui s'étoit concilié'l'eftime-qu Comte
de 'Flandres , de la Com~eiTe Eléonor~, 'du Roi' Philippe Au-

, :gufie &ç de tout le public, fans ~uçun partag~. Le Pape InnocelJt
III lui donna des marques de fa confiance en l'an 1206. Un dif\ ,

, 'fét~nd de Jurifdiétion s'ét.ant élevé entre l'EYêqu~ de Meaux '&,
,1'AbbeiTe: de Jouarre, l'affaire fut portée à Eoine, au tribunal '

du Pape. Innocent III ne voulut rieil prononcer', f~ns' avoir fâit ,
les informations ,conv..enables. Il s'adreITa pour ce fujet au'

, Doyen Pierre, & fur fan rapport ~ il jugea l'es parti~s~ La lettre
:du ,Pape eft da,tée' du vingt...hu~t Janvier 1206.' L~s traies'que'
nous avons déja rapportés fur -la perfonne & f\Ir les talensde
cet Eccléfiaftique, donnent de luU'i~ée d'un génie vafie'& ju~

"dic;ie,Ux. ' , " '~ .. ", " ' ,'- ,~ ,'
'Les' Auteurs du Gaill'a Chrifliana <. 1') .ri'onrpas'''Corinu les deux

fuc,ceiTeurs: de c.et hommeïlluftr~.'·Ils fe'nommoient, le:premier,
Daniel, &. 'Gérard, le' fecond. ,Il ~ft fait ~en:tion de Danièl "
·dans un chre de .ran 1219. G.érard' eft c;i(é dans l'aét'e' d'une'
donation'~ qù'i! fit en' 1238. Landry fuccéda' à Gérârd ) ,à\ra~t

, 127). Landry parut,comme arbitre, dans p1ufieurs afi"~i~es -im~

:portant~s.Ot:l dl:' ,redevable ,à ce D,oyenl~<.:Fàv.oir, e,l1;trepris' Je
:Cartulalre:de "fa -Co!légial~ : ,c~ re,cuèit ~ ,~té'contÏniJé par l,es
'fC?ins de fes' fuccdfeu,r,s. Landry cori1;TIe11'ça' fO'lT.travail,en.l'a[t
'1 289. ' :
" 30• Dar.nien 'de',Templeux a très-bien remargu,é, 'que les,$ei
-gneurs de Valois ont toujours eu, àepüis'lesR6is de l~rpr-errfrerc

'race j.~f9~'à fan ,tem.ps., une maifol~ ,~'e ,carpp~gne peu' é~-oignée '
\... ' (le 'le#r capitale,~ 'q,lfHsont oc;cup,é Ve,z jt,lfqu'.au regne d~ Phi

11ppè .A~g~ne, ;'q~edeFui~ ,qué 'Phi.tipp.e'd'1\lfa·ce COrîl.t~' ',4è'
Flàndres eut pris pl~lfir a'.l~féjour de :la-!~ale-maifon ,~préfentc ....

{I) Tom. IO.,p. 1483. ,'.,., . ,', ' •

N i:j
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men tViller~-Cott'eretz',le' châE~au-deY~z f~t négligé ,& en.
fin, abandonné ,.à proportion que la 'Male-maifon fut décorée
-& reçût de nouvea~x accroiffem,ens. . . .

Le château de Vez a poui terme de fon abandon total de la.·
part des Seigneurs de Valois, l'aq 1214: : cette année eft auffi
l~ép~que. ~es accr?iffemens fen~bles dul)[emie.r château & de la
terre de Vll1ers-Cotteretz. Nousferons voir, par quels dégrés la
terre-de Vez eft venue· en décadence·, & a paffé des Seigneurs
~e Valois à des Seigneurs particuliers. ~ous expoferons, COI11" .
tuent la $eigneurie de Vil1ers~Cotter~tz'g'eft formée au treizié
!J,1e fiéc1e, par1a réunion de plufieurs' porcions de ,domain~~~
. ~'Hiftoire étant la dépofitairç des vicHIitudes & des'èhange

mens, elle doit expliquer le dépériffement des lieux, qui ayant
été. confidérables, font tombés dans l'oubli; de même que,l'il.;,

. luftration ~es domaines, qui fortans d'une origine obfcure , font
, devenus remarquable~ par des .évenemens & par le nombre des.

habitations qu'ils renferment. . '
. Lè Roi Philippe Augufte .comptoit Raoul d'Eftrées ,. parmi
les Seigneurs François, qui avaient rendu à l'Etat & à fa per':
(0mie' des fervices diftingués, à là célebre journée de Bouvines.
Dès l'année même de c.ette aé1:ion, le ~oi fit préfent à ~aoul.

de fes droits fur le fief dU.Retit Vez, affi.s à mi-côte en l~ vallée
d'Antonne, vis-à-vis ra.en château de Vez. Raoul ~'Efirées-
poffédoit déja quelque bien en ce lieu. . -, .
. Je 'n'ai pu'découvrir, à quèl~e maifon du canton Raou,l ap....
partenoit, & quelle était précifément fanextraaion. Il eft nom..
mé dans quelques Chartes Latines, Radulphus de StratÎs, &
Raoul de Trie dans les Chartes Fran'(ôifes. Il eft à préfumer.
qu'ii avait une origine commune avec les de Trie,.8eigneurs de <

l)ammartin & d,e Monchy, famille ancienne alliée a~x Com..
tes de Chaumont eri Vexin (1). Ori lit le nom de Raoul d'Ef..
trées d~ns le Catalogue des Chevaliers Bannererz du Verman
dois" qui fut préfenié à Philippe Augufte en 12,1+ On met, auffi
çe Seigneur au nombre des preluiers )\1aréchau~ de Ftance"

,qui Qnt été créés. '( . -
.' Pe1.,l df; mois après la donation du petit Vez, le Roi abandoIl'"
na au Seigneur Raoul d'Eftrées ,la propriété de la terre & du
èbâteau de V~z , poùr lui & fes hoiJ:s mâles nés, & ~ llaîtrc' de
~ (1) Anfd.~. 6:p.63,O,Cart. Phil. AlIg. part. a. fol. &60., ,
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l~gitime, mariage., L'ancien-'châte.au 'de. Vez :toniboit en ruine.
Le Roi, felon MuJdrac ,.fit inférer .çette daufe ,dans fadona..
ti,on :, que Raoul ~n rétabliroît à nev.f les bâtimens. Raoul exé..
cU,ta en grand .les· intentions du ..Roi. Il, rebâdt le château :,de
Vez. d'une gra,nde, maniere. Le corps de .logis', qu'on, vo~t en
core au. ,milieu de la grande cour " eft fon ouvrage. Les auires
ouvrages font moins antiens de près de deudiécles. " ' ,,:

. L'aéle de donation porte ~ncore., que, Raoul tiendra la terra
de Vez'à hommage-\ige qu Roi, Jans charge de ba.nmilité ou qe
cputume; & que s'il.furvient. quelques contefiarjons aufujet de
ce préfent., elles fc'ront jugées auJrais du Roi, devanJ res B"ajl..

'lis; que' files parties de Raoul font condamnées à l'amende, le.
SeigneurJa percevr~. '. . , :. .' ,.' ..-
. Lorfque Philippe Aug~fte fit. à, Raoul c~tte donation, il ign9

roit que les Dames de Long~prez,avo.ient. une ,rente' de vingt
muids de bled fur lç mC;>ulin dç.Vez. Info~mé.de.cetteredevance,
il or40nna à Renau(deBéthi~y fon B~i~y', de dédo~mager
Raoul, en lui ,affignant, une' pareille rente 'd~. yirigt muids de
bled fur le moulin de Largny. Il paraît, que'ceSeigneur décé-

. da en l'an 1222.' . .- , .' - ~

": Raoul d'~firées eut trois fil~ "Jcan , Raoul ~ ManaLTé. J e~n
èft cité comme dépofant dans une enquête de; 12 1) ; .. fous,
le nom de Jean de Vez. Il eft e:ncore nommé dans un aéle de
Yan ,l' 22 5'. Il etJ'tun.~fils q'ue' nous ai"pellerons Jèan II, & qui _
a~mois de Juillet 1266, fournit aveu & dénombr~ment du pe-

i ti.~ Vez ~u Roi S. Louis. . ' , ' .. "
, . Mana~é & Raoul; 'frer_es de Je.ln l, font nom.rnés àvec,Jé
rôme de,çoucy Abbé d.c S. Médard, COrnm~ contraétans ~u
mois ,d'A06tl~'~7" dans un iéle concerilan:t une fèrvitude,
que l'Abbé échangeoit avec ces Gent.i1sh9mmes, pc;wr trente
arpen~' de terres lal:>ourables (1). Raoul II, frere de Manaff~,

, paroit être le même qûê: le Raoul de Sores, qui devipt l'Aaré
'cJ1al de France. Raou.} l ~ ,époufa. Adenette:,...fille de Hervé .

Vicomte de Bufancy.' Cetçe a)Jiançe qous eft connue par un
aéle de 1266." . ,..:.' , -

, En l'an 1270, Manaffé ;troifiéme fils de R.~O,41.IV, eut up~
affaireférieufe .avec le,B;lilly royal c;le. Senl.is:, 'touçhànt un
ferf du Roi auquel' il a~oit açcordé un afile dans. fon èhâteau.

(1) Gall. Che. t.,9. p. 418. .
,

•
,,
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- Ge ferf avoir été affranchi par· un Chevalier contre les ·reg·lè'S~.

Le Bailly de Senlis ayant fommé Manaffé de ,renvoyer l'affran
chi prétenqu, Manaffé refuh1. L'affaire fut po~tée au Parlement.
Il fut décidé, que le fe·rfayant été.mal affranchi, rentrerait dans
fon' premier état, &. appartiendrq,it au Roi ;, que tant que cet
efclave demeurerait au château dë Vez, il ferait jufticiahle de
l\'lanaffé, comme les· autres ferfs du Roi qui réfidoient en ce
'même lieu. "

Jean l, 'Raoul, Manaffé & Jean 1l, eurent des. enfans-,
'que je n'ai pu diftinguer l~.s uns des autres. Je me contenterai
.denommer ceux dont il eft fait mention dans les.titres qui font

, 'n;',venus a ma connm ance.
En 12,92, un Chevalie,r, nommé Raoul de·Vez,'eut'avec'le

Comte de Nevers un différend pour une rente de quarante
lfvres·. Raoul.fut· pere· de Mana:ffé II , ..qui 'épouf~ une Dame
nommée Jaqueline. Cette Dame demeura 'veuve ·-en 1140"

..ayant un fils nommé Jean ,&unc fiUe appeUée P~rronelle. .
. Jean,preiloit les q~alités de· Sire Je .vez & de ,Chambellan·

.du Duc·de ~ourgGgn~. Il cft çité dans: plufie·u!s titres du Tre..
'for des Chartres. On a 4e .lui une 'req~êteau Rei Charles V.,
,.dàtée de l'an' 1 3So,par laquelle il ,demande 'à ce ,Prince l',em-

. placement"du ~oulil1de Largny. Jl.mourut fans iaiffer:de def.
,ctndarls males.' . . ' '. .-

-Perronelle de V:ez époufa'leChevalier'Robe'rt de S .. Clair en
~ll6'O. EUe eqt un'ealle nommée Jeanne âe Ve~·, qui s'allia
'vers l'an 14°.0, à Ber~'ard de Château-vilain. Berna.rd fut pere
dè Jean l, & ayeul de Jean lI. (Celui-ai· eut,un fils -nommé Jaè-
.:que~, .qui .ttlOUl<ut {ans"poftêdte ,en .q07. . " . .'

Malgré.la daufe de la denatlOn ·de· 12 J 4" .la terre-de Ve·z
,paaa-en~lj'gnecbllatëraie aux Aillëgri-ns&,à -MeHiems·cte Thu
'mery, 'qui 'l'ont ven<dt\le éfl '1. 7r2 , au Sieur Ra0ti~Caritaim~

,de frégat:'e~ Celui-ci ·lacéda Hannée fuivante au 'Sieur Bourdon.
Cette :terre dl: ~préfeht".ement'-pofféclée par le· Sieur -Duval. ER
-16i 1" Louis XIII en ·avoit ,difpofé. La donatiOl'l n~a ·pa·sen
core eu cl'exécution.

Plu'fieurs,paÎ't-Ïèu.Iiers ont porcte le fumomde Vez, fa~l's·.qu:ils
',paroi{fent avoir'eu part à la<Seigneurie du:Iieu. J'ai:1(l dans ùn'
.contracdeTan'l'3·ll., le·noJ:lid~un Jean de Vez. !Dans lè ré-

. . .
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pèrtoirè des lettres du Pdhee Charles de Valois ,"011 cite plu~.
lieurs fois un Robert Mauvoifin de Vez, qui devoit feize fep
tiers A:avoine pour vingt-quatre arpens ,de tert~ fis à Bargny.
Les lettres,·qtli ie regardent, font de l'an -1 322~' Il y a eu un
Jeàn ·de Vez Abbé de Bràine; qui yivoiten }j 50. ~n 13'59,
vivoit 'un :Raulin de Vez, grand Qu'eux'de,France (l)~

, 'Noès rapporterons à la ftiite de'ce q<ui.regarde la ter'Ie ·âe 'Vei ~
. une fo~âation concernant ,Oëmev..ille , paroiffe' contigue., Rôl
.' 'land Seign·eurclé Démevillé, de:vetm riche'&'puiffant de pauvre

qli' il avoit été,. 'êrut donner' à la Ptoviden<:e' une ma,rque ·[en'"
'(ibte ·defa tecdnnoiifance, 'en fondânt:à sOHr(mS'ttIi{~Onege·de

ueize bourfes p'our aurancd'étudians Ecléfia{Ji~ues '( i). rI -don-'
,na poûr c.ett-e loonne, 'œuvre dms Hvre~s;· cle:terres:, avec·q,uel-"
'ques rentes·, & fe réfeiva la llGmin,ation aU:"L-bO'~rres pendant:fa "
vie. iJ'l décl-ara) qu~après fa_ mort 'ce .droit ;:1Rpa:rtiendro-Ît aux
Seigneurs de Démevitlé'&. de V,~., ouau.Seigllel:l~:"dufief de 

.Baudrimç>nt:,·à 'ç6n~1tion, q1:te':dans-,îe'cholx ,dés fujéts; (es 'pà~

rens ferolent préféres "aUx au:rtes.,;II ajoura·qti'au· ~efa\l:lt·c1e'S:Sel_ .
.' gnëurs ei'l qlleilion 1 lallominaitiGn aux trei'l.e 'P1ae~ fe-r-oi,t 'attf.j,.
, 'hu~e auxc,A!bbés~de'ValferY;,ou'~uLieu-reftauré J afIifié S· ~es ·Ct:i-.'

r,és :de Vez,'& de DémeviHé; que· ces deux ,.Ctiés Jjetoierit 'aünL
,appelles, î0rfqu"il 5'agh~oit -de t'er'11'l-lll'er 1-es différends, qui ·p.pur- .
'l'oieht' naître touchant r eXeCl'ltioI1·de 'Cette fcmda>6on: Lattee:ft '
daté de l~an 1 339.Ce., CpHege" qui ne, :fubfiUe.,'.p\],us, fe"n'ol1i~·

"Îlloi't lé Cofleg.e de Bauwn;: .. .. .. -, " ..
...... '~, '3 ;1. ~Les aügri1'enraticms & les 'e'mbçl1iifemens 'que ,le: Cornte '

·de Flal'ldres-& la ComtdfeEléon'ore avdi'cnëfa:i'rs au·'châteal:l de
'la: Male.:ina:~fon, l'av~i~ntit'ehd'U a{fez(pac.ieux1'our:êtrelo.ècupé:~ ,
·'p.~r '~fl Roi, accO'l1}pagné:de fa ,Cour. 'P.fiilii·,ppe:A:llg~ifle" ;le R0i ..
Loui~ VIH, & S.' Louis'Y bntfaitpJu~eur·s·féjotlrs. L'on.~ d~ .
Phi,l-ip:pe Augufte une ordonnance, donnee ::à· la,Mile·marron.:

. -en l'an 121.9 , .& uneaiitre ali Roi 'Lotii's vJln J -éxp.~diée ·a,u •
:m'êmè :lieu .Jen,fan· 12"23 (.3)~ L'a ve~Ue de 1;1::5.Luc, 12'67'; S•.
Louis a{fembla:~auchâteau'de :la'Male-maifoh IleParlement,..qu'.jil:f
éfoit':d'ufage ~~e convoqqer:â 'cette :Fêt~. (ktte"~ffemB'Jee'noqs ..
;eJl cdr1fnie pprlin 'arrêt:qui· mairrtient rAbb~: 'lle S.:.CorneiHe'·
de,Corn.p.îegne dan~·l~exerCÏ'ce;'d'tinâro,it ~e~jtÎmce ,·cQntre:}~s·" ,

• t • 4 ...
• • .~. • ) .' J

(1) ·9a~).• ,Chr, t. 9. P'4:9,1.'Ord; l._~•.p. 3'9&: 1 ~3)..Mu~~..p: ,1 4.4,' Cart: ·rh. :A.l!g. fol. ,;
(~) Dorm. t. 2.. E.t 19.... . 17.98. olim. t., J. fol. IS.~. , .
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. pour[uites ,& les prétentions du Bailly de Senlis. Le peuple
- commençbit à, donner le nom de Villers ail château de la.

Male-maifon•
. Le' féjour des Roi3contribua .beaücoup aux pre'miers ac

croiffemens du lieu' dé Villers. La Seigneurie était comme
morcelée en· une 'infinité de portions, dont les, propriétaires
prenoient le furnom de Vill~rs, & de la Male-maifofi. Tels,un
Jean de Villers auque11a ComtefTe Eléonore permit de vendre

.un' bois, un. Rena~d & un Barthelemy de Villers, qui paroif..
. fent dans plufieurs enquêtes d,è Philippe Augufte, comme pof

fédans ·que,lques. arpens de bois fur le territoire dont ils por-'
toient le nom. , '. "

.' Les Broiflards , parens des Burgares de Crépy, avoient,
comme anciens Officiers des Seigneurs de Nanteuil & comme
Avoués du territoire, .plufieurs fiefs dans le refTort mênle. des
dé,pendances de la Male-maifon. Guy Broillard fils d'Adam,
qui en 1156, avait, cédé au Lie~-reftauré tout ce. qui luiappar
tenait apprès de la Bonne-fontaine, avoit fait bâtir fur fan fief,
affez pcès du château de la Male-mai[on, du vivant de la Com-.
tefTe de Crépy, -une eCpéce de cenCe qui lui '[e~voit auffi de
maifon de plaifance : on croit que cette cenfe à été la premiere

, origine du château actuel. On diftingua deflors la grange & le
château. de la Male~maifon. Cette grange fut bâtie entre les
années 1 177 & 11840. .... ." . -
. La Comteffe de Crépy n'avoit pas feulement p~rmis au Che

valier Broiflard, de,bâtir-à côté de fon château; elle lui avait, '
auffi tadtement concédé certains droits dans les bois de Retz.
Philippe Augufte jugea à, propos de reftreindre ces droits. Il prit
ce: parti, parceque le Chevalier 'Guy f~t' accufé de' détourner
au profit de Ces amis, l'ufage qui n'étoit accordé qu'à lui (eul.'
En . l'an 1217, le Roi ordonna une enquête, pour fixer l'uf<;1ge
& la propriété qüi appartenQient aux BroiOards dans la forêt '
de Retz. Il nomma pç>ur y préfider le Doyen de S. Thomas!,.
avec Euftache & Adam fes deux frerçs. .
, Les Ï'nformations du Doyen firent connoÎtre ,:~que le Cheva

lier·Guy avo.it feulement la permiffion de ,prendre en Retz
pendant fon féjour à·Villers ',la .quantité de branches ~ de bois-· .
mort dont il auroit befoill pO\lr fon ufage; que la Comteffe
n'avoit donné à aucun des. Broiflards la liberc,é de diftribuer ou. .' . , de

l
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~e vendre dU' ho)s, .excepté à J e'an de VÜlers' po'ur tine fois feu"".
-.1enienr, ce qu'elle avoit fait, parce'qu'ellen'avoit pu réfifter aux
,<préiTantes follicitations d'Enguerrand de Coucy;'qU'elle avoit re'"

...fufé la mêmegrace·à Robert de Viri, donc Jean de Villers avait
,épouré la veuve. Le Doyen avqit appellé à'cetteenquête, Au..
~bert de Hangeft, Gqillaume de 'Chafid'ers, ,Girard de Viri "
Galon Clere, Manaffé de Viri, & J eau le Roux cie Viri•
. , Une autre enquête du même teJ;llps P?tte', que la Chapelle
du Pleffis·au·bois dépend de Villers; qu'dIe 'a u(2ge aux en..

,_' virons du Pleilis; que Guy,. Seigneur de ce'dernier lieu, a la li..,
,bercé de difpofer' de [es ,bois ~u Pleffis; que les forgerons de'
·Villers -peuvent prendre d~ bois aux environs du PleŒs, pour
leur befojns. & pour fair~ du'charbon.On lit dans un autrlt
,article, que le Roi a accordé au Prieur & ,aux Moines de S.
:Geor'ges l'ufage & le panage en la' forêt de Retz, pour leut

'.moulin de Baudrimom.'
t Le Doyen de S. T,il~ma~ pt~fida à deux autres 'en-quêtes
.touchant la,forêt de Retz. Il appella comme témoins à la pre..
:nlier~ , les Chevaliers- Autbert Dupont, Robert, de l'Avefne 'c>
Enguertand le jeune de l'Arthefe, Robert le Cocher, Hau
xioin Batech, .Thibaud & Hilduin de Puiuewc , .Oudart des,Jar

··dins, Gervais d'Ambl~ny" Re-naud Je Pre.vêt, Jean de Vez.,
"'-l'vlilon de Vauciennes, Raoul de Largny, Gautier'& Henry de
~Mârèuil; le Gruyer de 1\10rce:-fomaine,.Amoui MoDard., Bar-
-thelemide Morni~nval, Guillaume N. lViichel de la Ferté,'&
.Odon de Pi'fleu. Je rapporte tous ces noms, parce'qu'ils peu~

.- '..vent fervirà éclaircir & à conftater un· grand nombre de faits.; .
': Les dépoutions d~ ces témoins 'apprirent, .que l~s·.Religieùx .
, .& les Communautés qui, poifédoient, des. tréfonds,. ne pou

,voient y couper du' bois vif, qu'avec la: pern1iffion du.Seign~ur

7de Crépy·; fous peine ,d'une arpende p(mr les propri~taires.', &
_ de prifon pour lesb'ucherons qu'on. employeroit à· l'exploitation;

'q~e le droit d'ufage n'avoit lieu que dans les ventes ou futayes
.·a.l:?l;atues,. qu'aprè·s nn certain nombre d'jnnées révolues ;' qùe
!lesMaréchaux & Taillandier-s de Vivi-ers, de Pilifieux, d',!vort)_ J

, :d;H~ramont ,.de Chouy,.& les F orgeré>n,s dp'Seigneur d'OigI1Y;
-avoient le même.~ ~roit d'ufage que ceu:~ de··Villers.. '.~ : ;
. .'~ Henry ~e Vauciennes a touS droits d.ans fes bais, e'Xcept€

. ,~) celui de' vendre &:d'eIfarter. Raoul le Tu-rc , 'I)ierryfcn Frete
,XGm. 11. 0
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:1).& Odon le Turc, jouiiIent du même privilége pour leurs-boi'J:;
" du bou.rg & de Buéton; de même que Guillaume de Silly,
li) Guy' de Troe[nes & [es hôres , R-aoul, Gçrard & Geoffroi::
5' d'Oigny, Barth~lemide Bourfonne, Barthelemi ce Villers,
'l> chacuns dans leurs bois; Matthieu du Bec en [on bois du Chef.. 

. a) noy; .f\.dam g'Orrnoy en fon bois d'Ormoy; Jean le- Bougre:
0) en [on bois d'Ivort:; & Guy du Pleffis en [on bois du Plenis...

. a~'Les habitans dè Bonneuil peuvent faire pâturer leurs che.. ·
0) vaux & leurs vaches dans la forêt' de Retz.. Les-Foreftiers ~'

ln Gardès& Ser-gens., on,tchacun leur droit d'ufage: les corvéa"
.0) bles de Vill~rs & de Bargny peuvent prendre dans la même·
"" forêt, le boi~ néce!faire .pour fabr.iquer leurs voitures <c. J'0 4 -

mers beaucoup ·de:détailstouchant les ~lonaft.eres...
L'autre enquête fut rédigé.e [ur les dirpofitions de GLlétin~

d'Ormoy', Hubert de la l'vlyenl:, Ou:da~t de Ban.ru, Henry &
Guyard de Marify, Robert de Chouy., Regnaolt de Damleu" '
R.obert le Cocher, 'Thibouft de M'Dloy, Arnoul Platiaux ,.
Guillaum'e de Sole, Eudes de .l3argny ) Hogues de LiDe., Hu
gues'de- Ville-neuve, P,iet're P·aumart', Odon'C4villa & Guil.:...

·hume de·Vivi/ers. Le· Doyen deS. Thomas ne fit auCune ré
forme à la fu'Ït'ede 'Cett.e enquête : les droits réclamés par ies~

particuliers & par le's, C'O~nmunautés, furent trGlJ1vés cGnfor- _
files à la vér,ilté. .'

En l'al\ 1::25'6, une compagnie de' ma1I'chands· prit à bail
lès paturages,cle la forêt de Retz, pour y p!acer.autant de trou- ..
-peaux de porcs. que bon-. l'eur [embl'erOlt-. Ces- nrarchands
ccoya~t leur"pdvilége exclufif, s~opp'O[erentà ce que 'le Prieur
.& 'les Religieux de S._ Georges ufaffentdudr{)it: de Fanage•.
Us faiGreut même les troupeaux des Re1igi:eux: Ceux-ci ,aiIl-
-gnerent les. ;marchands au Parlement de la TouIfaint· , ils"
·obtinrent· "en vertu des titres qu'ilsi. préfentereur , main-levée'
de la faifie , &:. la· confirmation' de leur dro:it de pal1age -(1). ,

En"iI 28l, le· Roi Philippe- le Hardi acquit du Seigneur:
~d'9igny la' propriété: de tous les bois, .'qpe ce Seigneurp.of-.
fédoitdans la forèt d<r Retz. Le vendeur Ce réfetva l'u[age dll'.

bois vifpour- b~tit, & du' bois. mort pour brûler, avec le droit!- .
d~ panage. 'Ces ufage's' Ol~t 'éié.·iù.és .en 1655);' à foiKant~. COL-·

~les de: Dois.. ,,

(,1) Qliàl., fôl.4'~~
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eDergeron écrit, que fous le reg~e du même Prince on'

, '''Compofa par' fon ordre, vers l'an 12'? 3 ,un regiftre contenant
les droits ,de' touS les ufagers de la forêt de Retz. Sous le nom
d'ufa~ers, il faut comprendre ceux quiavoienc ~a propriét,é de

·ce(tams cantons. . _ .
La Chronique deLon,g.po~t rel'lferme.plufieurs Chartes"

:·p-ar le[quelles on connoÎt, que les Seigneurs de Pierrefonds
,poffédoient en propriété, avant le regne de Philippe Augufie,
la ,ph~s -grande partie de la forêt de Retz. Une de ces Chartes,
datée d~ fan Ù 71', porte que-la Dame Agathe de Pierrefontls'
:accorde aux Religieux de LOllg-pon~, l'u[2ge du bois vif &
·du hois mort, avec le droit de mettre pâturer deux mille moU~

'tons, & le gros bétail de leurs fermes de Vauberon & de la.
Gorge, dans toute l'étendue de la forêt de Retz, ilt totâ nofirâ _
,lorejlâ de Retz.. Elle donna à la même Abbaye en 1185', le

,droit' dec'haIre & de grueiie, dans les bois du Canoy., Philipp~
.Augufte eut le fecret de réunir à fon domaine prefque tous les:
bois, dont la Dame' Agatheavoit joui. ' , ' '

Les Seigneurs de Crépy & de Nanteuil ne poffédoient
:qu'une petite parcie de cette va~e forêt, du côté du fer·à-che,..
'V~l. Le Car~ulaire de Phili~pe Augufte C~l1tiel:t le,s n,oms
-el un grand nO!,l1bre de GenoIs-hommes, qut, avolent chacun·

."iUle pa.rt dans les bois d~ Retz. Les Commun~utés de Mor~

.nienval, de S. Georges & de Long-pônt, avaient'des tréfonds
en tiers, qu'elles tenoiel1t des lihéralités dc:s Seigneurs de Piee,.
refonds &de Crépy. '. ' , , , '

Il eft marqué dans une Bulle -du· Pape Alex,~ndre}1l, dë' .
l'an i 176 , que les Religieuf~s qe Mdrnien\~l faifoiellt effaner

, "au centre de la forêt de Retz, dans des Cantans qurétoient
'du domaine de ,leùr Eg-Ffe, ubi lZen2llsilLud ljl de;domùzio: Eé-- ,
~ldùe noJlrœ. - . . . . .
, 'Le tréfond de S. Georges â été ainfi appellé, parce qu'il
'appartenoit au" Prieuré de ce nom.,' -

Au·trejziéme liécle) eAbbay.e de' Long-pmu poIrédoit 'feule
\plufietir~ tréfonds. Celui d~ Dé!?e~t.ar.d J,~i. avoit été, don'né
en 1If)', pa'l ~ierre d~ 'Brain-e. E!le ténoi.t,des l:ib-:é.ralités d'un

.; Chrevàlier Giretmus,· ceux -de la, Longue-raie:; de l:cCrolx-le-
:Frifon, de la Fauroye ou fonds' Guigna.rd:. Le tréf6nd de
l'Aumôneo.u de Notre-Dame lui avoit été dom1éavantl'alt

. . 0 ii
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1,207, par Jean .& Raoul le Turc, de là Ferté-Milon, & celut;'
de S. Aubin, du côté de Corcy, par Hellon de,Flory. Mul~. ~

drac explique les. dfoit& des,tréfonciers d<\l1s fa Chronique.
B.lanchird cite u~.E:dit de Philipp~' Augufie (L) , donné à

Gifors en Novembre 1219.' portant, attribution aux Gardes de
la forêt de Retz, de la conn'Üiffanèe ·des comeftations concer~·.

nant la marchandife. du bois. Ces. GaJdes font diverfement qua-:
l~fiés dans les. titres. Pbilippe Augufte les nomm'e dans fes en- . '
quêtes,· Gardes' & Sergens.. Louis VUI, dans une Charre de
tan 1;2 23 ) les. appelle.fes.Foreftiers de Ret~. Dans une piéce du:
Cartulaire d.e M.ornien\!'al, ces Gardes font appellés:.Cziflodesft~
rifla Rifli. Templeux é'crit, que le Ghâtelain de Viviers était:
l'un des Maîtrc's &. Gardes. des,Comtes de Valois. .
. L'Edit cité par Blanchar.d". n~attribuoit au;< Gàrdes.de.Retz ,~:

qu'un pouvoir.très-limité. Les délits. & les caufes maj;eures api '.
-. 'partenoie.nt de plein· droit, aux Ba.illis, 'lux. Preypts,:, aux·:Ser_.

gens royaux, aux Prud'hommes & al..1x maitr.e.s ·Sergens.,· felon,
le reffort des territoire~ où' les torts:avoient éçé ·c<ijJ(és. La hau;,
te police. des bois de· R~tz~'regardoit Je. 6aiUY'royal d1,l can
ton. Le Roi Louis VIII, fil~ de Philippe Augufie, leurrenou,.
vella cette prérogative par fon,.Ordonnance de 1223 , où il dé.- .
clare, qu'à fes Baillis. appàrt,iem 1.\1 connoi{fance des forfaits &~

délits, to'ucha~1t les bojs•. J'ai. rapporté defuite.les.faits concer,.
nant la forêt:de Ret'z J. afin"de ne. pas interrompre le récit de ce·
qui regarde le c}1~~ea.u de Villers ou de la Male-maifon. L'on.,
voit par ce qui a été dit, que Philippe A~gufte connoifioit tout
le prix de, la bonlie eKplpitatioll:; des: bois. ~ c.ett~ matien: avoit:
'été:négligée· jufq~>à fon regnt:., . ' .
. Les portions de.. fiefs qui divi(oien.t le domaine du· château,

·de la Male-.ffiq.ifon, fpr,ent réunies p,refque tout~s à la Seigneu...
l'je du lieu, pendan,t le cours du treiziéme fiécle. En li60.,
Jean Broiilard, petit-fils..du.Chevalier Guy, dont. nous· venons.:
de parler·, vendit au Roi S. Louis,confbintemen:t avec.Agnè~.,

fon,époufe" coût ce qu'il poffédoit dans l'étenpue du fief de la.
.Tvlale-rÎ:1ajfon., moyennant une fomme· de. deux: cens livres
parifis, que. le·. Prince lui fit délivrer (2)•. Jean fe réferva au:

·J;i1êrrie.. lieuün ~.utre fief, qui lui donnoit la qualité de S~ign~ur;-

de h Male-maifon. AprèsJa mort,:Jean II, fon fils., .céda Cet

(:). Ccm.p~l. t. 10 P:' J 3.~,- l~ (~):>Tr.ef.Ch~rt. yol. J.• ~enlj!. nO 1 SJ. .
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·fief aU'111ême Roi S. Lou~s', pour· une fomme .de .trente livre~

p;arifis. Les quittances de ces ,deux fommes' que j'ai vues à la ;
Chambre des Comptes., font ~atées des ann.ées '1267) 1.268',

..1:.270. :Après ce~ abal1do~l,; le~. Broiflards q,l;lÎtterent: Vitlers,. .
Cotteretz, & s'~tabllrent.auprès qe Lify.fur:-Ourcq~ I! yavoit
encore· de leurs defcendans à. Lify e~ 14,.00. .
. Les Sejgneurs de Nanteuil pofTéd9ienc. en)iefùn.e eartie de

la terre' de Villers, que les citr.es ,du tel~pS appelle~t ferre de
S. George;s, parce que ce fief étolt fitué .~ntre l~. chateau actuel
&Je,Ptieuré. de S. Ge<?rges. L'Officier. C.Oilci~.rge: de.la..I\1ale~
maifo,n., profit~.nt de l'éloigt1emen~,des Seigneur~ .~e-1\1a~teuil ,.
q!li dep'!Jis' la r,etraice des:Broiflar.ds , u'a,-:<;>i.e.nc. p'lus perfo~pe (ur'.

- .les lieux qui gérâc leurs affaires)·eq.trep,ri~d'exçrc~r fa j,u.~i (dictiotl
·fur plpfieurs particuliers.,. don~ les l~aifons ile dépend.oiept, point
d'eux. Thibaud de Nanteuil Evê'que de· Beativ.a~s) à qui la fei:
gneurie' de·ces maifon's appar~enoit ;'. s'oRpofa aux e~tre.prifes du
.Concierge " & lecita.de'yan~ les.Prev:ô,~s .de Crépy ,t?cAe Se,~l~s~
:LesPrevôts don,neremga:in:de c~p(e,à TIJi:bauçi Ülr tp~lS lesp<?~t1ts,

.excepté fur l'artiCle dès nobles; qJ.l.'ils pr~t~ndoi~nt-r~l~,ye~ di:

.:Feétem.cm du Roi, comm~ Seigneur·de ;Villers. & de la.Male•. ,
màifon •. Thibaud,appclla. au Parlerneilt de ce,juge~1:~,nt:. Le Pa~~.
Jerpent,favorifaJa,d,ema,nde d~l'Evêque...rl décida,.gu.e CP111\11C

,S.eigneur. de fonfie.f.,Je,s Officiérs qe juftice. avoietlt le, droit. d~
:connoître. des' caufes des 1l0b.les lcva.ns.:& couèhans', tàn,t Cilla

. . .... ~ ,.~~~ ......._,.'. '~

.,t,erre deS. Gçorges~, qu'à ~~nteui}" :t".e~ignen,~. Boii1i~les·

.Gombries., L.e' Roi P,hjli:ppe le Bèl confirma cette dècj{jon el1\
,1,29'!-,& accorda.~ ceux des.homn}es dé S. Georges 'qui' le .ju-;
geroi~nt. à propos, la:permilIlol~ d:aHe.r.sJétab,lirJNance:uil..

On app:.end d'une lettre d~· PhiFpP7 Augl;lfte ." :FEle les.hon."\...
mes',d,e V 1.1.1~rs s'étoient .0):>lig~s e!1v,~rs la..Çp~~e~eEléon~,..
r.e,a condmre tous les JOures a fa.cu!Dne- la, 'qljantlté de.. bOlS
l)~cefTaire. Le Roi fit renouveller 'à .'c'es ·Iïablt~ln's la· n1êm~
.obl,igation, 'l3f,.:y ajouta celle de trànfporter'-par co~vée~, les
ll~e~lbles.~ lesutepfiles }lé~efTa}res.) a~,x,.aRP~Rches d.es ,~emp~s~
ou· ~l à-yOlC Coutume dev,culr .occuper fan. c.~atea,u,de 1.a.1Y1al$=~-

:rpalfop. ". . :, ,:,. \ ;:.. ,
,'. 'Les titres déja c.ît,és font 1~1erition' d"ûnPrêtre'· ou Curé de~ .
.Villers.,' qui avoitfon ufage-:.daup,le.s bols.de-Réez." J'ai1(\" dans.;
iijn ançjen pou~ll~' ~,e S~i1T6ns~,.q~e.}~Eglife -de Villér,s-la~.'

•
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Jvlale-mâifon .payoit touS ·les ans lune r~gere redevance 3trx
'Chanoines de la Cathedrale. 'Ce Prêtre doit être diftingué du
Chapelain, fondé Ear Philippe d'ÀlfaceCornte de ·Flandres. On
~rouve dans les r~giftres olim, un arrêt du ,Parlement de la

,chandeleur l',:r66.;, ,ren:du en faveur de ce Çhapelain.
Cet Ecc1éfiaftique devait recevotr touS les ':ans) dix muids

de bled, à la déIrvrance du Bailly royal de Senlis: le Bail1.y
-refufa d~acquitter la dette) fous prétexte qu'il n'y avait pas de
bled à la ferme de Morni.enva.l) niau:·moulin de Pondront,
fur lefquels les dix muids étaient délégués. La caufe ayant
;.étéportée au Padement, ~1 fut décidé que l'on ferait Vappré
,cia,tiol1 des dix muids, & que le 'Chapelain feroit payé etl
.argent. En l'an: '1272, le Roi;Philippe leH,ardi établit ,à
"Villers"-Cotteretz un marché, .ej,ui devait Ce tenir:.le Jeudi de
:chaque femaine~

11 paroît., que le Châtelain de Vivïers & le ·Concierge ou
Gouverneur de la Male~maifol:}, 'rendaient la juftice ~e coo
~cert, à peu près CO~l1me les deux G'rûyers de Nanteuil & de
',Crép"Y. La 'plfIpart ~es anciènnes Ordonnan,cès concernant la

; forêt de Retz; &. la juftice de Villers, font adrdfées au Châ
;te1ain de Viviers, & au Concierge d~ la IHale-m,aifon. J'ài
vu une Charte de l'an 1291 , concernant S. Vulgis, ad~effée

,par le PtinceCharles' de Valois à fon Conci~rge de Villers,
,& à fan Châtelaiq· -de Viviers, ,conjointement. Cet u[age .
durait, ,encore [OtiS -le regne de François 1. U~e, Ord-on:"
~nance du ,rn0is de Janvier 1)' 2 3 , rendue par le Grand~ l',laître
François d'Alegre, eft terminée par ces mots (G Donnons en'

.......... .,..,c niandement au Maître:des eaux & forêe du Duché de Valois"
« Châtelain' de 'Viviers j', Conci~rge de ViHers-Cotreretz, cu

,',.. leurs Liêdténans &. at~tres OffiCiers , &C~,<ç- Bergeron fait auffi
mention,.. d:ins fan Va~loi:s' ['O'yal, fol 44; de cette double ju
rifdiaion·. Nous avonS d~éja parlé du Châtdain de Vivïcrs. Le
,Concierg~ de Villers re'<::evoit du Roides app~intemens, &;
:avoit, de 'plus· fix cordes -de bois pour fan chau~ffage.

, .Je' vàis rac<:mter tin trait., qui .piouv'e'l'a quelle 'f~ onajoutoi't
·aU}f: virions,- & <;.ombien Ql1 érait c~édul;e dans les temps '&
dans ~èS 'fiel1X' ~ont il eff :ki,iguefti·on. ~e fond de ce récit
:eft uhe fable) mais·comme' il a été le (uJet de quelques do....
i!1,ations, j'ai crû qu'il étOit à:pr6pos de le rapporter. Je rai ICI
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dan5 uri cahier manufcrit, ,comparé par·un Hermite, trorhme:
frere Françuis. L'Auteur cite' pour:garant de ce qu'il avance,
une hiftoire de S. Quentin', les antiquités' du regne de S.

. Louis, & trois autres' ,:ouvragés du mêrpe genre: il rangè
l,·, f, l' .,evenement ous·an 1:237:.. .
.. Un Ecdéfiafrique n{)mri1é~Baudoi:Il'" ancien Reaeur-de l'U
ni verfité: de- Paris ,avoit u.n voyage à fair-e. de' S, Qu~ntin -~
Dijon; Il piit fa route par Verberie, il étoit fuivi d'un valet.;
Le lendemain. de: fan arrivée, il partit, & s'~ngagea fur le
Loir, dailSla forêt de ViUers-CotteretzoùU s'ég~ra: la l~uit, qui
le f'llrpiit, étoit fort' obfcure. Comme il ne lui refitoit aucun.
'moyende:fe' reconnaître', il ordonna à fon valet de mont~(

fur.uo' :arbre, afin d'ex,aminer 's'.il· ne'découvrirait pas dans··l·e--:-
. loi'ntain" q1Je1que -lumiere qui' fut· la marque'_ d'un lieu habité. .

Le vàlet obéit. Arrivé au haut de l'arbre., ilapperçut dans
'l~é:loignement une lumie,rè, il $'oroiènc.a avec heaucoup qe foin·~

& defcendit. Il étoit à pied & fan ma"ître à c;hevà-L S'étant'
- formé une ligne de ,direaionê', il, fendit a:vec beaoUcoup de.

réfolurion, les' bro1failles~ & le: mort-bois ,.. pom Ce faire·une"
r-oute, jufqu'au terme-où aefpéroit ·arriver. Après des -fatigues;
inouies, nos voyageurs apperçumntàtravers les t~nebres U11

vafte~ corps de logis', qui avoit l'air d'uq chât:eau , ils.hèur-te~·

rem?! ta· p~(Drië :,ml> Moine~pirut'_erihabit b'lanc :. ,ils lqi: de
tnllnderent:;}'ho,[pitalité av.ec .là f,oumiITion .& ,avec. les', ména~'
gemens de .:ge·ris:. excédés 'de 4ffirtude ,_ qui 'craigllel1t -les fuites:.
d, l'. - .. ,un teI-llS. . .-

Le Re1ig.ieux"'leur,: dit ,qu:il :~lloit··prendre·.à ce, fuj'et .les'!'.
o~rdres du pere-' Abbé' ,. &. referma ta porce.· Unin1ilant Jfpr~·s',

r Atibé parut eri l)erfonne.. iIlre<iut Baudoin avecbeRllcoupde'
poli.teffe, lui pdt hl!"n:a-iL~,&. le'~ondui{jt:.<d~l1'S une va'fie fall~ .
a manger~ La Jalle eCOlt' rempll'e.· de' 1\'lo1l1e~' hl~ncs, 'qUl.:

al~oien~ cO~11l1el1cedeurrepas. L'Abbé phrça:'BalndGli'l1 à l'en-:
droit le pl11s.. hono:rable" & lui fit fervir des .'rafraièhiifemens1;

abonda'ri,s ; 'On lui 'préfentapour boire', 'une 'coup~ de. ·ve,rm:edt:·,
ehrich-;e:de 'oiaman:sh Le' voyageucrerpplit"de' vin--Je cr~tere ::::
nlais.avam.de,:.cdmme:ncer -fon;repas', il jetta:1es yeure fur tout'e·~·

l'affembléè : Il. s?apperçut· que ~es'Mdiùes commençaient à
r:nanger -' fanss?aoquitter des :devoifs· de religion; d'ont.. ,il _eft~ .
rare que:Jes j~ïcs fe: difRe~fent.,.: Baudoin, ne ,les-imita::pçYinc.~;::

...
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il prit fa coupe d'une maiil , & de l'autre,' il fit· le 'ngn~
,de -la croix; cette .pieufe précaution termina la fcene. La falle
avec rout ce 'qu'elle contenoit; l'Abbé, les Moines, les tables) _
l'es fervices,& 1p&me le vafte corps de logis du couvent,

·t()llt difparut. ~audoin, fe trouva dans les ronces, tenant fa
coupe à la main; o'n ne marque pas fi le vin fùt répandu. I~e
valet & le cheval, fe 'retrouverenc heureufement. Baudoin fe
retira des ronces & des buiirons, '&,attendit dans un 'lieu

'moins incommode-le retour du jour, ,pour COritinuer fa route.
Il conferva le vafe ,avec nn grand foin, & comme il étoit
d'un travail eJequis, & e,nrichi de pieqedes-, HIe vendit une
grande fomme d'argent, qu'il partagea eI)tre deux Comm~~

-nautés religieufes, l'une de S. Quentin, l'autre de Dijon.
Ce qu'il faut penfer de ,tout ceci, c'eft'que Baudoin s'étant

~garé dans la forêt de Retz, fut pds du fommeil en un endroit
qu'il avoit .choifi pou~ fe repofer., & 'que :pendant·ce repos, il

1 eut une vifion~ Peut-être chercha--t'il à accréditer cette fable-,
de peur qu'qn ne robligeât à-rendre Une coupe prétieufe qu'il
avoittroUvée. Cetre aventure merveilleufe eft un de ces traits,
que,l'hiftoire ne doit point paffer fous filence, .lorfque.l'opi
nion publique les .a long·tel11ps .re<;us ,comme des évenemens

•c;ertams.
32. Une commu'n-auté nombreufe de Templiers fe forma

àViviers, au commencement ~u treiziéme fiéde. Je n'ai rien
découvert fur cette fondation; ce. 'qu'il ya d'extraordinaire,
,ç'eft que de touces les maifons de cet Ordre, qui ont été fondées
dans le Valo,is, ill1~en dt pas une feule, do'nt on connoiire

. l'origine par les citres. Nous n'avons d'autres enfeignemens
touchant la Communauté de Viviers, que les bâtimens qui
fu.bfiftent encore en grànde partie. Ce qui refte, eft conftruit
.da~s Ull' 'gOtlt noble & délicat" '& porte cous les caraaeres de
la belle architeél:ure du treiziéme fiécle.
'. On tenoit àViviers ,'tous les Mardis, un marché, dont le'S
emolumens 'appartenoient aux 'Pr~moi1trésdu lieu.' Celui de
ViHèrs, établi en 1270, lui porta préjudice. Les Prémontrés,
après bien des,demarchès qui .tenc;!oÎ'ent à obtenir la. fl1ppref~

. fion du marché: de V,illers; porterenc leurs plaintes au Parle

. ment. Ils expofoient ,que le nouvel établiirement les. fruftroit
-.d'une partiè de leurs revenus, &de~andoient·un .dédomma-

- geme~



. , \

,'IfE V'A L '0, t -S. LI v. ir. Ill', , . .

~ge"'hertt pro'portion'né;à,le~rs pertes: La' caufeayant écé exa~
~minée au Parlemet:lt de Ja Pentecôte 1273 ,il fut décidé ,qu~

, (.omme les jours de~ deuxtnarchés ne concourraient pas, celui
de' Villers 'devoit ftibfifter, tant qu'il- plai'roit au R;oi, & que,
les Religieux n'avoient aucunùéàommagement à prétendre;'

_ ,;parce qu'au fond, l'étahliffementne donnoit aucunè act,einee à.
',l~urs dro-its.· ' ,- . -
" '..Trois chofes occaftonneret:lt vers ce temps, une ,diminution 
"'dans le Bourg de Viviers; 1~ crédit du C,9ncierge de Villers',
dont, la jurifdiélion s'étendoit fur un grand nombre d'objets;

-la' tranI1acion' des reliques de Sainte Clotilde à Valfery; l'éta-
.- :blHTement '4u' marché de Villers~Cotteretz,qui déttuifttpref..

'qu'encierement dans Viviers un commerce, qui avoit été jl!f.
'que,s~là une fo'urce de riche1Tes pour les habitans du lieu, plus
'encore'que pour les Religieux. ' '. '

La tranI1ation du chef de Sainte Clotilde à Valfery fe fic
_'{don l\luldtac, fous le regne de S. Louis. On'ne laiflà à Vi~

'viers, qu'ùn petit nombre de Religieux pom deiTervir l'Egli(e.
,L'Abbé 'de Valfery; comme fucce{feur des prel~1iers Abbés de
Vivi~rs ,.étç>it ,Seigneur du lieu en grande,partie : il jouit de'
cc::ctte prérogative ,jll[qU'~U mois d'AotIt 15~'r' Le vingt de 'ce

. ,mois, l'Abbé & les Religieux de Valfery firent lm' échange
-de ce.tt~~Seigneliriepour d'autres ,bic'Ds) avec le Sieur Jean
·de M~zei1court,Ecuyer ~ l'Ull des Gardes-Maneaux de la forêt 
de Retz., En 1),99,' cet acqüéreur fe qualifioit Seigneur du
~~effi~-~hâtelain& de Viviers. Cett~ portion de Seigneurie,
donnoit au titula~re, ,droit de féance -& de pairie aux Aillfes de
~,C..répy. Elle di aauellenlent· réunie au domaine du Duché de'..valoi's. " -' . - 1 .,

" . L es R~ligÎ'eu}( de Val[ery poffédoient dàn,s, la fàrê't de Retz
plufieurs tréfonds, tO,uchant lefqqels ils furent' attaqués par -les
'Officiers du Roi, comm~ Seigneur de Pierrefond's & de Crépy.
,Le Roi ordonna uneenquêre. Les depolans qui parurenc, dé
clareren~.que.les Religieux de Valféry 'n~a'volent d:ufàge libre
& ï.'ndépe~1d:am:, qUe celui du bois 'morc & ~~s branches,'; qu'à::'
l'égard du bois vif, ils -n~ pouvoient 'pas, 'en couper d.,ms leurs'
propres'tréfonds, fans 'lapermiffion expre1fe du Seigneur de', '

" Valois; On .ajouta, 'qùeles bueherons des Religieux, ayant é(é.'
'(urpris.à couper fans ,pe~ll1iffion du :bois :vif, .ils avoient.'.eÈ~

~Tom.l-l. '.P
--------
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c;onduits au.x.Offic.iers.de la,ComteH'e de C.répy, qui Ie$ avoieht~ ,
condan1l1~s.chacun.felon fon;d.élit, 1 • •

. Vers l'an· ~·~7Q., l€s mêmes Religieux·mirent·en vente une::
portiOh. de' leur;i bols.. Les Officiers, du Roi Philippe le Hardi.
s'y nppofere.nt '.' .& citer~n~ les Re1igieu~. au Parlement de It;l
Çhandeleut. L~· Parlemc:n~ dé.dda, que le$ vencleurs pou
.voient.alién~rleurs fonds, mais que la: vente dèvoit.fe faire eu,

, ~ préfence: du B~iUy; de· Và.lois, ou par fon' miniftere.~ L'année
fuivante, leiForeftiers de Rètz voulurent c.ontefter à ces Reli..;.
gieu~le droit:d'ufage, qu'ex.e~oi~ leur f-ermier de Pime1. La,_
çaufe ayant.été préfent.é'e aq_Parl~ment de la.T ouff~int, ceux-;
ci montrerent 1e-urs.titçes" & ils furent maintenus. ~ans leurs·;;
prétentions par un· arrêt de.,cette:Cour. .
. Euftache·de.Lens, Abbé de Valfery, gouvermLce Monafterè:.·

depllis.l'an., 1.2.1.1, jùfq\,l'enJ'an 1220 (1). Il.préfideit< en même,
t~mps au. gouvernement de l'AbQaye de. Val-Chrétien. E'Il.fta-..
che compofaplufieurs opvrages~,quifont.demeurés ~'.1anufcrits ~.~

Une Cofmograp.hi~de.Moyfe en trois livres; UIV Di8:iQnnaire:·
de la Bible.; un livre de laRegl~de·S. Auguftin·;ul1 Commen-..
t~ire fudes"Hyml1es.d~ l'Ordse dePrérnont..:é; unJiv.re fur les::

-Myfteres, fur: les figures de la Bible. &" ftir le Cànon de la,
Meffe ;:Unrecueildé>Lettres·furdivers.fujets,; enfin, un Traité,:
(u[·le.1\fyftere:,de là Trinité, q1,l';it n'e:ut pas le te~ps;d'ac.he-

ver-. Euftach~ quitta Valfery.en.l ~20) pour pa.(fer a Val-Chré--
. tien. Les· Abbés de Valfery , fcs fucceffeu~.s "n'ont; rien fait qui.
mé.r.ite d'être rapporté.. ." - -

3"3, Le Roi Philippe Augufte iuoutut au.~mois.;de_Juilkt de~

. Iian, 12.23:. Nous ne paffe~ons PqS: en· reyue les·:quàlité.$', qui::
ont fait eftimer· èc Prince.·, tun des. plus grands,. Monarques;;: .
qu'ait-.eu la Fr~nce.;· nous nous content~rons;d'oDferver·rdati..-
vementà notre objet ,,"qu'il' montra toate la fermeté &: toutCe
l:intelligenc~ .. poffibles' dans l'exécution, du· projet qu'il. forma".
3;-pre.s la: mort d'Eléonoré, de rentrer:dans fe,s dreits" &. de ré.:.
tablir le$ affaires de la Seigneurie de Valois" que la Comteffe-:

.. '~voit- négligées par ~ri· excès de' bon~é ,: &.par .des·libéralités.
l\lià;l·énteridu.~s. H. don.na -de fortes atteintes, au pouvoit arbitrài.-:
l'e·:des.Seigneurs-, en.foutem,Hlt autant qu'-i1:put, l'autorité ·des.;
ÇOffiIllUnes.,.: politique.: 8c.homme. de. &~erre_ tout" en(em.blc.. ~. it
. -.C!}".Gal~ •.c~", 1•.';.• J?~ 5~Ç.:. . . '
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;pay-a partout de fa·pe'rf~nne. S'il-a manqué d~être,?eureu)c,dans,' -
<:qu,elques .rencontres, Il a prefque 'toUjours méL:lté de 1être._
Nous.avons VÙ par tous les traits 'qui -le concernent, qu'il joi
~gnoit.à degrand~:vues un .efpritde, d:étàil;.auquelrien n'é-
chappait de tout ce qui ,porivoiç affermir fon autor,i~.é &.main..

'.tenir fon bon droit. Exce.pté. [es procédés envers PhilIppe d'AI
~faée Comte de Flandres, la conduite ~qu'il gard~ pourarriver
~u iétabliffemetlt de fes àfiaires, décele uil génie vaite·; judi~
-.cieux &:fécOnden. reffources.· ,

So~ fils unique lui fucc~da fous le 'nom de Loui:s VIII"
Louis, à fon avènement à l~ Couronne, renouvella lesprivi
iéges de la eommune de Çrépy. La Cha.rte eft datée de,Com-,
,piegne, & fignée de Robert le Boutedler J de Bat'the~11

:gran~ Cha~br}er, de M~tthieu Co~i1érable., & ?~Gu~rjn Ev~
·;que de SenlIs, Chanceher. Le ROl ,pat unre diJ,pofitlOn paru
'culiere, accorda à la Commune '[es ·troismou\ins banaux de ,
'Crépyavec -la juftiée, excepté celle des cas' Royaux :. le vi
vier dèces moulins & le droit d'.herbage. On ajoute., 'que 11 les
trois moulins ne'fuffifent p·as., 'on en fera bâtit de nouveaux...

La Chatt\: fait Olenclon descharge~ fui vantes : cent dix-fep"t
'muids &. une mine de bled meteil, payable.s.~aux-deux termes
de l'Afcènfion &. de Noël'; foiX'àht,e:'cinq IT:luid,s à l'Abbayê
,de la Viéloi-re; 'trence-fept muids de bled de mouture ) .pout
:acquitterles fondarloncs de la Dame Ei~onore. Cene pÏ'cke
"lu'on_retrouve impri~ée tout,e entie're au tome: III du Spld..
lége, p.~,~s,. contierlt les l\1ême:s .difpo.fitions, 'que, celle' ·dt!
l\.oi Philipp:e Augufte. ". ..
, 34'. Dè~ le· milieu de ce IiécJ:e , 'qUéJques Communautés

·Ecèléf.ia.ftiques 'a;ffranchirenc pluHeurs -f~ini1Je's de leurs do
.'P1aines~, & des Seigl:).eu~s laïc's i1Ùit.er.e:nt Un exe'mple auffi
louable. L'Abbé de Samte' GenevIéve de Paris accorda
ta Hberté à d~s ha:bitans d,e· Trumilly & du Pléffis-Corn'efroy,
.~ ,la charge ,d'une tedey'ance annuèlle d'une ·!ivre de Cire pat
tête·.( 1) ,. poids de Senlis.' I)e.s farpill~sdJ:l village.de Glaig,nes
furept. ciffral1chîes a1JJc Jllê1l}~s c.onditions., ~e.n Yan' 1 24:)'. ,\
.' 3is •..li.! .~'~,ft paffé pendant: l~· ~J;èiûéi:n:e fie,de~; l:>eauc~up d~ .
~hofe~ retrlarq,ua:Qles Gans; l~· g~u.ve.ï'Il:eineÏlt· de. l'Abbaye ·de
.Mbrniènval. Latéputation de régularité, dont cette M-aifo~

1 • • _ 1·· ~

'(1.) Car~ s. Gen·o Par. fol. 10. 1~~

-----
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jDui!folt, y attiroit d~ toutes parts un. concours étonnant-. à~ 
perfonnes du fexe , 'qui venoient y demander l'habit de religion.....

~orfque f! Abbeffe "Imberte eüt été inftallée dans le gouver..
nementdu Monaftere, elle réfolut forc à propos, depropor~ion-.
ner le nombre. des ptofeffes aux revenus du Monaftere. Elle
ne ~onçut aucunes vues d'exclufion pour· les fœurs ·déja·,r,eçues j

malS elle prit le parti de· ne plus' admettre de novices, avant- .
{j,ue la Communauté eLlt été' réduite à un moindre nombre par
le décès des anciennes' Religieùfes. Riefrn'étoït plus fage qu'un
tel cle1fein. Cependant l'AbbefTe trouva dans l'exêcution, des~
oppofitio.ris extrêmes :. des perfonnes fe préfenterent pour lui,.
faire violence, & pbur.. l~obliger à leur donner l'habit·de fon-:
Ordre. Imberce oppofa. àcette conduite· un- moyen'qtri 'paroît
fort étrange; elle défendit à toutéS perfonnes, [ous--peine 9'ex:,
comqlunication, (/ùh lxcommunicatiollis-fintentid appofnit in.·'
hihitionem ne, &"cô.). de fe préfenter àfon Abbaye pourtêtre re
'iues nov,ices. Elle excepte:cependant les femmes', .qui à l'ar.. _
·ride' de la mort, auraient la déVotion de· recevoir·, avec les.
cérémonies. uGcées dans ces rencontres, l'habit dé la Ma-ifon·.:
Cette, ordonnance d'lmberte eft dat~e de l'an l'2C>4:! '

ASes,.menaces, n'eurent- pas. tout· le· fuccès- qu'elle en avoit:-':
. attendu.. EUe fut> obligée d~oppofer l'autorité: de la C.omteffe

-Eléonore· aux importun-ités & aux, v~xations' (tes ·poftula-nres.
ba Comteffe fit défenfe> àtoutes per,[onne.s de feprérenter POUI'"

faire profeilion., avant' que le· nombre des Religieufes elit été
réduit: à foixante. Cet. Ordre e.ft daté de l'an 1206. L'Ab
be1fe avoit recours -à i'autorité de la C:omteffe·,. parce qtle de
t9\it temps', le territoire ·de' FAbbaye, l'enclos même , avolcnt
relevés. pour ta juftièe & pour la mouvancel

, du Seigneur de
~ Crépy;, même rela(ivement à la nomination des Abbeffes;,

Ell·l'an 127')', Milon,de B~zoches EvêE}ue de Soiffons-, écri..
yit. au'R?LPhili.ppe..}e H-ard~, quitenoi:t pour··lors·la Seigneu;ie
·cie ValOl! réume au·, domame de· fa 'Couronne, pour fe prier-

. de, confirmer l'éleaion qu'on avgit·faite de~Marie dé la-Chelle';.
en qualité d'Abbeffe de Mornienval (1). Hfupplie le Roi pa'!
c~~te: lettre, de' remettre à 131 nouvelle Supé'tieure:, le ·âfoit:
:de relief &: de çhambell<!g.~ q':!'elle ly'i devoit!.En 127.9.. l.on .

. .". .
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. 'dèmanda au mê.me Prince la permia.i01~ d'élire une Abbe~e ~

a·la plaçe de celle qui éroit décédée. ,
-. Charles, Comte de Valois, exerça le même 'droit; Au mois.
de Septembre l'i;]1, ·les Religieures de Mornienval recon·

.n\lrent par un, aél:è.capitulaire "qu'elles ne pouvoient élire une.
AbbeIre, fans le conge' du Duc de Valois, & qu'à ,chaque mu.. ~ .
tation,· il eft dû vii1gt~cinq, li vres p'arifis, ~ommé droit. d:hom~
,mage .'&' de' chamoellage. ,

Les Religieufes' de leur èôté"~ avoient ,droit dé commettre:
un de leurs MijJi~de Crépy, pour Rrendre féance aux Affifes',
de Crépy, parmi les:·Pairs. . . .' . .

Au mois' de Janvier de l'au 12JT,·I'Abbelfê' Jeanne dè Cor~ .
bie, conc1ud"unaécorJ tout~à-fait remarquable i. avec Raoul dci~
Cà/iro, Archidiaçre de là. Riviere~, au Diocefe dë Soiffons (1).:/
Cet accord termina urL difféëencl., dan s~ leqll~l l'Ar-chidiacre.
réclamoit la'. prop,tiéié de tous, les meubles dès honlIuès' de
corps, quL mourbiènt" léRreu~::' à Moinienval. _Il Brérendoit-.
auffi, percevoir' -les fruits des Chap'~e1les, de. la. grande EgJife"
,dont les titulaires n:avoient p'~s.encore obtenu l'Ordre dePrê~

trife. L'Ab'belfe combattoit les' R!étentions de l'Xrehiâiaçre ,."
.. & s'attribuoit le" droit qe main-morte;& de: forrpariag,~, fut,

les clercs màries, nés des ferves dé fan Eglife. Le 'p.rinCipaf
reve.mi dé' cette Abbaye.>conl1iloit.: dans le. travaif-des familles'·

. n~rves;. c)eft par ce.tteràifon ~ ,que la Charte de commune' de.
Crépy. contie.nt, touchant ·l'abolitiôn de là fe.rvitu.dë ,. des ex",:.
~.eptions favorables aux,Religieufes. L'AbbeIrê & l'Arçhidiacre~

èonvinrent ,..,qUe p~ndant leurs vies ,ils :jouiroiént dë leurS:
i';réten.t~ons réëjproqgesj fal1sq\}e celati"rât à. c,onfé~uene~ p.out
l'avemr.. ' . '

~ .
, Plus d'ûn,Jiécle après raffrànchîŒeinent général. de tput le-

..Valois, cette Abbàye avoit encore..des.:fân~illés ~de,fer(s, oc..:
cupe.es ailferviçe de la'maifon. Je lis ·dans un' c-ompte de .l'an
1-'46):, qqe -l'AbbeŒe. de Mornienval d~voit au domaine dé
;Valois, le jour de' S. Remy, cent huit livres de taille',. à'caufœ
de fes hdmmes,&' fêmmes èe:-corps de. Bettancourt; r.

. Après Iâ mort de.l'Abb·e{fe·In..lb~rte~ ol11'!lira"faplace une
;Religieufe nommé. Adeline , ~ou Adeluya. Sous [on gouverne~

ment:, une:Dame é>p"ulènte.,~nol1J!n~e'.~ng~lber[e, prit à M€it~·
(;Ü)Cari.i Morn. ,n~:6'h '. . . :

- -----
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nienval rhabit de religion. Elleracheca la terre de Bettancourt.,
qu'oa avait été dans Ici; l'léceffité. d'engager :pour une, fomme
d'argent. Ingelberge démanda pour'reconnoiffance de fan pré
fent, que tous les Lundis, ondiftribue.roit àchaque Religieufe
.une portion de poiifon ou d'œufs; ou quelque chofe d'équi
valleht: qui fut ra~o~1tant ; a~t ali/Juid boni. Il faut fe rappeller.,

· :q~e t~aq~e Protefie logeoIt & preno!t fes repas, féparément,. .
dans une cellule. En 1258, S.Loulsaccorda a ces .mêmes

'Religieufes l'ufage du. bois mort en la forêt de Cuife, 'ave'c
défehfe d'en donner ni vendre à qui que ce fut. ..
_ Jeanne de Corbie, Marie Dempl~us, Matie de la Chelle &
'Guiberge de Bazoches, Femplirent fucceffivemenr la dignité
.d'Abbeffe, jufqu'à la fin du treiziéme fiëcle (1). Par un refte
d'ufage ancien, les Abbeffes de Mornienval avoient des Of
ficiers pareils aux MiJ/i ,dominici, dont il dl: fi fouvent parl~
dans les Capitulaires des Rois de la premiere & de la Ceconde
~aèe : ces Otliciers éxercoient relativement aux intérets du- )

Mbnaftere, les mêmes fonB:ions que les commiffaires députés
par nos premiers Rois. Ils. géraient les affaires de l'Abbaye,
vifitoient les domaines, terminoient les différends, & repré-:
rentaient la Communauté de Momienval, dans toufes les ren";

. contre's où l'Abbeire avoit à exercer des drçits honorifiques)
, qui ne convenoient qu'à des hommés.
. ' La Communauté des Chanoines de Mornienval étoit gou..
· vernée pa.r un Priet,1r & par un Doyen. Tai lû -à la fin d'un

titre de 1262, les fignacures de Bernard Prieur de Mornienv~l ~

tie' Jean Curé de S. Denys,. de Jeari de Duvy & de Jean de
l3eWtncourt Chanoine's ;' de Dreux Chapelain ,. &. de Pierre ,
Clerc de l'Eglife.· En 1247, un Chanoine du même Chapitre,.
nommé Gervais, fit une donation à fa Collégiale. En 1240.;

· Jean de Parvill.iers fonda dans la grande Eglife. une Cha..
pelle de S. Sauveur, à/laqu.elle il affigna un fond de fix bon~

niets de terres labourables.. .
:- )'1 y avoità Mornienval troi's fiefs' principaux: la grarid'mai~
fon, les vieilles thuilleries & le moulin d'anci~n-pont. Lç
fief de la gral1d)~aifon donnait le droit- de pairie aux Allifes
de' Crépy; on ,le nommaaüffi fief de Chaftres, depuis qu~ .
ies Religieux dê cette Cornqlunauté. l'eurent acquis. J'aïl~

. ' ,
(1) Gall.. Chr. r. .,. p. H9~
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dans un· dénombrel11ent de 14.00; .qu~ ce fief fut à. maître.
Pierre d'Ailly, Evêqpe de Cambrai: La, jnflice du moulin (ah.
cien-pon(apparrenoit' aux Seigneurs de Valois. Sa banalité
~'etendoj.t fur Mornienval ,.Frefnoy ) S. Clément, Fo!femçmt,.
Vautier-v:oifin" Elincourt ?Rocquigny; Bettal1êourt. En 1.2·24~: )

· Thibaud de :Mornienval Chevalier) po!fédoit l'un de ces "fiefs•.
Je n'al pu. favoir lequel d~s tr?is.· L'Apbaye de Mornienval
avoit aloJ;5 pour"armes , la banniere d.e Fr~nce; femée d,eHeurs

. de ,1y'sJans no.mbre, & fupportée par deux ~ions. . _.
~ . 36. La grande &rnagnifique Eglife dè Long-pont fût ache..;

"-..vée en l?an 1226, dix ans après celle de S; l ved de Braine (I).
On en fit 13.: Dédicace ,le vingt-quatre Oétobre de l:année fui•.
varite Ù27, La cérémonie de la Conrécratiol~ fe paiTa' avec
l.a· plus gJ:ande Rompe. EllB fuc.·:beàucoup relGivée par,la Wé"

~ fence du Roi S. Louis', qui y parut avec la Reine \ Elanthe .
· fa'.mere , .& 'ave~: les premiers Seigneurs de 'fa Cou.r. ",

Hugues-, A9pé de .Long'pont , avait eu foin de préparer la
. plus belle·réception. Jacqtle~de.Bazoches Evêque de SOi{foflS')

· qui avoi~ facréà ReiII1s,le Roi 5•. Louis., le premier Dimanche.
de l'Avent, avait été.invité par· l'Abbé Hugues':,:pour être le..
Confécrateur du nouvel Edifice. Jacques eut pour affiflans , les·.
Evêques de Beau.vais, de Charûes& de Meaux.) avec l'Ar-
chev~que. de Mitylene·.. Un· grand. nombre d'Eccléfiafliques,·
dift.ingués ;- parut a cett? cérémonie.'. ' "'-.

On dépofa beauçouR de Re.li.ques·, tant fous: le maître Autel,
que fous céux;des Ch?Belles; les' unes pré~ieufementencha{fé~s.; ,
dans l~or & dans l'argent:, les autres placées (ans appareil ".
dans de petites capfes:., fous l~s'retables des.Autels. Muldraca:;t"
faide déhombrementde ces Reliques,; la plûpart; avoient.été: .
apportées des; Croifades par: des' Seigneurs ,moi~s recomman~....
dables par leurslÜmieres·,. que ·parJeur. bonne' foi. '.".~

< Après.,.la·Confétration, S.,Louis~futè~nduit a-veç la·Reine~

Ja !TIere , à un repas fomptueux, -dont Rao.ul, Comte de SaiIrons,...
avoit été. nommé tordonnateur~ Raoul fit: en'· cette occa:fion';·

• .' . ) 1

. !~s fonélions'_ de Sénéchal & de:· grand Maître.. IL fervit le Bai...
11 dépeça & coupa les. viandes, avec deux grands çout'eaux:
d'une· figure extraordinaire, dont les:m~nchesétoiènt couvens;

. d~ __ lames d'br" çizelées ,.,&' les lames:, fut·doçées. en p'lufww:~

(1.) Chrono Long-p. 1'.:2.;4•.. .-
.".

-~---
.---~---
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endroits. Ces lames longues de onze pouces; & larges 'de dix:.;
huit lignes, font terminees en forme -de croiffant; l'acier en

-- - eft ,parfait. OIl conferve encore" ceSdel1x couteaux à Long
"pont" mais les ornemens des ..manchesont çté.enlevés pendant

. de~ .te~ps de calamités , pour être vendu-s., -
On .lit, fur "ces lames une infcription, dont les termes pa-'

'roiffent_ être, de l'ancien Anglo-Saxon. Cette infcription eft figu-_ 
rée de la maniere qui fUit: La moitié fur un côté de la làroe,,_
les deuxâernieres lignes font gravées de l'autre part. /

,
,

,lP,Rnl Fl1Ic- hR-·ffi,O·F:
cfOID~VUR.G'~hlngt}f.
VUILŒg18~g61V€c '. - --g'G::
.S'l'VIL,JI~1 fe-

•
\

. . .. .
J'ài confult'é fur le'-feils de cette ~infcrjp~ion, plufieurs pérm

, ronnes habiles; j'ai trouvé les-fentimens ·parqgés. En réu;nif
fant les différentes interprétations qui m'ont été commun iquées ~ 
j'ai crû qu'on pouvait expliquer ainCi cette légende: Coltteaux

_préCieux ornés de dorures" .dontZ'AMlGuilLaame à fait préflnt..
Ces couteaux venaient _vraifemblablero-ent d'Anglete;re '\' &
avoient été envoyës en,préfent ..par un Abbé Anglois, nommé
Guillaume. Il [e- peut fàïre, qu~ils ayent été adreffés au Comte
Raoul, qui les aura dorinés-au 'Moriaftere après le ;repas;' C'eft
le fentiment de Regnault (i). -. - - _
: Jacques de Bazoches bénitoavan,tfon départ, une::Chapèlle,
oe S. Séhafiien,; ;,pour fervii de Paroiffeà.la maifon & aux:
habitans du village de" Long-pont.." " _

Autant le Monaftere en impofôit au dehors parla majefte
'de fes édifices ,autant 'les Religieux qui l'habitaient, édiiioie"lit
par la régularité de leur conduit~, '& par un zele des plus fer.;.
'yens à remplir les d~voirs de ra vi-e monaftiqu~. Deux iIlu~res 
perfonnages, diftingués par leur,piété & .par leurnaiffance, ont
ééé _dans ,Long:pon.t" _des m<:>dele~d'humilité, de mortifica-

(~)cP. ug. Dormai. t.~.,p. 1 ••• MuId. p. ~l6. Joinvilk.vic,dè S.Lo,uis. _. -
- ~tlbJl '---

-- --
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~iibïl '& de charité, au temps de l'achévement du 'Monaftere :
J'eap de Montmirel & Grégoire de Plaifance. J • - •

Jean de Montniirel arriva àLong-ponde jO,ur de l'AfGenfion
:de l'an 1212, pour y demander l'habit de religion. Il 'abandon..
'noit de grands biens, pour faire à 'Dieu le facrifice de fa liberté
'& de fa vie'. Iffu .d'uneancienne famille du Multie!1" il tir')it
fon nom-de la terre de Montmire1 ,,'qu'il avoit reçue de fes
'ayeux , avec les Seig!1euries de la Ferté-Gàllcher, ,de la Fer
té-Ancoul, de Crévecœur, de Trefmes& d'Oiry. Il avoit
,aufli poffédé les charges de Châtelain de Cambray, & de Vi.."

.'comte de Meaux. Lallouettè avance, qu'il- avoit ~té Conné..
'table de France ; c'eft une raute qu'il a commife, en confon- _
'dam Jean de Montmorency avec Jean de Montmirel.La feule
.terre d'Oify comprenoit trente-fix villages fittiés c'n F:Iarldres~

Jean avoit paru dans les armées, ~ù ils'étoitdiiJ:ingué par des faits
-d'armes éclatans.ll avoit beaucoup contribué à empêcher, que
le Roi Philippe Augufie ne tombât entre les mainsdes Anglois;
à la bataille de Gifors. Six enfans étaient iifus de fon mariage
-avec Helvide de Dampi,erre fon époufe~ , .'

Sa retraite à Lpng-pont ne fut pas occafionnéé p,ar dês re..
mords de confcience, mais par le défir d~ mene'r une vie
plus parfaite & plus pénitente ,avcè les fecours de la l\egle.
':Il choifiç Long-pont preférablement aux autres Monafteres , 
par le conCeil-d'un Religieux de. S. leah-Iès-vignes, 'nommé
Gautier.~Avant d'embraffer la vie Mo-naftiq~e, il s'y 'difpofa
par '~eaucoup de bonnes œuvres. Il êtablit à côté· de fOQ châ·
teall un hôpital, dans. lequel il fetvoit ,lës pauvres de fes
mains.. ll (e préfenta en(tiite à Long-pont '. o~ il prit rh~bit de
-Novice & fit ,profeillon. Il vécut quaùe -ans dan's -l'obfer.y~nce

là plus ftriéte de la Regle ,; à laquelle ~ il 'ajoutoiC: volontaire...
~ment de -nquveUe~ auftérités 'qu'il 'S'i~pof{)it. Il mourut en

,

12 1 7. "
~. A,uffi-tôt-après'fa mort, il Y'eut des miracles à fon tombeau
il)., Lorfque.le Pape Innocent 1 V canonif<i S.Edmond Ar;;"
:chèvêque ,de Cantorbéry? Etienne Abbé de CI~irvaux, fé pIaF..

- :gl)it h,aùt~ment, de ce quç l'on n?àvoit pas fait le rnêm.e :hon--
neur à lamém,<:?iré de Jean de MontmirèL " '. , . .'

,Malg~é ce défaut de formalités, le Cle:rgé & le peupled'uli
\(1) Thefaur.Anecel. t. 3. p. 1849. > -

ffom. f l; Q .
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commun accord, mirent Jean de Montmirel au nombre de·s .
Bienheureux, dorit on implore l'interceffion. Les defcendans
.de ce faint perfonl).age, voulant perpétuer dans l'efprit de la.
poftérité le tableau de fes v~rtuS & de fon renoncement au
monde, lui érigerent dans l'Eglife de Long-pont un monu~

JUent àdOlJble 'éçage , qu'on voit encore auprès du maître Autel,
àu côté de l'Evangile: Au premier étage, le Saint -cfl: repré...
fenté vêtu en militaire & couvert de fes armes. On voit au-

~ . ./

- deffus une .figure de Religieux: ~ouchée, les pieds appuyé~

fut un lion bronzé. Le corps ne repofe pas fous ce Maufolée .;
fes offemens font renfermés dans une ,châffe., fufpendue à un
pilier du chœur, auprès du ~onument. En l'an 12 p" Mat...
thieu de M,?ntmirel do.nna treize livres de rente à Long-pollt,
pour l'entretien d'un cierge qui devait brllier jour & nnit pen,:",
·àant toute l'ânnée , fur le tombeau de fan pere;

On conferve à Long-pont deux Vies manufcrites du Bien:
heureux Jean de Montmirel; l'une compofée en 122 l,l'autre

_ en l'an 12'80. On a une autre Vie imprimée à Paris, parSé~

baftien Cramoify en 164-1. L'écrit a pour .auteur , le P. Jt:an:-
Baptifte Machaut, Jéfuite. . .

Nous n'avons, t.ouchant le Bienheureux Grégoire de Plaifance,
~ucun autre enfeignement, que ta Légende de fan épitaphe.
Elle porte, que le Chevalier Grégoire, Vidâme de Plai{ance,
voulant fuivre à la:lettre le .préceptede J. C., l~i{fa Ces biens,
fa femme & fes enfans, pour fe rendre Religieux à L01!g~pont ,
olt il paffa vingt-cinq années dans. l'auftérité d~ la Regle ; qu'il
mourut après ce teJ;me, plein de mérites devan,t Dieu &. devant
les hommes.

Grégoire ne tirait 'pas fon nom de la ville de Plaifa~ce en
Itali~. Il ya eq Fra1)ce plu{i~u,rs fiefs de ce nom. L'on voit près.
de Vincennes, un château & un fief de Plaifance fort ancien,

.' qui a donné fan nom ~ des familles. En 1271, Jean S~re de
Plaifance, rendit hommage à l'Evêque de Paris pour fa terre
de Plaifance près de Vincennes. Il y a apparence, que le Che
valier Gf,~goire apparrenoit à cette Maifon (1) .. L'année de fa
mort ne J:lOUS eft pas connue. , ~.' .'
. On inhuma fon corps au clOItre, dans un cercued de plomb,

jl fut enfQite levé de terre·,. & dépofé dans uoe' châffe, qu.'on Il'

(1) Hifl. pioce( Par~t. 6.P.4TO.' .
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plaça fous une arcade dans 1'épaiiTeur d'un des' murs, du Sanc
tuaire de l'Eglife. ' La:, mémoire, de Grégoire a toujoù,rs été en

, vénératiôn à Long-pont, & 'dans tO,ut le canton. Âu- m'ois de
]u-in ~ 6) 7' ,M. de BOl:lrlou- Evêque- de Soiffons, fit l'ouverture
de la châiTe: il trouva les oiTemens du Bienheureux Grégoire

'b.ien conCervés. Je vais rapporter des traits détaches, qui re'gar-
dent l'Abbaye de Long-pont. " ,: ,

En 1'20), Nivelon Evêque de'Soiffbns:, ~pporfad'e1aTerre_

Sainte beaucoup de Reliq~es, celles entr'autres:deS~ Denys-l'A
réopagite, dont il)lt préfent à ~'Abbaye. lif y joignit uhe Gein
ture de la Sainte Vierge. En' .I 221 , PhiFppe:Augufte prit fous
f~, fauve-ga~de- Long-pone & fes dépenda;nces. En 12ll" il
fut décidé queles revenus des terres de, Bouilla!1t 1 de. S. GeF
main & de Chavres, appartenant à Eong-pont, feroien'c defti~

'nés à la difiribution des aumônes J' fous.les;yeux d~ p'ortier: (1)•
. En 1'~23'b les Religieux, acquirent de: Jean Bad5ette, bOllr

geais de Paris , f~ ma~fon fitu~e près de S. Gerva~s ,. dartsla cen..
" [tve du.Roi, en la ru~: des' Thermes., n yeut'dixans1a'pr~s:, une

tJ;,anfaétion' ent,re le'sCuré, & par.oiffi~ns dè- S; Gerva·is ~l'ul1e

part, & Jean des l\'laiCons de l'autre, r~prérentaht lai Com
'mtmauté ,de' Long."pont~ Il. étoir qu-efiio-n d'élever une t'our.
L\es: p~roifIiel1s elY avoient marqué. l'emplacenYerit àeôté' de
l'entrée'deJa maifon'des Religiellx~ Sur les: rèIÎlontrahQ:es:d~

Jean des Maifons,. i'ls'changere.nt:d:avis,;. &c- 5" enga'gerent , par
. " un aéte,à,nc' fa-ire,'aucun"bâtiment" qui. o,ffufquât 1?êntréede
, la: maifon- des; R'eligieux... 'Cette: ma'Îfi:::m prit: dès-lor's', le nGm

d:hôtelde' Long-pont:, & a: donné à. la rue: f01~J ~om " qJ.l)~l1.e
porte' encore.- ~elui de' rue~ dei' Thermes. n)efi, pIus: c~:>n'nli' .
préfenteme.nt:. . . . '"' ' ' ',. .

, Tous les Sa~e.dis',,. O'fi renouv~:l1()it!~,Long':poh't)a:cété!po"
.nie'du.1av,emenr:des p:ieds:,.dans le cloître~d(da-c~llatiorh 12:,'on

.' y"v,oit encore, deux.vafes de p.ierre~"dà:ns-run· d~fque.ls;:on Iner
toit de:Feau chaud~', &{'danS'Xautre;de~l"eaufrbide'.. <Ses" vafes
font t,aillés dans 1'épaifTeur du .mur" ,entre deüx piliers. . . '.

37~' ~:illufhe·Ma·ifon'de.s 8eignetirs:de(Nantouil-le~Hàudoin

ri~a~·;amais'.éré: auffi~nOlnhreufe ni~auffi:. brHlâ:rrrd., ,que 'fur -fon '
déc1in~.Neufenfans mâles; d~.mên1'e p'ere:&-Je: lài-mêrilcf!he7
re ,.rembloient- 'nés'; pour- :~.fful'e-r-là:. dute~fde: cette race' âÎ1~

(1) Chron.p. lllL ,Archives de Long-p. . '" - ,'\ ,Q Yj ",
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çienne, & pour perpétuer la poftérité des Comtes de Vexin--,...
iffus du fang de Charlemagne, dont l'or.ïgine fe· p'erd dans la:
nuit des temps. ..' ". "

Cet article, .quoique long;-,. méritera l'a"rtention· du, leaeur ".
parce" que cq,aque rejetton de· cette branche a tenu U1l rang:
diftingué.dans l'Etat. Plufieurs' one rempli des emplois impor•.
tans; dans l'Eglif~, à la Cour, & dans le miniflere..

. Les neuf enfans que Philippe Il;li{fa de fon mariage avec·
la Dame AliJC, fe nommoient_ Thibaud', Philippe, Gautier ,..
Guy, Guillaume, .Gérara , Renaud·, Pierre; le·neuviéme fut
nommé Jean, & mourut en bas âge. Il ne faut pas le confon·~

dre ~yec Jean de Nanteuil, fib de.:Philippe II ,. qui fut Evêque,
de.Beauvais~ . - -

Thibaud de Nanteuil" quoiqu'aî~é, embraffà l'état Ecclé- .
fi~ftique de fon plein gré. Son pere qlui avoit une nombreufe-:
famille à produire ,. fut fort aife de le voir incliner pour ce par· .
tL. Thibaud n'ahandonna pas pour cela fon droit d'aîneiTe ; iL.
le fit toujours valoir. Il y a. beaucoup·, d'embarras, â fon fujet
dans les Auteurs. ü,n.1ui,atti:ibpe fouvent lës a&ions de Thi~-. .
baud fon. neveu. .

Dès qu'il. eutreçu.la·tonfure Cl.éricale., il obtint la dignité~
d~ grand Chantrè de Beauvais. Il eft nommé avec. fa. mere &
fes freres., l'an 1~23 , dans un titre concemant une donation·
faite à l'EgHfe.de Nanteuil, à laçharge d'~[)e Meffe quotidienne
àJ'Autel de S. Thomas.de Cantorbéry. En.I255~, il donna à.
l'Ordre .des Mathurins. foixante, livres nérets de rente., à rece-·
voir en deux.rermes, fur.fa Commune de C~épy. On croit:-.
q~~il abdiqua fa,dignit~ fuda fin deJa 'lie, & "lu'il fit profef•.
fion dans le Monaftere des Bénédiélins de Nanteuil. En l'an'~,

12.62 , il don~la' aux>: Mathurins de Paris: de nouveaux biens,.
qpe' Renauq fon frere jugea à propos.. de retra.ire. Il mourut'·

"à,Na,flteuil,. au commencement de l'an 1270. Son corps·l'epofe-:
d;l.l,1s le SanÇ1uaire de l'Eglife de No.tre Dame; e, à, côté du.::
tombeau d~Alix ·fa. mere,· (i). .
" Philippe 11:, furnommé le·. Jeune, paurle; difti:ngu~r;de'fon:'1
p~re" époufa Ifabeau de: NefIe , d~~laquelle li eut deux fils ;.,.
Thibaud & Philippe, & une fille qui fut nommée Alix Du-.
F.l~$Se Gett~ al1i~J.lce r~ndi~ Philippe maître ~e~ domaines d~,

{Q, M~Jdr. p. H' Duch. P: ~1~' ijiff•..Ch"f._ " . .. . .
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.}fluûeurs terres~ Depuis fonmariage', il fe qualifie dans les titres,
Seigneur de Nanteuil,du Pleffis-Pomponne.1 de Guénegaud,d'A
légre, de Landivifiau, dePont-Chartrain,& de Lév.ignen. Il aban..
donna à fesfreres les autres terres de la fucceffion defon pere. Il
bâtit l'hôpital. de Nanteuil., .l'année même qq'il prit poiTeffi011'
de cette belle te.rre~ .I~. déclara le corps' de logis de cette Mai
fori de charité & fon pourpris, -.libres de Joutes charges, à.
condition qu'elle ne jouirait pas du. droit d'afile; qùe flqUe1:
que malfàiteur s'y réfugioit; on pourroit l'y .prendre., & le

. juger fuivant la rigueur des loix. Le droit: d'a(i1e :ouvroit la:
voye à des. ab.us é.normes ;. il a.utodfoit l'impunité. des, for~
faits. . . '.'1 • . .

:- L'Eglïfe. de l'liôpitaJ fùt déâîéè fous l~invocation!. de S. Ju-'
lien.. Philippe y fonda un Chapelain & un. Maître ou Gou-:-

-- verneur, qui .devoit être choifi par le Seign.em&· par le Prieur,
conjointement avec le Curé· du lieu. Ce Curé.avoit le droit
de recevoir' les oblations, excepté le jour.. de S.. Julien (1 )!.
En l'a~ 12jO., Philippe.. fi~ un' fond. d'un muid de' bled ,pour
être diftribué un fextier par. mois". à un. Clerc. qui dev.oiç réci
ter tous· les. j0urs le Pfeautier-. fur la' torribede fan pere. Ce'
Clerc avoit la liberté~ de prendre fes repas tous les jours. au
château, 10rfque·le Seigneuryféjourneroit. Il fit préfent aux;
Religieux de. Notre-Dame, de':tout c-e qu'il po(fédoit-dans la.,
Vallée Houdry; & leu'r· accorda de plusfl.lrJa ferme. de Crépy.
là. rente d~un muid. de. bled, po.ur fervir- à at:lgmenter·la pi",;
tance des: Moines.. (2} •.. ' . . . ". _

. Il établit cette même année 1'23o:,.unmarchéàNanteuIl, qui-.:
devoit Ce tenir tous les Vendredis ... Ne trouvant :pas (ur fa cen~.
five de place commode, iLobtiht de.Philippe Cqmre, de Bou- .
lo·gne&·.de Dammartin·, 'la permïffion,d'aiTeml;>lè;r; le !l1arc-hé,
fur un. terrein qui:' relevait ide lui ,en, fief~~, Lçs:, Gr~y~rs de('
Valeis:; qui- jufques-Ià àvoient tenus l~.jeudi, le~}[s· Audi'ànces: .
à Nanteuil ,.les .fix.erent au Yendredi ,.p.oud~ commod-itédu.: .
public. (2). . '. . :'. . .'. " '. i .. : ... ',' ..

.. "'LeP~ Anfelme:. fait· la ·defçrip.tion:· d'uQ·"d.QuBle:.fce.au., ,qu'il:
avoit ..v~ ~u bas d'une;Charte_cle. Philipp,~ J:I,:, ge :Napteuil •.
€e fceau re.préfente· d~un côté:., un. Cavalie~:~ar-m~' cle;toutes.~;

, '.
" . ~ 11-\..... • ~ j ,~,. 1.1 (31 Duéh; Hin.Ch~t. p~ ·G~~. :An(c:lm~

; ".t.,2-. p., 2-')/.. . • . ' . '.' .~
. '. .1.- '- >
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. piéces', l'épée haute, le bouclier au bras',. ferné de fleurI
de lys, de même que fa cotte - d'armes. ILe cheval eft couvert
d'un caparaçon' qui~ eft pareillement femé de fleurs de lys. On
voit au contreafceau les armes· de Philippe, qui font fix fleurs
de lys, pofées' ~rois, deux, une. L'autre partie du fceau eft
chargée de la figure d'Ifabeau. de Nefle, le' bras· tendu & l'oi~

ieau fur le poing. On, lit cc.s mots autour du fceau., Elifà
'buh de NàmoliQ;. Le contre-fceau eft le même que celui de
Philippe. La Charce où font attachés ces deuX:'fceaux J efl'con
fervée aux archives de l~.Abba.ye .. d'Orcamp. EUe eft datée de
l'an l2.t6.· . _.

Le voyage d'outre-mèr pairoit alors pour. une œuvre de
piété, dont un Gentilhomme pouvoit à peine fe difpenfer,
fans. être· taXié de t.imidité,: de foihleffe, ou' d'indifférence pour
la Religion & .pour l:h0nneur des Saims; Lieux. Philippe II,
fe laîffa entrainer'par le' tQ'rrem de l'opinion:, & ·parcit· pour la
Terre-Sainte·, vers l'an 123-'8. Arrivé en Paleftine·,. il, fit quel..

. qùe féj0ur à. Jé~13falem, OLL iL raffemb1a; un~ grand nombre de
·reliques. U revint .par AtntiGche ,. où il fic I:acquiflt:ion du Gorps
de· S~ Babylas, P~m,iarchel de cette Ville,. qui av.oit fDuffert
le· martyre fous l~ regne de EEmpereur. Dece. La'Ville d'An
tiothe n~av.oit. ellC0r-e [oulfert'a;pcun: mauvais j traitement de Iili
part ·des· infidde.s. Le. féjOll~ de Philippe 11 pr.éc~da le:terrips.,
QÙ l'e· Suhan (ljEgypt~ la,. l'nt' ,. (k.la. tafa. .Ce Seigneut eut diE..:.
fér.é fonréteur. d'Orient", fans. la J)ouvelie· de lamort.d'Ifabeau
de NeDe J fon époure, qui le rappella promptement~· li partit
fans diffùer., & ernporta.toutesJes.reliquesqu'iLav.oio amairées,
tant en Grece, qu'en Faleftine.
'Vès·ql:1'ilfut. arrivé', .il. mit fes premiers', foins à:rendre à: la:
mémoit~ dèifofl' époufel ; les, dev;oirslqu'il: Jugea.con:v:enables~

, Il fon~à pour:: le~ r~'p0sjdè fon ame" d~ns:l'Eglif~ de la; 1::.épro-:
fe~te' de;Nanteuill; un, fervice'& des.pneres:pl;lbhques. I:Lpaffa
èn.[(IÎte ·à· une-Gét€ttlonieplus- oGnfolante~ IL fit. ttansf<&er avec
,~<;a.ucoup de pompe, ~es reliq~es de S. Babyla.~ dans l'Eglif~
de' Naritetiil.·Isa- fêr6·dft i ce' ~lIii'n:t fut fixée' 3;1.Œ 'Vl11gt-'quatte'de
Jâ~vier'i' il ·v'ôu·lrlt 'ql1~ :la ~reil1el; on ~fîtiun~ 'aumône générahi.
at..ixpauvr'e~de,l<fiJar0<j,aè. r:}l affetla ;?t.catte: .bo1:l11c..œuvrê, un
muid, de bl~d de rente,. ç~.tœ, tran.fl~tiQn a été.l'origine d'un- ' _·0 .. ' ' ..
pélerinage} qui aIOl~gteinps rendu célebre ~ l'Eglife-de Nante.uil.

,

,
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5. -Bahylas en eft 'regardé· comme le fecond Patron., &. Heil:
invoqué principalem'cnt contre le tonnerre. Ce culte ~ paffé de
Nanteuil dans d'·auttesendroits. Il y·a à S.Pierre-.le-Moutier ,_

au Diocefe de Nevers, une paroiffe de S. 'B~bylas, dans ~e

fauxhourg.. ,... ' . :
Philippe joignit à ces reliques le chef', deS. Ag.lihert, Mar.~

tyr ,& :pluGeur-s o~e.mens de S" Brice, deu.\ os de lajall)be,.
une cô.te entiere &.la moité dune autre cote. ,-
. Ila;outa'des e,mhelliifemens, & ,fît ,des réparatio~s .à.l'Eglife

dè.No,tre~Dame de Nanteuili.Il r.ebâtit la pat;tiedes voûtes ,;
.& les éJrtions ,de gros murs -qui f~nt femé~. de fl,euts. de .1 ys.
, C'eft lui qui ht exécùter 'le magnifique tombeau d'e fa mere
Alix, placé ·dans .le. Sanauaire de l'Eg;li[e .de .Notre-:.Dattle ,
fous une arcade parâlle1e' à ceBe '. où :efi l~ ft~~lle de. la -mere
de Thihaud l, fille de Hilduin Comte de .Breteuil. . ,

"'4' •. .. l',~ .... _. J

. Comm~ Philippe n~av.oit p~s f~it à.la Terre-S:aime ,un féjour.
;luffi.lo'ng ql.l'i.lavqi~.:p~ôj~t~é". i~..réfq·lpt ~'y ,rew':l.rnÙ. Avant.
[on départ, il.conclud: ~m. acc<:>rd ~vec le;sR,el!gi.eux, pa:~
lequel' il promit: dé. ne jàmais ;~xiger d'eux rle.s,qroits qu'il
pouvoit demander, à:}'occa[tol1 du voy.age ~e la Terre-Sa,.ime"
pour cQntdbuer.à fa rançon, s'il était fait p;rifqnnier; pour:·
l'équipagedç [on .fils aîné),à~.[a pre"-:lie.re ca':11p~a,gl~e., 0.upour:
.l,a dot de fa fiU~. Ort':~0!1.11oîç· parees :~ondi.t,i0ns,à combien
de redevançes finguljere~.&'?né!~ll[e,s,~e~ v~!faux ~t<?ient obli
gés envers..les Seig1?,eurs. Il .confiitua, aux mêmes ~eligieuJ( .
une .r,ente ,de vingt [ols.; à.la c~~rge d'ml anniv~rfair:e; s',i.l per.
doit la' vie dans la roûte. Il-partit en1;125.8.,Jel~~Tem:pleu~,.

en'.I 269, Jd0:t1. Muldr:~c" :poural-le[ joindre ~le Roi S. Louis.
La dàteqê,T,ernpl.ep~'efiune ra1;i~e ~',impreqi~t:l,;il ['lut I~68 ; ..
i!-"mounat e,n J\.(r-igu,e~j fur)afin _~ l:al1 \26.9' ,;JaiiTarft troj~
fils de fon ma[i~ge ~:vec El~fabeth 9U If~~eâu de ~dle; Jeal~"

Thibaud Be Philippe III :, .&u~e fille f.l'0n:tmée Alix:. Ces trois
~nf.ans: partage[entel~tre-eux,fa~Ju.cc.~fIion i: ~pr~~;gllè.;la ;nou
velle de fa motel leur. eut ..été:annonçée. N.ous·; donriTemns· ci...
... • r.;l,'.,"'.... ,._~,_· .1.· ...•• ,,( .;

après.r~tt,iclede. c::.h~cun. d'eux.. :.,.; :. " _~'.'! ..;' .. >.::' ~
, _ Gautlerge;.;Nal1t~.llll , fre~e: capet. çle Ph!lipp.e Jl"eft p~u G~n'l):t;
par res 'aaion:~~Après la~m-or(de (on pet:e; il eut e'n partage
la terre 'de',Sipy , .~ ,e!1 ~:~~ho.~mage ~_.Thibaqg..eomt~. dç·'

- ~. "..a ~,

,
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'Champagne. Il entra dans l'état Eccléfiaftique , & mauru~ Chr
naine de Reims, en 1246. .-

, Guy, quatriéme 'fils de Philippe .I , fut Seigneur de Néry"
& de Morucourc en partie. Il époufa Eioyfe de Bormond,
de laquelle Heut Guy II, S~igneur de Né~y, & 'un autre
fils qu'il app:ella Philippe de Morucourt. Guy de Nanteuil
eft nommé avec fon 'époufe dans un titre de Chalis, daté de
l'an 1252. Il mourut'vers ran 1280. Renaud fon frere, Evêque
de Beauvais, fait ment~on de lui dans fon 'teftament. Il lai{fa
.aux' Religieux de Nanteuil quarante .fdIs parifis de rente, à la

• charge de faire "réciter le ,Pfeautier , :pourJe falut de l'ame de
',Guy fon frere.,

,Nous parlerons ailleurs de Guy-de'Nery ~ 'Philippe de 'Mo
rucourt nous eft connu par divers traits. Il eft cité dans un

r arrêt des regiftres olL'm del'an 1270~ Le Carculaire de la Con
frairie-au x-Prêtres contient un, atte ,par -lequel Philippe .le
N alluul{; Chevalier," Sire de Mourecouit" ;.confirme 'une -do-
nation faite paT 'Guis de Nanuul{ ,. fon .pere. _

Le Château de Monicourt a long,cemps eté un 'patdmoine
,commun dans la m:aifon des Seign~urs de Nanteuil. Il leur fer·
voit de maifon de plaifance & comme de centre de réunion.
La terre 'de' Mor~court eft un ancien domaine du Fife, qù~

'a paffé de 'nos Rois au 'pouvoir dçs Seigneurs de Nanteuil.
En l'an 1029, le RQi Robert 'donna à l'Eglife de S. Cot..:
neille de Compiegne, ~deux manres & un alleu fis à Mohe-

·'ricur'{.On a de Philippe II de Nanteuilplufieursécrits, datés
<du château de MorucGù~t.'

- Guillaume dèNanteuil', dnquiéme fils de Philippe ~, a été
l'un dçs 'h<?mme-s importans. de {on: 'tiéc!e. Il'eft fouvent nommé
Guillauméde Crép'y , darisJl~s aurç,ürs & dans l~s"titres , quoi•.
-que fo~ pere .eut en -quelqiié façon renoncé à ce titre; afin'
·-de ménager la ,délicateffe du '~oi. Philippe Augufte. Ce Prince
ne vivoit-'ptus', loi.'fque .GuiUau1n:e .comm.çnça ·de parvenir amt
cnarges. 'UlT génie vafie'&:';pénétra:nt; .une: cot1duite foutenue
parla mod~rati.on, p~~.lçf~v.0i·r&par la t?rùd~nc~, firent con·'
cevcïir des~ taléfis de Gud]a~Jn~" les 'plus·-flatteufes· ~fpéral;1ces.
p perdit"fbr(perè dans .tin' âge 'peu avancé, mais.(qn·mérite lui
itint lieu dè .~,rote&ion, ac.p"iocüra;~h avanèemènt~ -~i'f".'

.r '- n
\
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Il'éut,d l abord le delfein d'éntrer dans l'état Eccléfiaftique;

-qudques conjonB:ures lui firent abandonner ce delfein, pour
,s'engager dans le mariage. Il époufa une Dame'Alix, nom
commun à preique toutes les, femmes de ce temps"là. Guil-

. hume étoit alors Seigneur de Saintines, de Néry & de Betz en
partie. Il çut deux fils, Philippe de Néry & Guy, qui eft auffi
n()IJ;lmé Widon & Odon dans les Chartes (1).· .

Vers l'an 1270, Guillaume pe'rdit Alix, '& fentit renaitre fa '
premiere vocation. Il reçut la tonfure Cléricale, '& parvi'nt en
peu de temps aux Ordres fupérieurs. ILoDtint un Canonicat
dans l'EgliCe de S. Agnan d'Orléans, & fut nommé à la dignité
de DoyeJl avant l'an 1273. Il eut quelques différens, avec fé>n
Chapitre touchant les prérogatives dé fa pl'-,lcè. Il réfigna cette
dignité'à Guy fon fecond fils, après l'an 1290. Il quitta ce hé
néfice'" pour entrer en poffefiion de la Coutrerie de .~. Quen
tin, à laquelle il venait d'être nommé. Il prend le titre de Cou....
tre dans deux aB:es de l'an 1296. La même 'qualité luieftdon~

,née dans une forme de -t~ftarn~l1t, que le Roi Philippe le B~r

fit drdfer à Royaumont en cette même année, & dont l'exé:.
,cution étoitéonfiée à Guill~lUnù~ de Crépy '(2). '.' ' ,

Avat1t l'an 1282, Guillaume avoir été fait Clerc & Notaire
du Roi. Heut dès-lors beauéoup de part au' gouvernement de "

:l'Etat. Il eft appellé Clerc du Roi', dans le Cartulaire de Sainte
Geneviévede Paris fous la même annee 12'82•. Une" autre 'pié-

,ce de la Chambre de~ Comptes, ~e Pan 1~85:,.1ui :donné les
deux titres de Doyen de S. ,Agnan & de Clet:c du Roi. Il pof;.
fédoit une maifon de plaifance' fort 'agréable ;:3: S. Ouen près de
P

. ,,', ,ans. ' , ' '. , ' : :, .. ' . .- :', ," .. . . '.~, ..
, Le Roi Philippe le' Bel'avoit une confia.nëe. entiere -dans les

,con(eils de-Gu'illaume de Crépy. nie nomma fonChancelier
en l'an 1:293; Pendànt trois ans'; Guillaume exerça cètte',char
-geavec autant de capacit~ que de fuccès, :mais' àvec béaucoup
de fatigues, parce qu'il comme nçoit à devenir âgé. En l'ali
1'2,96, il fupplia lë Roïen pleir:' confeil'de le décho:rgerdafait
dulàl J à· è'azifè des trop grarides he/ogneS. du &yaume J ,qZtl kit
étoient moult grév.eufis à porter. Il fut décidé, :qù'on lui accorde
roit tous les·foulâgemens qu'il pouvqit-défirer. ;:'maisque cè-

(1) Gall. Chr. t, ~.)). IP3. Anfelm. \' /1) Trei. des Char~. ~ol: i.. .chàmbiy "
c.6. p. 2.74. Templ.abid. ~ u. vol. CI! TeLl. n 13. 'rom. II. ' R
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pendàntildemtllreroitvers le Roi. Guillaume con(erva fa charge~'
il continua de l'exercer aveè dignité. Il en augmenta)es pré~o-,
.gatives, bien au-delà de ce qu'avoit fait Guérin Ev(}que de
Senlis (1 ).On a un a:ae figné de lui comme Chancelier, le
,·vingt-quatre Avril de l'an i298. M. le Préfident Hainaut pré..
tend ,qu'il avoit alors pour adjoints, Pierre Flotte. & Jean de,
Vaffoigne. .

En l'an 1299,Guillaume de Crépy fut nommé Archidiacre de
Paris. C'eft vers ce temps, que commencerent fesliaifon~ avec
Pierr.e de Cugnieres. Pendant'les démêlés de'Philippe le Be,l
avec le Pape Boniface VIII, il fit le rôle d'un Miniftre éclairé.
·11 y a au Tréfor des Ghartes plufieurs titres de l'à'!} 1299, quilui
·donnent encore la qualité de Clerc du Roi. Pendant les der~

nieres années de fa vie, il vendit quelques-uns de [es biens du; .
'lValois au même Prince Charles de Valois, qui avoit ci~devant:
acquis de lui la terre de S .. Ouen. Guillaume prenoidès armes
-de la ville de Crépy, qui font d'argent au tigre' de fable. On
croit qu'il mourut en 1300. Je n'ai pu favoir au iufie l'année.
d.e fa mort. ;

Nous parlerons de Philippe de Néry, fils aîné de Gui11aunle,..
au ·dernier livre de cette hiftoire. Philippe fut pere de Jeanne·
de Néry, qui époufa Pierre de Cugnieres. Guyou' Odon II,,
fils de Guillaume eut en r293, un différend avec fon Chapitre
de S; Agnan, touchant la Prevôté de Thilly. Il eft nommé dans'
un titre de l'àn .1 3Q 1. ·Cet -Eccléfiaftique n'a rien fait. de re...
marquable. . . -._ ' '

L'Auteur du Cartulaire de Nanteuil donne à Guillaume Ull;

troifiéme fils, nommé Jean, qui devint, dit on , Grand-Prieur
de France'en '13'60, après Guillaume de Mailly'. On n'a pas.
fait":'attention, qu'à ce compte., ce fils prétendu qu'on doit fup-.
Foferné avant que fon p~re eut etribraffé l'érat,Ecdéfiaftique ,
auroit d6 avoir' près de cent ans ,. lorfqu'on le fûppofe av~ir'
pris poffeffion de cette charge. ."
. Géxai'd, fixiéme fils de· Philippe II, fut Seigne.ur d'une parde.·.

de la tene de Betz. En 1:2f2, il donna à la maifon de Cer.
froid deü~ muids de bled hybernage , fur fon moulin de Betz.
l! appnQuva diverfes donati~l1s, par uncaéte de l'an 12f3. Guil ....
laumede Noé ·le choifit, pour être exécuteur de (es dernier,cs.;

(l) Ofdond~ :.. ~. ~ ~ 1. Anfelm. il;lil1.. '
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volo,rttés. Il eft qualifié, Chevali~r' Sire de Morecourt , dans le ' '
teftament de ce Seigne,ur. Il décéda à Nanteuil, j'ignore en
'quelle année. Son ,corps repore fous une tombe d'ardoife,...
qU'o11 remarque à l'entrée de la Chapelle des Comtes. On,
croit, qu'avant fa mort, il avoit quitté l'état cde Chevalier, pour
prendre l'Ordre de. Soudiacre. Cette conjeaure eft autorifée
par la figure qui le repréfente fur fa tombe. Elle porte au bras un
manipule ou fanon, femé de' fleurs de lys: ce "qui érait en ce
'temps, la marque du Soudiaconat (1).. ,

.;Renaud de Nanteuil ,'qui fuit G.érard, prit l'habit Eccléfiafl:i...
. 'que, & deyint.Chanoine de Bea~1\rais; par le crédit de Thibaud

fon frere ;aîné. Il eft qualifié Chario\ne', dans un titre' de Cha1is
de l'an 1235"' Après la mort de fan pere" 'il 'éut en p~i:tage une ~ 
portion, de la terre de Saintines. Il quitta fan: Canonicat· de
Beauvais, pour deven.ir poyende Reims; dignité,qu'il chart--'
gea bientôt, pour être placé ~. la tête ,du Chapitre .de Beauvais"
en cette mêmequalit~ (2). Une. Charte de; ran 12408 lui attri
·brte le double titre de Chanoine. de Reims&" p.e. Beauvais. Par'
a8:e du mois de}anvier 1251 ,il domia à.la Cathédrale de J3eau
vais, toUt ce qu'il avoit acquis à Saintines;. un marioir &. fan
~Ilrpri:s., avec fes jardins, prés, vergers ,.ca~aux & vignes.;' la
'dixme de Gérom'efnil & quelques rentes-. Il confirma cette do~.

-nation par un fecond aéle de. ran 12'61, 'Olt pend: un fceau ,- fur..
lequel Renaud eit repréfertt.é-en Lévitç ,tenamfun livre de la'
m~in gauche.-:L'empreintie eff.femée crie, fleuts'de 'lYSe - " "
" Au mois dç Mars 126-;, Renaud de', Naateuil fut nommé.
Evêq~e'de Beâ.uvais~ Il21mfta, C-bmme Pai~de Fmnce, ail.cou·..
'ronnement 'd~Phi~ipp<i l~:J~ar~i ..· De,puis {011: in.tr-ôni~ation.., 'i~

. renouvella fa <:lonatlOndeSall1tl-FleS par1.ln·a8:e ',. fut'le fceau du-'
quel. 0l11it d~tteiî1fcripti?n :Siqi~I..Rûi. de/Vamh. Epiféf?pi'JC.'
Comitis Bel'JIaci. Ceft-le'pl1èIl;liet :EvêqUè- de Beauvais ,: qui ait;

. ai~.fi ex.primé f~ dignité de.Comte~, .Reiuud eft auffi le premier
Evêqu~ r~e .ce~te viH~, qùi: '~it oflici~..~ans le [upethe chœur.
:de fa Cathédrale '- qUI venait ,d'être acihevé.. Il fut· du nombre
dès Prélât~ :de F~ance:, q~i :deqlariderènt }~.I,r p.;ape- .1a:ca:~orii:ra.:.,
.tion dü Roi: S..Louis;·. ,-;: ,'. - '. " ,.1 •• ' -;.:', ,~,~: ~:.;~,~: '

Énl'a~ .1273 , i1'lui 'vindlùelques fcrupuh~s'à :l'êfpriri tc>ù~,

, ·{'0·I-Îirr. !é"Meà'u~~' t. i; A~ 31~,~~nr., "- '(zi GaU. Ch'r. ·t;·g. p', "'1~7. ' J

·S. Thom. n , ' 1.'1. . " .' l , ..' _.. ... . .. .' Ri;

.'
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chant des biens qu'il poffédoit & qu'il croyait avoir été mal ac~
quis (1). Il fit à ce fujet diverfes libéralités aux Monafteres &
aux Eglifes. Il donna à S. Pharon de Meaux fes avênes & fes.
corvées de Rouvres. Il fit préfent à fon Chapitre en -1279, de
la terre de Noé-Saint-Martin, près Verberie, & d'une rente
au village de Betz. Le· Roi Philippe.le Bel ayant réColu de faire·
le voyage de la Terre-Sainte, voulut avoir l'Evêque de Beau:-
vais parmi les Seigneurs de fa fuite (2). Renaud s'y engagea.
fous la caution d'une fomme de cinq mille livres. La mort pré..
yint l'exécution de ce deffein•

. Le' Jeudi d'après Quafimodo de l'an 1283 ,_ Renaud de'
Nanteuil 'fit un teftament, qui eft une piéce tout-à· fait inftrue
tive. Il légue. dix fols de rente à l'Eglife de Saintines.,·à la.
charge d'un anniverfaire. Il ajouta à ce. teftament une efpéce
de codicile, daté du Vendredi après l'Oaave de la Nativité de:
Notre-Dame, au mois.de Septembre de la même année. Il nom
ma exécuteu17s. de res derniers fentimens, le Doyen de Rouen:
& l'illuftre PhHippede Beaumanoir. . .

Le premier ef!: cite avec cette qualité, dans une· lettre de Ri":.
chard de Verberie ,Chanoine de Noyon, de l'an 1286; l'autre,
nous eft connu par une quittance du mois de Mars 1296, par
laquelle Je Cheyalier Jean dei Regneval, neveu du Prélat, re
connaît avoir: reçu de l'execution de l'Evêque Rena·ud , la fom
me de trois cens livres, par la main .de Noble. homme,. MeJ1ù-e
Philippe de BeauTn.4noir ). jadis C/uvalie.r, Bailly de S€nli$"
L'Evêque Renaud mourut à Beauvais le vingt-fept Sept~mbre:
1283.. Son Chapitre hû fit de magnifiques ohféques. On. inhuma
fon corps dans le nouveau chœur de la Cathédrale. Son 'cœur &.
fes entrailles furent portés à Nanteuil. On orna fan tombeau.
d~un.einfcription,qui fait l'.éloge de [o.n favoir, de fa paiIfan.ce"
dé fa fermeté à réfifteraux niéchans ,&:dè fa charité envers les.
pauvres. La plûpart des traits que je viens de rapporter·, one été_
tirés des àrchives d~ la Cathédrale de Beauvais., .'

Pierre de Nanteuil ~ huitiém'è fils dePhilipp.e l, fùtSeigneur.:
de la partie. de~a;:t~rre d'Oger, qui n1app,artenoit pas aux· Reli
gieux de S. Arnoul. Ces Religieux avaient; (uivant un arrêt des,
olif:!1-' d~-l'àn 1277 ,le cMteau& les fourches du lieu ,. c'el1·à...
dire là ha-ure Juftiçe.. :La.Seign.eurie. de Pitn;re çoxlGfl:oit unique-~

(1) Hifi. Meaux 1 t. :.. nO ,\-0&. . 1. (~) Thefa\!r. Anecd. t. J.. p~up•.
•
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l'l1ent dans le fief du petit Nanteuil, fis à Oger-Saint-1\'1ard.
Dès l'an 12)0, il en prenait le titre. Pierre fut auai pourvu de
la charge de Gruyer, qu'il exerça long-temps. On prétend, que
les deux chiens repr~fentésà côté de fa figure fur fa tombe, en
font le fymbole. Il abdiqua cet emploi fur la fin de fa vie, &.
prit l'habit monaftique parmi le~ Religieux de Nanteuil. Il re-·
eut l'Ordre de Soudiacre. On lit cette infcription fur fa tom-

1 . .

.be : Ci gifl Pierre li Gruyer, né à Nanteuil, qui tl:ipajJa f iln
1283. Cette tombe eft placée du côté de l'Epitre J près de la
lampe. / >

. . . Philippe II, qui avoit l'luGeurs Freres mariés, penfa à pour
voir avantageufement "Ces trois fils de Jan vivant. Il deHina à
Philippe la fucceffion de tous fes biens, &. plaça dans l'état
Eccléfiaftique fes deux autres fils, Jean & Thibaud. Il ignoroit,
que Philippe termineroit fa vie fans laiffer d'enfans mâles. Il
maria fa fille Alix à Pierre, Seigneur de Pacy en Valois.

Philippe III prit pendant quelqtie temps le furnom de Mo
ruèourt. Il reprit celui de Nanteuil après. la·mort de fon pere.
11 eut au Parlement un procès.:, de fociété avec fes freres, contre
fes oncles,. qui préte~doient rejetter fur lui le payeme.nt de quel~

ques te-devancc:s. Comme il avoit peu d'aptitude pourfes affaires,
il en abandonna l'ad~1il1iftrationà Thibaud le Jeune fon frere·"
qui étoit .doué d'une rare intelligence, & avait un bonheur fin
gulier dans toutes fes entreprifes. Philippe III vivo.ie ·encore
én l'an 1284'. Renaud fon oncle, Evêque de Beauvais, lui avoit
laiffé par fon teftament trois cens livres, pour l'aider à marier
res enfans. Ces derniers iejettol1s d'une illuftre (ouche mouru
rent e~ bas ~ge. Philippe III lui-même ne leur furvécut pas;'
beaucoup. Thibaud fon frere occupoit le 'fiége de Beauvais,
~orfqu'il'terminafa vie. Il fit apporte·r fon corps "à Beauyais; on .
l'inhuma dans l'Eglife de S. Pierre de cette ville. .' .

Jean de Nanteuil, fecord fils de Philippe ~I ; obtint d'abord
un Canonicat dans l'Eglife. d~ Meaux.. n eil parlé de fa pré-.
bende, dans un dénombrement de l'an 1268'. Il fut élevé en-··
f1!ite fur- le fiég.e. Epifcopal de Troyes, & décéda dans. cette,
ville e~ 129), felon les uns, & en 1298, felon d'autres. Thi-.
baud fon frere·, qui émit pour lors Evêque de Beauvais., y fit:
tranfponer fon corps. Il 'fLlt· inhumé dans l'Eglife d'e S. Pierre"
à côté de Philippe, fon frere~ On !it alJ..deffus. de fOll tQ~uQeal&

,
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Une infc:ription, qui eft un éloge de fes vertus morales, de fa.
charit~ pour les pauvres, & du talent qu'il avoit eu, de fe con-:
cilîer l'amour de tous fes Diocéfains fans partage.

Thibaud fumommé le jeune, pour le diftinguer de fon on...
de, reçut la tonfure & les Ordrés facrés du vivant de fon pere.
Après avoir palTé par les places de C~anoine, de Chantre &
<l'Archidiacre de Beauvais, il fut éll1 Evêque de cette même
Ville, del'uis la mort de Renaud fon oncle.- Il étoit doué d'une
grande pénétration, d'une rare capacité dans la pourfuite des
affaires; on recherchoit fon commerce ~ à caufe de l'agrément
& de la folidité de [es entretiens. Il poffédoit fi parfaitement
l'art de la procédure, qu'il gagnait toutes les affaires qu'il en
trepre;noit. Son pere Philippe II lui confia le gouvernement
de [es domaines, pendant fes deux voyages à la Terre-Sainte,
~ il apporta beaucoup de foin à leur-confervation.

Prefque toutes [es entreprifes furent couronnées d'un fuccès
éclatant. Les regiftres olim cohtiennent un grand nombre d'ar-

,rêts rendus en fa faveur. En 1~60, il gagna un procès' contre
le Bailly du Roi, réfidem à Crépy. Il obligea avec beaucoup
d'adreiTe les Religieux de Nanteuil, à lui céder des droits
que fes ancêtres leur aVQient accordés. Il leur enleva le bail d~
Yi.n, dont Thibaud III fon bifayeulles avoit gratifiés. Les Re
ligieux eurent à peine donné leur confentèment, qu'ils 's'en
repentirent. Ils reprocherent à Thibaud fon procédé, comme
une aaion de fubtilité, & confignerent leurs regrets dans lëur
Cartulaire en ces termes : Dominus Theobaldus armiger dedit J

TheQbaldus Prefbyter abflulù. Un Militaire nous l'a donné, un.'
Prêtre nous en a privé.

, Il eut touchant une main-morte, un procès au Parlement
contre l'Evêque de Senlis, & le gagna. Il obtint le gàin d'une,
autre caufe au même Tribunal de la Chandeleur 126,t, contre
les Officiers de la Commune de Crépy. La même affaire qui
fut jugée en fa faveur a~ Parlement en l'an 1284, touchant.lesi
hommes nobles de fon fief de 5 .. Georges, fut agitée & per":
~ue aux grands jours de Troyes de l'an 128) , par des Seigneur$'
qui foutenoient les mêmes prétentions que lui. ,

En l'an 1283, il fut élll Evêque de Be'auvais, à1aplace'de'
Renaud de Nanteuil fon oncle. n yeut un intervalle entre fa
nomination & lacérémonie de fon [acre. C'eft en ce temps),
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'qt:?il fut appellé au jugement, qui termina le différend d'entre
Philippe le Hardi Roi de France, & Charles Roi de Sicile,
touchant les Comtés de Poitou & d'A-uvergne. En 1286, il
'affifla, comme Pair de France, au couronnement de Philippe
le Bel dans l'Eglife de Reims. En 1289 ,il fit. expédier en fa
veur des Religieux de Compiegne une Charte, à laquelle il ap.;
pofa le fceau de fçs armes. Il eft le premier Evêque J au rapport
du P. Mabillon, qui ait employé cette formalité~ Son exemple
fut bientôt fuivi par les autres Prélats du Royaume., .

Thibaud le jeune mourut dans fa ville Epifcopale, le jour de·
S. Etienne de 1'<111'1)00. On l'inhuma dans l'Eglife de S. Pier
re, à côté·de Jean & de Philippe III, fes freres. Comme l'Evê'
gue Jeanavoit une é'piraphe particuliere, on en compofa une
commune pour l'Evêque Thibaud & pour Philippe. L'infcrip-
tion de cette épitaphe commence par· ces vers : ContilZet hœc.'
ftffa Theo!Jaldi nobilis,·offa. Elle finit par ceux-ci, JlI.Izgitllr· ,
huic.fraur, hà~ edidit unica mater, !tos junxit·fùrius , fùit
horum JPirims unus (1). . .' .'
: On tranfporta à Nanteuil quelques parties ducorps de Thi:.,
baud; fon c~ur & fes entrailles apparemmènt. On: les enterra
dans~n endroit, fur lequel on plaça unetombe,oùron grava une
légende de diphtongues latines, le dernier:ver! finir:ainli.: Jûra , .

.litade(endù Jeplz"ra dedit:hic. Il s'eft montré très-ardent à la dé
fcnfe de fes droits (2). Il a fait: plu·lieurs.préfens à ce lieu. Guil·.·
laume de Nangis parle de lui avec éloge dans-fa Chronique. Il
Iflfifte ftir' fa charité envers les p~uvres ,con1me fur fa ,vertu do
minante. Il l'appelle, nutr.Î.tor paupellilm prœeipuu.s, le pere
no~rricjer·des indigens. Thibaud avoitrecueilli, avant fon' dé.;
cès, des bie,nsimmenfes. Il avoitrétmi les fucceflions de deux
freres & de fix ·oncles. Ces bjens retournerent après lui à Alix-:
fafœur, .qui époufa Pierre de Pacy. Thibaud eut·la douleur do
voir fé!! race prefque éteinte, avant de décéder. Pierre de Pacy:.
eft ·la tige d'une nouvelle bFanche·des· Seigneurs de Nanteuil:,..
dont nous nommerons les defcendans au Livre -filivant.'

Avant.de -terminer cet article·, j'ai cru devoir placer icis
quelques. paCfages· , toüchant des .perfonnes du,nom de ,Nan';·
teuil j' dont je n'ai ·pu cO:l1noÎtre les alliances, ni l'extraéliQfr. '

Cl) ~: Bruffe! ;.p. ~30. Gall. ChFd. 9. p. : j {.lAda,m,.. 13.~O.. . .
HS, Dlplom. p. 133' . ' . . , ..

,
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En l'an' 127 t ; Renaud de Nanteuil, Evêque -de Beâuvais.,

donna [on châteàu ·de Vauxelles~[ous-Béthizy au Chevalier
. Euftache·-de'Neuville, mari de PaYle de Nanteuil, que ce Pré...

lat appelle fa niéce. L'aae de donation porte, que Renaud te
noit ce château en fief de Jean: & Thibaud fes neveux. Il eft fait
mention dans l'Hifl:oire d~ Meaux (1) d'un Jean de Nanteuil ,
Prevot d'Orléans, qui en 1217, délivra un legs à,l'Eglife de
.lVleaux. Le Prevôt eut, un fils de même nom que lui. On lit
dans le teftament de Renaud, les noms d'Enguerrand & de Jean
de Nanteuil, Seigneurs-de Regneval, qu'il appelle fes neveux.
. J'ai vu à la Chambre des Comptes de Paris, l'obligation d'une
fomme. de quatre cens quarante livres; que Jean de Nanteuil~

Seigneur de Torcy, avoit empruntée du Comte de Poitiers:
elle eft datée de l'al). 1270. Il Ya eu deux Abbés du Chage au
Diocefe de Meaux, qui ont porté le nom de Nanteuil; Hugues
de Nanteuil & Gilles' de Nanteuil. -Le premier gouvernoit en
l'an 12)'7, l'autre en 128)"(2).

Il eft marqué dans un âncien titre (3) , qu'en l'an 12) 5' , Aali~
du Pleffis, fœur de Jean de Nanteuil, fe rendit à S. Cloud pour
faire hommage d'un fief qu'elle poffédoit. Un aéte de ce même
temps, contenu au Cartulaire de la Confrairie aux Prêtres,
nomme deux freres Chevaliers, Simon & Henry, que l'on qua
lifieSeigneurs de Nanteuil-Ie-Haudouin. Le.Monafterede Che!·
les près de Paris, c0It!pte' parmi Ces Abbeffes, Mathilde de"
Nanteuil, qui gouverna depuis 1250 jufqu'en 1274. Les Nan_
teuils, Chambriers de Philippe Augufte, ~e tiraient pas leur
origine de la terre dont il eft ici queftion : je crois qu'ils em...
pruntoient leur furnom de Nanteuil-la-foffe. Cette fuite de
noms fait connoître, q~e dès le treiziéme fiécle, il y avoit dif-:
férentes familles nobles, réfidentes à Nanteuil-le-Haudouin.

Lés Seigneurs de Nanteuil n'avaient ni Baillis' ni Prevôts;
L'Officier municipal, dont ~es fonétions revenoient à celles
des charges précédentes, prenoit la qualité de, Maire. On am
gnoit des rentes fur les Mairies comme fur .les Prevôtés. Phi
lippe d~Nanteuil,·deuxiéme du nom, chargea la Mairie de fa
terre, d'une rente de fix livres en faveur des )épreux du lieu, SC
d'une autre rente de dix livres envers S. Aubin de Crépy. Les

" (1) T: %.. nO 149.396. ' , l' ()) f;iiil. Dioc:. de Par. t. J3' p. ~.9J.
(~).Hlil. Meaux, t.I.P.110'

mêmes
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mêmes Seigneurs avoient un Ga:r~e~fcel pour les aél:es. Cet Of4

ficier exer~oit à Nanteuil fes fonél:ions; & dans les lieux en' d~
pendans, pour N~/ltellil &C hors. Le C~rtulaire de Nanteuil
contient l'extrait d'un accord J portant que Philippe II ne pour..
ra obliger les Religieux.à venir plaider devant le Maire de
Nanteuil, à moins que 'le ,Prieur n'y confente. En l'an 1 290. ~

le Prieur de cette Communauté fe nommÇ>it Philippe... '
. , . 3S. C'eft à proprement parler dans le cours du treiziéme fié..
de, que l'Eglife de S. Aubin ,de Crépy prit la forme d'une
Collégiale. ,Les Seigneurs de Nanteuil en confervoient le pa
tronage. Un titre de l'an 1220 ·donne cette qualité de patron
à Philippe 1 de Nanteuil. Philippe unit à l'Eglife, en l'an
1223 , une rente de fept feptiers de bled à prendre fur la d~~me
de Betz. Il reconnut en 122)', que fes prédéceffeurs" aVOlent
.1aiffé J pour fonder deux pré,bendes, là dixme de Carnon J fix

, feptiers de bled, trois feptiers d'avoine fur la dixme de Lévi..
guen, & cinquanté fols à recevoir au château de Crépy. . '.
. Philippe II fonda à S. Aubin un nouveau Câl1oni~at; après
l~ mort de, fonpere. Il y attacha éntr'autres biens, une-ren~e '
de,diJe; livres fur'la Mairie de Nanteuil. En 1239, Adam de
Chambly; E vêque deSenlis, établit un fixiéme Can0nicat. Il
donna en 'même temps riaiffance à la Prev~té , en ·déclarant, que
run des fix Chanoines auroit à·tour'de rôle l~ titre de PrevÔt,
& en exercerait les fonB:ions. . ' '.. .

Cette c~arge, n'~toit pas, dans l'brjgin~, ·une ·dignité à vi~
.commeauJourd hm. Dans prefque ,touS, les~âaes du temps qUI
en font .mention, l'on ajoute à la qualité'de Prevôt, Prœpofi:"
tus, une reftriB:ion par ces deux mots, tuizc ..temporis pour le
préfent. Cette Prevôté n'était proprement qu~unec-oinmiffion
'de Receveur ~u de Tréforier. Le titulaire préH~oit aux 'affem~

'biées,. & avoit· tadminiftration des affaires. du Chapige. '
En 12)0 ,Thihaud le' jeune accorda kux Chanoines de S~

Aubin, une rente en bled fur fa terre. de Lévignen. D'ans l'aB:e
cle.,donation, il les nomme fes Chanoines, Callonicis meis, En
1264, 'l~mêmeThibaudconclut,.avec les:Religieux.de S.Ar- .

. . noul& le Cur'é de Sainte Agathe, lm accord, fULvant: le'qu~l

.les 'Chanoines de S. Aubin' avoient la, liberté de 'choifir leur
fépultùre ou bon leur fembleroit, 'mbyennaric quatre fols'· né
rets au Prieur de Sainte Agathe, ~ deux fols au Curé de la.

Tom. JI.. . S
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même. ParoHTe. On 'convint, q.qe dans le cas.où un Chanoine
décédé n'amoit rien ordonné à ce fujet, il feroit inhumé à'
Sainte Agathe. Le Chapitre de S. Aubin avoit pour fcéau un
regard de deux oifeaux, femé de fleurs ~e lys.:
. 39. En ce même temps ,. plufieurs perfonnes diftingllées par'
leur naiffance & par leurs emplois furent aggrégées à la Con-.
frairie-aux-Prêtres. On colttinu'oit d'y admettre les femmes ,.
mais elles ne faifoien.t aucunes fonétions. Lucienne de Béthi
zy, Prevôte d'Amiens, 'y fut reçue en 1216, & fit à la Con
frairie une rente de feize mines de bled. Renaud de Béthizy
fut reçu en 1227 ,avec Emeline fon époufe, & donna vingt
fols de rente. Richa~d Placarz fut admis en 1.229, & fit une
rente de deùx ~ines de bled. Pierre le Loup de Saintines "
Philippe· II de Nanteuil, Nivelonle Bougre de Crépy, Si
mon & Henry de Nanteuil, Philippe III de Morucourt ou de
Nanteuil, f\,lrent dé la-même affociation, & firent chacun leur
préfent .. L'Abbé de la Confrairie était ordinairement choifi ,
dans la yine op dans l~banlieue de Crépy. l\1algr~ l'admiffion
des laïcs & desfemmes',.on cO'ntinuoit de nommer cette Con-·
grégation, Conjjatria Preflyterorllm dans les titres latins J &.
·Confrairie aux Prollyoires dans les Chartes francoifes. .

- >

40. Le Roi S.Loui~ honoroit fouvent de fa préfence les;
.ch.âteaux de Cr~py ,. de ViUers-Cotteretz ou de la Male-maifol1,
·de Pierre-fon.ds, de Béthizy& de V.erberie. Ce· Prince c.onfirma
-lès pri.v.iléges de C«mmune.de Crépy., de la ferté-Milon & de
P'ierrefonds.· llrenclic trois Qrdonnances en\ faveur des hommes:
·de Ve(berie, 'poilr a{furer· leur liberté· J' leurs po!feffions.
& leurs priviléges. Il favorifa .les Trinitaires de Cerfroid.
.&. de Verberie , & leur· d.onna diverfes marques. de fa bien-
·veilIan·ce... . : . . .

4-1.11.y,:·~.dansJa forèt.deL~ig'ue, au-delà de Compiegne'"
ùn lieu vers· Retondes., fur les bords de la riviere d'Aifne ,.
que les Chartes nomment tantôt Bemellil, tantô.t la Joye (1).
Dès-le commencement dutreiziéme fiécle, des perfonnes 'cha~

,ritahles y. a.vçient fondé un hôpital pour le foulagement des
pauvres. malad~s & des 'pa!fans. Eh 1.234, de pieufes filles gou
vernoient cettetpaifon de charité, & Y fervoient les .pauvres_. .
Animées.du défit de joindre les ex.ercices de la. 'vie réguliere.

(l,) Gall. Cbr. t. 9· P, 3.n... ...f·
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'3veç le fOIn dés ~ndigens ,~llespri'erent l'Evêque d.e Soiffons
Jacqûes de Bazoches, de leur donner un réglerpent. de vie,
'dont l'obfervance fût pour elles un fureroit de mérites devant
Dieu.· L'Evêque -leur 'pr~fcr!vit, la· R~gIe de Cîteaux. Il Ieul
permit en même temps d~reçevoir'&de former des novices .,
après qu'ellesauroient ajouté à leurs logemens, le.s li~ux régu
liers n~ce{fairespour obferver la. clôture, & pour .remplir touS
·les devoirs de l'état religieux. . '.' .

.L'Ordonnance de l'Evêque eut fon. effet. On fic aux bâti.;
mens des augmentations. L'Eglife fut rénoùvellée en grande

·p.a.rtie, & dédiée fous l'Îrivocation de N()tre·pame 'dç la Joye~

S. Louis confirma cçt établiffC;:1TI~n~_ep 124'0. Guillaume de
Berneuil, Matthieu- Comte de ~ont, .EQg~errahd·&Robert'
de Coucy, Adam cl'A~tichy , Jean & Hervé de Chérify , Gau
~her Châtelain de Noyon, ~ d'autres per[onnes d~ marque.,
firent. des pr~fens en ·argeI1~ ~,en ~erres a·~ 'nouveau Monaflire:
Sara, Agnès & Marie de Re(fon.s ,. M.a;rie de Bacoùd; Jeanne
~e P~intre ,.-Alix..de Neuilly;, ;g.oJ-lyerper.ent, J~çcefiivemerlt
cette Maifon en qualité d'AbbeJfes.. ' '. -. ': ". c ••

jeàl1 de Wion i)bbé de Cîteaux:·, confidérant que la fitua
tion de ce Couvent 'au mili~u: des bois". e.onv~90Ï1;: mieux à des
hommes qu'à des femmes, 'tUlnsf~).:~ les~ l,{,.~ligiçufes~n 110.5' 1,

.& mit un~ .Commu-na.~t~ d'honirpesà,Jepr- place.·:!:! e.n n'om

.ma le prell"üer Supérieu~ , Çlçmel\t de. LihOl1;s. Jean Lordon.,
L~uisle Group. ôç.: J.ean de lthetel' fe f~ç;céder.ent jufqu'en
-l )07. Il ya,à ~erl1epil un p-éler.inage.<!~.S.aipteClaire•. '~ .

.4-2. En r;innée 04 '5. Louisc.onfinpaJa. fondation de Ber~

;l1eui~, ·ce Prince accÇ)rd'l à: l~ l\eine J31anphe. fa ·mere.la .Sei
gn~urie. deV;alois', pour çnjO\:li:t fa. vlié clur:aQt-"Cett~':Seigneu-

. rie ~omprenoit.alq{s les.4qma.ine$ :·de Crépy:;de ~a.Ferté~Mi~

10n., Villers··Gotter~.tz.~.faJQrê.(,. Yiviers &. Pierrefonds avec
leurs dépendanees~ La Çharté de concefIton qui .eft.eonfervée
aux arc.hiv~s ~1,1;Valo.i~" ...p.Q.rt~.~mr:'.~utres. ëqofes ~;. que Blanche
aura la"-liberré cl~aliéner en œuvre~s' pies ou âutrement la
(9~me.dehuit·c~·ri.s:H)\'t~s1parifis', afip.·.:d:e::bbdédo~imager.de la
.po.~tion de fon.dbu~i(e, qujl~.vQit iër:é;don-né;e .~en appan;lge. au
Prince Robert 'Comte' d' Arto~s. Cette Réine pofléda la Sei
;gneurie du Valois pend~nt·treize ans. EUe' paffoit une parüe de
l'~nnée au château "deCrépy.:.' -.

S ij
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Ce féjour occa'Gonna pluGeurs voyages du Roi S. Louis à

Crépy. Quelques Chartes de ce Monarque en font ~atées.

Bouchelen cite une,· qu'il aëcorda aux Religieufes du Parc
en 124-4 ( 1). Une autre y fut expédiée par ordre du Roi,
l'année fui vante 124-5' en faveur des Religieufes de Mau
buiffon. Le Cartulaire de S. Thomas contient pluGeurs Ordon~
·nances de S. Louis, datées du même château. Au mois d'Oc
tobre 1254, ce Prince étant à Crépy, permit aux Re1igieufes
de Collinances , de mettre tous les ans cinquante porcs p~turer

dans la forêt' de Retz. 'Bergeron écrit, qu'il. confirma auffi,
étant à CrépY' en l'année 125) , les Religieufes du Parc dans
la propriété j'un bois. S. Louis renouvella dans la. fuite plu..
.fleurs priviléges des mêmes Religieufes, par des Dip.lômes ex
pédiés au château de Crépy. La derniere Charte connue qu'il
.y ait délivrée, eft du mois de Mars 1264-. Elle regarde la
.Dédicace de VEglife de S,Maurice ,qui avoit été fondée
pour des Chanoines au château de Senlis. .. . .

En l'an 12)'2, ce Monarque:per~itla Reine Blanche fa me·
rel Il reprit la Seigneurie deValO'is, & la tint réunie au do
maine de fa Couronne jufqu'au mois de Mars de l'an 1268. n
donna des Lettres-patentes, dans le.fquelles il déclare, qu'il en
inveftit· Jean Triftan' fon fils pour en jouir, comme avait fait.
ci.devant la' Reine: Blanche, 'à condition que faute d'hoirs mâ
les iffus: de lui, ce'domaine retournera à la Couronne. Il hn
pof~ et:lfuire- 'au Prince' fon· fi~s , . l'obligation d'e rendre pour
Pierrefonds, foi & hommage à l'Evêque de Soiffons, moyen...
nane quoi cet Evêque devoit être aIfujetti au droit de gîte (2).

Triftan 'ne jouit que deux ans d~ préfent cIe fan pere. Il mou
rut devant Tunis, le tl'OiS':Aotlt cL270. On affigna à fa veuve Jo:
lande, une penfion,âe deux titille livres touinois., fur les domài-:
'nes de -Pierrefonds· & de Viviers: le reftedu1'Valois fut réuni à
la Couronne. S. Louis termina fa vie devant Tunis, la même
an.née que T;iftan; ~hili{>I>e le Hardi fon fi.ls aîné" monta après
lUI fur-le Trone·. ..' .

4<l.· Quoiql!1e nous ayons déja parlé de la, forme des j'age..;
xnenS, ,noQsn'avons. pas', à beaucoup près, épuifé la matiere...

. .

(J) Bouch. p. :. 3. Ordon. t. 1· p. 1r~ l (1). Blanch. t.• r. p. u. Dutillet, appan":
Berg. p. 3'1' Gill. Chr. t.. lO•. inftr.p.. riag.l. J3.ch•. l.Anfel..t. J.p. s,H.. t.i~
~i$.. Mq.ldr. li, 1 ~·h 11' 1 ~ S·.
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Nous infifterons fur cétte partie " parce que la jufrice ayant été
rendue jufques-là, d'une maniere prefqü'arbitraire., il eft impor
tant de connoître les loix, qui ont été, ét~blies contre la licen~'

ce effrénée des Seigneurs & des particulièrs, qui cherchoient à
profiter du défordre pour fatisfaire leur cupidité. Nous avons

:ceci 'd'avantageux, que, les loix. municipales & les tribunaux ,
ont' commencés d'acquérir dans notre province, un' état de
folidité & de perfeB:ion, qu'on ne retrouve que plufieurs fié
des: après dans les autres contrées du Royaume. Les ufages
que nous allons expofer, fe rapportent principalement au re
gne de Philippe le Hardi. Les,jugemens & les coutumes avaient
éprouvé des chàngemens depuis Philippe Augtifie.
. L'illu"ftre Philippe d~. Beaumanoir, ancien Bailly de Sen_
'lis" qui avoit auffi pris part au gouvernement de la terre de
Nanteuil-le-Haudouin, nous donne l'idée fuivante de la,charge

. de BailIy.•)Cet Officier, dit-il, eft l'homm~ du Roi dans les
~) villes de fon domaine; de même qu'il eft celui du Seignei.lr
:p apanagifte & du Seigneur hérédital ou propriétaire. Il reçoit
•• exploit,s, confifcations , amendes, forfaitures, aubaines) dèf.
a hérences , formariages, procurations & impôts fur les filles de
.) joye. Le Bailly du Roi çonnoît des c~s royaux par exélufion,
» & reçoit les droits de régale. Il eft le Supérieur du Prevôt n.

, Un Bailly royal perdait la plûpart de Ces priviléges, du mo~

ment où le d~maine auq,uel on l'avoit· prépofé étoie donné par
ie Roi en apanage à un Prince de fan fang, o~ parengagemem:
à un Seigneur de fa Cour. Uri Bailly fubalterne pouvoit, dans
des circonftancescQntrair_es-, devenir Bail!y royal. C'eft ainfi

. que Pierre, poyen de S. Thomas, ap,rès avoir été Bai.lly fei
gneurial du Comte de FHlndres & de la ComteiTe ~léonore ,
devint Bailly royal, du moment oÙ le Roi Philippe Augufte
e~t pris poiTeffion du Valois & des lieux: de fa dépendance.
Ces fonB:ions regardoiellt le Bailly comme Receveur. Void
de quelle maniere cet Officier rendoi.t la jufiiçe ,. feul ou ae':'
compagné des hommes-jugeans.. ' ' ,

'Beaumanoir (1) diftingue d'eux claŒès de jugemens, dans let:
quels le Bailly exerçait fes fQnB:ions: <c !li' a IÜflx, dit cet Au...
,c teur , où le Baillyjàitjugemetlt) /!C lieux où ce fimt les homme.s".
<f defief dit Seigneur. Dan~ le.f lieux. QÛ fon jugepar. Mmme.:S.; ~
- (1) COUlum. Béauv. ch. 1. ~ .. n. ~
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n le Bailly fiége au milieu des hommes, interrQge Be porte la
"parole. Il rec"ueiUe les voix après les délibérations. Si lè
P'> Bailly dl homme ou Pair de fiif, il deIi6trl c.t' donne ft 'Voix
., fUlvant fon rang d'anCienneté. S'il n'cft point .Pair, il fe re..
0) ti,re pendant qu:on délibere, & reparoît ) lorfqu'il eft queftion
li' de ra{fembler les fuffrages l't.

. A Crépy comme à Clermont, la ;uftice était rendue par
quatorze Juges-Pairs ,afiiftés du Bailly. Les quatorze membres
de ce tribunal étaient choifis parmi les fo·ixante-douze Pairs de
fief de la Châtellenie, qui av~ient droit aux affifes. On préfé
rait toujours les douze ou quatorze plus anciens d'entie les no..
bIes. 'Après que le .Bailly avait recueilli les voix, ilpronon..
çoit & Jugeait à la pluralité. La décifion' du tribunal fe rédi-

.geoit enfuite , fur un quarré de parchemin, au bas duquel chaque
Juge-Pair imprimoit fon fceau. Aucun d'eux ne fignoit. On
conferve aux archives de Valois un pareil jugement, daté de
l'an 1308. La feuille qui le contient, eft terminée. par quinze
~mpr~intes de fceaux, celui du Bailly compris.

Lorfgue le Bailly jugeait feul , il n'y ayoit ni formalités, ni
cérémonial. Dans l'autre cas, il p-renoit féance, & demandoit
aux parties, Gelles perfiftoient dans la réfolution d~ s'en rappor
ter à la décifion du tribunal. Les parties qui f-e p'réfentoient ,
répondoient prefque toujours affirmativement à la queftion du
Bailly. Elles'exp.rimoient leur confentement par ces deu~

mots: Sire, oil, oui ,.MonGeur. Le Bailly était récuré de droit,
du moment où l'on pouvoit prouver, qu'il avoit avec l'une des
deux parties,. des liaifons de parenté ou d'~ne intimité généra-
lement reconnue. .' . . ..
, La formule du Sir~.oil eft remarq·~able. El1~, fait connoÎtre ,
:ql;le. le Clern;lOntois, & par conféguent tout 1~ pays de deçà
rOife, appartenait à .lg, langue cl'oil. On partageoit alors la
France ·en trois langues; la langue d'Hoc, la langue d'Gif ~ la
langJ.1~ Picarde. La langue d'hoc comprenoit touS les pays
d'.entre la Méditerranée & la Loire : la langue. d'oil s'étendoit
depuis la L~il!~ jufqu.'aux confins du Clermontois., par de-là
l'Oif~ :-la.: lal1gue Picarde,renfermoit .prefque toute la Picardie.
L'origi~ede.c.~t;ediftinélion \;'enoit d'un accent propre aux ha
l?itans· de chacune de e;,es contrée.s , lorfqu~il étoit queftion de
prononcer le' rn·ot' d'oui. On difoit hoc en Languedoc; .le nom

. .
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en eft refté à. cette province. On prononçait oil entre la Loire
&: la riviere d'üife. Les Picards difoient ouen ou ouin., Voyez
ma Differtation fur le Belgium; p. ,48. '

'Les Prevôts jugeaient 1el~n le même Uyie. Il y avait à Cré·
'py deux Prevôts; l'un Juge, l'autrê fermier. Dans un titre de
l'an 1276, on nomme le Prevôt Jtlge fimple~l1ent ,prœpqfitlls
'regis, & le Prevôt-Re.ceveur, prœpqfitusjirmarills. Cette die· _
tinélion eft encore énoncée dans un arrêt du Parlement, tenu la.'
même année, la veille de la Chandeleur. Le Prévôt-Jugeavoit '
un difiriél. On pouvait appeller au Bailly de fes jugemens. Ori:
ginairement, les fonélions de Receveur comptable & de Juge'
étaie!1t e.Xercé'es par un même Officier. .

Après la réunion ·de la Champagne à la- France, il Yeut une~
'réforme touchant la 'ma~iere de paiTer les contrats & les aaes..~
,Aux grands jours de Trayes, du Lundi avant l'Afcenfion de
l'an 1 288, il fut décidé, qu'il n'y aurait plu.s de Tabellions que'
-dans les châteaux, & qu'ils ne pourraient plus inftrumenter.

..·àilleurs. .
Ce.n~efi 'que·depuis S. Louis;» que les grands & les· petits.

~) Clercs de là Chambre ont commencé à réfider :, aupar~vant
:t, ils [uivoienc la Cour, & faifoient métier de Notaires; quand

.~, métier étaie; partageaient li greiTe & menue Chancellerie,
~ quand' métier étOie, jufq'J'au te!pps de Guillaume de Crépy,

, Il qui fufpendit auxdits Clerçs leur part d~ la Chancellerie ,parœ •

:n ce qu'ils ne fuivoient plus la Cour. OrdOll. t. 2.j;. 2p. .
Ge changement arrivé aux offjcesde Notaires ,n'influa en,

aucune forte fur les -droits attribués aux Offici,aux, aux Doyens;
de Chrétienté,. aux Curés même, de' rédiger & de pa{fer les.,

·aétes publics. Il eft feulement à re~l1arquer, qû'à me[ure .que
le.s ch~rges de Notaires fe rapprocheren't'. de la forme qu'elles;

·ont aUJourd'hui, on fe fervit moins du, miniitere Eccléfiaftique",
qu auparavant.. . ' "

J'ai Vl1 dans des archives publiques & particulieres un gran'cI:
·nombre d'aétes, paiTés au temps dont il, eft ici queftion, dèvant'
les Officiaux, de Soiffons, de Senlis & de MeauJÇ. Le's àéles:

, de's Doyens rurattx, font plüs nombreux encàr~. Les Doyens.
du.Yalois "qui ont le plus, Înfirllmenté pendant ce fiécle., font::
ceux de Crépy, de Verberie' & de Béthizy alternativement i~

d'Acy. en. Mültien., cl'!vore & de May én Muftien.. ,
,/
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. Un article des Statuts dll Diocefe de Meaux de l'an 124, ,
ordonne à chaque Doyen ou Curé en titre, d'avoir deux
fceaux; l'un pour les Ayertiifemens & les Mandemens, cita.. ,
tionihus, monitioniblls, Je all:is malldatis exequendis; l'autre
pour les contrats de mariage. On déferid à chaque Doyen, de
communiquer le fecond de ces deux fceaux à qui que ce fait
( 1). Le ,même ufage avoit liqu au Diocefe de Soiifons, tou~

chant l'obligation des Curés d'avoir un fceau. Nous avons vu,
qu'un Curé de Laverfine en manquant, emprunta celui de
l'Official de Soi{fans. Ces [ceaux tenoient lieu de fignature.
La figure ~mpreinte fur chacun, étoit un monograme, un
chiffre, qui repréfentoit les lettres initiales d'un nom, ou un

,fymbole connu, qui défignoit la perfonne. .
Les Prud'hommes fom anciens dans le Valois. Beaumanoir

(~) en rapporte l'inftitution à Philippe le Hardi. Dès le regne
de Philippe Augufte, il Yavoit des PJ;ud'hommes à Pierrefonds.
Ces Officiers devoient être fubordonnés aux Baillis. Beauma
noir explique ainfi la nature & les fonttions de ces charges. Le
Bailly, dit-il, ne doit rien fceller qu'il n'ait lu: >l C'eO: avec
., juftice, que notre Roi Phelippe (le Hardi) vient d'établir,
., qu'en chaque bonne ville où l'on tient affife ) il Yait deux Pru
... d'hommes, qui rédigent & qui préfident aux conventions
&l pour lefquelles on veut avoir lettres de Baillie. Chaque Pru
., d'homme doit appofer fon fcél à l'atte; & le Bailly, pour

(. plus grande authenticité, doit y mettre auffi le fien, & pren~

)l dra pour ledit fcel une maille de la livre. Cette maille doie
e, tourner au profit du Seigneur. S'il arrivoit au Bailly d'en dé·
.> tourner à fon profit la moindre partie, îl perdrait fon office ".
Nous avons vu, que dès l'an 1203 , deux Prud'hommes préfi
doient à Béthizy à l'exercice du fceau des Juifs; le Garde-note
& le Garde-fceI.

Peu de temps après l'inftitution dont Beaumanoir fait men";
tion, l'on plaça à Crépy deux Prud'hommes, tels que cet Au
teur les repréfente. J'ai vu un aéle de l'an 1288, paffé devant
Renaud le Moutardier & Perron dit Larmier, bourgeois de
Crépy, qui fe qualifient Auditeurs établis du commandement dz.t
Roi cf(; du Bailly, &Cc. pour receyoif tOIlS contrats III la Prey~té

de Crépy. Ce temps eft l'époque, où les a8:es en langue vul-
(1) Thefaur. Anecd. t. 4. P. 906. 1 (:.) COUt. p. l~.
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:gaire cornmencerent _à devenir 'communs. Les Officiaux &: les
Doye,ns écrivoient en latin. La plûparc des Prud'hommes igno-

. rOlent cette langue. . ,
.. Les Prud'hommes donnoient cette forme aux contrats qu'ils
paffoient,. i, A tous qui. ce's préfenres lettres verront & orront.
zN. Auditeur ou Garde d'où graQ,d fcel de ·Ia Prevôté de .....
~). de par notre Seigneur le Roi (ou Monfeigneur de Valois)
~) pour recevoir convenances & accords: fachent iuits, gue par-

, 1) devànt nouS commé pard~vànt jufiice, font comparus N. N. te

On expofoitenfuite les conditions du contrac, & l'on termi
noit l'aéle, en nommant les témoins. Les Prud'hommes ne.
fignoient pas; ils fe contentoient d'appofer leurfceau , & celui
de la Prev,ôté. Le grand fceau de Crépy 'repréfencoit. un châ·
teau fommé de' trois tours, accompagné d'un Soleil & d"une
Lune 'en croiffant. Le chiffre 'dès :Prud'hommes fervoit de
contrefcel. .

Nous ne devons pas oubliér une obfervatlon , 'qui fait beau
'coupd'honneur aux temps fur lefquels nous écrivons. Les ac
tes d'a!bitrage font en bien 'plus grand nombre que les autres.
On efiimoit, que les hommes foneJaits pour vivre e'n fociéré;
qu'il eft bppofé au droit naturel de 'chercher à ruiner fa partie
par des frais énormes de procédures; qu'un. homme de bien
verfé dans les affaires, eft te mei lleur juge qu'on puiIfe choifir.
, S'élevoit-il un différend? les deux parties alloient trouver
l'Official ou le Doyen. On expofoit fes raifons ; ,l'Officier pu
blic les réfumoit & portoit fon jugeme-nt•. Si fa déci(Ion conve·
noit aux partie's " il dreffoit un compromis conforme aux inten
tions des contendans : ce compromis revêtu des formalités 're-
quifes', avoit force de loi. . .

Si au lieu de l'Official, du Doyen, dù Pt~vôt, du Notaire;
du Prud'homme, on choîfiffoit pour 'arbitre une-perfonne fans
caraélere public, l'arbitre jugeoit ~ & fe tranfportoit chez l'Of...
ficier du Siége, & faifoit rédiger, les conventions. A Pierre
fonds & à Béthizy ,.les anciens Tabellions demeurerent & con
tinuerent d'inltrumenter.

44-. Je trouve c'ette note dans tin Càhier manufcriç. En l'an
127'2, futa~obli Raoull'Orfévre par lettres, du Roi Philippe
le Hardi. Raoul avoit la plus grande partie de fes ,biens aux:,
environs de Crépy, d'où il étoit originairc;... C'eO: le premier

Tom. Il. .- T
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qui ait été anobli, fans avoir par-devers lui aucuns fervices mi~

litaires.
4)'. Le Roi Philippe le Hardi fit à Crépy une entrée folem

neHe, en l'an i 28 1. L'article des dépenfes. & des cérémonies
qu'on fit pour le recevoir, eft .contenu dans un compte rendu:.
cette même année, .par Pierre de Gérefme, Argentier de la.
Commune. Pierre porte en dépenfe les frais qui 1ùivent.

',ARTL C L B DES MEN USD É P'E N S.
, ..

Po.ur un Sergent le Roi de Béthizy, '.. •
Pour la charette qui amena le po,ifTon préfen-

té au Roi • • • •. •
Aux Portiers & aux Echanfons le Roi. • •
Donné à quatre valets. le- Roi à Cheval '. •.
A un valet. le Roi apied • • •
Pour le pot à préfenter le vin au Roi • •.
Prix du poiifon pré[enté au Roi • • 20 1.
Pour le drap •.•.' préfenté 0 0 0

Pour uh préfent en potS & en barreaux pour--
le vin 0 • • " ' 33 L 12 f. 9 cl:...

Partant ladite réception a cQ.ûré: ••

.
5.-8Ii.v. 19 f. 3 d•.

•

. Le Roi après a'voir été' complimenté par la Nobleffe & par-
les Officiers m~icipaux de la Ville, fut conduit a!;l çhâtieau ".
au milieu 'd'un cortége nombreux & d'une foule de peuple, qui,;: .
s'étoit rendue à Crépy p<;>ur jouir de fa préfence. Cette récep
tion fait cro.ire,. que c.e voyage eft le premier., que PhilipRe le
Hardi ait fait au château de. Crépy 0

Je vais expofer· de fuite, to.ut ce qui a r~pporc à l'hiftoire des,.
principaux Monafteres du Valois, ,. fondés au.x fiédes précé':'
dens.

46. Raoul de Chéfy en Orceois gouvernait en l'an 120 l , la
Communauté de'S. lean-les-vignes en qualité d'Abbé (1). Ilfit

. plufiçurs accords avec la ComtefTe de Champagne, touchant
les Religieux d'Ouchy. Il fut plufieurs fois nommé par le Saint
Siége, pour terminer des. affaires. contentie.ufes. Il prit lui-même:

(1) G.all. Chi". t. 9.P: ..~g._
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:ks voyes de conciliation 'en -l2~2) , pour a{foupir un diffërend,
qu'il avoit'avec Raou.I-COffite de SoHfons. Il concilia auffi vers, .
le même temps les intérêts des Religieux d'Igny & de ceux
d~ Braine, qui étoien't en procès. "

Confidérantles abus, qui naiffent de-l'ufage où l'on eft ,_de,
recevoir des novices & de faj-re faire profeffion à des fujets pref
qu'au fortir de l'enfance, il pria le Pape Grégoire 1X de lui
'ordonner par"une Bulle, de n'admettre ,à la profeffion Religieu
fe qui que ce fût, qui n'eut atteint l'âge de vingt an~. Ce feul
trait:deprudence fait un éloge complet des lumieres & de la
fageffe :de Rabul de Chéfy. Que de fâcheufes extrémités 011

préviendrait, fi l'on.ne. recevoit perfonne dans l'état monafti
que, avant l'âg'e où ledifcernemen~'&'le temp~ramment com
mencent à prepdre une confiftance qui' doit durer ·jufqu~à la fin
de la, vie! Le Pape ·entra,dans les vues du fage Abbé, '& lui
:adreffa la' Bulle qu'il dem<}ndoit. Raoul fit bâtir le chœur de
l'Eglife aéluelle. Levingt-fept Noverribre de l'an 1 2 ~ 4 , ·il
mou-rut, &.. emporta les regrets de·fes Religieux & de tous ies
.gensde bi~n. .
. ':On lui dreffaune ,épitaphe, 'dans le deffein de..perpétuer le
fouvenir de fes vertus. On le loue fur ce monument, d'avoir
été un ·exatl: obfe~vateur de la Regle, un Supéri'eur édifiant qui
rbi-gnoit,rexemple....au précepte,· qui eut la pru,de'nce du ferpent
&,la fimplicité de la colo~mbe. '".,' .
. Ses fucceffeurs Jean de Muret, 'Richàtd de Villers en Tarde..
nois, n'ont rifm:fait qui foit digne de remarque. Le Pape Ni·

. colas III -adreffa à Richard ,une \BuHe, dans laquelle ot} lit ,
'que les Chanoines réguliers' de S. Jean peuvent pofféder des
terres & des biens:fonds, même après leur profeffion, excepte
des fiefs &' d',autres, héritages. de cette nature. iRichard mourut
~u mois'd'Oaobre ·de l'·an ,1 '291-. .

, 47: Geoffroy., Prienr tjtulàire·de S, Arnoul de Crépy, gou
vernoit auffi la Communauté de Nanteuil. Il eut pour fuccef.
feurs, Guy, Guicharœ& Foulque's ou Fulcon. Foulques étoit
parelit de l'iUuftrc· Guérin'Evêque de SenHs" ...,qùi lui'rendoit de
fréquenees vifites dans foil'Monaftere ~e:Cr'épy. Foùlques gou
vernoi.t en même temps les deux Prieurés de,Crépyl& ~e CO,in~

:cy (1). ,Henr-y, Hugues ·1 V" Pierre 1 & Landry ,lui fuccé..
(1) Gall. Chr. t. lQ, p.1416~ ....SIl.

,
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.clerent. II racheta_en 1 22 i, les dix:mes de Chéfy en Orceoj·s~.

En 1249; Adam de Chambli, Evêque de Senlis, facra dans:
TEglife de- S. Arno!.:1-}, Thierry de Mauny Evéque de Laon •.
Le Prieur.Nicolas l, qui vint après Landry.) fut en même temps.
Prieur de Louvry. n rebâtit, ou 'plutôt releva l'Eglife du Mo..
na'1ere de Crépy 1 pour la commodité & pour l'ornement. ,
" Cette Eglife était un long vaiffeau , fans élévarion & fans dé- .
corations d'architeél:ure. Les voûteS conflruites en bois, come.
men'çoient au-defrlJs~des arcades en plein ceintre, qui o.ùvren.t:
la communication de la nef avec les bas-côtés. Nicolas fit ex
haulfer d'un étage les murs de la nef & du chœur; il fit auffi
diftribuer fur la longueur de ces l'purs, des croifé,es garnies de,
vitraux, qui donnen.t: préfencement; unjout fuffifant à la nef &
au chœur. Il rebâtit à neuf les vOlHes & les combles. Après.
avoir achevéce.t importa.n.t ()uvrage, il renouvella le cloître tel.
qu'on le voit :. ce Prieur vivoit encore en 126+. Il mourut peu;
de temps après. Pierre de Livry & Jean delV1ery lui fuccéde"<
rent. Pien:e acquit la ferme [ejgneuriaIe de. Chéfy en Orceois.

48. Le Prieuré de Louvry a eu la même origine , les mê..
roes accroiJfemens& la même déca, lente , qt~e celui de Chéfy
~n Orceois. L,ouvry fllt une terre étendue , cf')m.poré~ d'un châ....
teau, d'un bourg & d'une CoHégiale, que l'on changèa en un
lVIonaftere de l'ordre de-Ciuny.il n"exifie p~us rien de ces trois
parties, pas mêll1e une feule maifon de l'ançien bourg. ,Les
recherches fait~s pout, ~ l'édairçi:ffement de cett.e Biftoire, ont
abouti à décôuvrir: en fouillant, un refte de four & des fonde..
mens.. L€ terrhoir~cle Lo~vry eft.u,ne dépeQ.dance .de la,Fer...
té-Milon. . '

Lorfque l'Abbaye de Crépy pafi'a fous la "dépendance do
Cluny, il n'y avoh plus à Louvry que deux Religieux, qu'on
réunit à S. Arnoul. -Ils font nommés dan~ une Charte du Roi
Louis le Gros de l'an 1119. Il Y eut en 123 1', une cot)tefta
tion concernant l'Eglife de. Louvry , dans laquelle le Prieur de
Crépy fut d'wifi pour a-rbitre. Depuis'cedifférend, il n'eft plus
parlé de cette Eglife , que comme d'une fimple Chapelle. On
en appe~çoit·eI).corequelques traces. Elans les bois, en un en
droit qui en redent le nom de Chapelle. On v.oit à côté, .les
ruines d'u'ne mafure. Les débris de la Chapelle ont été trans:
(érés à Chëfy il y a trente ans, pour aider à .réparer, la. ferme.
(eig.neuri,~te .., '. ' . " .

\
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A quelques. difta,nces de ces ruines, eft un· hameau de Lou.
vry, dépendant de la ParoiiTe de Chéfy en Orceois, aux ex·
trémités du Diocefe de Soifrqns qU c6téde Meaux,. à une pe·
tite lieue de la Ferté-Milon & de Cerfroid, à un quart de lieue

. de la riviere d'Ourcq. Il ne refte plus des bâti~e!1s du Prieuré
qu'une cave, où l'on a long-temps prétendu qu'on avoit enfoui
des tréfors. Quelques perfonne's afrez crédules pour a;oüter foi'
à ces bruits, ont fait fouiller dans cette cave, & ont été payées
.de leur curiofite par un ridicule, qu'elles fe font jllftement

'. 1attire. . . .
Les Seigneurs de Louvry o.nt été pendant long-temps, les

.mêmes que ceux de la Ferté-Milon.. La fuite des Seigneurs
,partkuliers de ce lieu' commenCé au temps, où Simon de Cré
py quitta le fiécle pour· fe retirer au Mont-jura. La terre de
Lo.uvrypaffa avec te. Comté de ·Chaumont en Vexin à des.
Chevaliers , ~lont Walu & Dreux de Chaumont font la tig·e. Les
defcendar.s de ces deux Chevaliers Ont _pris, le nom. de Trie ,.
& ont. été Seig'neurs de Dammartin... '- "

Hugues le Grand frere de Phili'p'pe 1 Comte de Verman:-
dois & de Valois, retira des mains de ces Chevaliers la terre
de Louvry, comme--ul1 bien qui devoit lùi appartenir à caufë
de fon époure, à qui la. plus grande partie .de la fllcceffion du ,
·Bienheureu~ Simon de Crépy devoit êtJ;e dévo·lue•. Devenu
·maÎtre du château & de la~terre en queftion, il les donna avec les
.Comté~ de. Chaumont & de -Meulant. à Henry ou Aimeric fan
troifiéme fils .. Ce· Prince eft l,emêrhe qu:on nomme llemicus

-"'de ChaumiaéÔau Carculaire de Philippe Augufte. Henry eut
d~ux .fils;. Hugues qui fuit & Gaucher, aoquel S~ Bernard
écrivit, pour l'engag~r à embraffer la vie monaftique.

.Hugues de Chaumont, premier du nom "n)arien.fait·d~ re-..
niarquable. Il fut marié & eut deux -(-ils; Hugties II & Philippe'
de Chaumont. n mOUrut avant l'an 1270. Hugues II fuccéda .
à fon pere.. Philippe fut élevé [où les yeux & par le~ foins 'de .
Hemy Archevêque de Reims. Arnoul Rvêque de Lifieux, dans
une lettre écrite après l'an, 116-') -au même Archevêque de·
Reims, qualifie Philippe de Chaumont ,..Princ.e de la MaifGll~

,Royale de France, & parent du Prélat.
Hugues II. parut ,a,u combat de Gifors en 1196-, & fut fait:.

l1rifonnier par les Ang!ois.. Mathiç~ Paris.. obferve. ell parlant:.



,

1)'0 'H rs .T 0 1 R·E D U DUC H É·
de lui}' qu'il jouiffoit d'une efrime générale, &. que le Roi Phi-'
lippe Auguft.e·en faifôit un cas difiingué. Il eut trois fils; Phi
-lippe., Renaud &. Robert. Philippe de Chaumont hérita com-
-me aîné, des châteaux &. des principaux fiefs de fan pere. Re-
n:md fut marié à une Dame appellée Béatrix, de laquelle il
n'eut pas cl'enfans. Il fut Seigneur d'une partie de Louvry.
Il en prend le titre dans l'atte d'une donation, faite par fOll
frere aîné à l'Eglife du lieu en l'an 12°9. Au eraité que la
Comteffe Eléonore conclud avec Philippe Augufte, touchall:t
le Vermandois &. le Valois, cette Dame cite Robert de Chau
mont, qu'elle nomme fon coufin. L'aéte de 1209 déja cité.,
contient les noms de Thibaud de Chaumont & de Mathilde fa
fœur..J~ne [ai à quel dégré il étoit parent de c,eux~qui précédent~
. Philippe de 'Chaumont , fucceffeur &. fils amé de Hugues
II, donna en 12°9, à l'Eglife de Louvry, V'ingt~fix 'feptiers
de froment &. quatorze feptiers d'avoine, à prendrefur la'ferme
du Perric;r , à la charge de quelques prieres, ·pour lerepos de
1'ame' de fon pere &. de la ·Henne. Philipp~ 'eut trois fils, Guy.,
Jacques &. Renaud, & une fille nommée Marguerite.

Guy de Chaumont prenoit la qualité d'Ecuyer en l'an 12$0.

Il vendit en cette annee à GaUtier de Marify, Chevalier-, pour
une fomme de deux c<;ns foixante-cinq livres, tous· les biens

_ fis à Louvry, qui hli revenoient de la fuccellion de fon pere
& de Renaud fan onde. Il vi'voit encore èn 1266. Jacques de
'Chaumont paroît-dans l'atte de 12)0 ,comme caution de fon

. frere. Renaud était alors mine1.ir~ Il reparoît dans des aétes de
l'an '1266. Depuis la Vetite de 1250, Gautier de Marify·acquit
d'autres portions·de·Louvry '. ce qui le rendit m~ître de toute
cette terre. .

Dans la fuite des remps"les héritiers de Gautier de Marify
'céderent aux, Religieux de S. Arnoul de' Crépy'" .Seigneurs de
Chéfy en Oiceois, la propriété des domaines 1de Louvry.
-Ces Religieux poffédoient aYors le Prieuré du lieu. Lorfqùe le
Prieuré de Crépy fut mis en Commende, la Seigneurie de
Loùv-ry entra dans la manCe du Prieur. 'Ce que je viens de rap
,porter, a été 'cité des archive's de S. Arnoul de Crépy, 'par ]\JI.
,du Bouche!(1).'.. .,

L'hiftoire des deux Abbayes de Val-Chrétien &du Lieu..
(1) AnCe!. t. 1. p. 53 5. Doublet, p. 83 B.
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iefiauré n'offre aucun,évenement, qui mérite de nous occuper.
49. Les·premiers temps du Monafl:ere,de Sainte Perrine font

fan obfcur~. Ce: n'eft gueres.qu'au fiécle dont il s'agit, que cet..
te Maifon Religieufe acquit une forme & un état fixe (1). '

.Nous avons annoncé, en rapportant la fondation de l'Ab'"
'< baye de S. Jean-au-bois., que ce Monaftere avait éré p~uplé' en'

premier lieu par une colonie de Religieufes, forties, de Sainte
Perrine, où elles étoient fort à l'étroit & prefque fans moyens.
Lor.fque ce changementfefit, les Religiellfes de SaiotePer-'
rinejouiiToient,en la' forêt de Cuife,q'un droit d'u(age,:que le Roi
~ouis lç Gros leur avqit accordé. La Chapelle de Sainte Per;..
r·ine " q.u'on voit encore, paroît avoir été bâtie au temps où la
Reine Adelaïde plaça des Religieufes à S. Jean-au-bois.

Après que le Rqi Louis VII eut ordonné, qu'on ne recevroit.é
plus de Religieufes àS. Jean-au-bois, à llloins que lifur nombre
ri,'eût été réduit à quarante, la plûpart des perfonnt:s dü fe~e aux
quelles on refufoit l'habit.à S. Jeë}n·au~bois, fe retiroient _à-. '\
Sainte Perrine. Depuis ce réglement jufqu'en 1240, la Com- ,
munauté de Sainte Perrine fut quelquefois nombreùfe, mais,'
plus fouvent dégarnie de f~j~ts, f~ut~ de logement & d'un re-
venu fuffifant pour fubv~m[ aux..bef01l1s les plus preiTans'o "

Un Couvent de femmes litué dans une folitude, au milieu
d~s bois , fan~ clôture, fans autre fecours potida' vi'ç , qu'un re-'
venu très.~borné & mal adininiftré; où l'on rece,voit, pr12[que
fans choix des perfonnes animées d'un zele pa{fage~ pou~ la; vie- ,
monaftique, qui fouvent ne finiiToient pas leur année de novi
ciat: des bitimens refferrés'& une Chap~Hefort étroite: , écoient'
le tableau de la maifon de Sainte, Perrine, lorfque la ré(olt;lcioll
fu~ prife de la réformer & de la tra,nsférer'aille~r~. .

En 1240, les Freres Mineurs de Compiegn,e, offrirent pour' ' .
retraite aux Religieufes, une maifon accompagnée d'un clos

'. de vignes, 'fife à S. Germain. Après qu'oIl,e,ut fait le,s répara~

tions & les augmentations COl)vel1ables, on, y inftalla celles
dont on avoit fait un choix, & on leur donna une AbheiTe'
nommée Agnès, qui fl:lt chargée d'y·faire garder la"clôture &
obferver·la même regle qu'à S. Jean·'aux-bois.'-5. Louis favo
rifa ce renouvellement de Sainte Perrine. Il accorda à 1'Ab-·,

. /

b.aye. vingt livrc;s de rente, & améliqraJes revenu,s. En,.12.7 S"""
'E,)G.iIl.Chr •. t.7'P.7 S,. ~l'

". . ,

. .
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Herbert, ou Herboiles, bourgeois' de Compiegne, f~t1da pat
,teflament un Chapelain perpétuel, pou~ deŒervir l'Eglife.
Herbert furvécut à ce teftament. C'eft le même qu~·eft appellé
dans les regiftres oli"! Herbert l'Ecrivain, qui fut condamné à
faire le voyage de S. Jacques en Galice ou fes deux fils, pour
avoir infulté G.érard,le Boucher Camif~~'r: , fon compatriote.

Les Religieufes de Sainte Perrine demeuroient encore à S.
Germain de Compiegne. en 1 j 31. Une Charte du Roi Philippe
de Valois en fait mention. Cependant un riche Seigneur qu'on
ne nomme pas, & que cependant on dit iŒu du fang Royal,.
fit clore de murs. l'ancienne habitation qui avoit été abandon
née. Il releva les bâtimens, les aggrandit , les embellit, de
maniere qu'il changea ce défért en une campagne tout-à-faie
agréable~ . . .

Péndant~es guerres des Navarrois, qui arriverent fous les
regnes de Charles V & de Charles VI, la maifon de S. Ger..
main fut détruite, & les Religieufes fe difperferent. On les
raffembla quelque temps après, & on les t'établit dans leur an
,cien féjour, devenu plus fur & plus commode par les travaux
& par le renohvellement dont nous venons de parler. Sous le
regne de Louis XIII, elles furent transférées de nouveau à
Compiegne. Leur maifon des bois. fut vendue tiois mille livres
à un particulier , qui peu de temps après rétrocéda fan acquifi..
tion par conttat du quatre Janvier 1626, au fieur le Feron, dont
les defcendans poŒédent encore l'enclos de Sainte Perrine•
.aux-bois. La pofition de cette maifon de plaifance eft fore
.gracieufe. '.

Du moment où les Religieufes f~rent établies à Compiegne',
eUes firent vœu de clôture entre les mains de l'Evêque de Soif.
fans. Leut féjour ne fut pas long dans cette ville, parce qu'el
les y étoient trop à l'étroit (1). Le dix Avril 164.>, elles ob.. ·
tiùrent de l'Evêque_de SoiŒons, la permiffion d'aller occuper à

. la Villette près P~ris , une maifon plus commode que celle de
Compiegne. Elles acheterent cette maifon trente-fix mille
livres. En 171'1, elles changerent d'habitation une derniere
fois: on les réunit à la Communauté des filles de Sainte Ge
neviéve de Chaillot. Depuis cette réunion, la maifon de Chaillot·
prit le titre d'Abbaye Royale des ChalloineJJes deSaùue Perrine.

(I) Hift. Dioc. de Paris, t.~. P.48S. -
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: Depuis la réforme que le Roi L6uls le Jeurie 'avoit Întro
-duite à S. Jean-au-bois, les Religieufes tnenoieht une 'vie plus
'ComlTIode, relativement à laregle & auxflibfiftances. En 1271,
Odette d'Offemont, Abbe{fë du lieu, fit bâtir la tour· du ,do
t:her qu'on voit- encor~'Elle avoit ·été précédée dansle gou
Vernement de cette Maifon, par les Abbeffes Perrine le, Hil:'
déarde de Verberie &. Adée' le. Adelhaïs le, P~rrine Ile, AC-

/ :celine & AdhélaXs Ile, lui fucc"éderent. ,.' . . .'
" On voyoit encore' alors'; à côté du corps 'de logis cie 'l'Ab- .
,baye; un .b~timent fpacieux qui reftoit çle" l'-ancien palais dé'
Cuife. Plufieurs de nos Rois ·prenoie'nt plaifir, à occuper par in
tervalle ces reftes de l'anden' château. Les tablettes de cire
<fu Roi Philippe le Bel apprennent~ qué ce Prince arriva'~S>
Jean-au-bois le dix-fept Oélobrel''3oS, & qu'il en: partit lé
vingt-cinq du même mois: En 1J0f, il -réuriit à c.eçte Abbaye
la Chapelle de l'Hermite, {huée dans'la forêt de Cuife, qui
ve~:oit de vaquer par la démiffion du Chapelain' Jean de Clavifi,
à' la charge 'd'un aniüvetfaire que les Religieufes devaient lui
'c'élébter après fa niort. L'a6te ·de réunion eft daté du bois de

. Vincenn'es le 'quatrè" Jui'n ''(1). .. .',
-: )0. Philippe le'Bel, fils aîné du Rbi Philippe le Hardi, époufa
le (eize ·AOllt 12'81' Jeanne de Navarre, hé'ritiere des ComtéS
deChampagne&de Brie. LeP,1'Înce avoitquinz-e an's & Jeanne
treize ans. Ils ét'oient, proches parenspar Blanche d'Artois,
rnere de la. Reine Jeanne; mais le Pape accorda à ce fujec'des
difpenfes. .,','., .

,La Cham'pagne &:: la, Brie ne furen.t pa's' réunies au domaine
-de la Couronne de France, l'annéeinême de ~ette alliance,
mais: feulement la fuivanre, lorfque' Philippe ~e Bel fut .monté
fur le Trône, aptès la: 'mort de fon pere. Le Bailliage d'Ouch1
fut changé en une Prevôté-Châte"lainc; la Juftice de NeuiIly
Saint-Front de même. Ces deux Prevôtés forit ~omprifes danS
le compte rendu 'par lé Reéeveur général-de:phampagn-é, en·
1 2 S5• ,'. ". -' , ..- .' ,. ,~ -;, '. .

:,' 51 ~ Cew;'niêmea~née ~:ft l'épo'que (h~,rt évehemeilt impor
tant 'dàns cétte'Hiftoire~';Le Roi ~hilippe ,le :Har~i hi{fembla
les quatre. C~âtëllenies de Crépy,. âè la Ferré-Milon, de Pier...
retfonds, de Béthiiy-Verberie, aye'c leurs domaines, en un

(1) Gall. Chr. t. p. 9. 455, t. 10. inftr. p. I"il~ M~m; ~çad. Bdl. Leu. 10. p. io~~
T:om. I.l . . V

", .
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corps d'apanage, fous le titre de Comté de Valois. n·accordà, .
(;et .apanage à Charles de' France, fan fe.~ond fils, fous la con,.,
dition .que, ce CG.tllu.1é rét~urneroit à I~ Couronne, faute d'hoirs:
p:lâIes, iffus du Prince auquel il faifoit ce préfent.
. . Charles e.ut non~feU'lement.Üne laqgue' fuite 'de defcendans
m~les : fa .pQftérité nemplit le Trônecle France l'efpace de deuX".
cent ro,ïxant:~ans, Il prit lenom,de Comte.de Valois:; & les Rois
de fon fang , à' CQl1).mencer. depu.is Philippe de Valo·is fOll,

fils: ailné, jufqu'à Henry IV exc:1ufivemen,t, co:nferverem le:.
nom de;ce C.omté: p~érogative. flatt:eufe qui honore le pays
dOllt noUS éccivoilsFh:iftoi.re.. NO\;lS .avons encorcececi d'avan...
tageux par rapport. aux tràits hiftoriques:, que les l\-lonarques
Ide Il bran_che d~ Valois honoroient fouvent ce· pays de leur·
préfence; & que les Prî.pvesde leur' fang qui en. étaient titu
laires, rairoient dans le:s: châ·tea.uxde cett~ provi,llç.e urIe réfl,:".·
.tIence prefq1;1?habitUe1l!e·o- .' ,

Bergectm, fapp0~te à l'an? 17.82, l'é'reaion GU Valois ell. ti.;.,
are de Comté. Bouche! fuit Bergeron. Ils anticipent l'un &
l'aut~e de d.euJt ans, fOl~' ·la véritable é~.oq:ue 'G1e ,et écaMiffe.
inem. Muldrac tombe dans une autre erre. ur. Jlorfqu'il écrit ,·ql1e~
c'eft .\;e RoiPhiUp:pele Bel, qui a êrigé l~ Valois en Comté, en fa
veur Jl;l Prince 'CharJes de Fl'ance lem frere ,: allquel il, le donna::

_en même· temps que les:domain.e-s de Chartres & d'Alen-çon. Le
Comté d'AlençQ)1 n?a été donné à Charles de Va;1ois qu'en l'an:
1;290.•. Templeux ouvre un fentimeut p.lus judiôcux & plus,
vrai. Il ohferve, que c'eft au mois de Févrcier de: l'an i281"
Olue lepàys'de V~l{)is a été' érigé en. titre de-Comté•. Il ajoute ,.,.
.<q..ue dalls le même temps oncré:a t:ln Bailliage géhéral du Va:-.
lois, c:omp.ofé:de cinq Prevor:.éS'; il compte pour'deu~ la Châ~

tellenie de Déthi'zy& Verberie, qui n'en. fài.t·qp'une.
. L'aâ.e, padeqûd le Roi Philippe' l~ Harèti accorda les do
Jl1a,Îll.es du' Valois à Charles fon: fecond fils, eft daté du, Me'rcr~
.,di. a.vant.la mœ..:Ç~ll:ême 1:28"1... Le Pri~c.e n'avoit q;U~ quatorze.
ans,. n éto1t'né à-lami-Carême de l'an 1270... .-

B.e,tg~ron,rl·h..B~\lCbel , Mü:ldrac &. Templeux, confondent:
c1~n~ le_u,rs écritS., ,tNis,chofes E!u'il fàut diftin;guc:r'; l~ titre oU.la.,

. clignitéde Cpnné ,,~l:e,domaine Oc la jurifdiB:ion.
,Il n'y-· a ja.maiseu. de-lettres émané~s'/de noS'.Roi-s , yo,rtanp .
\,1): Be'f~;, foL.4P. M\llgil, S. na.Temp'1..p~J"9.,'



. D ~ V A'L :0 I S. LI P. ·rY.
~èreaion du Vileis en titre ,de· Comté. Nous él"vOnsfà-Ît· voir,
;que dès la fia de la: ptemiere race, le Valois' formoit un pays

, .pagus J qui joui1foit d.~ titre de Comté. Ce titre lùi ftit confer·vé:
jilfqu'à la ,mort du Comte Simon; de foneque, lorfqu'il fut
queftion d'unir !esquatre ChâteUenies~déja citées, pour en for..
.merun apanage, on ne fit querenouveUer une qualifioation, que
le Valois avoit déja portée. Nous avons remaJ!.qué touchant b;
'terre de Braine} qu~on ne voit·aucune forme d'éreflion des an'"
ciens Comtés; qu'î! fuffifoit qu'un Seigneur qualifié dutitre' de
Comte établît fa principale 'réfiderice da:n,s une de festerres),
pOU'[ que cette mêq:1e. terre prit le nom de .qoll)té.
: Il en elltété cout autrement , fi au 'lieu du nom de ,Cami! ,
le Roi Philip'p~ le Hardi eût voulu honorer 'c'e même" p'ay-s' du

.. nom de Duché. n'eût fallu créer un titre qui n'ex·iftoit 'pa's~' ce
nouveau titre l1'auroit pu être 'attrihuéau pays de Valois ,qu~
.p:ar de,s Lettres-:patentes, -revêtues, de toutes.le~ for;ma~ii:és qui
fon1: d ufage en ces rencoptres. Ceft ce qUi eft eff~êhvem(!n,t

,arrivé 'en '4-06> 10rfqu'il fut queftion d'élever le iComtéde Va...
:lois à la (lignite de Duché-Pairie. Inférons de tout ceCi ,

. 'qu'il n'y a jam·ai.s e,u de lettres d'éreaion du Valois en .(;OO1té.,
'& qu'a ne devoit pas yen avoir. . ",_ . .
. Berge,ton écrit, que fui vaut une regle ~anci~nne '.tout Co'mte
doit ~tre .compo{'f.de quatre Baron:i~s (i). En' admettant ce

• principe, on trouveroit pe,j de C6~'ltésen :Franoe.;':t1..JèpriIid..
pe qu'il avance' touchaJ1t les "ére8-ions, '1\'eft pas 'plus a:ncieit
-que les regnè :de Henry II, pu t~ut :au :plus, que c.ehii de
'Charles 'VIII; encor~ foûffre.!t-iif. des ·excep~i{)n·s. Les,domai..
.nes. des terres·tittéesne{ortt :affujèttis à. aue,un Qombrede dé·
pendances.· L',atrondiffentent de ces d~mainès e,tl:relàtif à h

. nature, à. la ·p.ofitiori ,aux' 'CO'Utti.l1~es,. ~i1~:l,fages·des liëu'x'.: Il
fuait; que'la terre à laquêUè on 'att-ribu:eu11 titre, .?-it affez 'cl'é
tendue, pour former'un attonaitrem~nt'conv'eflable,& llendre
1.ln revenu fuffifant ,~. pour 'que le ptopfié-tai're pui~e Contenir
:avec dé~ence la. 'd1gnité~.de fon 'titre) &. ne Fas âéroger à fa
'quàlitépar un .etat d~médiocritf~oü de ~lifetté'. Il ·eft donc,
1èulèil1ent'efreritj~-l; qu'un' domainë titré 'ait <la,AS' f:amouNân.c;t
l.nl<:hef~lïe.û·" un châte.aü honorable 'l~ccompagné'clèdQ!TIà~irt~s

.en -fkf, en .Barorriës, :en Châtlel1e~ües; des '-revenus-de te~r~; .
U)'Valoïs R~y. ·p.r +. ...

. \
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de' fer,mes, de cenfives, &c. jufqu'à la conéurrence d'un pro.., .
duit annuel , qui donne au propr!ét~ire la. fa.cilité de tenir le~

p.remier rang d~ns le 'lieu de fa rélidence,
~Le Ba.illi~ge d.e Valois n'a pas.été.créé en 1281'. comme·
D",mien de Telilple~.ut: le prétend. Les quatre Châtellenies du.
ÇQmté .de. Va~ois ont ét~ quatre Bailliages particuliers juf
qu'en 1703- Il Yeut feulem.ent, depuis la donation de Philip~.

pe le f{ardi ,çertains droitsfur les aUU::es Châtellepies., attribués.
aux principaux Officiers du Bailliage de CréVY' Nous expli..
queron!)'cesprérogatives au fixiéme Livre de cette Hiftoire. Il
faut feulement fe. rappeller'ici, ce que nous avons. dit to.uchant
l'ancie~ Bailliage du Valois., qu'ollnommo.it Bailli~ du Comté"
de Crépy J ,& inférer de là, que l'origine· de ce Bailliage eft
Vlus ancienne, qqe Damien de Temp.leux le fuppofe. .

Le feul. changement qqi a réfulté de la do'nation du Valois,
à Charles. de France, ne regarde que les. cas: roya.llX, dont le.
Bailly de; Valois prenait conno~{fance, lorfq}l'il. étQit Officier:
du Roi~ Dû moment où, G.elui-ci. redevint Bailly Seigneurial.
tes chofes. changerent; l'att.ribu~ion, de$. cas ~oya1J,x. fut ren:-·
voyée au Ba.illy .royaJ de Senlis•.

Concluons de ces obfervatiops, que le Cbmté'de Valois eft un,
t:itre amé,rieur aux derniel;es années du. treiziéme fiécle. On.,
peut confulter ce que no,us avons rapporté fur l'origin,e de ce;
titre, à la p, ;l,f9. d9Pr.emier volum~. Le feulchangementque la.
donation du RQi Philippe le Hardi a occafionné.,. ne. r.egarde:
que l'a(rQn;di{{ement des domaines. On. réunit au, Valois les.
deux.ÇhâteUeni~s de Pkrrefonds. & de Béth~zy ,. pOUl:·être del1x~

aouyelles, ,dépendances. de l'apanage accor:dé au Prince., ~
ton fourtlÎt à qu.e41ue~ égards, la Juftice de c~s ChâtelleJli~s~.
à la Jurifdiftiq~du Bailly du Comté de, Valois.
. 52.. pè$.qIJe le· Jeu~ Comte eut reçu.. le· Valpis en ipa-..

nage,· le R9i,fon pere lui forma fa maifon" & le nt intfal~er au.
çhâteau de Crépy. On.. lui donna pour Officiers· principaux.: u~
Gou vern~ur·d\l,Cpmté & un: c.apjta~ne du châteé\u , qu'on. éta;-

.b\it, à ·la pla€~..de:s Burgares; un Chancelier,. un Bailly, U~.
Sénéch~l&' d~p~p'~.evq,~sréfidepsauprès, de fa perfonne, Pun,
PQul!'~Çté'py >~a~u~r.e pou~ un nombre de dépendanc~s de la:.
Çp~teHenietq,e c~tçe Ville. Le premier fut nOI.l1mé p.revôt-C.h~
,~hül)",. l'aut,re Pre.vôt-For.ain., Le Gouverne~r& le. Capita~n~, ,

•
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é'toient des Officiers d'épée, ainfi que .le Sénéchal. Le ~ailly
& les Prevôts rendoie.ni:: la Juftice, préfidoiem aux a.él:es, &

l' avoient part à l'ad~iniftration des .revenus du dOll?-aine.. .
. .' Ily avoit des occafi,?~ls, OllIe Sénéchal avoit part aux fonc

tionsde Judicature." Les deux· charges de Gouverneur. & de'
Bailly. ont été réunies pendant long-temps fur une mêrh~ tête.
Nous. ignorons. le temps où cet ufage a commencé. Il' avoit
en qualité de Bailly, un Lieurenant géné.ral pour tout le Com
té ;&~un\Lieute·na.ntparticulier d.ans le -chef~lieu de chaque·
Châtelle.nie. On appeUoit des Lieutenans. au Bailly., & du .
~~illyau Padement. Tout ce.ci ne porta aucune atteinte.
aux priviléges & à)'exercice des fondions des hommes-Ju~·

gearis de la Gommuné : c:e Trjbunal.fubfiftoit e.ncore au fiéde: .'
fùivant~ '. '. . ' .

Il Ya. to.ute apparence., que· le ~oi, ~n àonn~nt le Valois en·.
apanage, & en formant l'arrondiffement que j'ai decrit, fe ré;.

. ferva .une partie..du r.evenu des. Prevôtés.. N.ous vo~ons, .que·
~puze ans. afJès ~a donat..ion fair~ à Ç4~rl~s ~e. France, ~hi:
lippe le Be affigna a,ux légatalres.- du Cardma·l Cholet une·
tente de trois cens livres, fur les'. ér'nolumens.::ie la Prevôté de·

rVe.rb,erie. Il eft marqué dans le contrat.d~conftitution de cette·
rente, .quela· Prevôté en q~eftion,,,,rete:v.e du Bai:lJ'iage.de: ~en~
lis : apparemment que ces éinolûmens Raffoient' pour' un droit _
de péag~ qui étoi.~ un. c~'SroyaL '.' '. _'." '.

Les,Ofliciers qu'on prépofa.. a~ g'ôuverneme~t .dtl Cb~11té de-'
. Valois & de. la perfotine du j~une Prinçe., fe montrerent dignes.:

du c.~oix qu'on a.voit fait: d'eux:, .par: leu,r, fageife.,. par leur'
intelhgellce.& par leur capaçit.é~ Ilsdre,(ferent..un plan de con
duite', .q~i ·tendoit à1aire rénc.re'r' au domaine du Valois. une'
partie des' bien~, q~e la Comteffe. E.l~bnore , le Comte Raoul
fon pere & la Reine Blanche ", avoient aliénés, .au prejudice
~e leuI'$ fucce[eurs. Il. .n'entra .dans .ce p~afi;. aucu~ p,l'ojet de'
f.ubt~lité 'ou d'injuftice : il s~ag~{foiè feulement· d.~éçhanger ou.~

de racheter: à prix: d'argent ,)es t.e.tees·" les fermes.,. & ftirtout'
les bois de, la forêt de Retz:, qùi'avoient: éèé"ddhnés en··au-..
,mône à.des CQmmu,nauté$ , ou C9~éôés' ~ d.ès;$eigneursRi:'.
:verains. Ce plé\n cQncer~é avec une g~ande prudenc:e, e~t fonr
~xécution: ce il'eft pas qu~on foit parvenu pour·lors ; à r.etraireè
t~u·sJes. biens.aliéilés.; il eut fallut f'àire .. violelKe à·..beau-coup"

v ,0 • • .' c.:)
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·de proprietaires; On fe content,a de rechercher les 'biens 'tnaJ:..
acquis, les droits ùfurpés, & de profiter. de la difpofition des
poffeffeurs légitimes, qui voulurent bien foufcr.ire à des ·échan
ges ou à de~ rembourfemens. Philippe Augufte avoit, donn~
lapremiere idée de ce fyftême : les Officiers de Charles Comte
,de Valois., fexécutèl'en-t en grande partie , & frayerent àleurs
fucceffeurs un' chemin facile} pour arri ver par· dc;gr~, au but
~énéral qu'ils s'étaient propofé. La réunion aétuelle de la
forêt 'de Retz au domaine du Duché de Valois n',a été 'Opérée,
-qu'en fuival'lt les, erremens des Officiers de Charles de Valois.

Non-contens degé.rer avec vigilance & avec équité les af..
faires de leur Prince, ces mêmes Officiers drefferent le jeune

, Comte à la 'connoiffance de fes intérêts, avec un fuccès bien
rare. La plûpart des grands Seigneurs ont, de tous temps, re..
'gardé comme, une occupation onéreufe & au-deffous ,de leur
,rang} le détailde leurs propres affaires. Que d'abus réfultent touS
les jours de cette maxime pernicieufe! ils expofent & fem
'blent même provoquer, par leur négligence ,â la r~pine & au
,pillage de leu~s biens, des gèns -don't ils aupoient pù confer'"
ver la ndélité, s'ils avoient daigné prendre fu'r eux, l'a~tention

ô'éc1aire,r de loin leur conduite, plufieurs préviendroi'entpat-Ià
_leur ruine & celle de leurs créanciers. .. . .

"Charlès'de Valois profita be;aucoup fous de tels 'maîtres~ Il
-acqg,it en moins de cinq années une expériehce"cotfifommée ,
"& c0mnlen'fuen l'an 1289 à gouverner feul. n avait 'Unr_e~

-gilke, dans lequel!l fe rendait compte à lui-même de fes
:acquifitions" d'c .fes .d~p~!lfes extraordinaire's , de laperceptioll
de. res dr01-t;s; & 'des c@nteft~tio~s qui. avaient eu lieu fur ces
'mader~s·. 'Ce. regiftre .eft J'c:onfervé' à la Chambre des Comptes
.J~ Paris rrPQfte:eu; ii.ère ,1~ (lom de reptrLor'ium., Nou'S l'avons
'Couvent 'c<:nifulté, &: iions en avons extrâlt des notions, qu'on
nSlUveJ:a répandues: dans 'le ,cours de: cet ouvrage. Ge .rép~t

·toire ,'Çoruient auffi des lettres minive~ du Comté de ValoIs,
'àes'Q.çte's Jur.des, rachats ~. ,des retrai ts, des réunions', de's vuè's ~
des plalls de conduite ,. t~ndans à .améliorer les reve,na's "du
Comté: les,anide$dê èéregiftre font diftingués 'par A, B ~ ,c-, D.
. LePrince commença (es opetar.ions par l'examen du droit
,de tréfol1ld; qu'exerçoient les trois Commui1autés de Valfery,

, . -
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de Long-prez & de Long-pont (1).. n réduifit à leur' jùfte va
l~ur les libéralités des Seigneurs fes prédéceffeurs, échangea
d~s droits,o & en acquit d'autres•. Prévenu qJJe le ;Comte de
Soiffons, Ives de NeDe, n'avoit pas laiffé, ~algré fa haute ré.. ·
futation de la plus fcrupuleufe équité, d'étendr~ quelques~.

unes de fes po1Teilions , liinitrophes aux domaines de Raoul V'
fan pupille , il remonta à la fource, & -fit c·onftater les préten-.;.
tians des Comtes dè Soi~ons, touchant la chaffe , Jes. bomes,
deleu~ bois voifins de la forêt de Retz, & couchant. les ufagesi•.

qu'ils avaient dans cette fo~êt. Plufieurs enquêtes- de Philip,pe··
Augufte n'avoient pas eu. leur e.ffet: Char-les. €le Valois les:fi~

meute à exécution .,& profcriviç desp'rî"ilége:qJrétenJus de~

pacage, d'urage, de garde, d'exploits, de garcnJ,le, q~i avoient
été ufurpés•. Hacheta.duChapitr.e de Soi!fon~ divetfe,s [ervitu....
des, que les Chanoines poffédoient dans fO,n Comté...

Ce' Prince ayant 'atteint l'age de vingt ans, cher:cha. une':
époufe, dont l'alHance fllt convel1ilbleà fa.naHfanc,e& àfesqu3:
lités~. Il ~tta·lesyeux· ful" Ma~guerite·.de· Sicile, fille ·aînée de.
Charles II, Roide Napl.es & de Sicile ,. & de Marie de Hon-.....

. grie. Le mariage fut conclu.. Ma~guerite lui appôrta en dot.
les Comtés·d'Anjou & du Maine ,qui furent érig~s, en ~airie,.

au' mois de Septembre 1-297. Les nôces de CharleS' &delVlar
gueric-e furent·.· çélébrées le feïze: Août 1290. Ap,ès.Ja:cérém~.

nie, le Comte fe -rendit avec fc:>n épo.ufe au chât~a:u de,Crépy.
Deux: fils fortireiut de ce -ma,riage , Phil-ippede ·Valois qu-ii

monta,f~r.le Trône après le décès du\R.oi-Chades·IV, furnom.......
mé leBel;· & Char:les de Valbis Comte d'Alençon., q~~ü fut 1a~
fo.uched'une·16ngue·& tHunr;epofterité~ - '. .'
: 53. En l'aanée qui~ fuivit les pôces: du Comte:,.. il~ ·arrivat

. dans Crépy une affaire:qui fit éclat., moins pour le fonds, qu'à:
caufe des.êirçonftances ,& de là.dignité·du,. Prince qu'elle rè-~

gardoit. Le différend fùtport? dans plufieurs Tt'ii5unaux). &'.
clura depuis le jour'· de 1?Affomptio;Q de l:an 1:291 ; jufqu'à l'Af~.
t\enfion·1292·. Cette a'~ire eft expoféè'au Gartulaire de $ Tho-
mas de la ma.niere que Je vais racQ11ter... Muldrac,..l'à.. 111al.expli-
quée ,. & en a même tronqué le. r~cit._· '. .'

Il n'y ëWoit alors:enFrance, ni pafles, ni étahIHfemen't'qui-:
y,té,ondîto Aux. fiécles:. précédell$, "." les!, S,eigne.urs iouiffoie.n~: .

Cl} Tr~ €har.tI.Val~.I. vol. 1.,-'. '.
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dans leurs terres, du privilége d'emmener pour leur ufage &.
pour celui de leurs Officiers, les chev·aux de leurs vaffaux fans
rien payer: ces droits, depuis la fuppreffion des fervitudes les
plus odie1:lfes, fe réduifoient à ce qu'un Seigneur put prendre
en payant, pour fon ufage feulement, les chevaux & Jes bêtes
de fomme de· fes@'affaux, excepté dans les lieux privilégiés
dont les habitans jôuiffoientà cet égard du droit d'immunité..

Un jour de Y0él:ave de l'AfTomption, le Prevôt de Crépy
envoya un de fes gens, prendre un cheval chez l:ln particulier: .
nommé Raoul de la Cloche, qui demeuroit dans le cloître de'

'S. Thomas. Il penfoit ,-qu'en fa qualité d'Officier du Prince,
celui qu'il envoyait n'éprollveroit aûcune téfiftance de la part
du propriétaire. Il en fut tout autrement. Raoul refufa le fervÏ'
cede COll cheval, & ,le valet du Prevôt l'emmena, malgré lui.
L'habitant du cloître porta fa plainte au Chapitre des Chanoi..
nes, auxquels il perfuada qu'on avoit violé leurs immunités"
en commettant l.m tel excès dans leur cloître. Les Chanoines

'. fe dédarerentpour Raoulde la Cloche, & port~rent leur pbin..;
te) avec la Charte de leurs immunités, au Chancelier du Prince
Comte de Valois. Laurent Voifin -, Chanoine de Chartres, rem
pliffoit alo~sce pofte important. Il ordo'nna, que Renaud le
Lormier (le Prevôt Ce nommait ainfi) accorderoit toute fatis-,
faétion· aux'Ghà'noines, &. que lui-même il reconduiroit dans
lecloÎt-re, le .cheval ·qu'il àvoit fait enlever. Les ordres, da
Chan~elie-r furent exé.cutés, quoiqu'avec beàucoup de.répu
gnan~e·de là part du Prevôt, que -fan valet avoit compromis·
vraifemblabiement. . .

Le Pr~vôt, qui av?it fait la démarche contre fon,gré, réfohlt
'd~e fe;"·veng~r &; de nlortitier les Chanoines à fon tc)Ur., n tevint
au dOlt~e'acebinpagné de témoins, &aUa.prend~e la jument
de Philippe d'Oger:' l'uri des locataires du Chapitre. En em..
me~~lnt le-cheval, ilproféroit à haute voix ces paroles en pré
fe!1c~_ des témoins·: »Je prens ce cheval pour le fer-vice.de .Mon....
., f~iô:neur·lé Comte; j'exerece le droit qu'il a cc. PlufieùrsOfl1-·b .. • . _

ciers du ·Prillcê·QH'Î 1~av0ient·. fuivi à. defTeül, affuroienr q.uela
jument étoit néceffaire au .fervice du Comte, &que.dal1s le cas
a-cl:uel,. le'Prevbt ~àvoi:t> la liberté de pre'ndre jurques-~ dans ,les
endroits les plus [ccrets du cloître ,les recours de ce genre.

Les Chanoines virent bien, qu'à la faveur:dela formule, le
. . Prevôt
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Ptevôt' voulait les compromettre &. enfrel"l~dre leurs inimut:ti"':
lés•.Ils rendirent 'en premier lieu leur, plainte au Sénéchal du
Comte de Valois, qui n'yeut aucun égard. Ils fentirent , qu'en
s'adreffant aux Officiers fubalternes, ils- obtiençlroient encore
m<?ins l'effet de lêur deinap.de. C'eft pourquoi ilS s'ad,r~fferent ,
au Bailly royal de Senlis, devant lequel ils accuferent leur par.
tie. L'affaire dura plus de ,huit mois àdifcuter. Elle fut ,en~n
renv<?yée pardevant'Gaurier Waubert Bailly de Valois., Gau..
tie~ décida, que le cheval devoit être rendu & conduit dans le
c.1oîcre, par le minifiere de Jean, Lieutenant ou AffefTeur du
Prevôt Renaud" en préfence de t~moins; ce qui fut exécuté le
Vendredi lendemain de 1:Afcenfion, fùr les n~uf heures du
matin, en préfence de vingt-un témoins. Les Chanoines firent
dreITer un procès verbal, que les vingt-un témoins'ûgnerent:
On lit parmi les fignatures , :celle du Maître de l'hôpital de S.
Michel, qui fe nommoit frere Pierre. _

Cet exemple apprend, combien on étoit jaloux de la con"':
. fervation des moindres immunités: il .fait connoÎtre en même
temps le droit qu'av9ient les Seigneurs" de louer pour un
pri~ fixe &'par pr~férence les chevaux 8( les bêtes de~fomme

de leurs vaffaux, même dans un cas de concurrence avec les.. , . .
proprietaIres. ~

)' 1, En l'an 1293 , Charles Cornte de Valois, fit u'n voyage
à la Ferté-Milon, & s'y arrêta quelquè 'temps., Ce féjour nous
eftconnu par des ades datés du château.· ' .' .

'»", Il Yeur vers ce même temps un proç;ès au Parlement,
touchant la Jurifdiélion du Bailly de Valois, rehitivemént au
droi~ de péage ~ l'un des qU'atre cas royaux réfervés au Roi par:
la Charte de-Commune de Crépy. Les Religieux de la Viaoi~

re eurent un différend avec ie Maire & le's bourgeois de la Com.
m~1l1e de Crépy; tOjJchant une, r~nte e~ grains qui_leur -était
clue. ' . "
. La caufe fut plaidée en premier liellau trJbunal du Bailly de
'Crépy ,où les Religieux de la Viéloire refuferent de compa·
roître., D.ans la, c!élir,m: qlJ.e le Baill y feigneurial ne favorifât les
Officiers de fa COl11'!TIuàe, ils demanderent leur renvoi devant
-le Bailly de Senlis, parce que, difOient ils, la contefl:at i011' ,

-rouloit fur un droit de péage , qui é.toit un cas 'royal. Les Offi·
:-elcr,s de la Commune répliquoient ,qu~ lecas étoit ordinaire &:
-' Tom. IL ' " X
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. purement Seigneurial, parce que la redevance demandéè re:
gardoit le Comté de Valois, qui en étoit chargé.
. Cette feconde conreftation devint une affaire de compéten~ .
. ce " dont la décifion appartenoit au Parlement. La caufe ayant-
été plaidée ~n préfe.nce ~e PhilipRe le Bel, il. fut· décidé au.·
nom du Roi, que· comme le COJl1ré:de Valois.' érait un appa-.. _
nage, le casé.toit royal de fa nature, & feigneurial feulemeht
par les ~irconftances; que par ·conféquenF, la difcllffion de:;
<;ette affaire n'apparrenoit; pas au~. gens du Comte de Valoi~ ,_.
très-cher & rrès-fîdel~ frere du. Roi J mais qu'elle regardoit le·
Bailly royal de; Senli·s. En confé.q~ence. de c:e jl,lgement, leSc,

.' R~ligieux obtinrent le renvoi qu'ils demandoi'ent.. Qn connoît
par cet exemple, combien les Rois..& leurs Minift~es écoient
jaloux d'ét~ndre les' droits:. de, la Couronne J & combien ils-:
craignoient·, que, le pouvoir. des Princes mêmes ne s'accrut au,..
préjùdice de leur· autorité. AufIi' les, Minifrres & les COllfeil
lers des Rois. ne laiffoient-.ils échapper.. aucune oçca.fion, de··
donner à lal jurifdiétion des Baillis r-oyaux toute l'extenfion·
poffible'J même: dans les. éas douteux. Oucre les Aud.itezirs. C01TI:-.:

l11is au nom du Prince à la .réception des aétes~, le Roi ·a-voit.·
dans Crépy· des Auditeurs Gardes-notes, qui paffoient les con":
tutS en fon nom. J'ai vu des aétes de l'an i288, paŒés à Cré-.
py devant Renaud le Momardiel"-& Perron dit Lorl!lkr, quL
prennent tous deux' la qualité. d'Auditeurs, établis de l'exprès, .
commandement-, du RQj & de Jean. de, Montigny, Bailly de~

Vermandois & Garde de la Baillie de-Senlis. Ces-Offiçiers l1'é~. -

roient pa$ alterna~ifs avec ceux du' Comte. On a des aétes de la,
.même date q~e l~ contrat précédent, pa{fés devant' Simon de,
. Thourotte Prevôt dç Crépy, & Jean dit Avoir clerc, Garde"
du grand $cel;de, la Prevôté, d~. pll,r Monfiigrzeur le Comte de:·
Yalois.

Ce mélange de droits & de jürifdiaions fuppofe, que Philip-,
pe le I1ardy, en,donnant le'Comté"de Valois àfon fecond filst,,,,
~voit fait. plufieurs réferves, ta,nt fudes émolumens des Pr~vô-.
'~$ que .fur l'exercice· de laJufrice.. .

56-. Tandis q}l'on s~occupoit à,Senlis'& à Crépy" des.difcuf..; .
.Gons don~ je viens de pa-rler, 'Charles Comte de Valois fut nom-· .
mé·:Roid'Aragon parle:Pape MartinV. Lefceptrelui fùt demeu~.
lié:}.,ùt av.oite.uJoin,d~l2.rendr-e ?offeffion d~ c~ Royaume J. dè%
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le 'ieft?ps, qu'on l'y ~omma.Le fcrupule de dépouiller un poffef.·
~feur, l'éloignement des lieux & peut~être un peu de négligen
,ce dans u'n cas auffipreffant, fir~nt perdre 'au .comte un pré
:fent, qu'il ne lui fut'pas poffible de retrouver. Les François fai:..
roient la guerre ;mx Aragonnois , ceux~ci demandoient la paix
'& le rétabliffement de leur Souverain. Charles de -Valois fen
'tant, que [es prétentioris étoient le feul obftacle à la tranquillite.
des deux Nations, eut la générofité d'y ,renoncer en 12'94. ,

'Je ne ferai pas ici le récit de toutes les 'aEtions de la vie de ce, l

;Prince :je me conte~terai d'expofer les faits, qui ont un rappo.rt
imn~édiatau ,pays fur .lequel j'écris. J'obferver'ai fuccinEte
ment, touchant ~s principales aEtions de fa vie, qu'il eu~ part à
plufieurs expéditions importantes, qui re.ndi·rene plus rare (a pré.
fence 'dans le Valois·. 11 fit un voyage en Gafcogne 'après la
Chandeleur de l'an 129~ (1). Il porta la gue.rre en Guyenne COll
tre les Anglois, & gagna fur ces Infulai·res plufieurs. avantages.·
n revi"ndlla CoUr après fes expéditions; & de.ta Cour, il fut au
.château de Crépy, Ol! il fit dés féjours alTez longs.

Je lis dans le répertoirt;, de ce Prince (f) J 'qu'en 1"297 J il tir'à •
·de Philippe de Pacy une recohnoiffance J oii celui-ci déclare,;
'qu'il aba~donn'e au Comte [es droits fur :u~ t'téft>nd d.é la· forêt
de Retz, & 'qu'Hne fe réfèrve rien de ce qu'il pouvoitréclamer
·comme Seigneur de Pacy, fur les biens~n quefiion (j)•. Il af-·· '
franchit eR 12991e110mmé Conrard de Crépy ,'avec fes [œurs,
fes n.eyeux, ~1)iéces. Conrard,Uléritoit ces égards dé la ·pàrt·du "

,Comte, quoique né dans la fervitude·. Il étbit recommandable·
par une'rareinteJligencè ~ansle:sa:ffaire"s,:par un grand fond de
probité, & par des qualités qui rendoie'nt importansfes fervices •.
Conrard eft cité dàns divets titres du tréCor des Chartes, comme'
un homme entendu d;ms les <,Iffaires. J'a.i lû dans urt journal de·
ce dépot ,"que le Jeudi prert1i:er Fevder de l'a'n 13°7, M: COll-

. '!ard de Crépy reçut fix vingt-fix livre's feptrdis ,en dédo'm1112ge
ment.de·sdépenfes qu'il avoit faites à la prife des Juifs de la Séné··
chaulTée de Baucaite. ,)

Lamêmé anne,e que.cePrince affra'nchic-Conrard, il acquit du'
~Chançefier'Gui1laulnede Crépy la maifon de Plaifance, 'que·ce-·
lui-ciavoit àS. Ouen près de Paris. Charles' de Valois la fit re",.. .. ' .

. (1) Hill, Monrm: p. S6,. 1 (3) Vol. I.S. Ouen, i.. nO :I.I.
{I) Repcrt•.no J Zo. '- . . ..' ,

X ij
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110uveller. On trouve à la chambre des comptes de Paris, tous
les mémoires des dépenfes qu'il y a faites.

Le Prince perdit Marguerite de Sicile fon époufe, .le jour de
S. Silveftre, dernier Décembre de l'an, 1299; il fit inhumer fon
corps· dans l'Eglife des' Jacobins de Paris: le cœurde la Comtef
Ce fut porté àS. Maurice d'Ang~rs.;& Ces entrailles à Long:-pollt.
Il avoit eu de cette Dame les deux Princes que nous avons'
déja nommés', Philippe & Charles de Valois, &.quatre filles,
Ifabelle, Jeanne,. Marguerite & Catherine. Ifabelle de Va
lois, quoique promîfe à l'âge de·' deux ans à Edouard, Prince
héréditaire d'EcoiTe, (~t mariée da..ns la fuite par difpenfes à
Jean de Bretagne., âgé de dix ans. Jean mourut fans pofiérité en<
I 309, âgé de [eize ans. . .
. Jeanne de Valois époufa en 130)', Guillaume le Bon, Comte

de Hainaut, de Hollande & de Zélaride, duquel elle eut plu
(leurs enfans. Elle pe:rdit.ce Seign.eur avant l'an 1.337. Voulant
éviter les occafions de pl10mettre à un fecond mari la foi con
jugale, qu'elle avoit vouée au Comte de Hainaut, elle fe fit·
l{c1igieufe à Fontenelles, p'rès de Valencienn.es (1). Froilfart
écrit, qu'elle eut la plus grande part à la trêve qui fut conclue·
~ll 1 ~ 40 , ent.re le Ro.i Philippe de Valois fan frere & le Roi
d'Angleterre fan gendre, prefqu'au moment que les armées
des deux Couronnes allaient fe livrer bataille. Elle fic l'année·.. . .

Juivante plu.fieurs voyages en Allemagne, afin de réconcilier
l'Empereur Louis fan gendre avec l~ mêU1e Philippe de Valois.
(on frere. Elle mourut en, l:3 )0.

Marguerite de Valois époura à Senlis, Guy de Châtillon"
Comte de Blois, le jour de la Magdelaine 13-09. Elle en eut
deux fils-& un.e fille, & décéda ~n 1312. Catherine mourut·
jeune, & fut inhumé~ dans l'Eglife de l'Abbaye de Valfery D.

Sesentraille,s furent portées à Long-pont,' & placées auprès,
de celles de Marguerite fa mere. Le Comte de Valois confirma,
? cette Q~ca.fion les droits dç: pan:age , que les ReJigieux de cet·
te Abbaye avoient dans la·forêt de Retz. . .
. Charles Comte de· Valois fut nommé Général.des. troupes:

cl.u Roi, la même année qu'il perdit fon époufe, & fut char-
gé d'aller faire la guer.re en Flandres au Comte 'de cette prol'
.v.~nèe. Il r~mplit fa <;0l:l1mjffiQn avec fucèès" &-s'acq,uk Qea.ll::.~

(I~, Vol,' ~". ch. Q~!. .
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coup de g)oi~e. Il prit la ville de Dixm.ude:,& afIlégea Gaild,
où le Comt'e s'étoit réfugié.. U en pouffa' le fi'ége avec tant de..
vigueur, que fous peu de jours .le. Comte fut obligé de fe ren.":
dre avec fes deux fils. : .. , ...

') 7, L~ connl1erce n'a ja~ais éte' auffi floriffant da,os I~ Va'7
lois, que' pendant le cours du treiziéQle fiéc1e.,Crépy , capitale
de ce pays, & les bourgades voifines,. fe~voieflt d'e.l?-trepôts &
comme de centre de communication ehtre leS. deux grandes
provinces de Flan'dres & de Champagne ,ou plutôt entr.e tQU~'
lesPays~bas & toute la partie méridionale de la' France...·
. En, 1206, on comptoit déja foixante·'{ix .villes anféatiques.' .
de.puis Nerva en Livonie..jùfqu'au Rhin: Entre c.ette [aciéré,. il y'
avoit dix-fepe villès princ.ipales, qu'on nomme'dtceni cî:" flptem

. i'illte.dans les regiftres olim, mais dont on ne.donne pas lèS noms
féparément. Cette compagnie faifoit en grande partie, le.com
merce intérieur &. extérieur du Valois, de la Champ~gn.e. &
de la Brie.' L'Auteur du Landit 'rimé', qui écrivoit en -1290,.
indique les villes Cil!!i fui vent .;. comrue celles ,de la Normandie:·
& des Pay's-bé\s', qui avoient l~ ,plus. grande pan au commerce·
des foires de Champagne ':Roueil, Gand, Ipres·,· Douai ,Ma:
lines, Bruxelks, Cambrai ,. Moncornet, Maubeuge, Din'ant,.
Amiens, Doullens " Montreuil-[ur~mer, Beauvais, Saint
Quentin; Saint Omer·, Abbeville, Louvain, ;Valencieîmes:"
Tournai, Çounrai, Arras, Caën', Darnetal, Ba,yeux, Vernon '"
Evrèux, .AndelY, &c. Cet Aùteur:nediftingue pas'les .dix-fept:
villes priqcipales, qui commerçoient de fociété~.&.dont il pa~
roÎt qu~ les autres n'étaient qu'auxiliaires..,

Les foire's chaudes de Champagne fe tenaient depuis le mois.;
. de Mai jufql1'au mois d'.Oétobre;, & .les f~oides., depuis.Oao-
bre';ùfqu'en Mai. Le's principales' foires d~ la Cnampagne &.
de Brie étoien-t celles de' Provins en- Mai, de Crépy.. en Juillet :J-'

de S. Jean de Troyes, de S. Emoul de Provins,. de 5.. Remy
de Troyes :·la foire de Lagny-fl1r'Mame., celle·de Bar-fur-A1J::o:
be , le Landit de ReIms & la.foire de Châlons-~

Le même Auteur ajoute, qu'en ces foires J Moultpeuple aboll-'
doit~' On diftinguoir deux' fortes de marchands forains ,.les uns;
voituraient par terre leurs marchandifes; on les nommo.it fim-·.
vle~ent mercatores. Où appclloit mercatores aqute·, ceux qUD
"oitll;oielit par eau leurs effet.s. Philippe Auguft~ dans. [Qn~

,
.....
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..Cartulaire donne .ce dernier' nom aux Mariniers, qui commer
çoient fur la riviere d'Oife. Ceux q.ui venoient de la Norman
die & de la Picardie, avec des effets deftinés aUC0mmerce des
foires de Champagne, déchargeoient ces. effets ,à Verberie, aU.
.port de Rouanne, o'ù on les cha~geo~t fur de-s charriots pour les

- 'tranfporter à 1eur dêftination. .
'., . JI Ya plufieurs Ordonnances de' nos Rois J touchant les mar

'chands qui fréquento~entles foires.de Champagne. Deux gardes
:pçéGdoient.iJ.·la manu;entionde la police & des priviléges. Si il
·arrivoit qu'un malfaiteur fe fauvât, après·avoir caufé quelque tort
àdes 'marchandsforains,dalls leurs perfonnes ou dans leurs effets,
les. gàt:desenvoyoi-ent des avis circulaires à touS les Baillis & à
tousl~s Prevôts des lieux où l'on fou'pçonn0'itque le malfaiteur.
's'eroit retiré: c'es Officiers devaient en conféquence ordç>nner
des perquifitions& des recherches. Nous avons vi\, qu'en l'aIl
1277 , les gardes des foires de Flandres ayant fait fuivre un va"
leur, .qui avoit dérobé 'quelque dfe:t, ce voleur fut atteint à
Béthizy, & renfer1Jlé dan·s les prifons du lie\l.· . .
~ L'article IV de la Charte de'C~mmunede Crépy défend de

:nuire. en aucune forte,.aux marchands étrangers, qui fejourneront
·à Crépy, ou qui y pafferont pour aller commercer .plus loin•.
Le Roi Philippe le .Bel terant fon Parlement de la Tbuf
faint l'an 1292', défendit pa.r un arrêt qu'il fit rendre, de retenir
(ous qtlelqU'ê prétex.~eque ce fût, les voitures des marc:ha:nds des
.d1:X-/èpt VilleiS ·q.ui.pafToient à Crépy'& par d'aut-re ViHes de
France, en ·alla.l1t ou en revenant des foires de Flandre§, à
moins que ce ne mt en vertu d'un ordre èxptès élnané du Trô..·
né. C'dl:' qu'il. arrivoit, fouvent auX Officiers de judicature, &
fur-tou.t: aux Péagers, à'::i.rrêter & de confifquer les voitures:)
fous des prétextes controuvés , afin 'de 'tirer de's paffage.rs des:
contrrb-otio}nsqui n'ét:o.ient .pasdues. Voici les prinCipàle~'roU.
tes qu?ontenoit au treiziéme fiécle, pour aller des différentes
parties du Valois aux foires de Champagne. . '.

Il Y avoit d'.ouchy & de Neuilly-Saint-Front à la Ferté...·
Milon ;.un chemin que j'ai déja tracé, &. deux autres chemins
de la,Ferté-Milon à Meaux, dont l'un. paffolt à Crépy, &. l'au""
tre àNanteuil-le.;.Haudouin. On aUoit de Crépy àVille-nèllve'"

. fur-Verberie, par l'ancien grand c~emin qui paffoit à côté de
Carnon ~ c'eft le chemin d'Eftrées OR de Bapaume, dont j'ai

,
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:el'éja parlé pluGeurs fois. n defc,endoit. à Noé-Saint-lVlartirt,
au-deffous de la maifori du Curé, trave'rrant le fond de Noue "
où il y avoit un pont appellé le,p'on~ d'Aù/tzqy.. Ce.poni: ne .pa
toît plus'; il s'e~ affa!ffé pe,u à pe~: il ~i1, préfeÎ1ç~men~~ccouve~t
de vafe'&. de gazon. 'Apres aYOJr traverfé le vIllage de R.ober~.

val, çe chemin tomboit à Rhuys, à côté du fiefde .BacQud, à
gauche:de la butte de Catil~on. Il aboutiffoità lariyiere d'Oife "
au ponç de, Rouanne ou ~e. Martroy. ' .,., "

Le chemin, de Nanteuil au pont de Eouanne prënoit' fa,
direél:ion: de Nanteuil à Ro.{ieres ,. à Frefnoy". au LtÛlt & à:
Reuilly, hüffant l'Eglife& la'plus grande :partie ·du village, fur
b. gauche de ReuiUy, à.côté' de Raray, fur, la ar,ûite d~ ,ce
v,illage jufqu'a'!J, pontd'4ullloy ou:de Treil:, dont nous. venons,
de, parl~r., " . " :
. Il rep~roitroitde l'autre· côté d~ rOire a.p Dout dJ.l pont de J

Roua.nne; & C,onduifoit de là, droit à Eflrées S. Del'l:is"qui tire: 
fon nom., de,cechemin. Originairerrtenton,appe1l9it jJ'raia, les::
v.oyes Romaines, c'eft·à-dire, les grands chemins auxquels:on a
donné depuis, le.. nom de chauffées.Brunèhaud. Les titres du~.

treiziéme fiéclc., le~ n'omment indifféremment, cha,ufTées ou
<::.hemin de ty,Etre~s.. & d'EtreiIJ . de Bapa.ume ou. de Fland~es •.
La fable q~i a été' l'of.fgine du .nom de Brimehaud, l~'av.oi.f pas;.
encore été accré,ditée~. '....... .' . . . -.

'Les ancie,?s chem:Îns de Flandres~(e. ni.t~tiplient.a~.de-là ge la,:
·'riviere.. d'Qife. 9n en troUve plurteul:s.du côté-deRemy & de.
·Gouri1ay:·fur~Arànde" vers Longueil & Canly~' fouvent fortprès.
les un~ des autres., Ils font plus ra,res-èn deça-,de -l'Oik du côté,~

de Crépy. C~tte différéncev:Îent, de ce q~e lés chauffées d'en de·..
ça de l'Oife étoient foigneufement entretep.u~s aux dépens des,.
Communes, au lieu que les autres, n'ayant perfonnequi préGd~t:
à leur'confervation , on:, était dàns,1a.: n~celIité de les changer'i
lorCqu:ils devenoient impratiquables. ". ' ..-

On fait menti.on au proçès-v.er,pàl deréf~r(l1ation,dé la Grue-.
1"je de' V~lois, dr-effé:' en 1&1.0, d'im,ch.emiri,d:E/lrées., qui con-·
duifo·it~eCrépy jufqu'a un,~arrefo~r- près du vilIage de Reuilly h

dloù .il continuoit p',lus,. aya'Qt· jüfqu'à Verberie, ex. c.nfuite juf-.
qu'au lieu d'Eftr,ées S. Denys:; on aj9!J~e, que C'eitj.lll grandche~
ulin venanrde Méaux pour:aIl'er.,enElapdre$,. Ce. paffage.co116!.:':....-
11lece q~le: noùs, v.èn9ns:d~e.xff~fer.. '..... ' ,--.". "
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.Les Seigneurs, les Rois mêmes & les Communes, avoient

établis des péages en divers endroits de ces chemins. Les Sei..
gneurs de,Noé-Saih~-Martinen rercevoient un, pour l'el~tretien
du pont cl Aulnqy : a Crépy de même, pour les réparatlOns de
la chauffée & de quelques arches en forme de ponts, qu'on
voyait dans la prairie, derriere S. Arnoul. J'apprens d'un titre du
Chapitre de Beauvais de l'an 126) , qu'il y avait à S. Martin-de
Noé un chateau appartenant au Bouteiller, aula Buticularii,
un peu au-d,èifus du pont d'aulnoy ; que ce château avoit été
changé en une ferme, de laquelle dépendoient des dixmes &
une grande éte~due de pâturages.

~ La police des chemins & le foin de veiller à leur sûreté
~ppartenoientaux Prevôts & aux Baillis des différ~ns territoires.
Ils en écartaient les malfaiteurs, par le niiniftere de leurs Ser
gens. Dan~ quelques endroits, le Bailly & lesPrevôts perce
voient· les péages; mais lorfque ces redevances étoient fortes
comme à Crépy, on avoit coutume de les affermer à des trai-

. tans. En voici une preuve, qu~ regarde Crépy.
Au Parlement de la Pentecôte de l'an 1261, le Péager de

Crépy repréfenta ,. que depuis que fa ferme lui avoit été adju-
. 'gée pour une fomme "au nom du Roi, les marchands des dix

fept villes ne paffoient plus pour aller aux foires de Champa
gne : ildemandoit une indemnité. Le Parlement jugea, que
comme il avait loué avec connoiifance de caufe & à fes rif
ques , il devoit fuppoùe'r feulla perte, qu'il propofoit au Roi
de partager. Le Roi avait alors deux autres péages ;au pont
de Kouanne, & à Pondront du' côté de Vez. Ces deux lieux: .
tirent leurs noms' d\ll~, ancien terme, qui fignifioit un genre
d'impôt. Pondront ,eff appellé dans les Chartes primi~ives,

.pont de Rlfizne ou de 1<oaJize.· .
La multiplicité de ces droits, & la rilâniere dure & tyran...

nique avec laquelle les traitans les exigeoient , caufa la ruine
t.otale des foires d~.Champagne. Le trait du Pêager de Crépy
f~it conn<?ît,te, qu'èn i ,261 , les marchands des grandes villes
de Flandres avoient déJa renoncé à ces foires .

.Les; marchands de Flandres, de Normandie & de Picardie,
conduifoiellt aux foires' de Chatnp~glfe, du bétail & des étoffes
qe laine': ils en exportojént des "in,s;, Les Normands.y faifoient
le commerce·-de'chevaüx. Pre(que'touS'-portoient avec eux les

. .,'. '. :.) . .proviflQl1s
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provifionsde leur route:,Je pain même' ~le :vin, co~me 1?-OU~
rapprend la'Chaite'de Commune de Crépy. L'Auteur du'La~
clit rimé ,s'étend heaucoup fur le.s parties du commerce aél:lt
des Marchands desPays·bas, aux 'foires ~e Champagne & de
Brie'~:»On les voyoit, dit-il;, àrriver aveê des ttoupeaux de bœufs

-.. ,& de v'aches ; des jumen's, desronfins, :des ân~s , & des jet111eS
p~ulairis. cc Les Picards commerçaient principalement eri mou~
tons & en porcs ,brebù Je pourciaux.··. .

Le ID:lrché de Crépy fervoit d'entrepôt aux marchands, tant
F~~mands que Pic;ards, pour le bétail fur-tout. Les Picards [ai·
foient eritre'r tant~ 'de 'porcs dan:s, Crépy, que la porte par' où îls

, ,paffoient; en'conferve encore 'le n0ll?- de Porte aux pourceaux.'
L'affluence de ces troupeaux a été rorigine;du fobriqu~t 'de
cochons· de Crépy, qu'on donnne depuis un temps im'mémorial
aux bourgeois de cette ville. La foire de S. A,rnoui confiftoic
principalement daqs le c'ommerce de ce bétail. .
. Les ;Chevaliers) les Gentilshommes ou Nobles avoient
la délicateffe, de ne prendre aucune part aux affaires de, corn~
m~rce. Ils aimoient mieux négl~gedeurs intérêts, & commet- 1

tre toutes fortes d'èxnél:ions pour' réparer leurs pertes. Ils exi
geoient avec la derniere rigueur les droits de péage, fans nc
cOi"der la~()indr:e ~ttention aux répa~ationsdes pO,~,1ts.& cpau~
fées, pourolefquellesces' péages aVOlent été établIs... Ceux qUi
vouloi~rit· avoir des occupations lu~ratives ;"fe ren90ient ad..

~ judicatai~es des Prevôtés, des péages & ~'e~ fermes.'" .
. Le's produél:ions .natùrelles du Valois c()nfiftoientengr~ins'

de toute~ les natures, -& fur-tout en foin, dont 'onexp0'rtoit
tous.1es, aris~e fl1perflu par le débo~chédès ~~yieres. "On' y: éle~
voit auCI1 dl1'bétailentrès-grande qua11tité, dans les forêts fur-:
tout., àla faveutd~s conceffibns depanage &. de pacage ~ faites
par nos Rois' 'aux, Communa'utés Religi~ufes'., aux. Seigneurs
& aux particuliers. 'Nous cavons remarquéJ que les pâturage's
des' forêts -&; ,des .landes fe donnoient-à bail à 'des marchands
de:tt~upeatl-x ) qui engrailfoient leur bétail, POU,t le vendte~n~
fuite 'aux foires ou aux marchés: . : . : i' .' ..~: , . _'. : , .

. Philippe X4guftè:eft le prèmier-de ,nos 'Monarques; qui,ait.
app'orté \1n~ a'tte'1].tion.. fcrupuleufe à la' c'onfe:tvation. des. de'me
gra~des for~ts de' ,Cujfe & de Retz: nous en aVOns la preuVe
dans les 'enquêtes~' qui ont été prodl:ütes. Il établiten ces deux'

Tom, IL' , y
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forê~sd~$ ,diyiGons" qui .en. facilitoient à fes Officiers la garde-
~ l,à,confervation. n ne-rendit ,pas égales .ces différentes por
t,ion$. Il fl,livit les: refforts des Bailliages & des Prevôtés, &
Q0.nna à chaqu~ can~on le n,om de la Juftice du ch~f-lieu, dont:
U r~Jevoit.·Le§ 'feulés'dénominations f,üfoie,nt diftingu~r le~

c.al1t9ns• OP., ap.pelloit 'forêt .,de Pierrefonds, bois de Cuife"
~l,l,de S. Je;m) forêtd:e.Coucton, forêt çte .éol1;lpiegn~e ,bois.
de' B'reùil' , ~e Bétl!izy ,. de l'lil~., de Verberie,. &c•. les bois:
voifins.de Geslieux: Ce partag'e de. la forêt de Cuife a été 1'0
r:igine des gar.desaa!ldles. ':.. .. ,:' . '.. ,:..~'
, La fO,rêtde Retz fe dlvif6it cp tréfonds. :c.c nq.m-.ne fignifie.,
pas.feule,rriell~ une ,por~i6n de. pois.,. diftinguée d'une autre .paE:
dcschcG1.in.s o.u Bar de pareille.sJiinites,)l fuppofe un dro.it
acq~üs ,p,ai des partlc.uliàs,· pans l'arror~dlffement qui .renfer",:.
moit ..ch.aque portion. Il y avoitcette dUfére'nce çntre les ufa~.

gers de la forêt de Retz &. .ceux. de la forêt. de Cpife, que -la,:
p,1t1par:e. d~" èeux.qui a\i~i.ent..dés.port~~qs 9~:_bo;is da~s,la fe..:
conde Joret , les poffédOlenten ~toute proprIété'; au .lI.eu. gllè
~!1:ns la. forêt de· Retz ,Jes àéfoncier$ n'étoie~t.,'. pour ainfir"d.i~e"

qu'ufufr~itiers de. faii:, q.uoiqu'ils fuffent propriétairesdedroit~.

- Le t.réfoncier·ne pouvait difpofer de fan fonds, qu'avec la.per
miffio.n du,.· Roi .ou du h~ut Seign~ur. Il ne pouvoit ni effarter"
IJî or~onrie:r des coupes, f;;lns un~. vifite préalable ·des Qffi~

Ciers· du Prince•. 11 n,e lui étoit pas même. ,permis d~:exercer ce:
qu'on norrim.oit le 'droit· d'ufage au bois yif. pour' fes bâtime.ns.). f'"

~ a!J. .bpi~: mor~ pour· fon- ~hauffa.ge.,. fans,qlle les Officiers du,
çantop ep eu{fent été prévenus. . .

01l. r~irouye ,cette' daufe, dan? pr.efque: tçms,' les régl.~men~:
qùe ~hj1ippe A.ugü(h~· ~. don'nés) touchant l'ex.ereiee du ~roit:

g'u.ca.ge"~ aë .pr.opriété~ fans 'Y-endre, donner ni effarter, ç'eft
~-djr~:,:. défricher; On- connoîrr~par le tr~it fuivant ,: qùe.le.
prix 'du bôis ~voit ~té p,ugmenté' depuis les Ordonn;mces. & les:-

. e.nquêtes.du Roi Philippe Augufte, fur .le' fait des forê~s .du,~

yaloi.s &. çi~.spa-ys limitroph~s. Il.eft fait .mçnt,iqn, d~n.stun.

titre. deTan,'ù:40 ,. ftgné.. par· P~erre.de Livry, Yrieur de. S~ .A~~.

l;10!.ù d~ Crépy, .qu?encette .ap.née~ .Alphopfe, C.omte 4e. 'Bou-.
tognç,. fi,ls ..Q.t:l ~éi de. ~Q'r~ug~b &,Mathilde fa .fe~nme ,. ont:
çéd~ en 'édiânge à Jean de Beaumont & à l~ Dame Ifahelle fon!:
~poufe ': c~nt. q~a~~e: vingt. huÏç a.rp~ns 3.\.1 boi~~de Dammartin:;;'
. - - ,. .

, .
..- .' ... ....
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':rJO''U\:.une: ~enre~ annuelle: de f0i.xante ·livre~-:ce-pri:1d eft cher,
~fi ron a égar~ a~x ùfages des regnes }~re-céderts-, & à' la- po{it-'
tion! des: li"eux " qui reildoit très~d-i:fficile: l'exportation des'bois,
f-aute de;r:iv,ieres' navig~bles f & à:la··valeur du marc d'argenti
qui.ne paJfoit gÙéres: cinquant~-dnq. f01s~ ,. ,
. Je vais: donn-e.r· deeS' remarques-àétadi.ces fur les' mefures', fur

lesj ~edevarices &. fur les-quaHtêS des grains, fur les 'conditions'
·dès perfonnes- qui' exerçoien't le comme~ce intérieur du Va~-

10is,_ &' fur' les monnayes. 1

- On eftimoit par lùvrées la valeur des·terres. On en clifl:in<c
;guoitr trois fortes; la.. livree à· parifis " l.a: livrée tournois & la'
livrée nérer~ ce: qui exprihloit'le- prix: in,ttinféque de ces'fortés'
·de ronds. Cette, mani~re ne laiffoit aucline équivoque' dans· leS'
donations. On Seigneur vouloit gratifier un partiCulier d"un
Te,venu en .fonds de, terres, il ne lui donnoit pas douze où'
'quinze arpens de terte·s {tCes: en un tel lieu. <Ses termes n'euC-"
fenr pas' offert:, luie:. jùfte..: idee dè ·la valeur' du préfenr" parce
que ~e prix del'a.rpent v,arie·ful-vant: la qua-lité du fol. En' don... '
nantâouze 1:i:vrées. de terres atouniois'fifes-en un tel endroit,
la: dOl).a.tion.' faifoit: 'connoître ) que le préfel1t devait valoir au
donataire douze livres tournois de' rente. Cette formule n'em
pêchoit pas, que le terrei111 n'eut été circonfcrit' & re'nfermé
dans d:es limites celltaines. La proportion ;du 'prix des' -livrées
était la même J que· celle' des monno'yes~ Nous avons pa-~l~

d'un~écha.11ge ,fait entre la Veuve du-Seigneu·r· q'Orn10y·lê-Da-~
"ib1, avec Ifaheau de Nanteuil, de; cent' livl'ees dé' terres à·
parifis:,·pour; cent vingt livrées de te'rres à tournols; 011 ~valuoit

auffi . les, terres~'parfludées,. pot:u faciliter' les:'divifi6ns~ " .
On;fpécifioi~l'éten'due par perc~e's & par'arp,e'ns; Ces' me";'

'[ures ·~toient:fi:x:es·. Elles ne Viriqiem pas ~autani 'què' les mê" "
fures: de; gra.ins ,-patte-qu'il n'y avo'Ît;déffl1S ,.au:cùll profit'à, faire.
Dal~''; uil accord' de: l'an 12'14', pa-ffé entré le Roi Philippe
Augufie. &. le.. Frere Guérin, nommé à l'Evêché de. Senlis,
il dt parlé d~ fo,ixante a,rpells de bois 'fitués près de Crépy, qui
-a,y.0ien.t;:~·té·.~e.furt.fsfà~la:p~rche duRoi·,~adRegis pefticam. Ul~

titre~ de' S'. 'Ph0ri-1Î1S·,'-da·t:é de l'an"i-2Sg!, f~it'connoître', que'
la n'1eftù~e. ordin.aite du Valois etoit de vingt" p'ie'd-s 'pout per"- 
.ches" & de· cent 'perches pout a·rpens. On'comptoit ·auffi par'
bonniers ou bonnieres, & par effeins de terres; par muid , pàr

. .' y ij
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(epti~rs ~. par ~i~es ,cômme ·c"cft encore l'ufage dans quel:.:;
.ques, can~oI1'S du Valois. .

Les mefures. de grains varioient fuivant les intérêts refpeaifs,
'd~s Seigneurs. On comptoit dans. Crépy, trois mefures princi
pales; cellesae la Commune, de S. Thomas & de S. Amou!..'
Le Seigneur du' château & celui du donjon avaient auffi cha
c;un la l.e.u~. Les autres mefuresparciculieres, dont il eft le plus'
fouvent fait :mention dans les titres, font celles de Nanteuil,
d'Ouchy, de Verberie, d'Autrefches , de Braine, de Momien-·
val J d~ Bérhizy" de Pie,rrefonds, du Mont-Notre-Dame i &c. '
A Mornienval & ~Nanteui-l;on;évaluoit la quantité-des grains
par muids & par feptiers. Suivant des titres de 120). & de
1~29 ,Je muid. de 'ple4 &. le ml,1id d~avoin~ de ces deux lieux,
coptenoient chacun douze feptiers. Le 'fepcier étoit à· peu-près.
le même, que celui qui eft encore en ufage dans le même:
<:;anton. Il y avoit C;leux fo~t~s: de muLds.. '

.On peut prendre ~n.e idé~.généraledu· prix de l'avoine &;
clu. bl,ed:par <!e:qui. fuit.:: En,l:~'~l l22j- , ];lcques dé, BazQc.hes ,.:
Ev~q1il!7;<;le ,Soi-lfons.{l ~ ,.acÇ1u~t de, Ca t~nte Mé:Jifel1'de de :Ghé-_
l'ifY,. p~lUr une fomme de quatorze cens foixantl: livres, une·
rente de huit muids de bled & de fçize muids d'avoine, à per
cev.oir du côté-. de Long-pçmt~En 12'400, Jeanne" veuve de
Pief+~' }e<<iiruye.r ,. ve,n.dit ,au.,Chapitre de S. Thomas de Cré~

~y": ~qu;~;u~e- fo.i't1m~ .. de çinq,uan.~e-cinq;livres., quator2l.e fep.
tlel!'S; ~~ ',;gLia1ns; '(ur U~1,e, ;te~renfc a Roque~Ql1;t.:La: nature, de
c.es, grain'sl1'étoit :pas déterminée: la redevance fui voit les ré:

, c.oites. Il ~ft,marq~é dans l'a&e, ., que' lo.rfque les terres hy...,
~ pothéqu~es pr9duif()ienc' 'du froment ,Je fermier- devoit payer'
".quatQr.~J ~eptier~ de cetc~ nature de graj'ns ,Jaùz &C fic :. fi la

':». ~,~Çf<:.n'a:potlt:é .ql,l~ de ,1'aVoin~:.ou,du bled d,e .M~rs.,· il, f~ra. dû'
00, qU:~tqFz~f~l?tiep.sAe ~ès~graiJ1$;.LOlfqu€;.lat~rl!~ fel'a. ·en· Jiache-'
.,.re, le fermier ne' devra·rien. ., En- 128,9, l:merente de quatre-,
muids. de bled & de trois muids d'avoine fut vendue. à. CrépY'
b. fomm~ de .d~ux.Ce'~S. livres: parius. ' . ,

.91\ diftil1g,u:oit,p.luÇ~e~rs qualités de bled;· la fleur· de f:ro....
me,n,tfi~i.gOri: ,le f;jle~ (ans mélange 'kbzdum ,;:: le' bled méteil me
d.i~tCuie.Zlm" :oea·à.,d,ire, mêlé de, fei~le, d'orge oU d'avoine; ·le-
bled deM~rs, .Ma.rtiagtul1J: le ble,d de cenfive & le. bled.· de.:
. ~\~ Gall•. CI}.!'. r. 1:, p. 3.61>.. ~
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mouture' étaient deux autres quali~é~ médiocres. ,-. ..' , .
Vers l'an l283" le muid de bled bladum, mèfuré' de: Na:n~

teuil , ._ valait vingt fols parifis. Renaud de Nanteuil Ev'êque: .
de Beauvais.,' laiffa par fan te~ameÎ1t aux Réligieux de
Nanteu~l, deux' muids de bled ou quarante fols parifis -de: .
rente /.à leur choix; ou le prix du bled écoit fort bas,- ou·
le mqid dont il s'agit ici -, était unè 'mefureinfériëure au 'tl1uid
qui contenoit douze feptiers~ Ce qui eftde ce~tain-,l c'eft que'
l'agriculture était fuivie alors, avec beaucoup plus' de fuccès.
qu·e·de nos, jours; on, ne laiffoit den d'inculte. J'ai o~férvé,que_

. la dixme de Bouillant près de'Crépy, qui ne produit'préfente':"
, ment que quarante muids année eoinmune, rettdi,t cinquante
fept .muids en 128,6, foixante-trei-ze muids en 1'2 81--,,'& foixan~
te·quatorze muids en 12S8. . -,\ - " \

-On payait alors beaucoup de- l'edevances en pain &: en vin•.
Ces redevances venaient ordinairement' des, pren:oir's &. fours'
banaux, & du droit. de Ban de vin Ba:nnum v.ùzi, qui doimoi~à-'
certains Seigneur.s le pouvait, d'ePlpêcher qu'on ~iev~ndÎ.t en;
détail, dans le chef-lieu ou dans les principales dépendaù'ces de
res domaines, pendant' un mois- ou· fix femaines,- d'autre vin
que le leur. Les Seigneurs pou,voient tranfpoçter ~e droit, à qui~'

bon leur fembloit. L'exercice de ce privilégeavoit: oràinaire:--'
ment lieu pendant le ~ois d~AC?ô:t.,.· , : - : ~l ,.;.- ; "

Nous.l.ifons dans. Urt, c<:ornpromls --de Renaud:' ·de;:Na·nteuit;:
Evêque .de Beauvais" daf~' de·Tatl' 1265 ~ -tiriè':é\'alüatî6n· de·
redevances en paille, qui doit t~ouver plaGe' k,i. Le ·Prélat·: \
abandonne 'au Prieur de S~ Nicolas d'Acy un- payement', qu'il
avoit'coutum'e: de· percevoir à Saintines', -dè- quatre bOR-néS~

.chaqetées del: pail-le hybernage;- chaque ~harreté~ -conlpofé'e de:
quàtre' cens; gerbes de bled, :qua.tjl()r~onas.qziaefrigt'ftàs flraini-.:
llis ,yhemagii. ~ .colltlt~enus:jtf:izi1tenquatuor' c.elzt#m·,celùzarum~
hladi Ybtrn'argù~ . -': ..' '.
. Les: Juifs & les' ferfs avaient la plus: grande: part au· c0m-~.

m-erce-a8:if &' paillE., intérieur'& extérieur du Valbis.::Les fërrs;'
ûultivoiertt: les Juifs trafiquoient. Il: faüt diftinguel!/deux fortes>

. de. Juifs' commel1çaIlS;: les' uns· en gros-,. les" a<ütres' en. déta1t.
L'es marchands. Juifs ne po'l1v6ie'nt s'étâbI.il1';, -que da.lis'le& bO,Ii":
nes 'Jlil/es ou auprès des forts 'châteaux, pa-tee: qu'apparem-.
R1ent o.n eut. eu, en cas de révoltes, ou, de mah:e.rfatiO,ns.-tJ:O,f?
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è-rîantes, ,des feç9~.r~ plus 1?i'Qm.p.ts & f"ffi[9J1S. fwur le:s. 'foumettre:L
NQu~ a#voBs parlé du fcea:\ldes] Jqjfs;', & Qes)oix.auxqueHes on
avpit aftr~jnt leur tra·fic. Les' Se;igneurs héritaient des' biens des
Juifs: Aq.c~n Juif ne pouvo:it tefter' plus: haut que, cinq fuIs:, au
p~éjudice de, fgn S~ig.nel\r ..~'iJ. ét9it ferfina'Ï'n-mortablè , il ne
po.uvoitp~? ~ifpof~r_.<fun c;lenier-.· Hétoit défendu aux Juifs ban~

q1.liers üu,ç.91l1merçans,de prçter' à un plus liaut-inrérêt;que deux
den~er-s,p,arJi;v.t;e chaque (emaine. Hs ne· po.uvoient attaquer en:
juftice·leu,rs débiteurs!). q.u'aprè-s l'année révolue•.
. 1}. Y.avoit d.e~ .Juifs à.la glebe J. dont les Seigneurs commer..
çoïent entieux, cQ,mme d'effets· mobiliers. Le Roi. Philippe
Augufte avoit à.Béthizy & ~ V·erberie·, plufieurs familles de
-c~;s,.J:uifs efc.Iave,s. tes· Eglif~s, .les· Monafieres d'hommes &:
-de filles, les Chapitres & les riches, par:ticuliers.,. ·avaient des:
familles de Juifs· qui.tr-availloient à leurs prolits.,. dans. les bois,
dans des atteliers, dans des fermes. C.harles.. Comte·de:Val-oiSl
vendit au Rai Philippe leBel fonJrere un·Juifde Rouen ,nom,..
'lpé SamuelViole.. Hvendit p.eu de:te.rnps après" tous. les. autreSl
J_uifs, de, fn,n C~lJ.1ré: .<:le. Valois (1;), En,l'an: 1: .2;3:4i ,: Aënor. de·.S~,

Valery, Comte(fe· de DreuXi &·de: Braine.. ,. ellt· un:diH'érend fé~

'r~eux avec Thibaqd., Roi de·Navarre,.Corrite de €bampagne,..
t.ouch'Ult ptufiç:qrsde~ fes,luifs çle, Braine.., 'qU:'clte av.ait! e'11v0o/ésJ
'en Champ:agn'e .pour des' affaires. 'de- commerce.. Thibaud; les:
·ay~nt.fa):t .-.ar-têter,:.}a. Cpmedfe les réclam-a.! ave.c. oeau<:;Dup
. ·d'inftance. Il ~ Ya tOl,lt'e: ap(p~~erice, qu'elle( :obtint: leur.- retour; ài.

fon château.cle Bra:i'ne'j .. .
~. On. ven.doit pareillement le~ ferfs C.hrétlens~;.on les' donnait;
'en fief J qn le~ écha.ng~oit.·L~ Jeorf donné· en. fief ne pouvait;
p.a.s êt~<:\.aff~~'lchi, .f'll}~ la pennifJ:ion:·exRrdfe. 'du Sei.gneur: fri~,

z.e.r\li~1..· Cet article fut çl,é,cidé'par' u'n ;:mêt du :Parlemem:de·J:an
1~·2,v.9 ,.,ap fuj,e~ d~ltn' (~rf l:éfugié. aU'ch~heau de Vez. .

On n'irinova rien aux ll'iannoyès' depuis le fiéde-précédent•.
Lai m,opnqye· noire:'·eut· ùn grat:ld tours âansJe; Val.o~s·pendànt
le- treiZjién.l~; Décle. En' .LZ'l2, la,Comtefi'è. ItJéQD'Qre··do.nna
-3(U-X .C.l~:r;c:shde; çhq:,l:lt· de la Cathé4:mle. de .Sojffons :tr,ente. li...,
v,~es:i10i~~~ ".p0l,l1;~ étche.te'r· un fO,nds, En' 12~~0; les. Religie_ufes:'
de; 1\1-alibqi1Iou ven_diren~tr à: l'Ahb.é~ de' LOÎlg~p.ant trois fols
:lloirs;,. q~''ilSl r~.çe-yoient: à Bouillant.

(I) Brl.lCfer, .t~ v p.L$SW6.01. 6°4•. 6°1.
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Suivant le calcul de le Blanc, le marc d'argent a manré de

~inquan'te fols à quatre-vingt cinq fols, depuis. l'an 1200 juf.
qu'en 1300. J'ai· trouvé un grand nombre de r~ntes , tant can~

ftituées que foncier.es, qui fe payaient au denier cinq & au de·
nier dix. Je ne crois pas, que la regle fllt.générale. Nous avons·
vû, que le Roi Philippe le Bel ne pouvant pas rembourfer aux
légataires du Cardinal Chole.t une forhme de trois mille quatre
c.ens-livres, ce Prince leur canftitua une rente perpétuelle de
trois cens livres fur la Prevôté de Béthizy. & Verherie. J'ai là
l'aéte d'un rembourfement pour. cinquante fols ,. de la rente·

. d'une mine de bled, mefure de Senlis, prifée cinq fols.
Je termine ici le quatriéme Livre de ~ette Hiftoire. Les ma~·

tieres qu'il contient ,. ont été plus importantes quec récréatives •.
Nous avons' caché de faifir toutes les circonftance,s effentieb·
les " fans t.omber dans le défaut de}a prolixité...

-,

,-

.

. F.llZe du 'juatrilme. Li.yre.,

--.

•,.

:
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PRt Luri Eo'AhnOl'lce des':prinçip'â'ux fuJ~ts {dont on- doit traiter dans
le cinquiéme Li\-:re, ,page 1,77., .. ' "'~', : ..': -:-. ,':,

. 1. ',Second ni.ariagê.'.'fèQ;lià'rlesÇbrn~e Ae ,valois, ave'è l'Impérat!ice
t1tula1f(~' de Cônfiantlno2le, 'p. 178;.' , ... '. "" <. • '

2. Voya'ge des Rois ~Philippe le Bel & Louis Rut-Ïn au chateau
de Villers-Cotteretz. Etat de la Male-maifqn. Séj~L1r de Charles Comte
de Valo!s. & du Roi Phi,l.i,Vre, de Val~is " d~ Rôi Jean & '~e .Charles, _
VI, p. 178~-1 So.'Paironage de rEglife'de"Vivie~sconfirmé à Charles
Comte de Valois. C~ ~êm'e ,Prince acnéteun droit dé chafie du Cointe )
'de Soiffons ibid. .; , .;" . ! ,,: . d,·'· , .' :' ,

" ~.,. • • 1 • . 1 1 • •

j. Accord entre Charles de Vàlois .& les' Religieux' de' Long-pont_
.' Etat. de cette Abbaye : elle efi vifitée par rios Roîs & par plutieurs
':Seigneurs du plus haut rang. ,Le..s ~e1igieux font condamnés touchant

" la:' chaffe. Voyages & aélions du' Comte de' Valois; fon' retour. en Fran~

'ce, p. 18q[·182.·~égÎ.lihe de FI,andre~'arrê[êe&emprifonnée à Cré
py- Mort d~\èatheqne de Courtenay; fecondl: femme' de Charles: de.
y al~is; [es enfans" p.' 1 ~3--,I 8J - . ". .,., . ... ' :'.' .

4. Chateau & felgnel,me d·l'Von•.Voyage du ROl Phl~lppe le Bel en
ce lieu. Doyenné, p•. ; 1 ~ 5, ~ 86.', .' . .

). Renoùvellement du Pneure de S. Plerre-en-Chafires, établiffe-,
ment des Célefiins de ce lieu, p. 1 87--J 90•.

" 6. PrieU1:é de Saime' Croix d'Offémont, p. 1.9°. .' .
7. Célefiins de S. ·Pierre-en.,.Chafires, envoyés pour fonder la mai-

~ fan de Paris, p.. ,191. . . . \

8. Comefiations de Charles deValois avec· le p'rieur d'Auteuil, ibid.
9~ Jnquifition dans I.e Yalois. Caufe pO,née à c::e .Tribunal, p. 192.
10. Différends entre le Comte de ValoIs & Enguerrand de Coucy)

touchant le péage de Trefmes, p. 193. Suite des Seigneurs de T refmes,
jufqu'au temps où cette terre a été érigée,enDuché,pairie, p. 194-196.
:-:t 1 1. ~ffranc~i{fe11lent'gén~ral de toutes les. famill~s Serves d~Comté

J-de ValoIs, p. 196--199-' .' . . -.' . . .
~r-, 12. La terre de. N'anteU1l. vIent au pouvoIr des Selgneun de 'Pacy
. en Valois.· Suite' des Seigneurs de cette branche, ,p. 199, 200. Affran-

chiffement des habitans de Levignen. Crime de Faux. Différend des
Religieux avec,les Seigneurs de Na~lteuil. ~ffaffinat deJean Coufin
Prieur du lieu, p. 201-20)''': .. . ,

13. Voyage de Philip'pe le Bel à Crépy. Trbifiémes n&ces du Comte de
Valois avec.Mahaud de Chatillbn,. Enfans iffus de ce mariage, p. 205, 206. '

I{ 14; Taureau pen~u au Village dèMoify, ·en.ver~u d'une fentence,
1 p. 206, 207.. ' . '. .' ..

/
15. Mort de Philippe le Bel & de Louis Rutin, p_ 208_

.:. 16. Condamnation & proceffion d'Ifabeau. Blondel) pou.r avoir ,a,tti·,
qué d~ paroles un particulier, ibid. " . ' .' .'
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J 7: Le Comte obtient du. Pape la permiffion de lever une Comme)

fur le; bénéfices de fes domaines," P.209•
..~.8~ T.ér.1H~ &liJ.!\9b~ye·,4ft:M9Ft:l:Î!er-.yal,., Garde :du Monaq.er~) reyen-.

diquée au·nom du Comte, ibid. .' ..' ,
:;JV.•.•?9n~,<\tio!l~,d~ (l~:,(]).hltrt.r~u:fe ..q~ .,B8\Eg~f9n~~ine., Far. Chafles de

Valois & Mahaut de Châtillon fo.n.iéf'Qu[~,.p,".;2,O--213' '.
!Z,o~.V-je:du,Ganjinji).1.,Pi'er:r.e~Oci~l. Se~ ~éHi.ts~.ra mOft, 213--218•
.u. Pi~tt:e;,;d~ Ver'~e~'i~R,~ligieux ,du V:al-.d~~lEcC?lÎer~,. & Doél~uf'

en:.Th.éQ1ogieLS~LéÇfJi.ts, p~, 218';,219... ; . . . .
~Z2 •.. T.eQam~Q~.;d~ ,C.1J~rles, de: V.ato~s jà .:v:il.lers-;Goç~e~~t~~·Sa mala-·

dielt.. fVn,1'@rG.:, fe.t a{1:imn.) [qn.~;1t~St~·~~., P!J.2~O:--2~B •.
~ 3' Philippe de Valois fon fils lui fuccéde, ibid•

•24. MOf~.:d1;J:..R:<?:i:C)1ilrJ~s~J~ H~l.i.Philip'p~:Q9m~E! de. Vàlois..monte
fur .k. tr.pae.;. P(,~~4-v' .2~~5 ..Ordqpni'~~e;a~.~~ifçe: aU.,B~illy .de Valois:-
fur.Jes:,m~qn9yes .., p~ 22Q, 2'+7,'. .
.. 2.~.: Preyôté Roy.al.e,~d.e.;Cfépy.~Fjn .de la :C51mJ11Un~, p~ 227, 228•..
:~6:. CQutume.lde; Vale>;is" fé.par,ée., dl;', celle...d~: Verrnan·d<;>i.s•. ,niffé ~

rence.d.er.ces dellX..CQ~t~.Ilue.s_, ..p, 229 j) 23 O.·
:17- L4 Chameufe de Bourg-fàritaiqe,eO: ..ac~evée. par le" Roi :phi~·.

lippe~de Vfalois.~J)ti_vil.êgtdec~ne;ma,i:fon~.Sil5iefcription; p.~ 23 q:'2 33~'
28.. Vie de.......Pie~re de Cuignie'res Seign~ur ~e Sai~ti.riè~. S~n extra~i?~, ,

fés-freres., f~s, aéllon.s, fon.. çhaQ.geJ;l1?l)t~d'.~t.3:t, fe~ dlfputes" fan èredlt à:
. la Cour. Trait d'animollté,du Clemi conV,e .. lui , fa I?0rt. au châ.teau de·
Sai!1tines: J~!$e~ens d}-veJs,qu:on ~ lP?rt~ fur f~ perfonn~, p. 233-;-21:.5,.' .

-29" PoO:eme1de. P~eue .de C\l~gmexe.; ,.~Ulte ~e,s .SeIgneurs, de Sa~n-
tines, p. 245, 246• . . .

'3 Cl:. Chât'eati,ae ·.Ye'r,lS~rie:oni v,êrs.;'Ç.oya,g~~ de·.nos .Rois.: Ete!Jdue .de
la. viJle. ,Mathurins. duJi·eu., p. 24-7--249.... . .

;31 CMteau de Bé.tpi;ly._Séjour~ d~.;n!?s~.R.~i~ ,dans .ce château. Pre-
vqtédu li-eu,. p. _249., .2 ).0. . .

'32.•' F,o,ndatjqn. de ·la:. Cpapel.1~ ,.de :Nqtr~ :pam~ du ]\'font à Verberie•..
Cùlte .de .Saimel·CQOOa1]çe ,& "de.S. J::I;o.l}~{J,,: p., 250 --2 53..

33. Maifon des Coquereh, fon origine, f~s. ditfér.eqtes. branches•.
C<)'quë:re1s: de Vc.ibe:rie.,.p·.2S·1--gj9.·': .

3'1' 00mpte rendu al,! ~Qi 'ks [el{~n1Js_q!lYalpis; en;l'apnée 134hibid;. .
35.' f'hilipFe de' France feqoQd fiJs.~da Rp.Î, p-r.ei1c,l·Bç>iTe.ffiç>n F!-t,i C9mté:

de. Valois,. p. -259 , ..260. . ,
. 36. Mariage du Comte d~ Valois. Offiçiers .df(-~c.Prince,. 261.·
.. :37.' T erre..de Neuilly., .Açcrqifl'el1i('JI:lCgll_ culIc.9c '$0:From.-Difcuffion;
fur ce cllite & fur.la qualité de ce Saint.,ÇMt:eau...d~Jieu., p. 2.61 --2°4•.

380 Vicomté- :d'Ouct1y.•.. CMtcélu dg :li~l,l~i Ç~p.it~~I)~s. Religieu~ de'
Coincy [ouO:raÎts à la Jurifdiétion du Prev&t ge ce lieu, p., ,,6'i':-266•.

39' Vicomtes,.du. MaDt Notre-:I)a!he', p.,,2~6--268... . .
4o.,Se.igne.urs dç, BazocQ(Js,. Vi.dâ·Q1es· de Châlons•. Caraétere- de Jean:

lU nlari de Beatrix de Roye•. Men.d.e B.ea.t..t:ix~, p•. 2~.8--270.*1. Etabliifement des.fiéges des Maîtrifes. des eaux & forêts;' Office
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du Grnyer général de. CuiCe.Sa réfidenc.e aucMteau du Hazoy•. Se$~
.p~iviléges. Suite. des. qruyers de :Cuife, p. 27o--27i~ Articles princi
paux de l'Ordonnance, porrant établiffement .des. Maitrifes dé. Villers-
Cotteretz"de Laigu~ & de.Comp}eg~e" p. 275, '2.76. .

4'12. Defcrip~ion'de la forêt de.Cujfe ou de Compi'eg~e,:p. 276, '1.77-, '
, 43~ .Defqiption de laforêt de Yillers-Cotteretz. Sa Jurifdiél:ion) 278•.t-t44' Maîtrife de Laigue. Etendue de cène forêt, p. 279. .

."!!...!. -45' Etat des Lépreux ·&des·MaIaderies...Ordonnances &Reg~eri1eng

. /" fur ce fujer: cérémonie ou formule) p~ur ,retrancqer les Lép~eux ~e: .
·la fo.a!été, p! 2~lo"-2"85~ .. . . , ' .' '.

46. Traits divers concernant la ville de '. Crépy•.Habitans .exemptés'
du, touragç. Fondation .de la. Chapelle. des Chang~s. Achev~ment ·de
tEg!ife ·de S.Thomas•. poyens de ce Chapitre" p. 286';-289_ '. '

4-Z•. Prev~ts& Gardes..fel.deiCrépy. Leurs fonél:ions ,. p. 289--292•. '
i8. Monallere de S.~ Arnoul. Silite des Prieurs Titulaires .de. cette.

ltj~i.fgp., ikid.,. ' .'.. . .
49, La terre & Comté. de. B,raine. p~lfede la Maifon 'de_ Dieu"

d~lJs1CeUe .de".RQucy~ ,Vies ,&.aéliQns de$ Cowtes de. Braine , Jeur cré~

dn:.à)~tCour; .leurs' .çombeaux dans J'Eg!jfe de. S. Ived; p~ ~92-29.9..,

P:rieuré, 'de;:S. Remy., Abbaye de. S. Jved, P.·29.9, 3°°•
. 5o. ,pelle, & famine dans ,le, Valois, ibid. . , .

5~ - .Ex.emptions.! Leur· origine•.E~ablilfement.de celle' d.e Pierre· _.
fonds, p. 3° 1 -304. _. . . .

S2. Taxes~accordée.s a~o.Prince, Philipp~', Comte de Valois, fur fes-
do:m~iQcs, ibid• . ' '. .
-n. Bailliage de Y'l-lois ,Jo,",-reffort•.Privilég~.du. Bailly'Ae :Senlii ',,;

p~ 3°4-.-308.. ." . _.' . . .. . .
.~ JI H' Ufages divers, ibid. Différénds entre le Bailly .de Senlis:'&:, Ïl'ou--: 

'chàrdrde:La:v.ah, 'Sèigneur d'Attichy,. toue~ant les Jufiices, ibiJ.· .
55.,; Térje ,d'Â!tkl1y. St!it~,de~ Seigpeurs.de cette terre " p. 3.99-3 t i'

__•. )6. C9.mmcncement des guerres & des..troubles•.Caufe dc.,ees. trou~ .
. bJes; Règne ,de- Jean, ibM..·· .'
, . ) 7.Pcrfécutions :exereécs p~r~.Ies, nobles. ·contre les' p~yfàn~ & contre'·

~~lcs hahitansdes camp;:lgncs. Repréfailles des' p~y(ans-p\us connus [ousJe:
, nom de.Jaequiers. Çru~utés ql:l)ls eommenept. Lev!'. défaite à·. Meaux,..

P' )1.6-- 3J 9. Progrès de.s Navarl'ois fous la cotl~uitedeF ondrigu~s &:
dLl Captal de Buen.· Le chateau de Chavercy cil fur.p~is par Dom San-·
che·Gareie. Le Dauphin racbeteçe eh&r.eau à prix d'argent, P'320r-32 )"

. 58.•Su.i'tc ,d~s·S~igtJeurs .de ..Cl1ày.ercy. qcp1;lis Jean -de: Vet;. Ruinesry
~ ddlruélion du château p'. i23--3 2;.· oÔ

"'-,: 59, Concert des·,Navarrois ~: des:.Angl'ois: ~avage$ ..de leur~' troupe.ll:
·combinées. dansla.parrie. Orientale du· Valois. Abbayes.. de VaIfery &,1
d~ .L'ong-pont, P" 325, 326.. . . ....

60. Foni6carions des cMteaux d'e. Vez & de Viviers,. ibid:
(1.•. Les. ennemis. br,(J,lent. ...& ..détruifent le c.Mtcau de Veroede" &.

"
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l'Abbay~ .d~ la Croix-Sain~':"Ouen, page 327. ~.,
, '62. Siége du. château de Bérhi~y par les Anglais. Bataille du champ.

dolent 'où les ennemis fom défàits, p. 32~-·33 J.' .

': 63·-f:IiGoire du 'gt~nd Ferret d~ Rive~ourt près Verbèrie. DeCcrip
non -~e, fa taille & de fes a~m~~. Défaite des Anglo.is par ce guerrier
au. chateau de Longueil. Autres aétions' d'éclat) fa maladie) là mor~)
p:. 33 1 :--33 8. .,' - ' , , . . ' . .' .
·~6,. Cb~teaux d'Ouchy, de Neuilly & de la Ferté-,Milon attaqués.

,TraIté de Brétigny~ Retour ,du. Roi Jean, ïbi~. .,
,6). Nef de n~:glife, ,& nouveU!= en,ceinte de l'Ab,baye de S. Jean--

lès-Vignes' de' Soiffons, ibid. . . . .
~ 66. Changem'eni de là foire' de Crépy.Chilte des foires de ·Cham~:

pagne. Droit de battié monnoie réfervé au Roi, Profcrirtion de la mon
'noie Neret. Valeur des biens-fonds pendant le qua~orziéme fiécle. Me
fures du vin & des g'rains" p. 139-.311. .: ' '.

67.' Mo~t de Philippe Duc d'Orl~ansComte de Valois. Blanche [on
époufe, conferve, ce dernier Comté, ,p. 341, 34.2. , ,"
, 68'. Mort du Roi Jeal!. Arràndiffemem du Valois fous le regrie d~

Charlés V. Naiffance'de Louis dé France fecond fils du Roi Charles V ,
appelIé M. de Yalois. Ce Prince fut dans la fuite p.remier Duc de cette'
ProviQce. Sa v~e & fes aétit=ms. Son mariage-avec Valentine de Milan.
Mort de la Ducheffe Douairiere d'Orléans. Louis de France emre en
poffefi!on pe,$ domaines q.u Valois, p. 342--346.

~9' Etabliffement des grands jours de Valois, p. 346 , 347. .
, 79- AccideQt du R.oi Charles VI. Le Comte de Valois frere du Roi.,

rétablit lés'forts châteaux de [es· domaines: embeIliffemens & augmen
tations ajoutés au' Monafter~de s. Pierre-:-en-Chafires. ~oge-Lambert) .
Crépy,-Béthizy, p. 347-319.' ' . "

71. Seigneurie de la Ferté-Milon: domaine ~ territoire de cette ville. 
I.tétabliffemenr du cl]âteau par le Duc d'Orléans frere du _Roi. Defcrip-
tIon de ce château" p. 350 -:--H 3; .' .

72. Seigneurie de }?ierrefonds.. Vicomtes du lieu.,Suppr~ffiondu droit
dé gîte. Voyages de nos Rois dans' ce château, p. 353, 35 '!'. Second
cMtea~ de, Pierrèfonds, bâti par le Comte de Valois, frere du Roi.'
Defcription & plan vieuel de' ce fuperbe édifice, p.~ 55---3 59.

73' Grand & petit Outreval. Fief du champ Baudon ibid. '
, 74, Démêlés & premieres hoflilités ,emre le Duc d'Orléans Comte

de Valois frete pu Roi" & le /Duc de Bourgogne., touchant le Gou
vernement & l'admiriiftration des affaires publiques, pendant la ma-
ladie du Roi" ~bid. ,

75, Rétabliffement des fortifications de la' ville de Crépy. Le Duc
,d'Orléans exempte les bourgeois des prifts, qu'on était ~ans l'obligation'
de lui fournir pou~ fan Hôtel. Lettres du Roi, qui per~ettent au Duc .
d'Orléans de tenir en pairie,' tous les biens qu'il avoit acquis dans

l'étendue du Comté de Valois, p. 360---362. '

~~ .
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COritell(lllt cè qui efl·arrivé dans, ce~~eErovince"
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·0 u: S· q~it.tons un' .fiécle; où nous avons vu:
')i!?~Hj! r ordr'è ~(les réglemens, fuccéderau pouv~ir ar-:

'bitr;lÏ.re" 1 & l'au~orité RC?yale 'rentrer dans uner
,partie deIes .droits. Celui oùnous.~ntrons?doit,

, . préfenter qn~able~u. v~~ié. par des nua~ce.s &
_ ." ~ •. :.' p~r :.des. ~veneITle'n's, ,q~ p'~~~e~rs .gel}re~ •. 9~1 Y. .,
:verra le. Chef. d ·une Branche :auguft~,. .réumr l~.s qualItés d~,
ç:itoyen ,: d~Ho~me d'état, de Génér?l & de Prince: il meurt,.
&)aj{fe.;à.);~~j~~,de fes -fils le.Comté .~e Valois, ~ le .droi~
de fuccéder au rrol1~ de Erance, qllÎ lui auroit,ét~qévQlu, fi-fa

Tom. Il. . -..., ';' Z -. .
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vie eô': été pwlongée. J;>hilippe de Valois monte fur le Trône.:
Il conferve fan nom aux Rois fes .defcendans; & le Comté dé
LValQis devient le patrimoine de la Maifon regnante.

On verra tous les vaffaux- de.ce Comté affranchis par une loi
'générale; quelques fondations nouvelles, des hommes illuftres
par leur favoir; des fuites de fam;lles & qes notices de quel
.«Iues terres ancien~es, des loix n'ouvelles, les premiers com~
mencemens des guerres & des diffentions domeftiques, qui ont·
défolé la France pendant près d'un fiécle, le Valois fur.'tout,

. comme étant le premier domaine de la Branche regnante J &:
le féjour le plus ordinaire des Princes & des Chefs oppofés aux:
faaions des rebellés:, .& aux prétentions des ennemis de l'Etat•

. l'. Charles Comte de Valois, voulant réparer par un fecon&
mariàge la perte dé fa premiere époufe ,rechercha l'alliance de
Catherine de Courtenay,. Impératrice titulaire de Conftancino
pIe. Cette Dame était fille unique de Philippe Comte de Cour.
tenay & de Béatrix de Sicile. Charles de Valois obtint,Ca deman
de; mais comme les époux futurs appartenaient l'un & l'autre au·
fang Royal, il fallut des difpenfes , qùe le Pape aCcÇ>rda..Ces fe-'
condes nQc.es du Comte furent céléoiées à la fin du mois de:
Juin de rau 1300 (1).

Le Prince, après avoir êtéprivé du Trône d'Aragon', 'cher
chait des prétentions à d'autres Couron~1es'; qu'il plU exercer'

,à la faveur de fes talens militaires. Sa. naiffance lui perm~ttoit
de fonner.de tels projetS, fans qu'on pût taxer d'ambition fa:
conduite.' - '.. ~. .

2. Laplûpart des Auteurs rapporrenr.auregne de L0uis Hu-
.tin, la premiere origin'e'"' de Villers",Cotteretz. Ils fupp,ofent '-' .
que ce fut alors, que le Prince Charles de Valois bâtit la
Mafe-maifon. ·Bergeron·infinue. (2), que jufqu'au Comte Char...·
les de Valois ;-la' Male-mai(on n'avoit été'· qu'une métairie :
que ce Prince rebâtit c.ette efpece de cenfe , & la rendit un fé
;.otir déHçieux 'par les. embeHif(emens qu'il y fit.' ~ Charles, dit
:0, cèt'Auù~ùr >- fe.plût tant au yalois ? -qu'i'lpoftpofa toute ~utre

~ de~e:ure"" & y. fit .fon, prinCipal' fé}our des, champs; féJour.;.
~ nant fouvent en fan château de ·ViUier~-C.otte-retz,le conver:.
ilt tiffa·nt de' Male··maifon J .en heureufe demeurance •. Il ajoute "
;»..qu"en icelle maifon Havoit fan concierge, cqmme à Vivie[~~

--( lÀ. Guill Nang. Chron. a,tan. J 3.°0. . t Ct) Val.. Roy. ~.4.3" .' . /
., <
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.. -forÏChâtelain " qui étaient tous 'deux les Maîtres, & G~rde5'

.) de fes bois". ' ':" , ,L:.;

, Dam'îen de Templeux donna aupremierdJe ces de~x bffi~
ciérs, le nom de Capitaine. Ce nom a été changé en celui;:
de Gouverneur: dénomination plus, honorable &: plus'conve-:
nable ,à 'la 'naïffance des 'perfori1'!es: qui. OUt, rempli 'cepofte ,
fur-tout depuis les regne's de P,hilippe le Bel ~ de':~ciuisHu~. . '. ,tm.' ~ , , ' ,

,Charles ,de Valois reçut plufieurs fois le: Roi Philippe l~
Bd ,fon frere , dans fon ch&teau' de Villers-Cotteretz. On lit
ftif les 'ta~lettes 'de cire de ce M01~arque.(-1), quOen, allant à·
Reims, aprèsJa Fête de Noël de l'au; 1306,:j} pa1T3; à Villers
,Cottèretz, &' qü'il y féjouma le Samedi vingt.rie~fDécembre'.
Oll apprend encore du même monûni.ent , que la veille de S.'

, Denys ~ 307 ,. :lé Roi fe rendit avec toute fa' Cour à s. Chri[~

t~phe-eÏ1-fIalate,; & que l'année [ùivante au mois d',Oaol)re,
il parcourut ,la forêt de Retz. "
, 'J:î.tienne F orcadel écrit" que 'e Roi LoUis HUtili faifoit ~e

'fréqliens :voyages au château de Villers-Cotter~tz. qn â, une,
'Chàrcede ce Prin'ce" qui y fut c::x-pédiée en l'an 1·3'l.~ (2), par
laquelle il donne aux Re1igieufes de S., Jean-au-bois ,une por-
tion de dixmes.' '
, Pluoeurs Chàrtes du Comte Charles de, Valois fo'nt datées,

du'château de Villers-Cotte-retz. C'eft-l~ qu'il réfolut la fonda
tion de Bourg-fotltaine' en l'an 1316. l1y conchit, l'année fui-

, vante 1317 , l'acquiotion" de différens: d.roits ,que les-Chanoi
, ~es de Soiffons avo.i.entà Soucy, à PuifieUlç, à Amhlegny &, à·

Villers·Cotteretz même>Qn a d'autres ~etùesdu même Prince,
, datées -de Vi1lers.Cottereti:l'~n1'3 2 r ü)· ' " ',,' :" '.,:'

~ "Philippe de Valois fit de longs féjours au =même château de
Villers-Gotteretz', pendant les ,trois: ânnées qui s'é~oulerent

entre fo'n avénement au' Trô'rie & la'· rnorf de Charles Comte
de Valois f<m pere. Ses voyages. furent m'oi,ns ftéque~s, '~ès
qu'il fut parvenu à, la Couronne : ~l continua cependant d'hû
no~e[ ce lieu. d.e fà 'préfence par' inter"aJl~s~,:lie recueil, des
Ord"Onnall-ces de Î1osRois' (4) cont~ent~ei;Jx:,piécesde ce Prin
ce, qui fonèdatéesde Villers~Co~tèrètz,;runee1i;'1~3Jo" l'àu-
.' ........ •• ~ 010. ~. , . ( .... .
. (i) 'M:nl. Ac. BeU.Lei:. t.· 10, p. 184, 1 (3)' Repere,' ,- . ", ' ..,

(z.) Dlplom. p. HO" '., (1-) T. ,3, p. Shot. 4. p.r.- Z .' ", IJ
•
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tre en. 1.33 1.• Ce font. des Qrdo.nnance~:_,adrç{fée,stoutes· deu~ .
,au BaillY'de Valois.. . .' .
· .Le ,~oi 'Jean,:à fon retour d'A.n:gleterte , v'int paffer quel..

:ques iempsau mêmC? .lieu•..n Y. r~ndit au ,mois de J~illet.13 62 '~.'
une Ordonnançe cOQ.qe.rn~ntles Drapçries. , "
·'j'ai .lÛ ,da,ns un rpapufqit: ~u regne de ,Ch~rl~s ,VI,. que ce

Mooa~'q_ue·,~a~fi.1o~t.~~a.u.c9uP· le .fé-jour. de. Vil!ers-C<:>tteFetz ;
qu'il prenoit plaifir à c_ha.ffer de Villers à Compiegne, & 9)l~

château de Compiegn~'à ceJu~ .dç' laMale-mà~fon. .' . .
, Ces v.oya:ges J \ces, féjours. de nos anCiens Souverains au châ..·

t.eau ,de Ville[s-C~Jtteretza.yec,t(;)1~te leur Cour, prouvent" •.que·
les ,augmentations faitês. à la .l\1a·le-.niaifan" depuis. les re,.
gnes de Philippe Augufte & de S. Louis, avoient, changée cette:
anci~nne habitation, ·en un· palâis fpacieux & commode., ... ' .

· ·Le.· Comte Charles avoit eu, fur la fin du fié.de pré~édent ,.
un différ~nd touchant le, patr5mage d.e l'Eglife d~ Viviers, &"
que1que's redevances en grains fur.la terre de Villers~Gottereti.:

C;ette affaire .fut terminé.e à l'avantage. du· Comte. Les ReF-·
gieux céderent au Pripce deux·muids de,bled de r~nt,e , qu'il~.

avoient à~pr~ndre-furla _recett~ de..Vill~rs-.Cotteret:z.: Quant au.
patronage del'EgJife çle V~vier-s, le Pape J~àn XXII ordonna;
aux Religieux de le céder au Comte (1). . '

Au mois de Février. de l'an' 1-.300., ÇJharle.s de Valois. acheta·
pour .une fomme de neuf livres ·tournois, un droit de chaffe "
que le Comte..de·Soiffons s:attr!buoit du· côtéde,la forêt.. ~e.
Retz. LeJ{.Çli. Philippe le Bel confirma cette: acquifitipn pat.
Ces Lettr-es-:patentes. Le même Prince acquit auill. du. ,Comte.
de Soiffons ,,-les prétentions, que c,elui-ci' exerçÇ>it, . tant en la' .
forêt de Retz, que dansleg..boi~des Séquanois. (2). En ce temps ~ .
lalplace de PrevQt de·S. Aubin d~ Çrépy était oc~upée·pa.rUll ('>

Chanoine,' 9ppellé Jean de ViHers.·Cotteretz. .'.
'.' .,...n y' a-. au tr~ror' des. Chartes un accord de l'an 1 j 0:' , entre
le. C<?mte' de ;Valois. & les Religieux de Long-p,ont." Ceux.ci
y déclarent,. qlJ,'ils quitt~nt le, Comte de tous· res dépens" prêts
& dommages ; q1:l:ils, p~uyoient ci-d~vant répéter COil'rre lui;
Charles de fon.côté .~enouvel1e touS, les priviléges.. de l'Ab....
b.a:ye ?e:x,c~p# .les, groits de Juftic~,.de' garde '.& de garenne
cq~l'il fe réferve•.Le vingt-trois M~i 13,oS , le Conlte honora de::
. (11. RepertQr:. 1,(t1 Règn. p. li.l4-. . •
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fa' vifite les .Religieux dé Long"pont; & termina'·ayeè.' e'ux:'
quelqu~·s.l affaires. 'l.. es' Rois" P.hilippe ,leE,el: .&. Philip:p.e.le:
Long firent aufIi des' voyages à G:etteAbbaye. Philippe le Long::
s~y:arrêta en revenaiude {on Caere.; ':.,' ". ",).. .
:': Au. cômmencement de 'l'an .~ l17; Charles'·deValois:.atta:o:

qüa.les Relïgieux.de.Long.pont furJa:cliaffe ,. furIa pêché, &':
fur le bornage de'léurs héritages., limitrophes auxcdbmaines"duc
Comté de V.alois~~Là cauCe ayal\t été dife.utéeau Parlement dle
mois,d~ Juin de cette année~, il intervint. 'un.arr~t, par 1e:qu,et
la hatite Juftice:de plufieurs: t~éfonds des :Religieùx: 'eft:: âéda':'{
rée app'arten~r:au~ Princ.e ;. on' .permet-:aux.. Relig,ie'ux 'dé tenir'
fermées. le'spo~tes. ~e ,leur :grand-; clos.;. excepté :.lorCqlJe le7
€omte-chafferoit, avec fes. meuùe~dalÎs. les· 'environs'.; ils.;de~;·

voiertt, dans ce rias." livrer paffagé~a\:1Prince.;, &.le laiffer.chaf.;
fe,r·dans. le clos même, s'il le jugeoit à propos:.:: on'ajollte ce~.·

pen~ant, ·qu'ils.p0l}r.ront aVÇ>ir ull'Serflen'~ ou Garde, poudedit~·
clos, pourvu que cet Officier prête.fetrnent au ..comt~.·· . ".' .

En 13 2)', l'Arch.evêque de' Vienne&J~Evêqûe~rOrJé.aris,~:

Lèga:ts:du Pape en Angret.brre & en· France~,;.v\ii~erent:Jes ~e-'
ligieux'dé' Long-pont~ La magnificence de l'EgJi:fè & des bâti~

mens de cette Abbaye, atti roit fur. lesdieux un grari:d 'nonibre .'
d:étrangers. &: de per[onnes de' toUS les_ étatS ,;: lè;s.'.uns:)s::y ~r~:n,

doient· par des moçifs_de ,curiofiré ,.. -lesauùes:poJ:!~ .s;é.dïfier:~· d~
la éoriduite, des Rdigieuxj, '& d.e kur, ferv~,ur;.datls~l':obfer.vati."

··c,e·de.la,Reg,le., ..•. ,.... _ ',', :.:.';'.:J ..... : :-t
. : Au comm.èn·cemc'nt:de·l'an 1~3 ci l ,,~dês' Officier~' ·du:Cà~}e .'
de Valois firent quelque's acquifitions, Cur ·là· cenfiv.e :des·l\eU'! ..,
gi'ouXt de S. Arnoul de·Cié.py:i Ceux·.ci leur' ayant< 'deil)!lnùé le.
payemenè~de' quelques'J droits.; lçs·acqùére'urs 'r.efufè.:rènt·;:'prê~.
tendant: que les droits r·éclarv.és par' les:' Re1igieu~ at.>papt:è~

nOi(Ùlt~au çomte, de Valois," comnié Seigne,ur. fl)z~ia~)1).:L\l).~··

fiance) fut fùivie'; 'lé .Comte intervint, .dans-le:ièinps .qu'il fe'
·difpofoit à"Piùtir: pour l'Italie.' ~e, RQi ordonna un·furc:is juC-;
qu'au retour du Prince. Ce différend fut term~nl~an$.~laJuit;~;"j,

Fit là>iro~,e.'d!.arbitrag.e ~!]l:füt, décidé ,;-qJleda Jusz.el.'aine~~-ap-.. .
,par.tenoit à:h Nérité"au' CéiL'rit~ , ,mais'q:o;e l~l S~ign~ùr!~ it;!im~é";.

~ :diatre &. direaé de Métemo~t J de CnéCyeri :Q:rç_èois:,,: diOger,~
$?Înt~Vinceh.t ,autorifoit les ReJigieux:· à ·pe.rcevoir .·les .redë;- ..
v",ncés q!:1'ils~Aemandoient.',Oi11 dreffa ~l;lr c,e·~ui~tune fent~l1.ce::

·.
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ar~itra1~ ",que le Con;te figna:avec fesprinc}pa~x Officiérs 'a~'
chateau de ° Crépy. L Abb~ de Clunyrepré!entant les' Reh.·)
,gieux de S~ Arnoul ; ~it fon nom au bas de l'atle. : " ' - ,

Charles de Valoisavoit acquis- de grandes prétentions" en
prenant' Cathenne de Courtenay pour feconde femme.fl). ;Aux:
fêtes de la, Pentecôte de l'an 130 [ "il' partit pour l'Italie, dans
le ,deffein d~exercer fe~'idroits. ,Il"~rriva à Anagny au mois de
Septe1nbre~fuivanr~Le'Pape.y féjqurnoit. Char:les'fut reç.u.avec·
les diftintlions dues à fa naiffanc'e & àfes qualités. Il afpiroit à
l'Empire deCo~ft~ntinople.Le Pape qui avoidnrérêtde voir
placé fur le Trsme Impériald~Oriel!t,un Prince' qui lui fût at-.
taché:, fit.au Pr~nce tOutes -les.'offres de fervice qui ,dépendoient·
~e lui.' Le~.Rof'deSieilelui· fit les' mêmes .prome{fes que le Pa-;
pe. On lè créa Vicai~e'& défenfeur. 'de l'Eglife, &- Comte· de'
la-Romagne. La ville de Florence étoit pour lors en proie a~x

. faaions. Le Comte s'y tranfp orra , '& 'affoupit les différens qui
partageo~ent les Florentins. A fon.retour de' cette négociation,
il fut nommé Pacificateur' de la T afcane.· .' " '
....'C~ .titre p'ompeux"ne le: mit pas_à ràbri des trai~ fatyriquès J

que Dantes '1an~a contre lui dans; fes vers~ Charles a·voit excité
ranimofité de ce Poëte, ce qui lui co(ita cher. D,antes le. dé~
ctî:aparde's'écrits:, :qui firent: impreffion fur{efprit du public,
&' qui jeüe:rertt (ur fa 'l!:tlhduite,. un' ridicule qu'il ne put, effa~er.

, Si holangue' de celui qui rnéditdans les cercles, femble -diftillet
le fiel., la plume de l'~crivain fatyrique qui attaqlle raré.puta~

tiônd)ùn.:'e~neinï,··rriérite:d:être comparée au )Joifon fubti! &
, mortd'de la tangue de"l'âfpic., . .

~; Le. Cotnt~: avant de :revenir eJ;l,Fràncé, conclut ,~, Rome
deüx:t:~alté·s;.âvec·Chàr.lçsIl, Roi de SiciJe~ 1.1 paffa: dans/es
Et~tS)~Veë tin,e:pui.ffante 'arrnée, ;obligea,'par la èrain.te:de· fes

, ~rin~s ·lé R<::>i Frédé~ic, à a'bando.ntier., tout~ ce .qu~~Lpoffédoit
~ans':la F0uiHe & dans la Calabre'; & l~i impofa des .condi;.
tions, :par ün nOlweau traité: qu'il c<inclut au mois"de .scptem-
bî:~ de'l'an,i362.; , ':~, ' . :;~I ,:- .. ,"-', i' ' ; ',. ! ;, .;:~

~ ;Du 'fuo'il1ent ,où,:.le'~Pape ;:Bon'iface1VIII 'crut:. que les! fer
"Vk~~!r~'du CÔh;Ù;C?:~ de Valb.is ne lui'ferbienr plusd'aucune"uti
·lité~ril)Je~.négligèll f'~ ~ lui: ~ef':lra jüfqu'aux ,moindres fecours. . :'
·Il pouvoit lui, façilîtet 'la' conquête'de- l'Empire\.d:Orieil't
" Ô) Villani Lli. ch;, 8. DvcângeHill.Conlh 1I°'~8> .';. ,~ . }'\';' ";."
•,

, . .
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pàr des moyens. tout~à·fait fimples ;' il refufa d'employer cès.
. 'moyens.. . , . ',' . .,'

_, D'abord il détourna le Comte de cette entreprife , en lui of':'
,0 frant fe~ bons offices., :pour 1l!Ï, obtenir l'Empire .d'Occid'e.nt.

,Mals le Souverain Pondfe; loin: de tenir fa parole , favorifa
'Albert d'Autdche , au préjudic~ du Comte 'de Valois; & dès
que le premier de ces deux Seigneurs-fût nommé" il confirma
fan éle&ion. Le. Comte, outré de la préférence, & détenant·
l'intrIgue qui l'avait exclu, reprit la ,route de France :aumois
de Novembre 1302. Il arriva très-mécontent du Pape. Le Roi
'Philippe le Bel fon frere. p~rtagea fan jufiereffentimetlt. Cette
.affaire fut la principalecaufe) le premrer germe des vives dif.
putes ,~qui ont éclaté peu de temps après J. entre BQ.niface VIII
& le même Roi Philippe le Bel•. ' , ,
. Ayant .pris la·réfolution..de marcher coner.e. les Flamands '"
il fit dreffer'un état .desprincipaux Seigneurs du Royaume, qui
devaient l'accompagner Cl} •. On litdans cet ét~t, les"noms du~

Comte de Valois; que le:Roi.avoit choifipour fan, Lieute-
.~nant Général ; des Comtes de Braine & de Dammartin ,. de'
G~utier d'Aunay, de Matthieu de Trie, de Guy de;Né~y, de'
Philippe de Trie, &c.. ' " .,
" Les Flamàrids, ayant.appris,·que le Roi de France méttàït:fa
principale confiance dans les lumieres' & dans J'ex,péi'i,enée de·
Charles ÇO,1l1~e.de Va;lois, ,prirent tous l'allarme. Quelques~

uns .portam- 'levr;crainte jufqu'à la·. furet:r ,. chercherent de"
prompts moye9s~:d'attenteià·la vie du Cornee. Ils: eurent· re
cours au:minIfiere d'une Béguine de Fhmdres., femme à demi.·
folle -,native de ,Metz , qui faifoit le métier d'encpant,e~{fé;,
& qui pa-frqit pour ·avoir ,Un grand' 'Polivoir:,. par' Ces rnaléficès"
fur lafortune & fur la vie des.hommes (2})' , ' ,

'. 'CetteBég~ine, féduite & payée ;.arriva" à la Couî·de:Fran..:.
ce, 'où eHé~'tâcha de' fe conci'lier. l'eftime' des. Seigneurs par.~

u~ extéri~ut"·hum.ilié~ &: par'ur:lè' vie: pénitente.. hUe vouloit,.
q'u'èn l'appe'llât pauvre Biguùu: d,le en portoit l'habit;. EHe~,

, publioit ,'queDieu là· favor1ifoic de fes:révélations,' & tâchoitt.
de faire paifér a~x ye,ux du pèuple pour' des .miraéles~;.'quelqtles;

tours de· foupleffe qui .lui étoie1?:t familiers... Elle..'avait. eri f4h
(1) Hill' Montm. p. 190~ '. l' p.: S6.: 5-7••
(:!.) Contin. Guill •. Naog. SpiciJ•..t.13" " • , "

, .
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compagni~unljeunehomme, q~i ,ne valoit p.as, mi~ùx qu·elle....
, La Cour, ne fut pas dupe de fon ,hypocrifie. On éclaira fes .
démarches; on la fonda" & r on tira d'dIe cet aveu -' qu'elle
a'voi,t été en voyée de Flandres , pour attenter à la. vie du. Comte 0

dè Valois, par des recettes empoifonnées' ou .par des 'enchan
temens; Le public ajoutoit', que fe,~poifons étoient entre lés
mains du jeune minifire de fes iniquités; que .ce êomplice .fé-

',journoit à Crépy" pendant gue .la Béguine travailloit à féduire
.. , & à:en irnpofer par Pone vie mortifiée. . . " "

:~ Ces bruits vinrent ·aux oreilles de Charles de Valois. La Bégui-
ne fut arrêtée pù fes ordres; on fe faifit pareillement de fon com
j:>agl<1on..L.aEemme flltcol1dui~e:à Crépy:,poury ~tre con,fro~tée ÔÇ
Jugée. Onltlnterrogea fu~ ~es faIts réCultans de 1acci.IfatlOn Ipten...
tée contre elle & contre fon complice; elle les nia dans tout~$

leurs pa~ties.On lUI donnalaquefiion, en lui chauffànt la. plante
des pieds;: Ce traitement lui fit non-feulement témoigner ce
qu'elle aNoit déja. eu l'imprudence. de déclarer Cansf6ndement';·
elle. aj<?uta":rnille extravagances de, ~prbpos &,. (i'~aioll-s, .qui ne
laifTerent a\,lcunlieude douter qu'eUe avoit le cervealiblefTé. Je
ne [ai;, ce que.dèvint le.jeune' dépQfitaire des prétendues ,recet-.
tes; quant à la Béguine, on la jugea fllffifammerit ,punie par "le$
doûleurs de la .queltïon'&: par l;.ènpr-~[onnement. ,On .la ren
voya en Fl.andres , 'ayant été ;trouvée plus. infenfée ·que:_.cou
pable..Rparoît" .que les Flamarids qui avaient ajou~é foi à [es

. preftiges , n'avoi,enc- pas l'efprit plus fain qu'die, & qu~on.paya
-de mépris leur~ projets de vel~ge~nce. , .' .
. Le Pape B<;mlface· VIII étant. mort .an mois d.Oaobre. de
l.'an .302" Bertrand de Got, Atchevêque de .Bourdea~x ,'hii
(ucceda. Bertrand fut couronl:lé Pape à:Lyon, le q~at9rzeNo
vembre 13°3 ,fous l~ nom de ·.Clémeht V. Charles d,e V~loi~:

affiffa. à la cér'énlonie: 'En 1.308, ce ·Prihë~ conclut en l'.~b-

_baye' du Lys près de ·1'vle1un., ùn traité d'alliance. au no~ .du
Roi fonJrere', ave<::,Vrofc ,~Roi, ck: Ruille & de Ser~~ie.. ~ . ' .
~.' Catherine dé€ourtenay, Impéraçrk~.. titulairè,~e Conftan't~~'

n'ople':; &. fecon'd~:Jeinmë (j;e. Cha.rles;Cotnte de Valo~s', l1}ou-~

futyll l)Q7.:., ;àl~àris;le deux: Jà-l'}vie.r:;-fuivant le re'giftrç nqjler
dèla:Chàmbre' des-Corhpt'es;.à S. Ou~nprès de Paris, fllivan~.

le Continuateur de G~ilI~un.1e de Nangis. On fit acette Dame
de magnifiques obféques" aüxqueIJesJe Roi aŒfta"Ellefut .19-'

.~ humée'
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bumée dans l'Eglife des Jac~~ins' d~Paris': Son c~ur & f~s
entrailles. furent portés à l'Abbaye de Valfery, près de' Vil
lers-Cotteretz.:Le Comte fon' mari ,qoqua à 'cette 'bccafion le
droit de pauagë à l',Nbbâye pour centviqgi 'p,orcs,à:la charge'
d'un, premier' obit ânnud pour l,e ~epos des ames de Margue
rite fa premiere femme, & d'un fecond anniverfaire pour l'Em
perù'(; Catherin'e. Le Prince ord!)une/ qué chaque obit' fera '
fuivi (rUnreras (1)., . ;'. :.:','," . '".': ; ,

Charles de Valo~seut quatre enfans de fon fecond mariage;
l , Jéan Comte ,de Cha'itr'es; qui mourut Jort jeune; 2,' Ca
therine de Valois, qui prit -la :qualité d'Impératrice 'de Conftan
tinople. Elle fut accordée dès le b~rc'eauavecHuguenin, ,fils
de Ro~ert II, Duc de' Bourgogne, pa~yin traité ou/ept AvriI
13'q2'" qui n'~ut ,pas ',d"effçt. Cath~rin'e ~poufa a'u ~ois'dé'Juil- \
l-et-13 <?3'-IePrince 'de~TàreÏ1te', à qui fon àlliance 'fit:" paffer' la
quàlité 'q'Empereurde ,Confial1tinople.' Apr~s' 'la "mort de' fon '
mari, elle 'rèna en Grece plufieurs' anQ~e's.'Elle qllitt~'te pays
pou~ venir à Naples Jtoù elle mour,ut au mois d'Oaobre de l'an
1)46. 3 ,~J~anne de ,Valois, acc'è>rdée en 1303 avec Charles'
de Tarente, fut mariée à Robert d'Artois, troifiéme du l1oIP.
~lle mourut le neuf Juillet 1363. Son c~)[PS eftînhuiné da'ns.1e~ ,
chœur de? graI1:ds Auguftins de Paris, à d'ôi:'é' du maître Autel,
olt l'on ~oit fa -ftarue. 4-, Ifahelle de Valois fut Religieufe, &
Prieure de roiffy ,pqis Abbetre de Fontevrault. Elle décéda le
jour de S. Martin, de l'an 1319. .,.'" - , ,,' .

4. On 'lit -fur les tablettes dè èire du' Roi Philippe lé Bel,
que la veille de S. Denys ,13°7 , ce Pripce fê 'rêndita $. Chrif
tophe avec toute fa'Cour, & que le lende~lain,dela TUllffa'int ,
il vint, au château' cl' l vort, à'.1'èritrée dé la fo.iêt de Retz. Ces
tablettes font mention d\in' autre voyage 'au même château d'l
vort, a'u mois d'Oaobre 1308. Le'Roi, ,après ,avoir, 'quitté le
châteaü de Pierrefonds, avqit vifité' la plôpart des Maifons .de
plaifan~e'de la forêt de Retz & ,de celle de Cuife ; il 'tomba au
château d'Lyon un Dimançhe vingt feptiéme jouF de ce même
mois.',' . '.,', ,.

: La Seigneurie d'Ivart èft al1cienne. EIle a p'a!fé du doinain~ ,
de nos Rois, à celui des 'Comtes de Crépy. CeUx-ci eri' J0uirerrr
quelque temps, -& -en tranfmirent enfuiœ la 'proprie~é aleur~ .

'(1) R,eput. ,. ',Jo

Tom. 1 l. Aa
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Burgares, avec une parcie de la Seigneurie de C~l,1vergnon.'Ces
Qfficiers, avaient un c.hâteau dans chaque endroif. Nous avons
pad~ d'une enguête faite en 1122, par laquelle on, reconnoit
que Jean le Bougre,? ;.~eigneuç d'Ivort, 'a fon ufage dans les

.bois d'Ivort. Une aucre enquête de' 1219 fait connoître , qu'Ar.,
nou1)e Bougre, neveu,du p'récé?ent, avait une, part dans la terre
& dans· les bois d'!vort. J'ai lû dans un titre de l'an 1248, le
n'am d'un Gérard d'Ivort, qui paraît avec 'd,eux autres Cheva,:, 
liers,) Gaoriel de Coyoles & R~oul de Noé.' Le même Gérard
d'!vort approuva par un aae de.,1261 ,conjointement avec Phi
lippote fa femme, la ve~te d'une. rente ,de fix livres. On lui,
donne dans cette piéce , la qualité de Chevalier.

Vers le teinps où)e Prinée Ch",rles de Valois fupprima la
charge de Burgare, la terre d'IV:9rt fut acquife par les Seigneurs
de Billy-Jur~Ourcq, qui ~n jouirent jufqu'au milieu du feizié

, nie Œécle. 'En ce temps', Mari~ de ,Billy epoufa Jean de Nico~l

laï "premier Préfident de la Chambre des _comptes de Paris ,:
. auquel eIre porta la, i:ërre d'I vort en mari,ige. Elie mourut le,

vingt-neuf Juillet l ')98. LO~lis de Nicolaï fut Seigneur d'!y,ort,
ap.rès la, ,111 art ,~e J~an,fo,n pere. Nicolas de Nicola~fon neveu
lUi Jucceda." '. .,. . , '

'Nicolas' vi\:qi't 'en '167 )'. Il eut: deux fils. La Seigneurie d'I-
vort échuc.au Màrquis de Prene le fecond: celui-ci n'eu-t qu'u
ne fille_nommée Jeanne. Cette Dame époufa en premieres nô.
ces .le. Marquis de Combourg, qui fut tué à la batai lie de Far-

, me.' Elle contraéta qne feconde allian~e avec 1\'1. le Duc ,de
M6rrernart. Jeanne eut de fan 'premier marIage une fille, qùi
époûfa le Duc de Rochechouart. Ce Seigneur eut le fort de
fo.n beau-pere; il fut tué en 1111 , à· la bataille d'Etti.nghen"
lai{fant un fils qui mourut la même année., ' :
. Il Y avait ,anciennement fur le territoire d'Ivert deùx fiefs
principaux; celui de la ChapelleS. Georges &le fief Baudon,
qui donnoit à fO,n po{feffeur. droit de féance aux affifes de Cré-

PYjvort était' au·tref~is.le titre d'un Doyenné rural. Il y a beau':'
coup d'aaes des douziéme &treiziéme fiécles, patTés devant'
les Doyens d'!vort. En 1185', Anfelme Doyen cl'!vort , figna
comme témoin 'une Charte de cette année J par ordre.de la
Comteffe Eléonore.

,. ~ .
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r. Le Prieuré de S. ,Pierre.,.eh-Chaftres fut, renouvellé l'art

qô8, en pa{fant des Bénédié1insde.'S. Ctépin,;.I~~Grana dè '
Soi{fol1s, à, des Religieux C~jéfti.ris, .dÔlit ..l'Orâ~@ a:v6it été
fondé en Italie aù,:fiécle précédenti Pièrre flë ,.M0~'roil, plus
connu fous le noni de Pâpe Céleftill V , êil fut l'IJ1ftit~teur:

Boniface VlIIf,on fucce{feur; en confirlna l'etàbliiTéfnié'ut';&: le
fOUll1idda Regle de S~ Bènoî~. _ ' . , .. ..- - : .:
, Je ne [ai flir quel fondement Berlgeron a éGrt.tf'(I) ,. qu'.~Van·t

de fonder l'Ordre des Céleffins; Pie'rre· de Môüfbri etôif venu
cl ans· le Valo,is ,& à.voit commen'cé :für Je, fOlilrrïqr:dü Morit de
Chafttcs ~ilhermitage, où. il pafÏ'a. qüc:dqLre·'tërbpS. rier.re de
MoiJron aimoit à la vérité les F.r,~nqois; n'laiS tièn \n'indique
qu'il ait voyag édans le pays, furlequel.rioÛS éGrlyon's'~ ..... '
- .Le. Prieuré cl'Ambert dans la' forêt d'Orléâns" @li: .lè"J~rêiniér

Monaftete de Céleftins, :qtii .ait été fondé ên Frantè.·Lel'Roi'
, Philipp.e'le' Bel ayant ptis: là, réf~hltiôli d'~t'~iiât'~Gêt- Ordre:"

v.oulut .placer dans la forêt~dè Cüife U;11 ~tabliiTemëtif, 'fembla;-
ble à celui de Îa forêt'd'Or~éans. Il choifit pour emplaèement "
le Niont de Chaftres, ancien lièü de la Châtellenie de Pierre
fonds ,-donc l'origine &. l'hiftoite n:ou:s ont déjà oeéupé 'à la
page 97' du tom~. 1 de cet Ouvràge'..' ; " , ,'.

_' Il Yavait en ce .mêm'e lieu une Mâifon,R~ligieHfe,. occüpeè ,
pardes Bénédi8ins de s. Crépin-le-G!and dé" SoiiTons. Phiiip- "
pe le Bel propofa à l'Abbé &-aüx Religi~ux,de ce Monafiere ,
une échange qu'ils accepterelit. Par aél'ê'du.!Û'ois de Mars 1308,
il leur abandonna deux:ce11S qlÎâtrë-'vi~g~ àl'pens ,d,e bois~en la
forêt de L?igue, & reç.L1t à la plaç;e~ l'1ir5~ë~ :/16 ,MOilafl( r~-drt,

Mont de Clia/ires. Aü: t110is cl'Avril fùi'vânt·": Qautier oe BouClê
110Y , Abbé' de S. Crépj:n~"le-Grand ,:'donna: par écrit fo1'1 cc>rt-:
fentement, à ra fondût.ion &: à l'iri.ftal1atien ··de- plufieurs Reli
gieux Céleftins. Il déclat~ palf fe:s ltttrês'" qut'il rië fé réfervoit

, aucun droit .fur.les bâFiniêrîs où .'Cû'Clès; hétitàges qu'il avait-·
cédés (2). . ' . ". ' .

Au mois d'Qél:obre de la: mêril'c annét; ,.le Roi étant en fan
châte-a.u .cle Verberie"; fit êx.pédi~fdeiï(~~:v~Ue~Îetdes ; par lef
quelles il déclare',:.qu'il a: établi. .dè fé-s,libéfàlités, &a,umônes
un~Cotninunaùtéde Religiéux Céle-ftins-.,. au,Mortt di,Chaftres
en la forêt royale de'Cüi.fe; qU'il a· 'acqtoiis par échange l~em-

:(1) Va). R; Pi 40 'BénÎchel· /pd6.' " 1 (1) Gall. Cln. '''9' p. 40 l, , .
, ' .' 'A a ij
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placement & les bâtimens qu'ils occupent : q~'ayanr éga·rdà
. leurs. befoiris, il leur accorde deux cèns li vres parios 'de rente ;_
~ prendre fur les droits ~ cafuels, profits' (){ émolumens du péa
ge. de la IÏviere de Jaulzy; ladite rente payable aux termes de
la Chandeleur, de rAfcenfi.on & de la Touffaint: 'que fi. les
Religieux venoient à éprouver du retard par.la faute des fer
mie~s ou des Officiers dq péage., il- leur feroit dû' deux.fels de
plus. par chaqqe·tèrme; ordr.e au Prevôt de Pierrefonds de faire·
;\cq!lit.ter le pr.inçipal '& l'acceŒoire ;., fo.us peine de cinq fols
çi'amende au· profit des Religieux: 'que fi. -le Prevôt & le· fer
mier, d'intelligence· emr'eux J' différoient à pa.y.er leur; dette,
il étoit-enjoint au Bailly royal de Senlis', d'ufer de contrainte
contre l~s débiteurs (1.). Le· Roi accorda en outre aux llouve~ux.

Religieux, la permiflion- de placer:quarante porcs dans la fo
rêt .d~ Cqif~. _a!i temps, de-la, glandée; .leurs bœufs & leurs va~·

ches. en tout temps.. On leur p-e'rmit aliffi l'ufage.du bois.
'. Les premiers} Cél(~Jl:ins. que. P-hili ppé le Bel plaça au Mont
de Chaftres:, furent; tiré.s du Prieuré d'Amberc'en là forêt d'Or.
lé~.ms , au nOl;l1bre de fix. Ces Religie'ux acquirent en peu d'an-

.nées upe réputation de régularité & de ferveur, qui leur mé·.
rita les bienfaits du Roi & de plufieurs Seign7urs. Philippe le
Bell~ur créa en l'an 13',13-,' une rente de quatre-vingdivres,.
r prendre fur le~ tailles de Pierrefo~ds. Lo~is Hutin; Phi:li ppe-.
le Long., & Charle~ le.Bel J protégerent auffi le nouvel éta
bliffement. Le Roi CharlesJe Bel' délivra aux Religieux, des:
l.~H.res de· cop.firmation; daté.es du mois de Jan vier' 1-322, &
fîgn~~s du Co.mte dç Va.1ois".~'Alphonfe d'Efpagne , d'Albert·.
deRoyè, d:Anqré'de Florence, & d'autresperfonnes du nom
bre des Ba:rons du Roi,. de.confilio Domini Regis (2).. ""
. Le Roi Philippe le Bel étant mort, les Religieux.du Mont··

de Chaflres fe,montrerent très,.îenfibles à cette perte-: ils tin- ..
rent un. chap-itre, dans leqpf;! il fut réfolu, que chaq:ue Re1,i.-

.' gieux Prêtre diroit une Meffe par mois à l'intention de c,e Prin-·.
ce :. cnJit ce',texte à la nhde·l'aaë capitulaire, qui contient ces·
difpofitions; ~'Soient avertis les Freres oblats de Chafires.,tant:
~.profè~.que ,novices' vêtus, que ils· foPt,tenus de- dire tous les:

.:>:l.mois cinquante Pater & cinquante Aye, pour-le Roi Ph~lip-~
:», Be not.re Fondateur, &. pour fa·. pofiérité <c. • .,

{.I1Reg. 13, d~Philip.leBd, n~ lB,' 1. (:'-) Cart. S. Pete. à. Cafrr~ fol ..u.~
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, Lc"uis de France, premier Duc de Valois, & frere dll Roi
Charles VI, fit à la maif6n du Mont de Chaftres des donations
p'lu's· confidérables encore, que celles de Philippe le Bel, en
fonds.d~ terre, en bâtimens, en réparations & en ornemens
de tous les genres. Ce Prince affeEtionnoit l'Ordre 'des Célef
tins. Il bâtit au Mont de Chaftres un corps de logis & une
Chapelle, qu'on voit encore; Il fe plaifoit, dans cette !etraite;
~es armes fondigurées a~x. voût,~s de la'Ch~pelle qu'il fit con"
firuiré. Il r.eno~vellaen 13"84 la·fauve-garde & les'autres droits,
que le fondateur: avoit accordés (1).· Il ajou~a à la rüanfe' dû
Prieuré, cèndivres parifi~ de· reqte-, & fit, préfenc à l'Eglife d'un
riche ornement rouge, qu'on garde pour fa rareté: .
. En l'ari· 139-1., Nicolas Cardon, Chantre de', l'Egl1fe de

'Meaux, fonda ~ne nouvelle placede,Religieux·au M'ont-de
Chaftres. En 1-3'5)6" Jean Nérangef Doyen de- S. Thomas de
Crép'y, donna à la Maifon··de-S: Pierre, quarante'livres de ren.....
te d:une part, & fix livres quatre fols' de l'autre -, à la charg~

d~entretenir un nouveau 'Religieux de plus.. Quelque tempS'
après J les Céleftins·obtinrent la propriété des': moulins··deBel-..,
lival & de Gilocourt à la'place deeette rente. En:1403' Jean-:·
ne la Louciere , veuve de Henry Prevôt de Tournay, établit'
un~ neu,:,iéme R,elig!e~~. peux autres "places' furent fondéeS'

, dans la- fuite, par"u~e Dal1}e 'Barbe, veuve de,Thibaüd Sei
gneur -de· Montauban, & par Marie ·RoufTet·; veuve de -Jean;
Arrachecœur,bourgeois,d'Arniens. En: l'an' t3"96', le corps'. de~
l-ogis du·Prieuré de S. Pierre-en-Chaftres étoit comporé de trois:
dortoirs.; le premier pour l'ufage des Prêtres & des Clercs'; le
fecond étoit occupé-parJ2s Freres lais ou..-îervans-;-le troifiéme,,,-
par ·des Oblat~. " . .
, .Plufieurs perfonnes' pie~lfês,firent dans l'Egl~fe de' S; Pierre."

en-Chaftres, quelques fondations d'Offices' & de Services.,:
Piêrre d'Ailly Evêque de CambraY'J y" fonda à perp'étuité::une.;
Meire du S. Efp~it ,. qu>'on doit célébrer tOtl~ les ans. ~e RoF
Louis~l,donna pour' une autre MeJfe, qu'ôn devoit açquitter"
dans-l'o.davc·de S. Louis, quatre-vingt-douze·arpens de bois;:'1'
qui ont été convertis· depuis., en prez & en étangs-. .' . "
. On remarque .. dans l'Eglife du Mont de Chaftres. plüfieurs;,;

Cépultures. diftinguées. " On voie .aup.rès du maître, AüteL Ulle~.~

(1;)_ Ordo t ••7·· p. 91.·

.'
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tombe de marbre, fous lag,uelle el! inhumé Pierre de Sorra ,
Préchantre de l'Eglife d'Orléans, qui fut chargé E~r ,le Roi
Philippe le Bel, du foil~ de faire veni~ d'Italie en F-raryce les
pren1iers Céldtins qu'on-y vit. Pierre aval1t de décéçler, avoit
~;,lit quelques préfens à l'Eglife, où il avoit choift fa fépulture.
Louis Beurrier, auteur de .l'Hiftoire des Céleftins de Paris,
avoit été Prieur de S. Pierre en Chaftres. Cette Hiftoire a,paru
imprimée in-quarto en 1631. . -
, 6. Le. Prieuré de Sainte Croix d'Offemont en la forêt de Lai..

gue, eft un~ colonIe du Prieuré de S. Pierre-en-Chaftres. Vingt
trois ans après rétabliffemel1t des Céleftins du Mont de Chaftres,
Amauri de NeDe, .Pr,evôt de. l'Eglife de Lille en Flandres ,
Jeande NeDe Seigneur d'Offemont, & Marguerite de Mel
loue·fon époufe, tirerent de la Communaué de S. r~,erre èri

- ChaRres quatre Religieux Céleftins, qu'ils inftallere'nt dans
les bâtimens d'un -Prieuré prefqu'ahand'onné, qu'on l'1ommoiç
la Maifon de Valfroy. L'Egliiè de cet ancien Couvel1t était
dédiée fous le titre de la Sail1te' Croix. Louis de France, pre-

.mier Duc de Valois, appelloit les Religieux de ce lieu, " fes
3> Céleftins du Val-Sainte-Croix en la forêt de Lajg~le >l. On nom-'

,me, préfentement cette MaifonRèligieufe~.le Prieuré de Sàin-
ie Croix d'Offemont (1). . _ ' .

Les quatre Religieux qui furent établis à Sainte Croix , de
melirerent long-temps foumis à la jurifdiB:ion & aH gouverne
ment du Prieur deS. Pierre-en-Chaftres. Cette dépendance im
mé9i~tc dura depuis l'an 132.9 ou IBo,;ufqu'en 110),;. Phi
lippe de Valois, après fon avenement au Trône, accorda plu
fieurs gr;lces aux quatre Religieux de Sainte· Croix: il amortit.
l'emplacement de le9rs bâtimens, avec tous les biens, q.u'ils
p.offédoient. ' . ' . '

, En· 14°3 , ,Gérard d'Athies Archevêque de Befançon; fonda
deux places de Religieux à SaillteCroix. Le Chapitre général
des Céleftins, tenu en If0) , ordonna que la Communauté des
fix Religieux de Sainte Croix' feroit gouvernée par un Sùpé
rieur particulier, qui ne releveroit point du Prieur de S. Pierrè-·
en-Chaftres. En 141 2, Gui,llaume Viclorge, Chambellan du
Roi, augmenta de deux nouveaux Religieux cette même Com
munauté. Pierre Crarpette & François de .l\ilomaigu en établi-

(1) Celeft. Gall. Congr. Elog. Hift• ..a. p• H. :
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rent un neuviéme. Ces Religieux' reçurent des aumônes &
desfecours abondans en argent & en fonds' de terres, qui mi
rent deTaifance dans leur Communauté. Le Prieuré de Sainte'l'" ,

Croix"a'Offemont eft !itué au nord~efi de la ville de Compie.
g'ne, entre les deux rivieres d'Aifne & d'Oife, à l'extrémité
orientale de la forêt de Laigue. ~ "' ' ..

7. Une feéonde colonie de Célefiins fortit,du Monafiere de
S. Pierre-en-Chaftres en l'ail" 1352, & donna nai(fanc~ à la Mai·
fon de Paris, qui cft préfentemeht l'une des plus belles & des
plus riches de tout l'Ordre des C~lefiins. Cette fqn'dation 5'e-
xécuta ainfi. ' .
. Robert de Ju!Ty, Sécrétaire' du Roi (1), s'était tranfporté à
S. Pierre-en-Chafires dans fà jetme!Te, & avoit été édifié de la,
conduite des R.eligieux, au point qu'il prit le parti de' deman·
der l'habit de I~Ordre , & de comm~ncer fan Ndviciat. Il re
connut dans le cours de. fes épreuves, que Dieu ile l'avoit pas
appelléà l'étatq~'il avoit choifi,& que l'obfervance de là
Regle furpaffoit fes forces. Il fe retira avec d~s fentiméns d'ull,
refpea, fincere & d'un parfait attaChement à ces hommes con~

facrés. à Dieu, dont il ne croyait pas pouvoir imiter les vere..:
tus. '. .

Peu de temps après avoir été rêvêtu de l'Office de Sécré
taire du Roi -, il réfolut d'établir à Paris, où il faifoit fa réfi":
dence, fix Religieux Céleftins, afin de. pouvoir s'édifier, &
conCidérer de plus près les pratiques d'~ne vie, qui ll]i avaient
paru fi parfaites. n appella à Paris fix Religieux de S. Pierre
en-Chaftres, & les flt inftaller dans les logemens qu'il leur
avait préparés. Il détèrmina enfuire fes coùfreres à prendre
part à, fa bonne œuvre. Les Sécrétaires du Roi placerenc chez
eux leur Confraiiie; & firent à chàque Religieux un fonds de'
quarte fols pari!is par.mois; fur ~es ém~lu,mens de leurs charges~

. 8~ Charles Comte qe ValoIs, étolt a Crépy vers le temps"
où la Maifon des Céleftil1s de Paris fut fondée. 'Il fit examiner
par fe~ g~ns d'a'ffaires, les droits de juftice du Prieur cl'Au'teui'l.
~on, Intendant procurator, s'étant chargé de l'exameQ de cette
queftion, confulta les archives du Comté de Valois, & fi~ fon
tapport au Prince fan maître. Ce rappo~t tendoità yrouver-,
que le Prieur n'~voit pas la, haute Juftice, d,ans Auteui mê~e::

(1) Hifl. Paris, Giffart, i. z. p. 5, 13.'

-
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il fut décidé fut cet expofé, que l'Intendant fe tranfporterolt
). à Auteuil, & qu'il y feroit élever une échelle, flàlain, efpecé

d.e fourches patibulaires, qui ~arquoient la haute Juftice. L'or~

dre fut exécuté. On accompagna ces fourches, de tous lès attri
buts qui .pouvoient marquer" que la haute Juftice du lieu ap~

partenoit au 'Comte de Valàis. . .
, Le Prieur qui n~av0it été p,révenu eri. aucune'forte , oppofa
~ cesvoye-s de fait, un arrêt de défenfe J ,portant que les choCes
ç1emeùreroient dans le .premiei 'etat, 'jufqu'à' ce 'que le Roi ellt
décidé la queffion. La conteft·arion fut portée enfuite au Parle
ment d'après les Brandons en l'an 1308. Il fut décidé, que fauf

. la fuzeraineté. du Prin~e, comme Comte de Valois & Seigneur
de la Fer.té-Milon, .la HauteJuftic~ ordinaire d'Auteuilappar~

t~noit au Pieur., en vertu de fès titres. .
Fier de c~ fuccès» le Prieur attaqua le Comte à f-on tour ,:

touchant la fuçceffion d'un homme dè Venifel, fur laquelle il
'- revendiquoit.1es droits de .Se~gneur. L~aftaire fut portée & dif-.

curée au Parlement du 'Lundi d'après le quatriéme Dimanche
de Carême 13°9, 13 la ,av,ant Pâques. Le Prieur fut condam-:
né, fauffon droit en toute autre renconr·re.

-Au mois de Juin fuivant, Charles de- Valois ht un accom.
modement avec le Chapitre de Senlis, touchant les droits de
haute Juftice, que 'les Chanoines avoient à Bazoches près de
Crépy (1). ." -

, 9. Il Yavoit al~Hs dans le Valois un tribunal d'Inquifition ,
qui connoîffoit des blafphçmes & des fcandales contre la Reli.
gion .. Je n'ai pu connoître, en quel endroit réIldoit l'Inquifiteur.
Le tràit qri~ fu'ïtJapprend, qu'on n'y condamnoit pas les parties.
fans les entendre (;).). :

. ' ,
Un "bou~geois de Verberie, nommé Etienne, fut accufé·

d'héréfie au tribunal de l'Inquifiteur, corczm Jnqudùor.e. On
luireprochoit auffi" d'avoir proféré des blafphêm~s) d'avoir
mal parlé de la Religion, & d'avoir en particulier, tenu des
difcours fcandaleux contre le Myfrere de l'Euchariftie. Etienne
comparut, '& convint des dernieres charges; mais II 'prouva
que tout ce, qu'on lui reprochoit) lui étoit échappé dans un
temps, ~ù ayant pris du vin avec excès, il avait perdu la raifon.
Po~r ce qui étoit du crime d'heréfie, il foutint que jamais il

, .
{J)~all. Chr. t. 10. p. I,4~3' 1 (t)Cont. Guill.deNang. Spicil.t. 3·P~,P.'

. . n en
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n'en avoit été coupable; que cette accufation po.rtoit fur d,es :
propos qu'il avoit tenus, fanspenfer qu'on pouvoit en tirer
des ~nduaions contraire~ aux dogmès de-la Religion" ;:qu'au
fonds, les paroles dont on hû' faifoit uncrimè, .avoient uri~àu- "
ble f~ns , ,dont le plus f~voràblepour l~i,étoit aufi} le plùs'na";

, tlirel & le plus {impIe., ' .
Il ,ajouta , qu'il fe tenoit pour coup~ble des blafphêmes} qu'il

avoit proférés dans,le vin, quoique privé P9ur lors de l'ufage
defà raifon :7 par<:e qU'e l'excès d'ivrogne'ri~, qui luiavoit com
me arrachés ces blafphêmes ,'étoit lui~même un gral~d. péché: '
qu'il ferepentoit du fcandale, ~ qu'il prop1ettoit de Ce fou
mettre à telle pénitence" qu'ornugereiit à propos de lui impo..
fer.

i:lnquifiteur 'paroiJI'oit porté à renvoyerabfous le.bourgèbis
EtieI?-n,e, après lui avoir impofé une pénitence., l~ai.s comme
le fcandale avo~t'éfé pubJic, & que l'afFaire:avoit fait éclat; il '
ne voulut rien conclure defon autorité particuliere. C'eft pour
qUQi il affembla le .tl9J;11bre des Prud'hommes, qu,'il avoit cou
tume de prendre, peiur Confeillers ,dans Jes cas extraordinaires. "

Les Prud'hominesadopterent la façon de penfer de l'Inqui
fit~ur. Chacun' déclara fon fentiment; & ,il fut décidé àu nom
de tout le .tribun'al ,de ,Conjilio peritOTllin , ,qu'attendu fon
étata'ivreffe} Je bourgeois Etienne n'avoit pas encouru

. toute la rigueur des peiIie~ établies. contre le blafphênle, mais
qu'il devait. être aiTujetti cl l.me pénitence, pro'p'ortion~ée au
[can.daie qu'il avoit caufé & à' la fàute qu'il avait faite de"
prendre du vin avec excès. . . . . .

10. ,Le Comte de Valois J depuis la" mort ·de Catherine de·
.Courtenay, partagea [es féjours entre 'Paris ~. Crépy' ;'. Villers-- .
Cott~retz & S. 'Ûuell. Il .avoit fait conftruire ou réparer \111

trçs-bel hôtel à Paris, & avait acquis S. Ouen, de Guillaume
de Crépy. Villers·,Cotteretz lui fervoit de maifon de pl~ifance ~
lorfqu'il ,occupait le château de Crépy; de même que S. OJlert
lui tenoit lieu de campagne, lor[qu'il paffoit à la Cour ou da~ls

fan hôtel de la c~pitale. . . " .
Charles de' Valois eut en 13 o9,·avècEnguerrand de Çouci Sei·

gI},eur de Trefmes, un différend très-férieux, ,toucha!-lt le péage
de la chauffée & du p6~t ,de ce lieu. ',Enguerrand prétèndoit,
qqe t9~S les droits de péage qu'on percevoit à Trefines; ap,,:

Tom. IL . B b .
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partenoient à lui feul. Le Comte ne ~é'pétoitpas la totalité dés'
droits, il réclamait feulement la- propriété ~ la iouiiTance de
ijuelque~ redev~!lc.es",que le Seigneur de J'refmes s'était attri;
buées. L'affaire méritoi,t tous, les, foi:ns & toute l'aHivité' des'
pa,rtles. Les re.devanc~s.c.onteftées fepercevoient , les::unes [6r'
des foires, les au~res fur le g~n.cl che~in.de Fla?-dres e~ Cp~m
pagne: ces dernI~res. r~nd01ent un bon pt9dult. Le dlff~rend:

çle l'an ~ 319 vint à c~ fujet.. . . . .. - l. .
: On tenait tous les ·ans à Trefmes une· foire 'nombreuiè., le'

'iour du Vendr~qi Saint. Le Seigneur de Trefmes voulant ex
clure le Comte de Valois de la perceptioll: de toute efpéce de:
péage, pre'vint ce P~ince, en pofta~t des Sergens dans. tous·
les lieux de la terre· de Trefmes, où il étoit dù quelque droit..
~e Comte 'aya~t appris ces voyes de fait,. en,voya. .une troupe
p~fes b~ Offiçaers, plus forte & plus nomhœufe que.cel'le des
Se~gens du S.eigneurd~ Trefmes; de façon que c.et,lJc,.ci furent.
(:ontra:int~,d'aha:ndonn.er la partie ôc de tout céder... .
, Engu~r~and porta. fes plaintes au· Roi.. La caure fut renvo,yée
au Parlement du Jeudi avantles. Bra.ndons de l'an 'lj 10•. Après:
qu'on eut d~fcuçé les prétentio~s des parties., il fut. décidé, que
Chades d~ Va}o.is , à raifçHl: de fan, Comté, devoit percevoir
p~r le mirûft~re de. fe~ Péagers, fur' le: pont & fur la chauiTée .
de Trefmes,.1e·droitde gruage & jouir de la juftice~de ce· droit ::
que le seigneur' de' Trefmes devoit recevoir les redevances.
de guidage, de· péage ~ qe chauiTée fur t.outes les marchan
dires .q,ui. P'!fToient à T.ref~es-; qu'il avait auili la juftice , le·s:;
exploits & les amendes de ces mêmes droits. .
~ Tr~f!lles; eft l'un des~ anciens lieux du Valois.· Il paraît,.

. qu'originairement, la Seigneurie de Trefmes appartenoic' à l'E
glif~. Cathcfdrale qe· T érou~tl-ne, dQnt le Cha.pitre céda c~tte'

$eigneude auxpfem.iers. :Vi~om.tes d~·Mea.ux ,par échange ou à
prix d'argent.. ..
. SOU$ les' regnes:de ·Hen.ry 1& de Philippe 1J vivoit un puiiTant:
$eig,neul7 n,om.mé Dalmace, qui poiTédoit les: terres; de Mont
n;tiret, de Trefmes & de la Ferté'. Da'Imace eut un fils nommé:
(i'auchçr; qù-i donna fonnom.àlaFetté', do~t ilétoit poiTeffeur•.
Çiaucher épa1ll:fa u.ne:Dame nomQ1ée Elifaheth, de' laquelle il
~utr qeux fils; Elie de l\dontmirel & Gaucher, qui Ce fit Moine

. ~ ChlÎrva.LL(C. Elie él?oufa:l~fille du Seil?neur de Pleure ,: & el1l
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·eut deux fils.; André de MQilttlliEd &: Gaucher, qui fùt bleffé
,à mort par Barthelemy d'Ouchy (1). . . .

.And~éde M~:mtmiiel prenoiNa qualité de Seigneur de Tref
111es~ Il époufa Hildéarde , Dame d'Oify ,dont il eut l~ B~en:,,' .
.heureux Jean de Montmirel. J'ai lû parmi les -foufcriptions d'u,:" t

,ne Charte' de ce même temps, concernant 5.: Fiacr~ en Brie,
le nom. d'un Chevalier,SimoQ. de Trefmes , qui figne:comme

.,téIl1oin : peut~être tiroit~il ,ce.fûrnOrll de quelqu~s portions de.
·fief. Un çcrit,de ~l'àri Il>,S:donne au .Bienheureux Jean de
Montmire11e~ titres de Seigneur d'Oiry, de Montmirel & de .
Trefrnes. Ce dernier lieueft nommé Tre'moll' dans une Charte

• 1 .

·àe· 1 ij l·~ 'Eri 1 252 , Matthieu de Mo~tmirèl., fils de Jean,
·donlla. àLong-poni une rente de treize livres, monnoye ,forte, . _
:à prendre fur le péage .de Trefmes (2): En 126S, ondreITa·à
Meaux. Ull état .des. nominations: attachées aU)Ç prébendes de la
'Cathê~r:al,e.: L?autel:de ,Trefmes, eft cité parmi les :hénéficès.,.
,dépendans,duCanon-icat:de Simon 'de Béthizy.-' ','. . .
. . En' 1276',H y av.6ità Trefmes'un Hôpital QU Maifon-Di'eù.

'On-Eappre,nd d'une' donation f3lÎt.e à cette Maifon, par Guy
,dit Archet. Nous n~av.ons 'pû connoître, en 'quel temps eUe fût
fondée~ :' . ". ' ,.

" .
Matthieu de Mammirel fut 'marié; mais il mouIutfan-s pof-.

téiiié. Ses bielù pà{ferent 'à Mariè de' Montmire1fa fœùr, épou
ife d'Engtie.rrandIII" ft,Inlommé le;Grand, Seigneur:de Cquci.>.
'1'rai's enfal1~ fonirent de ce. mariage'; Raollrl, ,El1gueIrand IV" .

. & une fiUe, nClmm.é~ Alix. Enguerand 1 V fut' Seigneur de:
Trefme:s :' 0[,\ Lui' donE1!e ce ·titre: fur 'rinfcritptiol!l' dé fon. tom..,
(beau;. 'qui'eftà [;(J~g"pànt. C'eft 'lui qui eutra,v.ec le: Com:te de

-Valo:is,;. la! c~L1,tdta:~ion qui ,dm1nelieli à. 'c:ette~digl:'effi:{.ln fur 'L3I
.terre de Trefmes. Il décéda, en 13 1 l, fan~ poftérité. . ~

.A~ix dé Go-ud fut ~éritierë d'Enguerran;d, fom frere. Elle
::ponala: Seigne-tirie.' de: Trefrnes à Amoui \Comte: 'de Guines
:fon mari (3)!. Quelques. Aute\!lrs: prétend:énll cepe'adanc; qu'En'
guerliand'par:r:agea res hiielils de: fon v..ivaA.t, qutildonna la Vi';;
co!j1ùé 'deMeaax.. avec la.terri:~: de: Ttefmes.,. à. Jean de~ Guines
fOll neveu. IL cft, çertâilt; qu'e~1111iO, )eall de: Guines-j0u~{fGit. "", . ..' . .. .. '.' . - -~.... " . '". . .. . ~. (

~ -"'.;- , ,.. .
(1) Templ'- M,jldt. p,. s·r. ., "'. p. T44. 7.4'6. '

..(~.J Hil\~ Meaux" t.l.. nO'35)6., t.'J. ·,(.»Anfelm.t. 3· D· H3'"
~ 1····'·B:bij

,

"
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. d~ l'il Vièo'mté de 'Meaux,: des Seigneuries de Trèfmes &"dc'
Boilli-lès-Gombries. .'... . "

':Là -terre', de ,TrefriH~s fut, 'acqùife Feu dè temps après~ette;
.épo.que" par Nicolas le Myrre, dont la fille Jeanne hi Myrre',,:

qu'on noinmoit 3ufIi là Myr,eife'; époufa Erienne Braque , Tré
[orier de France. Etienne' prend la. qualité de Seigneur de
Trefmes dans un aÇte de l'an .1377. n eut une~fille nommée.
Jeanne; qui~ épo~fa Matthieu,II deJVloritmorency: Charlés'de,
Montm6rency;;. fils, deleanne&'de:Matthieu, eft 'appeHé Sei-

. grieur de 'GouffainVilIe.,· 'de: Trefmès'& 'de :Sill.y ; dans un titre
de' l'à ri' J1)9~ .. : ;. ':'. :", .
. " Charles donna.Ia~Seigneuriede Tre~~es à Catherine fa fille·
cadette, qui époura Philippe cl'Aun'Oy, troifiéme. du, nom "dit

.~ l' .le Galois'. Jeanne d'Aunay ,fortie de'ce mariage ;~é'poufa Thi-'
"':t.."",- baud Baille.t " Seigneur de. Sceaux ~ Préfident au :PaHement de.

o Raris. Rèné _Baillet l~lÎr fils ,.~ut Seignèur ,de Sceaux; de Tref
mes & de Silly.' René eut deJoil mariage aveé.lfabeau Guil~

lard, André Baillet; Seigneur de Scèaux &de Trefmes ,.Gen-
. tilhom1J1e otdiriaire de la Chambre du Roi, & Bailly du Palais
à Paris/ André·étant. mort fans enfans , Charlotte fa troiftéme·
fœur hérita de ·la terre'de Trefmes. , & époufa Louis Potier ,.
Sécrétaire. d'Etat (1 ).' ,,:'. ..' . -'. . . .
. Dans le proc'ès~verbal de réformation -de la Gruerie de Va
lois, ,dreffé en t,s-"1Q ,.on obferve, que le pont & le gué de Tref-

. mes font de la Gruerie de Valôis. On ajoute; qu'il y avoit pour
, }ors·à Trèfmes un ,pont de bàis, garni de gardes & appuis; le:
.quai à côté du pont .étant fouteriu par des arches: de pierres.
La terre de Trefmes-fur-Odrcq a étéfucceffivement érigée
en Comté & en Duché;"Pairie.,en faveur des Seigneurs dè la
Maifon de' Gêvres. .
- l 'J •. Dans la plus grande 'partie des, lieux du Valois; qui ne

jouiffôient pas:-9udroit de Commune, les habitans g~miifoient.
fous le joug de la:fervitùde. Les Seigneurs exerçaient fur eux
lés droits de .main-morte', de deshérence & de forma,riage. On
appdloit homme de corps ou main-moi:'table, tout ferf qùi ,tra
v'aiUoit-au profit' de fon Seigneur; fa.ns rien gagner, & dont le
Seigneu~prenoit les meubles& les 'épargnes,)orfqu'il décédoit"
à l'excluCion de fa fem~e & de fes enfan~ :. privilége cQntrai~e:

(.) H.ill. M.ontm. p. 5,1 -t. SI9, 510.. . ..'.' .
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aux~ pre'mieres regles cie -l'hu:m:ihité; .Lè,formariage. :efl: i'am~n·
?e exorbitante i que .1~.~e~fd.e.v6~t,à' fon· Se.jghe~r, 10~fqu'a Jon ,/
iIi,-rÇU o~ fans 1avert!r- ÜépoufolC t.;n~ femme-hbre',d une, autre'

~,Seigneurie. ,La mêlll~ regle 'd.éfendoit au' fils ·â'ùn-'hom mè;de
corps, d'entrer dans l'état Eccléfiaftique , fécu1~er~ou ré gulier ,

, , fans en ~voir obtenul~ permi,ilion de fon- ri1~ître. .' .
, . Il Yavoit une c-laffe d',flommes 4e, corps',: qui Vivoien.t li~res

, & mouraient- fërfs.. ,L'es ferfs 'à··la glebe tenoient le:~dernier
r~ng dân.~'l'état" fervi1e~ .1~s ét()ieht'~réptit~s- inimeùbles!,; :f?c fai-.
fane paI;tl~ des fon:d~.·&'deS·'fêrmes'oU ils .. exèr~oient "hf prb,fef"7
~.b~, âe:cu:lü\:,aieurs : ,ufâge ba~bare ,. qui rabai{foi~:~e'~diol1:Hne"s
an état des brutes.- ,'." .- .
;' En l'a:n q ù~;' Cha~les de. Valois _prj~ la réfo~iition de.han
:nir .de.fon Comté, ces genres' o:clieux .de ferNitüd@ (1 )., Ses let- ft

tres.?'a}fr~"richifTeI?enffont'~mhonn~eur'ip:fi~i'aUxqualités de' fan
cœur: Il y déploye.fes, fènti~~nsde 'c<?rilpa!liôrï & de, feil fi bi
~litéià l'affreufe ri1ïfere', dé~ ceux que le: poids âe'refcl~lvage ac:..
'cab101' t " .. .' " ... '.. .,. - '-.. . -

, Le Comte débute èn difant, que toute créature· for'mée à
-l'image de Dieu ,eft riaturellehient lihre';~'quê.tous ~és ge:n
·'res de fervitude auxquels on les' affujettit ,.fonf oppofés aux 'vue!
du Créateur~ On voi t des lieu~ -;: ajoute le Comte'" .0~1 'les' tra';"
'ces 'de' cette lihe~té''naturelle [ônt tellem"ent eff~cé'es:,,-que éout

. y ~fl:'affujetti au joug de l'ef~la'v'age, (ans cl-ifti i-iaion: d'âge ni
·de fexe. Les hommes font réputés morts pendaht leur'vie; il
ll'eft'pa~ permis à, un pere de di[pofer de Ces épargnes mêmes,
en faveur de fan fils;' ;~ à: la':fin, d'une vie paffée dans :le. tra
'vaiJ ~&'dans~l'a<:cab~ênl~nt,· il'l1~ 'pèut ;erl1p'6rter dans 16:tom
15eau1~ :c6ilfolatiori·G'av,ait) fait part à'·mi- garçon ou' àune fille ~

du fruit de [es' fatigues~ Après ces réflexions· chrétiennes, le '
Comte entre ainfi'eh nlatiere. ' .
. ·,To.us g<;h'S :nés' &;.à :'!aÎn·e. 'd'ans' le ,Com'té· de Valoi"s jferont

. à.l'~venir- exe~pts'de' main-morte·; de: forn~ariag.e'~de !C?ut~

·fer~:1ti:fde.~Hs.' p~ùrro~t pafTe~ '~~ns' ~el- pays 'ql:ù}s Jugeront a
'pr~p<?~:,:'fa~s' êt're' ?fTuJettis:à au<cu~ droit. Tout ho'rn"me·.,ge no·
:tre:'Co~té:peut& pourra' ci l'avelllr, prendre tourure, ie ma-:
'rier:,- .entrer 'en. religion', contraéter'telles alliances' & telles,
o~lig~it~onsql(ilvoudra.,. .f~ns qu'on 'puiffee~jger de lui aucu~

. .. .....\ -.. . . . . . .., .. ' ., ~... " .. .
(1) Berg. fol. '4F .H·; Bouche} j p: 16•.·Cout. Vàl. p.lll., .. . . .
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,n~ 'redevance. 'L'homme téputé l~bre, fans rêrre effeaiv~
1l1,Çnt, ou ççlui qu'un_ in,cident.:,llJr.af~dl)it ~ hl condition fer
,v,t.l~" fera.,d~c.l~r~lipr~ pa~, ces préfçntÈ,~~!, Les hommes de
G9tpS de Morn~enval, de S. At~oul-, d~ V;Ü(e,ry, &de 'queL
:qlJe~ autr€.~ çommunautes; Religi'euf~s , joui~~:m.t déformais d'u..
ne libérté ple,ine; ....& enti~re; les Commul)~\ltês qU,i payaient

, l G~ fuj~t t,lÎ1,droita,u dQmâine du V~lois, f~r9l1t déGhargées.
" Le CO,mte 'f;,{, (e.s :f\.!.cc;~{fe~rs n~ pqurronç r\ep innover ni
ç1Janger' a\l~' d\fpofit,iOl'ls'çie l~ Charte dç ÇqIU;ml,me, de. Crépy~
·Le fe{fQ~t :d~ç~'n~ Ç91l1inq~~ c.O,ntiI\uera de s'étendre fur br
:viUt?, fur le· bO,:!fg: ~, fl,1r l~ b~nljeue, j~fqu';;lUx fourches,
Bouillant, S. Germain&: S.Ladre " qui ~ppar-tienp,ent à la
ju,ftke, d~'l<l v·ill~. La, çç>onQiŒrpc'e. 4e~ ql)~~(ecas" du I]1euttre,
du rél}1t, de; r-hol11içid~ ~: d.lf pé~g(h (e·r~ réf~r\'é~ ~.U; Comte
êç à (e!j lw;Ïrs., f.~~f'le fÇ.1ffQt;t; ~. ~a, {oQv~:r~,iJ1r:,t.é;., " '
L~ bqlJrgeQi& q\Ji a\J.1~a mét:it~ ,q"hr~ btl~fli, pot);~ fes. forfatts;

n~: poqrra ~)a~to.~i(er ,des, ~d.ifpo(it,iops d~ ç~ite Çh~rt~' ~ ,PO;\Ï1~

fe foufiraire à la punition qu'il aura encourue... Son han fc;ra.
déclar6 & pu,t>li.é ,CQrmn~ d.~ cqu~um~) C),u f<;>.ù cl.e· !~.çl9dv~:. du
.beffrQi cl~-.l~ \5iHe!- L,~ hQ!lrg~QJiJ~ qqi, transf~~e~~, fQ:n: <;l;o~~c.'He-,

du mHi.~\"l c;\ç la.vi.Hel" tl~~,\~u.n ;q\l~J;~teJ ~\ll~ S~~g.ne.llJl: dl,!. ch~;"
't,eau:,perçqit. \1tic; r~d,~v!:\n~:'; ).'R~'Y~ra; f~q:l~Qt,efl'lr,t ç\lf!J tdbl!l.t~, 1

- Le Co,l~te; fè. ~~(~~ve, lÇj dn>.it· d~ \lâ~aJ9ifç ~ q~~J1~ é\Y drQit; d~
nlain·m.o~~e·" ~le);l,: f<\it- la ~~irljfe;tQt~le ~,abfolue 'J ,fa.ri,~' ~;\lQune

réfel;ve.lt l)'.exçe'p-,t'e,g~ l'qfft~Qc:h~{fenlentg~n,éraJ,':ql,!e \~!10'm

m,ée GiHe, fem.lm~' d~ Thjhall1d·l.'E,~llyer, ~fa '}W!]élit~. 'Ces
let.tr~s f€wt: d~J.é~s dg d;l'>;;'Tn.~uf .Avinl'J:3 H,. . ..,.':

.. " Cet .affr:~rt\clürr~l1li,~n:t géq6x~J privoi,t; l~ Con~te ,d'ùJ1. gl1a,tl~
,noàl;ht~ d~éQ..1;oJ:l:J:m~ns.' ;'qu)r~vQi'J: ~Ql;iEqin~ qe p.er~~~Qir.ljL.e,s

hab;t:a,n&i de.~ .Iü:·iQQlp.Ç\I,1:>C. Ue;\ut qlJVé!19'i~ délirant. p.rév:~O~1! .les
pertes qu'il'pouvoit f0uffrir , hü, a.vQ:i~n~ QffeE,t~ d:è;s l.c;~ :m.o.i:s
:d'O&o~J;'e d,eltal)Qé~ pt€<:iéq,enJle)un; ~Qn graJ~~t Q:~: Y~ogt,une

IU;iU~ Hv~es, pa.r:- (j),I{~1j1e:' de.r-a,c:l~i;,~~ à, ttr:~~ de, j;Qt~e~ 'Cflarl~

,.de;ValQi;~ les~vO;h' acç~p~~SJ" '~v~n.tque ,'la: Ch<!(te 'ql:1,~'h0tiS

.ven0~s:· ?e! .r~ppQr..t~J fli~ ~x~Jé,di:~. Qn- ÇQ;ll'l;p~it. dans::çc;~~~ fon:
me~de v.mgt:'lil©,e·m.:.üle:hvres" U'l);e. ~,u~rç;fon:lln;ed~: »~mÜle;hmt

'cens livre:s:,. p.o\!t:lctqtJ~Ue:l~~· b~a.-b.iEan,s de; Çrépy'~' é~oi~nt o.bl\-
gési'cn. I..3:04- , 'en;v.'e~sJ.e' COJ1il:te d:~ Br.ai:n~., . "" " '. J

Le quatteMaiI 3.J.I. ?l~ ,~Qi-l?hiHppe ~e. :Bèl. fiç.' eJÇpédjer ,des
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lettres', 'qui confir~oient les difpofitions de la Chatte' d'affran
chiffement, accordée par le ConHe fon frere. On, conferve ces
lettres'--e~ orïginal. Elles font ornées. de. hu.::s de foye rouge &
vcrtes: elles ne font revêtues"d'auGun fceau .. '. .
: L'e~enîple du éomte de .valoiS flft fui vi de· la' plllpart des

Seigneurs .voiftns. de fon· Ço~té. Ce.s Seigneurs a~cordetent

c.omme lui ~ leurs, vaffaux, )a permiiliori; de fe. racheter de ~a

fçrvitude. La même ,année. 131 i , Thierry Abbé .dé VaIre
ry, donna la liberté à touS Jes ferfs ~e fon Abbaye; Ela9s les.
l~eu~ m~me qui ne relevo~ent pas du Comté de Valois, Ci ).. LeS"
Seign.e~lrs de Nanteuil:-'le-Haudouin gratifiererit au même pri-.
v.ilége 4'e liberté ,.la plûpart des.vaifaux de' leurs terres•.

. 12. Il ne reftoJt plus de l'illuffre & nOlnbreufe Maifon dè
Na1?teuil-l.e-Haudouin, que ~a Dame Alix, fille du Seigneur
Philippe ~ l, qui ~voit épou(é Pierre de, Pacy en Vàlois en
Fan 1268. No.J;}s avons peu d'enféignem~ns,·fur la' vie de ce
Seigneur. :Il eft cité a'les :A1i?c fon ép6ufe ;, dans' uri accord'
qu'ils, firent l'a.nn~e. de leu~ m.a,riage; avec l'Abb~ de S. Pharon;
de Meaux. Ces' deux époux fOl1per~nt auili l€ Prieuré d'Adon
près de Long-pont ,& le founiirent à 5; Pharon (2) .. On racon:
t~ fur ~ierre de Pacy, tin trait remarquable. . . .

Au retoA1r d'un voyage de long cours, il trouva fon, épàufe:
e.nc,çipte, 'ôç 1a f6upçç>nt~~de liü aVoirm~anquGdeJidélilé~: IlIa
maltraita de telle force; fans lui p€rfn€ttre dè f~ juftifië~',: qqè-:
c.ett~ époufe; af:couç;ha ayailt têrme, d'un· erifant m6~t., Philip-'
p.~ reve:nu·.de fesprel'r1fers emportemens; reconn~lt. l'injuftice.
d,e fes yiolensfuqpçons, lM- çonçut, uit déplaifir-fenfible· dU'
traitement qu'il avoit exercé'. Il a,voît llon...feuleirlent f?orcé"at·- J

teinte à la. répu.ta~ion· de fon ép6ufe; il était ,la caufe de là mort.
d'uq enf'!ll)t, qu'il a.voit priVé d~ baptême.. !ldepianda à (lir~"

p.énitenê~ d~ fan crime. Ill'ex,pla de bOI1ilè foi; .e·ri· fe foutuet- .
tant à la riguèùr de$' peiqes canonjque~. Il ord6nna-J par:nn mb-'
tif çl'hu111i1ité, qu'après [on décès, l'enfant ferait repréfentéJll'[-,
l~ rompe q~! coqvrimiè f<:\ fépult.urC'f &. que lui.;même·.pa-rot..·,
tto.1t; fut: cett~..t<?mbe .av€ë ll:l' .calotë d~ Mo.in:e; qui étoit pour"
lors un ligne de péhitence.Ce qu'il avoit ordonné: fut. a:c~
compH. ' .....• ,_' .' .

E!ll'an. 1211'.,. J,?ier,re de; Pacy: accompagna le- Roi ,Philipp~~,
.(1) GaU.Chr.! t. ". p•.487.,.. . 1 (tJTenïpLHill. Cliati' P'" 6S.ll~, .

. - '.
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le Hardi, 'd~ns fan expédition contre Roger Bernard Comte
de Foix: il mourut quelques années après. En 1281', Alix fe, .
quali~oit ve~ve de Pierre de Pacy. Elle avait· pour lors llX en·
Caris vivans, i~us de fan mariage;. quatre ga~çon.s & deüX' filles.'
, Philippé de.Pacy, l'aîné des fils, fut marié & eut dès d~f

cendans, que je nommerai bien-tôt. Pierre de Pacy fan frere
cadet, fut Seigneur du Pleilis-Pomponne, de Levignen & de
Macque1ines; il' fit branéhe dans la. Maifon de Pacy. Il décéda
le vingt-neuf Avril. 1336 , & fut inh~mé dans la ·Chapelle de
S. Blaife, .où fa tombe fe voit ençoi:e. Il laHfa' trois· fils, dont
I:aîné, appellé Pi~rre comme·lûi,. fut Seigneur ~u Pleffier-Pom
panne ,'& Gruyer de :la forêt d'Halite. Ce Pierre II fut pere
dé, Pierre III, qui en l'an :1389 , fe qualifiait Bailly & Maître.
des eaux & forêts de la Duche1fe d'Orléans ,è? Comtés de Va-'
lois & de Beaumont. On trouve da(ls Duchefne, )a fuite de
res defcendans;p.. 670 ),Hifl. Chat. ". '. ",: :'•. , ':. , '::"

Jean de Pacy, .troifiéme fils de Pierre II·& d'A)ix ·de Nàh":~.

teuii, fut. Seigneur de Levignen en·partie. Il embraffa l'état ,
Ecc1éuaitique&'devint Chanoine, puis Doyen de FEglife de '

. Beauvais. Thibaudin de Pacy'fo~ dernier frere fut· Seign~ur '
de Damart, & laiffa un fils nommé Thibaud;qui n'éut pas de
pôO:érité;: '.. ':1 '. " '. ", ~ : ,. '

1 Les deùx nll~s, Ifaheau & l\:Iarguerite de 'Pacy; furent ma- "
riées, l'mie à Guillaume des Barres, Chevalier, Seign~ur de
Villegenard) de Crouy & ·du Houffoy. Guillaume vendit' ées
terres en 1 299 ~au Comte Charles -de Valois, du confente
ment de fan 'époufe> l\1arguetite de Pacy fut mariée à Henry. '
dé Trainel, Chevalier. " , . ,

Philippe de Pacy., premier' ~u nom, continua la' b.ranche '
aînee des Seigneurs de Nante~til. Il eft, nommé dans des ,~et- '
tres de l'an 1284-, Meffire Phelippe, aîné fils de feu M. Perron,
jadis Chevalier, Seigneur de Pacy, & d'Alix de :N~nt~tiil. Phi.
lippe de Pacy rendit en 1293 à Charles de Valois., une dé
claration portant, qu'il reconnoiffoit n'avoir que l'urage dans
les bois de Bournil; tenus ligemem du Prince, à caufe de fa
Comté de Valois. . .-.' , .

Tant qu'Alix vécut, elle eut la jouiffance de la terre de Nan-·
teuil, qui veno'it de fan .chef. A~ mois de Février. de l'a1'1
13 02, 1303 , avant Pâques.; elle fut attaquée d'une maladie'

dangereufe
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dangereufe" dont on' eut,'tout ,lieu d'appréhenq~r les fuitès.
, Alix fe ,difpofa à la mort , & fit fan teftament. Elfe déclaraexé
,cuteurs de fes dernieres volontés, fes trois fils" ,Philippe, Pier",;

,ce & Jean. Elle laiffa à l'Eglife de Nanteuil ,éi~quan~e .livres
tournois pour urt ~nniv'erfaire, & vingt-cinq livrées',de,pureau,
c'eft-à-dire, une, quantité de cette étoffe val~n~ yJngt-cinq li

, ' vres_, qui devoit être diftribué_e to~s les ans aùjç pa':lvres de
N,anreuit: plus, trente livrées de terre à l'Eglife'dè S.:,Aubin,

, en ,aùgmentation des prébendes. Alix' mourut cett,e niême a~-:
,. . '''" . .,nee [302., ' • . .' " ,

Après fa ~ort, Philippe fon fils aîné affembla fes freres "pour
. partager fa fuccelIièm. Il retint la feigneurie de, Nanteuil, en ver-

o t~ de (on droit d'aîneife. Jean de Pacy ron troifiéme ,frer~ ter
mina fa, 'vie peu de temps après fa 'mere, & laiffa.1tl part qu'il '

. _ ~voit, dans ta feigl1:eurie de Lévignen. 'Phili,ppe, J:. épeufa une ,
. ,Dame nommée Habeau.. ,-,', .,., "

:: Au mois de Novembre de l'an 1313 ,,' ce Seigneur àffranchit
, .les,habitans de Lévignen. Il donna des lettres à ce, Cujet, dans
· leCquelles il. lesdéèlare frarics & quittes de tout'e fervitude" "

exempts de màin-morre & de .formariage; leur:p~rmet,de:dif-
· poCer de leurs biens, de fe marier Oll bQn l,eur femblera, & de

prendre la ton Cure. Ce dernier privilége fut celul, qui .flatta:le
; plus .. les. hab'~tans d~ Lévignell. Ils fe firent"tou,S cC?upe.r les,
· cheveux, & même rafer) en figne d~ liberté. Au .lieu d'obte- .

nir du publicla qiftinél:ion honorable q~'~ls ,Te prop,ofoient, 011·

,leur donna le fllrnoIT!.ripic~le,de T..{!n.dl~sd.e!.é'J{ignen.::G.e ro~ .
,briquet,eO:,re'ftéà le~rsdefèenda~s,(l).'~ . .' '. ' ·>:·'I.~' ,:, ~

. En la même'année· 13 13, 'il arriva à Nante~il une, affaire d'é-
, , ~lat, dans laquelle :rhilippe de ~an~etJÏr'fut impli9.ul'(2~~ ',,E,e'

nommé Benoît, Auditeur du Châteletde Paris, fi,t un fau'xaél:e, "
. ,dans lequel ilexp'oCoit,que t~ois'habitan~d'e Nanteuil-le-Hau-
> douin s'étaient ob~igés 'en pr;éfenc,e'q.~l'·Prevôt,de ~àris , foli-

. dairement, à payer une fomme de trC?i~mille livres.?e peùts
.. tournois) d~ bon àlJQi ;reftant <rune fomme plus forte, que
, Philippe de.PaFY devait au nommé Pi~rre le Flamand ',' .~our-
. geois de Paris. " . ' '. , . . . . .
" ; Les t~qis..particuliersayant été fommésde payer l~~ ,trois,. ... .

{t)Trer. Ch. vol; 1. VaI.i.no si. Reperi':I:' (~) Olim.t~ 4.
nO z. Cart. Moro. p. zo. .' . . . ,
, Tom. Il. Cc

. .- ,
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.mille liv're's, ,r'efu'ferén't' cl'é fatisfaiié. Benoît l'es' tridûiût au
"Piirleineiit ç\~ M"1rdi av'ant l'Afcerifiç'ti i ~ij, 'e'n ve'rtu' du con
'trat d''6bligàtion:dotlt il deù.1aùd'ài't !l"èx,eê'u~loô. Les trols bour,.
"gèl6is cd~paiùreüt, &p'rouvererit)làfaulfd'é del'écritpat l'·ali!Ji.
"Ils déino'tltre"re'itt, qu'au 'moment 'd~ l'aaé les füppofoit avo'ir
~été,p'réfen's à p'~ris ,ils 'étoient ,à ,Na:n'i~1;1it, à, la 'dIfiance ~de

,:."o\1.ze lie'uês de Faiis';-,ndri':feulerri'ent à iro:is h'êu'res après midi,
'" qiii:étoit l'heûre du préCel?ducontdlt, filais !encore à n'éùfheu
-tesdü foire :L'Audïtëur fut, c'oùâàinn!éà:Ùile 'àri1ende dt~ 'c'inq
, cens livres J perdit fac~arge', & fut déclaré' inhabile à poffédèr

: ,"aûc'un 'ofhcé de judicaùîrè., , ' " ,
" ,'L'an ,1318, ,Philippe'k ~Ldng 'affénbla [es Ba'rons, & con
',:yd.qua les principàuxChe'valie'~sde fes 'Etats, 'pourmarchêr
",colit'iéle's Flamands. On a lë :dén6~bremen~ (~é's 'Seigneurs

, "qu'il requi~.( l'). Ort lit dails 'cedénoiribrelueiit le noin du S~i

gllellr. de JYarztellil-le~Hall~ol~i~,' imm~diàt'enien~'ap'l'ès ~elui 'de
.la 'Dame de Meulant. Phillppe 1. mourut, felon' Templeux "

, en cette année 13 18. Illâm~\:iIn fits:de fonriom '; que nous ap~.

pdl~rons Philipp~ II, & une fillé nomméè -Marguerite, qui
fut Religreufe&' Abbeffe :~:le"C}{ellès. " ' 1

,~~ilipp~e II de -Pacy', & ~qii<itfi,ém.e ~u. :rio~ 'd,è ;Naiit~uil, ~' '
épbufa une Daine 'nommée Colaye ou NIcole, & fucceda a

. (on ·pere~(2). Irefl: cité dans un titre de 1)'2'1. Au mois de Fé
, vrie'r 1328', il obtint, auPadëmeht de la Ch:ahdèr~ur', un anêt
, ~ontr.é les,Mâires '& Jurés',de;(Jr~py? fciu,fujecèl'i:lne!faifii:1e du .
"prife;farr'è'lJàr -eux"eti Ja"vàUee d~Aga{fêl. ~Le'Seigrf~iir'âè '~ah-

~~uil .fondoit fa demand~., :fLir ~e'cl'.ie rè's'tèrfe's, qu'il ipôffédoit
"en 'cë~fe:vâlléej )fai(oiérit, partie de ,tiens' rëtevans,dh Comté:
:'de Valois',' ,tenus par lui en p'arâge' ou 'pairie, .en v"Crtu' de 'pâr-

.' tàgé'fai~ ahcien,nèm~n~_de, ce"Comh;~:ë~ti-e"deux ~fieres' (Raoùl
,1IL& ·Tnihau·d I. YUparoît, ,Cque~Phîlippe'obtilit-au:PàHement,
··la fatisfaai6'r~'qu"il'déGroit. En'13i7" Philippe'U"avoit unJer
':rnlà .darrs·'Crép'y., En Ij3 l " :il 1âb'àhd6rin'a "àux ~Réligieü)c ··de
:'Nanteuil Ul1e piécede terie; éOrite'riant vingt-:qüâtre a~pens ,
·'poüt s'exempt~r-'du'a~oit:dedixhle; 11 co'nvi~,t-éi:vec ces,mê-

. ,mes Rè~igieux ,par un a-a.e de'l'ari 1331, qu'eux:qu leur 'me'u,:,
, 'nier ne pouÏ:'ràient re~enir.l' ea~ :ae leur' étan'g,:que' ;de'puis le,

Samedi heu~e de Non'es., jufqu'au L~ndi Soleil levant. Ce -Sei...
(1) HiLl:. Montm~ p, 193, Hill. Chat p.662.. '1 (1) Templ'èux.•.

'. .' . ,
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g!l~ur~{l mis. 3u,l1oJliP'~e ~~s. ÇQnf~Hle.~~:q~ l~ Gf'lflq'Çb~~p~~ '-; . ,
dans un état de ces Officiers, dreffé en l'an 1341 (1). , "

En 13 f+., Philippe fi~, ftm t~~ament ~p çp~.t~~l). 9,e, :p.~,~y ~ le'
\ ,Vendredrfê~e 8~ s. ri.eJJ~ ~11 J,mvi~r!' J çhQift~ f~ f~P4~q.m:~'

dans l'Eglife de)Wc;m.tellU,&ç y f.oD~'l '~~6·... ~!}l1h~~tf~iF~~ ,;: \Jq
pour f~ mere, pp", pO\l( l.ui, ~ ,pp p~>lJ1' (9 époq:f.ç~ n!1Q,l11.l'!\S::
e:~écilteurs , ' la l)'!u1e'q~ r~çy Con ~p.0~fe, ~y~~ {etsp.P';~~ ~l1!i~,

& ~ouGI1S."M.~ :R~Qul deL~Q.up.~igne~, M~ r-i.~~r~ P~J~q§y, Se!
gneur... du ~leffier·P.Op.1pqnne, .M. Jel),m g~Ver, '.ç!le.Y~H~F '2:'

Seigneur d~ Ch~yercy , '~, Tharaqd d~ ).?a,çYr ~c4Ye.~~ " "",', '
, ,Il eùt de Co.l'lye fqnépopfe" q~lpc m,~ §ç HPjs fj\lte~~ J~51~-:,
f0n fils aîné lui fuccéâa." Guillaume'ou ,Guillard fan fecond• • . "" . •• • ~ _, ..... , •• , ., '.~ _.. . '.~ . ........ '., ....." .'-,1 ' . 1 • ~ ••

fils eut, ~n pan~ge 'que.lqpes, bien~ fis' ~N~l1~((;ldiJ : iL y! vq,i:t~,
imà>r,e -en 1'3,88. M~.tg.tiefire, .lc;l'pJ.~!1J.,i,çr~ .geJ, tŒi$-: gH.e~~,

épeura 1\~naud -cJ.e: N~lIlçm.Ûllet', dont: elk' ~leY!nt- y:'~yv~ ~n
I.37~' '!,-de~ine ,~~ F;}çy III fep:>pd~, flJçç~~~ ~' r~}~~t~.~ d?,~s,'
la dlgnl~é, d Abbe{fed.~ ,GheUe~ en 13)0. l.-~ çle[ll1en~-cJe~ trOIS '

fœurs, dont FignQr~ le !l,Qm, épàuf<.t G?u.cher de Çh~tillon, '
Seig-ne,ur .de Dours &. de S. ;hliper. " "' . ("" "

," ," , Jean de Pacy ;tiJ11,Q!t les pr9c~s, f$. phJiq,Qit av~c ,a.q}m°fité ,-
,c,ontre fes parti,es~ Il reprit en 1 3 ) 6 <lJ.l P.<ul~ITlel1~ p-qe inftan- , .
c.e, que fon p,eré 4vOiS formé,e contre J'Eyêq~~ d,e- M~?u~. Il
eut plufiëurs diCGuffipns avec les ReHg,i,etlx ckN,ant;euiJ. Qgel- .' ~
q~es~uÏ1es de c,es affairè$ furent. t.ermil).,é,es ~ l'~Q.1iaq1.e '; ~'.a1;ltr_e~

, fureQt jugéesà'la ~igueut cont,re ë,elui qu~ ~e,~ ayoit. intent~e~;

un~ fur-tout, qui, e.ut des fui,tes ~Q\lt~~-.f~ü~ tJ:;1giql}~s, ~ dQnt
voici le pr,éeis., '" ., ," ." " , ,

En .1'38.)', le-nom~,~ Robin le l?efclIpqr, re,çev,ew- d~ J,a.
, terre de l"ianteuil" .verçut queI.q.l.Ies, dro~t~ .~ ppa,.rtejl?-~n.t ~lp~: :R,,<::
~gie,ux. ~Çeux:'ci' aŒgt;l~r~nt Ro.b}n deY;ll}t k lA~p~~~~,nr d\l~ "

, BàiHy, :de NanteuiL- Rabi_n fl,1,t ,co_nd~J..1)n~', p.ilr.' fellt,en,ce ~u,'

qUCl;torze Aoû,t, à [~fi.it.u.e.r· ç.e q:l;lj: ne ~u,i 'ipp.ane6oit p'a~. ,J:tobi.1).
av.oit agi ,de concert avec J e,.ap rOI:\ 'nJq~t_~e, ~ ,ayec ;R,~n~l;ld de
Nànte~il fils aîné de Je}ü. Le Prieur des Reljgieu){~ ,qui (e ,ho~:

m~it ffean.E;çmfm, .avoit .foqtenu le p.rQGè~ , ~u'npmd_e .f~ç_o~· '
m\J.:l1tluté, avec beaucoup d,e ferm,e.té , d\nJe:lUge,~c,e ,eg;. et'l)~'p'j;" "
leté. Jean de 'Pacy CQnçut ,c,Q,ntr,e l.e -pri~u,r ;t,l.J;l r~ff.t:nti!n,~~~

,trè~."vif, qii'il.ccimmuniqua ,à ReI.l,a.ud fo.n fils ;;~_u:ne ,hQQ.'Wl.e ,in:.:, . . .
(1) Ordinit.z. p. 1,1, 1. ," ',"

, Cc ij



2:01 HIS T O'} RED U ' DUC HE
J confidéré, ~ui Joignait un f~~d dé ha~teur à ûn 'caraaere qes

plus fougueux. : .", . " :. " ,
,Renaud voulant fe venger de la réliftance du Prieur 'aux; vo-'

10ntés~de fon pere, donna ordre à neuf des gens' du château,
d'attendre' Jeàn C~ufin aupaffage, à un endroit qu'ille,ur indi
qua. ,Ces gens plus foumis que prudens; ~xécuterent ponc
tuellement ,l,es' ordres dl,!. jeun,e Seigùeur. Ils 'fe rendirent au
lieu marqué, tomberent fur Jean Coufin ~ & lui déchargerent

. tarit de coups,. qu'ils le laifferebi: pour mort.' . ' . '
Lerrieur n'exp~ra pas' fur le champ.. Il lui' refia encore··

a{fez de vie & de connoilfance, pour déclarer les' autéurs du
complot ,: & les mini,fires 'd'une aétion 'auffi noire. 'Cet atten
tairévolta tous les 'efprits. ~,a mort de·Jea!1 C()ufin ,qui fuivit
d'affez' près ce traitement indigne, aggrava le crime de Re-·
naud. La' v'oix publique lç condamna.. Les gens de bien' fu
rent fes accufateurs, fans être [es juges..Renaud, obtint fa grace
~u Roi, Charles, VI ,..moyennant quelqùes peines peu pl!opor~

tl~nnées aux clrconftances aggravantes de la Jaut~. ,
Le'Roi ordonr~a;que Renaud Rayeroit une fomme aux parens:~~

du Prieur: que tous les jours pendant quatre ans, on céléoreroir,
une l'vle'ffe ,haute 'fondéç à'fes dépens, pour: le repos de rame
du Prieur·: que ·lemême auteur, du 'coinp1ot con.fiitueroit une·
rente perpétuelle de douze livres dix fols,. pour î~ fondation
d'une MeJfe-ba{fe, & pour l'entretien deodeuxcierges, qui brû··
.leroiem jour &. nuit, par forme de réparation & d'amende ho
Jl0rable ,'.devant le' m'aître. Autel cfe.l'Eglift~,de Nâi1tellil : qu'il
feroit renouveller.à fe,s ~épens la.·couyeiture des toits'de l'E
glife &t du:pr~e.l1rê.;_que pour dernier-e expiation ,de [0.11 crime,
RenaueJ feroit le voyage.du S. Sépulcre de Jérufalem, ft mieu:t
il n'àimoit payer' une fomme de' cent livres pàriGs', .qui. feroie

, ' employée en Donnes œuvres:" de'concert avec 'les parens du,
défunr.< Trop heureux les Religieux d'av()irobtenu c'ette répa-:
ration, ~ou~ un regne auffi orageux ~ auŒ foible. q~i~ ,~elui de~
Charles VI., , . ",

Jeari de· Pacy- vivoit encore en 13 S8. Il rùourut peu,de temps
après, & fut inhumé dans l'Eglife du Prieuré de Nanteuil, au:...
près de la p'rincip'ale porte de l'Eglife (1 )~, ~ _ ,-, .

.. Ce Seigneur' avait épo\1.fé uileDam~. nommée,Ade." fille, d~'
(ü T(l1)pleux.... ' ' •. "
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Jeanne de' Pifleu. Il ~n aV,oit eu deux fi.~s: Rénaud dè Pacy,. "
don~ nous' venons de parler, & Pierre de Pacy dit le Begue ,.
q.ui fè quaiifioit Chevalier & Capitain~,'du château de Villers-.'

, Cotteretz en 1402., ' , ,

'. Renaud de :Pacy épouf-t en l'année que h1our~t .fon' pere;
Jeanne de. Paillard, fille du Préfident Paillard '& de Jeanne de,

, Dormans, à laquelle ~es parens ~donnerent' ~n mariage mille
francs.d'or & deux cens:-'livres de,~rente. -De ce mariage fortit
ùn fils u'nique ,. qui fut nommé" Louis de Pacy ~ Renaud',mourut'
avant-l'an 1398. Jean~e fa veuve, épàufa en feco!i/des'nôces
Guyot fils de 'Jean Gaude, Chevalier, Seigneur de Pendéel,.

.. premi~r Valet tranchant 4e Louis dè Franèe" premier Duc de,
Yalois, frere du Roi Ch,,:~les VI! ' , __. ' ,,' , .' .

. En l'an 130)'" vivoit. un Ithiers de Nanteuil, Prieur de S.. : .
,Jeà,n de Jérufalem: on prétend ;qù'il appartenoit à la Maifon
de Nantèuil-le-Haùdouin. Je ~\ai fu, où le, placer dans la fuite·
que je viens de donner, des, 8.eign.eurs de cette terte.., Thierry
~f1: nommé comme,coiitraétapt pout le Roi ~e France" conjoin-

. temerit avec Charles Comte de Valois,. & plufie,urs Seigneurs,
d'une part, & le Cdmte de~Flandresde l'autre; avec les 110- ..

, ble~ &'bonn,és gens de la ville de Lille en ~landres CI). L'ac-, .
cord p'orte, que la place fe,'rendra dans un t~ïl)ps marqué, [1:',

, . elle ne rè'i0if pas 'd~' ,nouveaux fecoqrs de la part -des 'Fla_
A

,

mands. - _' " ',. '. . . . . '. '. :',.1.
13. Le Roi Philippe le Bel po~toit au Comte de-Valois fon:

frere une affeélion, fincere" dont, il' lui donno~t des 'marques"
fréquentes, en lui rendant yifite dans fçs ,châteaux. Au' mois
de Juillet 1 3 1 l, ce Monarq~e fic ur} voyage au châtéau de',
Crépy.. Ce voyage nous eft_ connu paf ~ne, ordol1lfan.ce ren
due en, ce lieu, le Lundi avant,la Magdêlain,e (2).. Cette ordon..' ....
nance eft adrefféé 'au Bailly de Caux", &. regarde quelqu'es fiefs'

, qui relevoient d'e la Couronne. O~ a,.'d'alitres letires rendues, ,
. ',par,le rriêm~ Prince,' en la maifon que Charles, de. Valois, poifé~

cloit à S. Ouen, au'mois. d'Oa0-br~ 13 J 4, . - ,
,. Depuis 'la' mort de Catherine deCourcenay;,,. Charles Comte
de VaJoisa\toi t époufé en tcC!ifiémes ,n,ôc.e's, Mahaud de 'Châti1:-' -.
len ,fiUe aîné'e de Guy III de Châtillon Com~e de 'S.' Pol(Ü:.~

. . . .. . ... '. .. '. ~

(t)Vol. ,. Fi. :t.,Sac. 1. nO J., I!: (?) Spicil.,t. 3'P. 6~.
(::.). Ordon. t. L'p. 4S'3~ ..

•t.

, .-
-
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&. de Marie de Bretagne. L'àtcord avoit été c,ond~,~ l'~itie-rs
au. mois de Juin i 30~t. Mahaud ,véçut' jtUfqu'en 13 5S~ Upfils' tX.'
trois filles fortirentde ce mariage. ' \.

,Le filsnom'm~~ouis de Valois, fut Comte; d'AI~~çol1 ~,',
de, Chartres~ Ilavoit fept ans.en 132;5'; lcirfqu'il perdit fpnpe.. '
re. Ill11ourut'igé declix'ans, le deux N.oV~tnbr~ q~8! $ql1
~0rps fue inhumé. aux; .Cord.elier~ .de 'Paris. S~(lsQbfcqlJ~~ ~<;>q.- .. ,

, ' , tèrent huit cent t!éme"'luatre livres dix~neuf fQl~. '. . '. .
) Marie de Valois, fille aînéede Charles' & de M~h~t;iq, fl)~

. mariée en Fan i 324' ,'à Charl~s de Sicile Duc de Calap~e. Elle'
mourut, e~ accouchant ,de Jeanne lé, Rei.ne d~:N~pJéf~ ~ d~ ,
Sicile. Ifahelle·.de'Valois, deuxiéme fœm: de :M~d~, épou.f~

. le vingt-Ci~qJa~vi,~r l Ù 6, Piene Duc, de !lo.urbçm... ,p.e.çeqC?,
nUianc't~ eft né' Louis Duc de Bourbon, 'chef .d~ Jq '~ran<;he

aétueUement regnante., . qui a fuccédé à cell.~ d~ V~Jqj~~ Jf~., .
belle paIra la fin de fa vie 'aux:Corde1ieres du f;ll~J}hq~ugS,,~n~

Màrceau, à·Paris. Elle· y mourl,lt le vingt-fix Jui1J~t J 3~J. M~;r

guerite de Valois , troifi.~me· fille de ,Mahaud &. du P.dJ}(.;~ çh.~r!'

les:'de'Valois ,. épo:ufa en '1 32,5 à l'âge de ,dix C1:1J$, C.hSlfl~~ lV,
Comte- de Luxembourg & Rqide Bohêm6, qui fLJt~t(J. Emp~,.

rem au mois de Novembre, 1346. Ce mariage fu!: ~9m::h! ~ ~~
. Colii: de 'Fti~nce, où ce Prince réfidoit depuis d,€J;lx ~~:M~r-.

, guerièe refia ep France ·.jufqu'au mois peMail 329-.,. ,(,ll}'~He je-
,tourna' cd~~s .fesEt~~s. Elle ymourut 'en', 1 318, mer~ :~'llJpe

'. ,i1luft.rep6ftérité~On l'inhuma dans l'Eglifè du çh~!~.~,de
; P-rague., }. . . " . '.-
, 14. Il furyint vers l'an 13 13 , ,une affaire· finguli~~ç ,tX. t9J.lt-,
à·fait étrangtreà n~s mœurs. II y avoit alors Ulle. C,.Qm!'P~1)."
deriede S. Jean de Jéru(alem au Moify.,.le-t~.mplè , j,UIÇ P~Q"'!, .
fins du Valois, au-delà dpruiffeau de Trefmes~ 'Le û~1:JI~'~re q~

ce 'bénéfice avoit fa haüte:-Jùftic·e .du territoire•. , '
. .' -.

. Un f~rmier d:u viH~ge de Moify laiffa, échapp:er 'un j:~W~,au

indompté.. Ce taureau a·yant rencontr.é un homme , l~.;F,~r~,a.~e

fes :cornes. L:h~mme n~ furvéGut que quelq.\les Jle.uf~S à :f~$ .
ble~ures. ChadesComte de'Valois ayant-appl'is eet aq;j~,ent\ ,
au 'châte~ude Crépy, donn·aordre d'appréh~nder le tau.reap, .
:& de '~ui f~ire fon 'proeès. On fé faifit de la bête ,rri.e.u,r~ri~re..
Les 'Officiers ,du Çqmte.de Valois fe .tr~nfporte(ent f\,lr ~es

,.lieux; pour faire les informations requifes; .~ (qr.la g~pqfitipn. . . ' .
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"d~stél1'l:ôins;,jls·con~atere.nt.lav.é:ri~é &.la·üarure du délit. Le
taureau futco,l;damné a être' p~ndu. L'exécution .pe ce juge'"

··me:nt fe .finlUx'f,onrches 'pati~ulaires' de' Moify':'le-ite111.ple. La
.ifil·ort d~une bête .expia ainfi celled:un (homme. '. . ...' .

.- Gefupp1i~e heitermi1napas la Icene..H y eut,appel ,de-la fen- .
'. tencè 'des Officiers ,dl1·Ccmite;,ccmml'e de Juges inçorn.pétens, .'

· .au Parlement ,dé l 'la rCli1~nddeur :1 '3,14. Cet appel fut dreITé au'"
-'nlfltr1~du PW,cl1reur de l'~ôpir;al.de -la ville :de Moifo/. iLe :P;roçu- .

. retrr 'Geriêral de l'Ordre :i'Q:terv.illt.iL:e :Pàrlement ~reçut :pIai-.
·gnà.nt lIe Procureur.:de J13Hôp.ï:taiL, 'enlcas de .fai:Jine .& de .,n'Ou'· .
vellete, contre' les· .entreprifes des Officiers ,de 'Comté:de Và:.

·:là~s. ':Le:jugemel1t -du ta~r~au'm-i's à ~mort, fut ;trpu~ééqùitable ;
;thais il·f.ut!décidé ,.que le.Comte d~ Valois n'avoit .al;1cun droit
:~de :jütlice fUr -le territ0ire de Moiry, :& que' fes Officiers' n'au~
~rdieht :pàS cqu y infttumen:ter.· '. .... : .. ' . .

Un. procès criminel i.nftr.uit ~ontre 'une bl11te, :eft'uri :évene-· 
.~nient· fi b'ppofé.:à:nos ufages" ~qu' 011 feroittenté de.reg?rd~rles .'
·rniniftre's d'une'têlle'.ptocédure J comme des animaux. Ces pra
otiques· ,'dont o'n-a ~heaùcopp:d' exemples., :font cependant fori· .

· -ôées en raifo'n~ Le fup'plke :du ;gibet ;ap.pliquéà·.une bête., inf
"pire, toujours l'hortèurdu.crim~. 'L'iinprudçnce,~u Laboureur'
~de Moify, qùLavoit JaifTé: é'chap.per fon:taureau;,a ~été:autant:

·pürtietpàr la'p'ert'e/~e.c'dt;·!ati~lnéll~, que-èsH! :eüt/été icondamne·à
iâes 'demmages & intérêts ,.·()u,hi'en·ia~un:e:force amende. '

'Cette condamn'àtio·n;rî1e·ft·p:às:la. feule'lde Jon ,-efpéce. En ...
\1'·f.99,un'taureall·.qùi;avoit,tue 'l1n i jeun'e,homme rd:e '[quinze
LanS,. fùr la 'denfiv:e de .1:Abb~:ye de ,Beaupré, 0rdre de:CîteallX"
:Dio'<::èfe ·d~ cBeami1ais,. fUt c<?ndàmn-e:.par :lesOffièiers,:de '1'Ab-

· ~aye ,a être pe,ndu a ~ne .potence (1). JI, y- a fur le.territoire/du
-l\1ëfrtil-Saint.:Dënys" auiDiocefe pe-Paris, tmendroit.appellé
;ituye':ptndll,:'Té~ymo~àgie:viet:lt,,'déC'~:qu'on y ·'avoit. pendu-' _
:~ne:truye ,qui avoit âé~hir'é:les' membres d~un:enfant.:En 1:1:97" .. ,
';une t~uYe,qui i.avo·ie;ni3rgé·!Ie merit.on d'un;'enfant Jau .village
'de:Châ'ronne,; fot' C:O'ridam'néeq1arfenierke:du Juge à~être:aITôm

··~é,....t:;· qn~ ordonna?enoûtte,· 'que'fes'chait;s feroient.cot;lp.~es:&.
. 'lertées 'aüx 'Ghi'en~ :. ·qüy·le -rrn:5p!·iéta'ire -&·.[a: femme: feroient'le

'pélerinagede Notre:Dàme de:Poi1toife, "OÙ ;'étàntJe' iomr de.
~ . '. " .

. . - . , , .
Cl) Hia: Djoc:P~ris ,. t .. 8.: p,' 464. t, 3~P' 15"~,.·

- ".
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, la Pentecôte, ils crieroient merci; de quoi ils rapporteroie6.t

.un certificat. . . . . ,
~ ,15, Le Roi Philippe le Bel mourut au mois de Novembre

J3 11"; Louis Hutin fon, fils aîné lui fuccéda. Charles de Va":
lOIS s'el~para de l'autorité, '& gouverna fous le nom du jeune
Prince. Afin d'amufer & de. diftraire le Roi, il le promenoit
·dans fes Maifons d'e plaifance., Les momimens de ce' regne J -.

qui fut très-cou.rt, nous ~pprenneni, que le jeune -Roi pre-
.noit plaifir au féJour'de Villers-Cotteretz. Louis décéda au châ-.
teau de Vincennes, le Samedi cinq Juin 13 16, la feconde an·
née de fon re'gne. " " , ' -

16. 'En l'an 1 320, le Bailly ,de Valois rendit'un'jugement
re.marquable'contre une femme de Crépy, qui avoit infulté un
boürgeoisfoq. concitoyen. On étoit alors fort exaa~. p~ni.r les
propos, qui donnoient la moindre atteinte àla réputation: Le
traitfuivant en eft un exemple. " , _

Ifabeau Bloridd de Crépy attaqua de paroles· Renaud Moi·
'ne! , & l'appella publiquement Capperel: nom odieux, depuis
que Henry ,'Prevôt de Paris, av'oit fait pendre, par la plu,s
noire desprévaricatio,ns, un pauvre hommeinnocent, à la pla-

'<;e fl'un.rï-che condamné à mort pour fes crimes. Capperel avoit 1

.été pendu .par ordre du Parleme.nt, au. même gibet quç l'hon~

.,me innocent. 'Sa mémoire fut tellement en exécrati0n pen-
dant plufieurs années, qu'on ne pouvoit 'rien dire à quelqu'un

, -de pl~s piquant, que de l'app:el1er Capperel. . '",
Renaud Moinel, fenftble à l'inCulte, porta fa plainte au Bailly

de Valois. Celui-ci affembla les hommes-jugeans. 1,'ous les
avis fe réunirent'à condamner,Ifahea1:l à faire trois rprocefilOl1s.
Ce genre de peine s'éxécutoit ainfl. .~, . ,
. .On ceignoit la/femme coupable, d'un long tablier, qu'on re
trouffoi.t & qu'on avoit foin de bieri attacher. On mettoitdans
fon tablier autant de pierres, que fes forces lui permettoien.t

, .d'en porter. La' peine conflfl:c,>it à faire dans cet équipage, trois
'.fois le tour de la place publique, au hruitdes hu~es de la"po-

/ _,pulace, qui s'y rendQit en-grand concours. La charge des' pier
res empêchoit la femme d'accélérer le terme de fa pénitence:,
'&prolongeoit fa peine. Le~ hommes font fouvent plus pui1is
par le ridicuIe, que par les fupplices. Ce jugement fit bea!l- '
coup d~honneur a~x hommes-jugea~s dc'Çrépy: Charles,de Va.

lois
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lois le fit écrire dans fan Répertoire, où je l'ai 16. Cette même
condamnation Je trouve auŒ -aans un regiftrè du .T'réfor 'des'
Chartes, qui eft du même éèmps. .'" - - ," .
- 17. LeComte de Valois' obtint en 1 320 du Pape Jea~
XXII, la permiflion de lever,pendant quatre. années une [om·
me d'argent [:.ucous les bénéfices de fes dOll1aines. La fom·
me devait être répartie à proportion des ~evenus. Cene per-.
mifIion,eft accordée au Prince par trois Bulles. Il dl-marqué
dans une de ces Bulles, q,ue la levée eft deftinée à défrayer le
})rince dans fan paffage (1 ). Je ne fai de quel paffage il eft ici quef..

" iion,ni à quelle expédition ces contrib'Utions.ont été employées'.
18'. Avant que l~ Prince Charles de Valois eût délivré fa

.Charte d'affranchifferncnt en faveur·des vaffatix de fon Com'té,
les Abheffes qe, M.orni.envaf avaient. déj,a mis c.n liberté plu.
fleurs, ferfs, quoique: le principal revenu ,du çouvept confiflât'
dans le profit ,qu'OIi. y ~etir9it du fervice. des fàniilles. ferves..
En l'an 1300" l'Abbe{fe Marguerite affranchit publiquement
& avec une forte d'appareil, une ferve de [a maifon, le jour
de S..Mar6n..En 13 a (, le Roi Philippe le Bèl vendit au
Comte de Valois fan frere la garde d~ l'Abbaye de Mo'mien
val, pour :en jouir .paifiblement ,. tallf l'enquête toucha'nt le
droit d.e propriété. La ménie année, il clonn:a' ordre au Bailly

. de Senlis, de laiffer le Comte [on frère dans la pailible pof-
fcrIion de ce droit.' '. / . .
. Il y avoi.ten ce même temps un Ancd de Mornienval , qui

fe qualifioit Clerc du Rài.)l faifoit àParis fa rélldence ordinai·
re. Charles de Valûis le chaiut el) 1302, pour, raiTer un acte,
par lequel Hachet"oit un- muid de bled de rente " à prendrefur
Un mQulin prè§ dè Long-pont. . . - .
. Après la ~ort 'du Roi Louis Hutin, le Bailly de Senlis re·

vendiqua ,hi garde de Mornienval., que le R~i Philippe le Bel
'avait c6dée à Chatles'd~ Yalois": l:aff"aire,ayant été portée au
Parlem~ri't, il fut arrêté p~ovifoirerilèl1t} que c.ette garde de
meureroit en la maifon du Roi, & que l'Abbaye feroit exem
pte de la. jurifdiaion du Comte de Valoi.s·.. Enl'an 1319 ,le
Roi Philip'pe_Ie Long déli vra aux Religïeufes de 1\1ornienv,al..
des lettres; par lefquelles il leur con.firme la permiŒon de faire
p~tl1rer leurs chevaux ·dans la forêt de Cuife.· Cés lettres font. . .

Cl.) Tref. Ch. vol. l, MitT. Bull. p, s88, vO.
Tom. 11. ..
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a'dreffées aux Maîtres de fes forêts, aux Gardes &~'aux nou~,
~e~ux Sergens de Cuife. .

19. Bàurg-fontaiQ.e eft une grapde & belle'Ch~rtreufe, limée ,
dans le reffort de la Chatellenie d~ la Ferté-Milon, entre cette
ville & Villers-Cotteretz, au milieu d'une folitude. Lelieu.aéluel.
d'e fon emplac€ment fenàmmoit, avarit la fondation, .Bord
fontaine', Bonne-fontaine, & F optaine - Notre - Dame. Le 
Pape· Eugene 1V nomme en latin Bmfà.1uâneium cette Char:-..
treufe, dans une de. fes. Bulles. L'origine de ces. noms.
v.ient d'une font~1Îne de la forêt de Retz ,. qui a· fa,fource entre,
la' ferme de Bef~mont & la Chartreufè... D'abord elle fe perd:
dans les: terres', puis elle fe·raiTemble de plufieuts'regards, dont.
l'eau. eft préfenrement conduite par des tuyaux, dâns la: Char-..
treufe•. La réunion des deux mots bord. & fintaine, marque ",
qu'il y: avoit ~riginairement'uneferme au·pr.ès. de la fontaine.,
Celui 'de-Fontaine NO,tre-Damttvient:d'une Chapetlé, qui avoit
été bâtie'à côté de la ferme-, fous l'invocation de la: Sainte~

Vierge .. La Chapelle. & la .ferme.dépendoient du fiefde Befe-.'
mont, fitué de l'autre c.ôté·cde la fonta:in~.

Nous' n~àv.ons rien décquvert fur ce fief, qui' remonte au-dela.;
du 9'ouziémefiéc.1e. Le: premier poffeffeur .de ce domaine' <iiui~

me foit,cqnnu, eft. appeHl Pi.erre· de· Bufemont, danS:UI:l titre·
de l'an IJ. 5] (t). En. cette· année·, ce· même· Pie.rre- de' Bufe- .
l}.1ont, ~dàm l~~Roux de Cr-épy, Guy. lé· Roux fifs· d'Adam,
Anfeline.?~spe Payen Gruné, le Cheva,lief Pi'~rre Seigneur de·
Flory ,. Yt.l11ard de Charcy',. AdamBruO~rd,Henry & Bernard:.
de.PiOeu, Seigneurs. cha:cun'. pour fa parc, de ce' qu'ils.. po!fé~.
d'oient en terres., landes" di}(mes;. bois.., viviers!.& r.entes.,. aux~

t.erritoir·es, de Bufemont~.,. de 1<J, Bonne·fontaine·& du ~ois Saint:
Chriftophe ,.firent~préfent de t'Out. ce qu'ils. avoient en c.et én
droiri ,~. au Monaftere du. Lie4~refiauré., nûuvelle.men~ é"tàbli~
F.ar Rao~llV , . Comte· de Crépy. Nous" avons, annoncê~ une·
F.artie de C..C,s. donations.,. en· r.appor.tam la fo,ndatio.l\ du. Lieu~
!.eftauré'.. . . . - .

Le's Abbés.de ceJ'tlonafiere , v.oulant-tire1"'d'e-ces Biens-cout··
I.e, parti' poffible" placerenc à Bèfemon:t des F r.ere~ convers ""
gouvernés par·quelques: Prêtres, 'qui formerent une Commu•.
~uté:'régulie're " quoiqu~ ce~ Religieux Eriffent foin. de:. c.ulü~

~.~: /tl~,h.i·i".~C!e. B.our!t~f., '

•
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ver leurs terres.' Dans la Charte de 1 157, Befemon't .dt: 'ap,pellé
la cenfe ou métairie de la Bonne~fontaine. Il ne faut pas" à
'caufe de la reiTemblance des noms, confondre cette métairie
avec c~lle de Bord-fontaine , qui étoie, pour lors en ruine ,&
'qui ne fubfiftoit qu'en' partie, 'auprès de la Chapelle Notre~

, Dame. nyavoit & il Y a encore quelques diftances d'un lieu
" l'a autre. ' -,
.1 -Le fecond de èes lieux eft appellé' Borrefon~ainedans un

-aél:e de l'an 1166, paffé au nom de Pierre Bordier & d'Anfel....
me de Faveroles.. A l'égard du fief de Befempnt J il eft plus fou- .
vent cité dans les titres, dèpuis que la donation en fut faite au
Lieu-reftau'ré. Le nom de ce domaine eft écrit différemment." ....

dans le.sChflrt'es. Dans \ln iiéte de l'an 1202, par lequel on'
,r~met aux ~eligieux du Lieù-~~f1:auré une' rente ,de .deux fep~

. tiers d~ .graIns, ce nom ~ft écnt BcifèmO'lu. Un autre' aél:e de,
l~an ~209 p~rte, qu'Anfehne deFaveroles a fait fa ~emife d'u
ne au~re rente de quatre feptiers de bled ,& de quatre feptiers'
d'avoiné J. qu'il avpit coutume/' de~ percevoir fur'la grange du
Lieu-reftauré fife à Bofemollt. Dins une Charte de l'an 122 l ,

<;ette même ferme eft appellée.la graqge' de Beufem(:>nt; & dans,
une' autre de' 1116, l'hôtel de ]3eufement. Il fe pouvoit fai
re qu'il y elle J ~ je crois même., que dès le treizié~e fiécle il,
y avoit à Befel110nt U(l corps d'h&el'9ccupé pat les Religieux,
& ~ côté de e.et hô~el, étOient des métairies qui fervoient auffi
'de, baffe-cour. Il parqît, que lorfque la fo~dation de,la Char- .
treufe· fut réColue', l'Ordre de S. Jean d~ lérufaleqï poffédoic

.. la Chapelle de la Fontaine ~otre-Dameavec plufieurS dépen..
dances. Befemont 'appartenoit fan.s part~ge au Lieu-re(lauré.

La fondation de la Chartreufe de Bourg-fomaine commen..
ca avant/l'an 13 16, qui eft le temps auquel on a coutume de la
> . ,

rapporter. Charles Comte de Valois & Mahaud de Châtillon
'fa troifiéme fer,nIT.1e, q~i 'font_}es premiers auteurs de cet éta" '
bli(fement, avoient géJa acquis la Chapelle & ùn cC?rps de lo
gis. attena~nt, où même rIs ~voient placé ql:lelques Religieux
dès l'an 13 1 }. On en ci la preuve dans mni·tre du commence-'
ment de l'an 131 6" qui fuppofe que les Chartreux du lieu
;ouiff<ilen.t déja, d~puis quelque temps', du 'dr<,>it de paiIfoll,
dans la fdtêt de Retz. '-..
. ,La Regle de S. Bruno, l'une'de$ plus aufteres qui ait paru

, . , Ddij
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. dans l'Eglife, eft prefql1e la feule qui fe (oir foutenue, [lI1S: être'
fujette au rel~chement que les Ordres Religieux les plus par·
faies ont éprouvé " peu de .temps même après leur fondation.
Le ftlence & le travail des mains ont beaucoup contribué '. à;
donner à l'Ordre des Chartreux ,cet état de perfévérance.

On prétend, qu'avant d'avoir commencé les bâtim~ns,.qu'on
voit aujourd'hui, & qui ont été prefque touS conftruits avant le
milieu ,du qtiatorziéme fiécle·, le Comte & la Comteffe dé Va
lois. avoient placé, à Bourg-fontaine"vingt-huit Religieux pro
fès de S. Brùno. Après avoir traité du I>rix de l'emplacement

_& des bâtimens ,avec les.. Hofpitaliersde'S. Jean de· lérufalem
auxquels ils appartenoient) ils acquirent d'eux un revenu de
ux cens livres, qu'ils pe!cevoiem annuellement. (ur les'lieux.
Cette-"àcquifition neJe fit pas à prix d'argent', moyennant une·
fo~me.,une. fois payée'; mais par échange. L'Ordre de S.Je~n

d~ Jérufalem de voit par an., une ren,te de~ clouz.e cens livres,.
au Comte de Valois-.: Ce Seigneur propofa ifes débiteurs, de,
les tenir quittes de toute red-evarice , en lui cédant les bâtimens:
& la, Ch~pelle de Notre-Dat:11e , avec leurs dépendances d'une'
parc, & la rente de fix cens livr~s dont il vient d'être parlé , .
.de l'autre part. . \ . .
. Les Religieux accepterent.la·propofition du Comte, mais,

ils déclarerent, qu'ils ne po.uvû-ïent rien conclure (àns U!1e per
miŒon du Pape"; que, l'accord n'auroit de fOl'ce; qu'amant.'
que le Souverain 'Pontife' l'auro.ir fcellé de fon aF'probation'...
~ean XXII occupoit la Chaire de S. Pïérre. Sur la propofltiCI1
qui. lui fut adreffée de· ratifier l'échange, il nomma CommitTai·,
r~s .pour informer fur les lieu.x, l'Abbé de Saint~ Genin~iéve

de Pa:i.s ,. ùn. Religieux h?~eitalier n~mmé Jacques Pigneux, .
~ GuIllaume de· la Noue"J~çuy.er', 1un des plus hommes de- .
bien de toute la· province. GuillaumC' eft compté parmi les.
bienfaiteurs de .Bourg-fontaine: il y eft inhumé. MM. de
Noue' de .la Grange, Seigne,urs de Villers en Prayers près de
Braine, . le·" n~ttent au· nombre de. leurs. Auteurs.. C~~te Mai·, -

. (on poffédoit la Vicomté de ·Bqurfonne. en 1-376.. ~

Les Co.mmiffaires· ayant fait au Pape·un rapport: favorable , .
. .lurent chargés. qe. donner leur confentement. Charles & Ma,..

haud de leur côté, déc1arerent leurs intentions, & eiprimerenc
·l;es.<lj;"tic.ks d~·laJondation,~dans.;un.e Cha.rte daté.e de.. Ville.rs~.
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'Cotteretz. En l'an 13' 16, le Pape approuva la Charte Far une

Bulle. La rente de fix cens livres, qui ne fuffiroit pas préfen
-tement à l'entretien de deux R,èligicux, jointe alors au pro-'
duit du travail des mains, fUDvenoit aux befoins de vingt-huit
Réguliers folidiires. ' , ,

Charles de Valois forma lin plan de tous les bâtim:ens & de "
. tous ,les ouvrages, qu'it jugea néceffaires à fa fatisfafèion par~

ticuliere & à l'obfervanse ,de la Regle. Il voulut :avoir fur
les lieux une maifon de campagne qui lui fervîç.,de retraite,

,lorfqu'iljugeroit'à pr9poS de s'édifier & de s'éloigner del'em-
---.-/barra~ dés affaires. an voit dans la premiere cour de la Char·

treure le corps'de logis, qu'il commença ~ bâtir pour fon ufage~

"Le Roi Philippe de Valois y mit la derniere main', après'la
mort de fon pere. Nos Rois' ayant c<:ffé de venir occuper ce

- corps-de-logis,· on, y a pratiqué des greniers &. des cuifines~

Le Comte Charles &: la Comte{fe Mahaud fan époufe firent
travailler pendant' neuf ans', aux clôtures /3l:. aux, bâti mens de'
cette Ma-ifon. Lorfque' les chofes leur parurent arriveés au
point qù!ils dé[Jroiem " ils firent expédier à Villers:Cotteretz ,
au mois de Septembre 132,., une nouvelle Charce, par la·
quelle ils confirmoient à la Chartreufe, tout~,s les donations
qui lui aVOiellC' été" faites. Ainfi l'on fue près de dix ans, à don
ner' à la' Chartreufe de~ Bourg:fonraine, la', fonne '& l'étendue
qu'elle' a préfentem~nt~ . r ,,'

20.,Quatre Pier~es deVeroerie vi voient en'ce, même temps,
deux Gentilshommes & deux Réguliers. Nous' parlerons' des' '
Gentilshommes dans un autre endroit de' èet Ouvr3ge. Il ne
f-oera ici qûeftion que desdeuxRéguliers ,dbnt1'ull avait.embraiT&
l?état de' F rereNhneur, & mourut Cardinal; l'~utre étoit Cha-,
naine dé,l'Ordre du Val.:des-Ecoliers, ré.urii p'réfentement à la-
Congrégation 'de France. .. . .

Le plus ancien des deux fût auffi le plus Hluftre. Il eft nom..·
mé Pierre Qriol par les Aurel.!rs François, & Petrus- A!tr:tolllS,~(9

quelquefois; mais rarement, Aure/lUs dàns res Ecrits latins. Le:
fiJrnoJl1 de Verberie lui ~l1t donné, parce qu'il'avoit, pris' naif'.;
fance en' c'e lieu. Quoiqu'originaire de la l11êmepatrie que lui ,. 
j~ n'aipu rieJi.trouver-de certain tollçhant-fon extrat1ion. Quel-'
ques enfeigneinens donnent lieu d'e conjéau'rer, . Ru'il :aVo'lt;
~Jne,même origine ayecles.-Oriols du... Rachelois" don.t les,. ar=·

• 0
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mes êtciiènt d!azur, à la face ondée d'argent, accompagnée de

. trois 'vols d'oi[eaux. d'or liés de'gu~ule, deux en chef & un
en pointe. Ce 'qui eft de certain, ç'eft qu'il n'avoit pas pour
,pe~e un Boucher,· comme porte la tradition. çette opinion
confond le Cardinal Oriol avec le Cardinal Pierre d'Ailly" dont
le pere, nomm~ Colard d'Ailly, avoit été Boucher à Compie.
gne. Oriol étoit allié aux Dours, & à quelques Gentilshom·
mes du canto.n. . ,

.JI-fit fes premieres études avec beaucoup de fuccès. La pénétra- .
~ion d'efprit qu'il marqua dès l'âge le pl,us tendre, doimerent de '

, grandes efpé~ancesà fes parens. Il perdit fon pere, étant encore
fort jeune•. Parvenu à l'âge de choifir un état, l'amour de l'é...
tude le porta à préférer la vie Eècléfiaftique à celle du mondé,
& l'état régUlier à l'état féculier. Comme les Ordres Religieux-
étoient déja fortnombteux, il préfëraaux autres l' celui ,où il
crut qu'il lui feroit plus aifé de donner l'effor auxtalens, que

, ,Dieu'luiavoit départis. Oriolavoit beaucoup defubtilité d'ef·
.prit, des idees faillant.es, ur:te vivaci~é d'it11agin~tion furpre
nante, & fur· tout une jufteffe.& une abondance d expreffions ,
qui lui mériterent fur les bancs, le titre de Doéteur éloquent,
Doc1or f4cundlls. . .
, L'efprit de Jean Scot, plus connu par fon furnom de Doc
teur fubtil, perpétué dans~lesécoles des Freres Mineurs jufqu'à
fon temps, fut pour lui un motif d'embraIrer la profeffion de
cet Ordre. Il fe ,fit Cordelier.- La retraite, les conver[ations
avec les plu$ hab.i1es de fes confreres, fur les fujetsqui luf con-

, venoient d'avantage, les exercices de Théologie & la difpute,· '
partageaient fon temps. Il étudia la langue Hébraïque où il ex-·
;cèlla; puis il paffa à l'étt~de de tEcriture Sainte & des Saints.
Peres.' -

Après avoi,rrempli aveç la plus haute diftinétion , fes cours'
de licence dans l'Univerfité. de Paris , il ohtint le dégré de .

. Doéteur (1), & enfeigna,la Théologie. La réputation' qu'il
;Ws'acqtiir'parmi fes contemporains, le mettait au niveau de S.
'Thomas ~ du Doél:eur fuhtil. Le Pape Jean XXII ,informé'
de fes' heureufes difpofitions,;, en écrivit au Chancelier de l'U-.
niverÇIté de: Paris. La lenre du Pontife eft remplie de témoi
gnages (feftirne & de fatisf~é1ion. Il rend juftic,e aux talens &

{l )Oudin" .p. 8 H. Muldr. r. 19.
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à la capacité de Pierre Oriol, àJon application, à.fès·travaux,
à [es veilles; & il invite le Chancelier à conferver dans l'Urîi-
verficé de Paris un fi excellent maître'. ,. -'

Il paraît, que jufqu'à ce temps, Oriol n'avoit pas encore en~

feign~ publiqueJ;11ent. Le Pape engage le Chancelier à produi•.
re fon mérite au grand jour:, eh. lui ac~ordant~ la permifIion de·
donner publiquement fes .le'i0ns·: » Dileç1us filius Petrus. Au...
"reolus 0 rdinis Minorum , .ruùtfludiis. Theologica! Faculfatis·
,> die/JUS inJudayit Je jzoêlihllS"~ ... quoddignum, ut. credimus )jè
".r.eâdidit ad ohtinendam doctndi. ~iclluiam. D~t. 4yen. 2'. I~.

'" Jul. ann..Pontif: 2°. . . ..' .
.. Pierre Oriol earuc· dans· la Faculté de Théologie', avec un.:

. éclat & une fupéridriié dans' la difpute "qui lui attitérênt·l'en.. ·
vie, la haine même des plus grands maîtres. Il manioit la' dia-:
leaique avec une aifance & un avantage qui déconcerfoient. fes,' '
antagoniftes. Les expreffions coulo.ient de fa,bôuche , a:vec une~ .
abondance &: urte variété,. qLii lui foumiffoient furJe. champ; ..
des· répliques ,viaorieufes. Deux Ordres·, ôù plutôt deux Sec-·
tes principales, partageoient les Scoléîftiques du temps·; celle,;, .
des.Thomifl:es & celle desScotifl:es. L'Otdrè:des'.JacohinsJou~,
tenoit le Thomifme, & celui des Cordelièrs défendoit les fen-:-·
timeris de Scot. ~Ain{i tant qUè' Pierr~ Oriàl enfeigna,dans l'U···· ..
niverfité' <;lè Paris, il eut, tous: les: J~c.obiris pàlir~ adv.er(aires;;.
-8esfuccès·les animererit âu ppint,. qu'Us chercherent à l'a<.:::oo
cufer·d'héréiie.~ . - .... .

On ne peut difc.on venir, que Pierre 'Oriôl ne' fût,·hardhdans!..
fes fencimens. Une fo.is-emp.orté dansJa chaleur dela.-,difpuce ,.,
il lui arrivoit· d'oueredes matieres. Il profitoit: alors de la Îou-:
pleffe de fon< g~ftie> & de fa fàcilité à s~expti~er., pour· éblouir~'
par l'é.ëlat, la force & l'énergie des termes', au lieu de· convain,::
cre peU la folidité des.preuv~s. ,L,'acçufation :qyeJes·Thomi,ftes:,
lui inten~erent_, d'avoir.foucenl1'J'.irrtp.oqJbilité· de, là création',.,
e·ft une imputatio~:.quin'à jàmais eu de: réântt~ én voiéiJé.J~-
j'et, QU plutôt le pr,éfexte. '.' '
. En une. thefe. publique touchant Véternicé d~· Dieu ,Ori0h
prétendre, que c.ette' éternité'écoie 'un attribuecompofé 'de par-·o .
ties, qGiJe fuccéèloienc les unes aux autres., Dans le feu de~l'al1"-.

gumentacion, il déc.oncerta plus, d'une· fois' fes adverfairesi'7
C.eux~ci, honteux- de lui céder, fe retrancherent fur:.ull .. feu.H

"
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moyen, qui confillcit à dire, 'qu'en admettant des parties fl1c~ -
ce.:rives dans la duree de Dieu, on ne pouvait plus difringuer
l'ex'ifte:1ce de l'être néceffaire d'avec celle des êtres contin
ge,ns. Si donc, ajoutaient-ils, la durée de l'être nécefTaire ne
d~ftere point de' celle de.la créature ou de l'être contingent,
on ne peut plus concevoir en Dieu cette priorité d'exifience,
qui eft la bafe ,du dogme de la créatio~; donc dans ce fenti·
l~ent, la création eft jmpoffible.~ ,

Le Difèirile de Scot nelaiffa pas cette, objeaion fans ré
panre.Mais ayant été renouvellée' &" -préfentée fous une for
me nouvelle par le 'Doaeur Caprécilus, qui avait entrepris la
réfutation de tout·le Commentaire d'Oriol fur le maître des fen..
tences, l'ac~uration prit faveur, & fut accréditée. li eft à ob.
fer ver , que le Jacobin Capréolus écrivait cent ans .aprèsPierre
Orio!. La via6ire, eft aifée, ,quand on combat contre les

- .
morts.

Oriol exceIlà dans 1~ chaire par des Sermons ,& dans la lit:,
térature par' divers éèrits~ Ses meilleurs dirccurs roulent fur
l'Immaculée Conception, dont il fut un zélé détènfeu'r: les au
tres regardent desfujets tirésdes Ev~ngiles des' Dimanches &
des principales Fêtes de l'année. Ce's Sermons font d'Ul1 fiile ~

plus trivial que fleuri. Ils_ n'ont pas été publiés, &. ne verront
probablement jamais le jour, quoiqu'ils ayent Fa{f~s dans le
tem'ps, pO~,r des pi~ces d'éloqu~~ce. Oriol avait. le débit ~ifé ,
la parole lIbre, le port nàble, un gefte & une déc1amatlOn"

, qui ajoutaient beaucoup au mérite de fa compofidon. '
Les ou'vrages ,dont il .aen-richi la Littérature, [ont 1 0 , un

Conimentaire [ur rEcüçure Sainte, quia pout tirre: Com-'
meil/aria wrè aureaùz ulZiveTjà,m fèr.ipturamjacram. CeCom
menta,ire ,aéré impril~é ill-1:° à Yenir~, en -1 507 & en 15'1 1 ,

& à Paris, e;, 1'; 6.5' 6c' en 1 5' 85'. Le même Ouvrage fut impri
-nié à Rouen in-8 0 ', en 1649, fous ce titre, qui cft: différem du

, premier, Petri Aureoli FralZc~fCani c.ommentaria CompmdioJa
iri Ulzl1.'eifizm jèriplllmm ftcram. . _. .

Il compara auai un Ecrit intitulé, Le-s diJlinéliolls de là-Rofi J

& un Traité fur.1a .pauvret'é, qui eft reflé manukrit dans la bi
blicthéque de.s Cordeliers de Sais.. L'Ouvrage qui lui a fait le
plus d'hoUI1eur, eft fon Comme'ntaire fur lesqllatr~ livres

--d.es Sentel1c~s. Ce tr~vail eft diftribué en ·quêttrevolumes i'!--.
, - , Jolio

1
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. folio, qu'on ,trouve ordinairement r~liés' en deux tomes. Les."
, deux premieres parties fur~nt imprir?ée.s a~' Vaticah:en' 1 )96.l~

L'édite~r les dédia au Pap'e.Cléin~~t'Vn~~ fous c~ .t~t,r~.:.:q)~_:,:
me/l:tarizan ùi librumfintmliarum ,pq.rsprima, 'Aureoli'Ordinis L

Mùzor'Um, Arclzi~piJéopi Aqii:eizfis; S;:'':E::.R.. ülrdl;t~jisrLes 1

deux,:autres parties ne virent le jour:' q~ë neuf al?'s' àpr~s,:,. err: 0

, 166 >,' fous le. même titre ':";,.- eX,cept~ 'le {urnom d.e Yerberii'
qu'o~'y ajoute',~ l'adreffe d,es' Libra.ires; qtl~i dl:. ~~iinfi~I1~' i

'rioncee, Rom~ OTis AloifiyZaltetti-'~ fit(npti-busBrbÏiopol.-di~_
,vi Thom, Aquin. de urbe~ S~ An.tonIri pPrte ce jugelnérit' du :
Gommentaire d'Oriol [ur les quatré .livre~ des f~i:1rerices~ " ,r'
:' " Oriol a' eté uri homme de' réputation .. Il a lai.ffé un ,COin"; ,

/ ... mentaire fur les fenrences, ,~d~hs lequel' il prend des fenti-,'
.; me~s oppoCés:à ceux "des "autres Aureqrs. Comllle'Il s'~toit

, ) fait':un point d'honneur, de cOrilbatrre COliS :ceux!qui la:voïe'rii '
n"traité les mêm.es mariere~ que' lui, pour avoir lao'gloire de'
)) frayer une route nouvelle; mettant :én qùeflion :des"point5'
.. déja 'décidés par l'avis urianime des ,Théologiens, ils'eft ,

, -t» mis eli hur aux traits de la critique: & parce que feul il a voulu
ns'oppofer à ,tdus lçs Théolog~~ns, ces mêmes Théologiens
"fe font- tous réunis pour' lé combattr~':, qllia mallus"ejus '

~.; eOll/ra omnà J./iertzruzus omnium cOll/rd eum'(I) "," ,.... ' .
On adu même Auteur un Traité fud'Immaculéè Concep-'

tion, qui eitvrai(embJablement un réfùlcat de JesSerrnbns fur:
le mêine .fujet. '

Le Cardinal Conft~ntin Sernanus avoit comparé Une Vi~ de
Pierre 'Oriol, .qu'il' fé'pra'pofoit de placer à -la tête d"un Re

. cueil:' de res Ouv~ages•. 'Cette' Vie' eft'jpp~rernrmerit 'demeU'rée
manufcri~è. Où ne 1'a"trouvée, ni dansles bioliothéques 'de)to-,
,me, ni dans celles de Paris. " , .: .

.Après avoir conJidéxé. le Doaeu,r Oriol fur, les bancs, dans
la chaire & dans le cabinet, nous d~.vons le fuivre dans la
route qu'il prit, pou,! arriver aux premi'cres 'charges de'fon Or·'
die & aux premieres' dignités Eccl~fi,aftiéjùes. , ',; .' "
.. Bien· différent· de ées Lirrérate"ursfj-' qui n'aim~nt qu'e lè'ur

, phnne & '. la retraite " 'Ori.o~ ac.cepta les' charges qu'on l~i of-:-:
frit,; ,. pçut-êt~e. ,le§, brigu~-t-jl. -La partiè ,de f~ vie qu',il en)ploya
à fe, faire'une réputàtion, & à 'ço'll1p'ofer les Ouvrages dont

, , '

(1) De Scrip. ccclef. iil. ~4' c. S. 1. ~.

Tom. IL
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nouS venons de p~rler , .~ft:celle qui s?eft é~oulée'depuis la
fin de fa lice'nc~" Ju[qu'au .temps. où il fut nommé. Provincial
d~Aqui~aiJ1e. Il o.ccupoit cette place;, lor[qu'on je.ua les yeux .
fu.r liti pour1~ fai~e Archevêq~ed'Aix, en Provence. ·n fut nom!"
mé en 13 ~ 1., l'avant-demiere .année de fa vie. Le P. Ale.., .

,.. .." :: . ,. . '. . fo

• xa1}drë ,~erit, qu'il devil1t Archevêque de Narbonne (1). Ce .
favant' J\pteur apr~s unllége pour l'autre. On place en cette
ni~ro.e· année ,132 l , fon ~lévation au Cardinalat. ' . ,
~ Çe dernier titre lui :~a ~ccordé par les uns·, &' contefié par'

le~ autres. S. Antonin écrit ,. qq'il..fut él~ Archevêque d'Aix.
en 1311: que:deceSiége~.C?n le tr~nsféra à celui de Tuféulum)
& qu'il fut créé Cardi,nal· en 1322. L'année 13 lit eft une date
démontrée fauiTe parcelle de la lettre du Pape Jeah XXII.
Oriol profeffoit la ~héologie'à P~,risen: 13 18 : ce qu'il n'.eôt
p~as. fait;~ s'iLeùt été ~rchevêq'-;1è! Ce .peut être une·. faute
de Copifte. MM. de .s~int,e Marche &.le commun des: CQm
p'lrateu~s ne fone au~une mentio-n. de fa nominati'on à l'Evê
ché de Tufculum; ils ne parlent, comme du Boullay, que
de la dignité d'Archevêqué d'Aix, à laquelle il parvint ert
l'an 1321.. . ' .

", Pie'He leF~if0I?-,:dans fon Livre intitulé .Galf.la piùpurata'),
1. 3. p. 309:' place OrioL au nombre des Cardin~ux. ·Ciaco
nius & -touS ies Ecrivains de, l'Ordre de S. F~ançois le met
tent , fans aucun ,partage, au :nombre de ces' Princes de l'E
glife Romaine. Wading., Moreri, Bayle, & prefque tous les,
Compilateurs modernes, lui donnent.le titre de CardinaL Ou
<lin.Cafim.·ir, & ceux de [espartifans qüi le lui "refu(ent " n',a:
vancei1t 'q~e des. conje'étures fans pr~y.ves.Oudinl'a confon
du avec le Doél:eur Pierre de Verberie·, de·1',o.rdre du Val-des:
EcoJiers', dont nous ilIons donner l'artic1e~Pierre Oriol: mou··
(ut à Aix, 'le vingt-cinq Avril 13 22·. . .

, 0'11:. conferve, à Rome, à Paris '& à Verbex-ie, ut?- portrait
de cet. h,om~e illu!l:re. Il avait la taille' haut.e ,&;avan~~geufe ,
le's yeux. vifs, le vifage· âffez plein, le poil tirant un peu fur:'
le. roux. Les défàutsqu'on-lui a reprochés) quand même ils fe
J;oient fondés, n'empêcheront pas,. qu'on le: regarde comme·,
~'un t:les. grands hommes-de [on fiéde.. . .
. ~ 2'1 •. Je ne cannois pas au Doél:eu..r Pierre, Religieux du Val:--

. .
(I:); 'rom, 10. cap., 5. p. 597;•

... •
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·des-Ecoliers,., d'autre furnom que celui de Vèrberie. Il tiroit
ce nom de fa patrie..Pierre de Verberie' entra fort jeune au
Monaftère oe R(jyal-Li'eu~pr,ès:de,Compiegne. :PhHippe lé Bel
avoit·foildé:cette Maifon Religieuf~ depuis.p~ud'anhé~s, pqur
des' Chano!nes Réguliers du' Vjll: d'es'-Ecoliers. Dès qü~ P.Ï'eite
eut attéint l'âge requis pour faire ptofelIion, il'prit l'habit d~

-l'Ordre, fit fon Noviciat) &. pronoh~a fes vœux:( 1). . 1.

: Après avoir puifé dal~'s: fa fllaifon des principeS::dë)~hilo.fo": .
phie', & de Thé<?logie, il ,vint: à' Paris poùr -Ce p~ife'él:ionl~et

, dans l'étude de ces del1x ·fciences. ~l parut aveG di"ftin&iori
dans le~écolès) Oc s'acquit pendant fes. éours)'la 'réputa-tio~

d'un e'xcellent Dialeaicien) moins éloquent; moi.riS:abon-
·dam, moins brillant que ~ierre Oriol fo~ compatriote,~'rhàis
plus.foli~e dans: fes preuves, plus: moçlér~, ~·plus.. ?hiforri1ë

· daJ;ls fa rriarche: Il parvint, au dégré'de Do8'eur, .&·enfeigna la
Théologie dans .l'Univetfité ,de' Paris.,:Co'mme, il oré.uniffoit
à. un grand. fOriC~ d~: ê6nnoiflances; neC/UtoUr; dè .,ûfteffe dans
les idées,' on le confultait- fouvent- , '& fon ~vis ptévalbit pref":
.que. tèujours, aux affem blées Oll l'on agitoit desID.a6eres déli-
canes. , _

Le Pape Jean XXII Cemblant fà'vo~iferd'èrreu~)' que les
arnes des trépaffés' nc jouiraient de la vi:fion intuitive de Dieu;

· qu'après la 1 réfurr~étion g~nérale.,' IJe "Roi .P.hili-ppe~de ·Valàü; .
manda. à Vincennes les, plus.f habiles Jfhécilogiens de fon
Royaume) afin d'examiner cette matieJ.:è. Il choifit dans 1'.0..;.
niverfité de Paris le~ I?0étenrsles plus\j'ni!hùlfs. Parmi les no'ms
de ces Doéteurs, 011 trouve celui dè Pietreôe Veroerié. ·Cette
affemhlée condamna le. [entimenr d'~ J~àh XXII. 'Eile:futl'e'::
nue' en Van l: 332. pepu'is c~ t~rhps,:;'~è.,:Oioaeut·;Pierre t~i
nommé Prieur d'une- M~i.fon~Re1igieuf.ê,·~·qlie~fon Ordre 'ayoit
à Tr6yes~ . , .' , -'. . .'
.. O~ lui attribue un Commentài~e , ou plutôt un Abrégé de
la Biblè, ,Breviarium. Bibllori!m Cqfl'f'p~rut: éfl 1345'. Pierre ne
de~:eur,aà T foyes que peu ,d.'a1rlhéès. Il reyirit·à Paris, âu M~

nafierè' de laCoutu'rè-Sa-illte-Câtnerine, OÙ:"it termina fa vie ~

après ~'an" 1-3 ~O~ On lit ·.lep~lràge .qui}uit.dal1S·~t.é·Néàô-lbg~
·d~c.ette·Maifol1: >J. Nous: dçvon·s 'p:~ier paur famé 'de Maîtr~

, .
,

• ~ .'! ~ .. " : " :, /'
o •. \

.' ;E e ij

. ,
• . • • '. • 1

(a) Oudin 1 Script. t. 3. p. 847, 851•.
. '. , .. , .
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,0' Pierre de'Yerberie, Maître en Théologie , qui fut Frere de
»Royal;Lièu Ô':.P.rieùrde Troyes~ (c ':, •. ~ • '

, 22. Chatles'd5=: Valois ne jouiffoit pas d'une. famé robufie. Il
ll;li'arrivoit des maladiës, peu 'durables à:la vérité~'màis affez
ç~!tiquës pour pr.é(ei)ter à-fon efprit ,l'idée d'ûne mort prochai.
pe.' En l'an 131'6 felon Bergeron; 1 3 ~ 9 fuivél.nt une piéce du
Tréfor des, Chartei, il fit, fon tèfia!TIent, & parc'agea fes dci
m'aines entre les enfans iffus ,de fes tr;ois mariagès~ Il voulait
p,révenir-par, c~t_ arr~nge.l1Jent., :les diviftons qui pou voient
n~1tr.çi~pr~s:lI:Ji, ~ntre;de$ héritiers~iIfus de'pluiieurs lits. Il dif
p<?f~:, ~ri.fa~e,ur, de~ PJ:tili.p..p~Jo-,) ,fils aÎi1.é i du Comté de Va
tois, avec l~s acqpets.'qu'il aioit fait pour' en âugménter les
dO,maine~•. lldéclare dans ce teftament, que 'cette difpoiitioil
au~a Heq ,. 4.àns qu,e1que temps qu'il décéde ; que cep'endant,
~l s'.en: r~(erve ,l'ufufruit ,fa, vie durant. 'Bergeron 'avance, que
.ce: p~rtage fut homologllé au Parlémen.t (1). , ',_ . '
: Le§ Fla.~a~nds·ayatit donné quelque) fujets de' mécontente
ment au Roi, Louis Hutin, il fut' réfolu qu'on prendrait les
mefures convenabléspolù' marcher cont,re eux. Le Comte de
Valois fut choiii pour commander l:armée , -qu'Q~ devait en·
yoyerpou.r-Ies foUmettre. Charles prépara ce qui érait néceIfaire
})our, foh ,départ. 'Il réColue de mener àvec lui Philippe fan
fils aîné. Il choillt cent hommes d'armes pour l'accompagner,
&-en donna quarânteau PriJ;1ce f<)'n fils (2). L'expédition n'eut
pas lieu. On fitla paix ayec les FJamandsvers l'an lj 17. .
: En 13 22, de nouvelles brouilleries diviferent la France &
l'AQgleterre.". pour ,qeu-x fu;ets., Le Roi d'Angleterre n~avàit
pas ,affifié au, facre .de Ch,arles le Bd Roi de France, & il avait
fait çQI1ftruir~.un fort,aux confins de -la, Guyenne 'i fur les terres '
~le Fran;c~', ~ y a:voit ,mis garnifon. Charle$ k l3ddemànda au
Roi d'Angleterre, fatisfaétion fur' ces deux chefs. Lesrépon[es
qu'il reçut, le mireht dans la' néceffité de fe préparer à la guer·
,re. Il fit affembler une armée en. Guyen,ne., & en ,donnà le
c;ommandement au P-rinc.ç Charles de Valois. ,Charles fit pa-

o r@Ître autant ,de prudence ~" d'habileté, que de .valeur dans la
~onduite de cette armée. Il battit Edtn9nd, frere du Roi d'An
,gleterre,q~i commandait en Guyenne "conquù toue le pays
, (1) Val. R: f~I. 4~. TreC. Chart. 1 (:t) Hill. Montm. p. J9~.

val, 1. vol. ~. n '·4'1' 1 '

•
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· d'entre les rivieres de Dordôgne & de la Garonne, & força
-par. ces fuc'cès le Roi d'Angleterre ,d'envoyer en France fa
femme Ifabelle, aveç le. Prince de Gàl1es fo"n fils ,/.pou~ ren

1dre 'au Roi Charles le B~ll'hommagequ'il lui-devait, & pour
, conclure la paix. . . ":. "":. ,.; "
· Depuis cette expédition, le Comte ne fit plus d'aél:i'on fié
· morable jufqu'à fa mort." Il n'y eut dans cet intervalle, aucune
_guerre confidérable à: foutenir. "Dans le loior d'bne vie pri vée ,
ilpàrtàgeoit fOli temps ê::- va~i'oit fes occupations,.& fes,féjours
entre l.~ Cour & S. Ouen, Villers-Cotteretz & :Crépy•. : . '.

" Vers le milieu dè l'an 13 2)- '. ·il reiTemit dès attaques de la'
:mch,euCe maladie ~ qui le mit au "tombeau. n paroît, que cette
maladie l~ prit ~ la Cour. Il vint àVillers-Cotteretz', pour tâ

,cher d'en diffiper les premieres a~tei"ntes, d'amant plus que le
, _bon air & l'exercice étoient les remédes les plu~ aél:ifs &-l~s

lplus proW,pts qu'il" pouvait employer : f~s incommodités' con
.fi,ftoient principalement dans des vapeurs..La mélancolie s'é
tant jointe à. fes maux, il tomba dans ungrancl abilttement-,

.& fe difpofa à la mort. Il crut avant tout, devoir mettre·ordr'e
à fes affaires. Il renouvella fon~eftamentde l'a~ .13 1'9 ,'& il Y.
aj~uta quelques difpo~tions;. , ,. . "... " ~:. '. . ':'''_

Cette piéce qui eft au Tréfor des Chartes,. co~~encèa-ino.:
:» Teftament de Charles.·de France Comte de· Valôis ;fà1t- à ~il-

:.. lers-col,:-de-Retz l'an 1325. J le dix-feptiérne jour' de Septem- '
Il bre (C. Charl!es de Valois demande, que ~on corps foit inhumé' .
.aux Jacobins de Paris, & fan ·cœur dépofé aux Cordeliers de
.la mêm'e ville. Il nomme e!1f\:lite pluoeurs:Seigneurs , pour. être
.fes exécl,ltcurs teftamentaires (2): .Gette piéce eft accompagnée
d'un fceau', qui repiéfente un cavalier armé de toutes piéces,
m~)llté fur un cheval bardé. Il porte-de la main droite ion épée
haute: & de la gauche il tient f~ ~Cll ferrté de France, dont il "
.couvre. fa poitrine. -Son attitude èft celle d'un combattant. Sail
:cafqùe èft furmo'nté d'une aigrette '&,-d'\mé figllre ~de~'fe'rpent,

là laquelle eft àttachée une efp~ce .d'écharpe qui flt>tfe:.au grédl:l
~vent. Le.champ du fceau e(l: fretté & garni' d'ull 'grand nombre
-de' molettes" Ceité légenae eh ·figurée fur l'exergue: 'Sic,ium .
.Karoli, R'!gis Francorum jilii J. Comitis YaleJiœ c5C ..d/zdega-
'JIiœ (2).,_ ~' ,- ..".' -" . ' .... -

(1) Hiil. Montm. p. 548. 37t:.. "1. (2.) Du'tillu:. Ree. desR:p. ul.Berg. p. :46.
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. Le Prince ayant repris qudq~es forces à Villers-CoCteretz ,
;en partit pou.r fe rendre à la CO!lr, & dan.s fes autres châ
_!.!=:<l,:UX., Une"p~ralyfie le frappa, & lui ôta l'ufage d'une partie
, de fan èorp,s. Il ne pe;rdie pas la préfence d'efprie hi' tout fan
bon fens; mais un accablement général je reduifit, aù plus

.tdtte état. 'LeS foins, les inquiétudes, des accès d'une mélan
;colie violente, de fombres réflexions, des idées noires, agi
,tQient fan efprit, & lui,caufoient des rerreurs mortelles. Il
;nommait fa maladie;, un fléau de Dieu; & il examinait les
fautes d~.cavie pafféé, qui· avaient pu le lui attirer. Il l'attri

.. ,buQ-jt principal.ement au fupplice, qu'il avait fait Jiibir à Enguer
raIJ.d de Marigny: ce n'éft pas qu'Enguerrand n'dÎt bien mérité
c~ 'ÎlJ.pplice ; mais on l'avoit.' condamné fans l'entendre. Afin

.;-c;le:calnjer lui-même.fes vives allarmes, il fit venir fan Inren- .
',clatit , & .lui orpc:>nna de~choifir Utt. de fes .9ffi.ciei:s ; .:auquel il
,.pOl)n,eroit ~me fOI1;1me d':argent. Cee Officier devoit la diftril:itier
.aUl{ :p~uvres, de maniere que chaque pauvre' reçut Jàn' denier.
,Il lui écoit ~njoint de parcourir les nies.& les placeS publiques,
,&de prononcer cet~e .formule à chaque difrri bution : Prùz
'P9ur Mo!if!ellT E:zgllerrqnd. Je pour Chàrlesde ra/ois. '. '
. Les Méde.cins ayarit épuifé, au.tr~itemel1tdu.Cornte, toutes

:lèS 'reffources de leur' art, faris pouvoir lui procure'r.'aucun fou
lagerilenc, hlÎ con(eiller~nt de voyager•• Charles' fe fit tranfpor
(er dans fes d0mail.1èsdu P.erche., J.\rrivé àPatJlay , il Ym.ourut
Je' nèuf Oélobre,fuiv.ant Bergdop, le vingt-cinq de ce même
,mois felon Mézer.ai.., le feize Décembre fuivant 'Je regiftre
JloJlen d~ P~rlem.ent'., ',enTan '1 '32 5" ~ âgé ~e cinq'ua11 te-cinq a?s.
:Son:çorps fu~ dépofé ~ans une Egltfe pres de Pathay, au DIO'
,cere :deCh.art.res, pui$ transféré aux Jacobinsâe Paris. -Le cœur,
:fue féparé du corps ,e,c'poFté aux Cordeliers de la même capitale.

Ainfi mouru,t l'-un des grands Princes, donc l'hiftoire fait men
,ri,o.n ;~uffi. i.ntelligenr & au~ propre àux affair.es, qu~expéri-

, ,rnel1té dans la profeffion des amie.s. Eimèmi de ce loifir qui .
.érJèrv'e.l'efprit & quisorrompt.les mœqrs', il ne paffolt. pas un
ploment fans être occupé; Ses Répertoires nous le dépeignent
comm.e un Seigneur équitable, ~ppliqué'& jaloux de fes droits"
qui favo,ie Ce rendre juftice ~ à autrui : exaéle &, foigneux juf
qu'au fcrupule. Convaincu que Hexerciée eft en même temps
,(L) Chrono de:G,uill.,de Na.ng:'Spicil: ,L 3. p.8",:, .

. . .
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le fû'ulagem.ént du corps'& deTefprit, il pahageoit fou'tèmps
entre les bâtimens & les foins de l'agriculture. Il augmenta b'eau:-

. cç>up fe,s, chât:aux d~ C~épy ~. de Villers-Cotteretz, .& en ,orna'
le.s,Ja·rdlns. C eft lm.qm a falt creufede'g~ndétang de Duvy: .

Combien de poffeffions ufurpées ou extorquées à [es 'prédé-' ,
cèffems,' n'a-t-il pas réunies à [es domail)es? Combien de fa~ ,
ges précautions, .pour prévenir les fraudes &'pour affurer fes
droits? Nous avon~ plufiems jugemens de fes Baillis, touchant
la pol~ce'& le bon 9rdrç', auxquels il prit: part. . .; .. ', .

.Quant à (es qualités guerrieres', quelle partialité,:quelle in:-
jufticë à Mézerai, d'en y.o~loir diminuçr le métice'& l'éclat,
p~r desjugemens contraire~ aux' témoignages des Autems con
temporains ? Qu'on life le Continuateur de Guillaume de Nan
gis, on recon~noîtradans le Comte deValios, un excellent Gé~
n~ral , 'qui a effuyéà la vérité. qm;lqùes' defavamages', mais:
par la'faut~de fesJubalterne's : E~ 1quel GénéraLn'a.pas éprou'- ,
vé de difgracesde la fortune, qui. eft,journaliere-, plus' encore·
d~ns le métier des armes, que dans le .commerce ordinaire de
la vie ,? Ses' viaoires en Italie', en Guyenne & en. Flandres." '
k juftifient des reproches' injufies qu'on lui a faits; dIes di,fIi- .
pent l'omb;e,. dont l'Ecrivain Fran<;o,is a voulu couvrir'les meil'-, J

l~ures 'aaions de fa ·vie. ,.' ,.. ,,' . ~,' - .:.',;' " ..
..'.' .

: Tant. ~é' qqalités réllni~s n'ont jamais' pu lui Jaire. un fo~t'
tel qu'il déuroic,. &'tel qu'il mérit9it., Fils de 'Rot;, .oncle de'
trpis ',Rois, défigné Empere.ur d'Orient, flatté de l'efpéran~e'

de d~venirEmpereur d'Occident, pe~e de Roi , él~ Roi d'Ar
ragon, & tige' d'une poftéritê de treize ,Rois COilfécütifs',. qui
O\?t gouverné la F_rance pendant deux cens foixa'nte ans, ndl-
m.ort, fans avoir pu parve"nir au' Trône. < ',' '

.23.' Philippe de Val,ois fuccéda de plein droit, au Prince'
C,harles, fonpere, dans J,a poffeffion du Comté de Valois. Ir
ayoit deux titres pout pretendre à,cette fucceHion; celui de fils;
aî~lé ,.~ la çiifpoution~911 teftamel1t deJon p,ere,. dreffé en 1 j I9J

& confirmé en 13 2 5'. Charles, frere cadet de;Philippe', eutell .
partage le Com~é~d'Alençon: Il fuda tige dela branche Roya-, .
.le. de ce nom, dont il y avoit encQre des rejettons fous le .re- ' '
gue de Charles IX. PhiliJ'pe prit pour ,armes, 'l'ê'étî felllé de:'
F rance à'· la bordure de gueules, tel que [on pere le portoit.·

. C~a.rles fotl çad_et, prit le~ ~êI1!e? armes., mais il l~s éliargéà:.

. .
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de huit bezans d'argent, pour diftinguer fa' branche.

- Né en ·1293, Philippe de Valois avoit trente-deux ans, 10rf
qu'il prit poffefIi<?n du Co!Uté, donç il tirait fon nom.' 11l~ gou
vern.a fur le même plan quefon pete. Oncol1noÎt par un'comp
te· rendu à ce Seigneur erf 13'2 l , que les 'deux domàines de la
Ferté-Milon & de Crépy rapportaient, avec le:s dépendan
ces de leur reffort J près de quarante 'mille livres de notre mon
noie, fans, y comprendre 'le cafuel des bpis ; fomme bien
~upérieure au proJuit aéluel de ces deux feigneuries. Ce'
changement vi~':lt, de ce que les Pre':'ôtés ne s'affermént plus
commé autrefois; la. p'lùpart des' péages qu'on percevoit alors,
font préfentement fuppriinés ; les-grands chemins qui attiraient
-dans le pays un commerce floriJfant, ne fubfiftent plus. _

'Lé dépériffementde ce com~e.rce eft venu de la rigueur, '
avec laquelle les traitans exigeaient & multiplioient les im
pôts. Les chemins mal tenus devinrent impraticables J ce"
qui rampit néceffairemertt la' 'communication de la Champa
gne ,& de la Flandres. Une: autre caufe de cette diminution a
été la méthode abufive, de changer en redevances pécuniaires,
un grand nombre d.e rentes qui fe payaient en graiQs. La va
leur numérique des efpéces, depuis ce temps ju[qu'à'nos jours,

1 eft tombée, de ,maniere que ce ,qui valoit pour lors foixance
livres,· ne vaut préfentement què fix li~res ou fix livres, dix
fols. Ces réflexions s'étendent aux redevances en pain, ,en'vin,

.en poules ou chapons de coütumes, qui furent dès-lors fixées
&. appréciées.en argent,. 'au lieu d'être perçues en nature.' "

24:. La.furveille dè Noël 1327, lèRoiCharles,le Bei tom
ba malade au château de Vincennes.. Il y mourlit le pr~mier

Février fu!vanc, après.. quarante jours de maladie., Il avoit eu:
trois femmes, dont la premiere avoit été répudiée. La fecon
de s'étant bleffée penda-tlt fa groffeffe, mourut avec fon fruit.
Jeanne 'd'Evreux, la troifiérile, mie au monde une fille, du
vivant' de Charles le Bel. Elle €toit enceinte, lor[q!1e, ce
Prince termina fa vie. > -, - '

,L'incertitude de fa vOIr' fi elle accoucherait d'un .fils, em
pêcha de prendre un parci couchant la fuccèflion- an Trône. Le
Comtè de V~lois" comme plùs proche parent & comme héri
tier préfomptif de la Couronne au défaut d'un hoir mâle, fue
déclarç Régent du Royaume, 'jufqu'au temps où les couchci:
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ide la Reine auroient fait connaître le fexe de l'enfant dont elle
étoit encei~te. Après deU"x dt6is; là Reine acco,u~haa~uné tiUé, .
que les, uns nomment Bhinche; d'~utres l'appéllent'Jeamle':
J;>h~lipp,e Comte de Valois, fût alQrs .proClamé ~d'une Y9i.i '
unanime, & fut' élevé ,à la digriité:Royale 'par les fuffr~gesd~

la nation, comme étant le plus proche héritier de là Co.uron,ne;
" Edouart Roi d'A ngleterre., qui vouloit faire' vâlàir' -les""pré:"
tçotions dé fa mere Ifahelle de France; fil1e.d~ :Philip,pe':le Bt:~,. .
rie fut pàs ~couté. Philippe de Valois fut facré à Reims lévihgt.:: '
neuf Mai q 28 , jour ,de la Sainte Tririité; p'!r l'Jtrchev'~que "
Guillaume de Trie (1). La'rivalité dU,:Ror:d'Angleteriè' a' ét{

, l'originede tous 'lesmalheurs ; que les guerres, tant Civ.iles 'c:i?e'
, ,ëdles du' dehors, ont caufé à'la' Franëe';'pendant près ,d'un'

fiécle. "' . ," ;' , ",'
,.. . .

, Philippe de Valois -garda le Comté, donc il portoit le :hlom~~

Ille confidéroit C'oninie: le patrimoine de ~ la branche~aînée de '
fa '. M,üfôn., Ille c.onferya par affeaion, &- s',en [aifoit' ·re.ndr~
touS les ans ,un co~pte féparé. J'ai vu un de ces comp'te's daté
de l'àn 1341 ,. qui a pour titre': La value des t~rres lu~,.je Roi"'
fouloit: tenir aVllllt qu'il venil a( Realm,e.. .:Les' Jurifdia}Dns du
Valois tedevinrenf. Royales ,de ftibàlternes qu'elles 'avoient
été, pendaitt tout le temps qu'ellesappaitenoientau Prince'
Charles de Valois. " '. ::';;, , .' ,'" ,;".;

. Du'tillet prétend (2,5 ,que Philippe dê Va16isauroi't dil; "lor[.;.:
qu'il parvint au Trône, ,'tranfmettrè fan nom & fO!1 Comté':de'
Valois ~ ,la Mai(on d'Alen~o~ ~ dont' Chàrles' fan frere a é~é

1a·,tigè~":»-La Maifo~ d'Al~riçon ,d~t~il, dëvoii par raifon.; ~i:e.'

., rtiilè:fùrnom de. Valois, attCndtl: 'qu'a fQU aîné la Càdronn~' ,

., étant échüe·,. nCe ',reftoit que ladite: 'Maifo.n d'Alençbn de la: ,
,;'branche dé, Valois,-& que-Alençon"audit Charles' de Valois,"

_ ') Coînte d~Alençon ,. frere dudit E:oi 'Philippe de Val~is,étoit'

1) venu par p,artage; ,Qres que 'c'eôt été partie ou (upplément'
»,d'apanage, fon frere M,o'nfi~ür' :Çholrles ~ de France Comt~

," de Valois ~ tous les' defcençlans duquel n'étant 'Rois " avoiei1t',
" le furnom du titrê' dudit, appanage., & 'l'aîné, vemi -à laqite

• 1} Couronne, 'les noms & plei~es'armes: d~' ladite branche' ''<tp.
1} partenoient aux pulf.né,~ de fa def~en~e, èorribienque)e
t,Comté de:Vâ.lois fût retourné au domaine' dëladite' CourO'u..

, , .
. '

(I) Thefaur. Anec:d. t. 3' p,_+~~. nO 6~. 1 (i) Hecueil des Rois, p. J ~4.

rQm•. ll , ',F f
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0> iù;, comme l'on voit en la branche. de Bourbon, qui ores,
D.) que .\e.Jtpi tienne Bourbq~L1ois & Çlerm~nt, la Maifon de
;'.Vendofm~ a .le, furno.n:' & p1ein.;e~: armes de la. branche de:
.; Bourhon cc: Dutillet écrivoit·en.16oq.. '/. . '}

, _ r J _ .. ' ..t ~ . . .. . '

_. C~ qu;i1 veut établir' ici cOU1me une loi-, par. rapport à la def..·
cèndancedes Princes. d'une· race regnante, eft un ufage pure...

, ~ent arbitraire. Le Comté de :Valois a été plufie~rs fois pof
fé.dé par les Souverains; mais il a été plus '{~uvent donn~ eq:
~p'an~ge, & poffédé' par des.freres de Rois & par des petit'~-fil~

?e.~~~nc~): qui..en ~>nt'pris.lenpm & les arme,s. Les Rois de-:.
'~~9ran~~e regnante' confervent le. nomde Bourbon, qu~ique'
le titre' de C~tte augufte· Maifon appartienne plus particu-liére-.
ment àl:un des Prin,ces. du même f~ng•. Ces coutumes dépendent'.
uniquement de.la volonté des Souverains & des circonfiances•..

L:orfq,ue. Philippe',de' Valois parvint à la Couronne, on [abri-.
quoit des monnoies"de mauv.ais aloi:, auxquelles on; donnoit:.
ù.Li pr~x.de c'onv(mtipn ',. f~lon les.pefoil1S'ou·la fituatiQn 'des af-,
fâires de l'Etat. Ce prix' croiŒoit & décroiff6it fouvent, dans.
1(çfpace· d'un.e même femaine è1). ~~.Roi étant,au Louvre au;

, inoi(s~ dé .M?,rs 1~28.,: i,? 29· avant Pâqu;es ,. rendit une Ç)rdon-.
~~llce., adreffée, al;l·.Bailly de Valois., o.u a [on Lieutenant,'dans·;

-taquèlle ~~ ~~cla~~ '. que ~a ~1onnoie d~or'ou,d'argent, de: la fa
brique' odinaire, aur-a: 'cours' jufqu'à Noël:. fl..1r- l'ancieri,piep :.:
que'p~!Té~ c,e' terme ; Je. Royakn'aura cours que pOll~ vingt-:'lln:
f.o·~s p~rYi.s., ~ les au:res fldrin~ à p.roportion. ,Cecie. Ordonnan-.
'çe regarde la monnOle blanche·&: la monnaIe nOIre. On en
f01Pt; a. tOffic~er- auquel .~l1eë~ adre!Tée " d~ la p:ubljer cl,!-t1$'

t;oUte réfe.ndue de la Bail1ie qe Valois ". villes &ç .a.qtr~s.liètp{., '
dé"fon ieffort.; ·..·qe faire venir pardevers lui, ,rousles Orf~vre's.,.,

.~ qp~;~lge)..lrs, Dr~piers:,,Pell~ti~r~:,.Merc!~rs .& autre~ :Mat-:-.
'~<rh~l1ds·grPffJ.~rs de cette Bal1lte , pour' prendre leur fermé'nt~

~. ~~uchant l'exécqüon, du Réglement n. . .

:);,tr.?rinc.e ~é~~are ~.~. ~omm~nçaf?t} qu'il n'a: d>utIes vues.
dans;:.c,et a~rangel1len~t, que I.e bien & l'uril!té,' de [es peuples.,
Il fi~it ~eQ. ord?lmaot, ;tu.' Bailly, de Yalois, de nDti,fier a.u"':
g~n.s ~es Cq).uptes de.Pa~is, la réception de-cçtte piéce.: Le Ré-·
glement' fut ponau,el~ement exécutt dans ·le Valois. A dater::
dù temps. Olt il fut publié, la nlonnoie. blanch~ &. la,l1J.onnoi-e.~

. ,

(!} Qrd.o~'{I•. t. .hP-' ~7.i 1 . • ., -'. . ,. .
~ 1 ".
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'pirÙis .euient côurs ~~ :~hâréaü:d~ Crépy..,.. {;;6m[fi~ :la .iriQ~libie·
riérer"; ellès prirèrft hiêrhe ~pèù 'à': pe~'le ~èfru~ fùr··tèéte d€ri~iè':;

re:·la fo.èiété 'Y 'gagna. :pans iine piéc~ ~es Archivès -dü Valois
<le l'an 1"i29, il eil: fait l11ention duflorih :a-û Goin· du RÇ>i",.. va
laiù vingt {ois,- &: ayant' ~outs" dan'sla Châtèllènie dé Cr~py~
En 'cette année, .le bled: valait· à Crépy'ttëlite' fols pàrins 'lé
,petit' muiq; ~'avoii1e vil~gt-quatr~fols, n1ëfu~e d~.ht"Corn"'
.rnUIl(~. Un bon c~aponcoutoi~,de·üxl.fols: l : - . :..... . r'

" Le qùatre.Décembre dè l'an iJ29 ;'·leRoi.rehdit,tine~iîbut.

. 'velle .ordonnance ftir le fait des monnoi~s:, Elle eft àdteffée ,
ic'omrrù:'!a précédente,. au Bailly de Valois.•··Qe n'rift qu'une'ad
dition à celle du vingt-t;lh Marsprécédéht.. l~:l1e pb~te } .qu'à
;{:o'mpterdu jour de Noël jufqti'à Pâq'ue~, les Royaüx-d<iub~~s

?e dp,uze Jqls., .auront cours,pouf dix-hu'i't fols pafi[Is} &:qüe:du
'"our- dè Pâques' en av~I'1t', les mêll1e's ·cfpéces :vaüdrôri~, fe'ule
:ménr'douze fols parifis peiits forts " ou' douzè 'gros .tç>ütilois
,d'argent J ordonnés à faire.. '. - " " : .. 1.: .:. .

2). Le Roi Philip'pe de Valois, ,à fon avéIiement aù Trône,
éon~rma l~s Cliartes deCon-imune J' que fes ptédéëeffeùts'
avûient délivrées à plufieurs villes du Vàl.ois. Les.Ma"i.re~ & les,
-Jurés de Cré,py perdirent au Parlement d~.la Cliàfideleui:' 13'28,
,1.329' avant P~'q~eS , 'ùn 'procès touëharit- lm:d~oi't de faifine &

. '-de' pri[~ ~ que le "Seigneur de Nan1euWt'éclarnoif. . ';.:" ."
. Depuis Paffranchifierne"nt g~néral 9è l'arl 131 1, le~.droit

·de Commune étoit devenu plus à c~arge qu'ùtile .aux boùr
geois'de ·Crépy. Les 'raifons qüi a~bieIit bë.cà~c;>iiné -c'e gè:rt~e

cl'établiffement ~ ne' fubfift'dièn't plùs:,·.La (yra~riie d~~ Seigneurs
, avo~t; ëté p~ofdite'; l? ~ain"morte·.f.:!. l~ .f6tmâ~iagë 'n)~vôiér'lt

prefque 'plus'li~u '; les ih~enti6ns'dès, :Mopafqu€s." '~~t~uts de .
<:es étâbliQemens ; &-celles des citoyen'~ qui le's avbient· ,re'
çues, étoient re~plies' : d'~ille'urs'" -lès Ç,ominiln.es n'avoient
'été inftituées que 'polJr \.in ,temRs":, on, lircêtic' dàuf~'dàns un
:accord de 1184 :,erltre"I;;t' 8onlt~ffe;E)lé6ri~re;Bt -1~s:)b6~rgci<?is' .
"de C~épy'; on fuppofe, que'c~tte'~C-om'mtllle, !ir'~~ùf6jt ,qq'uil
temps; Par' un,e autre-Charte de -laan:êi-4e, ~tine~ ~', la:~om'

teffe clodne oriè re'nt:e àS., Thomas :,.-pont 'eÎÎ: lôuir'ràubififd~
tempS, que .cet~e ComIT!uhe durera" ,quamdiù.du,rabit.cbmmli.-

'. . •• . , ."'~ ••• .., ., "l"'" • -. , . ~

Ill-a. ... . ~ \ . '. >' ",". - ... -, • ~ ,'" • - ~.~ -.. ," ~'''' • ". •

.Depuis une fuite cl'années, les Maires &. les Jurés de'Crépy " "
. '.' F f r, '. - '". .,' . ,.J ' ,
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avoiel'\,t effuy~ plufieurs.pert.e~ de procès & de finances~ L"e
xerçice de le~rs. droits leur était tout-à·fait à charge. A peine.
~etir6~ent-ils·h~s frais de régie, & -le montant du tribut annuel
qu'i1s~payoient au Ro!. C'eft poutquoi ils prierent Philippe de
Valois de. retirer leur privilége de Commune,. & de placer à .
Crépy un Prevôt royal, comme celui que Charles le Bel avoit.
établi à. Soiifons' en 132} , & confirmé 'au mois de Juillet 13 26.
Philippe de Valois fe rendit aux défirs des Jurés. 'Il abolit la
Charte· d.e Comniune,& plaça à Crépy un Pl'evôt royal. Les.
'et~res, par lefquelles ce Prince accorde aux habit~ms de Crépy
leur demande " font datées de Bourg-fonta·ine, 'le dix-huit' Mai
.1329. Le Roi enjoint àfes.gens des comptes ~e Paris, aux
quels ce.s ordres fcmt adreifés,.. de. faire, gouverner. & tenir. la
.Commune e.n :flrev.ôté~ '., . .
. Au mols de· Juin fuivant J les bourgeois çle Crépy paiTerent
au pro-fiç du Roi, en rec,onnoiffance du bienfait qu'il leur avoit·
accordé, une obligation. de, trente-fix livres de rente.. Au mois'
·de. Novembre de la, même année, le ~ardLd'après la S. Mar
tin, les habitans de la ville & de la, banlie.ue s'aifembleren~"

pour. reno.ncer fo.lemne.ll.ement &. fans retour à leurs privilé~
ges de Comm.une·, &, .pour s'obliger· en. même temps à une·

. nouv~l1e r:enre d.e foixante-trois livres envers le Roi. (1 ).. ., .

Ces difpQfitions rendireut le Prevôt de Crépy , Juge orcli-·
nai'rede' la ville & de la Banlieue. L'on établit une charge~

de Reç.evem· du domaine. de Vcilois. Ce Receveur eft nommé·:
'" .

clans>uneOrçlon-nance· d~..mois, de .Dé.cembre l3 2$',. J'ai y.U à·.
S...:·P·ie"rre-en,,:,Chaftres. UJ..1'titr,è ?,e.q l·~., dalls fequet Je-an Su:"
;ryanrie'1}.abitant. de· Crépy, pre~d.,la.qualité de Receveure pour'

. :le. Roi notre Sir-e: J js' Bàilliagès. de' Senlis· Je de ralois. , Com
-mis;&; Déplt;tepar-icèlui Seigll.e,ur J. à r.ecevoir les finances pour
::a.cqz(!ts &C: fieft,jàùs par perfonnes non nohles &::Eglifls.
'ii..' Pa~:;cet ,arrangC::.1l)ent ,. l'Ech~.yinage de Crépy ~hangea.de,
natUl'ec :· le: nombre des Juré;; {u.t .rédqit à Huatre, parce. qu'ils,
;n~a.voient:.pllls ,le nlême .nom~re·d'affa~resà gouvérner. Cett~

.€réatiQ\1· d'Ulli P~eV;9t t~yal. changea' les ufages ancien$~_ Elle

.raFprocha·l:a:dminifl:ration. de. la Juftice, de la forme de nos:,:
~

.;pg~menS'.. " . .
26., Depuis la mort. de la Cpmtdre·EléOnore j~r<tu'à la.. ~~p'p..

f.l (I:Ç R:.ep'ert:.CnL.?n~!~. p'•.i.: .. : . . . , ... ., ..
•
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preffion des' Communes, ':les ,deux Bailliages de Vermandois
.& de,' Val.ois furçnt défunis. Il.Yeut un changemen't .no.t.abl.e
dans ,'plufiéurs points: des Coùtumes d~s deux: pa"ys~ Voici Je
Somrrlaire 'des prinéipaux ~tidçs de çes .Cout1.i~esJ qui"diffé:'-
rent entre, eux~ . .

Dans la, Coutume de Valois, on détermine Tés· cas.,. dont la.
conn.oiffance appartient a,ux 'Qfficiërs des hautes., ·moyenriçs &:
.bajf~s:-luftices; dans. celle dè VermandoIs ;ll n:~n. cft pas, fàit
mention .. Cette 'derniere CoU~um.e prononce (olicante fols pa:'

. ~rifis d'amende, concre le déb'iteUl;. qui manque :de. payeraq të'r~
me d'tm contrat, .1orfqu'il laiffe obtenir une commillion du
Juge pour l'exécuter: l'autre ne détermine qu'une amende de
fep.t fols fix deniers ncérets, valant. quatre fols fiXe deniers pa-

o r.ifis. Dans Vermandois, les lots & vente.s de.s héritages en ro.-·
:tu;re, font ordinaireméntk douzi'éme du prinèipfll' de. la.vente .;,
dansVa\ois;cedroit, y compris-le. vin"n'eft,quede trente-·
deux deniers pour livre, environJe huitiéme. Selon-. l'article .
.xxv~ de Vàlois, les: quines & ,requints' font dûs. dans la vent~

.des fiefs.; en· Vermandojs, il n'eft..dû que lequint. Le requine..
n'alie~·"que:quand le prix de la.ovence. n~eft p~s livré." fiancs
'deni~rs au- veri~e~r :.. inco!'wénient,. qpe- 'lès :No~air~s favent:.
,prévenir dans ,leurs .aa.es. ~àr)'a(tiC1e x··x x:r.l .-: ,de Valois~, Le
Ar.oi~ d~",chambell~ge eft, fixé à ving~ foIS.- p~rifls';, l'aRide:
_CLVIII de Vermandoi.s. n~ nomme. ~u'une piéèe .d'.or:"à.la::
.. volonté du' valfaI: En Vermantiois',' deux 0 ~ll~s .n'1iérireQt· d'~tn?
)i~f.,~:q~,e lap'or~iQn ~'un cad~t. n~âle.;··ce q~rri~~ ,R?iliéu>~~iis~
.le Valois. IÇi; Je fils.aîné' a les,dèux..tiei?: dÏ:111eT; enV~~'màn

~é19!S;" î(n'~l. q~~moi.ti~ ~. excepté d~ris re,ca~.,qujLn'y.: auroit:: "
:qu'un .fil~,'&: une fille.; le. fils alors emporte les'; d.eux. ciers.. ' .
·En V~lois, Tes .coufii1'S gçrmain~ paroiffent par.fô.uch~s dal1S:;
les fucçefUo.ns " lor.fqp'i~:n~y. a pa~ d'oricle v.ivant; en V~r

.man,dois·, ils héritent, par têt~..L.':ilrticle ,I,.X de:Valois: çx:c1qt:

.: ~es.~Ù.~~ ,e'n fay.eur. dés, mâles a'ù\1}'ême ;dégré~~. 4~hsJa~''fuccer- .

.' fion des fiefs.'; la : Coutrirri~· dè.'· Vermandois· lés· admet... ·Lés,
· deux 'c;puiull~es différent auffi touchan~Jer!et~~it Hg~?ge~;;.. A,
'.1~égard .'du don mutueL entre' mari.8è fê.mme·, ..le.Turvtv311t n;a,"! 0

en ValQis, que fufufruic,. 'des. meubles, &, d~s conqt,i.~ë~.}in...
.meubles':?e ,la cO!11!TIunauté ; ~ncore exige"'t,:o(l.~cautiQp•.:l),âns':::
· :y..erma~g~~s.,. le, furvlvalit a les rùe'uhl~s elf"prOË.riéèe;:,JkJ~

. .•. '. ..1 •• _ .

,
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~mfl?e-ublés' 'en: ufüfr~i~;' Il fâ~t'en -Vilois" avoir '.\tteint l'age
~ê yitigt-drtq ~'l1;~ pour t~~er ;.en. V~tman.d~is ; les'mâles-,p'eu
~e?r t~~~r àvmgt ans\.1es-filles. à, ?~X7hu.i.t. :J'omets .quelques
,autres différences peu'remarquables: .... - .,- '. ;,
_ Ces difparités ont été amenées par dégrés, &'ri'ont éte bien
déterminées, que vers le temps où les Prevôts font devenus
.)uges ?rdiri~i~.èS ,après ·1~.ret~;l1te du' Maire & des Jurés. Les
.nrê~es, raif~ns, qui ont obligé~ ~e réparer ces' Coutumes, ci
saq~e, _~e ,1'9pgofiti,on .de$ ufages'; 'a en~agé à réunir en un mê
m,e reglfire les trolS Goûtumes de SenlIs, de Clermont & de
V'alois, à caufe· de la conformité des difpofitions. Cette réu- î
nion p<irôît ,avoir eu lieu, avant l'avénement ,de Philippe de
Valois au' Trône. Les càS royaux: de Valois & de Clermont
·.àppkr~enoiei1t .au 13a~l1y de Senlis. Les points dans lefquels
.les trois .Coutumes{om oppofées' les unes aux aU,cres, n'ont
gueres été fixés, què vérs 1197 & 1)06.' , . "

27. Le Rôi Philippe de Valois acheva les bâtimens 'de la
Chartreufe de Bourg-fontaine., que _fon pere avoit laiITés im
varfaits.,Le corps-de-logis, que ~har1es de Valois'avoit fait
'et~ver qàl1,s la pr~j.nier~ tour .p·ourl'occu.per", a\roitéié :con
'.duit àfa Hn ~ava~t)'an l329 )puifqu'eri cette annéè, le Roi
Philippe:de Valoi~ -foh :fi'ls y 16gea avec .toute fa' fuite. ,Les
AréhiteÇlêsavoién"t telle~e'n.t diftribué cet édifiée ., 'que le
Prince 'pouvoit affifter aux 'Ç)ffites des Religieux fans être.ap'-

.p~rsti , ' &. fans caufer. pa~ fa 'préfence, ou par ceIle de fes Qffi
cier~; aucun .füjet d~di~~~aioti 'aux pieùx Solitaires. 'Foute

-cbmp1~n:icat~è>nétoit fnt~têépté'e entre '~a premier~ copt'Bi: les
lieqx diuftl'aux , de n1àiii~rê'gue Je fe~vice d~ Roi &'l,es: fonè

.,tions ''d.~~~ Offi.c~ëEs dé .fa,:MaîÇon ne pouvoîe,'n~ dé~9ur.rier ert
'!;lucun~f~r[~.1es RéIlgieü~ " de .1'ob{ervartce de leur Regle.: Il
;lrriv6it ,~u R.oi depa{f~r' desof~rh~ines en~i.erès à B'o~tg-fon

-.tà.i'~le':,::falis' 5lùè 'le .pNt~r,à~~~.~'ombre,de'~, ~eli,gie.~x e~l e,ut
·c6nnol{faÏ1:c~. :C~s p~afIqUès: étblent un-reItè'de'l'anclen tifage,

qü:i .pO,~t6it l~s Rp'is ~ lès, Grarid's! à fc'retirer ocÙ'rs:la folitude
d,é~.Maifons·Ret!gie~t~s, âfin d'y jO,~1Î'r' d'un' repos,-d'efprit,
,qu'i~s. rteJ?'Q1iv?iè~t .tr.o?v~'r,Aans le.to.~rbillo~dès afair:s·;
pour aVOIr, par~ ~u.l{ prler"es de's perfonnes confacrées :il DIeu
dàns .tes. Maifôii~~;.'& pour s',édifier de leur.' conduite. Nous
avons vu l'E~pereuf LOUis le' Déhonna:ire &: le' ~oi"Çharles
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le Chauve , ..exéCuter de pareilles: retrait~s', l'un à Nanteuil ",
l'autre à Momienval. - '" '.. ,.. ,: ç , ,

:L'année même de fan' 'couronnement', le Roi Philippe de
Valois çonfirma les priviléges, de la, Çhartr~ufe, B;c' 1uL en'.
accorda qe nouveaux.;11 'donna~à cette Communauté-" tan6
pour'le chàuffage 'des Relig~eux, que pout les ré'parations: du

b' - I,Monafiere, trois arpens"& demi de fut'aye. déins un, lieu voi•.
fin .( r);. L'ufage de _ces ~rois arpens. 'a :été réduit àur~e déli-,
'!rance,de Jix, cordes de 'bois par anr~~e, en i 672. 'L;e':Roi porta
plus. loin: fes. attentions.' Il ,youlut' épargner' aux' ,Chartreux
to'uce:èfpéce de fo!,ns.temporels ,afin q~e rièn ne les, décournk'

. de la priere & des exercices preférits par,la Regle..
.Ce Prince rendit au mois de Décembre 13 ~9 une Ordonnan.·

. ce, dans laqueHe il nomme les Religieux, fes Chap.elainso Il leur .
permet d'avoir 'urt Sergent, ,revêtu du poqv;oir .de contraindre.

·les créanciers de la Chartreufe à 's'acquitter' de l.eurs: redevan
ces; de la .mêVle maniere, ,que le Grénetier &dé Prevôt de'
Crépy en. agiffoient'avec les débiteurs du Roi , qui.ma'nquoient:
de remplir leurs obligations' & de pay~r leurs dettes. Le Roi
aj'oure, que dans les cas .extraordinaires, la connoiŒince' d'es,
affaires de la ,Chartreufe appartiendra à fon Prevôt de, Crépy: , ..
ql:IÏ' agira po~r les intérêts ,des Re~i:gieux èomme poUdui-même.~ .

, Cette Oraonnance eft 'datçe du, bois de Vin,cennes·;, .. .' >
\. , - Par d'autres lettrés., del'anne'e f~ivante.Li3o., exp&liëes 'à·::

Villers-Cotteretz au mois ~'Oaobre" le. Roi prend les.Char~·,
n:éux 'de. Bourg'-foncaine fous fa', garde :& .prot~élion ';'_dédare~

que. tO\1tesdeurs cauees feront;lren.v,qyées·dè droit ,';èlevanc .lè;:
,B;iilly .royal-de Valois; .que.ces;:affaiies cfdront· -iriftruites aux,.
dé'pens'de fes' domaines; il,.eft ordohné. aux~'gens-des.cpmptes ,:_
de.. ratifier- & d'allouer tous-J'€sl.débourfé$ ,de~cette' nature; 'ciue:
le Rèçeveur ,de' Crépy- po'reera eri dépenfe ,dans fes: niéiuoires.:'

.Les.Rélig.ieux font.aufIi.exemptés de c:ornpa.roître-aùx: Affifes.
d:eC~~py, pour le9. bi.eus:· qti~ils),po!fédoiei1t'~dal)~s;le Valois ::'
bn: cparg~de.:Procqreur .du! ROb:d'u .Bai:lliage~:: d~·oS:ctiper. 'pour;
eux'comme, poùde Roi·,. moyelln'ant un':é,cu.:,jO!;;& 'unOquarre-... .
};on..de'cire, que'-}esCharrrcux'devoient J_ui::~ay"er~t0na~:, .tou~

. chanda ,Chart~ufe' de Bourg-fàntain:e, une troifiéme' Ordc)l1-;-'
nance de Philippe de Va:-l6is", donnée. au. ~ois> de, Vine,eunes:"

t,I}Ordon; '.-.2• .1'".1 •. 1•.. ' ".; • :,; ~

, "
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apmois de.Janvier U 31th Ce n'eft qu'~ne' récapitùlation Be une
confirmation des précédentes. ',' .

~ 'Les Religieux dè cette,Chartreufe eurent en 133 l ,!ln dif
férend .avec: Elifabeth, AbbeiTe .de .Notre-D~une de Soiiforis,
touchan't une Chapelle de S. G.eorges, 'que cette Ahhdfe aV9it
fait bâtir (1). Après l'avoir achevée, elle avoit établi une foire
dans un lieu voifin appellé Brocluzrd dans les Chartes. Cette afFai
reri~eut pas de fuite: elle .fut terminée par un accol}1modeIl}'ent.
: .En 1339, le:<Roi Philippe de Valois accorda 'en franche

aumône aux' ,Chartreux de Bourg-fontaine, le droit de pêche
dans lariviere d'Ourcq. A la réformation de l,a coutume de Va
lois, il Yeut fur ce droit une .cOnteftation, entre le Procùreur du
Roi de Crepy & le Procureur des Chartreux. Celui-ci préten
dG>lt, qu'outre le droit de pêçhe·,fa··Çommunauté avait auffi la
jlifticè dè 'cettepêche, &.: les al'l1endes au-deffu:s de foixante.
fols fans réferve.Le Procureur du Roi conteftoit aux Religieux
la juflice & les amende's au.,cleifus de foixante fols. Il paroît ,.
que depuis ce temps ,.les Religieux fe font tenus au droit de
pêch~ " . -
: Le- même Philippe de Valois· fit préfent à la Chartreufe '.

d'une rerièe. de foixantè-trois .livres fur la.ville de c.répy ~ cette
rente fucfixée dans la, fuite,.à foixante livres parifis', a.la
charge d'entretenir dans cette, Maifon; deux"Religieux de plus~

L'obligation en -fut paiTée p'ar les bourgeois de Crépy, le Di-
ma).lche avànt la S. Simon de l'an'1345.. . '...
, 011 conpoit par~ette fuite de difpofitions, que le Roi Phi~ i

lippe de Val01's -doit parcager' avec Charles.de Valois fon pere;
. le mérite. d~a:voir donné-' naHfance·à la' Chartreufe de .Bourg- .

fontaine. ·n èn acheva l.es bâtimens, augmenta fes revenu~', .
la déGora de:priviléges ;&: lui accorda' des droits horiorables.&
avancagéux, .dont on 'avoit à peine des exemples.' .... ~ ~ ,

Nous n'entrerons pas: dans..1e· détail, de ce que les:fuccef- .
feurs 'de Philippe: de>Vâlois 0111:: fait en faveur ·des Religieux 1

de cette Ç-hartreu(e..Le:R6i Jeàn y fit plufieurs voyages, l',en- .
dant lefquels il'- occupa; le _corps de logis que fon' pere avoit
achevé. Au ·mois de Septembre tHo, il rendit à Boùrg-fon
taineune Ordonnànce (2), qui confirme aux Religieux leurs por..
feffions. Deux ans' après, le même Roi déclara ·les .Chartreux

(1) Hill. N. D. p. ·uS.J (1) :Ordonn. t; 1. p.... t. 4· p. J 13.
exempts



.D'E VALO·IS. ~IV. 'r., 2~B
exempts de 1~ 'jurifdiEUofl :du ~B~~11'y:dû Co'nite' de V?1Io~s fo~

'~ fi'ér'e. :Il'ordonna", qü'ils auroient leurs c2.u[es coinmifes devant
le' Bailly r~,y;ü de;Sén1Ïs.:}eari porta reftime qu')l avoit conçuè
pOllr 'èes Religieux, jufques âans' fon ~xil, d~Anglèterre. Iry .

'fit expédier des lett~'es ; 'par lefquelles il leur accorde le droit
.de pacage en la forêt de,- Retz', pour leutferme dé Beauvoir~
Les Rois' Charles V' & Charles VI ont aufli donné en divers

1 '.. • •

temps à cette' ~ai[on, des marques de leu~ bie~vei~lance (1)0
Blanchard J dàns.fa 'cornpilatiori " cite pl ufieurs' Chattes de' Co nM

firmatio~ des priviléges ,de Bourg:-foptaine, é.manés de nos
Rois (2), dé même que'Chof>in. On lit dans Rimer, qu'en 14-22 ~

le Roi â'Angleterr'e .affura ; comme Duc de Nor!l1ali.die" ,au~
Religieux de 'la' Fontainè:'Notre'-Dame, un: droit de pêcherie'
fqus fa; grande àrchè qu pp'nt déVèr.J1oÎ1>·j ..... ~... ~ .. :'.' .:,'
.'. Dê tous Tesll.)iéils· qu~' envirarù~oient la Chartreüfe' ,.' la f~r

me, de Baifemont'étoit cel~i:qui ~ohve.nolt ·mie:u.x: auxRe1i~
gièux P9ur 'ku'rs befqiris ':habituels ; à caure 'de la proximité•.
Cert~ 'ferrné ap,parçehoit:à.ùx' prémontrés.du Lieu-refiauré: Les
Cha.rtreux:pfop'6féienr:ime échange à ce~x.ci~ L)affaire~ flltcoh~, ..
c~ue J.e \;ingt;:qu~tre"JuilJet ~ 391,' .à. ~a cha'rge 4),-!~e,renred'~:
do.ii~e 'pni~ds' de liled',pàyablè chacun ar:, le p'remi~r, j:ol~r

d)O~6b're ir'~ux ReligieUx du Lieu.:reftauré:··Cette rehte fût'.
échangeè' pai: la' :-fUite' avecdivèrfes tea~vânées en 'grairi,~, ;ql!~l
l,es Chartreux abando.nnerent a~x P,ré.montrés. Le~'-ReJigieûx'

du Lieu refta~ré ,qui occupaient ~n ,corps. de 'l~gis dan'~' la.
ferme' de,'Barfemont , fé' retiràcPt da~'s leu.r'Abbay.e, :allW-tô(
après'l~ ~éffiém ~aè ,Faii i 3'9f.:' Bai[ëm,ont,n't;ft plus. qu'tu1:e, mé:..'

... . \ ~'. ,~ .... : : . ,- . ...• - r • 1 •• t·.. 3 ,. "~. .' • , . • •' :, .. !'" .

talrle" -' .. f. • \, •• ..l'_A. " .'.. . , 41 .. '" •.. .. .. .. .
, poh1~Marrerine ohferve avéb ';r~ütoi1, dins·:fes.'Voyagés lic~,
téra~re&., ,.que,la ,Chartr~qfe de ~ourg~fonta~lie en Valois. eft .
rune desplus fpacieufes 'qui foiènt .en Yrance·.;Le clos,eft d'u
.riè ilnmenfè'étendl;Je·. ~es lieux: régulie'rs, èonfiftent, dan.s une,
fUIte de 'cellules dilhibuees autour d'lm cloître: l'-Eglife', les'
baffes;cours,.' les bâtime'n's ,de's' 'hôtes~, &c:' fone 'fpacieux ,&
oâmnioQés; Le: lambds'-8t lefft~les 'du'chœur, ~exécutés'fous
la di~ecÜon,d:~n Religieux dé1â maifo~":, mêriten~ 4'être·vu's.' :
"28. Il arrive [cuvent d'attribuer à, certains fiécles., à certains

(t) Bouchel, Ordo t, ~. p. 7.98. t.~. 1
fl·63~· Blanch, t. l.p. 367.383.418. 433,

Tom.l J.

444· '. , ',-
Cz) Chop. Mon. 1. 2.. tit. 2.. nO 9.

G_g
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regnes; à des révolutions dé temps, par rapport aux lettres,
aux connoiffances & aux progrès. des fciences; la même ver~u:

d'influence '. que les Aftrologues. fupp,ofenc à la préfence & à
la fituation des corps céleftes, fur;.les éV'enemens de la vie.
.' Ces. iugemens 'pourêtre communs', rie font pas moins ha
zardés. On a vu. des gens profonds:, favans , réfléchis dans tous:
les temps, comme on voit naître fous un.e même conftellation,
fous un inê~e figne, &. fous 'les mêmes points refpeaifs .du:
Çiel, des .homm~s.heureux& malheureux; riches ~ pauvres;.
favans & ignorans..
. L'illuftre Pierre· de Cuignieres, eft la· preuve, qu:on peut
voir fortirdes favans, du.fein de l'ignorance; & que du milieu.
.de ées fiécles; que l'opinion publique femble. avoir, abandonné
à la barbarie· & au. 'm~pris des;.. leu.res, des hommes ont pll
fe former ·aux fci~nces pa~·leur· application:, au. tr,avail, par lat.
I~,cherche & l'é,tude des, belles' çpnnoiifances•.

Quoique Pierre 'de Cl;lignieres foit. venù dans un t~mps bien.
antérieur à la renaiffanc;:e .des lettres en France, il a fait preuve
d'un profond [avoir &. d'un- génie vafte,~qui. lui ont mérité le
}?rivHége <\',ê'u:e placé au. nombre des.gra~ds.hommesde la Mo,.
l1archie·.~'Son· nom eft célebre; mais le's circonftances de fa vie::

1 _•. ' • • ~. ' •._ - -'

'&, f~s aéti?r\s ~ront, 9bf~:ures:: ,.:quR~ei:x:· avoit pro;misde ~aire'
d~s reche~ches fUr ~e.flnet; Il eft mort,. fans: av.olF', remph fes:

•engagemens.. ,. . '., . . .
" J'ai tâ~hé de. fup,pléèr' ic.i ,.à ce qu'il n'a, pas: eu.le~emps, ni
Feut-être les fadlités 'd',exécuter." parce q:ue la vie de ,l'illuftre:
Çui&nieres. 'appartient à mon·: fuj~t. J~. vais. efpof,:r .les· traits: .
que J'ai pu découvrir, fur·fo~ e:x:traClion, furres talens littér~ires.,;,

~ur res quali~~'s perforin.e~~~s".& fur. la .part.qp'ita. eU.au gouver:"
n~ment de·l"Etat.. '. . . . '.
. Il ne paroît. pas, que Pierre· de Cuignieres foit!· né' dans 'le~
~eauvoms., co.mme'M. ~imàn le· ·p.rétend (1), mais.. plutôt dans·
lirt liéu ,du reffort aé\:,uet dü Conlté d'e Nanteuil-le.Haudouin •.
IJ ea èonftant.neanmoihs, qu'il tiroitfo~originedu.village de~

, Çuignier.es'én PiCardie, fitué près d€ Clecinonc en. Beauvoifis ,.
fultt·le· ruiffeau de ·S. Juft.. Je vais rapporter' ce que j'ai trouvé:;

. toùchant fe.s ancêtr.es, qùi furent Seigneurs de Cuignieres. en~
.Picardie.. .

(1) Supplel11. HiR. :Re~uv. p. 3~!:
. . .

. . ,
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,- $:nI16), vivoit..un Simon dç Cuignieres, qui ligna en
~cette année une donation, faite par Rao'ul Comte de Clermont,
~à l'Abbaye de S. Quentin de Beauvais~ Simon avoir un frere,
n?mmé.Pliilippe de Cuignieres ;.ave·~ leqûelil paroît- dans·un
,titre de l:Abbaye.de Frémont ae Pan'1l85. ·Anfeau qe Cui..
..gnieres , 'qu'on croit avoir été fils de Simon, donna en 1202

',à l'Abbaye de S. Juft, les dixmes de la paroiffe de Cuignie
:res, & fie--confirmer cette dona~ion par Louis, Comte de Blois

· '& de' Clermont. Il avQit en cette année, quatre fils de la Da- .
)me Emeline fOR époure ;.& ~mefille'appellée- Hélifende.._L~s
'quatre fils fe nommoient Raoul, Jeah,,.;Hubert & Pierre. An-

.'feau Ce difpofam à partir pouda.Terrè-Sainte , voulut que, fon
,fils Huberé l'y accompagnât. Hubert fe, prépara à ce voyage'

,par des aumônes & par des bonnes œuvres. Il ·donna avant
fon' départ deux grands 'vitre'auXl, 'pour être placés chacun à
une croifée du chœur de la Cathédrale de '$oilfon~~ Dans :Un:
aé1:e,de l'an 12°5, drelfé àu nom de 'Philippe de Braine Evê..
-que de ·Beauvais , bn :nomme Anfeau de Cùignieres un :noble
Chevalier... " . ' ..
: Un des fils, d'Anfeau vint s'établir vers Nanteuil'; on croit

" · que c'eft H-ùbert. Il donna fon nom·à un fiefq~'il ob.tint : i\
'bâtit un manoir au milieu. $uivant un ancien· dénombrerilê'nt,
ce fief contenait en hôter, maif~m., cour, jardin1, ;fep~' arpéns
-& demi ,d'emplacement ,& quatorze ?'~lrpe:n~ de tèrre eil do-

· maine. l1eft appellé dans' les titres,. lefief d,es Clfignieru dit
:Sonnette~ L'hôtel & les bâtimen'S ont ,été oeaucoup endÇ>mma
:gés ,pendant les guerres .de 'Charles V I.:;Les troubles dè là·'
ligu~ ont achev~ de les d~trui~e. Au Co~'ùilencemeiltda fiécle
:paffé, on en voyoit encore quelques 'r.~inès:; - . ':'..-

Le. fondateur de cetteefp.éce de châteaù eut un fils ~ 'qui fut
;pere d~ Guillaume & de ~ierre de C~ighiér~s~ GuiUaum~ prit
le paru des. armes' & devrnt Chevahe'r; Pierre fut defhné ·à
l'état Ecclt~fiaftique~ & s'appiiqua à1'étude de:s 10ix & du dro'it

• . ~ 'j.

O
· ..' "': ", >1 • • j •••• •:can n!qlle., ~ - '. . . '. . " .., - '- :'. ," . . '.

qui~l'~ume , 'que l~s C~ar.tes lati'ne~; 'EI1la1i~;e.rit'~ 'vii' .noôili:r ,
. .Je miles,) horrt~e noble ~ 'Chevalier-j' àcqüiC" du .:Ohâpitre .d~,

13eauvùs, le château & une grande p'artie de l'â.te~re. ~e Sain";
tines, au mois de Novembre 13 II. Cette tèrie avoh été don...'
nee à...la ~anfe Epifèopale, par l'EvêqLJe Reniu,d~'de ~arlteuil';

, -'. . -Gg~1 .. . . . -., . \ .
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mais l'Ev'êgue" :Simon de NeDe ,avoit obtenu.la permilIion de
la ve.l.ldreàJon:.Chapitre, avec: les dixmes de Géromenil, .
~noy:ennanç·çjIJq_ c:~h_s HVJ.:es de monnoye~forie.~Le contrat de
~v.en~~: e.ft.,dl,l -mois ,de Février, 1 30.9. L~Evêque :avoiè employé,
,ç~ttefomrn~·àl'acq~ifiüond'un- bien fitué.à S. Juil... ';

..Les· Chanoines de, :Beauvais cônfervere'nt "deux"ans: cette
;~q~ifitio~._ D~ns c~t intervalle, Thomas de Saincè Margue
~ite, Chanoine de Beauv<l~s;, qu'on appelloit auffi Thomas de
Verberie, du, lieu de fa nâifi"ance ,. fit:préfèrit:à fon Eglife de ,
'8uat~~ cens' livres -parifis de monnoyë" fO,rte': pour acquérir
.qU,atr.e. porciQns· de)a ,tèrre de, Saintiiles.; dont fon.·Chapitrene
jouiffoit pas. '. Depuis 'cette: acquifition;, le' Chapitre de' :Be~u
vais pofféda prefque, fans partage, le 'château & -toùt~ la terre'.
de S~intines.· .
. Ap. mois de Nove~n,bre 1:3 H, "Guillaume de. Cuignieres
prppofa au :Chap~tre de' :Be'auvais, .Féchange dès biens qu'il
avoit ,à Lieuvillé, p'o:ù"r la .terre de .saint~nes. :La' terre ,de
~ieuyiJ.l.~; Ç9_11:çh0.~t: à~ de,~. <:!oQ'laines du Chapitre, & Sain'
tines était contigu à d'autres poffelIions du Chevalier' Guil
]aumei:L'~èhapge-fut'cond1iele tr~lite :Novembre: Guillaume
f.it metv~fon fcç~\l ~q. cOlltrat. :Ce fceau e,lt rond, d'une:. cire
brury.e: i.h:~pr,é[~nte' d~u~~cus ,appliqués tun. contre·l'am're ;
le fecon,d eft,en abYUlç:..Ç)p..apperçoit autour du premier ,q'uel
quesJigur.~~:de:1l'\qlettes 9U d'he~mine;.& :au chef" un lambel

. de .Jix piéces. On' Ht ces mots, autour -ducliamp , Sceau' de, Guil
laume de Cuigll~ert;s . .Le refte, n'ef!: pas bien figur.é. Louvet
d<?Î1ne .p<?~r:,armesà .la.Malfon'.de·Cuignieres, d'hermines à:
l~é~uff<?~ 'fJeJJapJ~ ..~.n ,al>yme. ,., _. .,~, "'.

Guillaume avoiç ';11.or~ :pourépouf~, Ifabelle du QueCnel "
dont i~ l1~ayC?it, pa~ ~u cl'enf~llis .. Lf Chapitre exigea de Jui ~ri

,fecond ~~ç:, p,a~ lequ~l il 'déclarait; qu)après fa mort, Ifabel1e.
fOll époqfe,ne pQu~roit réclamer aûcuil' droit fur la~ te'rre ;de.
Li,~~villé; qu'!l~ r~nonçQi~ fpécia:lement 4 tOus lffàiges ùllro,,;
duits en jàveur de Dames j â' toûte indulgence de .apDflole; ":
de.~oi)guer.re.,~i::Ite.'J!_alJ.cfzée·)î"iYC,c-. " r ,~, ',:.'.' "

Par u!?-;lec~~d aélè .4g·;onze févrjer· même année:" les;deux~
frer~~ GÎfi:ll~ume & Pier~e de Cuignieres, conjointeme'nt qvec,
Jean, de. Cu,ignier,es leur c,ou,fin, Ce, chargerent de.. tous les éve-:
ne,mens:; qui pourroi~n~ troublù daI?-s laJuite ,~la ,p.offeiIion du:. . ... .. .'

•
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Chapitre. L'obligation -eft datée du Mardi avant les Brandons,.
Guîllal:lme y eft qùalifié ,- Sire J homme (zoMe &C C~e'JJa/ier.; .

.Pierre de Cuignier~s dl appel1é. Yélze'ra~/e K. difèrite peifolllze J

Profè.f/èur es Loix. On donne à: Jean le titred'Ecuyer~'Guit-:
··laume mourut fans enfans vers l'an Ï'3 J9. . '.' .
.- :: Pierre de' Cuignieres lui .fuccéda dans la p'luS' grande partie
de' [es' biens. Il entra en pofTefIion de la terre de Saintines, &
prit ra qualité. de Chevalier. Il n'eft plus nqmmé ProfefTeûrès
'Loix. dans les aél:es; ma!s Chevalier, Seigne.ur de Saintine$;
:ll1i.les ,DomiflllS de Saintùzes. L'état de Chevali~r; que Pierre
emb.ra{fa .après la' mort de fon frer~; ?e.le détourna :p<Jsdé l'é;.
-rude des Loix & desfaints Canons; inâis'il'conçut,pour l'état,.
·Eëcléfiaftique·, dont il abandoilOoit la,profelIlOn, une antipa'
.thie ,-qui éclata:; fur~tout dans la grande affaire de l'an 'J 3 29'.
Nous.allons reprendre de plus haut les principales aétions de
fa vie. ' '-
:Du momerit oll Pierre fôt defiiné à l'état EccIéllaHique,
.fes parensconfierent fonéducation à d'ha~i1es m~îtres. Il pami
del'érude des Belles-Lettres,:à celle du Droit Canonique &'
de la Théologie. Ceux qui le formerent à ·ces dérnieres con
noiffailèes, igrioroienten l'înftruifant, ql:le ce ~ifciple tourne:
·roit un jour,conrre .les EccléJiaftiqués , les -préceptes qu'!ls tâ..
choient'.de: lui inculquer. Il eut 'pour premier proteél:el1r J l'il..
luftre -Guillaume de ,Crépy., Chancelier de _.I:)hr~i ppe .le Beh
.G.uillaume entreprit de le produire à· la Cour, '&-:lui procura
la connoi(fance. des. Flottes, av.e~.1efquels Pierl'ede Cuigniere's
eut l'adreffe dé.fe lier étroitement. - ..
: :On remarque mrcoritrafte f(app'ant, entre la COnGll1re, les:inc1i::
nations & la v.ie de'Pierreae~Cuignières:, & celles de Guillaurne
de crépy-NanteuiL Nés tous' deux au lJlême 'territoire", ils me~
nerènt un genre de vie oppofé,. GUIllaume, avec -':lne vocation
décidée,- fe laiJTa.engager da'ns les lièns;du i1lariag~.: Après le
décès de fon 'épou,fe ,. fa 'p'rerriie~e inc1inatiC?11 rentra ç1ans tous. .
Ces :âroits;.:ll ~ émbrafTa:.l'état ,Ecdéfiaftique ) ,quoique- p~re dè
plufieurs ·ènfansLCûignieresJe fit d'ab.ord Eccléfiafl:~que., 'pour' 
condefcendre _;~nix;.volontés de.foil pere, qui défiroit fav.o
rifer là ·fortune-d'un' aîné: Il chercha- à· s'ava'flcer parle mérité
& par Je érëdit" I1o~tinè un Archid.iacon~ dans tEglife' èle;

. Paris; pui~ il q~itta fes bénéfices; r.enpnça. à fon état ,: & s:en:'"'
- -.~
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gagea dans .le mari~g~. ,Il époufa Jeanne d.e Néry', petite--fille
du Chancelier Guillaume, auquel il devait fon avancement.

Le premier foin de Pierre de Cuignieres ,fut d'affermir, de
;cimenter de plus en plu~/es1iaifonsavec les Flottes. Il·entra
àans touteS leurs vues; .& on l'a~cufe,.avecqudque vraife~

blance, d'avoir eu part :au fyftême funefte, de changer & d'al
.térer les monnoyes; fyftême qui 'a caufé tant de maux à.la
France, fous' le r~gne de Philippe le Bel. Par le crédit de ces
hommes; .puiffans, Cuignieres Bt .paffer fur fa ·tête. plufieurs

. ,-h'arges:J dont Guillaume de Crépy avoi,t .étépourvu. Il acqüit
même à la Cour, ,une pa~tie de la confidération, dont le Chan..

, .celier Gu~.llaume avoit .joui. Bergeron écrit, 'qu'il commença
:pad'exercice de la charge d'Avocat du Roi ; qu'il fut enfuite
.féal Chevalier & grand Confeiller de Philippe le Bel : titres,
ajoute cet Auteur, qui équivallent à ceuxde Chancelier, Vice
'Chancelier ou Garde des Sceaux.
. Pierre de Cuignieres fut etnployé dans des affaires également
délicates & imporfantes. Les Flamands refufanc l'obéiffance à
leur Comte Louis, parent du Roi de France) ce Monarque
marcha çontre eux, avec une armée de vingt-cinq mille hom
mes.. Le Pape de fan, côté, condamna- leu.r défobéiffance &
les excommunia. Les rebelles voyant deux Puiffances auŒ for
midabl~s '5'élever contre· eux, demanderent à rentrer dans le

.. deyoir, pourvu qu'on leur pardonnât Cl).' Ils envoyerent àcet
effet des députés au Roi de France, qui les reçut dans un château
près' de CorbeiL Ces députés -trouverenc avec le Roi, Pierre de
Cuignieres & pluCieurs membres de fan confeil. Ils expoferent
au Prince le fujet de leur voyage, & préfenterent lecayer de
leurs demandes. Le Roi prit fur cet objet, l'.avis de fes Confeil..
lers. Pierre de Cuignieres fut du fentimem, qu'il ne. falloit pas
traiter les Flamands aveçaurant de rigueur, que fi, perfévérant
dans leur révolte, ils euffent été foumis par .la force des ar
~es; qu'il fuffifoit de leùr impofer quelque peine civile ou ca·
noniq~e, fans les juger au criminel. On goûta beaucoup l'avis
de Cuignie~es. Le Roi après avoir redleiUi les opinions) pro
nonça, qu'en expiati.on de leur faute, les. Fla~ands' enver.
roient trois cens pélerins à S. Jacques.en Galice, cent pélerins

. ào5. Gilles, & un pareil nombre de cent pélerins à Notre-Dame,
. (1) TreC. Chan. vol. 2. Eland. 3. Sac.,. nO 1. . .

.. " - .,-
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de Vauvert à'l~aris , où font préfentement placés les Chartreux•.
Lacroix du Maine écrit, que Pierre de Cuignieres époura'

Jeanne de Néry, prefqu'aufIi-tôt qu'il fe fut démis deron Archi-.
çliaconé. Templeux fait la·généalogie de éettè Dame, fille de
Philippe (ou Guy).de Néry; & petite-fiUe' de Guillaume de'
Nanteuil, qui par fan pere Philippe 1l, defcendoit de l'an.~

cienne Maifon des Comtes de Vexin, alliés à Charlemagne par
I:Iildegarde Dame·de Crépy. Te~pleux ajoute:, que Jeanne de ')
Néry porta en: dot la terre de Saintines à Pierre de Cuignieres.
Cette parne confervoit à là vérité CiJ.uelques. droits fur cette ter~

re, mais la plus grande partie du domairte appartenait à Cui-
..... gnieres, comme héritier de Guillaume fan frere, qui avait ac-: .

quis lechaceau &; le donjon· avec leurs dépendances, fans aucu-.
ne a·utre réferve que celle de trois deniers de .rente ,. dûs à S•.
Çorneillé' de Comp'iegne, & trôis~ autres deniers pour Géro
l'\lél)il, 'dûs au Prevôt de Compiegne, à caufe d'une terre finiée.,.;
partie hors. du donjon, partie hors de. l'enceinêe de' cette for....·
rere~_ . . J

. Jeanne- de Néi'y apporta feulement en doc à Pierre de Cui-·
gnieres, une partie de la terre de Braffeufe, que' les Bouceil-.
l~rs de Senlis avoient jufques-là poffédée fe'uls. L'aimée de ce
mariage n~eft pas ce,rtaihe.: Il ne paroît pas, qu'il ait été .conclu
plus tard que 1.'an 1 3.2 1.~ Depuis cette alliance , Pie~re de Cui·

.gnieres paffoit au château de Saintines Une grande partie de J'an-·
née. Il y e~ployoitles momens de loHirs, que les fonétions de"

. fes charges'~'de,fes commifIions lui permettoient de prendre...
Pierre .confe.rva fous les regnes~ de Louis Hutin, de Philippe,

le Long'& de Charles le Bel, le crédit qu'il av<:>it acquis fous,
Philipp"e Je· Bel. J'ai: lu: dans un regiftre de. la.. Chanll:>re· des,: .

. .Comptes de Paris,' commençant en l'an 12·2 l, q~e par lettres;

. dû~oi du dix;Juin.1-3 22', Pierre de Cuignieres fùt pourvu du~
gouvernement & de la bail-lie de Sens~ Jean de·· Béthizy·, Phifi.--·
c~en du Roi', .étant. mort , Charles le Bel permit à f~s-.héfitiers,

de: céder par un: ac~ommodement'; â. Pierrç de Guignie'res.
PQur' fan château de Sa'intines, les droits d'tifage & de ·pana·-·;
ge ,dont le Phificien avait joui pendaO;t fa'· vie, aux: monts de
Bethizy dans· la forêt de- Cuife.~ peux titres tranfm~ttent à PierJ,"e:: .
Gle Cuignieres la propriété:de ce droit d'ufage( 1.) : le pr.emie.r.efti .
• ~.J),Bc:rg, Val. RoyaL~. fol. 49. 2.8. . ,,' "

, .. _.
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daté de l'ân 13:2;; le fecond, du m.ois de Janvier q 24. Ce'
fecond écrit ;eft üne confirmation " adreffée au Bàilly de Senlis,

. par l~ Roi Charles le Bel. Ce Prince y '~omme' Pierre d'e Cui
gni~res, fon' Chevalier & fon" ConfeiHer.' Dans l'hiftoire des
difputes de Berrrandi avec Cuignieres, on donne à ce de~ni'er ,.
les mêmes titres; on l'appelle HObilis vir ',Je diJéretllS Domi
nus PetrtlS di Cugneriis ) 'miles &Ç ConJiliarius Domini Reg~s.

Jeal1ne de Néry époufe de Cuigniere'~, eft.ci~ée dans 'Je titre ~~

l 'an 13 23. . ' , ' " . . , " . "'.:
. La, fCl;v:eur de Cuignieres fut'portée au ;plus haut Gégré,:'fous'

le re'gne :de Philippe de:Valois.- En 13 ?-9', Ce Prllié,e le chargea,
d'inforrn;er ,conjointement avec Pierre de Roye, &' Jean du'
Chaft~llicr Chevalier, . contre Robert : d'Artois,. :Çomtede
B'eaum'o'nf', le Roger'" . .. '. (. .,.. r"· -, t'·,·.,.. 1 .. .. , : ' .,- , ,- . . ' - ',', -' ~ .. - ' ..... ',. .""'. '

.: tes ~.iJpl:lte.s:âel'an 13'29', fnr la, ju,rifdiüion,-Ecclé~itiliqü~,
rep~ront le 'nom'de Pierre ~de Cuignieres rri~mora'b-le à jam,ais'•.
C'eft un uJage .affe'z commun i que ceux qui' cmbraffent un état.J
fans y avoir été appellés, & qui.1e quittent en~uJte pour fuivre,

, un autre 'genre de~vie ,prennent une averfion décidée' pour la
profeffion qu'ils abandonnent.,Pierre de Cûigrtietes:e.n'ëharygëant'
cl'état, conçut de' pareils'.fentimens; Au lieu d'ehip~oYér: ,fon: ..
créd,it à.(ayorifer le Clergé', dont ·il avait .été hiemb're; Jllû~:

déclara la guerre en quelque forte, en préte'ndant~f1.iè:ra jiüi,f
diéJ:ion étoitune ufurpation fur la puiffance temporelle :' entr~- .
prife ,délicate, pour ne pas la nommer dangereufe,; puifqu'eHe'
tendoit à ruiner J'une de :deux autorités, de deux jutifqi-a:ibIiS"
établié:s, don.t le conéeriefi: effentiel au bien &' au' repos des.
citoyens. ; ,: ,: ',' " ,.: ' .' : :':' ~"

CuigD-i~res,:étoit tellèri;ent 'prévenue'n "faveu'i Cle:.fa',caufe ~ .
qu'il demanda au.Roi une, conférence publique-; dans laquelle
il fe p~opofoif de dém~ntrer én fa préfence?-les abus de.Ia puif
fance.qu'il vouloit'combattre. Le Roi Philippe: de Valô~s'foûf';'

cri~i~ '~/a ,demande.',Cuigriieres fepréfenta au jour ,marqûé. Il
o!lyr,it1a<fésll1ce par un difcours véhément, dans lequèl il en;",

J treprenqit qe proilvér, que la: ;urifdiétioriEccléfiaftique efbtine
ufurpation.fur'les droits des 'Souverains. Il'prit ces paroles pO,u.r
fQn texte ,Reddite quœ fim Ctf(qrù'CœJâri J &C 'ilttœJitnt Dei

.. '.

(1) Hill. Montm. p. S50.-
Deo. '
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. Deo J rendez à, Céfar'·ce quiapp~r.tient ~ Céfar:, & à Dieuce',
qui appartient à Dieu. ' ','

Au' lieu de fe concilier' les efprits par un fiyle modefie, par
des raifons tirées du fond de fon-rujec; & d'infinuer adroite
ruent :fes penfées par 'les d'ehors, de la modératio!1& d'une
conduite· impartiale, il s'emporta. contre les ~rélats, p~da,

, défavantagèufement de leurs aétion$..,- ,& i fe répandit en ',ÎI~",

veé.l:ives concré une in!init~ ,de pratiqu'es:, qu,i rie félifoient rien,.
a.u: fond de la quefiion,.. Il changea- a:irifi fan [üjet;,'Oll' plutôt
lè réduilit àun point de difcipline. ':'. ' "
, , Il avoit pour adverfaires dans ,cette conférence, Bertrandi
Evêque d'Autun J & Pierre ,Roger, qui fut nommé depuis à
l'Atchevêché, de Sens; deùx hoinin'es "'TerCés: d'ans la Dialeéti..:
que, qui faififfanc ,à, propos ~l~ fbible ~dès' r~i(ons de 'rl~ur an""
tagonifie" , leco'mbanirent " én ·infiflàtlt ~oüjours fur: l,es, mê
il'!-es princi'pes. Il rMuIta:'de ces difpiltes;, 'que la puiffan'ce
·Ecc1éŒlftique',.légitime quant-au fond, eft 'fujetee à 'des abus.
,Le Rqi prit le parti qu~ convenoit. Sans abolir la jurifdi~ioll

, Eccl~fiaftique; :èonime Cuignieres le défiroic,il infiitua,. ou
plutôt i'enouvella ~a "forme, de ,l'appel comm~ d',abus j qui
:(lonne, '~ux Magiftr~ts féculièrs.lé pouvoir,de çb~noître & d'e~

'xanliner de nouveau, cles 'èoi1'teft~~i6ns déja,jugées'dans' les
tribunaux Ecdéfiaftiques.' ", , ,'. ,; ',.:. " ~,' ',.,,' 1 '

"Ce régl'ement du Roi termina la difptite,' mais -il' ne mit
'pas fin' aux, .an,irnf)utés", & necalnia)piis les efprits.,',L~ hair:-e '
''Parut plus que j~lln'a:i1;-,: ent-re' le Clè'rgé' & la l'tlagiftrature. Les
deux, partis Ce donnoiei1~ gai,n'-de caufè. ,chacu~ de, fan, côté~

Les partifans, de Cuigni'eres le :Jotü)iént"~f~ti:evenuà bout,
d'in:troduire,;en dépit des Prélats,'~ne 'reforme -utile. Les amis

, 'de 'Bertrandi & d~ Roger,combloient ,c:!,éloges.ces deux Sa
"vans..', pouravoii repô'uffé:â'unè maniere viétorieufe ,: les 'efforts
'd'lui 'prétendu Novatei:,li\ -qui:a\ioiféu eil vue larùihè totale de "
-r~d~6rité dtl Clergé: :Ils, ne' ,pbuvoieiü1pas cependant difIimû-'

, 'l,er, c.ombie~leùrdéplaif6ide 're'nouve~lefuentdc'l'appel comme'
il'ahus., ' 0, .:",. •

:,', Q'1!~lqu,es m'~mbres'dü, C~apitr,e',de: Notre-Dame de'~aris,
:'vo'ula!1t fe',fvèdgefdù 'procéd~ ~e;l~tir:~L?Cr~p:dofifr~!ë;~.êa:ay:e ..
; re#('dë'Jjettein.~h 'ri~icùl'e fdi ~.fa. 'pëffoiHfti'l, :& ':retifIirertt.. Ils
. -èhangé'rerlt~' le ùôril~,ae'CilÎgriietës en êè'!lli"qe~-Pierre du; Ot-

Tom. 11. R'h' ,
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gll~t; fobriquet ridicule, qui n'a :pas, encore été bien expli- .
qué. . . '
.Il Yavoit à1'-e'Iurée du chœur de Notre-Dame 'de Paris, con

tre le premier . pilier de la gauche, une fiatue de figure gro
tefque , cout-à-fait difforme par fa taille ramarrée., & par fes
l'a:rge,s narines. On tapp<üloit' le Marmoufet du Cugnet, c'eft·

.à-dire, du Co~·n. On 'mettoit'à (e's pieds, les balayur,es .de l'E
glife; (X. à,la fin des MeIres, qui fe di[oient ·auJ(;. Chapelles de
'la Vierge & dc's Martyrs" on éteignoit les cierges dans fe~

larges narines. On mont~oit, comme. une curiofité du genre
. grote[que,. cette 'ftatue ,aux étrangers Glui viIitoient l'Eglife

de Notre-Dame. Chacun lui donnoit [on lazzi, & s'en re-
. tournoit enplaifal1tant. Le marmot du Cugnet paffoit en pro-'
verbe, pour la plu~ laide de tO}ltes les figures.
- Après le rétabliffeme·nt de l'appel co~me ·d'a~tis, on ap
pliqua à ·Pierre de Cuignieres. k nom de cette fiatue. Les Ec
défiafliques ne l'âppelloiçntplus autremerit que Pierre du Cu
gilet, par dérifion. Cuignieres., ainfi que' fes partifans, fut
fenGble à la comparaifon & 'au ridic1:lle, qu'on tâchoit de
jetter fl,1.r fa per[onne~ Tous eurtmt,-tort. La plaifanterie fe
,ralt tombée d'elle-même, s'ils el:1·ffen.t (u la l11éprifer & ne pas
relever cette injure. Bergeron dans fon Valois., fe récrie beau-

. coup contre la compatai(on• ., Cet ·homme célebre, dit .. ~l,
.~ (fol. 51. ) a été.p·ardédaîn & mocquerie de quelques mal-ad- .
~) virés gens d,'Eg1ife , .appeHé 4faftreE:ierT: .du Cllgllet; & par
'~,.maniexe d~ dire, transformé, en· un "m.armoüfet de l'un des
,.' piliers de Notre..Dam·e 4,e Paris ~. .

L'exp-1icatiol1 que je' vie-l1s ~e donner ,détruit c.eUe qui
prétend, que l'on dreIra ,coRtre un des pilî~rs del'Eglife de

, .Notre-Dame, une flatl:!e ridicule à Pierre de Cuigni~res. L~

mOLtransjQrmi de Bergeron a pû. donner -lieu à c-ette erreur,
quoiqt:l'jln'ait :pas le fe.ns. qu'on' ,luiapplique~ II n'eft pas
vraifembl~ble, qu'on.. eut ;érigé·à un Cqurtifan tèl 'que Cui~

gnieres & 'de' fon vivant, un~ 'ftatue ridiçule dans la pdnci.. ·
pale Eglife d'une capitale. '..

Quelques Auteurs ·ont· avancéJans fondement., que depUIS
la difpu~e~d~,~ 329, }ecrédit de Cujgnieres. tom~a, &. que
le R,oJ. PhiHppe ge "Valois rte ·loi ·accorda plus ni ·eflimc:. ni
çOl1fian:ce, .Cuignieres continl!-a· ?e.; paraître à b CoUr. L'al}"

, .
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;née même qui Juiviç la, difpUte., le RQi lui. dçnna des. mar-'
que.s·' f~l1nbh~s. ,'de f~ proreélio.o.Le, t1e~f Septen1bre 1130,
ce Prince renouvella les priviléges de la terre de Saintinés';'
il paroît- même" qu'il engagea les gens de. la Commune de
Compiegne, à Y~l1dJe ~. çe Seigneur , po~r une fomme de cent
livre$ parifis, les. t~t(es.. "cens., t'entes ,vinages, droits de Juf-
tice:-&, cle Seigneurie:, qiùls ~y.oient à Géromenil. .
. En J 337 , le même Roi amplifia, dit Bergeron, le droit

. d1ufage& de. panage du èh.âteau di! fifle c;:n la forêt de Cuire,
'&; ac.copda, en 1 3f~ , : cle,'nouveaux privîlége;s,au Maître de ce

, ç,hât~alJ.. le li~ ailleqr.s, .'qu~en l'an 134'3.', le -RoÏ favodfa',
prot:égea n:tême l~ cQndtl;l:ion ·çl~une tranfaél:ion, que Laurent
de Marcellis paffa la. veille de S. Pierre au mois de Juin, '
avec,1'illufire Seigneur du château' de l'·iDe (1). Jeanne de Néri, .
femme de Cuignieres, p.aroît dans l'atte. Le' trait: q.ui. fuit

'acheve,ra de pr.o.u-ver, que'le Roi .conferv:aà Çuignieres ,toute
fa confiance.' /'

Lotfque Jfui:nbe:rt ,.Da~phin de V~ennois,." eut véndu au
Roi fes Etats du Dauphiné, Philippe de Valois 'mit pour, con
dition-,"que le contrat de vente feroit, paffé en pl!éfence du
Pape ,~2) ,qai réfidoit pour lors à Avignon. Le Roi ne put

, affifter à la fignatulie du contrat.. 11 çnYOlya pour .le repréfen
ter. trois Cheva,lieI:s de confiance, 'qû'il,' chatigea .fIe' fèS pou
voirs ; Guillaume Flotte,:} .Pierre 'de·Cuignieres & J~'ln Ri.cher :
ce qui prouvé, que Cuignières,n~étoit:défagréable ,ni"au ~oi,

ni même aIl Pape. Ces chofes.. fe paffoient après,ran,1313"
Le ,Pap.e" qui plus _eft, aCF0i'da.plufieurs. grac~~,'à Cuignieres;
une bulle entr'autres, qui .renouv.eHoit.ùne Çonfrairié,-étal:ili~

·d~a\J1ciennetë dans.l'Eglife dé Saintine~. , ... ".' ' " .' .
, . Pierre de Cuignieres mourut: ,à:,.f011" €hâte~ti,de' Saintimes;
,oùjl avoit paffé u'ne partie d~ fa' v,~e.'-Qn croit,q.ue.cette'mort ..
arriva, en ,13» ou. i 3:5'6. .Il fut inhumé dans l'-Eglife pàroiŒalé
du lieu, felon. Lacroix dù·Mai'ne., Un ,titre ,d;el~an.qf1 ap-

' .. _prend}' qu~il étoit,dé.cé~é;a:lors; '~epui~ plufieul!~: mois.::-?n lit
.a, la .'p,age tt8 de~:l;I~ft?He'del\Jl~lun,:p,~r~Sé~a~lenRoul~lart,
'l1!ueJJ>lcrre ·de ,Cl:l1gmetes.a été .mhume"a S. Ives." dans une
'Chapelle de ..f,~ fQndadot} .. RoutUar.d..d:é(Eompofe. & ç1#igure
id:le nomc\e Saintines. IL en-.profite',; p'(j)U!r,om)Ç)fei' dans: une
\ (1.) Gal1~ Chr. t. l'o. p. ,15 Ii., . ,l' (I;') 'TJeû:Qh~rt:; ',: é:',

. . ,H hij
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. comparaifon, le zele ardentd'e S. 1vespour la défe'rife des
droits du Clergé ,avec 'celui de Pierre de Cuignieres pour les
combat:tre. .' ,. .'" : !.

La Chapdle citée. par RouiHard, e'll la feconde partie de
.l'Eglife de Saintines; .qui regârde le' no~d. Cett,e partie eft dé·
diée .fo,us l'invocation ~e S. Jean-Baptifte ';' elle dl:" comme.le
fiçge cl un pélerinage tres-renommé, dom nous parlerons. Le
lieu de la fçpu.1tu~e de Cuignieres eft 'préfentemenc inconnu.
·Le caveau des Seigneu~s eft à côté .decetteCha·pelle ; le
tombeau de Cuignieres ne. s'y trouve point•. Je crois ce' ca-

.·veau poftérieur: au temps de fa; mort; JI paroît, qu'il a été in
humé dans un lieu particulier, & que fa fépulture a .été cou...·
verte d'une tombe ou d'un monument. Il y a plufieurs tombes
dans cetce Chapelle, màis l'écriture en eft effacée~ S'il y a

( eu quelque monument élevé", il aura été détruit. fous le regne
,àe Charles VI, en même temps que' la Chapelle en queftion~

J'ai laic., pour découvrir l'endroit où Pier~e de Cùignieres
efl: 'inhumé, des perquifitioris',' !!lui ont été jufqu'ici infruc7
tueufes. ..... " . '. .
" On a' porté fur. cet· homme· illuftre, des jugemehsbien op-'

pofés~' C'eft le fort de.'t:ous les, chefs de patti,. d'être blâmé ~éS

uns, &'loùé des autres, toujours avec excès. Les Ecrivains
Eccléhaftiques le repi'éfentent comme un homme eiltrepre~

nant, trop entier dans"fes ,fentimens ,. capable de facrifier, à
fon refferitimen~&' à: fes fyftêmes les intérêts de' la Rdigioll
& de l'Etat: Novateur .dangereux, qui pour exhal~r [a haine
contre Je Clergé, qui ne- lui avo.it jamais. fait de mal," entre:.-
prit d'a:néaiuir fa jurifdiétion... " ~ : ~"

Bergeron, Bouche!, &' tous les :Auteurs: attachés à la ~a-'

.gi·ftrature, dépeignent au c0l1traire Pierre deJ~u}gnieres,,.com.

me un hommèd'Etat, ferme, profond', 'dé.fintér~{fé. Berge
ron' ne craint pas' de le compar.er au Romain Valet;.e', qui illfti·

. tua l'~l au peuple.. Loin d'adhérer ,à Ja moindre des., iinpm•
. tations. de, fesadverfaires , HIc loue :comme le plus'fûr appui
,des, libertés, de; l'Eglife de France, cOlltre l.esen~reprifes. de
.la. Cour de,~R<ime:,'&comme le principal' àuteur de' la forme,
des appels comme d'abùs., qui 011t ,dit-il, apporte en Fran'ce
pJus, de fruÎt qû'on ne penfe. La.haine &.1es... reprÇ>ches. qu'il~

s'eft attirés ~ ne n.uirent p.as " fdQrt lui,.à la qonté de..fa e,au(e 1\. . ~ . .
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n'ét'antpas le premier, ajoute-t-il, qui ait été- lapidé pou.r zme
bonne œuvre.

9n ne. peut refufer à- 'Piel're de Cuignieres, It: tùnoignage
d'aVoir eu du favoir: &. d'e l'intégrité; & même d'excellen-.
.tes vUéS~'lI avoit beaucoup étu.dié .les loix : fes èntreprifes
'tendoient à les faire obfèrver. Mais il ci mérité le reproche à-.
bien des égards, d'avoir agi avec plus de zele que de pru
de1!ce,. & d'avo}r marqué trop /<:le. partialité dans la' conduite -

-qu'il tint ;enattaquant·:la jurHoiél:ioll" Ecc1éfiaflique. ·n entre
'prit de'réformer' deux· chéfes,' ~uxquelleso.n 'ne touche·guéres',
fans'caufe~ de. grati,(:ls'm~ux da~s les Etats·; la Religion & les
monnoyes. Du, rdle, 'bon- citoyen'" homme de Bie'~:, Miniftre
éc1~iré·, plüs parfait, s'il eût fu vaincre fes préiugés." & ne
pas tantcq!ll-Pter fur fes propres lumieres:. . '

On conferve aux Archives de la Ca~hédrale de-Beauvais un
de fes fcèaux, qui. eft· de' dre, noÙ'-âtre & de figùre ovalé. Il eft
accompagné·d'orî1emens dans fon·co'ntour; Au milieu cft. un
écuffon chargé' d'un' lion grimpant., avec 'un lambel de quatre:
piéces au-deffus; .. -. .

29•.Pierre de ,Cuignieres eut de Jeanne de, Nery fon époufè.,.
un· fils &: deux: filles •. Le fils appeIlé Jean de Cuignier~s, ob
tint· en ,1 3>7', la confirmation de toutes les prérogatives, qui
avoient été accordées,à fon pere en 1-338 & 1'34-2. Les léttres
délivrées à Jean de Cuign'ieres, font adreffées par'Charles Dàu""
phin· de France, au' Ma1~re :des forêts & aux Gardes de Cuife...
Ces dro~ts d'ufage.. co'ncé~ég au pere &. confirmés au fils, ont
été'chaflgés en 1669 ·en ,une rente de trois cens li,:,res; que
reçoit encore préfen~ementleSeigll~urde Saintines ·,.fur le prix.
de 'la ve~te des 1.3015.. Le pacage a été confervé~Jean de Cui
gnieres mourut; fans .. po~érité; ~es biens retournerent à Mar-,
guerite de Cuign-ieres fa fœuraÎnée. Perronelle, feconde fœu~'

de Jean., fut Religieufe à·Mornienval., Elle occupait en. 13.54,,,,
l-a dignité d'~bbe{fe de ~ett~ Ma.if~n (1):' '.'

. ~.~ y eu'fàprès.-la mort d~ .Jean de Cuignieres', une diftraéHollr.
·à;e quelque" portion de la Seigneurie de· Saintinès. :En 1 3' )~,.
N; le Moi'1'l,e, l'un des quatrePannetiers de Frahèe , prenoit le:
furnom· oe Saintines. Dans un titre ou feize Août '1 37~, Jean;.
.d'Agoue1, Ecuyer,. eft qualifié Seig~eur d~Saintil1es"..

(I)~ G~lb€pt.l. ~., p. 4'50. t;3-•. p" 3-9I,/. ,- . ., •

. .
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1"1argu~dte de Cui.gn~erès eut d~u~ maris. El!e épouCa en

premier'es nôces Guillaume le Bouteillèr, cinqùi~l\le qu,nom,
Seigneur d.e Courteuil & de Belloy: elle; n'en eut pas d'enfans.
GuHla,-mi.e ét~nç mor~, eJle Ce remaria ~ pie;rre de Sermoife ,
duquel elle eut une fille unique Marie cie Serm~ife. Vers l'an
,1385 , Marie de Sermoife ép<;>u.fa. Guill~ume le Bouteiller dé
Senlis) Seigne~r qe S. Çh,miçr , fils de Guy le Bou.tei.l.l.e~,

Seigneur çl'~~menon ville. Guillaume ,. il1,1l1,1ç,di~tement après
fon m~~i,\ge, pri~la quaHté d~ Seignel,lr d~ S~.intil1es, çi~, Mon,
tefpiUoi. &. de Bt~{fe-u.fe! Il fut Çonfei,Her~C.haqtb~U~t.1 qu Roi,
Sén;écha,l d'Ang(jum9i~ 4?c. ~u LiJ;llofin. Il euttrois enfans de fot.1
~p.9u.fe; 19, Ch~l.r~es le. ao,Qçç~ll~t Se-igp(jll~ c;l~ $. Qhartier, tué ,
à .la. bataUle d,e B~ugé en 11'2 1, fqlJS ~voir ~,I,l d~ pQfté~ité légi
time. 2°, Guillaume qui fuit, ~ Jeanl.1,e leB9.:~t({~ll~r, qu~ fu.t
mariée à Jeal1'de Vaux.
, 'Gum~mme fut Seigneur de Saintines" f;l. ChambeHan d1,1
Duc d'Orléan~. Il affift~ ~u fiége de Montargi~ e;n 14:27. Le Roi
lui avoit.renou.veU~ ~11- 1123, les privil~ges acço~9,é~ ~, Pierre
& à Jean ~e Cuignieres. Il qIou'rut dans un âge fQn. aYéJ.ncé , le
vingt Août 14::61 , fan~ayoir ét~ marié..

Ayant que Jlia,nflli le Br;JUtei1k~ eC~t ép9.1Jfé JÇ~1.).1 qe V~U,x ,
Gl,ülla,~me fon f[ere lu~ ayoi.t donné en, d,ot) l~ teqe çle ~a~l).,ti:

né~ ': il ne s~en réferva q~e le ttere. Jeanne ellt Ql1 fil~, Lou~~

.de V;mx, premi~r du nom, ~ une fil1~ Agnè.s, qui ~p.9lJf~
,Charles l, Seigneur de Gaucourt, Vicomt~ cl'Ac.y, le hui.t
Oétobre 1151 (1.). LO,uis de Vaux fut Seigneu~ de '$~in.tin,e's

~p~ès la mo~t de' fon pere. Il ne vivoit plus, en, 1f7 1. ç~t;~e
terre paffa à fon fils Jean de Vaux~ Jean nous eft conti,l:l: pa.r QI.}

acçoJrd J qu'il fit F-U rooi$ qe Mars 14:91), avec Si~O~l J39.nl}~t

Evêq~e de Sel'l1ill, frieut titQlai(ç d,ç & Adrien de:; ~~tl).i~X (:ü~
Jean d,c Vaux: fut pere Qe Louis ,deuxiéme du !10OJ, donç l.1QUS
p~d.eron,s dans, qn auq:~ 'endl1o.iJ: de ~ette :~·Ii~oire. .

jO. Nous avons peu, d~ ROiS, q:U1 <!oyent fq.lt autar;t.t dç vqYil:
ges, qûê Philippe le Bel._ Il aimoit à, viGter les Mon,af};,e,res, à
p.l:le~ de Çha~Ç4P, en çhâ~eau) & préférait l'agrémen!: des Heu~

'çhaj:np~tres Oç~eti~és, au fa.fi;e , au t~multe des grand~s villes ,.
,~ ~\1J\ atti~ail:s' d'une gran.de fuite. Il tenQit 'Jn ét<!ot de Ces voya-

, , ..
',(1) Antelm. f. 8. p. 31%..

"
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ges fur dès tablettes de cire, que l'bn conferve encore dans
pll1fieurs bibliotheques (1). _
, On Îit fur ces tablettes; que le 'premier Mai 1301 , jour de
s. Jacques s~ Philippe; il arriva au château de S. Chriftophe en
Halate, où. il paffa trois jou~s: La Rein~ étoit alors à Pon't
Sa:thte-:Ma:xènce. Le Rôi ,étant parti,.de S. Chriftophe; prit la
Reine àPbiU, & 'l'amena aU château de Verberie, où ils de
rneurere·nt trois jours ènfem~le. Il pa:ffa..à Senlis les fêtes de la
'J'ouffaint de la même année & les jours fuivans jufqu'à la mi
Novë-mbre. Il en p,artït pour fe rêhdre à la Croix.:Saint· Oti~n
près,Verberie, où il s'arrêta avec la Reine, le Jeudi feize No
vembre. Ce féjour prouve, que les bâtimens de l'anciennéAb..:.
baye 'dé la Croix fuhfiftoiënt encore, du rl1oinS, eh ~artie.

Les tablèttës de l'an 1308 portel'lt, qu'au mois d'Oaobre de
èefte année, lePiitfce fit un voyage à .Aniere's, &:de là àPont-

. Sainte-Maxence, & que ,de Pont il fe rendit àVerbetie, où il
refta trois :j6lii'S~ DeVerbe'rie il fut àSaintJean-au-bois, & 10
'geaâans le. vieux palais ,d'Adelaïde

J

• Il fe plàif~iit àS. Jean
au-bois, d'o~ il a-lloit & vehoit, ,foit à Bét~izy , foiqlUx autres.
-maifons royales ,d~a:Ieilt0ur.

C~ Prince fit un voyage au château.' de 'Vetb~rie aü mois ~

'd'OaO'Grede l'a'ri 1 l09. ,Pendant fon féJour " Thomas, ancien
Curé·du liéu (2), dbfi.fl~t de hii 'la confi.rmat-ion -d'uÀ'e fonda
',tion qu'il àvo:irt faité , en J'~glir'e1)aroi;fIialedu ch~teaû, l~'0ur le
falut deles prédéceffeursÇ1.:lr'és, de fes.ayeUx, & flo,üde rê
pascde J<ianne, Reînecle Frafi,:e &~dè Navarlè. Cette fon~a-

tiori 'étoit üne Chàp~l1e de là, Vierge, à hqueUê -il. dOlîtiott
'quatorze liVrës d~ r-enfeen vingtar:ddes ... Plt;1fie~is difpoHtion's
"de".éëtte CRarte 1'l~0liS â'p'i>rén!1iénlt ,- <füé' ,le lieu de Ve:~be'iieCe
divifôÏ:t ~lbrs: en;quàtre quartiers, la: viUè, le,~hâteau,.}~ bbür
get & le bourg.. La vi'Ne :com:prenoit le 'ha~'t.:.court ,le lo~g ,de

'lâ rt16nragné ,-'prëfque ju'fqù."'~ Francourt: il y ~vortèn cet' er'l
'droit tll'i~' pdrrè ~ doint ort vd,yait e:ncore)és fenâe'rne'ns' ep
'1676. A C:ôëé 'êe :~ef{epO,~~e~toif'l1J!ie :mafùi-ë" :<fue lë.s titres
'n,o'rtî'menf, là maifO'n-,de :la: def·de la 'p'oité de ~là vitlé; L!c ,
.bourget qui '<::cimmençoi1i à la 'grofTe tour de S. ·Côrne'illeC& le '
bourg qui s'étendoir: :ftir"la droite ,côntenoiént'lè's :ri:les des Or-

o ~

.. (1) Mém. Acad. BeiJ. Leu. t•.zo. .1' -(20) &rgilt J j. Philip~ le Bel. nO '13:4~
p. 1116', 20'9 z-.-;o 20. " " , ., '"

.'
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févres, d~s Alkmands, des Juifs, des Barbe-aux ,de Volte·
renard, de S. Martin, de Bloi.s , la rue Paléeufe , la rue du
MoI)afi:erec , ·la ruelle Grillot ;"larue du. Temple &' la rue du
Bou.rg. Jl'1f avait fix l~loulins /ûr le territoire, _donc trois ba-

•
naux."

Le Roi Philippe le Long pa{fa le mois d'Oélobre en gran;.
,de pa:r(ie, au château de Verbede, l'an '13-20. On a connoif
fance de ce .voyage, par.ulle Ordonnance qu'il y délivra le vingt
dnq de ce'mois, touchant le·fervice de fes gens de Comptes.
(Ord. t. 1. p. 716,.) Les voyages' de Verberie tùrent réglés fous
plufiçurs regnes,comme aujourd'ui ceux de Fontainebleau &
dç:Compiegne. Le Roi Jean vint à Verberie la premiere an
née de fon regne. On a de 1ui deux' Charte3, datées de ce
chiteau, l'une de 13-50, l'amre de 13.5': 1. Charles V, fils de
Jean, .r~ndit .au mêr'n~ lieu-, ,une OrdOllnatlce datée dt! trois

_ Novembre 137, ; touchant l'aide accordée par les Comtés d'Ar
•.cois, du Boulonnois & deS. Pol, ( Ordoll.t. 6.p. 161.) ,

Eh l'an 13 H, lé clocher de l'Eglife où la fondation de
Thom.as avoit ét,é établie, tol1)ba fubit.ement, &. ~aufa un
dommage très-grand au~ toits '& .aux ,volu,es. La réparation
-eOllta beaucoup aux 'habitaris du -lieu., .
: :Les Mathurins. de Verberie reçurent plufieurs bienfait~ du
Roi Philippe leBel. Ce Prince leur amÇ)rüt en l'an 1 300:, ,une

·maifon & une piéGe-de rerr.e qu'ils avoient acquife dans la rue
,Paléeufe, & confirma leurs priviléges. ' "
.' En l'an 13°1'- le Roi ,réColut de fonder une Maifon Reli- .
:gieufe, dans un lieu ,que les titres du temp's nomment Harf'1ge
,'& Ha-rfa.nges, en ménloire d'une viaoire qu'avoit remporté
Jur fesènnemis ,le Cpmte d'Arras fon CQufin~, Il voulait imiter
.la piété de Philippe Augufi:e; qui. après la bataille de Bouvines
;avoit fondé l'Ab,baye deJa Viaoire. Après .avoir réfléchi~ [ur
.le choix des R~ligie~x qu'il envermit fur les lieux, il ,rçfolût
~'y placer des Matl;lU'rins, qu'il tira de la Ma,ifon de_Verberie.
Les Religi,èux obéirent ,aux ordrçs du R9i. Il· leur arriva au lieu

,d'Harfanges}la même difgrace qu'à Compiegne, fçus leregne
de S. LO,uis. L~s hahitans s'oppoferent'à leur écabliffement, &

, .leur firent une ~éception très-défobligeante.. '
.Les, Religieux. firent part au Roi, de le~r fituation", :& lui

dèma.nderent leu'( i'âppe!; ce qui leur fut~atcordé.-D':lnsla .let
tre
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:tre'qu'ils écriv~rent à ce fujer, ils expofeien~que le fol n'é":
:.roit pas propre à bâtir; que d'ailleurs. il ne leur feroit pas
:,pofiib1e de. vi vre .avec les habic~ns_, ,.qui émient des gens per-

,
vers.
· Le.Roi, dans la .perfuafion qu'ils reileroië1?-t fur lés lieux,
-leur,avoit alIigné en partant, une rente de cent livres, à prel1
',dre fur la recette de Touloufe. En confidération de ce qu'ils
:avôient déj,!- fait -quelques dépenfes à Harfanges , ce Prince
.'leur continua larènce de cent livres, à condition cependant,
ique cetfe fomme feroit divifée en deux parts, dont l'un.e ap
,pa.rriendroità la Maifon de Cerfroid , &'1'autre à la Miniftrerie
-de Verberie. Le Roi ajoute', que les Supérieurs, des deux
Maiforis feront tenus d'élever- quelque nouveau .bâtiment ,
pour la 'commodité des Religieux & d~s pauvres. Les )~ttres

qui concienent ce détail, font datées du mois de Novembre
.13 0 '1'0". .., . , , ,

3 1. Depuis le. regne de Philippe'ie Bel , jufqll,'aux guerres'
. ';qui ont fui vi la prire du ROI J~an, nos Monarques one touS
''fai:tdes voyages au château de Béthizy~ La Charte d'amortiJfe
ment accordée aux Mathurins de Verberie ,par Philippe le Bel
--en 1300, eft datée du château de Béthizy. Ce Prince.renou
vella auffiles priviléges & les conceffions faites à S. Adrieri'"
par les Rois fes prédéte[feurs, & continua aux gens du lieu l~

droïrd'ufage (I). . . '.," , "
'Les féjours des Succe[feurs 'de Philippe le Bel au château

,d~ Béthizy; 1.1~ f?n~ marqués par aucun ',é~enem~' .Le Roi
Je~~ nommoltBethlzy fon défert, parce que les maIfons du
lieu écanc:éparfes &. élQignées du' château ,. la vue ne décOil-

... vroit de la hauteur ~ù· il. eft licué, que des bois, des, roches,
âesprairi,es, de~ vallons'bordés de hautes montagnes. Jean s'y

· plairoit néanmoins, comme ,dans une,' folhUde qui 'le rendüit
tout entier à lui-m~me, & d,ans laquelle ,'déchargé du poids

· <de fa dignité ,il goôtoit les dou'ceurs de ~'éiat 'privé,.au milieu
d'un petit nombre d'amis. C'cft à tort. que Berger(~m ,BoUcher,
Muldrac niême, lui attribüent la fond~tion de S .. Adrien. II
.confi,r~l1a fcule~entà cette Eglj[e '; la jo~iffance de' [es biens
-& ,de ks priviléges. Muldrac fè contredit. Dans un 'aiure er.1.o
droit de fon Valois royal, il lapone cette même fondation "al:J-

(i) Betg. Val. roy. p. ~8. . .
T(Hn. 11. 1 i
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. ~egne de. Philippe 1•. Le feuI monument qui reftè àBéthizy ,.- du

l'egne dè Jean, eft I.e grandi l'lôtel ,. dont le principal corpS de
logis fe voit en.cote dans. la. ptemiere CO",. du château de la
Douie. ' "
, Béthizy &Verberiè relevoient du' même Prevôt ~ fa jurifdic

tion.n,'avait pas changé' depuis la'fin du Gécle précédent"J'ap~

prends d'un titre de 131 5 , qu'en cette an~ée, Jean d'Outremer
"gardoit le grand fcel de Béthizy,· & qu'Andrieux d'Ai lly faifoit
les, fonéti6ns de Notaire public (1.). En. 1B 4, le Roi Philippe
de Valois affigna fur cette même Prevôté, une rerite de deux'
cens foixante-feize livres parifis,. au~ Religieufes de Poi{[y ,
pour leur tenir lieu: d'une autre rente de la même valeur, qu'el
les avoient à recevoir fur. la Bailliè de Gifors. Il y avoit à Bé
thiiy un Recev_eur Graiinetier, ,. qui exer4.pit àuffi les fortaions.
de' Concierge. Cette éharge n'avoit ordinairement li-eq que. dans
les grandes Prevôtés. L'Officier qui la poffédoit, prenoit fOIn
des réparations des deux ch~teaùx de Béthizy &: de Verberie.
J'ai lû dans un autre titre de la.même année 1331, que Robert
de Boulaihlfiliers; Echanfon du Roi, ohtint .pour: jui & pour-

, 'Agnès fa femme, la remife pcmr tout le temps de leur vie ~

. -de tous· les grains .qu'ils r~ndoient an.nuellement à la GL'aine-
terie de Béthizy, à caufè de leur Seignemi~·dePuifieres. '

32.,.Pierre ~e Verberie obtint du Roi Phaippe de Valojs~,

en 1333; le droit d~ufage en la forêt de Cuife, pour les habi
tans du bourg de Verbèrie &:. de ceùx. qui" r~levoient cle la pa
Idiffe du.~~a~ •. Le titre d~ conceffion porte, que le Roi a
accordé ce"prlvllége aux habttans, pOUl' les dé~ommager des

-d.épenfes qu'ils avoient faites aux répâratioI1s de leùr Eglife pà
roiffiale. On avoit été dans la néëeffifé de rétablir à neuf une
grande partie des toits,' & de: diminuer les'muts, qui émient

-d'une hauteur ·exceffive... ' ' " ,
PierreCoquerel, fils du précédent ,. con(ldérailt.que les trois

EgHfes de S. Vaft, de S. Germain, & celle de S. Pierre qui'
confel'voit encore le nom de Chapelle~Charlemagne, ne fuffi
fOient pas pour contenir le peuple, qui devoit fe rà{[embler aux
Offices dans chacun.e de ces Eglifes , réfolut de fonder, pour
l'utilité publique, une Chapelle au Haut-court; entre les deux
p_aro.iffes de S. Germain & <le S: Vaft. Cette Chapelle fut CQ1U:-

CI) Carth, Confr. Preb. Cri(p.
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m.encée Jur b fin,defan 1339 , ~&:.aQheYJ~~LeJ}- -J3.4 2 ! ,C@~\l~~~~
3\TGilit {GrméJe..<d.e1Iein·.de :la !ba't~r .&.ès j.'ao. J-3:3'~ _, ç9PHn,-,~ 9]1-
l'apprend d'un'e Charte. < _ .'. - - - '

'Ea' l, 34G , ~il obüÎ1t .du .Roi Philipp.e -_<de V!l.lo.i~, ,a.U;Br~~ 8.u
q.uel·il.av.oit ,l,Hl g.r'.U1<îl cr.édit., la pernl,~QiQ~ .d';~ç?--~lir l:';n.Ç ·f9.jr~ ~
perpétuit~ ,en '1-a ville .de :~el(~~rie, -fur Je .ç.h~~jJ.1 (~9,y.,!1_) ,~~- .
Vilnt ~,a ICl}apelle qU~Ol1 .élevpit. L~:s ~ar..çbap~d~\p..~.yo;i;~:n~[ç'
placer fur les geux ,côtés .au .chemin qui :d(~f~e1;\clÇ>.~t,-,\u:.~hâ~~}\u~
Cette .fo~re4eN.oit .dulie,r Jtirpis jo.Ul":s ~conîéqt:!tj-fs; Ji11V~v.I~ .,. JF
j0l:1r!&Jle;lenâemain,<de:1a)ÇhalJ,ddeu~. L~ ll\oi;, i}?;:\r Çe~ ~e;t~r~~

dU~"û'l~ze Mai '13,'1'0 , ,accor.de ~al:tx Gle,lic.~ Jq\lLg~f(e~y~~op.t :ta
GhapeUe, leto.ii.lieu de .ce.nt~ ~foire '; .il :ajo~uç~" HW~ qe -.q.rpJr(e·· 
roitperçu, ·C0mme.on I1ev.ojt,c,~l1Ai .ge ~a:fo.ir~~.. tÇl~!U~nt":fl~,c\l
dant les .r,rojs-jours-qu::dle_[e.tenolt..ep Ja·viJ'te.. ,E.ar ~\m~ lQ;t:~9~

nanee .GU U10is .de IJan1vier:.I.'3 42 " Je.mê.nl~ ··Pr.jJ).ç~e ~çp;:~~Q~ '!1!1
fatt..conduit de: dix..,netif .jours .,' .pour .to.ut.e~ les I.m'i~Ç.h~:Q~!f~

quitfe:J;'-ont amenée,s? ;hpit~ours:avant., :huit jqqr:s ~~pî~~,,~ 'f\~n
dant Jl.es trois jout:s -qüe ;de.vQ\t ~urer .ce.~te ,.f9!té.. T9\l:S .9f,\r
chands,pou~{)ie~t ..p~ofiter .du d'auf-conduit ,.e~~ep.çç ç~l,l2' qlli
-é-toi0n-t,not6s.d~ cr,imés, qui:av;oient.comJ:niSld~s y.o.ls, ,ql,1.q~i

~woient'n·ui.au.cQmme~ce par :le~r mauy;,.aife :foj.01;lp.f\r~e.g~r~~

glemen~·de'le.l,1r·conduite.·.Le Roi app.çou,v;a autU !~ (o.Q9~~i!il,~

d'une rente de trente liyres, que Coqu~rd _é~~~lit.:.el}lfa.:.v.:.e.I.!,rAe
c:eu.xquiéldferv:iroienda Chapelle. . - ,'-. _ .

-' . 'Par;aéle du.;jour de .Notre...,Dame '.en '~a:rs-:11343 ."lri~rre Aç
Verberie ,lfurnommé:Coquere1, Bécrétair.e;<;iJ,l ~9i~ id!1:P~-i.llce 
Jean'- Duc .de)Normancl.ie ; -;fils,aîné du :RQi., :flçço.r(ia "-f9:!1joj~.

"fement·avec ~e;rroneUe fon époufe ,';41 çlejT~ne <le !.a)GDflp.~He

qô'il ·a-VOtt ,faitlbât~r ,.au grand .MinHb:e ')d.ç~ 'J'!1ip.~ç~i~ç~" ~au

Miniftre;& aux Flreres de:là Maifon,.lDie,uJ.del$·N~~QLa.:.s;9~

_Vel'be.rie ,pour enjouir:à.pèrpétliité. ~Ce~~.e ~ç1}pp,elJela:vç>i.t~té
dédiée !(ous (l'in\!ocat~on ,de tNQtie.iDilm~ .. ;çoq!Jxr~1 ..tn!~fff1It
'aux L1Deffer.vans.plufieurslreyenus, en a(g~mt'& ~g;fo,nJd.ge -t,~r

res; ,vingt.{ix'liv.res douze ~fokà,'pre"ldrè:f~r:le ,gra:n-d .topU~u. cIe
Sérilis ,.c~nt;fols fur JFhôteLâe:llEpée J' qu,i:le.Wra.§çé, ap.an9Rt.l
né·ôepljiS, en.propriété';'Àix-ihult arp.enS (.del.ter.~ç.s.:à)a :I11~nt~

gne ,J&.éinq aù~rôs- Ia-r.pens :<lm ;.~en.te:,de ·~ingtl.<il.9a~r~ Ço;li.p~~i

fis, tine, terre tenant aùrfief du V.i1Hfe;à'?H.'!m~p.(~, ,v,i:p;gt)mit
. _arpens en tout; à la èharge Ra! .l~.~J~.§~!gi~Q)c ,,~lç s~lépre[ .Qi-

- . - , _ 1 i ij
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. manches':&: Fêtes dans cette Chapelle l'Office canonial, & d~·y;r. .

dire tous les jours deux MeiTes, une· à v:oix. baffe, à fix..heures~.
du matin, l'autre à note.s, à neuf heures.. . -

Coquere!, dans ces entrefaites, reçut des ordres du Roi, de~.

fé rendre à· la ville d'Avignon.auprès du Pape Clément VI",
afin de négocier, en fan nom, plufieurs affaires importantes
avec ce Pontife. Le- Pape le reçut avec beaucoup d'égard ,.
,& fut très-fatisfait: de .la manier~ dont· il tménagea les inté-··
rêts du Roi fon rna~tre. Coquerel profitant des difpofitions.
du Pap~, obtint divers priviléges pour· fa.Chapelle.: celui-ci
entr'autres, que·ceux qui vifiteroient cette Eglife aux Fêtes de~

l'Annonciation·, de }.'Affomption" de la Nativité & de la Puri-,
fication de· la· Sainte Vierge, gagneroient. les, indulgences. Il.:
fit auffi· réunir' à cette Chapelle la Cure de S.. Vaft, pour être·
cleffervie par un Trinitaire. Cette Cure eft préfentement à la·
nomination de· l'Ordinaire.,.)Coquere1 obtint auffi. du Pape. .
quelques Reliques, que les écdts du temps ne nomment pas. .

Pierre étant mort enJ'an 134.7', Perrondle· fa veuve; donna.....
aux Religieux deffervans de la nouvelle Chapelle·, fon hôtel.
des Coquelets, avec UJ:l' clos' de vignes qui. eR dépendoit•. Cette
donation fut amortïe par 'Philippe de France, Comte de Va-.:
lois, frere du Roi Jean',. par' des lettres. deî'an.. 13 67., qui font-
'adreffées au Bailly, de Valois. .

On conferve dans la Chapelle·de Notre-Dame', dellx;châiTes:: ..
l'une contient- less reliques de S.ainte Conftance'~ Vierge &.
Martyre;-l'autre renferme un.os. de la·cuiiTe·de So_ Honnefte•.
Ces reliques ·ont été apportées à Verberie, de l'extrémité mé-:,
ridionale de la' France. Je n'ai pu favoir· en quelle année.

Le culte de Sainte: Conlhmce.. eft. ancien· dans l'Eglife·. Les,
. particularités de fa· vie font foriobfcures· (l.).:Dès:l'an 86S , il,
Yavoit à Rome une Eglifede Sainte Conftarice.. Le Martyrolo-:~
ge de S. Jérôme marque·, que la, Sainte fouffrit le martyre clans;
Axiopolis, fous le regne de Néron; qu'elle-étoit-néeàNrice-
rie , de même que le Martyr S. Felix~ On met fa fête au dix-:
·Mai .. Le- Martyrologe de Wandelbert plaee cette même fête-.
au vingt·fix; Juin. Les' autres Catalogues des fêtes. rapportent:·
Gelle-ci; au dix-neuf ou: vingt Septempre. On la célebre·.,à'l
:Verbèri~ ,le Dimanche qui fuit l'AfcenJion~,
. (~) Spicil, t. l, P,' 10.49. Gall. Chr. t. 9.p. Hk-
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S. Honnefte, natif de Nifmes, fut Difciple de S. Saturnin,.
<qui l'ordonna Prêtre, & J'envoya. prêcher l'Evangile dans les
pays de B~fcaye & de Navarre" On prétend, qu'il fut l'Auteur'
de laconverfion de S~ Firmin,. pre~ierEvêque cl'Amiens. S.'
Honnefte lui adminiftra le Baptênie, & le reç~lt au nombre'"
de fes Difciples.; il demeura fous fa conduite pendant. fept
ans. Honnefte fut martyrifé pendant fa million, par les Idolâ-'
tres des pays de Navarre & de Bifcaye J 'a~ troifiémefiécle~

Son corps fut d'abord porté en Efpagne, pUIS en. France. On'
fépara dans.laIuite"fes·rdiques~en plufieurs Rorrions·. 'Le 'chef
demeura quelques années dans l'Eglife de S. Saturnin' de Tou...·
loufe, d'où il fut tra'nsféré~a Pa'ris.,& dépofé' dans l'Eglife de~

S. Denysde la Çhartre. Une' autre partie rtit portée an' Mo-'
nafiere. d'Hyeres "à cinq lieues,de Paris; l:a relique de yèr-·
beriè eft un os. de lacuiffè. L'Eglife de France fait.mémoire·
dé ce Saint, le fix Février. SafêteJe.céleBre.à Verberie,.1emême·
jou'r que celle: de Sainte Confiance.. Il yavoit autrefois: une'
confrai~ie,de' ces del;lx. Saints:, établie: dans tEglifè:de Nôtre--'
Dame, ol1leur~ reliques reRorent... . '

'33. La MaifondesCoque~els,~fb~d~lt:eursde Notre.:.Dame au'
mont de' Verberie; .' était déja ancienne, lorfque cette Eglife-:
fut bâtie.. Il y' avoiteu.quatredivifionsde cette famille, dès;
le. douziétne fiéc1e:La··premie,re dans-le Parifis) l'aùtre dans le
Beauvoifis., la troifiémè dans' l'Amienois, une quatriéme enfin ,.'
à Verberie & dans' le Comté' de 'Senlis.: Jé- v~is' rapprocher:
les principales riotions' q!1i les: ·regardent.- , '
. Les premiers Coquer~ls·:·dont-.ol1ait con!10iffance, ont été'~

de.s Chevaliers, qui prétOknt leur miniftere·à la défenfe des'
chateaux & des M0nafterès~. Je ne puis dire, de quel: éndrQir:'
cès Chevaliers tiroient lel,lt nom.,. fi, c'eil: de .l'IDe de France~

ou-.de·la Picardie. Il y a daris.la· cenfive du·fief.de Fr~ncourt'.'
près l'ancien chemin' d:e Nantéuil' à Saintines-, une portion d~"'

terrein,,.àlàquelleles titrés donnent le, non~. de Caquere!. 0l1'.'1

~pprend' ~e ces.' même's titres, gue. ce' lieu étoit autrefois' cou~- .'
vert d'un-amas de ma1fons', qui formoierttun" hameau; L'nÔteè.
des' Cç>que1ets fis à Verberi'è J près la. <ShapeHe de' Nocre-
DaIT\$':; ~voit reçu fo:n nom àes propriéraires de ce domaineh
Il .Y ."a' e~ Pica~çlie un~ autre terre. de Coq~erel·,. qt}i 'aERarù1,,~'
'llon. er{ 11.~o; a.la':malfqn.·de Créq1JX~ '. .,' " ,'.
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~e.s Coq.t:1ere1.~ des qiua~re bra~ch.es ,pre,,?o.ienr ,pour armes

tmIs coqu.elets d or .fur un fand cl azur" cretejés -' 'beçqués &
membrés.de g.uetil.e. 'Les CoquereIs de V:etberie aJo,utoient àçes
armes, deux clefs' en raut~ir /.privilége qlii peut le.ur. av.oir été
~c.c0raé par les 'Papes , ou .quOïls Je firent arr,oger 'à e.u.x-.roêm~s,-:

.' pour :rnarquer-le.s négociations auxque11es ils ayoient élé em·
p1.o:yés. à ..la <?our du ~P.aEe. Les~oql1~rels du P.ri'fis, ~e Sen'lis

. & .de Verbene J parolffent êtr.e Iffus cl une même fO,uche.· :
..En 11:21'., ArnotillCoquerel Xi)donLla amc 'MQin~s de Gour

?ay u~le terr.e & un .bois, êluGQnfencement de'Payen de Mont
Jai.. Louvet dans fon Jüftôire du ;Beau-yoi'fis, Cite U.A titre de
l:Ab"baye .deLannoi., .écrit en II )'0., où 'il eft :fait mention de
<;iuiUaume 'Coquere.i, .se~gneur de :Belval, '& de M~.t.hi'lde .fa
femm.e. ]lseurent .deux -fils:) Gtiilla·ume '& ·Gautîer.& llpe fille
nommée !lur.ga.Ce-s. tro1·s ,enlins' font citê.s .rlat.1S .deux ,~itres ,
1'.un. de Tan 1.1 83; l'aut1~e de l'an 1-18S•.Guil'laume fI,-repa- .
roît dans deux aéte.s des années 1219 '& 1222., tirés çonùne
les préce3e'ns:, 'des arèhives dé l'A'bbaye de l.anno~, .~ de ce;H~,

de S..Lucien de .Beauvais. On trouve au'X m'êmes.dépôts , un
a6\:e de ran 1206., concenande n0.m d:un Baudouin:Coque-rel ,
qualifie Chevali'er s.e~gn.eur .ae .Vi'flaines .(2).· :.... ~ ~ ;.. '
. ~Il,paroît) qu~avant le milieu du tJèiziéme'ueéle"les -Coquerdls

du Seativ.oifis qtiitceœnl: çe ,pays, pour 'atler .s'etàb,lir dins il'A.
mieriois. 'En 12,1'.1 j) la .Commune â'Arriiens étoi,t ·gouv.erllée
par un MaIre nomrrié'Jean CoquereL.Des aétesëe 12f6; '1"2'50

&:. '121.2.) donnen.t Jie.ù de cr.oire., :gue .Jean gliitta:& reprit pJu
fieurs .foi-s,Ia chat:ge de:Mâire.,(J). On .retrouve un Jean ~'.cp.que

rel,·Màüe. d~Ami~ns .en '13 1"9, il pOUVQitlb'ien' av~ir J~té 'ms .cl.u
pre.cldenr. Lam.odier-e o.bferve,,· gue lesCogueréls d'~\miens

étoi.ent d'un.e ancienne."6c .n·ota·nÎe famille.; que 'Icurs 'a~mes
(ont.~l1polé.es .en rrùiçolln.erie, au ~ilieu de Iâ rofe <:lui "eft au- .
d.elfus .du,g~a.n,d ..p,ortailde 'Notr.e:Dame ti'A,miens. .
~ .:En :1.J:02., .vivoit .un Eirm1u'Coquerel 'Mair~ t!'Am\ens'(4-).
IlTut.einploy.é dans le mêm.e tem.ps· queJes 'Coquerels tIe ~Ver

b,erie" ~à qes.négocHltions .importantes.JI ,reITn5lit' 'la .pla.c.e 'de
Prev.ôiû.u Bailly _de .Paris., Ji.epuis 12d8.~ ',jufqu)en 1210. -Il 'aG
fiRa .en .12.i;t, av.ec·.·Phi1il'.pe d.e 1\1ornay-,'à lIa. dédficn: portée.

(1) Hill. Dioc. Par. t. 6. p. 106.
(.) Anfelm. t. 6. p. 711: •.

(j) Morlj~nh;p.f~19.1~~~.!,88.
C-.) Oll Tillet J Rec. des rangs, p. ~8. 41•
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· en Parlement contre les Boulangers de la vine de Paris. Il èft
J,1ommé avec le Chantre de Clermont &. le Maître d'Ecole de
.'Poitiers ,.. dans un ar~êt du Parlement ~endu à'S. Germain~en·
Laye" au mO,ls de Juillet 1316; [ann0111 Ce trouve avec celui,
.de Guillaume Flotte ,parmi ceux des Officiers Lais, qui corn
pafaient le Parlement, au mois de Décembre de la même
anné'e 1) 16•.

Trois Firmins Coquerels vivoient à Amie'ns dans le même........
.temps; le premier fils de Jean, le, fecond, fils de' Matthieu ,.
le trai{iém~ fils'de Jacques Caquerel.· Il eft diffiCile de les dif
tinguer les uns des autres, p'a'rce qu~ils furent'employés à des
';tffciires de la même nature &. qu'ils ont exercé les mêmes
· ~harges. Je fuis ici l'opinion commune., qui attribue au, fils
de Jean; les principaux événemens' qui fembtent ~ppélrtenir,
également aux trois freres.
. Firmin Caquerel, fils de Jean (1) ,après avoir rempli les
places de Mair~ d'Amiens & de Prevqt de Paris, parvint aux
~harges de Sécrétaire & Confeiller du Roi.; de Maître des Re..,
quêtes, de· Doyen de l'Eglife ~e Paris & de Chancelier d~,

,France. Avant d'entrer dans l'état Eccléflaftiqùe, ilavoit ter·
miné un grand nombre d'affaires', dont la c0l1!ti1iffiori érait une
preuve' de fon crédit & de.la confiance que l'on 'avoit dans
res. conCeils. En' 1311, le.Roi qui connoirrQit fa capacité, l'en
voya au Pape Clément VI ,qui réfidoit à Avignon, pou~ exé~

cllter auprès de lui des. négociations importantes. Il r~vint

· d'Avignon.la même année &' y retpurna Ja fuivaL1te, pour de
nouveaux Cujets. En 1317, lè jour des Rois, il fut élevé à la .
,dignité' de Chancelier, fur la 3émiffion de' Guillaume Flotte" .

. En 1l48, il fût notnmé Evêque' de Noyon, ~'année fuivante
, .1,349., le Roi Philippe de Valois, qui avoit 'été fatis~ait de

l'intelligence avec laquelle il avait conduit [es négociations
. auprès du- 'Pape, le dëputa au Roi de Majorque, -pour traiter

de là vil'e de MOlltpeHier&.du Château de' Lattes', qui ap'par
!enoien~ .au Prin,ce' étranger (2), Coquerel r~mpHt fa million
avec fuc:cès : il fit rentrer Cous le domaine du Roi' fon .~aître,

les deux place~ , à des" conditions ,avantageuCes. Il n'eut pas
.le temps de jouir de la fatisfaétion ou des récorripenfes que
méritaient {es fervices, il mourut la même ann'ée't349. '

(r)'AnfCflm.i: 6,p. 32.9; , .. (l);GaU.Car. t: 9: p. ~OI6. .:
l' . • o.

,
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. Firmin ou FremÏn Coquerel, fils de Matthieu, était Maire

d'Amiens en 13 5' 2 & en 13)'8, penda!:1da .priCon du Roi Jean•
. Il n'a rien fait de remarquable (1). Firmin, fils-de Jacques, oc
'cu,poit la même place de Maire d'Amieas en 13)-5', Qr9,
1361. Je retrouve cent a.ns après celui-ci, un H'eétor Coque
rel, ConCeiller au Par~ement de Rouen & Maître des Requê:
tes, qui vivoit en If61 & 1163-. Il fut auffi Prieur de Deuil,
après Emeri de Coudun._ . .' . .
. Les Coquerels du Valois qui vivoient auquatorziéme fié- 
de" defcendoient de Chevaliers du château pe Veiberie , dont
j~ai ,padé dans les Livres précédens. Pierre de Verberie, pere
du ~ondateur de Notre-Dame" époura Jeanne de Champla
treux:, _dè l~quelle ileut ce fi'ls .(2). Il occupoit à Verberie l'hô
tel des Coquelets en 13 09~' Il jouilfoit de la mafure Coquerel ,
Iituée près de S~intines. Il devoit pour cette mafure, dix-huit
fols de rente à Thomas Curé de Verberie, & uneaucré rent'e
au Curé de Long-mont. Il en. avoit 'plufieurs à recevoir [ur la
Prevôté de Senlis. C'~ft lui qui, en 1333, obtint le droit d'u
rage en la forêt de Cuire) pour les habirans de Verberie. On
Jit dalis un compte de l'ordinaire du tréfor, daté de l'an 1313 ,
que la PrevQté de POl~toife avoit été donnée à vie, à Pierre de
Verberie & à Damoifelle Jean'ne ,deÇhamplatre.ux fon époufe "
Domicella : titre honorable en ce· temps-là. Le Roi défirant
que cette Prevôté,revint à fan domaine, Pierre de Verberie la
lui remit, & reçut e'n dédommagement une rente de vingt-fix

- livres douze fols' fur le grand tonlieu de Senlis, aux ~ermes de
l'Afcenfion & de la T ouffaint. Pierre étoit modefte dans fei. . . .
titres. 11 ne fe qualifioit que ~ourge9is de Ve~berie. Il mourut
en 1 31'6. On.1'inhuma ~ans la Chapelle de Noçre~Dame', où
ronvoit encore préfent~mén~fatombe avec cette .infcription.
Çy gijl .. ~ . Coquerel, jaèlis hourgeois de Yerptrie , pere à m-eflre
Fùrre de Verberu, ft/ldeur de cette Chapelle ~ le'lueltrépaffa le
IJ/ingtflpriéme jour de .. ~ .. priet Dieu pour famede l'y. Plu.
fieurs mors.de l'infcription.font effàcés.Sesarmes font .gravées
fur cette tombe" avec les deux clefs en fautoir. .'"
~. Pierre ~oquerel, fils du précédent., qu'on J1ommoit auffi
Pierre de Verberie, profita ~eaucoup des lumieres & du crédit

. . -. ." '. 1 •

(1) Morliere, p. 30.. 31 .... Hill. Dioc. l, (1) Reg. J3.Phil.Pul~r.no ljI~.
Par. t. 3. p. 354. " '
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, ,de r~h pere, poUr,s'~vané'er-., Il'Ql:>c-int 'fiâr ~fégres; Jl~s èrnplois
diftin-gués q\l?il exerçait, Ibrfqù'~t,rrio'üi:ur."Il fùc cl'abord Cle;'tc

,: du Roi,-P~ili ppe de ValoIs, ~',SéCrë~~iç~'qeJ ean .f~n"fil~ ,aîhé,
, 'puc de Norma'ndie. JI p~rvint àcg~gne'r la, çonfiance'& r~lfrcet

, tion de ces deux Pr-irices. Dès)'an 1333 ,)l exerçait, la charge
de' Sécrétairedli ~oi.>qri,a ~dès·lé.tfres :dè"J~hilippe,de Yalôis',

· renduès le opze Mai de 1ëette ,~nnée (i)',' âq château', dé Chaù.
tecoq, au bas defquelles ori lit, cedè fignàture' ahrégée P, Ye;'Sh
Au bas d'une aut,re Qrdon,nance de l'an, 1 31.", 01). lit J7.erber.
de, mêmè qu'à.la 'fin d'Lirie troifiéme Charte ;'exp'édi~é àu nom
du, Roi, le' vingt-quatrè 'Février (346, ,1347 avan't Pâques,
é<U château' du bois de,'Vincennes." Pierre ne, prenoitpoint le
furnom de Coqueré! ,: dans les rencontres- où il devait fes font-'
tians au.miniftere public.; : ' ~ " _', - " " ", ,.: ' "

Il fut chargé par leJ~.oi:, .ainfi que .. fon.:parent, Fremin Co
quere!, de négociationsfecrettes & importantes. ,; ,auprès du-Pa-

" pe,~ Avignon~ Le',hazard,m'a découVert un billet original"
écrit de fa m~~n fur un morceau de Vélin ,_par le,quel' ~l p~~ve:;

noitJe ~ailly de Nifllles" qu'il devoi~ fe tra~fp,orter in~~ff~~

ment dans fa provincë, 'pour d~s affaires fecrettes. Voici les'
termes de 'cette lettre. J , '. " ' : • •• '~,.. 0, ,

, ., Très-chiers amIs; 'favoir Vo'llS' fai§;~ qu~ lé Roi1nc)tre Sire
') m'a env~yé à Avigno,n vers notr~ S. Pere le 'Pa"pé , pour aul
~) 'cuns de (es befongnes fecrets, & vous . ei:l\~o'~epà~: moi _un
» tiltre, faifant mention' de certaines: chofes ;. 'defquel1es"je
'" ne penfe à pailler à nul homme, fors à vous ou votre'Lieu··
:» tenant. Si vous prie, que vou~ 'veuillez veqir en Av~gnon,

·".-afin que je ,VOUS' puiffe hail1er-IëfditS"iilires '; '&. dir'~ ~e que
',li> je vous ai à dire fur"ce, ou 'voùs'"rne 'veul1iezrécrire pa'r' ce

':1'> meffage, ce que vous en voudrez fàiré'.;;Notre Sdgneur foit
~) garde, ~e vos efprits. A V~llc:nove, le' p~nultiéme: jour: de

'"? Jui-llet~ Pierre 'de rer~erie., Siàkzi;rè,dû Roi .c. L'~nné~'q.'eft
:p'as' niàrq'uée.' " ,.... , . :~: . ,

• 1 !. ~

, Coquerel paffaà la Cour & à..l<i fuire'du Roi;'la plus gràh,de
p'~rt,ie d~ fa vie. Il fut rappellé.' à Verbt:', ',e en 1'3-46, par la
,m~rt de fQn pere. Ilrepârut :enf4ite 'àJa Gour, &;cbtint, du
·Rcü le rénàuvelieme'nr des privHég~s ;j.qüi' à'vqieriè. ét~ aëcoF
"dés à la ho/zlle Fille (fe Verberie ,en'c6rifideiàiion ~e fo'n ·pere.

"." r'~' " ~ . ,'(:, .r .... ,. ".' '~"

· (1) Ordo t.%., p,p,f6S, i5'O" , '"... ,'. ' ': ,
Tom. 1LKk,
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, Il fit au~ lieu de .fa l}aHfance un' fe{;6~d voyage J l'arm,ée fn,i
v.an,te. 1347, &: y ~ut attaqué de la maladie, dont il mourut.
Son -corps fllt inhumé au .milieu de la Chapelle, qu'il avojt...

· fondée. On couvrit fa fépulture 'd'une tombe de pierre, tra
.' vaillée avec magnificence & avec adreffe..Cette tombe fe v?it
fQPS le banc de's Chantres : Pierre Coquerel y cft repréfenté

· avec Perronelle fop .époufe , -qui ,lui.furvétut peu d'années..
,Pu lit autourl'infcriptionqui fui~ :, .

rar le, voulçjir de fOfl.glori~uxnom
, benoy,. "

.Dites Ifmmque Diex l'o.étroy.
. ....

MeHre Pierre ,de Verberie
~ . .. . '

Gia· fous. cette l?ier.re;'

Glorieufe' Vierge pucelle
Veuille faire.à ton fils, préfent .

: Des Fonde.urs d~ cette Ghapell.e',

·QU,i devant [oJls ; gifent pJéfens.·.
·Par de-là lui gia Perronelle

Sa compâigne., qui~ude.ufe

Fut moult vnelle
De la Royneglorieufe.· . .
•••• ans après Mefire ~ierre,

'FiJ t mif~ fous cette Pierre.,
. .. . . .. . ... . . . . . . . .

• • ••

, ,
. .

. Prions ,à la Vierge Marie .
Que fon Diex ait l'am~ hofielée.

Au Roi .Qe Fral)ce fu~ Sécrétair~')

Et alA Duc de Normandie•.

Le bien'de lui fe doit.-.on faire)
'Ma:is dl bien qu'el~0n le die.

Sag~ fu, difcret, loyaùx',: :

Moult aida le dro'it des royaux.
.Curieux de voü,er fes faits ,

.or lui pard<?ing Diex fes méfaits.
La mort qù~ voils met fous fa plante,
L'amis 110.rs ce monde l'an l'j07 &.

-quarante·•
E,n Jlli~g. ,Diex li faffe mercî.

Amen,~

. .
.' J~airap.p0rté ·ces vers antiques, tant parce qu~ilsd()nnent

·une ~,déediil:inguée.de ,celui .qu'ils r~gar.dent" q~e parce q!l'ils
· c~,ntl~l1nent 'p1ufieprs termes, ~o,n,t-?~ peut en~lchlr les, Glor-
,falres. . .... '. , . ' ..
· .. La Ch~peÙe~.ù,te,pofent le :'.corp.s dece~ 'homme illu.ft;.e lx.
celui de fon pere, eft abaridonnëe depuis plufteurs'annees,

~ con~re les vœux' du public. 11 no.us -fel,llbl~ , que lorCqae la
piété des peupLes~. entretenIJe raI' .des objets dJune dévotion

,légitime, on .dev.\)oit s~ap.pliquer a fornelJter de ,tel~ fenümens,
fur-tout 'loffqu'un loifir habituel .donille aux. régt.I1iers, poffef
feurs de ces fortes d'établiffemens" les ·fa,cilirés d'acquitter
les -ra'ndatfons en. tout ou du m'oins en parti.e.. L'ab.andon des;

1 • . • . •
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hie!1(ai~eu~s. eft une.,.ta'~~~,P'04r., cc;ux;qllÏ.S'y e~poçel?t de",.pro~
,pos.d~hbéré, comme,po!Jrb~aver)ufagy.Les Pay.eQs" por~

t.oie.n~ jurqu'~u, fcrupule,. ~~e _reÇF?e~1; _\?9ur :~t\:~' ce~ldres de:-~ !lJqF~S.! .
~~s: f!l~qjm~si;de hp~re Re15g-~011. '~ey;rpie:nt., .cê· (eptbl-è" ... ltl1::
pr~meJ d;ans les ~fprit.s ,;,pe~l SÇl1wd~];~t.ions plusgtandes:,en~

ç0re P9ur le~' reftes .d'un~cor,p!~ ;,:qlJidJ(Yit:~ep.~roître·, aq;:jug'~~
'I,Ilent. général tel qu"iL a ~té inih~~ç;. ~Cç's r6fl.exions, regàrdenc-
diven ~onafte~eJs du..Yalq~s ,. où~Yol1 fel11b)~~ )nillirer: à·
la. mémoire des Fonàateurs, par le.mépris qu:on'fait de leur's'
f~p'u~t~~~s:& de;~ ~OnUnlel1~ q~ft,inésà, Eranfme~tr~.,lë,Jouve-
nir de leurs bienfaits. ' - - , . _- .. : _- " - , . - "

.;' .•.• . ' " ~.. 1-'; ., . " 1.· . ' .... _ ~ ....

, 3+'~ous, ~vons p~rlé d'u[1 ;G0,l!'.pte~ rendu: ~l!, ~oi .:Philippe
~e Val0is en l'a~ 13 4 1 ''',.~on~~J1.a-lit le :prodp,it- du Comt'~' <dë.
Va:1ois p<mdantune année~ ,Nou~' aHans, ra.p,porter ~es pr-i-nci
p~ux ,articles de ce: çpmpte. Il COlbmence a~l)(.i~ ': .' --. .,' _.
. '~ .Valued'un! an; dont<;m',a.ordi-nai~eme~t5~1~~p'~é., ·des t~[',l'~S,

n en· deffoubs Gont.el1~es ,. q~e le'Rol .foU}Ol~ t~nl~ ,avant- qu 11
0) v~~ift. al Realme-, pour un' an fini :à}'Afcenfi5-l~1' lrf l.,
, »' Re~ette ordinaire, 4'8'6J hv. obole parifis, égale.6618 liv.; ,

( ~ 1.)0 rol,s ohole tournois. r _' _ • • .

· » Üepenfe ordinaire 3a 16 liv. f fols. Il deniers ohole pa
O) ri/'ls '. égale 3770 li,y. ~ fols 6 deni~~s' to~rnois.. ," ,~_ .
. »~tem- ,pour lesgrai-l1s qui ne (ont pas rendus e·n ar.gènt " més

.. dépe;nfés polir l'hotel , comme 'par l~s chiens, &: ~,e"d~mo:U
,; rant è~ greniers ; qui par "efl:imation cpmmul1epèuv~n~t" valoir
~ par ~n •.• • • .'. • • • 0 • • • 6 i 7 liv.
· " Pour la" ter,re de Boneuil & la Cotfill)une de C~épy, tenue
OJ çn main, du ~oi ',. dom, l'on n'a' pas Co~ifP.té, , . ne fonç pas
.. enJclq? ~s ç0rtiptes çr;di-nai,res.,) 0 qui ,1?'~l:lvent Valàir e'nviron'
»600 liv. " .. " .,'

, . ... ~ ·t .•

»'Ref:te au Roi- €harg~,s déduites,. ~,'., .' ~ .. 29°7, liv. fan~

:1) comp.ter' les bois". l.a, recette, avoit: été· ,moindre, cette an,;,
né-e q.ue les, pré'cédentes, parce que les grains furent· à trts":
b .. . l'

as pP~." ~ -.. . _' : '" .. .
· ., 3 )':. l!ar~.lettres datées qe Mauhuijfon: le·feize Avtil, '1344 J

le :Roi Philipp<t VI· dOQn1a el1 ap~!lag~à Rhilippe de France
fan ciriq~iérne' fil.s i, le Com:,té qe·Yà-lo,is,· p0ùt let:,en~r; el1- pai.
rie (1:).: Ceci, détHl-Ït ce q~~avarte.e Bergeron'; qU'e Jean fils aîné

. '

(I.)'Anlèlm. f. 3·, P.~tf)., VaL R. p. 54· . ,
, ' ,
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du· Roi. ftit d'abord pou"rvu du"Comté' de V,alois; '& qu'au
temps où il fut élu & créé Dauphin, de France, il.quitta le
Comté :à Philippe fon puîné. Jean n'a jamais été; ni Comte.
de Valois ni Dauphi~ d~' Fdm'c'e.-Il n'~ ,pas eu 'd'autre' titre
du v~vant du Roi fon pere, qùe celui de'Duc de Normandie.
Charle~ fils aîné de Jean·, eft ·le; p.remier qui ait éié qualifié

.Dauphin de France. La réunion du ~Dau'phiné à la Couronn'e
n'~ été confommée, q~e la ~demiere ,année du' regne de Phi...
lippe de Valois" en 1349-,,' '. " "
. Ce'Monarque, étant 'aù lit de la mort f renouvella les dif
pofiti<?ns qu'il avoi~ faites e111314, ep fa:veur du'Prinse Phi
lippe de France' fan fils. Lefecond Continuateurd? Guillaume
de Nangis rapporte, que'le'R.oi fentant fa fin approcher , fit
venir fes deux fils Jean & Philippe (1) , pour les exhorter à
s'aimer mu~uellement; qu'il déclara Jean fon fucce{feur à lêJJ
çouronne; ,~ qu'il corifirni.a au Prince ,Philippe', la jouilfa":ce
du Comté de Valois. Jean eut bien dëfiré conferv~r ce Comté,
qu'il regardait comme le patrimoine de la branche regnante;
mais Philippe,Jon' frere, ayant·cédé:à Charles fon neveu, les
droits, qu:i1 avoit fur le pauphiné J il avoit été régléquJil fe
rait indemnifé de fa renonciation, en confervant le .Comté
.de Valois. (;Yoluit ,Rex "ut iphilippus ) Comitaillm de ra/dia
à quo ipfl coglZomà~ha6uerai,poJlideret, ad quQi Domimu Joan..-
nes teqllO animo condeJèendit..· .:. .
", Le' Roi furvécut .peu de temps à ce 'partage. Il mourut à
Nogent-le-Rotrou ·dans le Perche, le I?imanche 'vingt-deux
Août 1330.. Son corps fut porté à ? Deny~, fix jours après,
& fan cœur ,à la Charcrel;lfede Bourg-fontaine (2) , qu'il avait
ach~vée: On inhuma fes ·entrailles -dans l'Eglife des Jacobins
de Paris, où repofoit le corps 'de fon pere.. . . '

Il fut [ur'nommé le bien fortuné, par oppofition au Prince
Charles de Valoi~, fon pere, qui malgré fes qualités hérqïques; .
fut toute fa -vie en bute au eaprice ,de la fortune. On'lui
donna aufli le furnom d~ Catholique, pour marquer' le con
traite de fa conduite, avec celle de quelques Rois fes pr~décef-

l'eurs, qui n'avaient pas vécus e~' bonne intellige~ce avec les
Papes. II regna depuis le deux Avril 13 27, 13 2'? avant Pâques J

;ufqu'au mois d'AOùt 135-0, environ vingt-deux ans.' Son regne
(1) Spicilcg. t., 3. p, 1Do.' 1 (2.)' ~roiffi vot, J', ch. Ifl:-,
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fut mêlé de fllccès & de difgni@ès. Il gagna la bataille du Mont
CafTel fur les Flamands,. & reçut le fix J ui n 1329, l'hom
mage d'Edouart III, Roi dAngleterre, dans l'Eglife cl'Amiens~,
.La guerre s'étant allumée entre la France & l'Angleterre, il ,
ravagea les 'côtes de cette HIe enlB~; mais·il perdit un'e '
bataille navale près de' l'Eclu(e, en .134°.' Depuis ce temps,
les Anglais remporcerent fur les. Françojs ~divers avantages.
, j 6. Philippe de France, Duc d'Orléans & Comte çie Va

lois, était né au château de Vincennes,. le premier Juillet
'1336... Il-avait -à peine atteint l'âge de 'huit ans, 16rfque'.le
·Roi fan pere penfa: à le marier. Ce fut alors.; qu'il hü donna
en apanage le Duché d'Or~éans'& le Comté ·de· Valois,. qui
furent érigés l'un & l'autre en Pairie~ Il époufa enfuite, p~r

traité du dix':huit Janvier 1344, Blanche de Franc~, fille
,pofthume de Charles IV, dit le Bel. Le Roi (orma fa Maifon,
.& -luich9ifit pour Chancelier Jean .du l\'1ont-S"ainte:Mari'e,
.qui , d'Avocat au Padement de Paris, avoir été fàit Prevôt
de·Soiifons. Jean mO.urue le huit Décembre 1348, & fut in~

.humé atixChartreux de Paris. Philippe, après fon mariage,
prit pour armes l'écu [emé de France au lambel de trois piéces,
comporinéd'argent & de gueules. Le RoiJeanle fit Chevalier,
le vingt-fix Septembre de l'année même.., olt il parvit!t auTrône~

, 37_. En ce. temps., la terre de NeuiUy-Saim..,frontapparte_.
.noit à Jeanne d~Evreux'- fille de Louis Comte d'Evreux ;'&
.veuve du·Roi Charles le Bel. Jeu'ai pu découv;lr, à quel titre
',ce domain~ lui avoit été acco.rdé. Il paraît, qu'elle le polféd'a
;ufqu'en 13 70, où elle mourut (1). ',' .. ', '. ,,'
. Cfeft prinçipalement à la piété.de cette Dame & à fes D~n's

, -offices auprès du Pape Clémel1t VI " qu'efi dû l'ét,<}blifTe'ment.
du culte de ·S. Front dans Neuilly. Ce n'etl pas: qu'a.vant cettè
Dame', S. Front ne fôt. connu &. même honoré dans ce lieu ;'

,·ce culte éroit .peu [olemnel. VoiCi ce que- 'la. tradition cmfei:"
gnoi t alors fur la vie de ce Saint., 'f'·.'·: :..', , .

" Il paffoitpour, avoir 'été Evêque de J>:érigueux';'& p0ur:av"Oîr
fait un yoyage à Neuilly', a'u:troifiémefiécle de·l'Ere Chrétien....

.ne~ On ajoutoi~;,quec,~étoit le premier homine A.pofiolique, qui
,eût éclairé le pays 'des .1umieres·de la foi; qu'il avoit cêlébré:1a~

Metre aux Bruyerès, fur un grès, & que n~ay.al1t ni pain ni vin;'
" (I) Dolm•. Hift. Soi.!f~ t.,:: p. F~': ' .. " " ..'
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pour offdr le faqîfice; une ëoloJ®be lui àvoit miracuTeufemen't
apporté ce q.ui lui manquoit. Le refpeél: q,u'on portoit àce lieu,
~ngagea la Reine à y bâ1!ir une. Chapelle, fous .le titre de S..
Fr~>nt. Elle y fit'préfent de trente livresto~rnoisde rente, deft\

- né~s à' l'entretien d'un Ch.apelain. Elle écrivit-au Pape Clément
VI , à Avignon, pour le .prier de confin'l1et cette fondation.
. Le Pape voulant condefcendre aux défirS' de la pieufe Reine,
fit expédier une Bulle, 6ù l'on éxpofe les parciculàrités, que la
tradition du· pays· racont:oit. La Reine en avoit- e'xpofé les éir'
.c·onftances dans fa tenre au' Pape; ces mêmesi €tJrconfbnc0s
font tra=nfctites· dans· la Btille " mais' avec' ces refirit1:ions, ut di
eitur,ji.cut afferùllr, comme' on le dit, comme on prétend,. Le
Pape ap\i'rouve·la fondation de l·a Chapelle,. & menace de l'in
dignation des Saints Apôtres i quiconque oferoit:-nùire àcê nou"
ve1 établi{[ement.· Là Reine reçut la BuHe eri t3'44-~ La Cha~

pelle q.u'elle fit bâtir, fe 'voit encore at:l~ BruyeÎ~s;i à trois
cens pas de la ville. La rente & le Chapelain font fupprimés., La
Reine avoit crô cependant pourvoir à tout; en ordonnant' que .
pour deffervir la Chapelle; le Curé de S. Remy prendroit avec
lui un nouveau Religieux d' EiTomes , qui dirait la Meffe· en ce
lieu., trois fois la feinat-ne. Il y avoit alors' dans NediHy , deux
'autr-es Chapelles·; Notre-Dame &. s~ Sébaftien: au château.,:

Ce que Jeanne· d'Evreux raconte dans' fa· lettre. au Fape ,
touchant l'état, la perfonné &; lès miracles de S. Front!', doit
être attribué à une pieure crédulité. L'Epifcopat de S.. 'F~nt
& fon voyage à.Neuilly.fontdeux points très-douteux·, ,pour
ne pas dire in!outenables. La feule chaCe qui paroiffe· croya~

,bl~; c'eft:.q.ûe le culte de, cè Saint a paffé du Périgord di'lBrie,
& que de laville de ~eaui où il y aV0it une Confrairie en fon
honneur'" l'an 12 "9;,.il a'eté introduit dans.NeuHly.
, Ondoitregarder,commc indubitable; la propo.fitio~ C:]"ui af
,'fure,;qpe S. Front n'a jamais été élevé' â la dignité d'Evêque.
Ce qu'on fait fur fa vie, fe réduit' à dire, que dans les premier,s

..6éel;es du Chriftiani4né, ;deu~ faints' pèrfcmnages', appdlés
..Frè.ntOn.& George, parurent..dans la.ville de· Périgueux1). 0Ù ils

:annoncérenrTEvangite, &'convertirent une foule ,de' p.ayel:1sà
la foi. Ces deux MifIionnaites, concentrés, pour. ainfi-dire ,
dan:s la viUe: de p:érigueux; n'ont fait au·dehors- aucune i?cur
fion connue; il/s s'étaient tracé un plan de retraite, fiftnét &

'.
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fi ponaud) .qu'iJs paffoiem .pour des Anachorettes dans l'ef
pri~ de leurs' çontelllp.o.rain~. . . '. '.
. Il Ya eu çleu~ légende~ .de ?Front , toutes J,iepx fabuleufes.
La premi~re ;lyanc été p.er~ue, Gauiberr Evêque de Limoges, .
r.ec.ù~.illit .ks tradi~ions du pays, & les exagéra pour el) faire
J,ll)e,. (eqmde 'Jégende. Cet o,uvrage écrit ,en 1Ele pompeux ,
~bl<;>uiè le peupJe : mais il ,excita cancre fan auteur, la jU,{le ing,i:
gl)a,tion qes Evêques de (a proyince ; parce qu'au liçu d'lJn .éçri~ .
roliQ~ .& réfléchi, ,compofé de faits a~érés, la l1~uveJ:I~e JËg~'!1;'

. ,de n~co.r)tenoit que .d~s traits fabuleux, des fauffe,t~s p~JpaT

,bles., qU,elques contes ~:dicules, .qui dérQgeoi~n~à l~ ,.9jgt;l,i,tç
.de l'aute,ur, & au vraicaraél:ére de l'hiftoire ~ 1). ,.' ...

Au fecond Concile de Limoges a1Temblé en 103';1"", rApbç
de-Solignac déféra la légende ,de' Gauibert ,com~e'UIl quy~age

qui Qe~honQroit l'écrivain, & ql.lÎ faifoit. tort àl'J;:gl!fe.• ,n ;lPRU
ro.it.Ga4!bert d'avoir obfCurci la vérité, par. l'app~s çl\Ut g~in
Jordide.; afin' q,u'en faifal)t il1ufion, &. en él:>louiJI:'int l:l:I)pep
ple·gr.offi.er par le ftyle& des ayanrures extraordinaire~, ç~t

~crit e.C1:tplus de ,débit. LêLVel)Ce des vies de Saints éçoi~ ;tl,J}.

commerce au onziéme fiécle. , . '.1,' : ';

. L'Abbé de Solignac reproche .entr'autr.es chofes.àfa':ltÇ!JF
de la légende, 1amauvaife foi, d'fvoir repréren~é ·.cofI!rh~;:IfI,n

Evêque, un faint per[onn~geq-J.li avoit m~n~ ,la vie d'he[1],1(te ,
lX qui' ayoit gar,dé tant qu'il ay~it vécu.,. ,Ul)e .r.etraite~igou~e.u,.

. .. fe : ·Legi~ur elZim eum pqtù;'s heremitam vixiffi q~ûun EpiflopulJ1.~

Ce.~~mo~gn:~ge..p~puve.,ql1e lE;p~fcopat~e S.' F:~O~1t & fOJl
voyage à ,Neuilly font deux pojnt.s,co~tr,ouvés. ' , ' ..
. ' .O,n' :pept r~p:porcer ~u r.egne ~e P~ilj'ppe sle

r
Valois, le'p~îi1

~ipi,ll.ac:c.r~i!femç.~i.deN.eui-Uy, :Ptlr la :proteél:ion de .Ia.Re.ine
Jeant:led'Evre:ux~, Le,pélerinage d.es Brù,ycre;s at,tira UI} grand'.
~on~ours de .pe.u;ple. ".' & par conféqu~nt du c;'9mmer~e~; Le$'
maH$n~ .qui ~v\9ient ~,été ~affe!TIb1ées, autour ,d~·· châtea~ pel;1~

da.nt .les .fiéc1e.s I)r~cédens ,..cQmq1~ncer~nt ~~{o!rPFr U~l bQur.g,..
qiü- s'augm~~ta ;p~u. à peu, ,& .q~i fut par~ la fyi~e, Ja· :pa~tie qy
Neuilly la plus pellpléeL L'Hôpi(a-l du lieu 'dev~nt CO~~~11:'

aUJ( pauvr~s pélç:rins, qui ,:el'loïent vifice,r :l'Eglifç 'ges B,ruye
re.s; ;aux.' p.affans & à .ce~~ qui allaient à la' T.er,liè-Sa:in~ , Ol.!,

.qui. eo ·~~,r.~noi~!1t.· Les >!).er'cqn!1es aifé~s., .. ~1:1~.l~ur. d.évo~i91):,

(1) Lahbe ,Conci!. t. 9. p. 875. ' " : ..
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'conduirait [ur les -lieux ~ logeaient dans les auberges, & rai..;
foient une confommation avantageufe aux marchands.
" Depuis ra .réùnion de la Champagne à la France, la Prevôté
& le ch~teau de Neuilly étaient demeurés fous la main du
Roi. La Prevôté relevait du Bailliage de Vitry; le Roi entre
tenait dans le château un Commandant, du vivant même de
la Reine Jeanne d'Evreux. J'ai trouvé dans les manufcrits de
:feu M. Ducange un titre original, qui porte, que Jean de
Sains, Seigneur de Cagny, a reçu du Roi cent florins d'or,
~pour ,dédommagement des frais, par lui faits en la garde des
'châteaux de Neuilly & d'Ouchy en 13 61:. Ceci fait connoÎ
.tr~r" que les deux châteaux avoient chacun un Commandant
& le même Gouverneur. , '
{". , 8~' Le Gef de 'ta Vico1Jlté 'd'Ouchy appart~noit, aux Sei':'

. -gneuis de Billy:-fur-Ourcq. ,~<?us avons fur Ouchy un trait,'
qui peut êgale~l1ent convenir à Ouchy en Valois & à Ouchy
en Picardie. En l'an' 13°1:, le Mardi d'~vant la Pentecôte, le
Roi Philippe le Bel écrivit à Hugues IV , Vîdame de Ch&..
·lons J Seigneur de Bazoches, de fe rendre à Ouchy.le Jeudi
d'avant la fête de S. Jean-Baptifte, avec fes vaffaux & fujets ,
'en équipages, en cheyaux &. el1 armes, pour paffer o,utre, el1~'

fuite, & marcher en Flandres (1). . ,'. . '
, Les ~onumens hiftoriques de ces temps font remplis de
petits évenemens, qui ont cependant éclatés. Nous en rappor
tons quelques-uns, lorfqu'ils Ce préfentent , ceux fu~-tout qui
peuvent jetter quelque ,jour. fur la connoHfance des coutumes,

--des caraéleres '& des mœurs. .
. En l'an 131) , un particulier d'Quchy, nommé Guérin,Va
lers, fit naÎt~e une affaire,' à peu près de la même nature que
celle de l'an 1291, arrivée à Crépy entre les Chanoines deS.
The mlS & les Officiers de Charles Comte de Valois. Thibaud,
dit Arragon, Sergent d'Ouchy; demanda'à.l.oyer.le cheval de
Guérin:celui:'ci le luirefufa; Le Sergent revint à la' charge
peu de jours ap~ès, avec des ordres contrefaits du Chancelier
du Roi , .qu'i~ fignifia ,à Guérin; il enleva enfuite le' cheval
de celui-ci, & le livra à des' gens qui ne le ,ramenerent pa's"
Valers,ajourna le Serge'nt devant lePrevôt d'Ouchy. Thibaùd
en appellaau Parlement•.Valets ;con1parut. On prit fon fer-,

(1) Rift. Chat. p. 70S.
ment
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'~~nt-fur le fait·de l'èn19~èmerttdu;dl~val~ ;L'a;ff~ire'aYân:t~tc5 .
inftruite, Thihaud fut cbndamJ;lé.à r~ndre à Valers, un .chèval
p~lréi~ à cel~i qi.t'~tav?rt;··ou, le prix' d,e; c~:C~~val ,.qui f~t.. ~xé.
à·douze'livres·tournol~ , f~ltS c~~ptet: le'~' 9ü'n:1t1làges &~'mté

Ï'êts.· Le.Parlement r'envoya 'les :p~rües·t6ucha:11t l'exécution dë
l'Arrêt,' pardevanr le Prevôt d.'Ou~hY~ ·,çet .'arrêt eft daté de la
veille de l'Annonciation.:.Il p~r9ît', ,que !a fr~ude du' Sergent;
qùi avoit cOl1trefiit des lettres' dû Chaticè.~ier·,ne fut'pa,s CO!l:

nue. On v.oje par'éct exe';llptè'; qù~ lesSefgà~urs.Ha~t-Jufti
cierscontinuoient, d'avoir 'le droit d'ohligedeurs va{faux J ~l

leur làuer leurs chevaux, '& de les livrer à leurs Officiers, 10rf
què ceux-ci en ,avaient hefoin pour le fervice Ae leurs maîtres...
Ces Offiéi'ers a.voient foin de choifir ks meilleurs chevaux. Il
réCulte encore de cette affaire J qu'en' 1315, on .avo.k'Ul~ bon
cheval pour douze livres. Il paroît, que.T~ihaud,§toi~at(ach~
au fervie:e du Roi (i). . ' , '''''.' .' ,
. .Au mois de Mai. i n.8, le ch~teau d'Oüdlyétoit· gouver11é
par'un Capitaine, différent' de-J celui du château ~e Neuilly.
Nous l'apprenons par '~es'let~res du Roi Philippe ~e Valois,
datées de Maubuiffon le dernier Mai de cette année 13 r8: 'Le

-Roi permet par ces lettres , ~ Andrie'ux .des Coûrriaux , de fairè
exercer l'offic'e de la garde du ch~tel d:Ouchy.,. don~ il.' àvoit
fait fa démifIion entre les mains du Prince, par-Thomas des '

. Courriaux fon frere; au?, gages de fix deni~rs tournois par jour~
.Ces lettres font contrefignées par Pierre de Mondgni , .& revê
tues du fcel de la Prevôté de Parjs. Nous avonsvu,qu"en 1364,
Jean de Sains 'avoit le gouvernemen(én.çhef d'es dèux châ-
teaux de Neuilly & d'Ouchy. - , :. . . .
. Le domai~e d'Ouchyfut uni au Conlté qeValois' ~ prefque
'aufIi-tôeaprès l'avenementdu Roi Jeanau·Trône, en faveur de
.Philippe de Fran~e fo~ frere. Dès que-Jean eut conç~ le def
rein de la r~union, il' fe fitpréfenter un ,état des revenus de .
'cette ,téae. Plu~eurs N(aifonsreligi~qfes 'en &epen,qoient '. &
payo'ienc un droit de fauve-garde, qui leur affuroit la- protectIon
du Roi en certaines renconrre,s. pan'S les cas où les Religieux
"auroient ,été 'attaqués dans leurs perfonnes ou' dails leurs biens,

. le Commandant du château d'Ouchy d?voit'leur prêter main
"forte,. & les défèndreé~nt~e'les véx~âiions'. Les Juges :~'Ouchy

(1) Olim, to'm:: 4. ,'.' ,1 .' ," .'.' . .' .
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devoiellt auai s'intéreffer, à. Îeurs affaires en diverfes rencon-,

~ '. ."

~res. '. .
. Le Roi vo.ulant, accorder, à fon frere la ;ouiffance entiere.
des revenus) ,atta~hésà la terre d'Ouchy ,lui attribua la fauve
garde des Monafteres~ Il fit expédier des lettres patentes, pour:
éffeauer l'union de la Seigneurie d'Ouchy au Comçé de Valois,
avec tous fes droits & dépendances, fans retenue. .

Les Supérieurs des Maifons religieufes, fituées dans l'éte~
d"ue de la Châtellenie d'Ouchy , craignant de retomber dans:
l'état d'abandon & de 'vexation, qui les av.oit obligé autrefois ~

de recourir à ta proteélion immédiate du Roi, firent parveni~

au Trône leurs repréfentations (1). Les Religieux de Coincy
montrerent l'exemple. Ils firent obferver au Roi, que leur Mai
fon étant membre de Cluny, elle devait jouir du privilége
d'exemption accordé à ce Ch~fd'Ordre dès l'a'n 1119, & re
nouvellé fous plufi~urs regaes. Le Roi Jean t!.'ouva jufie la de;
mande des Religiéux. !lieur accorda ce qu'ils déGroient, par

· une Ordonnance du fix .Mai 13 ).4; & il déclara qu'au lieu dè
Je pourvoir dans la fuite pardevant les Officiers du fiége d'Ou
chy, leurs caufe·s feroient commues au. fiége de la Prevôté &
ville de Meaux.

39'- Les Vicomtes du Mont-Nocre-Darne nous font incon
nus, pendant un intervalle de cent quatre-vingt-(ix ans, de
puis le Baron Gervais, qui vivoi.t en fI 0.2, jufqu'au Vicomte
Simon qui eft nommé'dans une Charte de l'an 1288. Comme
ils appartenaient tollS deux à, la Maifon des Seigneurs de Ba
zoches, on a lieu de croire qu'ils defcendoient l'un de l'autre.
Plufiéurs titres font mention du Vicomte Simon. L'on a de lui
un aveu & dénombrement de fa Vicomté" préfenté ea 1288.
au Baron de NeDe. Simon eut avec l'Evêque de Soiffons, Co
Seigneur du Mont-Notre-Dame, une. affaire qui fut terminée'
:par une [entence' arbitrale, en l'an 1 30 1. Il dl: encore nommé

· dans deux titres cités par Duchefilë (2), l'un de 1.3 2~, l'autre
-de 1327, avec [on couGnJean Coquillart, deuxié'medu no111) ,

-Seigneur de Villefavoie ~ du !Viont-Saint-Martin. '.
La branche des Seigneurs de Villefavoie commence à· Gau-

· tier de Bazoches, c-inq.uiéme· fils; de Nicolas 1) qùi reç.ut les
terres de Loupeignes &'qe Villefavoie en partag~. Les defcen-

Cr) Qrd<W.n'1 t, 3. p, 5i.~" t (~). HiG. Chat. P•. g96...
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.dans-de Gaut-ieir leu .ligne ,:direEtc 'gn~ -é[~ ., ,G~utier:J [ qui yj,

.voit en 1 2 S9.' Jean, J~ ·di;t CpQUU1.ar,t , ,S~igneur, du. Me.t,;tt:
Saint~Martil1 ,qui é,peufa-GHette de"P'Ûl1dr9Pt, ve.uve cle'llea'J:}
Sire de,Cramail1es. Jean eut de .cet.e~ iD~une ,Jeal1J l, furnOffi:
mé comme lui Jean -Çqqüillart" :& duquel.H ~J,ag,it. '
" N,eus ,aVG>ns p,arlé de.;fèa:~ d~~~16nlt;Saifl;~e-Ma:rie" -Chance
lier de Phai,ppe 'de' Erance :OQtnt-e de V~loi:s.) f(i)_us1'.an 134.4,.
n avoit été, ordonné P.r:êJ,r.e :~, fai~ ,P-rev,ôt,d~ 'SoiffpllS" '.él'Y~l"t

ran ··1 3'1'2 ('1.)" Peu d~..tem_p,s.,a-va'nt (~il1J;olie ;i-l\av.okfailt'.,up:t~f~'
rament" 'Far lequel ilJon:doit -trpis Ibp1;lr{e$ 1) .~!;irltrQ:Î~ :éco.fi~r$
{f'u<i ,deMoient ',étu~:i:er .Jp.enp~H,t .al~x ,411s'nà;f}a:ri-s ,) à !fol;1loufe, à
Orleans, à Angers, à Mo.n:~pe1H·e:r" ,~uç-h~ü~ ,â~ ces j,cunes
gens. ,1'1 atlignil Jes f0;nds,:d~ :.ce:s' ~~Qi;s PQ!..lI;.ks Jur la bOÙ,e :des
halles ,à P.ar.is,.' Il .donna 'pàr ,ce :Ql.êll~ ;tdl;ament ,aux !Rdigieux
~:e~. Je'an-lès-V.\gnJes d~ S,0iffons., ·aeiUx ImaifG:ns -'fi(e:s:à ~a~i.s:,

pm.u ,ferNir de rl~ge!m;ent ,à .ceu:xd'emir'~u~~ 'i .qui' :}iJgèli~-icmt jà
prQp'0s cle ',v:eIiliir ,fa;ir.e-:leurscou~s ·cl'é,eude \à IF,ari~. rU ~~hQjrtt la
fépultu~e daBS '-l'Eg1i(e ,Fies .qh~mreux de;Par:i-s. iH )~ll;~l;»,rut\e~l

~eete ·tùêm'e, w·ille., ;.pe~ ·de JO,urs après avoir '.figné ,rQn reft.,a
.ment~, .Le ;h1ùli~t Déce'nl.bre ,1 :,5-4,.8., fans.11aiffer de:poftérité. ;l{fue
inhumé.a,u'x Ch~l:rtrçtl'x" ·.o~ l'on v.oir-en,core,fon·é.pitaplie. "

Bernard deJ\1ereuH fuccéda '~-J.~an\âu Mont~Sàiilte~Ma~j.e';,

dans-la'Vioornté de èe·lieu. Qn a \un'dé110,nlbt~JR~nt P!1:,Ref
-de Va-ndi:gny.,. ~&du fief ,des Urfin·s rfit:,ué àu vilJ~e·~le./Le(g.es_,

rendu ,ledo~ze AoûtI3~9., à .Bemard de Moreuil" .OQnlnl~'

Vicomte du Mont-Notre-Dame. Ces fiefs ,Qnt Iap..parte:n,u ,_d~.

-puis, aU'x Vjcomees d'Quchy& ,a:ux rSii~neurs clecGram;lilles.
Ils fol1t3epcore p.ofTédés., :tUll ,p~r Me{h~\1rs ,d~1A.-rni~nÛ~tes\,

i'autrê:par,les ,her-itieJs :Ge. feue.Madal1ie :â~~ngen(Res., (naJ,~C ;de
.,CramaiHes. ?Les'v.;jllqg~s de,Mar:e_uil :e.n ;L>.at(k '6ç·!de .S~ûJ;igijl

':releve'nt ,en :pa,rüege 'Ja Micornté"du ,M.0,fH~Notr.e~l2.a.me •.
, :l~e 'W.jcomt~ Hernàrdn.ir.oit fan nom ,d'une ·terr.e ,de J\1oIje4il,
<iit.Uée ,en -Picardie.: Le -'Roi P:h~1ip_pe Ide :,Valoi:s 'EalVQ-it mis :ap
:nombre·dcs ;$èign.e.ur·s,cie ,fa C0Ur:; (en':q.lii.iLJ:voitlplt:1:srd~'!3(in

-fianGe. CerPr.in..ce V~leva-·9'a:b.ord::.au'ranglde.GheNaHer ;,Fuis;à
icelui"cie ~Gon féÜH.er. JI.1.1c"fie :erifui:te Ma(kha-l·,de~IÜ·~n.~e.;, &:l,e
-d@1ma:p.Qur,C0J;l(eHler '" ç'efi~à-djre' pour Go.l1Y.ern~l1J;j':àJea;n
fon,ifils--;àîn.é;JPl,lc :de...Notrn.alldie. L~;t'.rr,ois Se}D;tetl}bre,1 3'1'6:-1

Cf) GalI.Chr.t.5I.coJ. 38r. ,,' ,. .
L '1 ij. .
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Bernard fut nommé par le Roi, GénéraCde·l'armée de-P-îeàr--.
die. Il vivo"Ït encorè:le vingt-:deux Mai 13 50. Il- épouCa M~r"

guerite de Thorote Dame- d'Offemont, 'de laquelle 'il eut Ro
gues, Seigneur de, Moreuil, du·Mont-Notre-Dame·& de_ Cœu-
vres. Rogues. fut pere de· Thibaud de Moreuil. '. .' .-

Thibaud Ce qualifioit Seigneur de Moreuil, de Cœuvres & .
du Mont-~otre-Dame-,ChambeUali du Roi>, Capitaine & Gou
·verneur de SoifTons. Il mourut le vingt-huit Avril:14.5f-·, laiC
fant deux fils, Valeran & Bernard. Le Nécrologe de Braine
fait mention d~unThibaud dul\Iont-Notre-Dam~,qui v:ivoit en
1360, & qui donna à cette Abbaye, un,eBible·accompagnée
de gloCes. Li6rum glo.ffàtl~mde Bibliâ·.. .' .

Bernard-de Moreuil, deuxiéme du'nom.& cad.et de Valeran.,.
.fuccéda- à fon pere dans la' Vîeomté du Mont-Notre'-Dame~Il
fut marié, & n?eut qu'une fille nommée Jeanne,. qui porta la.

.,vicomté de, fon pere à un Geilti-lhomme- nommé.. d'Aumale·;.
qu'elle·épouCa. Ellè en eut t.rois.fils, Jean, Renaud & Guillalli
me, qui font touS trois nommés' dans un aéle du' cinq' Novel'ü~
bre·14.99·' La·_ Vicomté du IVlont-Notre-Dan~e paffa.à Jean-, en
vertu d~liIn partage de cette même année. Jean a,eu des' deCcen-·
dans,. qui poffédent encore· cette Vicomté: M. d~ Thou parle
dans fon Hiftoire (1), d'un Vicomte du- Mont-Notre-Dame,
appellé Charles d1À?male.,.. qui .en'ISS'7 ,. pendant· le fiégede·
Saint Quentin,. fut Jetté·dans la place avec cinq-cens hommes
d'élite, &'quelques Gentilshommes.. Ce Vicomte épouCa Ca.;.
therine de C.onflans;

40. Sous le regne de Philippe le Bel; la- Seigneurie de Ba:
zoches appartenoit aux:Vi~âmes de Châlons. Hugues.de Châ...
Ions la· poifédoit du chef de fa mere, fille de R-obert Seignem'
.de Bazoches.n Ce qualifioit~eigneur de Bazoches & de Vauf~_

feré •. l1:paffa par plufieurs einplois militaires, qu'il remplit. ave~ ..
-diftinaion•. En I-jO'b le Roi Philippe le Bel lui remit lecom-.
manden~entd'un corps de troupes, deftiné à marcher-contre les·;
Flamands. n~confirmaen,} 316 à Long-pom ,. quelques biens'
don'nés par- Gaucher' Seigneur- de Ba!,oèhes-, comme étant
!hoir.~le plus procliain;dudit Gaucher:,.& 'tenant {é.i-hims. ~1'l'

1'3 1 S ,:il futnornmé avec Thomas de Savoye, pour accompa~
gner & conduire. Mahaud ~.o.tnteffe.d'Artois dans· res Etats~,

,

(1) Tom, 3: P.' 16·5·~ •
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]E'n: I-3 '3'9', lè Roi Philippe' de'Yillois lüi donna' le commande
ment d'un' corps de troupes', qui devoit pénétrer dans le Hay-
'naut. Hugues s'avança jufqu'à ChYmai.' . ' .
,',. Il époufa Alix de Bailleul. Quatre· fils & une fill~ fortirent
de ce mariage. Jean II l'aîné des fils, eut en partage la terre
de Bazoèhes: il fut marié à Jeanne de ~ome1ain, dont il eut .
un fils nommé Jean comme lui, & deux filles, dont Paînée fe

, ~

-fit Religiëufe' au Monaftere: de Notre-Dame de SoHfons. Ifa-
,beau lafeconde, fut placée dans cette même 1\1aifon'{ dès l'âge 
de deux'ans~ On l'y éleva', dans eefpérance qu?elle einhracre'= t'

roit la même profeffion- que fa fœur:'mais au lieu de'l'efprit·
'de mortification &. de retraite, qu'on- voulut lui infpirer, elle
y .cot1~ût de' fortes idées du monde', &. une inc1inatipn pour le'

. ma,~iage ; qu'il ne fut jamais poffible de détourner. Nous pade
rons beaucoup de cette Dame au Livre fuivant· (1).
- J'ean III de" Châlons, Seigneur de Bazoches, ayant formé
le de!feirt de fe marier, jetta les yeux fur une Dail1e' d~un rare
mérite, dont il devint éperdument' amoureux. Cette Dame;
qui fe nommoit Béatrix, étoit fille de Matthieu .de Roye',
Se~gneur de Muret & Vicomte de Bufancy. Béatrix joignpit.à
une figure pldne de charmes, un c3:raétere doux -& fociable..
Elle fit le: bonheur de fon époux après fon mar~age: Sa perte
'(;:aufa à: Jean III 'des regrets', qui tenoient du défefpoir. Jean
étoit un homme droit & fimple ,. qui avoit le cœur tendre &
fufceptihle d'attachement. So!'\ union conjugale étoit propo
fée pour exemple. La mort " q~i . rompt les nœuds -les plus
facrés, ·accéléra le terme de· fon bonheur", en lui enleva,nt.
fon ~p.oufe le dix;.fept Décembre q 88,. " .
. Son chagrin fut fi· vif, qu'il réfolutde ren~mcerà tous··fe~"

biens', afin de .J:le· plus tenir à rien fu['-la terr~' après- une' tellè
, 'perte'~ Il vendit, fa Vidamie· de Châlons"'au Duc, d'Orléans-';"

C.omce de Valois, & donna fes .terres de Bazochçs & de 
. Vau!feré à Jean, dit' Barrat, Seigneur'de·laBoves·, & à'Go

bert" fon frere; Après s'êtreainft dépouillé: de·tout, il tomha-,
'dit l'Auteur:d\inancien plaidoyer·, en tel'de,uil J Cju'il-en dévillt-

_-' fol:, rare exemple··d'Lin mari, à qui -la tête:tQurne après lao-mort:
·de fa femme.. C'eft que Béatrix étoit une D~me douce &, ver...·
'ttleufe, attachée aux h1aximes- de ·la 'Religion·:& de l'honneur:~~Ô/

, . (.1) ,Duch. Hifl. Ch. p. 71 J. , . ' - .

1
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,qui. ne. vivoi~ qu~pour celui auquel elle avoit été ·deftinée.
Le ma1heur de Jean de Châlons émit lm retour bien n.aturel ,
qu'il aurait pû cependant s~é,Hargner!l:s'.il.eàt.eu ;plus .de force
.P'efprit, p'our fe réfig~~er en ·Ghréden aux '<Drcir-es du Créateur.
Il yécut en. .démence .jufq~'en 140'6, qu',a ,mourut.
~.Béatrix emporta ·avec, e-lle ,les regrets pubJJiics ;ufquesda,ns
Je tombeau: 'elle :fut inHumée :dans.le .doî·cre de .l'Ahbaye ·de

- ~1>ng-:pont. On lui fit une épitaphe très-courte·, .mais éner..
gique dans le ftyle du temps. On lui donne 'lùatre qualités"
qui_ conftit~ent ·une ,fem~e p~fuit~: ,en ,vG>ici lleste·r.me·s. l'

. Cygijl Bientrixde .Roye ) .J7ide~ejJède .cluUo!ZS., {puft
helè, bonn"e-, j4i:Te Je .très..,devote.ün ·a';0ute \, .qu'd.l-e trépaffa
.en fon châtel Ode -Baroque " .le ,di~-fe.pt ;l)écernb~e de l'an
13 08 .,. . . -

4-1. Les ·Maîtrifes des eal}X & forêts<ntué~'s dans.le Valois.,
'ont été éta.~lies en 1 34,6, fous Je .re,gne .& 'par .une Ordon
nance de -Philippe de Valois. 'Cette circonfianc'e noUs 'met
dan~ la n€ce.fIicé derappeUer -toUt ce quis'eft patTé, touchant
ces forêts,,-depuis le -comlù-en~ernent:du .fi'écle .dGne ·.il.e,ftid
queftion. ."
. La cha-r,ge de Gruy.er ~éF}.éra-l ·de Cuire 1perGli.t -be·aucoup
aux .changemens., .occafionnés <par ,les enquêtes ·cire ,Phil~p'pe

Augufte ; mais ,les· proprié-tai.res Ge ,ces .forêts y g~gneren.t., du
iôté ~11 .p'rix , de !apoli~e.& ·de -la ,confervationde leurs bois.
Avant q'·expofe.r }'établHfeme.nt des .M~îtrifes, nous iavons 'crû
.devoir 'donner, comme ,par .forme de .préliminaire, .la furte
.des Grqyers de Çuif~, décrir,e leurs prérogatives, ·lel:J.rs droits:,
les attributs & les dépendances ·de leur charge. . .

'.. ~e-s premiers:-Gmyerscotnmence'rft au teli1ps..., où. firaiffent
....les Châtelains de la Maifon.royale de Cuife~Nous:a-von;s.ex

.p1iq~é '!'origïrre êc:la ,nature de cette charge, -à la p. 60 du·t....
:de Gecte-Y·iftoire. RichardJ , Châte-la-in'de. Eéthizy, reft le pre
mi~r qui l~ait. eocercé., .depuis ;!aréunion du palais 'de.Cuife à
,p. CoU~giale de -5. ,Adrien.;11 eut -pour fucceffeui's "Hugues
l 'fon fils; .Ô{.. Ri~hard .II fon .petit-fils. Etienne de B~thizy

. fucGécla -à Ri~hard .ILQn le qualifie Gruyer de .cuife.,. dans
.un .-tkn~ de-l'Abbaye de Qhâlis, da:cé de -l'an 1'220••Il eft -cité
GOlll-~e fpro.priét~ir,e ,d~un .bien, fitué :près de ·Ghâlis. Quelques
'uns lui attribuent avec .affez de vraifemblance, ou à Richard
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II fbn pere, la fondation du Bazoy, qui 'a tbujour~ été' depuis'
ce temps, le fiége naturel, rIifêtel ou- le- château du Gruye.:
géné:ral de CuiCe. . '

Ce nom dè lieu a 1Cl' même é~ymologie , que ceux de Her. ,
neuCe, des Ageux, de Halate ) &c.n vient du mot de baffe'
laünit:é 'haga ou haya, qui- fignifioit un château, une forte
maifbn environnée de bois. Le Hazoy eft un lieu Colitaire de
la forêt de Cuife , dépendant de la- paroHfe de S. Pierre de Bé::
thi,zy ,& .de la Prevôté J:oyale de Verberie. En 1749,- on
voyoit encore les ruines de l'ancien hôtel, bâti.aux d~uiiéme '
ou' treiziéme fiécles. Ce chât~au étriie comporé d'un vafte
.corps .de ,logis, d'une grande cour entourée de' b~timens "
q.'une cave mag~ifique , taillée à vif dans le roc,,: d'un puits.
revêtu de pierres de taille '. large & profond de deux ceqs:
vingt-huit: pieds jufqu'à l'eau: le Hazoy eft fi.t!ué fur une hau-:-
rem. ' ,

. Les ,corps de logi's étoient accompagnés d'un jardin', & d'ml,
verge l' , environnés de muraill'es. Les autres dépend~nces con·
fifloient, fuivant, un dénombrement de l'an 14'99,' en H'ois
cens arpens de terre's & de ~aillis d'une parr, Gent ving\: ar..
pens d'une belle fmaye de,l'autre; un beau parc fern1~ de'
murs; ,teuchant au principal cor-ps de logis, ell en~r'aflt [br la'.
gauche'; plufieùrs étangs dans la vallée; di~-Cept! arpel'ls de
bons prez; quelques llùiifon.s & des eenfives. "Del)x fiédes,

. avant ec: dénombfémenr, les propriétaires du Ha2;9Y }?0lfé
doient un nomhre d'arpens de bois, bien plus gral1d, que les:
deux portions ci-devant énoncées. La Çhane çle fcmdatiolt·
de l'Abbayè deRoyal-Li:@u près de Compiegne, datée de l'an·,
13:~8, fait !11ent;ion de~ bois du Hazoy.: ,. comme. çl'u,ne pO-J::-'
tian de la, forêt: de Cu.ife.' .
. L'hôtel du H{l;zoy a toujours relevé' clè la rom"èe B~ihizy-"

parce que le fief doilt. il eft le 'maneir , . e!l~ un: dé'h1embre-
·menedes dépendances de ce château, fait en .faveu~ de.s def··
'cendans: de Hichard l : de-là vient', que les titres n9mme11t:.
i·ndifféremment, Gru,yer- hérédital de Béthi?y-, & Grl!Jyer: .de·'
Cuire " te Seigneur- du Hazoy. Il avait- droit, de fourches & de~

·Iiallte-Jl)ftice dans le.:re{fort de fan dqm~il}e, c.e qU'0Jl"I!O~-'

mGÎt anciennement droj't d'échelle, fia/ai Le Gruyer·, ou fom
Juge en. fol'), abfence ,t€rio~ç' Ces àudi~ncesauprès: de: ren~'
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droit; que l'on nomme actuellement le Carrefour des Grue-
~ies. Je .reviens à1a fuite des.Gruyers de Cuife. .
.. Pierre le Gruyer remplaça Etienne, peu. de temps après
ran 1220.. Il ne faut pas'le confondre avec Pie.rre. de Crépy,
huitiél11e fils de Philippe 1 de Nanteuil. Pierre de Béthizy,
furnommé le Gruyer, époufa une Dameappeilée Je.anne. Il

" eft cité dans un titre du mois de Juillet 1228 , comme ayant
. pendu foi. & hommage à l'Ev'êque de Paris, avec le Seigneur
Matthieu de Montmorency (1,). Pierre mourut vers l'an 1239.
On lit au Cartulaire de S. Thomas de Crépy', fous ran 1240,

que la Dame 'Jeanne, veuve dc>.Pierre de Bét~lzy , Chevalier,
dit le Gruyer, a vendu au Chapelain de la Collégiale, qua
torze feptiers de gled mefure de Béthizy , .pour une fomme de
cinquante-cinq livres ,parifis. . ".
, Les fucceffeurs de Pierre me font inconpus, jufqu'en 127)..

Il Y â quelqu'appar~nce qu'il eut des eil.fans, qui hériterent
.de fa charge & qui l'exercerent~ J'ai lû dans une Charce de la
.Chambre des Comptes de Paris} le nom d'un Simon de Bé
.thizy, .qu'on y quai i!1e Gruyer' de Cuife : cette Charte eft de
l'an 127)~ On croit, qu'il fncpere de Philippe de Béthizy,
,qui remplit l'Office de Maître & Enquêteilr des eaux & forêts
de France, depu~s l'an 1320 jufqu'en 1323'(2). Il paraît,
.qu'avant .d'exercer cette charge importante, Philippe ·de Bé
.thizy avoit poffédé celle de Gruyer hérédital de CuiCe ; ·que
c'eft en fa faveur, qu'en l'~nnée q 11 , le Roi Pliilippe le Bel
.renouvella les prérogatiye's ci devânt .attribuées au Seigneur
·du fief du Hazoy , les droits honorifiques fur-toue, p'our le dé
.dommager de la 'diminution caufée à fa jurifdiétion fous les
.regnes précédens.· .. .

Lorfqu'en 1346 le Roi Philippe. de Valois créa les Siéges
des Maîtrlfes, il ne changea rien à la jurifdiétion des Gruyers

..du Valois: mais il n'eut pas la même attention pourIes droits

..du Gruyer de Cuife, .qui furent fupprimés en grande partie. Il

.Ya lieu.de croire, que cet office fortit pour lors de la·Maifon
de Béthizy; que· nos Rois dédommagerenc les -titulaires des

...priviléges qu'ils leur e. nlevoienc; & que ceux-èi prirent enfin
le parti de vendre ,pu ~e tranfporter à des étrangers l'hôtel
du Ha~oy & de fa jùrifdiétion. . . .',

..(I) Gall.' Chr. t. 7. p. 95.1 (~) Anfelm. t. z. p. 551. .
. L'acquéreur
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L'acquéreur de' cette :charge 'tri recueillit~· pOJ.lr ainfi parler',

les··debris. Son nom m'eft inconnu. Ses 'droits, depuis leur
~équ~ion, font ainfi ~xprimés dans u~' d~l1ù~bù:J;Iient âeJ'an
.1371. M. Bouquet cIte. ce dénombrement a la p~ 33.1., t'. 1.

de fon Droit public. Voici 1e'S'teÏ'mes qüi regardent le'~ prérogati~ ..
ves réfervés au Gruyer , d~.puis l'écabliIrement de hi Maîtrife de
COfTIpiegne". Le Gruyer hétédital deCl1ife a, le droit deine....
"1 Olier ·le Roi' quand il charre, 'dans 'tbute .}'étendue de là forêt
·."dè ,C~l~fe ;).l1i:même pouvant .cha«e~' én: 'toüc eiidroit·,fé~1.·vàr:
:n)et apres lU! ,ponant ùne trbuIre' de fagtiettes (Beches) avec
n trois lévriers, trois p'eçits chiens, & ,un. vautourTur le poing;
.)' de prendre toutes fortes de bêtes à pied rond j & 'encore .qt~'·il

;,en:-prenne' à pied fourché, en féra 'quitte" ~n 'aveitiiTant ~lè
» Gard~ d.ela forêt. Plus., ledit' Gru')T'è'rpel.d fergêntet<, ~~Wl1it:
."par ladi.te· forêt, à dieval.& à', pi7d ~' p'rel1dr,e' ro~xa'pèe fols &
:D. un demer .fur, les chevaux, en cas de confifcatid,h de char-
;; rettes & de ·ch.arriors·, &'depouvoJr: rio'miner un Sergent à fa
.' place. Plus:, droit 'de pariage pour cent' porcs, d'herbage'
~" p~>llr fon gros, bëtail '; de prendre la fille ou filles' çiu ch,êne ~

')l'üuit poùr.ardolre que pour édifier, '&:fair~ cuve.s, tonn'eaux;
';, cha'rrL!e~, charrei:t~è.s ,- .&c. de couper'l~dit bois'au haut' dlJ ge:.
,,'nouil ,. ,à la .ferpe& ,à .la coignée ; comÎliè auffi d'ébrancher
;;îes chê.nesjufqu'à la'premiere fourche. ~c .. '. , '.

La fuite connue des .Gruyers de ,Cuife dt interrompue çie..
puis Philippe de Béthizy, pendant plus d'un 'fiécle. On aval)ce ~

mais fans préuve, que 'dès la.fin d'u'ql:latorziéme (i.éde , la charge
qe Gruyer héréditàl de' Cuife appartenoit: à uÜ:-Ânthonis.'Le. p~e:
mier Gruy~r de. ce ,nplJ1 qui m'eft cqnnu, {e·norTIJ~oit·.GiJles

Anthonis (1): Il' 'prenoit 'les-titres' de Séigneur'·dè Bi~OIf;~' d.e.
Veymar ,de la Douyt: ,:& de Gruyer'hérédital de Bcthiz.y. en
la forê.i de Cuife. D'étoit Sécr~taire .du .Ror,. &: l\m des"q\J3trè
'N6èiires'-du Parlement. Ces quaHt'és!lui font' 'd,Q'nçéês1fdans utl
:càmpte, de, l'an If5"1-:. Il mourudé'trbis Juin ;I~8~.. Au··mois,
d'Oél:obre. fl1ivant ,le fief du Hazoy--etoi,t<teiii.l fiarPerrètte
-BaRon' fa v,euve ; cqmme ayant la ga'rdë':è{obl~de fès' eilfans.,
- .Gilles]I , fils de-Gilles I-=-& ~de Peqette -; prë.iù)it les t'içrès
d~ Seigneur de Baron, ,& dl,l fief de.la Gruerie d~ ~érhizY.eà
la ,for~t A~ .Cui~e:'Il·,fithQn)lnag~a~-Ro~ dë fan 'fief.dü Hazo~ ~

'( 1)' An[elm.' t," s; p.' 80'7.'. ''c.-'--:' - , ,.

·Tom. 1l' 1\1 m
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le neuf Avril 1499: il i"'offédoit alors une charge de Con[eilXer'
à la Cour des Aydes. Il eut trois fils. I~ donna au dernier le

. Hazoy eJ;l panage. . . . . .
Ce troifiéme GJs nommé Robert, ell nommé dans un titre'

:du ch!iteau de Saintines du dix-huit Avril 1522., SeIgneur de
Baron} Ôé du fief de la GI!1,lerie de Béthizy ~n la forêt de Cuire~.

Capitain;e.. ~u ~h~tel de .Béthizy,: &. Garde 'pour le, Roi. a~JF

obligations de la Châtellenie de Béthizy & Verberie. Robert
paroît' encore avec les mêm'es a~tributs, .dans le procès-ve;rb~r

d.e réformatiol1\de la Coutume de Va1ois., faite' en 1).39, Je
trouve dans ùn aéte de l'an 1 n.. S" le nom de Jèan·de la Douye,. .
Ecuy.er, Grurer de Béthizy. Robert Anthonis époufa Marie
.de .Harlus, fille de Charles Seigneur' de Cramail1es,. de la-
.quêllè il eut Nicolas, .q.ui fuit.. . .

Nicola~ Anthonis, ~igneur'du Hazoy en Valois, épouf:'1
Hélene, Dame dé Donnev.a~,don~ il eut Jean. Anthohis , qui fu~
Seign.eur du Hazoy. A Jean fuccé'da Albert Anthonis, &. à celui
ci François Antho~is Seigneur du Hazoy , qui vivoit en 1628.

Après fa mort , Lo~is &. Angélique Anthonis pofféderent
par. indi <fis la Seigneurie du Hazoy. Ils obtinrent en, L6 ),.5 ~

du Roi Louis, XIV, la confirmation des priv.i1éges de leur
fief. Louis laiera une fil1eappdlée Angélique, qui porta le
fief du Hazoy au fieu,", de Ménéac} qu'elle époufa .. Elle eut un
fils nommé Claude de Ménéac, Lieutenant de Cavalerie, qui
prit la qualité de Seigneur du Hazoy. Marie de Ménéac ,. fille:
.de Clat,}(~e , époufa: le fie ur de ~a: Vernacle , après la mort. d'u
quel elle vendit- t;n 17'),9, le fiefdu Hazoy au fieur Fran~9is

Th,:i~ ,.Avocat.· . .' . .' 1

.La famille des Anthonis ,:.qui a fuecédé à ce.l1e ·des. Béthizy ,.
dans. les poffeffions du fief du H",zoy & de la Gruerie générale
de Ç\,l~fe. ,a)png.temps poffédé' la charge de grand L01?'yetier
d~' FranGe. On voyoit qu~r~fo.is-Ieurs armes figt:lré'es fur plu~

/.Jieurs murs de,s;bâtimens.du Hazoy. Ces armes ~tOient d'ot,. au
.chevron de gueules , 3:ccompa;gné d'un fangHer en pointe..

,Le, châtea·u du Hazoy eft prefque détruit, à l'eXiceptiion
d'un b~timent affez mal réparé : cet ancien' hôtel n'eft plus
q'u~un amas de débris. .

Nous 'J!le ferons pas: ici l'Hiftoire de la <;;rueri~, dt: ~a·l;qis.:
nous avons déja traitë ce fujet. D'ailleu(s, c~tte -Gruetie..n'a

, ~. .. ~ .
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é'prouvé ?-ucu-n- ,changemèht ; à l'PéGli,fldn -de .l;~tabliltertient
dèS MaÎtrife-s. Qn lui a laiffé., pat un privilége partkuliét.,

- fon ancienne jurifdiéti<;>n, fon anc;ien reffort. L'on n'a tetran
thé 'aùéune de fes dépè-ndafices', 'pour former la MaÎtrife de
Villers::Côtteretz j'lui ~ùr~it dCl naturè"lleme.rif côtriprénpre là
plus grande partie des bois; fùt le-Cquels cè'tte (Jtuetiê s'étend.•
Je-'reviens à l'établHfem'enc élés.MaÎtrifës. _, _.

~. - . .
L'Ordqnnance du R<?i Phil~-ppe dé Yàlois·, qui i,nftitue ces

$iég,~~:,: ,èfr',datée de Brün6y le vingt-netifMai 1346 (i) __ L'ar- •
tide 'vi ~I fti?primè Ie's Grtiêries éîn fbÛt du 'eiipartié, -feIoli lés

_lieuX:,- aVêt:.la jurifdiUion qhi le~r- ~t6it .propre. Le Roi cree
. , ~Hx ~hatg'€s dé Maître des êaüx & for.ê'ts ; :déux pour le dépar

ternent d'!yeline , (Ül~qUelS il nomiJ;1e Regnaud dé Giti ,Che..
vaHe-r, & Renà:ud de: S'. MatclôIl rëfireirit enfliïte l'e'ffèt dè fort

, Ûtdànnànce à fès' forêts j ~ celles dü Dut de Norriiarldie "fon
fihaîl1é, &à c~ll~s dû Duc d'Odéâns' fon autre fi!s,. IF reg~ë'ies
ftoitérâptês"& .les' fdnai0ris des M,àîttesi Ces Officiers, ajoute
't-on ,-:-â:ÜFont pat' joiir'-~i'x fols dé gagës, lX qüarante fols tour
nois" lorfqir'ils voyageront pou'r-l~s devoirs dé leurscharges~

Ils n~auront droit' d'u'üi-ge dans les forêts,- q~e pour le chauffage
fe~lefuërit!~, Or(rie pou.rra appeller de téurs. Jùgémens , .qu'au
Roi. Ils -né p~urront commettre au6uris, Sergens hors Péten-
dl:fè de lê'ür reffort. V. ~-n 8. 14', J 6.·" _ -_ ',-.
, AucuÏ'1' Gruyer Fie f~ mêlera ph'ts dü fàit' des forêts', Lés Châ·
telains olF1es ma1tres Sergens: ne pourtori1t' déCo.tinais fairë àu~

<mne ve'nte, qüè du èOrllmandemen-fdu .Mâ-îtt~. Ils ne jugeront
,aucun 'déHr, àu..d~lTus de fû-ix'anee" fols'.. ,Le's '~e-rgens' furnUmé-

. râire's &: inutiles, feront' detl:itués'.- (-tiri.. 2'2.~ '3 1'. j8.- j'9;d Les
.V-erdiets~Iés~Maltres&rgè!iSri·'aûrorii:q'foif,: qÛë rur les' pû-fes
par 'eux faites. L~s Bû:i1lH-s'" -Sériécli.cïux ': les Re~eveùrs, Pre.:.

-,' vôts;- Vko-mtès & autres, -Officiers:,cefferôàê de connoit~è ,des
fai'ts' concernant les· forêts,- fleuves f rj.vi~res· &: gaten'ne~. La
quantité de bois n~ceffa~'re aux Ba:pt:is',- àux C~âte1airis & -au~
Grainetie~s, fera~ détivi:(§ë -à ~e's Officiers fiar le Ma-Îtl'e, 16rf..:

- qtl~-il e~' fe~a: ,befoiri·~' 'pour èri-trèferlÎr 8(:r'épa:rer les' cFlâteaux
du' R0i"&'.}'è~· ~âtinieris' d'e' le'i1~s'Aép:e'nd~nt~s~ -(' art; ,~:9.) Il ne
fe·ra·a€'dôtdé à l'avel1lit', auèün: dr0i~ â'ûfa'ge (:fari1s' tes-forêtS. .

Cette Ordortf1'an'ce'contie'nt ~t.'1(n qu~lquès: d-ifpo'fitiçns toU':
~ . . ..

: (:1) Ordon. t~ :. P; ZH. -. , -' 1

Mm ij'
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çhimtla chaffe. On,établit par le x x X Ime, que: ceux à qui le:
~oi accc;>rdera la permiffion de chaffer dans fes forêts, ne le.
pourro\nt'faire qu',en perfonne. Le Maître viCl,tera. les ~tallgs ,_
lès fera entre~tellir. & empoiffooner. HIes fera auffi pêchet: dans
la faifon convenable·. (art. 3~. 40.). Il polirra affermer les moin
dr~s étangs, & louer les. buiffons écartés, dont la ~ol1fe.rva-:

tion coCHerait plus qJ.le le produi.t. Il 'prendr~ ace fujet l'avis
du ,Bailly &;du I?rocureur du Roi ..
, Ces articles déterminent clairement la-- JutiCpmpence de,s.

. eaux & forêts, appartenant. au- Roi .ou ,aux Princes fes ,deux:.
fils. Par cette', .inftitution, le :(\oi Philippe de Valois ne fait
qu'exécurer. les vues de Philippe Augufte & de quelques-uns..
de fes prédéceffeurs J :qui avaient fOtmé :le deffein de rendre;
Bailliagerès, les. JurifdiaioRs de kurs forêts, & d'ôter à des
Officiers fubalternes, trop multipliés ,un pouvoir EJu'ils exer
çoient mal, touchant la police & laconfe:rvatiqn des bois fou.,.
mis à leur infpeaion.. Ce de·ffein ne put avo·ir fon effet:, dansi
les temps Oll il fut çon~ll, parce que nos Rois n'avaient pas;
~ncore réuni une affez grande étendue de bois dans chaque:
diftriél:, pour former un Siége de Juftice, en. regle.. ,.

Trois MaÎririfes furent établies. dans l'arrondiffemenc aél:uen
.' ~ .

du DÜ,ché de Valois; celle de Co~npiegne, donc on fi)(aJe Siége·
en cette Ville, quoique la.forêt de Cuife çlépendic prefque toute;
emiere des' jurifdittionsdu Valois; la Maîcrife,dè 'Villers;'Cb.tte
retz & la MaÎtrife de Laigue. Je ne parle point dece.lle d'Halate,.
quoiqu'originairement, cette forêt fît partie de ,celle' de' CuiCe..
Nous allons faire ùne .courte defcription" de l'état moderne:
des tr~is for:êts de Cuife, de Retz" & de· Laigue; cet état n'a
prefque pas changé, touchant.le gouvernement & l'adminiftra.
tian' ;.dep~is l'étal:?liffement des Maîtrjfes. .',.:'
: 12.; L'on· ne cc;>FlnoÎt p.lus. préfentement la forêt. dç'. Cuife·;

. ' que fous le nom de forêt de C.ompiegne. Elle; eft· afiiCe' en·.
grande p<;l!tie , dans le reffort de la Châtelletiie: de. Pierrefonds..
Cette. forêt eft biell moins étendue aujourd'hu~, qu'ell~ 11'~toili

My a quatre cens ans. ~lle a été beauooup' dégradée par les
délinquans, par la trop grande a~onda'nce dlJ gibier dans ~es

ventes J & par l'abus.du droit de pâturage exercé fans précaul"
~i9n', par les ufagers &' par les Seigneurs riverains. " ...

I~a for.êt de Compiegne contient Yingt~f~'pt mille arve~ '-'
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tant pl~~nsque vuides; Il n'y aV9it autrefois' 'pour la conrerva~
tion de·, çet,te forêt, qp\m: feul Ga.~de .,général, auqùe1 obéif
foi.ent· dt:s ?ergens~,· le~ Ul1~ ~à, pi~d, .les autres à chevàl: o'ri.
}1'qlTI~.o~~\ ce.s:~~rniets.', .S~rg~ns ch,eva.uchcurs ; leurs.appoirit'e
;Îl;1èi.1s ~<;lloi.ent p1ie~lX; :que~ ~ceufC' des)m,trestLe Garde général.
eft <;ité; d~ns 1~ ,d:énql1lbr~l1le·nt du. Hazoy. fourni e'n 1'3 iI.~.J'ai

·vu aux, archive~.dù:çhâteau de Saim.ines; un'titre de'fan 13'!}9'
.par l~.q1.;lel Rao\.ll· d'tIar~l1loJlt: "Eqlyer , :qarde de la forêt de
;Cuife ,.m~intie,nt .~e~ 4flbi'!3;~ çi~ G~rOlJ.l~;lJ-il':dans:la- j6uilfance
,d.c l~u rp~0.i,t d'.~fage, ~li 'çe,tte ,.l11ên}.ç~ fQrê~.•On: compte' rprefe Il:~

tement douze Garaes dans la forêt de COl;npiegne'; cel~'esde

.l3çthizy & ,de ;Pi;errefQnd~fQnt lè5:'pliJs. é\nc:!e-lll;}es.. ~.:'~' '.: ,
. : ,:5=e.!tç: forêt 1!'~ _p~~ t9uJours été. percée de; romes., &';entrete;'
nue. c91TIm.e ..ell~ :e(t.:Ayan~ l~ teg!le .dé: Fr~nçois: J', on ;n'y
'voyc;>~t aucun~ ~9ure. p~rçç~'çn'digne:droite; .e.llein'·étoit·traver;.; .
..fée qne. far; der çheJllins tot:tu~~;x:".don~jl n.'y aV.oitt prefque
q~e .c~~u~.de:la cl;1apffé,ç B~up.e4ê-u;d" dali~" Je:que1 :O.l1"11e cotiroit
:apcu~ ,.rifque.. de, §~ég~t:eq,J\'pr~~.c~tte.'chauffée; le ~hemin'de
,S9i{fons.à' CO,mpi.~gpe ,&, d~ Compiegne .àVerberie.; ,.ceux
de ,Crépy., desP)aideurs ,"qui· cOll,duit qe La' Cr6ix à .P.ierre·
(onds, '~ont les, .p.lus <q).çj~t}~. ::les apqes n'étoienr .que desTen;·
tier~ ~t.roi~§, fq.uveptc9qp~~· ,de r9:nc~~.. &, 'der ,morbois; fem;.
blables à dçs cJ~~Q.ur~· :de :\a!;>,YJinrhe ,·où.'!'9.11_ n:o(Q:i;c s:engager
f:a:lls.un-guide · ., - .,' ' -. ,; ..~.:."', .. ,:,/", ,~' .
.. _. '. ·«\..;r~>_ .. I·-I".~_ ... r .......... -~

.... t'honneur de condwire' ie Roi.·à'la- chatTe. dan's foufel'éten,.
~due' d~.la}grêtd~ QU'Ife, 'l;1'a'ygit étéorigin'aire'ment dép'ani au
;,G~~y,er gén.ér:~l :d~ H,!~qy , ~qqe, paJc.e' qu'ik faU.<?it\in~ longue
expériénce, & une connoi{fg!:l,c,e,((u:.e.cles .di,lfér:etls: cantons de
.çettt: for~t ,; pqur·:pC?uvo~.~11~ p'arc.o.uri[;{<lt1&,s'éc~1'otef~. ' .
" Le~ ..~uit gr~pde~.roU'tes~qJl pui~. duRoÏ:~ le grand .Oélogone .
:o.nt été percés' par _~.r4re ,de :François I;.L0ui-~~XliV: a .ajouté ....
:~inqu~pt~:-quatre p~tites.layes à ~es~gr~ndes.· routes, •Depuis.
_17 2 6, rufqu'en-173 3', :on ~. oUy'~rç ·~a;ns.1'l {Qf~t ,de Co,inp.iegne..

. dçl!x ç~I?S" vjngt.n.<?ufj,ro~lte,s.,.. y C.0111pri,sFl.~51hlÜ.t.pa"n'8 :.du. pé.tit
:Qaogqn~ .'~ Je~s. v.ingt~f~pt .. rouç.e~.~ pw.aliçrC;~!1 J:ous::.èqs· che
mins, les "-ms au boùt des autres, dem'nent un'e étenôue dé
,tfois,. ce,l!s :l~'~liles ·,eJ't. lpngueur..011-., coinptf;'" al!{f~ .da~IlS:·:cètt.e·
forêt, pJus ',d~, qu~r.re:-v~ngé . qui~ze ,mille-. tqifes .~d~_foffés,-,;

qtlatre-virigt quinze pon~: ·~e.. pi~~re.· fUF .c~.s...(o1f~~ ,,:qp~tte:-
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vingt caŒs, '& fix puits pour la, commodité des .chaà'~s.

13. L.a.forêt de .V-ille,rs·Cottererz eft jointe à celle de
Cmupiegde par une portiou, de'· bois', que. François 1 a fait
planter. OnnOUl.rne. cette langtile de bois, !a. haye I!A/;IJeJ[e J

. ~lla(Ce. quelle.' térrei'tl-qu'on avoir choifi., relevoit du d~~ai'fl'e

de J'Abheffe de l\10tnienval. Avant le regne ·de François l ,
la fOl1êt de Retz éto.it.. moins pratiquable encore fiue celle de .
Cuife,' C~ Prince y. fit Ol:lvri-r des roures ,_ l'applanit & l'"emBel
lit.ni€lmeempbufieùrsendroits ,en faifant coÙ'per le inorhois
.&_ll~gtler:}es., arbre-s.l!enl'Y II::& Henry lV· fuivirent l'e:.
Jl;.emF'lcJ ete .F~ariçO:Ïis I~.. . .:.... .': .

La MaÎtri.fe· de Retz établie en '1)46, fût cO'fnpofée' d'un
·MaÎtre &'de fo:n Lieutenant, d'ulll- Procureur du Roi, de deux
'Ç7:ardes-marrieau, de deux Garoes .générà1ix, Cll/lorfes" dont
flHldemearoit ordinai-reme-ntà Valers-Cotteréri,; ':P'-a:Ù'rie àVi
:v:Ïiers:{lI).. lGes de,t\lx G:,irdes~avGiën'c à 'leurs or~î:es deS ffibalter
nes,· qlUi: .pren6ire·I1t différens noms, fui vant leur département &:
leurs fouérions. ~A;trldracécdt, qUie de 'fon te.U"lps,· cehé' 'forêt

. comprenoit dix-neuf Gardes. Les Offiders aétuels' ,féilt: un
Aiiaître particulier, .un L~eutenant, un Procureur dtJ, Rci',&
un Garde-marteal!ll:' deu'x Gardes gêaéniux" V;Îflgt Garûes.· ()rdi
.naires, dêux Arpenteurs, N'I)- Recevieu,r général, delix'C'ont~ô-
:lel1rs, .un Re'cevey·r des amenâes &. UR CoUeéleur. ,. :.'

Le fiége aéré tenu ~ Crépy pendant forr long-temps: cnl'a
tr~nsfëréà Villers-Cotteretz, aù il eft encore. n reMv'e' ae la
grand'Maîtrife de l'Ifle de· France; on lui donne le nom parci
cldier de.MaÎtrife de Valois, dans l'Ordonnance qe' 13~6':' fes

, • ., 1

ap:p.el'S V:G~t à-la- 'ràb1~àernlarhre. . . .' . . .
. Ce n'eft qu?aprèscJ~ Jre,gneete Frariçois 1; que: le chef, de
ce·tte. JHl1iifdrii~i:0fl a-'pHs,. le' lt;ÏtJte; ·He'- MaÎrre' par-tictlllie~. ·.Vans
p:refque, ûiusdeSl afresainté'rietirs àée'regne , .il eft qtia.J.ifiêGr'~nd
MaÎ-t:lte , Efllquêteu'r ,général, Gr~n.d M'aÎtre' des eaux &c fOrêts

. d~ D4ch.é:~e Va.lois ; .Maltre général des eaux & forêts du Va
:1i(j)ÎlSf. JL_,eil1ieuten~trt-'p're'n'(Î)'i:t le 'titre die' Lieut-e-nant -général: on
v.eua, p1u{;ieur-s e1teiuple'S-dè'tes' ·'nomsefalJ.s Fe' cours de. ~ette
m'f.l.·· ..,.. .-.nlll0'Îre ..... ·· .. ~ ~ ... ,,::J (.. .

.~Ces< ~iil!res-·n'émp~dho.jent-pa-s, que le ffége ne n-rt (dumis à la
Maîtrife-g~n:<érale oe-l'lifte cre F ra'1'liCe~ Muldrac rapporte dans

(1)'Bérg~p'" JO:'.' Mulàr. not;a'd,"Chroo. p. 7. .. .
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f.1.,Chronique, P: 39'1,. les nOl~~ des. Grands Maitres atlxquels
le fiege:'de Vil1ers-Cotteretz a été fubordonné dep.uis 1400 juf
qu~el1..l5.2 i. J'ai lû, dans un mémoire 111aplifcrît·, comparé par
une pêrfonne intelligente, que fous les Comtes de.Verma.n
dois., ~la forêe,de Retz avoit une, éter1d.ue pre(q.ue ,double de.
celle qu'ellè a préCentç~l11~nt. On attribue. cett.e 'diminution ,.
aùx diverCes libéral!tés des Seig!1e.u~s de Çr6py&:d.e Pierre
f.oti4s " ~epuis.le cè'n]~l1,e~~ce~mept <;lu douziéme·fiéd~; aux p:;:r~
nüffiOt}s trop fréquen,te"~!~e:fr.ane~, ~u~ ~éga,ts du·gro.sbétail. Be
du gibier dans les ventes. ' ~ ~. , . ' ,

Berge'ron qui.,viyoit en 1) 83 , f~it nionte~ à vingt-fept mi·lle
arpens, la totalité des bois de Retz, y compris les dairieres ;
dont dix-huit. mille arpens de. bon bois ,& dix mille arpens de
h(lute futaye ..Muldr-ac écrivoit.C11169'!, que cette forêt a qua..
ne lieues, de long, qu'eU~ coLltient vingt~quatre mille fept
cens quaran~e~feptarpen~quatre-vingt-neufvergés. Suivant le
mef.urage génér:al, fait. en 167.2:, eUe contenait vingt..dnq
mille trois-cens foixante,fept arpens bien plantés, les buiffons
compris. Dans l'état de .la forêt de Compiegne " imprimé en
1753 , on fait monter à vingt-quatre l).1ille, le nombre d'aI-
pen~ de. la forêt de Retz: elle raiTe pour être la- miéux plantée
du Royaume ~ & même p'our la. plu.s étendue; après celle d)Or~

léans. S~ figure qui eft irrég~l·iere f approche de ravale. SOlt

.extrémité du côté de SoiiTons, dt entiérement fennéè. Célle
qui regarçle Crépy, eft terminée ~11 deux pointes, qui forment
1,Jl1 d~mi:-c.ercle. Nos- peres appèlloief:lt QU.iUe. de Ret'{, ces deux,

'pointes. On donne -au demi:.cercle, le nom de fer à cheval'.; .
L'une des ~eux pointes· fe.terriline vers· le ,midi, au bois de Til..
let...L'autr:e ilboutit~ à la garenne de' Montaigu p~ès de Mor
nienval. Villers-G9tteretZ eft placé au centre du fer à' chevaL·

4-4. Il eft ill:a-rqué .dans Je Valojs royal de B~rgeronCjôl. 30)-
. qu'il, Y. a deux: MaîtriCes au Valois·; que la fccon~de eO: celle de'
~a forêt de ~a~g~~.'Qh9ifyen, c·ft Je .chef~liell ,:.les·Officiers de~;

vroienty réüder.lLa plus grande partie d'ès']bois de Laigue' ,.
reléve de la- Châtellenie de Pi~rref1iHlds.Elle G0ntient .fix mine
qutitré cens fojxante;"quinzearpe~s.Monfeigl'leur.le, J?uè d'Or....
Mans; en a la haute-J,.:Jftice .commeDu·c ·de Valois; maisjJ .en.

.partage le~ fruits aVec le ~eigneurd'Offemont.La ri~riere.d'Aif-
ne répare fà forêt de .L,aig~e:, :dè. ç~.pe. de' CuiCe! Allcienlle-'
..~

. . , • 1.
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ment le nom de Cuife s'étendoit jufqu'à S. Corneille-aux
bois; Sa dénominatlon!ui vient, dece' qu'elle eft environnée
d'eau de tbuees parcs: Ellè eftbor-née d'uïl côt~ par la riviere,
d'Oife, de l'autre par la riviere d'Aifile, & par deux ruiiTeé\ux
vers.l'orie'nt, dont J'un fe décharge d'â'ns l'Oilè au-deffus' da bac'
à Bé'ry, .l'autre ù>mbe dans l'Aifneà"côtéd'Attichy. .'
. , Nous avoriS déja <;>bfervé, que cette forêt eftappe}lée Lijgu~,,:

Lijiga, L~/iqzitl; J" & que-l'qùefois 4quilùza dans les Cha~te,s la
tines'. Aigzle' eft un vj'eu"x mot qui lignifie de reau. C'eft par
corruption qu'?n écrie & qu'on prononce .l'.Aigü. Elle renfer
me' qudq'u:es' établilTemens:ânciens'~ dont nous avons parlé;

'le Prieuré ~e Ret.hondes; (ondé par S. Draufin ; l'anciennè
Abhaye de Choify' ou de S. Etienne eri Laigue, dans lqquelle
Childebert III, furnommé le Juitè ,.eil inhumé. Bett61el1Ab-'
.bé du li.\!, 'en fut,tiré en' 6.60 ) 'Pour être fak:Evêque-de SoÏf-'
fon'S .. Cei:èeA~baye flit donnée à -S~ M;"é.darddé?oiffoIiS par
Charles' le Chauve en -827.' Cë 'n'eftpli.ls':qa\ln~·bénéfice fim~:

pIe, appartenàl1t alix Bénédiains Angloisd.epuis 1686. ·11 Y
avait allŒ deux Eglifes-de S. ,Léger, dans le reffort de cette
forêt (I)~ .. - ,'. . " .~ : : .. :,. .' ,

Il,n'eftiien arrivé' de remarquable, touchant la Gruerie de:
Valois, avant la réformation de 1540. Nous venons d'obfer
ver, qu.e le'Roi PJülippe de Valois ne changea rien à fa' ~confti
turion, & qu'elle fut exceptée du nombre de celles, auxquelles
s'applique l'article VIII de l'Ordonnance de ce Prince.-. . .

- 45'. Les lépreux étoi.ent tout-à-la fois des objets de compaf-
fion &.d'horreur. Sous le regne de Philippe le Long ,.une ~f-'

péce de vertige s'emp.ara d'eux. Ils commencerent à coqrirles:
campagnes,. & à infefter les villes', dont l'entrée leur étoit dé
fendue; NOQ-feuler'nent ils'ne p'renoient aucunes· précautions .,~

pour 'empêcher que leur~ maladie j .qui fe. c~~niuniqu~ie ~om.
me mie pefte, ne gagnat lés .perfoànes: qu.Ils fréquentOlent :
ils paroiffoieht au·contraire '-c~erchèr les moyens d'augmenter
le noinb~re de leurs fe~blables. Les urisfe b~ign9ientdans-les
fon.'taines & .en corrompoient l'eau, d~ forte, qqé ,ceux qui par
mégarde ',puifoient &. bUv'?ient de cette.-eau, ·èontraaoientdes
maladies putrides. Leshdres'attaqués de.lalépre éléphantine,

••. • ... " ~ co •. .
. (1) Diplon1. p. 2.11. not. Gall. p,·2.8r.
Sec. <f,' ,Bened. part. 1. Sec. S~ p~ 94·:

î\iJri. ·Beried. t. J. 'p. 1.94. Gall. Chr.
.r:' .9'~Cô}; 361..' _. ' ,

s'attroupoieflt
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's',attroupoient dans les écarts, radoi'en't & faifoient tomber le
plis de([éché de leurs ulceres;.& après avoir formé des ama's de
ces fortes cl'éc~i1les, ils les ;crtoient dans les puits "afin appar
ren:1Înmenr, de. fouftràite ,·s:il était pomble ,; à la conn9iffance
publique, l'ignominie'& l'horreur de leur ét~t~ L~eaùcorrom
.pue de 'ces puits, avoitcaufé la mort à un grand -nombre d'anl-

. . ~ .
·n;laux. '. ,.' . . .'

Cette lice·nce ~ffrénée, ou .pour mieux parler ,.cette déban
dade .des lépreux; avoit fon origine dans l'avarice & la cupidi
té des Adminiftrat'eurs. de . leurs ..maifons. Ces Adminiftrateurs
perèev.oient ~èS revenus des ·Léproferies. Ils donnoient achaque
léprel,lx '. une f<?mme .modique, & partageoient entre eux le,
reite du revenu, qui écoit tQujours la plus fone part. . ,_ .

\ . Philip'pe le Long, informé de ces excès, fit faifir les revenus
'detautes les Léproferies, & fe les fifenfuiteadjuger. Il y.avoit
trpis fqrres de: Léproferies,: les unes déferres, fans malades &
fans locataires : l~s autres occupées par des gens fàins &. exe11;lpts
des atteintes de'cette maladie; d'autres enfin, 'habitées par des
lépreux néceffiteux, dont des Adminiftrateurs impitoyables con
f.umoient les renees.Le Roi 'retint les.biens ties maïfons va
~a~tes. Il fit expulfer des autres, ceux qui en: diŒpoielît 'les'
biens fans aucl;ln titre., ,ptt folebam yi'J/ere .de·bo:nis leprofiarum.
Il·accorda une. pe11fion alimentaire à chacun des lépreux, qui
languiffoient de hefoin dans les dernieres maifons, & que l'ex-.
trême: néceiUté 'avoit côntraintd'abandonner leurs demeures'

, .& leurs quar(i.er~ j 'pou'r chercher aü-derors,.quelques, moye'Ils.
de fe ful:?fl~·nteJ.: ... ' ..,' ~ ':"'." : ': " ... ' _ "'j" ' •

. La faifi~ Jaire au noindu ,Roi fouleva' lës rp~tfohnes: ·inté~
rdfées à la ,confervadQtI de$. f.iiens des Léprbferies;;' .pàrîni
ces perfonncs., on c:ol11_p~oitdes Prelats &~ qes Seigneurs en'
crédit; ;du.plus haut -rang. On rèpréfenta au ·M:ona.rquë., ·que
fa cOJlduite étoit:urH,~ ufurpation nral1ifefte' des ·bi,ens des pau
vres. &.. .des ',aumônes .des. fi'dGles :. qq'on ;p.ouvoit'~corrig~r les
abus·,: fal1sanéantir, des Gt~bli{femèns. ,auŒnécèffaires au· biel).'
de la;.foçi~té , que le$ .L~pr9ferjes: ehfi.n,·qu~Qn_pouvoit; .un~r

les ,revenus des. Malaqeries. vac·an'tes :aux,maifon~ des l~preu~,.'
qU,i.étoieht h,abitées Cl).· ' . " . ~', ';-.:' '.::'

Ces raifon~ propp(éespar ·~ks· ·hommes· ·de. poids, ,fiJi~.at it;n":
'(.1) Ordon. t•. 4, p. 460. t. J,' ,p. 814.' '.: .•
T{)m. Il ' 'N 'n
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preHlol1 fu~ l'd'prit du Roi~ .Ce. Prince rendit_ une Ordonnance',.
d~li:ée de Crécy le {cize Aùut 1321, par laqueile Hdonne main
levée de la faifte des' Léprofer1es & des. biens de leurs dépel1~

dances, qui' cOl1Gftoiem dans des .métairies , des terres, des,
dixmes. , des red~vances en grains. &en argent, & des aumô-:
nes;cafuelles affig~ées fur les Ma·ifons royales. Par exempl'e ,.
lorf<J.ue la Cou.r ~enoit à ~éthizy, à Verberie, à Crépy, ou
dans quelques 'chateaux vC)lfin's dune 'ou de plufteurs Malade
ries; toute lapaiUe. qui reftoit au départ du Roi, appartenait
aux lépreux du voHinage, ainll que les reftes du pain, des.
viandes, & de certaines denrées. Les lépreux jouiffoient .d'une
exemption abfolue de toute efpéce de corvées, voitures & au-·
tres contributions. Les biens des lépreux qui décédaient, ap:
parte~oient'à la Maladerie dans laquelle ils terminoient leur-

, vie. L~Archidiacre pouvoit pourtant s'emparer d€ ces mêmes. "
.biens dans plufieurs cas, fur-rout des: habits & des meubles. '

Depuis la révocation de la faifie générale des Léproferies ,~

les Adminiftrateurs reprirent lèurs fonétions, mais Hs fe com-.
porcerent avec plus de réferve & de circèmfpeéHon. Ces fortes~

d'adl11'Ïniftration"s peu:vent être regardées, comme la premiere;
0rigine des Maladeries :en Coml1'lend~.. ..... '

Vers l'an 137à, un nouvel efprit de vertige agita les lépreux.
des ènvirpns de Paris, ôC d'une partie des. Maifons de rifle de·
France. Ils fortoient pàr bandes- de leurs Hôpitaux fans aucun"
fujet, & ferépandoient dans les campagnes & dans les villes•.
Le Roi ,les Evê.ques, & touteS les perfopnes élevées en di
gnité dans le Clergé, fe ,hâter,ent de réprimer ce.tte li~ence" &.
de prévenir de nouveaux 'abus par des réglemens féveres. '. ,

Ch~rles V déltvra en -1371: un,e -Ordoimance ,. par· laquelle.
il oblige toUS les lépreux de fe re'tirer promptement chacun,
dans le lieu de fa demeure ~ cette Ordonnance fut, fuivie de·
l'exécution. Les Evêques. inftituerent des exorcifmes & des.
cér-émonies lugùbfe~', pour con-vaincre les ,lépreux, qu'éraot
autant de membres retranchés de la faciété , & tout-a-fait morts,'
au [Bonde, ils 'ne pouvoie1-1t avoir: .aucun commerce avec les'
hommes [ain5.,& devoienv fe regarder comme de,s èadavres,
auxquels pieu voul?it bien conferver un fouffie de' vie '. POUI;:

leùr don-n,er -le t;emps: cl:'expier'leurs f,autes par les fou,ffrances ...
:Vojci les cé~émonies qui s'ohfervQient ,. dès q.u'un.parti.culier.·
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'ètoit déclaré '~ute!rit de la 1épre. Les détails qui fuivent , font
ecrits à.la fin 'd'un Miffel du quatori~éme:ftécle~ M. Jardel, de '.
Braine, poffeffeur de .ce MiiTefj a .éu la: èomplaifal1ce de' m~
lec.omù1üniql1er~· , -. ; , ' , . . ' .' " . '. . . - .

On traitoit les lépreu5tcommedes peftiférés; &c'e.ft de lâ
. ;malaâie des lidres,- qu'o~ nomme',laz.aret ) les· loges où,Cere':'
:cirent les premiers en pleine campagne, dans le. temps dé·la
contagion. Dès qu'un homql~ porcoit fur fa: phyfion'o~i~ -dèS
:fyinptômes de 1ép're; les,Médeèi!ls Te minfpo'rtbi,erit'èhez lui·;
.~ .le viCt~oienç. Si .l,es attçitltes"~.'~r1rronçpi'e'n:t, p,as un venin.,
~n'viée radi'cal; on le traitait, &: l'QO Üchoit ~e diffiper ces ap
;parences par les rernédes, qui étoien~ d?ufage enc~s temps-là~'

Si l'éruption çle ~a matie~e morp~fiq_l1~ laH[àit entrevoir des fui.:
tes fâcheuCes) le Médecin' avertÎ,{fo'i'( k 'Cu'ré,de la parQiiTe,
lequèI' :eniployoit l~s, formalités fui vantes; pour retrancher- le
lépreux de la fo6éré. - . '. - . :! < '.' . ' ' ,',. ':

Le' Cqré raffembloit [on Clergé, comme 'pour uil c6nvoi.. ·Il
aUoit ·pro-ceffionnelle'ment à la ~1aiCon du malade. 'Celui-ci
âvérti' de gheure ,·fe plaçait à fa .potte,· attendoit la proc~'ffion)

~ouv.e~t d'un :poile noir, ou d'une:nappe pareiUe:'à: celle qu'ori
mettoit fur les c'ercueils. L~Prêtre fàifoii fur lui ~quélques

prieres;.la proceflion 'ret'6ùmoit à l'Eglife dan~ le mêthe orc!re;
,qu'oh ~voit obfetvé en veltant. Lé· lépreux' [uivort -Ie:Cé1'ébrài1c
à quelque diftance. Arrivé il. l'~gIire., il encroit d~ns. le chœùr;
&. feplaç-oit iu milieud~u~eCliàpdleardentè , qu'on,lui avait
préparée comme à uri corps mort. 'Ol1'cha:n:toit el1fuile une Meïfè .
de Ré'i~iëtn;. &'à 1'1ffue dè '1"OffiGè~, -or\: fàifoit'autour' d,u -lépr~ux
des encef1[êmè'n's"&. des:ifp;èrii6'ns : ~ (Hl'· Iifoiit Iles R2ca'mmeu:';

. daces, & l'en entonüoitJe Libera. n foddi1t p'bu~ lo'rS:lcjé'fà
Chapellè <trd:ente ;:'1a: 'proceŒon quFI'àvoit ~l:meri'é , lecondui

., foit .hot's_de l'Eglife., ~u,milieu des chant,~ lugubre.s..A' la porte'
·du dmetl.er~).on:- .luf· 'adrérrolt lés forrii,ules j que' nous'allons. .~) ......"'... -. ',...,. .,

...,' 'P' _ !o'.... • r'.. a.p _oner. .. .. .'. . . '
.Le ~~t.ém.o~ial ~'tn~è ,Mdfe. clé"motts"&' d'titlçCnap'~nê

atdêhté:, flit retràn'ch~ dans lafuit'é. tes Ev~ques 'ordol1l1ereht,
'qu;aü lieu d\ll1,eM.eiTe'· d·~s' morts, on ~chat1teroit..'1 a' Me{f~' 'drt
'Pil11an.~hc;:_ou. \!l1e f'4eiTe du S. Efprit, ~~ec l'Oraifèrt.p'üut· ld.;'
.infir5mes ; que le,léptet/i ,~$fter?'it à cétre .Meffé:~dan~ ûri 'c'ôÎn
du chœur'; ·qu'au lièudu"drafhnortu'alre, le ladrefer9it'revê~ü

.' ". N n ij .
, ,
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d'une certaine cafaque.; qu'après le.fervice ,il feroie càndliit:pro~,

ceffionnellement au ~azaret ; que le Prêtre béniroic fa loge, &
qu'après· avoi,r prononcé les exqrcirme·g , il feroit renfermé. La
form.trle ajoute ,. que fi le ladre a la' dévotion de fe 'confeffer, It;.·
Prêtrel'entend~a de:loin pour cette fqjs feuleme.nt;pro hâcviœ
tantummodô : qu~illui fera un difcours, pour l'exhorter à la pa7
,tience , à.l'~xpiation des péchés, qui avoient attirés fur lui la
c9kre de, Dieu, Be à u~e réfignation entiere aux ordres. de fa
providence. Nous tranfcri vons :les te.rmes de fExorcifme ,
pa,rce qu'ils font curieux & inftrutl:ifs.· , .
. ~ Le )~1efel .( le, lépreux) étant à l'entrée d~ la maifon où il
~,. doit être mis POUI: dem.ourer, le Prêtre lui doit faire. les dé:-
" fenfes qui s'enfuivent: . ~

, Ser.jlmntur., p,ohibitiones, Laz.arc .fielzd~.

, ~,. Je te défens que jamais tu n:entre en Eglife ou en mDU':

" tier, en foire, eri moulin ou ,en marchié., ne, en compaignie
0). de ge.ns.· . .... .
_. ~Je t~ défens que·tu.ne voifes (;aille) point hors, de ta.mai~

:,"Jon, fans·t~)111Iabit de ladre & ta.tarterelle, afin.que on te:co,:"
~ gnoHfe ; & auffi que tq ne voifes point déchaux.. '

... Je te défens que Jamais tu ne. l;lVe ces mains, ne. aultres
" cliofes .d'autour de toi, en rivaige ne en fontaine, ne que tu
.' n'y boive:..& fi tu ve,ux,de reaü~ Eour boire, p-uife-en en..con.
~ ..efcuelle ou en,·ton bariL" . ,

,'Je te, défens que tu ne touche. à.chofes que,tu marchand~

".ou ac.hétç, ïufqu'à tant qu'elle foi~ tienne. . '. .'
.,Je te dé(ens. que tu n'en~e point en tavernes:; fi.tu yeux du:.

J ",.vin, foit que. tu l'.aché,te., foit que on.te le·donne , fais-le en~·

". tonner eri ton. baril. ' : .
",'Je te,.défens que t~ ne. habite à. aultre femm~. que à la,. -

'.<.tlenn,~. . . '. . - .. _
~de te défens. que fi tu vas par· les chemins., & tu encontre

:>' aucunes perfonnes qui parle à toi ou qui t'arrai(onne, que tu.
~,te mette au-deffous'.du vent avant ce que tu réponde.

'lJe. te défen$ que tune voife point, par. étrpites_ ruel1es..,~
"",afin qu~ fi tu encontre aulcune p.erfonn.e, qu'il. ne puilfe p~~

~) valoir .que toi; , .
, ".Je ~e défens que fi tu pa{fe par a,ul~un ~arr~ge, tu ne touches:-,

:p. eoin,t aUp'uits, n.ç àJa cqrde, fi,t~na.s m!&. tes,g~n.ts, ....
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. )') l~ te défens que tu ne tQuch~ à enfans , ni leur donne aul-
0) cune choree . .. . . ~ .

., Jete défens que tu ne bQive, riiJ:rtenge.atre~."à autres, vair...
•, fia..u~qqe;;l!l tien •. · . ~ :'.. ' ' .. ' .,
,~':J~ te défens le boire ,& le me~gier, avec compalgnie ;.
?dinon avec Mefeaulx. (c. \ " '.. .'. ." ~ . .....

. On lit à ·la. fuite d,ç cesd.ouze ~articles'' .. c.ette. obfer;vation,.;
"'.Notez.que.,s'q ~toit nçc.efT}~ç 'p.ourfr,Oid, temps,) ~)Uaul.tr-e cho..,
., fe, le' prêtre..pourrQit Ja.i;e,.& dire, ,l~,s, ~éf~nfes_:~ ~xhort.e.,
" men~~ rentrée ·de l'EgUfe',' & ;n'iroit poi,ut: ledit rrr~tre:aûx,
?lch~.m.p~ (c. On p~~fcrit el) ces termes, h~·fl:1b..ftan.c~qe~4xhor..
temerzs que le Prêtre devoit adreffer au ,lépreux q~)an. allait,
renferme~. ' .':' '.-.. " _. . , , ' '.-, l -- : : . . "

. .,,:Qoit le Prêt«;, qonü.er· dë.l'.eau benoiRe' atid~~lepreux,.,~:.,..,
~ pû.is1e qoi~ e:x:horcer en bonne,patience lX, en chat;ité, en exem:
., plç de Jhefus-Chrift, & de fes benoirs S3ints.,.;€~1;var,avoidk.
?,foùffrir 'nioultde ttifteffes., tribulatio.ns, "l11ala.d~es,.. méfel~e-.
;1) ries, ex, autres. adve~fit~s.de ce monde., an p.arvient au r,oy~u-· .Jo

II> mepu Paradis, où il n'y.a nulles.maladies",:ne.'nupesadve.r:~

," .fités ; 11;1315 font toUS purs. &;g~ts" fans ord~rçs &:fa~s,qge\ç~Î1,,,

oiqu,es taches d'nrqQres; 'plus refp'lendiffan~ ..qQe·le'·:foleil) .OU'::

:»<1uel vous.irez-,feDieuplaît, mais .que v-Ou,sJoy~z; bon,Ghré.~

...tien, & que vous Hortez- patiemment,cettÇ.' adverfité.. Dieu.
!"l- vous en.doint la grace. Amen.. _': . '. .... ..

),Adonc.le Prêtre le doit- recom.~~nder :aq:p~uple.. qq'.ils)ui:
)l.falfent aulmônes,. ex, qu:ilsJe rec.onfortent,en.Die~;& quand· .
),;il., advi~n9ra qu.e le ll),efelfera.'tréRaffé d~ ce:jl1onde ,. il q()il:.
~.être enter~é en:fa..maifonnette, &.no.n pas .au-c~m.eti~re". :

On voit par, cet,expofé "combien é~it â~~eufe.1ami[er~ ~Ies,

lépreux, & dans quelle. cruelle'pofitio~ i\s..fe.trouvoien; leJ<?ng:.
d'une anriée·, &le refte dé leur vie. 'Non-feulement'on les ex~

ç~pi.~.d,è .l~ [ociéré & ~llles' proCdivoit ;?n.. ·nè,fo~ffroitp~s..
~ême qu;'aerès.leur-mort leur,s .cendres;fulfent :I?êléesgan.s t~s.·

~irnetieres.),ayec.c~lles?es aut"s h?~"?e.s. Il:)!.~,~oit~~s p'rof~~
fions, auxqu~ll~s.Jl.éto~t,~éfenaud aVOIr la momdre: comI11um::

_c.ationavec les -ladres,' mêm,e pour' leur porter les,·fecours les:,:
plus '1?reffans., L'art~cl~ IV· des ftatuts .do:unés aux.Barb~ers ~!~k

1;37.1 , .. p~r.le llo!, Çfiarles:.Y', .leu.r ,.,.défe.nd d~. r<lfer...:,::o~.:de:,-
tccevoir chez. eux.!'léfll JC'mifiulxo:, . - ,

. ~... .
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+6. levais ~apporter chronologiquemen~pluCteurs, fait~, qui

r_~gardent la vtll.e de Crépy ~ Au~ a(fif~s tenues en 1an 13 08,
h~,Lund-i'âeval1tla fête de s. Thomas'Apôtre; les bourgeois de
la Commune de cette ville, furent déclarés ~X'empts du tourage
dudit lieu. Cette~déciCtol1 eft écrite fur un morceau de Vélin,
garni de quinze petits fc~aux. En l)n 13 J 6" le Prevôt de Cré
py :fit ·Ia cérémonie .d'aHerrecevoir des main-s de l'Abbeffe de

.. Jomrrre J '-p:otir le Prince Charles Comte de Valois, 1a m'tli~lè

d'èt"qu~ ~~Gf>mmunaut~ d~voit parfo;rine -de tribut, à caufe 'des
héritages-'de;'làpremiere· fondation, 'que les Réligieufesde

•. Jouarre poffédoieht dans le Valois. Le Prevôt fut traité & dé~

frayé' de fan voyage. "'
. Il arriva.~n .13 17 une affaire, qui prouve qu'il y·a dans les
JugemèH's~e~'f~t'-malités',-qL1'6n ne peùt enfreind·re, fans pré
v'at~ËJlier; lor(!Uêm'è qu.'il eft qtieftion de mettre le fceau auX
âédfi6ng:l~s' plus ëquitables (1). ." " :
. Jean',Galez,bourgeois de Crépy, avoit prêté à Philippe d'Ar.:.
.tofs'fon'compa'triote, urie fommede~de~x cenS livres, & Phi..
lippè, lui en ~\;~:)it paffé une _obligation devant le' Pre'vôt de Pier...
refOil'ds>Jê~Ù1~G"alézne~pouv'a'nt' obt~riir le paye:ment:de lafom..
l~'e~, ·après. l'éd1é~'nèe du, ièrtmi', 'fit,afiigrie'r. Philippe ,cl'Artois
deV{Hiflè' Hamy &'1es hèlln'mes7jügeans. Le:bori·droft'-dë Gà~èZ

ayant p~-ru évident:aux Juges, ceux-ci COl1dartlherent" aupàye~
mçnt le dé~iteur, fan$ obferver la formalité des délais; Phi...
lippe d~!\rtotSappëlla ~lli P-~rlèment de cette décJGon.- ·Ce Tri
bUfJal', 'aff~mhl:é la 'v~iI!~·de.s Rois de l'an 1 i 17" ·colle,âinna.le
Bailly&. tes:hpmffi'es'-Jû;gean~ à une amènde; non pour avoir
mal ;bg,~" h'râi~-'p~~r 'a-vol,r manqué à des formaHtés effèut'ieUe's.
:C'eft aihfi··que dàrts 'tien des matieres, la-forme eft e{fe'nrielle~

,La ChareHe des Changes fut fondée en l'an 1372, lûùs l'in
vàèàûo.ti'dërSi Antoine" :par Pierre, Barbette &. p2t,Agn~s fa
felum-e; Hs~n aitri~iJeren~'la defferte au Chap~hin;d~ s. Je~n ,;
ét~bli(1a~lS:,' FEglife d;e'::~'.. J:'hO'mas. C'et~e ChàpeU& :ayan~

'étê'él'éiru'itè.,pour' perè:er:j~po;te de's Capucins, -on.la réunie
àlàChap~Hè tle S. Jean, Ctcuée dans' la partie fèpte'ntrionale
de la c.roifé,e:de l'$glife. Pierre & Agnès avoient àccordé en- '
n'ancrés biens:, ~tl" defferva-ns d~' cette Chapelle, la quatriémè
fR'ctie-des' dixmes d'-GrüuY. 'La :Châpelle de B. J-eari, 'eft f~Fa.

:c 1) Olim. '
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rée du' chœm de S. Thomas,. par un n'lamf, fur lequel fOl1Î:,
pé(ée§ les. ~atues ~e Pierre.B~irbette, & d'-Agnès,fa femme .. , "
, Ces .deux natu~s furent =érigées"par -}es Chanoines,. comme

'lm tribut'~de làreconnoiffance qu'Hs' de.voien~' aux' libéralités,
de ces epoux.L'Eglife de S. T;homas d~meurÇ>it imparfa~te de-l
puis 1a mort d'Elit'abeth, femme de Philippe d'Alface Cointe',

.·de Flandres. Suivant ·le. plan dreffé par les' ordres,;du Comte,
If~~ific~ ~uioit dllêtre 'ter~ipé par ùn~h~u.r ,auf[~ long:~' ~uni

. blen.:bauquelai nef; .&~ces .deux parties de.! Eghfe " de.VOlent.
êtr~ f~parées pa~ une large &beUe. cro.ifée·,..pareille~à c.elle
ùe Long~pQnt. Un' fiéçle.entier, -s'écoula, fans; qu'on trouvât
aucun débouché, pour parvenir à l'achévement de l'Eglife..
Les ,Chanoines, enfin s'aifemblerenr.ei1 l'an 1316. Il fut réfolu ,
€lue tous les, denie~s proveùans d~s"Yentes& des profits acci.,
dentels', ·comm,e .au.mônes" préfens , legs,- &c:.feroie:nt.dépo:
fés dans le tréfàr ducChapitre ,~ &' deflinésàfrn.ir TEglife. ,': :.: '
, Après plufieurs:aimées 'révo'1ues,:il ne' Ce trouva' j: clande tré~,

for dir Chapi~re ,qu~u!1e.fomme: modique J bienau-deffous des
,efpérances qu'on avoit conçues~' C'eftpo\1~quoi les,.Chanoinès

fe réunirelJll, pour pr~er Pierre Barr·iere Evêque de SenEs,-: de'
trouver bon; que'de tous· les Cà'honicats quivaquel?O.ie11r~pen

liant vingta~s,.au'cunneJtl.t:r~rnpH" ~~que l~s revenusJu!feni
mis en féqueftre, p~Ot1f" la f1n'q,ù'oh fe propof9it'J:·It;~E'f'~que: ac-'.
quiefça aux propofiiiollS.dèS: Chalioihes.; en, exceptant; éépen-, .
dant du, nombre. des Canonicats qui pobr-roient vaquer, celui.
allqueHa de!ferte ·dé. 1".h~pitald.~ ..S~ Mr~~el apparte!10Ît·('1)., .
~ Vers l'àn 1'311 ,011'jetfa ,les~ foh'detnetis cle tOUte ·.la:porr.i'cll1,".

d.eol'EgHfede s: 'Thomas'" qui éommênrŒe'à :l'endroit où ·hniC-!
foit l'édifice bâti par, le Comte'de Ftan'dre·s:.: Ce~teportioh C0I'Î1-"
prend le cancel du~ chœur. &déux'efpéëfs d'aî.les. de :croifées ,..
qui, di~erent ~e la-nef p~r:ul1e. àrchi(~élurè 1;lOin5 ornée , llJais~ .

.plus, fO~'1de;- &Cpar.;d,es" fenêt~es.pll,l~' hautes que larges:, fans pi-.
laftres·, f~ns rofés;.Jà'ns·o~l1'emeIis·de fcûlptûre l1iL~~Lp:êin'.ture.,:

Comnle ih;'ért fall~ië be~iucouIY' que;~e;produit"des C~riolilièat,s~
vacallS fuffÎt-au~ frais.·dë ta ,confirqé:liorl', 'Pierrena~.beti:e & fa:'
femme contribtiërent ~. â~nduirë Ce grand: o~vragè' à fa·fir.lj:I1s.'
firent. plus.-lls,batirent ·l<t Chàpelle des Ch~nge~, tlo~ po~r [et'::'.
vir:de .t:.~t:l:~ite: a~x Çhanoi:ne's, pendant les- guêrres', 'comme ,le:,

(1) Mu.!.dr. p. ",6, Gall.Chr. t. 10. p. J'l1S.,,···é'..-:'; .' .... .'
,
". ,~ . ", ,
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prétend Muldrac; mais pendant 1e temps qu'on mettroit à
achev.er de confFruire ce qui reftoit àIaire à .l'Eglife Collégiale.
-. On compte plufiearsperfonnes de mérite parmi les Doyens
de S. Thomas,: qui ont vécu au quatorziéme fiéc1e. Je vais ca
donner la fuitè, parce qu'on ena omis quelques-uns au Gallia
Chrifliana. . .

Philippe de Bellival fuccéda-au Doyen Landry, dQnt nous
aVOnS pa·dé au Livre précédenc. Il fut l'un des exécuteurs du
teftamenc de .Ma~thieude Morn.ienval, fait au mois de Janvier
1304-. Il eft nommé dans le"Nécr010ge dé .1'Eglife Cathédrale
de Senlis, fous fan 1308, comme occupant ,une dignité d'Ar·
chidiacre du Diocefe.

Nieolas de la Ferté-Milon lui fuccéda~ :Nicolas eft fur-tout
connu ,par le Chapitre de .l'an 1 316 j où ilpréfida. Ce fut lui
qliÎ oùvrit le;[entin'lent " dç n:t:ettre en féqueftre les revenus ca
fuels, po'urfinir'l'entiere conftruélion -de .l'Eglife Collégiale"
If y ~propofa auffiemr'autres points de difcipline, _ler~glement ;
que t'out ChaI}oiIie (eroit tenu préfent.. pendant qu~il iroit en
pélérinage en quelque lieu de dévotion" pourvu' qu'il· ne mit
pas plus de'temps.:? f011. v()1'ag~ " ,qllel~spélerins ont. coutume
d'en employer pour:al1er &.:r~veni:r~_On 'Conv.int allffi dan~la'

même .affemblée ,~ que .-les Chanoines malades {eroient _~enus
préfens',pourvu.qù:il n'y-eôcni f~inte -ni ·affeél:ation·,de leur

. part. Il reçu ~n.q )5'., :au·nom=defon Chapitre, les legs tefta..
mentaires de Vafi·de Villers' Evêque deSenlis. Ce Prélat .avoit
fait aux. Chanoin~s la remifç de qqelques fommes. dont ils lui
écoient :·redeyab1e.s. Il: .leudaiffa· de .,plus, vingt fols parifis de
rélJ.te, à.:.la ,charge d'un, anniverfaire, que les Ch~inQines de-;
v-oient .liui:~célébrer apr,ès (a mort ~J)~ ., . 1 • '.'

. Jean PaRoûrelrempl'açoit :NiColas de la. Ferté-Milon ':en
1'339:, Ce Doyen -ne fit r.i.en: de. ·remarquable.. Il. mourut avane
ranI 35' 6:;. on élut.à fa place, ;t.\enaud de .Saint:è ,Aga:ch~; .çe .
fut·R.enaud qui; dans; une ~a{fçniblée ·du ving,t-n@fS~pt~rnbre
13') 6 ,. reçut h~ dÔ1iationql!e Jean Néranget fita:tJ:(Jpapitre du
clos ,d'Arragon. Jean Nérangeç, avait à.CqlJÎS· cet; héritage du,
Chevalier Agathe cl'A-rragon ou de fes héritiers. {:;'eft de Ge
Cheyalier que le ,clos avoit pris fon nom. Bergeron écrit.que
ce Militaire avoit· été: du nomt:>re qeceux, qui accom.pagne.rent

(1) Gall. Chr.jnfir. t. lQ. in!lr.p....sil.,

...



,

"n E ·'V· A"L 6 1 S. L'l' v. r. iS9'
Charles:Comte.·de,V.albis à:fon ~xpédiî:iori de Sicile. Il eft auffi
appellé ,Chevaliér de· Sainte' Agàthe , dans plulieurs titre$'~ Ber":
geron. ajoute,' qu'il fit réparer: une partie,de l'Eglife de Sainte
Ag~the, qui.menaçoit ruine.; .aPfarem~ent par dévotion pour
fa patrone. Quelques aaes de 1 an· 13 58, & non de 13°8,
comme il eft marqué au Callia Chrijliaiza,p;' 1483 " font men
tiOll.du Doyen Renaud de Sainte Agàthe.. Je ne .rai en quelle
a'nnée il mourut. " -., l,' '." .' '. ' " '•.

· . A.près lui, GlÎillaume' Pàftê fU~'p6urvti'de:fa.dignité. ,Guil
laume vivoit encore: en i {8 3. ·~o.rfqu'il fut décédé, l'on nom-

1 maà là' place le même Jean Néümget J 'qui'avoit fait préf~nt

au Chapitre·) dudos d'Arragon. Darls des ti~res de l'an 13.93 ,
Jean Néranget'eftcitéavet la quali~é de Doyen-.. - '.- . ,
.. Je·trouve parnli les i10~Sdes Sécrétairès'du Roi, qui" éxerç6ièQ.t
avant la fin duquaf~rziéme Ciécle,. celui·,d'un Jean de, CrépY';
alnfi.appellé dU'îieu de fa 1?-ai'ffance (1): JeanTufd'a?o~d Clerc,
&: Notair~ du Roi, puis Sécrétaire du Duc d'Anjou' & de Tou-

· raine.- Son nom eft éCrit au bas d'une quittance dutreize Mars
.q 76 , de quarante francs d'or, qui lui avoient été donnés .par
le.. Receveur de Ca-rcafTonne, pour fraÏs & dépens fajts en ve
nant .deParis à, Touloufe avec le Duc d'Anjou, & pour le dé-

· dommager d'un cheval , q~)il avoit perdu à .ce vd'age. Cette
quittance eft fcellée d'une bande~, acoftée de deux coquilles,
ayant pour fupp'ort 'deuxgriffol1s, cimier' fan.s cafque avec une

, , tête de fem~e. L~ vingt~cinq Juilléti 377 , il reçut un mande
ment du Ducl d' ~nj(;)U ,pour· toucher un.e· fomme d~c·ent. ein
quante-francs. d'or, en renibü(ufement des' f~ais q~'il avoltJaits
à fa fùite~ .Plufieurs Ordonnances de nos cRois, '·dës· anrfées
1398, -1401 &1402~ 'fortt fignéès de ,Téàn:'de CrépY'~conùne
Sécrétaire (i).. .. ~ '" . . . ' .' c

47. Nous avons,;dansÏlOs 'recherches', recueilli avec foin les
noms de touS ceux qui ~nt exercé la"charge de Prevôt d~ Crépy 1

&. qui ont eu la garde du fçel. de ceüe Prevô~é) pendant le
temps que leValois'a·été pofTédé pariCharles..deFrance , frere
du Roi Philippe le Bel; '&après qu'il eut été.réuni au domai.ne
'de la Couronne., 'par .l'âvénement d~ Philippe' de Valois au
!Trône. Cette lifte fera cohnoît~e 'de' plus en plus' les Pre'vôtés
royales & Cubalternes;, dans 'un 'ter;nps où les' charges de PIe-

. '. . .
, (1) ArCe!. t. 6. p.Z?". . 1 (z)Ordon"t~ 8. p. 30~' 444· sn.
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vg.ts 0nt· conunel'lce ~. changer., .& à fe' rapprocher- de nos ufa.:i·
ge~ .. :ijlle fera.a'CcotJ:1pagl).~ê de cï.rconftances , .. -qui pourro!?t'
ietter~Hl1e1que-.'Jpm (u§ :l~ qat~ll=e. &. ·.fur.. l'ex~rcice de: ces char~.. .

ges.. .. .... . ..' ~. .' . . " .
.~n12.8.8., a.u·~ois 'de.: S~pte~bre·;,.Rob·ert de S: Jutl avoit la'

garde de larPrevô~éqe Crépy'; & Pierre, dh le Larmier, exer...
~?it lels.fq~aio~s _de Ç;l~rç. du:gran..~ (c~l pq:u:~ le 1;{Qi. En-I29S',
Robért de Ville-neuve ell 'Beauyoijùz tenoit 1a,·Pre;vôllé de Cré- .
py e~ Va.~ois·j ~ Jean IYl~l:lr~~ ~~qi( lar ga'l!dè: (hl gtaind fé.elpour
MOllféign:ell~ ~e:.çomr~.Penda.ri~t.1e.srd<?l3x, atln~es fuiv,antes,'
Jea:n de S. Joil fu.t P~e~ôtq-e,Crépy. LaH~em; de S.· Juft en·B'eau..
voifis lui fuccéda. Four l;es:-années 1:3o.Ji & 1:30'2 ; Guillaume
Jave - craI[e tenoit la grand~ fce.au dans.~.e. même,teililps. En.
~-3.ol & 1-3'0 -r "la pla<:e. de' prevôt é~o-it oc.cupée. par· Droua~t,
~it.le Charron,; la garde du gçandJcel appart.enQit à GuiHa,u~

~e', d~t;Fr,a.ncatre. Enl!j.o5' & 13°.6, Rem~·ud de Fay cenoit la
Pr~vôté '. & Guillaume Jave-àaIfe' avoit la garde· dtt· grand
[cel. )e 'n'ai pu lir.e. daRs un titre du temps, lell€>-m du Prev;ôt:
q\ui e'xer~oit:~.n 1,3,07 & 1'30,8 : le Ga'rde-fcel s;'a-ppell'oit Jean;
Galez. Je ~trou~e dans; les· aaes de 1- 309 ,. que le nom du
feul Philip.pé d;'Arras, Clerc' de; ç.r~p.y. Deux; cont~ats, ·l'un du,
Jeudi apr.ès.t1:a.S. Andr-é 13,1 0,; l'·autre., du Vendr.~dï après la·
$ainre Croix , en,M~.i 13) l, ont ~n·tête les noms de Jean de·
Waru, Prev.ôt;, & ~e Guillaume J~ve7craffe, Ga,rde-fcel. Jean,
de Waru. pr.enog.1e fumom d:~ Bettaneourt· &: la q.u.alit:é· d'E·..
çuyer. :pe (on temps.,:& paraC1e paffé à:c;répT,.Jean· de: Séri
~cgl:lit:.de~ G~illaq-plè:le~ Ma~olil & fa fe\l1-qle;! quat're H;I;r.es· dix.
fols.dç; r~l1~e fùrla. P~ey.ôté) qe. ~CréIVY'.,Je~n·d~ Waru â.V'oÎ!t pour
f':1.cceffe9r'" ,qès~ ~~an:. 1 3 ~. l-,~; $lfn0rt: qe .Serm-oife~ -Eeuyer·, :pere
de celui qui époufa Marguèrite dé· Cuignieres. Simon. continüa
pendant l~s:anné.e.s. 1'3.1>2; &;.1°3 'Il':: GuHl~Î:1me-Ja:v.e"-craffe·cQl1
fervoi~ le gra,nd. fcel.. SU·1r Ja fin'. de: l'an' 13"11., 1ean' d.e Waru:
r,ep:r.lt ~a: Pteyôt.é..PQur del:lx an$ " &; Gu·illal\1lin~ dit: Avoili ,.eut la.
g<1rde, d.u. ·gF~d'fceL.Jean~faifqit ~nco:re l~s·fo.naions' de, Prevôt.
la; veille. 4.e:~. George:-l'3 ~r. Au:. mois', de Novembre de l'a.muée
'fuivante·, Je~n de'Vand~res hJi·"avoi.t"fuccédé:,.& Michel dit·
Congy ,tenoit le grat;lçt fceau. Siu:·la--fin de; l317~, jiJfqu.~au mi~

lieu d.~ l'an.né~ ,13.+' 11,: ~utgert.d~Ja~,Ne,uy-ille·le!'Roien.Beau....
.v.oiGs, ,de'ii.nt Pr.evôt du COUlt:e de Valois, & Je.an; ]Dafile P.u.·

:. . ~ ,

•.
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113aû.l;ie, fu t Ga,~de du grandi fceL !D.ep:uts la fin de l'an' l 3~24-, jù!t
;qu'à la m~r~ de~hades ;.d~ Valois.~ Jean 'Gréfil1on ,d'Amblégny _.
fut ·Ptevôt, '& Jean Baule c;ontinua :d'être Gàrde··'foel. LePt~l..

. yôt & -le Garde-fcel joignGi:en~.tQl:lj'Ours à -Ieursquailités ,-tette .
r.eftriél:ion, à ce temps-., pour faire rcomprendre, que leurs pla
ces n'étaient pas fixes, maisamoviMes au .bout d'un terme,
·qui dépendait de la volonté.duSeigneur. , . .
~ Après la mQrt de Charles Comte de Valois, Jean 'Gréft1I-on .
'& Jean HaUle, acheverendes ·deux années de leur bail, fous
I)hili;ppe Cômte 'de Va'Lois "fils ai.ne du Prince Charle's:' Hs eu;",
rent' pour fucce[eurs ,Bertrand de Souzy; Prevôt-Forain, & .
Jean de Gérefmes, Garde du-grand fceau, jufqu'en 1) 29, après
l'avénement du Comte de Valois àu'--Trône,. . . .

- .' Le Roi Philippe de Valois, parfes lettres expédiées à Bourg~ .
fontaine, le dix-huit Mai 1329, ,créa: un Prevôt roya~à CrépY'j
à la place des Juges de la;Co:mmune.pepuis ce·temps , la char~

ge de Prevôt fut piu.s honorable,' plus importante & plus fixe.
Je crois cependant., que depuis cette création, ily eut dans Cre
py plufieurs charges de Prevôts; un Juge & lin Ferm'ier,,& mê.:.
me deuxPrevôt:s-Juges; l'un pour la ville, l'autre pour fesdé
peJ:.ld~nces..On nommoit c~lui-ci Prevôt-F.'0rain, '& le':pr~n:i~r
'Prevot ·de VIlle. . ' :. ." :" . . ,

Berrrand:.de Souzy. fut .continué dins fa: .charge. J'ai vu un
aaed~ l'an 1 B 0, paffé devant Ber:trand ,. éomme Prevôt'.de
.Crépy'. On y donhe àJean de Gérefme :la qualité de Garde da
grand-fcèl pour. Monfeigneur le Roi dt FFtlnce: La_plûpar:t .des
aél:es paffés depuis :1 HO., jufqu'.en ;i ~·.f2 .,.porrerit. fon. ilb{l1 'en
-tête. Un'contrat de l'an 1337" f-ait nlenrîon éEun'certéùn:;Jean
Barbeau· de 'Crépy .,.emploYé ·de par, lè Roi fè>usJe'an de' Géref~
mes·, pou,r rèceJ!0i-r~ tlr:cords&C..conveliailCtS, .eil. la.?villè de Ctepy
tJC hors:m!me. Je ttouve·vers le mêmè t"e.mps; le nom d'uriiPierre
Baftlies ; ,qùalifié·Tabellionjuré ès ten:es:de la PrevfJte de Crépy;
élàDli 'Par le Roi pourtecev..oi.r..aècord'S à çrepy &:;horsmbne. :
·_C~t\te',fucceffion·d~ Prevôrs.; de Gardes~fcèl, ',de Clercs ,:de
Ex:eN,ôts-Forains J .PteViôts dé "v.iUe ; Prevôts~f~rmiers fubalter:.
nes ou roy.au,Xr·; de Naraires; "Tàb~Uibns.,: chargés' d~p'arre~ :les
aéte"s ; 'ks 'uns p~0.ur .deu?C ,ans, .les autres con6fiùés''; eu dêp-of- 
féd,és' à la·.volonté du ..Prince ,fonc.cOnipren'dre, que rien n~b

toitftahle: enco.re dans la ,plûpart des charges. Ce détail qui
'~o '. . a 0 ij

\
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.n'eft point amufant, pourra fervir à leverun grand nombre de
di~cultés , qui fe rencontrent dans les ouvrages des Auteurs,

.qui ont traité, des' anciennes charges de judicature & de finance.
~ , 18. Le Prieuré d~S. Arnoul, l'un des plus importans de la .
.R..eforme·de Cluny, fut gouverné pendant ce fiécle, par plu
.ueiirs Supérieurs de capaèité &. de réputation (1). Le Prieur Jean
de Méry ,qui vivoit en.1 306, eft nommé dans le, Nécrologe
de B: Sauve ~ parmi ceux envers qui les Religieux de cetce
1v1aifon avoient contracté l'obligation d'un fervice tréce/l1zaire , '
en quelque lieu qu'il décédât. Jean donna à fon Monaftere, '
vingt-:fix livres de rente en deux arricles) avec un colombier,
&.fept livres tou~nojs de rente pour [on anniverfaire. Il mourur
le premier Juin 1) 17. '

,'II.eut pour fuccdreurs~Pierre qe Coucy, Agnus de la Tour ,
Jean de Satallày , ,qui préfema, à., la Cure de Sainte Agathe le
.virigt~un Avril 13l8. Jean permit, l'année fuiv.ante 1339, à
l'un des ferfs de fon Monafiere" de prendre la tanrure; preuve
qùe l'affranchiffement général de 13 Il, n'avoir, pas compris,
touS les ferfs du Valois fans exception. Parmi les noms des
Clerés du Parlement de Paris, qui fignerent en 1 H'O, l'enre
giftrement d:une Déc,laration du Roi Philippe de Valois, -ex'pé
diée à Vincennes le dernier Décembre, on lit celui du· Prieu~
de Crépy, qui eft le troifiéme (2).: On ~etrouve le nom de ce-mê- ,
me Prieur, parmi ceux des Clercs de la Grand'Chambre du

. Parlement de Paris, dans une Ordonnance du· même Philippe.
deValois, du onze Mars 1.33f.Jean de'Satanay vi voit encore:
en 1 H·6. Je. n'ai pu favoir l'ann~e de fa· mort.'. '
. ' G,uillaume de la Foreft, Jean Guillon ), Jocerand de Chau
meneux, lui ont fuccédé. Jocerarid fit les fonéti-ons de Défini-'
t.eur. général au Chapitre de. Cluny tenu en 137). Il obtint de

'Bhll1.-;he Comteffe de Valois, ainli que ·des Rois Charles V &,
Charles VI, la confirmation des priviléges de'fa Maifon. Il en \
augmenta les revenus par fes libéralités & par fon œconomie.
Il fonda une rente de quarante fols parifts, pour'être diftrihaée,
aux Religieux, qui affifteroient à fon anniverf~ire. Il mourut Je·
~ingt.(ept Mars 1388. Alaud de Cofance le' remplaça.

49. Les terre & Comté de Braine, pa1ferent de la Maifon
'de Dreux dans celle de Roud, au comme'ncement du fiécl~,

, .
(,)."Gall. Chr. r. 10. ~. 14:8,9. 1. (~) OIdon., r. ,'i .. P·,:Ü. %.~i.,
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dont nous écr:ivons l'hiftoîre.Pou,r expliquer ce challgel11e,nt,
,il eft à propos de repre,nBre le~ thofes 9~ plq~ J~~t.( .. · : .: .' '.' ,

]ean'lI , ,furnommé' le Bon, 'Com~e,·.dé'J3raïne' §c Se'ign~ur '
ële '51 V~lery , fuccédaà ~bhèrt IV fon 'pere'~e~ l'an', 1282.( 1). .
Il épou,fa. Jeanne de, Bèa:tijeu" "fille, & 'h~ritiere q'I,l~ibert'de
Beaujeu':, Connétable de France , Seigneur d~ Montpenfier.
Il a~fia e'n fa qualité de COlllte ~e Braine Jaux grands'jours de'
Ch~mpagne de l'an 1284,:,<?n.'le rtom,l1!e.Jean de. ;S~aine, sfalls,
le catalogue des Seigneurs',quip'àru're~1t à ces g~aridsjours,. J'ai
ICI au ~artulaire de Montfor((!bl: 1'1); qu'il ch~rigea en (286,
Je douaire de la COlTIi-effe Béatrix fa mere; &. quepoùr lui te
nir lieu de cous fes droits, il lui céda le château du Haut, avec
[es dépendances & les revenus du grand t6nlieu de BraiIie~

· Jean de Dre~x fut du nombre des SeigneLlrs, que lè Roi Phi
lippe le Bel affembla au ~ouvre le vingt-un Janvier 1296 , &
qu'ilconfulta fur le parti ql.(il devoit p.rendre.\ à l'égard de Guy:

·Comte d~ FJandres; ~arqui~ de Namur.. '. '. ' .. ,
. Ern j 0 i, le Roi Philipp~ le ~elmanda le Comte de Brain'e ,
&ce Seigneur fe.rendit àla Gour le vingt-fix Janvier. Le Roi dé
firoit qu'il fllt pré(entau traité, qu'il devoit conclure av~c lesAm':
batradeurs d'Edouard Roi d'Angleterre; L>anné~ fui vapte J 302 J.

Jean ac~ompagn.a Phi1ipp.~ le Bel à la batail1e de Courtrày. Les'
Afrib'!ffa'dëurs ,du ,R:~~,:d:Angle~~erre s'étant reIldusà Paris, 'le
Comte'de Braine eut or'dre' de les aller trouver. Il leur fit vi'fite le
vingt Mai J3°3 ,'& pr~ta ferment ~evant eux au n0~' de,ton.Prin-:,
ce. Il pirut'1'"année fuivantè au fiége de Lil~e, &'fJgnales articles
c}.e la capitulatlon' de: cette' place, lè jour d~ J'Êhltation de:
Sa;~nt<?C.~oix 130*: ; ~a: 111<?!t .lui. enlçvaJon'ép()qfe 'en ,1308:

·Il fe remâria- ta.même année ayec Perr~ric;:lle·.de SuUy, :l111e de,
Henry .~ ~~' !'1~rgùetit'e s1~ .~omes ,~ ve'lIve 'àe.Çiéoffrby, d~,
Lezignan, Vicomi,edé Chatél1edlUd~,Il lié véc:ùt a\'-êc cette
feconde époufe'; que jufqu'aû fept Mars, 1 1~9., JI:en' ~,ut une:
fill~ ~eann~:de preux ,_,qui ép.oufa Lqu~s·YJéo.rrl't.ç:C!e· 'tpQ.uars.:
-"~~ cor.ps'.dèJe~~ fyt, en 'pfemier"lieu'çép~fé~cl;w~J~EgFf~
de l'Ab~aye d,~.Long-ch~nip•. Ses' exécuteûrs' ,tefi~l11èn(aites'
le firent enfuite' tranfp6rrer -dans l'Eglife de. S.. ~ved '~~: ~raine.:

On accompagna fon tombeau, d'ornen'lens magnifiqués; les,.
'Efpagnols détruifirent ce monument en,: 16')0. ',~' . " ,.. , .'

C,) Duc:h':Hifi. Dreux, P" IQ2.. 10). Bruir. t. 2.. p. SiS.. ~ ... ~ '" " ..
, . .

,
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. Je~n II avoit·~ lor(q!l'il mourllt ,quatre fils de Jeannl! .de
Hëaùleü{a'pr,erpieJ~:femme ; .Rob'ert V~ qui fuit., Je.an de Dreux"
$ejgt)eurge·J\.'1qht.pçnfi~-r, Pierrê de' Dreux ~ Simon, q.ui fut
f~p,s:Do·Yé.n);I~; ~'Eg1ife pe Chartres. Il eut .âÙa;i unè :tille nom-
l1)ë-e)3éàtii~;, .q~i' ~ourut fansa11iance•.. " .
:. Robt::rc qe ':Ore9'~'; çinquié.1J:l~du· nom,. ééo~fa Marie d'En~
g'hièn ,- fill~ de' Gautier & d:lola~de' d,e Flan~es, Il conferva
la t~rr~' ~ le Comté d~Bra!Ue , Jufqu au mOlS de Décembre
'1121. n',éit txan(~it pOllr .lors la propriété à J~an V de Roud
forrcoqfiq ,.. fi~§ de Je~Ï1 IV. Comte de Rouci, & de Jeanne de
Dreux.', I?l1ch~fné .qpporte' ainÎl la caufe& les circonfiances
de ce cl:iangement ( p. 99. ) .

Jean -IV de ROllCi ayant épol,lfé Jeanne de Dreux, fans re
éevoir fa dot , dern~nd~ incontirten~ après fon mariage ., àJean'
a,~ Dre'~~' fon' be<lll~frçre , la fixiémè partie .des Cooltés de
D'reux'&;' de Braine! Jean de Dreux. r~fllfa au Comte de Roud
fa:demande: cepend:it1t il fut cont~:1Întd'y fatisfaire, par ,arrêt
du Parlement cl~ la renr~CÔte 'de l'a,n 1292. On en :vint à un
accommodGment:~Par aéle du mois de Décembre de la même
al1née 1792 , l~CQrnt~ de Rouci ·reçut, au lieu de la Jixiéme
p~rtie'd4- Çomçç ,de ara,iue, quatré cens cinquante-une livrées
de terres à' tou·rriois.. .' . . .' ,

• .' • 'J . .

: ~ J~,anne·.dt; Die lÏ~' ~vojteu .du çortlte de Roue)., plufieurs
~o(an5 , Jeéilll: de Roqçt ~Ptr'àl,1tres; çinqtjiéme du nom. Celui~

c~àya,nt enn:,epris de 'fajJ;~ valojr fes droit's contre ltobert V,
qui -l~égnge(ût .dererpplir les· c.ondition,s de l'ancien accord"
.,~,C?b~.~tp~it ~~,' p~rti ;d~~~~ndôn;n,èr la terre ~e :ara.i!l~:à;J~an.. 'de.
RpuC,1 (9~ C9,~lGl~... . " . , ' . ....'., : i,

~.Depùïs, ç,e~t~ çem~J.1iJ~~n~,d.ç);~.QÎ)ci prit les. quaJi~é.s,~,e. Com
t.~)d~ .13r~itl€::~.d~ l\9çhet<i(~ enrl yèlijle •. .Il 'épob(~:Margueri te
4~'13oip~~;1)~l~e-d~ -Bllt(Qli ôC·'deM.irabe;lux ~ vel:1ve 'de' Je.:~m
4f J3Ql,1viH~ ,Seigo.et,lr ~èl~ 'MHty e.q Gatil1ois.(l}.. Lc.:1{~i Phi~

l~1?pç .-de '!àl<;)Ïs', ~Y~'l1t~j4ge; àprQpos çl'a(fembler~~J:!>uvre,
pt~fii*~l :~en)p'r~p'~'i:w;à~~,i ~~~~g1),~\lr~' dé f~s' '~tâts , ;k .Mer~r~di
c!vat1~~r~m-!~~. ~e'1~fJ:~·~.. J ~ ~ '.~ ": )ean,1e,~~UC1.Gomw de ~ralfle-.,
f4,t de.~~, pqll1bfe.;.l~~i1 J3J ~ ,,"1~ lJ1erne .Comte accempagp.a le
:t:toi.~· ~o,~~4~'.i1·t~}~Q.~i.~ d?n~ .î?11 .~~lj):p à If têtt; ~e, ~e$ ·û·ot,lpes.
Il CUlVit aulTi le Du,c..de ,NQm1élnd~e ,. fi.l~ amé du ROl, au voya-

, --" .-. . , - ,"

(1) AnCelm. t. 8, p, 80~., .' •. .' . ~ .. .. "
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ge qu'il fit dans lè H~yrtaut enl 3iO. Jean de Rouci fut tué à
la' b~t,~:lpe' de' Çrêcy;, le~ Samèd(, vipgt':ci(lq Aciùt 131'P. Illailfa
bne vet1v~' &, ~x.}~fans~,quàt~~,garçÇ>~s:&:1e.~x:~~tes. R;ol?e~t
~e R<;)t~Fl , l am~ 1des, firs" ép:ouCa ,l\tIa~l~ .d Engh),en, dpntd
eut Ifabéau' Comceife- de Rouci -,' ,mariée ,,~ Jean'dé Namur.;
'20' ,§!lUOn de Rouci, qui fui Comte de, B,rà~ne; 3?' Hugues,
~ùi'~~t en parra'gé la SeigneUrie ge,Pieqe-poAt; 11'0, François
de R~uci ,. auq~çl o~ donne Jaqu;.iliç~ ,d'E,cuyer,. ~ans l.J~~

:quittan~~ du vi~gt-ciriq 'Juin:. 1 37rS: C~tit~ 'q~iitt;1;nçe /~ii ttw,n~
tion' ~'Urie fon111:)(~:à lui:'c,téli-vrée,,', p~iJ.r Ces gag~s & Ï?dur ceux:
de de~x autres Ecûyers -de, fa compagnie; fer:V:~llls ,aü,Jiégç dé
Pont:":'Aude~mer, fous Jean dé Vienne Amiral' dé France. Il
p~e;n.o.itp6~rarm~s un fion, de même que Simon fon f~ere.
, ',.B~atdx ,d~ Ro.ud ,,; ~lle, aîn é'e oe Je.a'n 9,e :Rouci ,: é.poura ,
Lou:is- II Co!1lte dç.Sa'ricerr:e. Jeaque .la Ceconq,e " fut mariée
à' Charle's Seign'eür dè Monrntorbicï'., . .. '. , .'

Si~0l?: de. Rouci. perdit fO.Th pe"re,dan~, un âge -eneore teridr·e.,
Loin d~ dégé'nérer d~ là ver,cu. dé. Ces aye,ux-, il enchérit fur
le~r~ :qüafit~~ (k fu.r leurs beII'es a,aio,ns: i~ s'acquit l'dlime &la
·~on~anée,l?.'ubliqp~"En l'an 1358, ~hàfI.es,Dauphi;n deFrance
&:,R~g~ntdU~ày-aiune pendant' l'a 'Pii(on du ,Roi ,fo'n pere,
~lf~t;UtJt';l·.àl~t:Q,y'inStés JJép4tés.'PU, Comté de Champag.ne ,.leur
éX1?ota lés' 'l5êfoiris~ 9Ç)'E'CC(t. ;":&:1e.ur demap:da dès'·fe~our's. Le
~o~;~ ·d~.~~aine-Rit chargé p'il.r le~'l)éputés ?;. d'àffure~ ,h~ lto~
?~ la tid'~tlté.& d'e)a bonne yo1911t~ de Ces fUJ.ets,d~,Champa
g!Îe~~,Jl ci~hianda ',àùPrince , 'qu'ilJyt'iiermis d.e t~l'1ir. une fe
'condè aff~rpplge ~'Yeriu~, âfillq'é"cl~Ji&~rer, ft,if:ra 'nâiure d'es,
aides ~ q!le.t~s'. ciiG'oi1a.~n;ç:~s :·r~ri~~ièp.t .riéÇe{f~j'rë~.~· II, ~~p'0t?dlt
~daÏ}~_ ~~tte r~n~,cintrê.X, ~i'n~u-O,dë C;Q~hi(~." Député :des· Pari;'
Jiens. Ce' rutruiq~li cl.€t~rmîrià.lè 'Dayphiil':Régent',' à' re,ndre·
jhftice' à la mémo~re '(fia. Seig,neurd'e 'Coiifl'aus ,;: 1\1atéçhal dlll~'

Com~é de:Champ;ignt:.• '" ,': "." .' ~':.-, '. :~,~ ;'~ ...... '
. ,'~~·."t~lie; d'é' ~Er~:tignY.\ ':c,9hch~:Jé: li1-*>~âr: Ir3~Ô 1:'portoitt
.è~ç.r~âu#,~s~)n~(Jês ~,q;u'~v?-nt .:q:u'e: re~R.p,i Jean 'CorcTé, .d!Angle...
terré -p:~ilr"'r'evënîr, cp,,F.rance· ,'le Oauphiri-Régem fouroiroit
un rlôriib~e" cl'âfClges;·q.ui- f~roient ohoifi1,parmi' Ia','prindpale:
N'ôMeffe du ·Royaume. Simon de Rouei fut furi de ces.'otage~.

En 1366 , il:fut! pris pou~lt~rno'in' dè l'h,O~nh1àge' rêndu:';ili l~o~i
." .. .~. JI" ,'~.. • ,.. , •.•.1" • • .. . ~-,. ,\"., .

~,
.... .• J
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par le Sire qe Noyerès (1)•. Il alTHla au -fiége _de· Roud. Ell

q 67 , il fut_ appeUé :avec les .Pues de Berry & de Bourgogne,
~ a;vec l~ CotI!te, d'Etamp,es"à l~ ?éd.fton d'une affaire portée
au Parlemerif, concernant l'Egllfede C,hartres. '
. ,l:.c' Roi' qui ~vo~~ éprQuyé l'intelligence, là fidélité &. le zéle
de Simon de ~Oucl en diverres rencontres" le nomma Géné
ral fur le fait des ~ydes, & l'envoya, die un Auteur du temps
(2)? pourde~ bijOngne-rficrers touchant fon honn~ur , ,encerqü4
nes parti~s' de foil R~ya.ume, ?X 1üi donna douze francs' à dé4
penfer"pa,r jour:, pendan~ fon voyage: les lettres qui,fixent cet
honoraire', 'font datées de Paris ~e dix Janvier -1 371. Le Roi
avoit emprunté à des Italiens, ~e l'argent dans unhefoin pref
fant. Lorfqu'il fut queftion de les _remb9urfer, il appella le
Comte de B.raine, ~ lui demanda fon avis fur les moyens de
'rendre à ces étranger~, ,la, foinmequ'jls 'à'voient avancé,e. Le
Comte déchuà fan férîtim~n~, que l'bn fuivit; ',fi:. Xon acquitta
la dette. . ' " ,- " , ". '
, Charles V fit un voyage à Melun a~ mojs d'Oa-obte 1371,
Be écrivit en ce lieu fon teftament. Il ordonna. entr'autres dif
poutions, que s'il venoit:à décé4~r" av.ant :queJ~m ..fils eût at
teint l'~ge. de quatorze ,ans ".la Reine' f~'roit~égetjte,,:que
's'il:plai1ûit à la Reine: de, fe remarier" la Rége'nce' du Royaume
appartiendroit :auxDuc~, d~'Bourgogne & de Bo~rbQ~,;.,~l\):CôJ}1~

te de Braine, &à.qu,elques autte.s Seigneurs, qui fon t rùjmmés.
Simon de Roud eft. encore cité dans une Ordonnance du fix:
Aoôt 1371 (3), &. dans un titre du mêl1,le temps, ,avec Jean
-de Sarrebruche. Le':vingt·'un Mai del'année fui va(lte, ,. Je'Roi
vint au Parlement, 'a~~~~de fes ,ConCeillers & qes privcipaux:
'Seigneurs dll Royaume" a.~n de ,donner Je dernierdégré d'~tl':'

thenticicé , à fonOrdonnance fur la majorité dès Rois: on lit
claus cette Ordonnance, -les 'noms qu Comte de Brai'rie & du
Seigneur'de Sariëbrl;lche'~ parmi ceux dçs Grands qui.formo.ient
la cour du. ~oi•.Lo~s •_~~ Valqis, frere. du Roi,CharI,es VI ,
:écant fur le point 'defaire",ùn voyag~ en Flandres; le Gomte de
:Braine fut nommé pour l'acco,mpagn~r. Ce fait nQu~ eft :connu
par une quittance datée de Paris le premier Septembre 13 S3 ,
par laquelle 11 ~'~~on de Rouci reconnoît avoir re"u foixante

: (r) Froitrart , v~). r. ch. 2.01. Tr~(. ~h•. 1 (2.) V. AnCel. t. 8. JI. us.
YoLI. Hom.). n 107; Ordo c. f. p. "'1" . {Ji Ordo t.-f. p. 3~.
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- 'in francs d'or en prêt, fur f~s gages de' fix f~a~cs par jour, pour

" être & réfider eri la compagnie de M! de Valois ~ ',durant fon
';1 voyag~ de Flandres et. - _ _ ' .

. ' Le Comte Simon de Roudeüt de fon mariage ~vec Ma~

'rie de Châtillon, Dame de Pontarcy , Hugues Comte de Rouci,
'q~Ii lui fuçcéda, Jean de Roud .Evêque de Laon, Pair de _
France, & ·Si.mon de Rouci, dit l'Infenfé. Il eUt auffi deux

'. filles, dont l'aînée épolJfa Jacques d'Enghien ,_ Seigneur' de
Faignoles, d'où eft venu Marie d'~nghien Dame .de Cany.,
mere de Jean, bâtard d'Orléans, Cointe.de Dunois. La fille ca-.
·dette de Sinion de Rouci époufa enprenüeres nôces, Gaucher

- - Seigneur~ de Nanteuil; & en fecOnd .lieu, Robert de Coud, .
Seigneur. de Pinon. 5inlOn mourut en fon château du Bois- _
lès-Rouci ,.le Mardi dix~huit Féyrier 1392'. 'l\'larie deChâtil~
lori lui furvécut jufqu'au onze Avril de l'ail. 13.96.' . .
, Ces deux' époux_ fone. inhumés l'un à: côté de l'autre, à B.'
Ived-, àl'entrée de la Chapelle des Cointes ou de 5. Denys,
près de la muraille. Leur fépulture eft couverte d'une tombè,.
·fur laquelle' .font gravées' 'les armes de RouGi, d'or .au lion
'ramparit d'azur,. armé &. lampaffé de gueuJ~s. La figure de 5i
'mon & celle de Marie fonf de-pierre. clùre, en ronde boffe.
-''Gelle de ,Simon e.ft armée de toutespiéces' ;célle-de Marie de
·Châtillon a des draperies affez',yraies & bien fOrt1iées' : elles
·ésoienc peinees autrefois ,;' èxccpté le mafque & les mains; qui

. ' foni: d'albâtre. Les deux figure~ 'fon~ couéhées fur une grande_
. _'. 'ta.b1e ~emarb~e noir, élevé fur des :focles ,de pierre dure d'un

·gOllt gromer. On li~ autour-ce: qui fuie:' ». & léur fit :fairé' cette
:» fépultu~e, Révérend. Pere en Die~ Monfeigneur Jehandè

-')} Rouc.:i" pida grace de. Dieu Evêque & Duc de -Laol1', Comte
.) d'Anify, Pers de Françe leur fils cc•. Je fais cette defcription ,

. parce que celle qu'on lit ,dans,Duchefne n'ëft pas exaae~' .
-- Hugues ou Hues ~e Rouci etit~aen poffcffion du Comtéode

.. Braine, i~nmédiatement après la mort de fon pere.' Jeanne,
'Reine de Navarre, Dticheffe d'Anjou', l'attaquà fur la pro
'priété,du Comté de Roud, qu'ell~prétend6it lui' appartenir. .
~Cette affaire fu't portée ,au .Parlemént, &'fuivie par .là 'Rein~ 
;aveè toute la· vigue~ poffible. Le'hàut rang & 'le crédit de
cette Dame . effrayer~nt d'a~ord Hugues ,de R"ouCÎ':" raffuré
pa~ les confeils de' l'Evêque de Laon fon frere ,. il réfifta. Le

Tom. lI. Pp
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Jour' du jugement, la Reine parut au Parlement, fuivie ·d'unèc

- Cour bri-llame & bien c0mpofée. L'Evêque de Laon, qui
avoit mis les Ducs d'Orl~ans, de Bourgogne &. de Berry dans. ..
foil parti, parut à la foite de -ces· Seigneurs a~Tec le Comte de
Braine· fO,n' frere. Le Parlement dOl1'fla -gain de caufe à 'Hugue:s'
de Rouci. La Rei_ne avoit la réputation d'aimer les procls...
Froiffard fait mention de ce-lui-ci (1): cette Dame, dit-il, eut.
fu~toutdeu'X ,grands procès" dont l'un àu Par.lement CO/lttre le
Duc de Braine.· .

L'Evêque-de Laon étoit un de ces hommes fermes, que la·'
cabale & le crédit ne peuvent intimider, lorfqu'ils ont pour
'eux le bon droit. Il aimoit & protégeoit les Ans, comme on.
le voit par les tombes fuperbes, dont il a orné. les.. fépultures.
·de fon pere & de fes -freres. Il avoit été nommé Evêque de
Laon au mots'de Juin 1) 8). On. lit fon, nom dàns quelques ac~.
.tes. du ParI-ement de J393 & de '1 t l o. Il afIifta. au Concile de
.Reims enur08 •. Il mourut en 1t 19, & fut inhumé à S. 1v.ed de·
Braine, daris la Chapelle des Comtes. .

·11 avoit perdu, quelque temps. avant fon décès., Simon fon:.
·.frere , dit -l'Jnfenfé, & Hues de Rouci .f6n neveu•. Il ~fi.t placer·
.leurs corps -l'un. à côté de l'autre, & couvrit leurs fépultures d~11:'

J.:l~ même tombe unie,. 'qui 'eft de bronze. Cette wmbe eit gra.,.
.vée avec beaucoup de foin; d'un travail gothique à la vé['it~ ,
:mais riche, excellent, curieux, immeniè pOUf l'exécution :_ .
:le deffein'en·eft parfait. L'infcription porte, que Simon mou-
!I:utau moiS,de Juin a.t02 ) & Hue~ le dix-huit Août 1'412.. .

.'Hugues de Rouci Comte de ,Braine, frere de rEvêq~e de .
-Laon & de SimQ111'Infenfé'j'. & pere du jeune Hues., mourut,
de vingt-dnq Oétdbre 'Ij'9}. 'On a de lui une quitptrlce duo.
dix-fept Février 1390, à laquelle eil attaché le fceau de [es
armes, ··qui étoient. un lidn· comme 'celles de ..res ayeux. Il
;avoit prispol1r-- figne diftinélif, pendanda vie:de fon pere ~ un
écu[on échiqueté, fommé de deux cornes de· ce.rf•. Blanche de
-Coud fon 'é~)oufe ;lui: avait apporté en mariage, la~ terre de· .
.Nanteuil-la-foffe. Blanche était fille d'Eng~errand VI, 'Sei
:gneur' de CoucÎ.; & d'Ifabelle·fille d'Edouard III ,. :Roi d'An-·
:gleterr~. Cinq enfans étoient fortis·' de ce mariage;· deux gap,-'

1 ~çons & trois. filles. Blanche mourut le quatreFévr~er~11.10•.

.(1) Vol.' 4. :ch... 7.0;.
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Les 'Corps de ces deux épou?, f011;t inhumés à Braine., l'un
,auprès de l'autre, dans la Chapelle de.s Comtes. Leur tombeau
:'eft ~ouvert d'lin très-beau monumynt-, que l'Evêque de Laon

. 'fit élevèr~ Ils font couchés fur une grande table de marbre noir.
La coëffure de Blanche eft remarquable : eUe eft toute rem-.

-.plie de pierres précieufes. Il paroît par,la têce, qu'dIe étoit ~~~ .
core jeune & tr.ès-belle; lo.tfqu'elle mourut;· .
. ' Les deux fils, que le Comte &~ la ·C;omteffe lailferent apr~s
leur mort, fe nommoient Jean & Hugues. Jean fut Comte de
~Bra~ne ;' Hugues ou Hues fut Seigneur .de Pierrepont, & mou
:rude dix-hùit,Août 1112, comrpe on yiel~t de l'obferver. Mar
:guerite.de Roud, l'aînée des trois fill~s, épouf~'Thomas, troiw
. fiéme du nom., Marquis de Saluces, duquel elle eut un fi.Is.
n.ommé Charles ,. qui mourut le.huitSe.ptembre 1106. Ce jeUne
-Seigneur fu~ inhumé au bout de la Chapelle des. Comtes, à
droit~ .àu pied de l'autel. L'Evêq.ue de Laon fit placer fur fa

, fépulture une petite' tombe de bronze, d'Un travail très-beau
~ '& crès-délicat. Jeanne de Rouci, feconde fille du Comte Hu- '
.:·gues, êpoufa. Françoi~ d'Albret, & Blançhe, la troifiéme,
fut mariée à Loui's de Bourbon Comtede Vendôme (1). '
: ·Le Prieuré de S. 'Remy de Brainen'étoit.plusoccllpé que
par trois ou quatre Religieux J l~ Sacr:iftain compr~s. On m'a.
'fait part d'un aéte du douze Mars 'de l'aJi ,1-397, portant, que
Jean Petit le .jeune reconnoîtavoit pri'sà toujours, de D. Du
~and ,Prieur de S." Remy , ~n étal de Bouchet dans .la halle"
'tenant aux étaux des Boulangers. Les Religieux avoient auffi
4es fours banaux dans la ville. Ce Jean Pe:tit ap.partenoit à' une
:~amille très-anyieQn.~, 'qui e·x:r.çQ~t la_pwf~ffion .de ~oucher
'da:n's pluueurs-en.drolts .du Valois; a Brame, .a,Crépy, a .la :Fer...
téhMilon: ces Bouchers eurent pluue_urs .procèsaq Parlement.
Le's arrêts qui les -concernent, leur -donnent Ja qu~lificatiori de
:camijèx', qui défigpo,it leur profeffion: ce.,motne figni?e pas
bour:reâ.,u, com.1ne, plufieurs Auteurs J'ont ,traduit. Quoique ces
.gerIs 'paru'ffent 'aifés do côté ·de la fortune, l'ambition ou la"
.vaine.gloire n'e les gagna point: :ilsen·furent·exempts pendat'.. t .

. :plufieursÎl~cles. Ilspenfoient avec ..raifon, que ,l'arti[an~qLti

'exerce,a;vec honneur J a:v.ec jme1ligence & avec fuccès pour
l'utilité publiquè ,. ~ftpréférableà l~an1bitieux ,.qui cherche à
«1) Matten. Voy. Lit.p. la.
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grands fra~is de vains titres, dans le deffein de Ce faire ~llufion
& d'en impofer au public., -

- ,HuitAbbésgouvernerent la 1\'laifqn deS. Ived de Braine,
pendant le cours de ce fié,de (1). Jean de Bourgogne, qui avoit
été élu avant 129') , établit une faciété de prieres entre fon
Abbaye & celle de Cuiffy. Guillaume des .1\'1onts fon fuccef
feur, compofa un livre d'Homélies i qu'il mit '~u jour vers l'an
i i27. Il fe nomme à la tête de cet Ouvrage, Guillaume d~

Braine. Simon Aharis le remplaça, puis abdiqua, pour être d'a
bord Abbé de Chaumont, & enfuite de Cuiffy, où il den-.eu
roit en' 1347. Gilles de Vailly '9 Jeaq.de Vez, Pierre de Dify,
Girard 'de fIunnapas, Jean Sotel & Gilles des, Chapons, [ci
font fuccédés, & n'ont rien fait qui mérite d'être rapporté. "
;50. Sur-la fin de l'an 1'34.8,' il Yeut dans le Valois une pelle
générale, ,qui emporta une prodigieufe quantité d'hommes.
Elle fe fit [eotir du côté de Braine, plus qu'ailleurs: elle répandit
la défolation dans tout le pays : elle cefIà après quelques mois,
& reprit enfuite avec plus de force que la premiere fois. . '
. La' famine fuivit ce fléau. Les hommes flirent' réduits à la
condition des bêtes. On alloit dans les bois & dans les prez
cheréherdes racines & des ,herbes , pour s'en nourrir. L'hyver
étant venu, on f~ vit privé de ces fecours humilians pour l'hu':'
manité. Un manufcrit du temps, qu'on m'a communiqué, fait!
,de la fituation des habitans du c,anton, une defcription plus
qu'attendriŒmte, & qui infpire une {orte' d'horreur. On fut
réduit à pélet les arbres, & à en manger les écorces pendan~

l'hyver. Les ternpérame.n~, qui avoient réfifté aux nourritu":,,
res de racines & d'herbes crues ,ne purent trouver des moyens
de fubfifter avec de tels ,alimens. On voyoit dalis les rues des
bourgades-, dan~ les bOls, dans les plaines, des malheureux,'
les uns gonflés, d'autres exténués, d'autres cruellement déchi
rés par des tranchées, que leur caufoient 1.es fourrages dont ils
s'étaient remplis. Leurs faces haves & pâles annonçoient un
genre de maladie extrême, à laquelle on ne pouvoit apporter
aucun fO,ulagement. La plûpart to'mboient morcs, en fe trai
nant d,ans les jardins & vers les forêts, pour y chercher quel
qu'adouciffement à leur faim. Ce fléau emporta' encore plus
de monde que la pefte, qui l'avoit préçédé.. '

(.) Gall Chr. t. 9. p. 491. '
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'~1. Les ~xemptions, quoique f~rt al,1èiennes dans ~e Va
lois '. n'ont pris une forme fix~ , que vers le milieu du fiécle

. dont il s'agi~ ici. Elleséto~erit aux Communautés & aux Mo
. n~ft~res, ceHùe les Chartes de Commun~ avqient été aux ha-
. bitans de's villes & des campagnes. Les Relig~eux ~ les Ec

défiaftiques n'étaient pas à la vérité, aIfujèttis aux fervitudes
de la main~morte '& du formariage ;' mai~ ils g~l11iIfdient fou
v,erù, fous ~n efclavage prefqu'auffi dur, par les traitemens .&
par les vexations qu'ils recevoient de la part des' -?e,igneurs ,

_de leurs propres Avoués & de leurs Officiers..On nwltiplioit
& l'on exigeoit avec tyranni~? l,es droits d'avouerie & de fau
vemens ;on ne pouvoit pa,s arriver à la fin des pro_c~~ures dans
Jes tribunaux des Seigneurs; de forte que-le temporel de plu
fie.urs Maifons Religieufes était aIfujetti à la loi du plus fort,
,qqelquefois pillé.&· dévafté par des brigandages de tous les -
genres. . . . . . .

Les Communautés p~r[écutées,&' même des.O,rdres entiers', .
profiterent des premieres conjonaures , où nos Rois rentrerent .
en poIfeffion de leur,au~orï.té" pour fe mettr~ fo~s leu~ fpéciale
'proteétion, touchant les affaires militaires' ou civiles, qui pour- .
roient les r~garder. Par le nom d'exempti~n, l'on entend ordi
nairement unprivilége, qui difpenfe une Communauté ou un ~

·citoyen de !effortir à. la jurifdiaion d'un Seigneur fub~lterne~,

pO'ur ne dépendre que du Roi ou de. fes Officlers.Ce·p~ivilége

. , s'obtenait communément, en payant auRoi un droit de garde.
Le Roi en faifoit quelquefois la remife•

. ' Nous 'avons vu dès l'année 1046 & 1119, des exemples de
. ces fortes .d>e.xemptions,a~cordées aux Religieux de S. Médar,d
· de Soiffons, au fujet de leur terre de Vic-fur· Aifrie ,_ & aux Re
ligieux ~e Cluny .. e~l fayeu~ de la Maifon 'Chef-d'Ordre & de .

· plufieurs Monafteres du Valois, appàrtenans à cette Réform~..
;Les Exemptions établies. au milieu du fiécle fur )eguel nons

·écrivons" d}fférent un peu de ces anciennes immunités; parce
. que les coutumes, la jurifprudel1cé. & les mœurs des te1?ps
font différens : C'eft le même genre de prérogatives, quant aU'
-fond. Bouchel fuppofe mal-à-propoSl ,-dan~ fan Commentaire
fur la Coutume de Senlis, qu'il fallait qu'une Eglife fût de fon-
dation Royale'- poùr prétendre aù. }-irivilége, d'exemption. Les

· Prieurés de Coincy &. d'Auteuil ont jo~ide..ce ~roit, quoiq~'ils;

_.
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n'ayeptni Roi ni Princes du fang Royal pour fondàteLirs. Voici
~ne fuit\e des ~~emptions, qui ont été accordées à plufieli,rs
COJ;nmunautés du Valois,' _pendant le cour~.du quatorziéme
fiécle.

- . Lorfque Charles .de Frànce reçu't en 'apanage le Comte de
Valois-, on lui tranfmit la garde de l'Abbaye de Mornienval,

.avec le revenu que les Religieufes payoient au ,Roi pour ce
fujer. Le premier article de ces priviléges., était de ne reffortir _
à aucun autre Tribùnal, qu'à ceux 'qui dépendoient du Roi.
Les Religieufes foumirent pendant quelques années leurs-aftai...
res,·.au jugement des Officiers du Comte de Valois, & paye...
r~nt à ce Prince le droit d~ .garde. Aliénées paf la conduite ,des
Jùges du Gége de Crépy, ,elles deman.derent a rentrer fous la
fauve-garde du Rgi, & d'être renvoyées à la Juftice roy_ale la.
plus vaHine de leur Monaftere. Les Offioiers du Cointe de Va
lois s'oppoferent à leurs prétentions. Le conflia 'ciyant été:porté
au P.arlement, lés Religieufes obtinrent lèurdemande en l'ail
J 316, & lejqgemetlt de leurs caufes fut attribué au Bailly de
Senlis. . "
. 'La même chofe ariiva aux Religieux de Bourg~fonta:ine en
.13 p. Ils demanderent' d'être exempts de la jurifdicl:ion des
Officiers de Philippe de Fral1ce Comte de Valois; leur de~

mandé fut trouvée 'jufte, & leur fut accordée.~

Après la réunion dé la terre & Ch~telleriie d'Oucby au Comté
de Valois, les Rel1gieux de Coincy; qui dépendoient de c~

- reffatt ,reçurent la permilIton , en vert-u de leurs' titres , de ne
plus relever quPrevôt Seigneurial d'·Ouchy : on 'leur permit
de 'porter leurs affaires 'devant le Prevôt royal de Nleaux Cl}•

. 'Les Religieux d'Au.teuil obtinrent le 'même,privilége ;-le neuf
Juillet de la même année.. ' .

. Eh ce même temps ; :l~s Religieufes de l'Abbaye. de Notre
Dame de S0iffon~s .poffédoient trois tetres dans le reffcrt de la.
'Châtt;l1enie de Pierrefonds·; Ch:arly, Coupèru' & BaffeveJ.
L'Abbeffe Elifabeth de Châtillon pria le Roi Philippe de Va
lois de les pre-ndre fous fa fauve-garde Immédiate, & d'exemp-
.ter fes vaŒij.lx· de, la jurifdiétion de PIerrefonds. Elle offrit au
Roi., en recolihàiffance de fa proteakm, une rente annuelle
-de deuxtens livres. Le Roire!iut l'offre. Il fit eX.pédie.r des

~. {9 Ord~n.t. ~ .p.:S6•.1j~.
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lettres d'exemption <:n· Bir?, p.ar lefqqelles il .coumet ces
.~rois terres ;au Jpg~ de la Vj.çQJIlté de Paris (1). .

Sept ans ,~près ~~~.t.e .Ç.onçeffiOl}, le Pr.evôt & les Chanoines·
de la .c!1~.h~Qté;l.le d~ Soi.[.fons d.emander~nt au Roi Jean, la
même grac~ , qP~ Philippe d.~·Valois fan perè avait accordée
a'!lX' .Re1igi~uf~,s çle ~No.tr~-D;,:Il)l~e. Ils .,ex,poferentdans leur
adreŒe, qu'une grande partie de leurs..biens était fituée dans le
r.eJrort' çles C:hâteJlel).i~s de Pi,errefoods ~ q'Ouchy ; & que mal-

.gré leur anci~.n .drO~t de porter leurs affaires d.evant les Offi-'
·c.;i~ers du Roi, ks J,ug.es de Pierrefoocis & .d'0!ldlY en:prenoient
~onnoifTÇ1nce. Le Roi Jean les écouta favorablement,.& ren
ilit à' ce [ujet ;une ,Qrdonjlance datée du yingt-fix. Aoôt 135'1- J

,dans laquell~, .il déclare (2), que les biens .du Chapit.re de'·
Soi!fons avoie'nt été de tout .temps fous .la fauve-garde des·
E:ois,;que tant que l~s Si.éges dePi.errefonds & d'Oûchy furent
,oçcppés:pardes OffiGiers'royaux, des affaires.-.de,ce Chapitre y

· avoient'étéportées : que c.es deux Châtel/eni,es étant: ve~ues·

au pauvoir~du Duc d'Odéan!i,Comte de Val,ois', il émit. jufte
de renvoyerle Corps àu Chapitre_ devant des.Juges royaux;
On ajout~ ,·qu~.à cet' eff.et, le. Roi attribue :la connoiffancedes·
affaires,concern_àllt.les biens de ce-Corps, au Prevôt du Bailly

· de YitryJiégant à Fifnle~, VQur ceux, qui écoient·fitués .dalls' le·
rdforcdela,Châtdknie d~Quchy : queqqant aux CélUÜ'lS' qui re.,.
garderaient les' bi~ns ,étant dans. récendue de la Chât~llenie .
de ,Pierrefon~s" :.dks' feroie~t portées deva'nt le,Prevôt.,Forain,.

.du Bailly royal de Sel,\lisétabli à Compiegne,o). .
-Blanchard dans fa ·Compi.lation, cite des Jettres du Roi, qui

porrenr'établUfe.menc d'UD Juge.des è~empts &.des. cas :royaux'.:
àPi'errefOl1ds" & réglendajurifdiétion de'Jcet Officier;pour le
Gomté de ,Valois. Je né [ai fi çes lettres:, dôntje n'ai pas vu le
contenu:" renferment'des~difpofitions contraires à l'édit du mois','.
d,'Août ,13->:4- ; ,fi elles l',e.xpliquent ou: fi elles le con firmem._
Peut'-être ,Blanèhard avoit-illede!fein qe parler-de.l'édit.

Je:crois:cependa'rlt·que' ceS .lettres. regardent la.création·.d'un:i
Prevôt p'artic,ulier pour le fiége de l'Exempri<mde Pierrefori~s.,~ .
difiingué du~Prevôt:Forain de CCH.npiegne.- Ce qui eft de ,certain,. .

· c'efi ql,l'en l'an 1.37'1'".it y, avoir à:Cbmp.iegn~ un :Prevôt:,de.:·
. . .

(1)·Hifl. 'N,'D, p. 1.11. . J '(,l,p. 11'8••
(t}Ric. Cout. de Senlis, art •. 64. p•.! 1..' '.

.' .
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l'Exemption. diftingué du Prevôt-Forain. Nousl'apprenons d'ul\
titre de cette année, concernant les Religieufes de PoHfy. Pal:

."" fuccefIion de temps, quelques .autres. Communes obtinrent de
nos Rois, la même prérogative qui avait été accordée à Notre
Dame, à S. Nlédard & au Chapitre de Soi!fons, ·pour les biens.
qu'ils .poffédoient dans l'étendue de la Châtellenie de Pierre~

fonds.
" C"eft ainfi que fut établI le fiége Prevôtal de l'Exemption d'e
Pierrefonds à Compiegne, ou du moins que cêtte Jurifdiélion
·.re<;ut une forme fixe & permanente. Je ne fai dans quelle four":'
ce, Bergeron &l'Auteur de l'Antiquité des villes ont trouvé,
que le fiége de l'Exemption de Pierrefonds avoit été fixé à
Compiegne en l'an 1 1 36,à la pourfuite de Hùgues de Château·
Thierry, le même qui fonda S. J ean-Iès-Vignes en 1 133. L'Ab
baye de S. Jean-lès-Vign~s a été .fondé~, comme on l'a vu,
en l'an 1076. Je"\/"ais rapporter de fuite, les faits détachéS arri
vés dans le Valois, pendant les temps dont il s'agit. .

52. En l'an 1354, Philippe de France Comte de Valois,
accorda au Roi Jean fon frere, une taxe fur toutes les dépen
dances de fon Comté (1). Le )loi re<;ut le préfent, & régla pàr
Ies lettres du ving~":cinq Ao6t} la maniere dont les fommes
feroient réparties. Il ordonna que la levée de cette aide fé
feroit pendant un,a~, & pour une fois' feulement, deJa ma::'
niere que les Officiers de fon frere avaient déterminée, fans
préjudicier aux libertés, droits & franchifes, de qui que ce foit
& fans tirer à conféquence pour l'aveni~. . .
, Urie autre Ordonnance du Roi Jean, rendue vers le même
temps, enjoini: aux Jqges royaux, de tenir leur~ aillfes de' deux
en deux. mois, &. d'indiquer à la fin de chacune, lejour de la
fui vante. On ajoute cette difpofition remarquable; que défor-

'mais les aillfes ne fe feront plus en plein champ, ni fur les ter
res des Seigneurs particuliers, à moins que depl!1is trente ans,
le Juge royal ne fût en po!fefIion'de cet ufage. Lacoutuine dé
.tenir les audiances en plein champ, fut abolie en plufieiJrs en:'
droits du Valois, en exécution de' ee,tte Ordonnance. L'ufage
erifut conferv"é dans d'autres ,en conféquence de 'la reftriB:ion
qui .termine l'ordr~ du Roi. . . . ". . :.
. 53. Les Baillis de Seri~is & de Valois, avaient fouvent des

(1) Ordo t. 4. p..~97.. '

" .
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. !oifcufÎions enfemblè , touchant tes limites de leur jurifdiél:ion ,
les dépendances de leurs fiéges & re~ercice de leurs fonél:ions,
fur-tout depuis l'Ordomi.ance {qui permettoit, quienjoignoit
'même aux Juges royaux, de tenir leurs affifes dans tous les
lieux, où ils avoient droit de connoÎtre des ças royaux & des
'caufes des Communaut~s exemptes. NOQs allons expofer en
premier lieu quelques évenemens , qui pou'rront donner une "

- idée des fonél:ions & du droit de jurifdiétion du Bailly de
Senlis, relativement au Comté de Valois; nous décrirons
'enfuice, ceux'que le Bailly de Valois exer'i0it' en vertu cie-fà
'charge. _,.', , ' . -" ' ' ','
" On lit 'dans la Chronique de Long-pont (p. 316.) qu'en

ran 13 i2, Ch~rles de France étatit Comte de Valois ,Robert
de Hùval Bailly de Senlis, vint tenir [es affifes à ~ierrefonds, ,
'& rendit un juge(llent; par lequel il'confirmeâuxReHgi~uxdë
1'Abbaye de L9~g-pont , leur droit de haute & baffe juftice
dans ·leur Maifon de Préfle & fur fon terri~oire. Ce jugement
fut prononcé en préfence du Prieur de Pierrefonds, de Jeau
.& de ~enaud de Chelles, de Gaucher ·de Vic-fùr:'Aifn~, de -
Richard du Borc & devant les hommés du' Roi~ . '. .. ,

. L'année fuivance 1313, le même Bai1Jy de' Senlis '1int de
holiveau, liéger ali.château dé Pierrefonds, avant Pâques, êç
l'on ,plaida cette caufe devant lui. Gilon de-Vau:x: Maire de
Jaulzy, & Lancelot fon fils', avoient fait violence à un Ser~

gent royal, que le Prevôt de Pierr~fondsavoit envoy~, pou~

exécuter une prire' de cb~ps. Le',!\,laire & fon fils; ayaIit'ét~

~ffignés, comparurent &-,av.ouerent léür faute. Le 'Bajlly' de
Sénlis leur ordonna' par provifion', d'arrher l'amendé du ,délit':

"'~es accufés,fe préfemerent de'va11t le mêmeB~il1y'de Senlis
aux affifes ftiivantes, '& prie~ént ce Juge de taxer ramende~ .
Celui-ci· décompofa l'affàire~ Il pro~oh<;a fur' hi. fatisfaEl:i6ri: ,
qu'il croyoit êtr.e ,due àù ,Prev<?t:de Pierrefonds, .&'renvoyà lâ
tax~ d,e, l:amende,. au Par~ement du~und~, qui précédo~t le-

, Jour.de' Noël. Avant' la tetlue <fe'ce Parl,ement ;JGilon d~ .
Vaux eut le fecret de faire faire urie enquête devant 'le Doyel1: .
j:leSeniis; à, l'infçu dé [es parties. Celles·ci ayant découvert' . _
la fuperéheri.e , la dévoîlèrent au. Parlement.' Gilon ne reçul
aucune grace : il.fu~ pondamné à quarante livres d'amende;, .

En 1-31)", le Bailly de Senlis enleva'aurprevôt de Pierrè~:

Tom. Il. .: -.~ , " .Q q -
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fonds Jean Bourfier, & à Valeran de Vaux,Procmeur d'il Roi\'
de ce même fiége (1), la connoiffance d'une caufe qu'ils, .al
loient juger, contre. les intérêts, des Religieux de Long-pont•.
Ceux-ci rédamoient le droit de Juftice fur la', ferme du Vi
vier. Le Baillyde Senlis arrêta le j.ügement." en ordonnan~~

Ifaac Chandelier, fan Lieutenant particulier de Compiegne"
de fe tranfponer fur les lieux, & d'y faire une enquête~,Le
Lieutenant fe rendit à Pierrefond~ le dernier jour d'Août, &
.6t, des perquifitions, qui tourner~nt à l'avantage des Religieux..

L'année fui vante 1316, '(2)" le Bailly de Senlis attaqua les.
Religieux de S. Médard de Soiffôn's; auJujèt d'un droit. de Tai:;-:
fine, qu'ils percevoient 'fur le territoire de Vic..fur-Aifne J !e:
long de la riviere. Le Bailly prétendoit, que ces droits appar:
tenoient au Roi, parce que les. lieux où la faifine avoit été per
çue,- re!evoient du. Bailliage de Senlis & du reffort de la Châ.
tellenie de Pien:efonds. Les; Religieux appellereLlt des préten.. ,
tions du Bailly" au 'Parlement du fept Mars 1.316. Ils produi,
firent leurs titres, & furent maintenus dans leur' poffeffion.. '. \

, Aumois: d'Oétobre 1 H.··l , le Lieutenant· général du Bailly'
de Senlis·tint fes affifesà la.Ferré-Milon.. L'on ades a'étes des"
années 1313 & 13:3:8, paffés devCl!nt des' Gal'des;.fcel & des:
Tabellions' jurés, établis à Pierrefonds pat;' le Roi. Les obli-

.gations palfées fous l~ fcel royal, de Pierrefonds, étoient por
tée~ devant le Bailly royal de Senlis, à l'exc1ufion du Bail!}';.-,
feigneurial du Va~ois. Le renvoi au BaillY' de Senlis; fouffrit:
d'abord quelques difficultés" parce qq.e te. Comté' de Valois,;
étant: un apanage de -la Couronne-, il· devoit être réputé Do;
maine1royaLLa queftion fut décidée en: 13 16., en·.faveur du:
Bailly de Senlis! contre le BaiHy, de Valois.' .

Ces exemples prouvent, que les cas où le Bailly· royat" fié~.

geoi~ au préju~ice du. Bailly feigneurial , étoient;· nombreux::
& tellement variés ,.qu'on p:e. pellç' pas donner: à ct; fujet-.de:·
r.egles certaines. . _

Muldrac prétend, qù'avant. que le Valois' eu.t été~érigé' enf:
puché, Pierr~fonds,Béthizyo & Verberie., relevoiem de·Com-- .
piegne. de toute ancienneté' (3 )... C'èft mal à propqs', que cet"~

Autepr. veut, donner
J

ce ~elierà fa, patrie.. Le Lieutenan~ de.~
•

\, (~}OHo1.~"t.'4 ...
. .'.' . ~

r

,
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"Compiegne l1',a jatri~is exercé fes fonaions dans aucun de ces
,iroi-s lieux', qu'en vertu d'un ordre fpécial, d'une commiŒon
.particulier~, ou du Parlement" ou du Bail!y 'royal de Senlis. '
,Nous avons vu, qu'en l'an 1367, la. Prevôté de Verberie dé..,

. pendoit du Bailliage feigneurial. de Crépy; l'on ne voit pas,.
-qu'avant ce même temps, le ,Lieutenant de Compiegn~ y aiç
,exercé Ces fonaions~ , - ,1 "

'. Le Bailliage de Valois'a été Royal;dep'ui's l'an 13'25 jufqu'en
'131,4, _& depuis 1375' jufquten 1386. Dans ceS intervalles, le
Bailly de Valois conùuc des cas royaùx & dé tOutes les mati'eres
'coritentieufeS, quiavoient rapport au' fcel royal. En paJfap.t
,â l'~tat de Juge feigneurial J il ne perdoit, ni le droit de juger
les appels dans les cas ordinaires, ni l'inCpetHol1 & l'autOrité,
naturelle, que lui donnoit fa charge, fur les q!1atrePr.evôtS

,'Châtelains du Comté de Valois. LesJeit~es padefquelles le jour ,
:de l"a -foire dé Crépy fut changé --en 1371, font adreffées au
Bailly de Valois, qui étOit pour lorsfubalterne. Op. a une
'~ommiffiondu même Bailly, datée du fept Juillet i 391, qui
permet de faifir ,au nom dé la veuve de Henry d'Armentieres,

. un fief fis au village de ce nom.' , "
Il paroît, que' dans l'incervalledes regne's de. Philippe le Bel

&. de Charles VI, ily eut des années où -les deux charges de '
, "Bailly de Senlis .&' de Bailtyde 'Valois fe trouverenc réunies

fur la même tête. En .I 319 )'Erard de Chaumont exerçoit feul
, les deux offices 'de -Bailly de Yalois& de'~~illy de Clermont.
Nous avons V\l" qu'en l'année 1314'\, Je~n'Suryanne bourgeois
'de Crépy'., po:ffédo.it la double ch3;rge de Receveur des Bail~

liages-de ,,S'enlis &: de Valois. .. ' ' ,
Les commifIions particulieres,' dont on chargeait fou vent

les Juges; pour terl).lirier-des affairés hors ·de leur diftriB:, fOQt
" un nouvd 'obftade à C~.ql~on puiffé tirer 'des ~'nduaions,

,des ~xempiesparticuliers, pour établir des regles générales
.touchant l'étendue des refforts. On apprend par quelques pié..
·ces contenpes 'au Rép'eréoire dé Charles Comte de Valois, que
au vivam de ce, Prince, ,le Prevôt de Paris fe tranCporta plu.

,fieur~fois dans le Valois', pOllr y-juger quelquescaufes. En l'an
131"7 , le Bailly de Meaux fit [es fonCtions fur le t~rritohe de
Nanteuil~le-Haudouin,conlme Juge- Cupérieur ,quoique cette

'terrerelevât du Bailliage feigneurial de yalois pour les cas Ol~
, Q q ij .

'. . .
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di~'aires, & du Bailliage de Senlis pour les cas roy~ux. .

Ces exemples font connaître, combien, dans la récherche
de ce qui regarde ~'état de l'aQcÏenne jutifprudence J il faut ap
porter d~ circonfpeél:ion, &.quelles fautes commettent le~

Auteurs, qui tirent des faits· pa,rticuliers, des induél:ions trop
générales. . , ' _ .

54-· Je trouve les ufages fuivans, rapportés dans les titre~

'du temps. Lorfqu'une pelfonne décédoit dans. un lieu. où
elle n'avait point de parens ,.le Jtlge informait à l'effet de fa.,.
voir, quels avaient été fes meilleurs amis. Ceux qu'on recon- ..
naitroit lui avoir.été le plus attachés pendant fa vie, Je pré[en~.
toient ordinairement d'eux-mêmes. Ils faifaient créer un cura:
teur à la fucceŒon., ils ·acce~toient. cette fycceffi~h ou y re",
nonçoient au nom Cles abfens ). & ces formalités avoient la mê-:
me force en juftice, quefi ces amis euffent été proches parens
du défunt. On était convaincu, qu'un vrai ami vaut fouvent
Il)ieux qu'un 'parent" ~ que les liens. du fang font ordinaire-'
ment moins forts, moins puiffan's que ceux de l'amitié.' .
, J'ai lû plüfieurs contrats, Oll le. vendeur. d'une rente promee ~

faire mettre l'acquéreur en foi & fouffrance, par celui de qui
relevaient les biens affeEtés à la rente; le vendeur renonce,'
à toute abfolution du Pape, en vertu de laquèl1e i~ pour-=-;
)l'oit revenir contre fa foi & fon. ferment .. La formule, nonob.
fiant l'ah{ôlutioll J &Cc. fut introduite 'pendant les démêlés entre.
le Pape' Boniface VIn & le Roi Philippe le Bel. Nous rap
porterons des modéles -& des- formules de ces aél:e.s, dans le:
c;ours de cet~e, Hiftoire.. _ - _ ;.. .:. ,:

Dans un titre du même temps, un premIer Valet: de cliam-
hre du Roi eft appellé C/ia1zcelier du cor.ps~ En 1 J76 , après hi
mort du Du'C d'ûdéans Comte de, Valois, on dreffa un catalo
gue ou dénombrement des fiefs' du COI:tlté de' V,alois. Ce dé:- .
n.ombrement remplit,Qn cahier en vélin de cent-quarante_-cinq
feuillets. .
, Un grand différend s'éleva au ,commencement de l'an 1316i.

,entre le Procureur du Roi de Senlis cl'\l.ne pa'rt, & Bo.chard de.'
Laval Seigneur cl'Attichy de l'autre" touchant le droit dejufti.,.
ce, que· le Sire..de Laval prétendait fu~'les hommes nobles".
couchans & levans, de fa terre d'Attichy..' Cette, qU,eft~on reve-,

. JWit à.celle~,qui avok~té décidée'au.fié.c1e précé~ent ,. c!J fay~.u~'.
- ..... .. ~ ~.
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de Thibau,d ·de Nant~uil, qui revendiqùoit les mêmes.' droits,
, fur les hommes nobles de Villers-Saint-George. Lacaufe d'en

tre, Bochard & le Proéureur d~ Roi, fUt Jugée au Parlement ,du
dix-neuf Mars 1J 17, avan~Pâques; le Seigneur .d'Attichy eut
gain' de caufe. ,,' , . .

5J. Attichy efl:1'une des principales terres dé la Châtellenie
de Pierrefonds, &' par. fon étendue, & par le rang dés perfon~

nesqui l'ont poffédée. Le.rbotirg & le château font fimés fur l'a
riviere d'Aifne, à deux lieues' au nord de Pierrefonds" aune
I1eue nord-oueft de Vic-fur· Aifne ,. fùr le même bord' fepten
t.ent~ionalde la riviere ~, entre Com.piegne & Soiff6ns~ Attichy
r.eléve du Diocefe de Soiffons" de fExemption de Pierrefonds;
& de la CoUtume de Senlis comme dépendance de l'Exemp,,:, ,
tion. En 1 s:8 8, le Curé' d'Attichy paya'~uxDépUtés ~u DU,chê.
'de:Valois, e~voyés aux ~tats de Blois, trente":un fols' fix d~-,

niers de contribution, comme Curé d'une terre enc1avee dani
. le reffort de ce Duché. . '

, "

Le bourg d'Attichy eft nommé' dans l'hiftoire- de ra TranŒt-
tion de S. Médard, qui fe fit en )4-) , de Noyon à' Soiffons (1 )~~,

Le convoi conduit parS. Bandry, s'arrêta à Attichy. On s'em:
.barqua enfuite fur la riviere d'Aifne au port de. ce même, lieu ,.
afi~ de co.ntinuer & d'achever' la route .par eau, quicQndujfôi~

à Soiffons. La' èhauffée Romaî"ne ,.par .laquelle. on' aUait de
Noyon àSoiffons, fe fépamit en deux branch~~ ,. avant d'arri:;
ver à la riviere··d'Aifne.. L'une paffoit au riont de Berny près de'
Vic.-fur-Aifne.;. rautre abouriHoit au:port d'Attichy:. Je ne puis•.
"ire, fi Attichy, étok alors re.mar~able par. le nc;>~Dre.de:Jes;.
habitans. ".." . . .. . .
: ' A juger de, fes premiers commencemens' par l'~ymolbgie:'
ae Ces noms Attipiacum, J. -Attéclz.ïes", Attegies.J: qu'on, lit dans;
les titres, (iL ce lieu doit fon:..origine aun amas de cabanes. de'
bucherons ,.qui auront choifi ce'féjouI acaufe de· la' proxiinité:
d.es for.êts.de Cuife, de. Laigue & de Quiërzy... . . ' _

Nous. avè>.ns" apres l'àn: 5-1->:, \ln irite~valle dè llxfiëèles-:"
pendànt lefquels on ne. trouve rien clans: les.. monumens , quE'
regarde Att,ichY., Le l?remier' ch~'te,a!l du' lrè~~ paraît-' avoir ét~~:

bâti dans le même telups. que celùi, de' Pierrefonds '-.' à.!a..fi.n.~

(1)Bo~l~~. J.uin •. Coi~t.,A~al. ~ranc. l, (f"Not!.Gall'.P'1 4~~.. "
,an.. S41, n Ji...' " ,', _' . .

" . . :.. .:
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dixléme fiécle ou au commencement du onziéme Les Sei
gne!Jrs qui rocéupoient , fe trouvantpendanc les troubles, trop
foibles pour faire face aux p.artis, ou à ceux de'leurs voiiins, 'qui
,èntrep.renoiènt fur leurs droits & ,émpiétoient fur leurs domai..
nes, .fe mirent fo~s la fauve-gar~edu château de'Pierrefonds. ,
. L'on ne fait rien delPofitif fur la, terre d'Attichy ,avant le
temps Oll eHepaffa: dans la M·aifon des Seigneurs de Moncmo
;~ency. On lit ,parmi les foufcriptions' d':une Charte ·de 1102 "

concernant Pierrefonds, (1) , celle d'un Gérard d'Attichy. Dès
l'an 1132, la, terre cl'Attichy/appartenoit.à la Maifon de Mont
,morency. On a un titre de cette année, par lequel l'Aatthieu
:deMoncmor:ency, Connétable de France J fils de Bouchard
.IV , donne à l'Abbaye de Prémontré', comme Seigneur d'At
:~ichy (2) , qq~Iques pâtures adjacentes à fon château fitué fur
la ri vie~e d'Aifne. Matthieu mourut en 1160; Matthieu 1 l ,
:nls de cé Seigneur & d'Aline d'Angleterre, prit poffeffion de.
,la terre.d'Attichy·après la mort de [on pere. Il eft appellé Mat
thieu 'd'Attichy dans un'aéte de l'an 1204, où il parcît avec
·Mathilde ou Mahaud de Garlande fonépotl[e" Il quitta le nom
&. la terre d'Attichy, pour .prendre pôffeffion de la Seigneurie
de Marly, après la retraite de Thibaudfon frere dans un Mo- ,

'naftere. Ilcéda Attichy à Bouchard V fon aîné, qui enprit dès-
lors la qualité ,de Seigneur. '. ' , " '

Bouchard tranfmiè cette terre à Matthieu fon filsaîn'é" 'qui
fut Connéta,ble de France, & qu'on appéllaMatthieu le Grand,
:à caufe de fon rare mérite' & de [es belles .aaions. Maühieu le
Grand eut plufieurs' fils de Gertrude de Néelle fa premiere
femme (3 ).. ..11 qon,na la: Seigneurie d'Attichy 'à Matthieù fon
fecond ~ls,. quienp.rit le nom.Ce1uî-ciepoufa M:arie, Gom~
·tetTe de·Ponthieu &' de MoncreuiLiln"en eut pas d'enfans.
Il'brifa fesarmes de cinq co'quilles d'argent fur la croix. Du
chefne ecrit ,qu'et.am décédé eh '12)'0, la terre 'd'Attichy re
tourna à Guy de M~ontmorency fon frere puîné; fils' d'Emme
de ~aval J. deuxieme femme de fonpere. n ajoure ,que Guy ,
fucc'é-dàntà lYla:tthieu da~s l,a terre d'At~ichy,prifa auffi fes
;armes. de .ëinq !l,oqûilles d'ârgenc; Guy eut une îlluftre pofté~

à:lté ,:.it fut la ,ti.ge des Seignêùrs, de Laval. "
,

(1) Gall. 'Chr. t:io:·jnllr. p. 106. 'j (3) Bia. Mon,iD,Po IiI. z,4fo
(2.) ,HiR. Montru. p. 9B. I06! ' ' .

)
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On trouve parmi les preuves de l'Hifioire de la MaifQl1; de
- Montmorency, une Charte de l'an l 208,. par laquelle'·M~t

thieu le Grand & fon' époure déclarent ,queq., d'Atechies
Chevalier, a vendu aux freresde Grammont J demeurans dans"
~a forê~· de Herloy près de Chaily , douze muids de ,vinage dé~ .
pendans du fief qu'il avoit au territoire d'Atechy : on ajoute,
que, ce fief relevo.ic de la Seigneurie de' Matthieu. Je ne fai ~e·.

qu'a faut entendre par la lettre .initiale G; fi eHe défigne Guy;,
de Mo.ntmoreticy, ou fi cette lettre indiq~e l'u~, d.es;dercen:;

" dans du Gérard d'Attichy", dont le nom eft au bas.de la Charte
de l'an 1 ~ 0 2 • . " ..Q . '. • . t

Guy de Montmorency" SeIgneur de Laval & d.Attlchy-fur.;,
Aifile (l) " mourqt en 1261', au retour. d'un voyage qJl'il avoit
fait dans ,la' Pouine. &' d~ns la Sicile, avec Charles Comte, de:, "
Valois ... n avait fucceffivement épouré deux femmes. , Phi~·

lippe' de Vitré & Thomaffe, de Mathfelon., Il. eut,de la pre..,
miere un·, fils, nommé Guy comme' luL, En époufint ·Tho-
maffe, il. lui affigna fon douaire'fur la, terre d'Attichy~.Guy II J..
après la' mote de fon pere, contefta. ce 90uail!e à fa belle-mere..

, L'.affai~ie. fut' portée ail Parlement,.& ,Jugée par' arrêts des an-
.nées 12~7'&.1268 .. Guy fut condamné,'; Thom~lfe confep/,~ les; .
droits qu'epe avoit préten'd~s. çette Dame ~V.9it alors~.quatr~

fils~ Le fecond appellé Houchard, fut Seigneur. q'.AHiçhy" '?e.
nt branche dàns fa maj[on~ , . . . ~ . .

Le Ch~valier G., dont Matthieu le Grand appr()uva une:
domition en 120.8" elJt .un: fils nommé'Gl;1ill~,ume". qui.fùt Sei.·
gnèur du..fi~f & dU'chât~eau de)a'Ji()ch~:,d~Attic~y.. p.nG!J~èft
c.onnu par une Cha:rte:d,e l'a,n 1:246.,"c~'ncèr~ant un.e 'd9,na:tion1i .
par lui faite aux,Freres de l~' Bonne-Maifon·... de Herloyprès·de.: .
Choify; au Diocefe deSoiffons, d'une rente de trente fols pari-,
fis J à: prendrefur le châte":lu de, la:: Roche' (2). Des titres~de l'àn:
l:24-~ J font ~ention d'un A~arn~d~Atti.chy,.qui' fit quelque d9f"~'

nation-. à Notre-Dame· de. la Jo.ye' ou. dé :l3erneuil'l'coniointe~~-
qlent avec Guillaume· de Laval (3).~' ' ". '. ". ...

• . . .. ~ 1 _ ~

: Bouchard de Laval, Seigneur de là~Male-ma-irôn&:de:Con"-

flans·Sainte-Honorine, fixa fon féJour'au'château d"Atticny.(i).,. ,
Le Chapitre de' NOy"o~~.'attaqua:.en:, 1~28S le droit::dejuiHee.':I>

... . .

J
,:' o}Gall: éhr:t. 9~··P·:·3'9~·.-. ..' ;
,~ C:~.),AMelm., t. hp. 5503.. H~ M::~"b'i39'". . ,

(
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qu'ilexerçoit fur certaines parties de la terre d'Attichy. Ce Sei..:
gneur ayant prouvé, que depuis uI) temps immémorial, Atti..
.chy appartenoit à fa maifon, le Parlem~ntrenv~ya l'inftruétion
,du proèès à la cour du Seigneur de Montmorency. Bouchard
époufa Béatrix d'Erquery, fille de Herp'Ï1}." grand Pannetier de
France. Cette Dame apporta de grands biens en mariage. Elle
avoit à rec~voir tous les ans, une rerite de cent livres fiu les gre...
iüers de Crépy en Valois. Cqarles Comte de Valois la rem-

. bourfa, moyerinantune fomme de neuf cens livres pariGs , pai:
contrat du Jeudi avantla S; Jean d'Eté 13 16. .

. Le différend qui donne lieu à ~et article i s'éleva à cette oc
cafion furIa fin de l'an 1~'l6 (1). Adam d'AouftChevalier, ac
éompagné' de Rolin .fon fils ,de Jean du Chateau & de trois
Ecuyers, s'étoient livrés à·des 'excès inouis de brutalité. Ils
âvoient brifé & enfoncé des portes dans le bourg d'Attichy, &
avo.iint fait du dégât, dans les champs. Bouchard ne voulant
pas'laiIrèr impunies de tellesviolences, fit prendre au corps &:
renfermer dans fes prifons, les auteurs de ces défordres, quoi:
qu'ils fuiIent nobles. Le Bailly de Senlis ayant ~té averti dè
éet empdfonnemènt , 'donna ordre au Prevôt de Pierrefonds,
de faire fortir les coupables des prifons d'Attichy, de par le Roi,
&: de les renfermer dans .les prifons royales de Pierrefonds. Le
Prevôt obéit. . .. ' - .... '.' -

Le- Seigneur ~'Attichy fut piqué du procédé.Il ajourna le
B.ail!y d,e Senlis au Parlement du dix-neuf Mars, 1316. Le
P~ocureurdU"Roi'co~par,ut à la place du Bailly , ~ eritreprit de
propver, 1°',. que le Sèign~ur d'Attichy n'avoit aucun d~oit

fur le~;nobles:couchans &: levans' de fa terre. 2°, Q"ue quoique
J~'délit elltété fait àAttichy, les coùpables ne devoient pas y ,
être jqgés, parce qu'ils~àvoient leur princi,pal domicile fur les
terres' dQlièu. ~ouchard oppofa aux prétentions ,de l'Officier'
de S~~lis, les ,titres :qui le mettoienç en poIreffion & en exer
éièé·dé4a 'haute juftice du·Roi;. & fur ces titres, le Parlement
juge.a, que le -,~eigneur d'Attichy devo~t jouir des dràit~' qu'ori
luî ,conteftqit; que cependant, les .accufés demeureroient dans
les 'prifons de Pierrefonds, p~rce que l'on n'avoit pas prouvé,
'que les ~gentilshommes fuIrent domiciliés dans·Attichy, lor[- '.
:qu'ili avoient corpmi~ le délit! :
, :(i) ,Olim.' ': ,~: .' "
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y '~Bouchar~ eut fi" enfans ; quàrre, garçon~',. Herpin, Jean,
'Guy & Berirand ; '& deux filles', dont la cadetté, Marguerite
cl:Atti~hy' époufa Philippe de la Roche, Çhe.v.alier, Seigneur
de Vaux', fils:pûifllé de Guy Seig~eurde la Roche-Guyon. De~
puis ce mariage, la Seigneurie d'Attichy a' été partagée. . .'

Herpin de Laval' fue Seigneur d'Attichy ,après le décès ge
fQn pere (n. II !1~ourut fans; p.ofl:ériié. Jean fon, fre~e',' ~evfnt
Seigneur: ~'Atti'chy ~ de la Male-maifon. 'J~an~t,'pr,ofeffion

quelque, temps àptès" dans un Oidremilitaire. Ir~bcliqua.alôrs

la; propriété dd deux' \terres J &, n'e!1. cohferv( 'que"le ,~itre.:

Guy de Laval, troifiéme fils de Bouchard ,fut wé'à la ba...;'
taille de Créçy ~~ '1 346 ; mais illaiffa un fils en bas âge J, 'nolrt~'
mé C;;uy, 'qui, heri,ta 'dela' terred'Atti,chy. Op a Ae lui un ~aae:

deJoi & hom'mage, 'rendù le y.illgt~de·ux M~rs' fj'-12; à Cha,r1es
Sire de Montmptency , toùchal1t la Seigneurié' â!1\ttich1:!&:' 'de,

. la Màle-inaifo~ ,.ejqitelles y t!- Châtel ,Je, Châti111eniè, '~e je1.!l~c(
Seigneur manquad'œtonomie, &' f~t' m:ême dimpciteu~. ,'n
c~argea de rentes fa terre' d!Attichy.,~' f:x. ven:dit Chanti1.1ya

, '. Pierre ,~FOr~emont l~ vjngt.liu~t Ma~ 1'3 8'6," ,Il el.l~ deux' r./'~ ,~e;
Jon épouf~',; Ifaheau D;tme çl OrlY:;'G~y:II,~:&. frer:e' Je~t~
de Laval, qui ,vivoit en' 1400. Guy ~p'otifa Jeapne'de'Ne~~.~'

fille du S~igl1el;lr :d~Offé;n(;)]1t:"Il- moUrut fanst en.fan~; el]- '1 f08~'

~ Ce,tte mort fit:~ paffe~; la terré d'Attichy', à Q-Jydë la R6c~e.\ .
fils aîné de Guy ~eig!leur' de la Roche~Guy<?n ; ·Chevaliér" - ,
'petit-filsd~ ~argue,~~~~ :?~',:L~val.'· ~:~b~ié~ie-'~l1~',cle::B,?~u~: .'"
chard. Le v'l-ngt-quat,re ·Jum 141n 'Guy 'de'la R,oche rend,ltfa .
.foi & no~m~ge:.à )eaill) :S~ig_rié~~·~~e.'J'4orttîtioreh~y':,lp~tif~
fà-terre.d1Aitichy ,:~rüx us, ~&'coutunies! 'de 'Fr'ànce, -relevartt,
la,dite terre, .du cl;1âteau d~ Montmoren~y.L~àâe:d~ c:etté prEf~
ration, p'.àrté-,; q~e paf'pa~tage fait entre J eari ,. Pliilippe &.De...
nys d~ Mo'nt~~ore.nct; ~~hi1i~.p·,e d.ev.9!t: ayoir -le ra~h~t d6·(à.
taure âu fief,~ At.tlchY(2}. ~.' ., .. ~ - ' '.' . .. ;.' :
. :Guy de}~:Roche ép.oufa·· Catheri~1'~ ~e,.T,urp~n-CriIfé';' ,de.'
laEp.l1élle: ~J eùt Ma~i~'dè)à-Roche-Guyoh', mariée dans la fuite
~ :Mic~elSire' d'Eftoùteyil(é ',-'aùquël- élle' :p.?~éa· la ~eigl1eùrie

0'Attichy (3). En '.11) 8'i ·Michel d'Effouteville renùit fa foi &
• ' .. . .r • ., ~

•. ,. ... CI'~' :;.. ~ l' . . '0 .•. ,
,. . ' t l' • , ~ .

" ~ . . • - ... '-f"." ".. '.'111:-
v. _ ~~. • .1 ...... ':.. _ ~., '1 _ ".1 . ".

_ 1·(J)}Ji~.pioc:d~P.~r~ t, 4. P,',~J-4-7•. ' J (3)·Anfelm.t'·5i!P.6'38,t.3,p'4J.~72.~-,
, {r.), Hlfi.Monfm.p. 2.H' ,..". " J- .' - , ' ". ' , '.:-'

Tom. IL R r " .



3",lf HI ST 0 1RE 'D'U -DU CHf
hommage ·à Jea:n d~ -Montmorency. Ce Seigneur mourutpeœ
Q'a;nnées après fon mariage~ Sa veuve époufa Bertin de SillY.'
Seigneur de la Houlette. Elle eft nommée Dame d'Attichy,.

. dans uri titre de l'an ,1'1'90. Elle vécut. jnfqu'en 1'-5,00,. Dep,uis::
éetie' année jufqu'au commencement du.fiécle fuivant, la fuc
cellion des Seigneurs d'Attichy- eft fort ohfcme. Cet':tc· terre
fut divifée entre plufieu~s Co-S.eigneurs.:
· Les' Bocharts & les HacqiJevilles ont pofféâé"la plus' graRd~
partie d'Attichy jufqu~en 1591.' Dans un bail de la terre d'Of-
femont d~ l'an 1~ 591, Jean de- Maiencourr Ecuyer., eft qualifié
Seigneur- d'Attichy en 'partie, &: Maître d'hôtel de Henry' de'
~ontmoreney M'aréchal de France... Henry/ de Mazencourt"
tJ,ui érait apparemment fils de. Je,!,n , .poffédoit le même do
inain,een,1.596., Il,avoit pOUl' C9;-S~igneur:., Louis de ProifJ.'•.
· Il pal:Olt, -que la pan des Mazencourt, celle des PrOlfy··
~. celle des Ha.cqueville·, qui étoit la plus forte', pafferentr
dans la maifon de Marillac, &: de celIe"Ci à la maifoRde Dony Jo

, qui .vint de Florence s'établir en France. Vers' l'an 160.0,_
Oétavien Dony poffêduit la: Seigneurie d'Attichy.... Il ~voit:·

époufé, Valence de M;ariHac., _héritiere dec.etce- terre. Il
eût de cette Dame trois ·fil$'. &: de.ux, filles. L'ainé des fils. fut:
Jé(uite-) Cous. l~, nom d~ ·P... Do~.y : il fe nomInoit· Achilles..
Antoine Dony le fecond., Marquis d'Attichy,., fut tué en· Flan-
dte~ en, 1637',. fans avoir été" marié': Louis, pony le· troifiélne J-

f..e fit: Minime;, & 'prit le .nom de· Pere-d'Attichy~ Ce Pere de",.
'. yin,t Evêque: de Riez, & fe rendit célebre:par-fes Ouv,r~ges. Il:
- étoît ne·en liS.9-1';:L'al1.1ée des deux fiUes époufa Scipion Aqüa-.

viva .Duc. d'Atri;;, taut.J:e, fut mariée à Louis de R-ochechoual:t:
Co~·nte~de ·MaU·ve~. \ . .'
· Après la. mort· d'Antoine Demy- Marquis ·~~Attièliy-, l'Evê
CiLle·de Riez,fon· frere comP.ofa un ~é~oire ,: tendant à prou-·
.-ver.., qu:e pàr. l~ dé.cès de. c.e frere , la' ter·re d~Attichy, devoit;:
lui apparceiür·,à l'exduftim' de·fes fœurs, qpoiqu'ileut,été Re-.
tigieùx., Sà prop.oIitio~ .principal€ confiftoit à étaolir., que l'E
j-ifèOl?at ·changeant·!tetat régulier..en. état· féculier', faifoie re-·
vivre le.s droits:, qu'il auroit'eu de pofféder la terre d'Attichy., s'il:
n'dit pas éttJ>rofès:d'un Ordre monaftique~. Ce mémoire n~eut:: '
aucun. ftlccè·s. L'Evêque ayant .formé à·· ce fujer fes demand,es.:.
~Ii. 'iuftice.,; iLen;fùt:'dé.bouté'; B.t la.terre:: d'~ttichy Ie.tourna':. ~ "

.. .' .
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'les del1~ fœurs, l'une Ducheffe d'Atry, l'autre, Dame de Ro
'chechouart & Comteffe de Mau've. ' " ,
.La Ducheff~ d'Atry eut une fille nommée Angélique; qui

,fut héritiere .dç la Seigneu~ie d'At~ichy, de fon c~ef pour de~f
, vingtiémes, & pour onze autres vingtiémes du chef dè la
Dame de Rochechouart fa taine: Par contrat .paffé le neuf
,Juin 1 66{,Angélique Aquaviva Ducheffe,d'Atry , céda la pro
priété de la terre d'Attichy, à René de M~rillacSeigneur d'QI..: ' .

. Iain ville , 'qui mourut Doyen 'des Confeillers d'Etat le fei~e

Sept'einbre'17I9 , à l'âge de quatre-vJngt,:,un an. R~né avoit ~u.

un fils & une' fiUe, de fon mariage avec Marie 'Bbcliârd de
Sarro.n. Le fils J. F~ançoJs de Marillac, qualifié Marqliis ël'At~

'tichy, fllt tué à la bataille de Hochftet en 170f ,. fahs lâiffer dê
poftérité. La fille' nommée Jeanne,.Magdelaine, felwne du
IV1arquis de la Fayette dès'-l'an 16"89', eut une fille unique 1

qui époura en 1706 Charles-Louis Bretagne, Duc de la Tre
mouille" Pair de France ;-premier Gentilhomme de la Cham
br~ du Roi, lequel hérita de la terre d'Attichy, à la mort de
René de l't1arillac arrivée en 1719.

Ce Seigneur eut un fils nommé Chà.rles-Armand-René, qui
,époura Marie-Hortenfe- Viétoire de la Tour-Bouillon. De ce:
mariage eft forci Jean Bretagne, Charles Godefroy, Duc de
la Tremo.uille & Seigneur d'Attichy, ne ,en 1717 , ~ marié
en 17,) l, à N. de Durefort, fille unique, du Duc de Ranêlan•.
Le château aétuel d'Attichyeft la réfidence des,Seignem:s du : .
lieu ,~pendantune partie de l'année. Le féjOlir en eft agréable;
les corps de logis font vaft'es &:' commodes. Attichy ~ft -préfen..
,tement rune des terres rem,arquables du Duché de Valois~ .

56. Nouscommençonsicne récit des troubles & des mal
heurs" qui '{mt défolé le Valois pendant plùfieurS wécles. La
:guerre, ce .fléau déftruéteur qui n'épa~grié rien', yfit fentir tout
l'excès .de fes riguewspendantprès 'de cent ans, fans aucun
autrë relâche, que des calmes trompeurs, femblables à ces in..
'terv.alles d',incendics,· .pendant lefquels ,le f.eu prend de nOl;1
veaux alime;ns, pour rèpa'roître enfu~teavec un éclat plus.vit
&plus.éffrayrint. Aux guerres dv.iles, OJ;lt fuccédé les' guerrés
de religion. Nous avonS ,r:lffemblé fur ;cesrnatiéres, des evené
mens. importans , qu.i n'ont pas encor,e ~té .décrits ,-ou ;qui ont
été mal ex,pofés , mal ~p,Jiqués p"r.. les Auteurs, faute d'avoir

" R r ij
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eu 'unê conn9iffance complette du local. Nous aurons l'atten;
tian de renfermer nos' récits. dans les limites du -reffort" dont
nous fuivons l'hiftoire J fans faire d'autres excudions fur les pays
'yoifin~ , . que celles qui feront indifpenfabl€mem néceffaires à,
l'intelligence d~difcours: ' ,. . "T

" Le reg'ne de Jean n'a été. qu'un enchaînement de calamités
'& d'infortunes. T nu~ le poids. des\ malheurs, qui a~cablerent

la France (Ou.s fan gouvernement, .eut'fon principe dans le .
fupplice de Ràoul de Guines décapité, fàns.q~'on eut ohfervé'
les forma:lités requifes, '4, dans. l'emprifonneme:nt du Roi de·
N.~var-rè, arrêté à Rouen le cinq AVJ:il 1 3 rr. Ce Prince' yétaie
,venu (ur l'invitation de Charles ,. fils. aîné du Roi Jean, afin
d'affifter à fa réception de Duc de Normandie~

;. Philippe frere du Roi de Navarre, s'étant joint aux parens de
l'lufieurs Seigneurs ,qui avaient été maffacrés à Rouen-lors de.
cet ~mprifonnement,& aux mécoHtens que le fupplice précipi-.
té du Comte de' Guines avait révoltés, fit une ligue formidable'
~Ontre le Roi Jean. Edouarr III Roi d'Angleterre, entra dans;
cette ligue. La' tréve ci·devan.t conclue entre la Fral:ce &
l:'Angleterre, tant de fois renouvellée & tant de fois rompue, .
futchan.gée en une guerr~ longue' & cruelle, qui commença)
en Fan 1356. Le Ro~ d'Angleterre prit la réfol~ti(jnde pouffer
avec vigue'ur. les opérations 'militaires. Il envoya contre les.
.François, le· Ptince de GaUes fan fils, déja connu. par la vic
soire qu'il avoi t remportée à Crécy. Le Prince Anglais ravagea.
l'Auvel1gne, le Limofill & le Poitou. Le Roi Jean marcha enl
per[onne pO~lr le combattre; ill':.meignit à Maupertuis., à deux:
lieue.s de Poitiers'. Jean- était v.ainqueur', s'il n~eût pas réduit
fan ~ epnemi au défefpoir-. Ilïui.livr'a bataille le dix~neuf Sep
tembre..13 56.. It la perdit & fut pris. On le- conduifit en: An~
gleterre" .où il fut détenu plufieurs années., Ce pré-lude, qui' .
icgarde: l'Hifl:oire. générale du Royaume; eft néceffaire pou;
l'intelligence' des faits particuliers: qui vont fuivre. .

'-57' En·ce temps, 'J]ne~efpéce dè vertige s'emparade la No
bleff~, dans une partie du Valois &: de la Picardie (1). Lesper-
fonne.sq\.lalifié~s&' opulentes fe livrerent-(ubitement·à'ul1·ex-
cès de Juxe ,dans1eur;s habitS & dans leurs tables. Ils couvroÏeno..
l~urs robes &.leurs; cha:perons de pierrerie's, de d,orures ~. d:Qt~

'. (1). Contin..aücf.J;iuil•.N:lng:an ,J J56::Spieil. t. 3.' P'" U...... ' 1

.. '.
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-nemens affeétés; & chargeoient leurs toques de' plumets &
d'aigrettes. Fiers'de ces parures, ils marchoient la tête haute ,_

, & regardoient avec mépris; traitoient même avec infu.lte, qui
conque n'étoit pas inis auffi gaLamment qu'eu;x:. Ils parcou
roient leftement les campagnes, entroient dans les ferÛles &

. 'dans les chaumieres;' tomparaJ:1s leurs habillemens.à- ceux des
payfans , . ils' accabloient· ceqx-CÏ' de raiIleriès piquantes. La
plllpart faifoient pis; ils' rànçonnoient les' laboureurs , & ceux
qui jouiiToienr de qu~lque fort\lne; & pour. peu que l'ô.n fît 'ré=
fiitance à leurs vûlontés-:injuftes& capridéufes', ils 'paîfoient
aux injures & aux maüv:als .trâitemens: ils ·nommoient· les gens
de campagne Jacques BOlls-hommes J. par dérifion J ou fimple~'

ment les Jacques ou Jacquiers. '_ ..,
.' A cet.te conduite folle & extravag~nte" les payfàns oppofe~'

rent d'abord la patience. Mais comme ils voyoient que ces
moyens ne·f-aifof'en't quJexcirer·de- plus en. pltls:-!a' p'étuIanc~ dés
Nobles, ils euren~ recours .à, la défenfive, s'attrouperèit en
plufieurs endroits, '& formerent un parti nombreux'. Ils firent·.

. plus: voyant que la' Cour ne preno-it aucunes mefures pour em
pêcher le défordre des Nobles, ils' Ce joignii:en'caux f"étions en
nemies de l'Etat, & tombereni à leur:tour. fqr leurs adverfaires; .
fans diftinguerles' coupables' & l~s -extravagans-, dé::ceux qui;
n'avoient eu aucune partaux -infultes. qU'bn 'leur-avoit faites. IlS':
furprirent.& raferent plufieurs.chateaui< , le long de l'Oife. " . ~

Cette fureur s'allumad'abord parmi les payfans'-du ,Beauvoi.
fis; ils p.rirent pour' clief un nomqlé Cai1.let, "auquel- fe--}oignit
un autrepayfan ~~on ',nommôit ·Ié grand.~Fe~ret, homme- d'~.:..

ne fiature coloffa:t~ J né & domicilié âù village "de Rivééour't~

près de, Verberie~ On aonna' ~ll1X partifins de cette' feae', le::·
furnom commun. de Jacquiers. Ils réàliCerent par leur conduit~...
& par leurs empoi'temens" la maxime fui vant laquelle ·le· pay-..
fan animé, porte to).l~ htfqu'à l'excès, & Ce vange' à outrance::'
Dans le nombre des cruautés. qu'ils' exercerent,' au:delà & en
deça de FOife, ceHe"ci eft frapparue jufqu'à:' exciter- fhor",
·reur(l)., . '-

. Les Jacquiers étant entrés de force· dàns un chateau'peu for...",
tïfié,. prirent le inaÎtre du logis '& l'embrocheren't .tOllt vivant.:,

.fis allumerent un grand: feu~& le firent rôtir•. Après' cette' céré-f-
. '(1) Fioi.lf: vol: :1, C. 18:.> J g'h " " '. . '; '.
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::tl1onie, :l'lus diabolique encore qu'elle ,n'eit.barbare, ils coU:
.perent qudques m~rseaux de [es chairs, firent venir fa femme
p:on~ ils s'étoient /aHis en. l1~êm~ 'temps qu'ils avoient pris le
Plat!, & If- .r~!ldlren~ tém<?1l1 du fpeétade. Non·contens dl!
fanglant déplaifirqu'ils cauf()ient à cette Dame .infortunée, ils
l'onligerènt,à manger un morceau des chairs de fon mari,. c'eft·
~-dire, qu'ils l~i ()uyrire~t la ·bouche. de force, & Y eafonce..
rent)e' mets qu'ils'luÎ-:2voient préparé; la Dame en mO\.1rut fur
le champ.. ,. ' ;' ',' " _: . . '. .
: Pour joind~ê La. plaifatlterie à la cruaute, ils ëlurent un Roi
'p.e leur parti, qu'ils ~omme~ent Jacques Bontomes '- & ils
choHirent .P?ur rem,plir cette __dignité dt: théltre & le dérifion ,

'.U!1 manant àes environs de Clermont en Beauvoias; homme,
. dont I:ex~érie;u~ aÀ.nonçoit l'imbécillité & lagroiliéreté tout ~n-
feJ!1blè.)l~vouloient par:là , rendre le change aux mépris' &·aux:
,~ailleriës.deleù.t:s adverfai,res ,&tourner contre ·eux leurs.. pro-
pos inCultans. . .- . '. . '
, Après cette éleétion , 'ils e!lcherirent fur leurs premiers for..,

faies. Ils, prirent ~ ru.inere'ot le çhâtea.u de Beaumont-fur-Oife,
pénétre~~nt dans le_Va-1oi~ dU' CÔ,~é ,de Verberie, & ferendi
t'ent maîtres de la ville de Senlis~ FrQHfart fait monter:au nom
:l>rc de cent, les .châteaux, h0tels ou man'oirs de 'fiefs, qu'ils
·détrui{i:ren~dat;ls le can~on , '& aux extrémités des DiQcefes de
Laon, de Noyon &. de so~mms. . .

Dans ces entrefaites, le Roi de Navarre fe fauva de prifon,
'çù ila~o!t con~u .côn~re. le DàUphi~ 'Charles, des fentimens
,de. verigean€ê !rès~al1if11.t$~.'i\Cette 'évafiOl~,arr~ au mois ~eFé
~Tn6r la)7., 13f8avant:Paques. n excl~a d'épIas en .plus les
faB:iofls" arma. cont~~ le D:a~phin" & alla jufqu'à vouloir pro
~fiterde la déœntion du Roi Jean, pour s'emparer du Trône de
'Ft:~lOce;de -mê!ùe que :s'il :eût été vacant. Com:me dains ces
,t;~mps de confufi~n, il n'y/avoitplus ni loix ni pdncipes., &
que d'aiileurs le Roi de Navarre payoit _bien celix qui le fer
'VÇ>ie'llt ,', cedf!ni,ier Prince réunie folts fesdrap-eaux un~ foule de
-partifans, qu~ fornler~nt 1,l~e'àrmee nombreuf~..' . .-
,L,es Jac;-qmer.s contmuOlent leurs déprédatlOns. Comme Ils

cen VOuJ:9ÎCRt ·aux .Nobles, fansdiftinél:ion d'âge) d'ét,at & de
, 'nation, -l~s~~eJgn_eu~~étrange,rs, ceux même qui ·enffent fava..

\ ~ifé leur rév-Olte'~fi elle eftt été condu.ite avec plus dep-réca~
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tfons& avec moinsd'acharnemen~, ~'élo.ig{l~r~nt àl'appr,èçl~e'
~~ .c.es brutaux. Le Duc .& la Ducheire Çl'Orléa~s .qJ;iii:teiel1tr
leurs terrés du' Valois , & fe re~irerenç à Meau:i, ou 1~'C9Jnte'

oe Foix & le Captal de. 'Buch, quoiqu'op.pofés d'.intérêt~ ,~v.iJ1':
rent les joindre aveC un .corps d'ç tr91ip~s.' Les Jacqükr's -ïgno,":
rans.les mefutes qu'on avait prifes , ra{fè1l)ble.i~qt_ d~Ü1S les ep
virons·.de Senlis & ge Crépy, plufieurs:.,bande$ d~ g~J:).~ de leur.~

forte ,& marchereht, à Meau.~·" daris J'erp~kànc~ .çle:pr~n~[c:::
cette 'plac.'7 avec plus de facilité ~nç9re ,q~e•.çelle~.d·e.:B.eall"'·
inont & qe 'Senlis; ''ils ne la èroyoien-t p.;ts. defen,du~ •. '1~:~ trou~

~a'nt fUI- leur-route a1;lcune forte .d'obftade~ ~ Hs' im~gi:ne~~nç
que la terreu~ de ,leurs armes' a.voit to.ut.fo,l,ln.jis-); &:. qu'il$ ne:
trouver6ient.de ~éfifiance en·a~ç,un lie~.lls'(é préfent:ê,rent de~
yant Meàux;, & (omm~rerif là ville de fe I:en~ie. O~'feig~i~ ~~'
~raindre leurs menacés ~ les ,portes Jeur fure{l't.ouverte~i.Ils ne JU....
gererit pas à. propos de's'établir' ç1.ao.s.la viJk.;· ~ls'~llè,ren~;drpit:,

àu 'maiché", qui .ét-oit éo.inJilc.la·'ci~a,deJl~ ,~~ li.ell, ,dal1~:· ~: def--\
(ein de s'~n~empar'er.& de $'y r.et.ranc.h~r; ,~ ~',', . '.
. Le -(~aptal de' Buc'li ,.p.révo~an~ .1~~ .f~ite~·, pe .1eur-.fé,èJ.!riré ~"f.

avoit placé'comme èhembüfçade." 'Flpfi~~lr~ Relown$:.de.'~r9P~· .
pes à1'entrét dù marclté~ II ~yèit',dmlrié orqré .a\.li~ç.hëf~ 'de. ces:,
troupes., .de tomber ftii le$ H~y:faJ1$" ·~à 1'jnil,ailt pùJ!s ...y~rroi~~F;
paraître'la·,o.anniere du,D.l,.1c,.d'Orléans. €.esord~es{uren~ pp~c:'

~uellement exécutés. Au pJ~1n~ier·fignar, -on fondit fu,! .kS:JélC-'
,quiers de.toutes parts. On~en t~a', (ept mille.; .l~:relle fùt dtfp:é'r(é•.
Cè coup de·vigueur:·âbba,titJ~!J.r.fe,&e. L.e~R9J· ge Nav~rrede'"

fon côtl', avo~t:défait daris'lè :1JIe.auVo.i9s:" 1a:·tàJ~.p~ pé·.c.~Hkt ,..
qllÎ ayan~.étépris,; .eut 'la tête tranché~. Le Pauphin en' ,avoit~
â,éJa "imm'olé 'plus de vingt ï'D.ill~ à'fa,~ jufl.e, v.enge.aI}ce._.·C~,·q\~i~
refia:d~ c~tte fâaion ~ fe .fô"ù~it.au DauBh~.n al~·.fave\l.r A'u!1~:
~mmfbè" &.~ la perfu..afion .du. grandFèrr~t:·qu.pn'~gagl)a, &:
qui parvin't en'·pe,q .,cl·é -joùr~ :à~r.am,~l}er tous· lès.,efp,rit~~ Ferr~i:

revipt dàns fa: maifoil de,Rtvecoürt~ Non~fe.u.1.emePt iLconCerva-:;:
'une fidélité 'inviolab:leau.D_a,uphin, ,Il e~gagça"un, g,ral)d:_nQm~.
ore·deJacquiers, à:prendrç partidansJes 'troupes de ceP.rm~e.·~

JI n!~ut:plusd'autre,s:,ennelJ.lis-., qJl~"ceu.x· d:e l~~t~t.,.~çpmB~~,
flic en·diverres occafions, contre ·les: NaNarrois: & ctmtre les·An~-.

glois.' , _ ' . . .. ," . ,
'ApièsJ;.àff-aii~ dè::MeaWc::/I~ ~oi. de NàV~r!ê·réûnit. (eit6~-. ..
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ées;&_m~rcha cO,nt~e le Daqphin (1). Il fit fur ce Prince plu.;
fi~~.rs' '~~~Aaêr~~àvec la plus grande iàpidité.. ~l.fou,mit toutes
les·~!lles.&\.tôut·~~~pays'fitués.Ielong des rivieres de Marne &
a~ Sei~e. '.I~ ,pàffa':dans ·le 'Va,lois par la r,0ute de. Meaux; ,affié-'
gea'lè châ:t~~u âe-Cha:v~réY qu'il ne put prendr~; & s'avança juf
q~'à.Çr~i.~:; don~ il f~ renditmaÎtre. Il y plaça unegarnifon de
quinze cens ~ommes, commandés par le Sire de.Fondrigués j

~~p.!t~i~e:;N~:Va!rqis';(2). ~...e, ~e~ond Contin~ateur de .~uillau
me 'd~Nangls;'"rappo~te aJan 1358, la prIre de, Crell &, d~
Ghavercy: il. enJait h6rinetir aux Anglois. Il faut,préférer lè .
tén:loignage', de~ Frbiffard à celui de cet Auteur; le château de
Ch~verèynefut pas pris dans tette rencontre': quant à celui de
Cre~l? 'il paffa aux, Anglois ;' & c'eft probablement cette der-

.hier,e è!!COl!ftance" qui aura .donné ~e cl}~nge au C.ontinuateur
ae Nàilgis:' !~ut c~ci re p'âffoit'au inois de Juin.·Le Dauphin
f~, troo'va11t. ~ro:p roib.le pour téÎlftet à res ennemis, qu'itta le
iValois'; ~aurapp.'9rt de l'Autèur de la .Chronique de S: Denys,
&: rerendit: a~iec fon a~nlée i Chelles près de Paris. '
.. Fondrigués exerça ,des véxations de touS les génres ,dans la
Ch,~mp~g~e, dal~s}e ~oyonnois, le Soiffonnais.~le Lao~ois,
â"dix lie,d'es à' 'ta ronde de Clî.avèrcy & de CrçiL.n marchoIt de

. huit, furprefidit: les -bourgades, viÎltoit,les. fermes, d'où il en
'levoit le'sp.r9Vifi??~r~l,Ülui étgien,t néce!faires. Il en,troit dans
les hà~eaux" dans 'les villaies " & fairait contribuer: par tout

. où il trOllvoit de la réfiftance a. fes volontés, il pilloit, -tUoit &
brùloit•. Pendant le 'jour, il envoyoit des détachemens fur les
gran~s'_çhen:rins'de'Paris" de Crépy., de Senlis, de NOY0!l..,.dè
Soiffdns ,.' 4f7 ]jâon'; &c. Ce's détachemep.s n'en vouloient pas
à la' 'Vi,é ües·I~~.i()yerr~; ni même à' toute leur fortune: mais on
obligehî~lè,s'voyage'urs'&.les paffans, à. fe munir de faufs-con':
duits, .qu'i~s· pay~ie~1t. fort :cher, fuivant leurs moyens, ,leur
.ét~t:, le~lr' è:ondition.. ~roi!fart ~é.rit, quê F ond~~gu.és fit cept
iUllie fràl1ès, de ces permlffionsde-paffer fon chemm; fomme
immenfeéd ces te,mps-Ià,' "," ': ,. ,
.. ' 'Auffi-tôtaprès l~ defaite des Jac'qu'ie~s de Meaux; le Cartai
de Btièh,'Géhéral' Navarrois d'une grande expérience, fortit de
.ceçte viUe avëc (on corps de troupes, & prit le chemin de
..... .;.~ • _ ~ 6.. -. ". : .

, '... .-
"1 :.(2.) Sllicil t! 3'-P, UI.

Cherbourg
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C-her'boùrg (1)'~- On penfqit, qüe des affai~es de, difétiffion i'y
-~avoierit a,pp~Hé, & ·qu'il féjournero'~t dans ce~te ville. Il n'y,
" ,re·fta-que peude'temps., Il ènpa~it'fécrettement , & -Ce rendit

devant Cler-m~>nt en Beauvoi.fis, q'u'il'cherchoit à furtJrendre ,
· :,comme un,potte qui feroit tiès,~àva:tùageux: à fe~:ddreins. Il
:arriva, devant ceft:e place,· au' fuo111eHr:qu'qrf-l';lv'oit'peidq''de
ylie. Les fortifications' deÎa villé, quoiqù'en 'tnauv~ü5 état·, au~
roient pu l'arrêter, fi la garnifon. eut étéaffeinombreufe &
prévenue de -1'attaqtie~ ,On ne rendit prefque il'ias dé'défenfe.
'Le Commandan(fe fauva a~ec les fiens 'datls la~our, qui étoit

-l'une des meilleüres' forèereifês du canton. Il auroit pu yfou~

·tenir un long Ctege ; m~is,-lë Captal/fans donner à fori 'ennemi
le temps de fe reco'nnoic're, li'vta un aif-a,ut d,es plus' chauds, -&

-trouva moyen de faireefcalad~r les illürs a'vec des échelles de
. cordes. Il emp'orta ainfi cette' fameufe. tour en peu <;l'heures.

, -'Il s'y établit ; '&.~ de· .cQ'~cert avec les Ofliciersdes: garnifons
,de :Creil " il leva par. la fuite des contributions exorbitantes
;d~ns toute la con~rée : çe qui' augmenta dans le Valois la dé-
folation & le trouble. ... . ,. . .

Tandis 'que Buch & Fondr!gués fe maintenoi;ent, l'u,n dans
'la tour de Clermont, l'autre dans le cf1ât'eau de Creil; le Roi
··de Navarre donna ordre à Dom Sanche Garcie" l'un' de fes

.. ~ meilleurs Capitaines, de tout employer, la mre & la. force,
afin d~ Ce renqre maî~rç du c4âteau de Chavercy (2). Cette
Flace paffoit 'pour' imprenàble, tant'à c:aufe de fa: !!tuation fur
une hauteur, qu'à caufe de la force &,de la folidité de fes
tours, & des ouv~ages avancés qui 'en défendaient les 'dehors.
'Des portes de fer, un large foffé à fon& de cuve, ùne platte..
'form~ garnie' d'e mach!oes, &.divers avat:tt-côips,; formoient
l.lne fUIte de fortifications très:'redoutables·à des· 'âffiégeans ;
'clairs un'temps où l'on n'avoitpas encore perfeaio~nél'ufage de
1) '11 . -" artlene. . '

Dam SancJ:1.e fç tranfporta,à Chavercy : il reconnut la place,
.& -trDuva {ks: obftacles infurmomables à l'exécution des or
;dr,es du Roi de Navam;.~Ne' pouvant réuffir--pàr·la force,;li '
'employa l'arti~ce~ Chavercyappart.eno~ta:u'Seigneur Jean de
Ver, :homme d'un.e boune foi {imple '& crédule. Jean preL.
110it fonnom de la terre de Ver près de Senlis, 'où avoit été·

'(1) Froin: c. 19" - -1 (2) 'D~h. Hill. -Cbat. p. H4.

7cm. iL Si
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}1tll;Ç.I'a-nCÎ'en Palati'llln V'e.rIl:ltm "des Chro-lüques. Il j.6uiffbÎt
.dç ~a ré,putatjon d'une -exaél:.e, pn,obité.,t' tl~ dOl'oyant pas q,liIe
.:qui;.que :9.e fpit. .dût :pa~ler ~QJttr.~ ~Üq~~n.f4ft~ J1ri ..ahuCe-r.de la.
,CQ~Ilc;;.ç.:qu;on lu:i ..mar:ql.loic,: bQ.J;l :cit-oYAn', l.\Qoll,ami.) -mais
· ~l~~lvais fPLi.t!q-ge~ Pierr~ dePa;cy, ~!gneur càe Natateu·iJ, après
.,av,?~r ~étl#"chi (IUt le; é~~ix, ,d'un .exécmem. :tdlameoraire"., qui
·UI:}it, UJ~' 5'arfaJ,c.défi'ntérefi'emem à ~qe .rgrande ,prohité' J. prl~

· ..c1a~'5 fon tefial:nenr daté de l'.an ·1 ~ ~ 2 , Mo/ifieur Jehan de Fer,
,Seigtzeur.lje C!uzvero/ 1) , Che~a{ie.r" .<d'~l})ac.c;~pter.J',exécution.
~ J-~ ç~p.i~~r:ie ~Gàrc.ie 1.fous. :~\1 .ext~rieu.J;~~:ca,y:e -& 'CGI~...pofé;',
~~ tfous J~ .de~o!s .d.e la,~nc~r;~t(t Ja .~l~s 'loa.lN.e ,..,cacholt beau

iCouP ,derufe~.J.~ alla.' t~.qlpTeI Jçatq:de "lIer!) & lui .fit ,Qi·v:er.fes
/ .;propofition.s itendant.à ramure!."'; ,pe,l;1.dan-[ ,g!o:l"up' ~c!>-rps ,de' {es

~:~roup'e,~ s'avançoit Jécxe.ttennent. vers; Cha'1e~rcy. Ces rrou:pes
.~[allt a-rriyées aqprès qe 'la fo'Ft:er,elfe ,. :i.}:t,Cq-tiJ-va .fl.leyen .de .les. y
;.introduire.. Il en exolut Jean ~e. Ver.,. & y;~li.t,!une:garnifo_n:

Navarroife. L.e Roi fon .maî[re~ ;félitis.~ait.-de~<;e-t1teaçquificion.,

nomma Don Sanche Gouv.e.menr.d~.pa.;verçy. '.; .
Tant que ce château fut au pouvoir de r~.l.I;c:ie". la gamifQn

-fit :des GOlJ.rf.es.à cinq lieues.à J~ .I,:~nd'le. Le~:fPldar,s:ne.cuqient .
pas.à la vérité, mais ils eBlevoient 8}·pill.oient tollt'",pOHr Jer"- .
_vir.à kurfl1b(ill~mce :;grains., pefii!lu*.,~pai·n, 'VI~t'J;" babir-s:, mçu
bles, utenfiles..Ilse1Jayerenq?l~s.d:une fois .~e furpliendre 1.<l!'

. v.il1e de.Se.nlis.. . .
L'e ba4P'hin. youlut reprendre:oe.châreat:l;; tes', tentariv.es fu:

,rent inuri:les; il fe ·trouva .trop :forti'fié&: trop ~ien gardé. ,U
.p.ro.pofa donc à 1G:arCÏ'e) des voyes.de conciliation. Il Jui.offrit
.une Comme .d'.argent cÇ>Jl1.l?tant , s'a votiloité:vacuer la place·
;fous. peu.d~ ~temps. Le Capitain.e &J.e ,Roi;-fon maître· avoient
.heureufe·meFlt .befoin dcr~p.ar~r,.leurp ,finances.,:Olll com'\inr.dp·
:de.ll~ ,ç.en:s.cinguante ,florins d'or- -au ·m.ou.t0.n , .moyennant.q!:loi
les Navarrois s"obligeoient à livrer' le château de'Chavercy au·
Da~p:h.in." avant .le Dimanche d'e ,QuaJimado ·l3J:9. L',a-cGord
Jut conclu au .mÇlls: de Mars. DomSal1che: Gtltcie ~·.tintrpa:role):

r& éVaQl<l; la:plaée.i'lu tel11ps marS1u~é·.. '. .::" .
: 'ChaTIe§ ne :Jredemanda .pas -fur ,le·.chan~p ~es.-:de.ux Gens··cin
quant~' flnrit)s ,au~ ,habitans du canton:" 4}uoîqu"il. ..eut .form.é Ile
~deJrein. d',én fair.e la répartition. IL attendit ,~guecçs mêm.e,&.
citoyens fuffent ..remis de leurs lPertes. Au corn!llen.c~ment,de·

.' . ,
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l'.àn 1J7j, il"a(Jnn~c0mn1iaionà Jéan de-ChâüH€>l~ Sèigneu.r
de Gandel'us, &, à Fhil:Fppe de' Jully'. Chey.aHci' , d'atféok une:,
ta~lle pour le rer,n:b0urfem~lltclela fom~ne'en qt.1eftio-n , fur retis
les bOlargs, ·cbâ-te'aux';.viUes , v}l~ges-& ~am,eaux fitu~'s à cinq
lieues autour de Chavercy. La' 't'il~e' del Senlis Ce, trouvant
·comprife dans ce~ arrbnditremel'lt.t (LJlt ta.~ée po~.tr fa parc-, à ~!ois'
-cens florins d'or' au rilouton. Les Attaür~l~S & res'~.B"our~eois'l

à qut cette taxe fut ann,oncée', rèfuferent d'y fatisfa-ire:lls r-è~'

préfemoient, que le,o.r place n"ayant jamais' éié-e)Ep'afêe aux- iri~;

cudions d~s t:nnemis, paree quteHe' éto~e défendue-par' de:
bonnes-fortifications, ils nç' devoie~t' rien payer'-de 'la con
tribution. LesCdmmiffaires po-rteren,t au Parlementee 'refus-.
Ils convenaient,: ,que-les hab~tans de' S:enHs.'n'a\'Qien~· eu:rien··

'-àcrahidre pour-lèÎl~S-,p'èlfônnës.,;niai~ qüïls av6ien~-autaflt·ga-~'

gné de l'éloign·em.ent' des Nàvarrois '. qu.e les: p.aifâiis·dés· cam-·
.pa,gnes·" attendu :qu'Hs-t\'rt'>ieÀt'tomes leurs' pro\,jfi()~1S: des de.,:,,'
hots clé la ville; & 'qué.tant qlie,les~Navarr.<:)is avaient occupé'
le château de Chave'rcy, les '~erres &C 'Jlic111ail!::s cf.es difèndeurs
-ilyoien,t été coltjidi~able',nèntendomma(iJées. Les AttOurnés & les
habita.ils fU'rerit'C;ionclamnés' à payer leS: (.FOts eeizs m,(}utOlt-s,d'or"
Far arrêt du P~rlem~nt du t,ioi'sJ~in, Q73.·· ' - ...." < , •

:,' Les N:avarrois.; avaii~ :leur f{mie: dt.t, ~hâtea4 de Chayerèy "
':endommagererit: les ,fortifications & lt:s:h~rimeris:;'Ql~e!ques

uns ·attribuent 'a:u D~uphin lui-même, la dégradation de cett<~

forreré(fe , ·afin d'empêcher que)es f:'l~nemjs l~~ s'en l'en'dam les
'maîtres' par'une feconde:f~rprife;.ne. :vinfTènt: â· çoinmettl'e q~
nouveaux défordres <;lans'la contr-ee.- . ,; - ., ,,' , ~ :.' -" ' ','

. .' ~. '\. ~ .-
, ) 8~ Après l~. décès ~ê 'Jea'n ,de Vero, J{litêrrë: ~e Chayercy
paŒi aveé .l~ châ~eaU.) d,ans la, ihaifor: defOtgém~nt~ J?ierre
'd'Orgemonr, qui achebi'Chalfti,ll'y de Güydé Laval"Seigi:leur "
d'Attichy., prenait parmi fes qualit:é,$,,;celte âë':Séigneur de
Ch~vercy .& d'Aufais; de Ch~mhellmlduRpiCharl.es V, de
'Çhanceqer de Fra~ce .&. dà 'Diù~plü~é:(i)(Dans des ~itres de
f'annéë:.l.fOO, P~i:ceval de·,l;lillY.',~ft'=ti~~Il,1é B~itly dè "Oha~
vercy 'pour le Si-re ·d'qrg~ino~r. tAritml1'Y ·d'Qrge,monf, ·Cqri..
feiHer· dû"Roi ~;Maîtrê :dë-s .~'eql1êfes:d~. fon Hôtel" fuccédà.
~Pietre dans la Ï)'9ff~ffion des Seigneuries'âe Ch~nti:lIy ,ICha·
:vércy '& Aufujs. nl·"eüt"une fiUe -'appéUée ·Ma-t:guèriie '; &.ua

.(1) 'Anfelm.'t. 6.P~3'38~t/i<:,p~J~"i: Hill, J\ilontm, p.'2.S6"3i3.'(;'· :\,:.1~,)

, "Sri}
, '.. ,



. .

, .H.J S T'O IR R DU' D,U C' H'-r.;::1 24'. ' , ~

fils :pommé Pierre:': celui-ci n'eut point, de poftérité'•. Il po{feHa::
les deu~ ter,res d~ Ghavercy &.qe. 1\'1Q.ntefpillQy... M.arguerite fa·
fœul! f~lt mariée à un S.eigneur: de la niaifcm de Montmorency,.
duquel eJle eut: Pt!ux;' fils~ Pa,r'aéte· du q~atoIZe, Juillet· 1:484- J'

Pierre d'Qrgemom donna à Guillaume.. de' Montmorency,.
l!aÎl1é.de fes deux neveux, les trois Seigneuries.. de Chantilly,.
de, Chavercy & cl~ Mont.efpiUoy•. Guillaume·, ~près,la: mort' de:
~i~rr,e fon·,o.hc~Cf·,.o,bünt 9-e .fo» frere ;. PQ.u,t' la fomme de: trois;
~liUe ..ci.nqc.e.l1s.li'v~es J. une relJQ:nc.i~i,0n,générale. aux. droits ,;
qu~i~ :pouvoit'exerç~~Jpd~'S terre,~.~n. qÙ~ftiQi)•. , ' . .
, .Guil~autne· .eut: plufieijrs enJans d~Anne-l'ôt f'Oh.époufe (1:)••
~l. cé~a à, Jean. fonfils; aîné" la,Baronie: de:Montm.orençy, ayec:
lcçs tetre~. 4'Efcoue~, Cha,ntilly- &. Chavercy.,,~. condition;que:
ce .fil~ .n.:en: rj9U~~Ç}it q!J:après, fa, mort' &: .c.elle de: fOll époufe!:
l~an.1p<?m;ut;e.ll. 1 ):L6 ,)aiffal1tl p~l' fih· quiluÎ' f\;lryécuc' peu:d'an~:.
nées:,.& Ul.1e ~llè". q,'l!L, o/eutpas d~ p.oft~'r:ité~ Par partage du:
djx-neuf S:ept~mbr~' ~)t;U·; ", les.. terres;,dë Chan(tiU~ , GhavercYl
~..Mopt~fp!lloy. ·~c;h.wentà Al1uç' d~ M:ontlUQreney f~ere ~~

Jean. Le~Roi Henry, II ayap.t érig~' en' Duc..h.é',.la Baroniede:
M.o)n,t~}o.re1}çY.', .}?<lr fesJet(r€~ du rnols:-c\e. Jl,1.iUet 1.H 1, ,. en fa~
veut de ce· Seigneur J. l'~n~ qes grandshomme,s de (6n, fiéc1e. ,.,
l,es tr9~s, te~reS d',Ere.oue.n,, dejCh~n.tj.Lly·ôç de C.~a'Yer1;.y;Jurent:

~ompri{es.dans r~rr.ondi(fem~nt:: d~· ce: DUGhé (2:).,'. .
, La _&eign~urie de' Chaverc,y fuç pQfféd~ fuç.ceffivernent par;'

le~' S.eiglle,4{S; Anne J Fran,çpis & H.enry( l de Montm.o~ency ••
CeLui;,.ci fqt. marié: deux fois, ;' il eut de' fii feconàe·. femme Ull',

fils&: un~·fi.'fle· Chari~té-.Ma;rguerite.. ,qu~ époufa Henry·-IIt
Q~ .. n01)'1., ,Prince qe Coüdé.. ··Le DHCh~. d~ Mop:tl11ore,nc.y J;.

;ty~ç les;:t~Qi~ ter:(es. d'Ef-co\l~n, Chantilly. ~ Chav,ercy:., parr(\:.
dans la,màifon Efe. Condé',. aprh la. fin~ .tr,aÛque· de· Henny III
de Ntontmorenc.y: ,.' déCapité~- à Toulqure l~. trel1te· Qaobre~

16'32', àrâge:·d~ tr@rite~fep.t:aqs~. " ;: "'.,' ',' .' . "
. " .~a, tefre ,de ~ha·~e~cy;. a.ppartient encore à 1a,.mà~ol1~ de Gon...
.d~:".,mais· p~;;n;? eft plus. qU~\ln.' .h.ameau. de· fe}?; à .hu i t, feux. ,·qé;:.,

. }>.~9qa{ltl:d~ la·· pjl(oiffe,_de· Xl1lmilly::<. Le:~ehfk.eatt .aété ptefEèue
dê~ru~~; p,en~ant Jes guel:res deehilrl~~ VI J, l?c Renda~ le;') ttOUk
ble,s. de la: :1 igue',:. LaJèrme·aal1~l1e· <llr C,ha;vei"eY' a é~é' bâtie de~

.gf:$ r:~ip·e.§:t~9.J?':v.oY0:it enc.o.re le.s I~·U:11;s.d~:la~·Çh~pelJe, ~.n,,1.68.:Q;, ..
(1) Hill. MQ~t,•. p'... ;1.?l'~ ': ;:h (1-).J~lan~h~.t. !~ P: . ',6'H_ . . ':'

. ...")
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Lesdëbris de'· la Ch~pelle~ &. dés-bâtïmens ·:du ëhâ'téa-~ ont' é.té,
ehlevés, depuis ce 'temps, dè ~an!ere qu'on n.e ~econl)oît 'plus'
préfèntement; qûe.l' èrtlpl~~e.lJl~nt de l~groffe .tour. Eri rap~ ,
prochant ce que !10us venOns .de. rapporter touehant Chavercy,
de"éeque nous' 'en avons· déJa dit aux·,p. '1 ;7'7,178 & 179 du
tom. l. de cette· Hiftoire ,on connàÎt qué ce lièu mérite' de tenir.
place '-parmi ccu·x, dont·la gloire 'cft' entiéremênt, ·édipfée,;;

. après'avoir b~i1~é.pendant une fui~e c1e'plufieur~ {iédes. '"
::'5,9.:Les.Navarrois&.les,Angloi.s.ayal1t pris,les'à'rmes en fa":,
veur de' 'la 'nlême~aufe ,. Ce 'prêtoient d~s fecouri mutuels;' Ï'ëü::':
riiffoient leurs f.orces OU, les féparoient" &Je :liv~'Oientles~ pla-·
ces qu'ils avaient conquifes, [elo!,! que)eurs inié;l'êts communs, .
le·dêmandôiel~t. Les' ~troupeS d~s 'deuxnati:é>ns- cQlphiriées, tr-a'..
y.erferent 'qu~~re' fois la.Fra~ce ~' pendaiitFânti.ee: i-i'59y&quai.
ire fois :elles ,c:mferent des:mauxcJ'ceffifs·.fur'·leurs mûtes. J'ai,
lù dan-s;· un. 'andènmémoire 'conc~ri1a-nt)ci:villë',; de·: BraiI).{',;
,«i1u'en'-c:eçte même annéeJe:Roi Edouart,:allànt; dé Reiins"a Soif":·
fonr; fit ca'mper. fon' armée da:n~ la plainé de BazCDchës...·; què~

clé fon qua~tier;gériéral, it~nvoya: un>':détachement,~ .q~i· prit &
~iZilla' .~~ pe,~.ite v:ille" d~', Braih~;) .. l& ,'~o~t~~b~te~'1D~n:,e ~. ~es';
~lieux-V01fins ... Du G:<;>té·de la' rIViere'a .Olfe, les·N~var~01s:cél.·

·de(énc, aux, Ang~oi~ ~,: plnfteurs·'plac;es.~fortifié·es;gu'i'lsI o~ëui,
-P9ient; Fonqr.jgu~s liwa~à:'ceux~éile Ghâteau'â~:Creih.:~ J.: !l'

/. Les:'ennemis dans leurs courfes-, attaquoient'piÎhcïp~I~-rrient:

.les 'M6~~fteres:, non pa'r:haine cQntre)a- religibri ou. contre la:

.p~of.effioh Monaftiqu.6 ,'maj-s dâns fo.pinioll que, €~aqü~ Màifdii:
~rèligieure'rènfermoit\ des ùéfors, ,èn,me'1;1hles'pr~çreux',,:eri'àr..·
:gen~erie·, ~en;arg~nt: .monn()y~~: .Où', ils, he:,t~ôuvoienf, pas ce·
'qu'i~~ a'voieni ;efpéré:; -i~S'" pr.enoiertt·les.Religieùx qù?ils:'pou:,,·
~'V6i~n~ joindre, lès' mettaient'. à·la t~rt~re, a~.n 'de~tire'r' cl'eiü,-

. la d~èlaration de richèffes.& d'dfets-",q~i n~ex-iftoiéi1f(fùeâaÎ1S:

(l'em'imagi'hation'''' Hs; hrûloien'r.& Ï'ay.ag~oiènt .le§: -mai.fon,s; ~Ù!.
.l'êur·:ctl;pidité,n~'\.yoit l1'as:été fâ~isfaite; .. " -,' ",' ·;i";".:, :.',

" 17) r ," ,.. , •• t " •

:~ .. l.:arrnée::.d',Edouar~ :à:fon: retoûr-de :'R'eh'n§;,- tbnïo'a'...fûr "EAë~~,
, Baye de,Valfery (I)! Les:~Relf·gieux.\~vQ'iert't:'été'heur~:l!tePlent:

:·préV,€l1'us:de. cette: vUite~,' &: à'i':oient'euc.Je té'mps:-âéfahv.ef~lèurs,;;

: ;'meH1<mrs e~ets! t:x.'leurs1perfo.rihes·,:'daiis: le~ë:l1âtea.'ude' Vivi~r&._
-@lltrés: d'ay,oir~étéJruftrés: ..de...leurs:;atteiltes'1-" !e,s;;f01da~~b.nü~ .
:' <tl~G~li.,Chr •. ·~~~.,9. Pt 4~8~:: .>~~ ~(~ !.: ~,T~';::; J\;;~ ,:.: .~:-.~~_.;LI.~: ...H~J('~

. . ~



DUCHÊ
des pàrts entiers dé mu;'

:po liISTOIRE DU
reRtles. bâtimensl , & r:èrf",erfereftt
railles.
" L' i\hbaye de Long-pon·t fut épargnée 'l'). Le Doc d'Orléa:ns
Co~te de' Va:lois,. dom: les Religieux rédameren't la pro.tec-
tioa,. avoit; f-ait cenftmir<t à côté de l'EgHfe un. petit fOtt, ca~

~ble_de (;Qf.ltenir deux cens hommes de pied & qUà~re cens
.Cavaliers. Ce nmtlbre de cambattaiis fut ,entretenu a:ux .frais de
fa'mai(o~~ j:uf~t:I't~.n. q(io. Les ennemis, par. repEéfaille du tort
'J1o'ils. n€ p'Quvdienr pas, faire à l'Abbaye' de Lon-g.'"'pom, mirent
a~' pillage ~~Qis de· [e's principales fetmes; Luc~ron, Courta-"
plon.,&' le Tt:onq14oy, Les térr~s de ces métairiès demeurerem
in~~ltes pcmdant deux ans. . '
'. Pour fwnl~r. ~.l'ent.re.dende ~e corps ·de troupes; les Supé~

rietJrs de l'A~bà-Y(}futent da~1s la néceHité.dé donner à ;bas prix:
:u.nê pa-r~ie d€& p~éfeÎ1s- " dont les Rois St les G~ands' aV'oiem en'"
.ridü le trérol" d6 l'Eglife.' .On· vendit .dix..huit beaux; calices,
~rolx: croix d'argent d'un travaIl exquis, de grands r~liquaires du
mêm.e métal, fort ornés, & èn ,général toutes les piéces pré-:
.ci~u[es. de l'p:glife & de la maifon, excepté celles qui [ont in·
,difpepfab.l~m€n~llêceiTaites à la· celébration des faims Myfte:.
:r~s ..L~s revenus & les f()nds de l'Ab~aye :fufC?ntauffi :dimi
·nu~~. De cinq cens fôixanté-dix-fept muids de .grains ; qui ert
troient ànnée C'Qmmune d;iUis' la marife.abbatiale, on n:en per
'fut plus que deux cens quarante-qois j depuis la paix dei 300.
:On reduiut à wmte, l.~ n.ombre de cent quarante Religieux qui
:f~rmùient la C()mm~I1aùt-é à v.ant la guerre.: Toutes .les Corn..
1n~naut€s religieufes: duValo.is rubirent le fort des. deux Ab·
,bay€s de V.al.f<!ry onde Long~p·ont. Celles-qui écbapperent au-x
Ârme$ des- evm~:mis_, .f.\lrent obligées. d'entt.ecenir &. de payer
:~héi:ement tIes (auv~gardes', &~quelquefois de .[oudoyer les
-..tmt;ip€s·qui veHloient àJa confervàtion dù:pays. . .

.: c ~an:~Y~.fpaGe .de' diXi .ans, l'Abbay.e de S. Jean-lè:s-vign'es
··de Soi'fTons fut affiigee ,de ,deux: fléaux; la guerre & la pefte.
~"Abb~~iGhd de BQves perdit.en dix-huitm~is trente-huit
:~e)~gi~ta:l'" qüimQl,JrÛrellt. cl.e]~ :pëfi~.·.· .::. . .. ,' - .

.- ..~§o. En ce -te:n..lp:s; lcs:fortifiéat'ÎonS du château·de"Ve·z furent
4l\Jg~e:ntée8. Le::prôpriétaire du lieu, aidé, par lès Seigneu~s

<~.~i>,W·!\~,:~~.9~me if"~ft ;v.t:4tikJmb1ahle .; ,fit·..c'o.nftruire une nou~
. ··t'

, ·;(I) Çhron•.Long,p. p. 338. Dorm. t.". p. 3~i•._. \ ; '.' ~ . .:
•

, .
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velle enCleiote , .creufer .de l-a~g~s forrés ,a'.vec d~sp0nt-levis',
.& 'bâ(it la grpffe·tour .qu·on v.oit e,ncor~ à gauche , ,~n ~n~r~n.t

·.dan~ la priJ,lÇ.\p.al~ :c,o.ur.C'eft lU,1 fp'lide ..éd.if1,e.e:J ,co~r:on.né .d.e
~1eurt:rLeres ,&' .de crenallX., .dans le goût .des ,~o.u-rs Q,€ .l~ .l;)aft.ill~

.~q~Paris..Les m.l,ll'S.oDt ·d.i.~-.hu~t fX vj~g.t pieds d~p<\iffe.ur.Le"r
J>aû1fe çft lJI). .maQifcOJppçfé.,.c;l'un E.<,lrni ,de l~l~i1p~ ,&; .~e:b.9.nn~
.c,hau~ au .c.encre, Jx rey.êms intérieijr~m~nt.& ;ext~rJ~urem..ent

de ,magnifiqu~s ,pi~r.~ de !ta.illes, d'un poli p,a,rfa·it J' .$J:u:Ï fo,nc
çorps avec Je reft,e du ,ntaŒf; lach~!Jx qui [e,tt ·d~ li~i~fqn, :eJf
exc.el1.e.u.te.. Il ,n'.ajoutaô,èn aux ouvrage~, .9l!i,domiIjlQi~Qt Jur la
y,allée .d:A~t:onne .. On'e pente ef9rpée" ·dé~pck>.Ît. nj}(IjlJfll~r-

. me,nc oc ..Ç.h~te.au "du.cpr,é -de.la 1'I1y.ie-re ~·des 1l1a-r:ai~. .
CC"tt~·tPl.,lr ~ ,c,eHe de Viviers on,t fe,rvide J.:efuge ,d.e r~:tr:.:{i

.te, de bo;ulevar,ts., pindallt les 'Cco.uhle,s des ·qQa.tio.r~c., q\lin,z~
..& (eizi.e01.e Ji~des" .aux habiçans.des .lieu,x voifins. Dans l~spc.

~afions !'Ù un .seigne"rlajouto~tà grands .frais , ,de l)91<l.y"e~1,l;l,{ Olt':"
vIrages à fan çhâ~eau., ,il uCoit,du <.(e:cp~1.(s .d~s q'p'rv.~~.s.,·~ re;ce
voit ord.iriaireq1~nj:,\:1n .c'pntiqgent<ena.-~g~nt, ·des jla,bjt~~1:S .des
~carnp~gne.s.~dcs laboureurs" il1,lxqU.els la ,pla~e ~vott{~rvii
d'afile aux approches de l'ennemi, au pendant les caJ~mité$.

;p-ubli.ques. ." ; .. '. . . . ,
~ 1. Les,mêmes~avarr.OIS qu~ av.~)lent ipns ·Cccll.& ÇnJ;lM~J;çy"

s'étaot ';'oinrs ~ltX ..A~lglpÎs :"b.rGrlcrent Je pal~is ,d~ 'V~~rh~~j~ ,{1l,c
rAhb.ay.e de la Crolx;Saint-'01,le,n.,(.r). Ce d~C;afi:~e,eJH.9~d§r1l'i~(~··

ép.o.que de lâ defiruélion de J'Abbay.e de la Crpix , :f9n:d:é~ fOl)s"
Dagobe(~ 1, &. du fame,llx ;paLais ·de Verber.ie, ·~c~lebJ:.e pa:r fe$
Parle.61e~Ô' lP~ Je~.çoncaes; que l:EmpelrcjX ,çh.arl~magl,1.e
avoit .fait .rebâtir a-v.ec.,une .m;agnif;j.cel~c~ ;e,xçraQrqinai1:.e. L'in,:"
,c.e.ndie .de Ja ,C(oi~ .& de Ver.bexic ·dura -pLu6eJ1~ jo.l:!r~. L.ej.
mu,rs c,alcin é~ :Fr Xexqès .~e la:çha-Ieu_~., .œ.ft~re.nt :dix ans ~mi~r~
expofes aux ll1Jures de l'~ur , .fans qu Il ~t'pQmble .d~.t-rOJJ,V~'
ni le' temps ni.les mo.yens-de·r-établir les"c~1lver:c.tl~s. ,LeJe
cO,nd C,?riti~uateur dé .GuiJla.ul~e.d~ NqQgis.,~n.é:à·Ve~~e pJ:è~

.de Comp.hmne" .&.gui c,onnQÎ{fQit)es IkyJx;<h:>.n-,t ij s;{l: iALijJte~·
tion ,. écrit qu:en l'an 1.).6-8., le :4c·nlln~,geç~u(~·· ~J,l ~'Ja:is :de:
Veliberie ).nra voi t pas :enco-re 'été!ré8a-ré•. L,:Af;l.Q,a;y,e~e la:Cro.i~:

. ne .fut.j<\mais,renouv~llée dil~lS.Je,s. p.artie~·%lti:f~:l:c:n.talpr..sjoQ.elJ~·
dié~s. . '.'. .. _

.-. . .., .
(1), Contin,.,Guill. Nllng.~ . .,an. J,HB..,Spici!l·t. 3· P.'. 'H~'~

, . " .
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c, 'Quant ~u palais de Verberie, le Roi Charles V y fit travaiî·;;
:ler· dans le mêm'e teI~'pS ,qu'Aubriôt'Prevôt de Pariscommeri.
~ça la Baftille.Les M~ît:res des œuv~es' (onnb~11Iti9'itâinfi les
:IàCpeêl:eul!s; des h~timens ,les VoyerS' ou Architeaes jurés ),
"env:oyés;li.it1d~lieux'; 'p:6tir fui!~au châtéa:b les'rëpa~at'ions rié.~

. ·-éeffàires ;,loàiffè'rêrl'tde'déhx étàges les murs d~.iratl4)lp'parte
:rrHmt de Cha~lemagn~l;.wles 'couvdrent de'uôùveaux 'toits, &
::ajout'ere,n.c. d~f1s l'intérieur~ lës embelliffemens' &: .les .difttibu:
:.d'OF1squ·;~ls j:ugère!ih)onvenablès: Ifs;~onftrui(lrent à neuf~ \rn
;,ée:t.ifice ,entre,' le' :p'~lais·:~ l'Egl~fe, 'iapparemme!1t :pour ferVlr
"d'€~'retraite&: dê:.l~génlent ,a'Ux Offic~ers ,du Roi~ 'J~rfque le
Prince ~riendtf:>it iacèom:pagne de tOlite, fa, Cour~ Les fûppref...
-.fions déjaJllites, 'me:Ctoi~rit dans la nécerrité de conllruire un
~'ÛuVèau bâtiment. Les murs de ce fecond' édifice, fubfiftoient
"uncGte, i:ky a' quelquës '~nné~s; fous -lê nom de grands'piguQl1s:
-Ils 9at ~té:d~mô~isdëtllierëment: rai :Cité au 'nO '3 1 .de ce Li~

-vrè,tt:n~,C~âhe;du RorCharles 'V ~ exp~aiee au château de
:Vert1èrie', lte:;RQity'étânt ; le: hutt Novembre de l'an 1375{1).
'U ny ;~voitgtieres alors' que cinq à Îlxans, .que le palais du
'Roi ,avoit' été· réparé.. " - ", ' • ., ,

62. Aprè~ les del;lx inc~ndi~s dont je viens depa~ler, les
Â-f:lglois Ce. préfénterent 'en force devant le château de Béthizy ,
::dans le d'effè..in ~e le prendre- &: ;de le brCller.Ils livrerent d'a:'
:bord'à cette· place ,un ~ff-aut des plus animés; niais ayant été
ol'epotiffés avec perte, ils firent leur retraite à quelque diftance ~

:en l:mli:eu qu'cm i'lOmlI,1~. encore, Cavée auX Anglois (2). Le
Cpn:ma;nd2.'~ttle,;}.a:lfbrtereffe profitant de la 'dêrôute, fit une
{ocdè i& fbhditCu,r eux:avecune viguëur, à laqpeHe:<::eux-ci ne
;purent; t:<ffiftèi\ La p'~û;partfurent t'uésdàns le d'ioC:; :les autres

, fure,lit d~fper:fés~ "e(_ègà~gne'rent 'avecbeaucoüp de peine le
:château de Creil•.: " - , .. .
';lLes ennemis conçurent. de. 'cette, dérou:re , un déplaifir fenfi-

, btej ~roya~l{tdeür'h<ihlfeut &'"~ç'Urs îl1tétêt5 compromis, ils ré·
fO'lï.ttétlt det·itèrd.e,Jeuf cléfa~re ,. une vengeanc~', éélatante , en
rènve:r,f~l!lttl€ èi\~t;ë~u:d~ ·Béthi~y , '&' eri faccagéani fes' dépen
<ra:ncès··.~ Le':e0pti!~~a'n'da~t'dè:Cr,eil fut chargé de l~expédition.
tes ,uns: pt€llèlli~l€Ï1tt! 'qrie c''étoit, Fondrigués .,: ,d'autres nommeut
le Captal de Buch, d'autres enfin affurent que le Général &

{1).Ofdon. t. 6, p; ;~i": "'4 :·~&)Berg. Val. R. f~l. ,,1.
, lès
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, f~s. foldats, .étoient tous Anglois de nation. Ce' chefquelqu'il

foit, s'étant mis à la tête d'un corps de troupes, plus nom
breufes & mieux choifies que le détachement vaincu, fit res

· difpofitioqs po4r l'attaque de la fortere{fe de Béthizy , & pour
vaincre tous les ohftacles, qui pouvoient arrêter l'exécution de.
fon deffein. '. .

· ... Le Capitaine de la place, informé de ces préparatifs', ne
, juge~ pas à propos d'attendre l'ennemi dans fon pofle, parce

que 1e~ murs ·en étoiént fort endommagés. Il crut devo~!,plu-
· tôt.rirquer une aaion J après laquelle, s'il avoit l'avantage, il
: pourroit chaLrer les cnne'mis du pays; ou fe retirer dans le
· château, fi fes armes n'avoient pas urî' fuccès décidé.: Il déta-
· cha la plus grande partie de fa garnifon, à laquelle il joignit
: quelques recours d'hommes, qui lui furent, envoyés des eI)vi
,rons de Crépy, &, des recrues qui lui arriverenc' des villages
:de la vallée d'Autonne. Il prit enfuite des mefures pour pré~

venir [on ennemi, & pour lui épargner une partit du chemin.
:Comme il lui étoit égal en' forces, il. ne èrut pas devoir l'at
tendre dans les gorges & dans les 'défilés) .qui e~vir()nnoient

,-le chât~au de Béthizy. Il s'avança du ,côté de Verber:ie, & éta
blit fon quartier auprès du lieu de Géromenil, dans une plaine•

. Il appuya fes,derrieres furIa forêt de Cuife·; fes !lancs étoiellt
défendus par la ri viere d'Üife & par u~ marai~. " .

~ L~çnnemi s'avancsoit ;, le Capitaine Fra'nç~is fe prépara à
, l'aélion .en Général Chrétien. Il'implora l'affiftance du Dieu
des armées par des prieres ferventes, & exhorta les troupes

.,qui alloient combattre Coùs Ces 'ordres:) à fuivre fon exemple:
on remplit fes vues.' " ' .. , ' ". .

Le moment du combat étant arrivé', (c'étoit un Dimanche
. jour, de la Trinité) il fit vœu de rebâdr, en l'honneur de cet
.adorable Illyftere ,la Chapelle de Géroménil', qui. t~mboit en

- ruine, s'il'obtenoit la vidoirç. L'~rm~e Angloi(e). après avoir
. défilé' le long de l'Dife, s'avan~a dans la 'plaine, qui eft entre
,~es rivieres de l'Üife &.}'Autonne; les fermes' d'Herneufe & la
,forêt.. Le Capitaine Fran~ois fit quelques' mouvemens , & fe mit '
en préfence.· . : ~ . .

~ Tout annonçoit une ~ffaire opiniâtre & fanglante.. Les An
glois, cQnduitspar un ,Général confommé dans la\" fcience
'J11ilit~ire ,tiers.de.leurs· fuctès précédens," & bien réfolus' de

Tom. J J. ,T t
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venger l'affront qu'ils avoien.t reçu à la déroute de BédilZY-"

_témoignen~nt la meilleure volo.nté de c.ombattre & de con~

_quérir· ce co·in de cer·re·, le feul. du: cantoll, qui ntavolc pas en
core cédé à leurs attaques .. L~s Frauçois qui fe préfentoient,..

, afin de· repoulTer La violenc.e & l'injuftice , ponrconferver leurs~

· bieils & leurs foyers, & pou~ préferver leurs maifons.du ravage
& de l'-incendie,. letirs fem~mes , leurs enfans & leurs proches:.

: du ca(nage , étoient animés de·fe,n.timen:s, que· la nature. a gra-
_yés dans tous les cœurs, & que la· Religion fortifie. .

On en vint ;lUX,.: mains. On· Ce battit de par.t & d'àutre avec:
.. llln grand. acharnem.ent. La: vi.aoïr~ ~lança pe.npanc quelque~

· t:.emps: elle: Ce déc.lara enfin en faveur Qes François. Un· petit:
~:ombre d'Anglois échappa: au~ jufte· relTent:iment des vain...

· queurs: on fut" à l.el;l;[··pourfuite. Ceu~: des vaincus qui eurent:
~ aife2v d€ bonheur pour Ce fauver, furent obligés de prendre de'
longs. ci·rcuits ,. av.ant. d'arr:iver ail château. de. Creil, d'où. ils:.

. . éc.oien:r 'par~is; . . . . .' . '.
_ Le· bru.ie confuS" de-la mêlee·) le dérordre· & je· tumulte des:.
Anglo.is.dans leur défait€·; les cri~ des bleffés ),.les, plaintes des,~

mourans; l'appareil lugubre· & effrayant ,;quÎ;.c.ouvre les champs.:.
de bataille à l'iifue des. aéHons .,firent· donner;' auli"eu où le::

, cco111b.at: (ut.livré;, le' nom. d'e cli.4mp dJJlmt., qu~itcon.ferve'·en ....
core.. . ,

,En, fou.itlànt les années dern:ieres , p.6ut:' drdfer·'le grand c~e~

min d'é Verber·ie. à Compiegne ,. on a t-rou\{é' pres de· la forêt'.
rlufieurs fq[es, d'une·gra,nde profo~deur", rc 1:11 Rliesc d~ fqu~1e.r~,
tes: & de.s o{femens çle.s~ corps, .qu on~ y aVOlt enterrés apl'es la.

· baraiJl'e. On· en. a auffi. trouvé de: particulieres , ùù il n~y avoit~

· qu'ün~ Cêul corps, a'veç uneefpét:e- de- dague. ou de· COJlrte~

:'êpée rops la· tête. Ces: diftinaions ne 'Slaccordoiem -qu'au:x;:Che-
valier.s ou' aUJ!. pe.rfonnes, qui s'é.i:oientfignalées;dans. le com--
'a~ '.'

Le, Capitaine:Fra'l1çois, dont: le'nom ne' nous·a pas ét~ n'anf-.
,mis.) a;cc~mplit ponetpelle·rnent:. fon: vœu. .J!rebâtit· dans un::
goût fimple:-,mais, noble & foli'de,.l'Eglife de· S',.J\1ichel. n en:;

'Bt changer-,l~ titre en celui: de. la Sainte Trihité:, ou' de Die·u'i
_Si:I:uvel!it'• .La: Trinité' eft aujourd'hui le·premier·PatrD11 de cette:·
EgLKe ;' $., Michel:eft le fécond~L'édlfice'n'~p.as éttcontinué~

;(hl.c~.. bâtit 'lùeo.le: c.b.Q::..u.t:," &.Qn.lraiffa.LfuBûfterJ~,âncienne ~.ef~

,
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. -p:31'Ce q~'4pp.)~rçm.m~Pt·, la. rüort du Capitaine ou les -évene..;
irnens fâc~elJ.x ~lu~ reg~~ fuivélllt empêçher.ent de .conduire le
p~ojet à fa, fin. l.a 4é9ic~çe .d.e lé,lnouvelle Eglife. fous le nom
qe Di,eu Sauyellr, .il. ét~ ·Forigin.e du. nom de S. Saùve'ur, que
,tout te vill~ge c1e·G~r.Ç>meÎ1H pprteencore. Le pel.1ple ne lui
'el; c.onnoÎc pas d'autre. Le non1._de Géromenil n'dl: plusem~
:ployé, que 'dans les afres de Jufiice.· . .

. De.puis .la ba.taiU~ du chat:np P.oknt, le's affaire:s des Anglois
:& des Navarr~is'allerent de maL en .pis. Le: Régent fit :e~fin'

fa .pai?, avec Jes Nayarrois,~ les ~t;lgloisconferveren~le château
'<i.e Cr~il ; .Q.1~is (:kp1J.is -la fépa.ration de le.urs alliés, leurs .cour':
(es furent mpins ,da,nge;l;eufes.& moins fréqu~ntes. . ,
, 63. Le grand Ferret J domicilié en Ja ~maifon' de Rivec'ourt

depuis la p.aix,~·I~:retJaite :d.es JacqU:,ie.rs, fçt'v6itl'Etat avec>.
;t~ut ,le ze'le ,qui 9ép.e.npo;it de lui; qans les. r,encoriti:e~où' il
;po'-:lvoit,col.:nbat:tr~.ou1éloigner' lés .ennémis..~n ~ura:peine à'.
~roi;e,. que 1.a p~éfe.:ncç d'un Jeul ho~me ait. pu .contenir, pen- '.
·dantA~~t!Ü~1:1rs ;anné.es , des ga-rnifon's , des détas~~ri1eÎ1sde. trou·
.pes réglées ; quii~'.a:Vo.ient ;~fautre but, que ,~~:ravager le .pays.
'qu'ils. occ~pbi;eAt. ·C'.eftcependant. ce qt:(?v. :v,it arriver dàns
.les çOl.1iQnau~~-s d~~:teP:ips J dont'il ~ft ici' que:fbon.· .•: ' . ~:.

Le {econ.cl- ÇQn'ti'nu:m~u~ :'d.e Nangis·.aff\lr.e, .que tant que
1~ .grang ·f.e.t;r~~t fl.1t ·~u sil1~agede Ri v.ec.our.t ,. -les. Anglois n:o~.

'ferent· jama,isp-affer .d~ ·l'~utre 'côté "de TOile, opp.ofé. au'
;château de G~~iL -Les tr~its. qui fui.vent, .confirment ce que .cet.
Au.te.qr. ~vanq~.~31:s' p~t9jtrp~nt .incr6y.aqle'S., :fi .cel.ui d~ ,qui,

• . 'nOHS l.~s ia y.on'&~tir~:1!, P:~!1' ay.ott. :p...a,s·;étéâbpo'in .:oculaire.:G'eft·
toujours le. même 'Bénédiélin, o~lgin:aire de :Venett.e; .quia~

'q)n:tinu~-l~·Gl'!·ro.ntq!-J~ cle:Na!1gis. lc·.,r.appor:terai c,e'sJairs ,~en
';r~nçla,l1t,a}~ta1)t ·qu'il (efa .paillole , les. termes de .cet·.Ecri... :
v.ai.n :("1)..' ..•. .":.' '. , '. . ~ . . .

. Il, Y~ ,dit:.i:!,. prè.s. deVe~b~eri~ pttr.delàl'0ife , à l'extrémité.
·ql,l.pipfèr~.:Ç\~'Be~~:vàis , .Olle petite bourgade qu'ol1.n~mme
Lqngu;ei1..'~~; lî~pieft. rê~n1.'!rqjJ~ple par. un:châie.aucommode ~~;

. fo.rtifiA '~: hi.en' bâti. ,Le diâteau: &:la ;terre ·appartieJi.n~ncaux.>
Religieux ~~ ·S.· Ç9P}~iUel~:i'e Çpm·pi,egne•.' L'es. gen;s. duJieu .&/
q~s ,vil):~ge,s. vpmns~, !çQq(id~r.~nsque fi 'jamais lès ~~nglois :fe
:r~n:loi;en:tm~icre;s1lq cM-~e.;l,u~" ils. défolèroierit irripunén~ent'

~. l !

~-(j):SpjçiJ.,~.. 3"~P,,,I·~3l'~!.:' ··.Z !' ..~: • :.~ ~
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tout le pays, députerent au Régent du Royaume & à l'Abbé
de S~ Corneille, pour ~eur expofer l'état,des chofes. Les en·
voyés furent reçus favorablement. Ils prierent ,le Prince &
l'Abbé de leur permettre de s'emparer du château, d'y monter
'la garde,.& cl) tranfponer les provifions néceffaires, p.our fou
~enir un fiége'en cas d'attaque. 11s obtinrent leur demande. .

A leur retour, on choifit pour C-apitaine de la place, un. mi;
litàire du .pays, nommé Guillaume Alaud, homme brave de
fa perronne, qui avoit fervi avec honneur dans les armées.,
Guillaume parcourut les campagnes, &: fit dans les lieux 'voi
fins de Longueil, un. choix de deux cens hommes, qu'il defti
na,à la garde .ge la place. Il alla enfuite trouver le Dauphin Ré~'
gent du Royaume, à la tête de fa troupe, lui prêta ferment
de fidélité, & lui promit, avec tous ceux de fa fuite, de défen...
dre au péril de fa vie, le pofte dont il Ce chargeoit. Il prit pour
Lieutenant, le grand Ferret de Rivecourt, qui avoit été autre
fois à fon fervice. Ferret, qepuis qu'il avoit quitté Guillaume
Alaud, lui conCervoit tout l'attachement & toute la fidélité, "
qu'un maître peut attendre d'un ancien ferviteur. . '

A une taille gigantefque, cet homme de guerre joignoit une
force de corps (urprenante ,une intrépidité qui lui faifoit affron..
ter tous les dangers, d'où il efpéroit pouvoir fortir viaorieux. Il
émit d'un caraétere fimple & modette ;s'expofant au péril fans
témérité, & foutenant fes démarches avec un courage héroï.'
que. Comme il favoit prendre fur le champ fon parti & fes me- '
fures, ou pour échapper à coup mr,. ou pour triompher des ef.
forts de fes ennemis, s'il voyait jour à les vaincre ,-il rempor-
tait toujours l'avantage. -"

Il avait p~>u[ arme ordinaire, une hache de fet, d'une
trempe excellente. Cette hache d~arme éto~t proportionnée'
pour le poids &: pour la longueur, à la. co~pulence du mili- '
tairè.• ' Elle était fi péfante, qu'un homme d'un~fC?rce ordi•.
,naire pouvoit àpeine la foulever des deux mains~ Les plus'

·robufies pàrvenoiént avec de grands efforts à la charge~ fur leurs
épaules.' Ferret portait cette arme d'une feule main,. & s'en fer- .
voit fans fatigue, fans contrainte , ~ême avec agilité. .

Les Anglais de Creil, ayant été informés de ce qui s'émit
'paffé au ftijet' du château de Longueil, furent d'autant plus·
fel1fibles à l'éyenement, qu'ils avaient formé le. projet de s.'en

.
\
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rendre maîtres. ~ Ce pofle'leur,eut étéïiuportant. Ils euere'nt pu,'
fans aucun danger, faire des incurfions & pouffer leu,rs partis fort
avant dans la Picardie: au lieu que dans leur .po~tion préfente,
la riviere d'Oife Jeur fervoit' comme de barriere. Malgré l'ar
rangement·, les -difpo(itions ~ l~s' précautions du Capitaine_
Alaud ,ils prirent la réfolution d'exécuter leur'premier .projet,
non pas à la faveur de la force ouverte, mais à l'aide deJa .fur.:,
prife._ Ils fe firenrmême un point, d'honneur., de ch,affer d~

Longueil la garnifon q1,l'ory, y avoit placée.' <C Souffrir.ons~n<?us

3' long~temps, aifoient-ils, qu'un lieu auffi honorable? 'foit oc
~ cupé par une 'troupe de payfans? Hatons-nous d~ leur enlever'
3' ce po~e <c. : ". _ '. '

. Ils vinrent dpn'c en force, & s'approcherent. de. la place", "
,afin d'exécuter plus sûr~ment leur deffein; ils prirent poffef.. \:
fion d'une brêche, qu~ les maçons n'avoient pas encore eu
le temps de réparer. Ils monterent par Cette brêche, ,& pà~

mrent à l'improvifteda~s la grande cour, au' nombre de deuX-
cens hommes bien armés~ ,', ' '

Un foldat de .la .garnifon les ayant apperçu d'une fenêtr.e,
donna l'alJar~e,.' Guillaun:ïe Alaud confurta~,t plut9l-fan .cou-:
rage que ~a prudence & les regles de la défenfive, courut aux
armes., raffembla quelques-un.s de fes gens" & fondit fur .les,
Anglois avec réfolution, fans avoir égar4 à leur nQmbre.Ceux
ci voyant fa témérité, s'ouv.rirent, & le reçurent au J,:nilieu d'e.ux ,
av.ec les f?ldats qu~ l'~ccomp~gnoient: ils, l'envelQPperent.en-.;
fUIte; '& firent pleUVOIr fur lUI, & .rur f~s foldats, une g~êle d~.

traits, qui ~e perc,erent d~ tout,~S ,parts~ Alaud. ~erdit~~~'~ri ln;..;
frant la plus gr~ride parne.de fon fa~K' &. tomba fans, con,,:
noifi'ance. Ses gens reçuren't-lemême traitement., . .

Le grand Fèrret averti en même temps. que le Capitaine -; .
n'avoi~,pas ~arqué tant de prédpitation. ,I;)'~lior.d iJ :priç fa ha-;
che pour défendteofaper(onnë; enfuite il rafi'emblà 'ce qu'il
trouva de domefHques & de' foldats fous fa mai~; car en ce rrio~

ment ,'la'gârnifo~ n'étoit pas. com'plette",. ~i l~s,.fortificatron& ,
.entiérement réparées. Dè~ qu'~l crÛt avoir réuni tous lés feco.urs~

qu'il pouvoir attèndre, il donna fès ordres à fa ~rQup~_, fortit
en .bataille à la tête dè.S fiens, tenant fa hache d'arme,. prêt..
à, en décharger des coups fur l'ennemi. :D.'Compagnons" d~t-il

"à ceux de fa fuite.I. fuivez ·mon.exemple ", vend0!.1s cherejnerit'
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;, nOtre :vie; ~. nous nous re~dons lâchement, on ne nous' épar;:
f> gnera pas;,no~s ~ous e:X.p9fol1.s: '., majsn'ous ·.pouvons aufIi
;;' échapper, combattor'ls\c.Ces pa;rol~s .al;1ill1eren.~ la troupe.
Tous promirent de bien' faire.$fH dë ~ei1rs f~ntimens , Ferret les
nt t:rtanœuvter'{i prompte~ent & fi a:dr6iteri;1enr, &to.mba fur les
'ennemis avet tant de vi.gueur, :qu'ilen ,ten-verfa un nombre du
pre:mier ·choc..· . .' . - . .' , . , .
. D~s -gen's .-du '~burg appretiânt ce qUI fe 'p<tffoic ,s'aŒemble~

~ent' &. v~n,r:e.nt aLl fe~oùrs de la .place avec de~ fIçaux, des faux
·&:âes folit"f~~ès~ 'Ferretfe faifanr jo~r, leur ponn,a ,la fàcilité de
.te j'oinâre,:-Secon,d~ de leurs efforts, il charge une [econde fois
les Anglo'is, avec pltl's de furieeacore -que la pren1iere. Il jouoit
de fa hache ,; & les .payfans, dü la Chro~ique, faifoient mou
1TOit leurs fléaux ~V·~c. autant' de ftlcc~~~qe facilité, ,que s'ils
'éuffeht -eu àha~tre du ·b!,ed. el1 gral1.ge; ils lie perdoi.entaucull
,de :leurs ~dU.PS : ou i'ls _~uC?ient ceux qu'ils ,aùeigne-ient, ou ils
les i{fommoÎ'e'n't'; & les mettoient'hois dé'éombat. . .
:, lFerfet, 'eh repourrant l-es ennemi's ,arr\ va:-:à r endroit :où le

'corps de Guillaup1e ,Alaud baignoit dans fon fang. ,Le fpeaa
·de le frappa, & l'attendrit ju'Cqu'au,x 'larrnés ; Il1~is.JatVùe.de ce
,ëorp-s fanglant, 'lOÎtl d'e l'à~bâtre" ne fit' qu'ex'citer fon relfemi
ine~t. 'n:ç'lI~.r~ha d.é .tl:b.~v:etles viElimes ~.il11'mo~1e.r,,:pou:r ,e~pief
.c~tte~19h. It-reprlt'(es :~en~, .part~gea f~'F?yveen deux bandes ~
;& fe ,p'laça~feul'eil-tre fes deux cÇ>rps de troupes., de manicre que
les 'erfilefriis ~i1e ~pëuvoiêpt ·l'attaquerque. de 'front.- Tandis .que
fes'gé~s ~,i;targ~.o"ien,t~es' Apglois de dr0ire '& de .gauche.} ,le
:grat1d~F-è.rt'èt' ~~vançoifa;/ec ordre, ,gaglloj.c' du terrein; ~ im:;
ùiblbi; :à 'lti'j~We' vJngàp.c:e. ~ .tous I~s·:A.nglois, qu!il.pp~'vpit at;.
~{~indré;d'e fa·h~cl\é:,lrv!foitpréfguetoqjou'rs fla:-tête". Un ·Dffi~

,der Anglo:is \radiant arrê,te-r fes progrès, 'fc'préfenta'à lili,~ 'arm6
-de toute's'piéëes, -la.tête couverte d'un cafque garrii .de;fer. Le
:grâhd- Fe'l\rétole ·recû~ ; 't;x., :d'unfeul C0U,P de fa:h-aéhe r, iEli~i, (en;'.
'~it)~,è~f(iu~.'. ~tii' ~u~~~ipe'-:~~\âù~., &: pa'rta&ca .faj!~e.-,jpf.q?;au,
·çÔÛ~, 'Il' fit: fUP'œ 't;m fort. pf\rell adlx-hmt-Officlers " qUi V,QlllOlent
1~i.:6·p~~fê~ -.t~~~ê~é, féfifiançe., Non-feu1edtentïl !ai~o)t.p~r~er
:iou'S' fe's .co~p?;-mà:~~dl rèt'~'voi(fà haèhe avec tant d'habi'l.eté &~

.~~, pto~~p~ituâe; qu~ilAne d.ol)l1oi~ ?as..à ceux q~'il:atta"qu<?lt '. le
l{'emps de' f~ '~econn01tre.r.1l tua' amu quaran,te-:c1l1q..~nglols J,

;~ah.s c0~~ter ce.uf.~~t;i1, ~rr;?5i~~a ~':qu'il,ble{f~ ,à -lllort:> .' ;'. ,: .
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. Le fpeaacle étoit intéreffant. On'voyoit un colom:!, quifur.

·pa!Joit.:de.la.tête & desépatiles ceux qui l'emdronnoî~nr, lU-a
nier une h~che .péfante ave'c -aut;ùi(~'~gilité, .que 's'iJ èut eu .'

.-poilr arm'e; l'épée l~ plus légere' ;"s'avaIièer en t~Übutatit"ce.qu'il

:ùouyol.tâ fa· rencon·tre ,. attaqU;er &fe ;défendreavec le Ip~me

bonheür~ Ses, gens de leur èôté combattoiellt vàillamm;ent., _
. & el11pêchoient que les ennemis ne le pr:ïffent. en queue ou eIL •
,flanc. ' . . " .
- . .I)OHicier~Anglqisq\}i fàifà~t IdTonaions de C:àn)inari4~~t:,:,
'voyant qae 'fa tr6üp,e·1~choi.( piéd, prit le 'part~ ~.e là' rerFé.lite.•
-Les,portéS du' château, demeur~h~ .ferm.ées·'" i'! tâcha: ge :r.aUi~r·
-les fuyardsfoùs'fon dra-peail;& d.e;gagner la btêche parl~ql)Clle:

~il avoit furpris la ga·rnifan. Déja. fes g~ns formoient un gros.,,~

,qui fe difpofoit. à charger les Françpi~, O\J:, au mo~ns ~ protég~.r-·

:1es ·vaincus.- Le gra;nd Fer.ret joint le~ ~hnep.lis.,quicompofQ!ent·
c

, -ce cotps.,,:ouvre -lêl1rs·rangs.. , arrache Jeur dràpeau'" ·aprè~.é.J.voir

-tué.cdui.qui-le 'P9ftoit; & les'diffipe 'entiérement :,les t.ll1S coù;-"
tene à la brêche, & fe ,précipitent dans leur.fuir.e', dq haut de
-cene·brêéhe, d'autres tonibenr dans les fofrés q'ui é~oient plein~.;

'd:eau, & 'Ce noyel1t, à caufe:- des oqfhde~ qpi h;s empêchent'
:de paffer al'autre bord ;d~à'u~res·e?fi'.1 'f~ fauvelit'9aa~ '~?"c.a,..·
::ves;,.dans 'les,cuifincs & dans'les eféa:liérs ·de,s·~â(i.rn:èJ;1s ;&,(uG;
:com-bent ,.les unS fous}es' coùps, dé,ceux 'qur, 1.~s: r~çôi Y~lk,.Ici ~:;
:aùtre~ fo-ntpercés bu tetraffés'par ceux qui le~:po~rfuïvè~t." .

Maître du drape'au-des ~nnemis; Ferre,e charge .1'1:1 Il des uens,; .
d'aUer-le·jeH:er·dans le fofft: ce1ui·ci refufe, parce qu'un,gros~

-d1:A-nglois coppoit·le feul paffage q~.i.pDu.voiç y. cançhÛre. L~-'

-g.r~nd_ Ferree joint ée~corps;,~, fui v.r ~é c,èlUi lJüi r~ :pou~oi[pa$':
mettre Ces ordr~s ~ ~x.~cutio_n , aFtaque & r.el~ver'[étout ce ·,qui.:
fe':pr.éfentè', .&:JetteJe"drapeau·dans.le'foffé: ~I revient' au èpm~·

bat ,:. &.athé\7e 'd'~e'Xi'ernliner les ennenii~ qui re.froient~, Il eri?
tua quarante de fa:: 'propre main dans cette feconde occafiom <: .,

.. ,' c.e~te 1ourn'ée·f.i g~orieufe pour;'I;erret~. p'ource:lfxqui avaïent~·
eonlba~tu fous: 'fes· yeUx'; :fut '~ern~ineé par' 1(~s'~fuÏ1é~i1ilJ.és"dû.,
Cap'iraine. GijiHaurne· A!ahB;,. 'Oh liJi' rendit.lés;~êrniérs~,JlOn':'·
neurs" .~vec tout l'~ppal"~il~:que.fe~:c'o~jona!lres·~.permettoient~_
Ataud fût regrètté", comme. ûn. militaire très"valëufeux, hu-.
main.,' & ami. ,du. foldat ,;; q~ùL EQ~tQit ..à, bie.n:fair.e., RÔ,riJo.ri:t
e.xemRle~" ....' -, ". , ..
'".. . ~. : JI'
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, Les fuites de cette viéloil'e ne font pas clairement racon~

. tées par le Continuateur de Guillaume de Nangis.' Voici 1:ex-
~plicationque j'ai cri.\ devoir donner ~ fon texte. .
. . ,Le bruit de cette défai~e étant patvenu à Creil, le Comman
~ dant de la place en conçu~ le ,plus grand dépit. ' Une troupe de
deux cel1S hommes choifis, défaite & mife en fuite par un feul

'pàyfan', foutenu de gens plus grofliers que lui encore, .parut à
,cet Offic.ier, un' de .ces phénoménes difficiles à compre.ndre.
~l attrib\la cette défaite à'quelque' terreur'pànique ; ou à quel
qu'un de ces coups extraordinaires, par lefquels la fortune prend

,:plaifir à 'détruire les projets les mieux concertés. Dès le lende-
'm~iil'del'aaion, il envoya à Longueil un nouveau corps corn..
'mandé par des Officiers, dont il avoit meilleure opinion que
:de ceux de la veille. Ferret ayant été averti de leur marche,
::rairembla [es gens, & alla à A~ur rencontre. !lies,joignit a(fez
'pr~s de Longueil, & les chargea fi vivement, .que la plus gran
-de partie du détachement demeura fur la place. Les autres pri-
'rent la fuite. ,.' .

: .Plufieurs' Offici~rs ,de marque, par honneur. &: afin de [OU-

.tenir la bonne opinion que l'on avait conçu d'eux, voulurent
tenir ferme j1.1fqu'à l'exqéqlité. Ferret refpeéla leur valeur &
'le~ ,épargna. Il f, contenta de les faire prifonniers. Ceux-ci
croyant trouver dans le campagnard une ame, avide, & des
feiltimens pareils à l'air groffier de fa figure &: de fa taille, lui
,offrirent une grande' fomme d'argent, pour ob'tenir la liberté
de retourner à Creil. Ferret refu[a leur préfent, & déclara
,qu'il les retenoit prifonnier~, afin d'empêcher qu'ils ne prif
fent les ar~nes ,dans d'autres rencontres, où leur courage au-
rait peut-être plas de [uccès. , , . ,
. Las des ~r~vaui "de la veille, & excédé de fatigues d'un fe
·cond combat, Ferret revint à Longueil avec une foif ardente,
'q!1'il voulut étariéher à une {ource très-fraiche. Cette indifcré-'
tion lui donna la fi~évre fur le champ. Il fe tranfportà à Rive-
:court, ,où fa femme était demeurée pendant fes èxpéditions.
Il f~ mic'aù lit, ,après avoi-r ,,:fc;lon ~a coutume, placé fa hache
(l'armes, à' <::9(é de fO,n chevet. -
, 'La nôu.vellè 'd~ cet' accident Ce répandit en peu d'hçures.
Les Anglois de, Creil en eurent une joie, proportionnée ~u

niaI que cet ennemi leur avoiF' caufé. Ils regarderel,lt la cir-
confiance
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~'ëoriftancé, tonime un: COllf> de' fûi'tùne qui leur était' offert,
.'~&'qu'ils de·vo'ient faifir·fans différer. Il~"choifirent çlo.u;z;e horn-.
imes d'entr:eux" de~ pl~s courage~x & d~s-plus déterminés,
,~& -l.es'c~hargerentd'aller à·RivecoUrt ,'afin'~'ôter à ·cet ho~me
, extraordinaire, ·le peu de vie. qu.i ~lui -reftoit ; car onavoit pu
';'blié, que ce brave, fi. puiffant & fi. rbbufle , étoit tombé [a'ns

, '. connoi{fance &- [-ans ,forces. Cés foldats·a voient ordre de l'en:-.. . .'

-lever::ou de. l'achever. . '-, ,"
.. :La (emme dl;1 malade.fartoitipar, h'azàrd, Iorfqùe }ês douze .

.i..f0Idats· Angl'ois part,Jrent" &' comri1el1çoi~ent à prendre' le che
'min: d,e fa maifon. Ell~ fe dout~~~e:n, ·que, c'é.toi~ autant d'etl
'::nemis qui vénoie'ht ;ptbfi.t~r du 'triite état de fon mari,' & qui
"en vouloieli,t'fC1remeiltà fa vie. Elle 'rentç~ prohlpte~ent, &

.~a~nOl'1çall6ute éplorée, la préfence des douze' AHglois. Ferret
'..frappé :de cette nouvelle, recueille ce qui lui, reit·e··'d~ forces;

":·quitt~. (on lit fans répondre·; prend fes ,habits·& [a hache d'ar
. 'mes , '&,[ort. n'fait·q-uelques::pas·au-deyant dès Anglois, quI.
:s'arrêterent à:fa 'yuè ,&-leùr-paria ai !'i fi, : Lt-ches briga.ltds , volts
:-ave{dO/lC'bielz"le courage de venir'au /lomlir,:·de douze pour égo'r
.;ger Zl/zlèul homme, 'que 'Voits crayet ,hors ·de combat.J Vous lie

-;'ine tellt!{:pasellcore. En, proférant èes ··terrnes·, il gagnoit un
'-angle de ,murailles, ~e peuï' d'êtr,et~nve1oppé .par les Atjgloi's.
·Acculé 'volontàirèmenc dans ce 'coin-, ,i-l Je ';met en 'défenfe -,_
<,défie ,fés 'adverfaireS , '&' lè's :.prOv.oqué. au ·combat.Lés do'u~e
.Angloi's s'àyanCe1'1t, bu -pour -le .pre·ndre·, ou -pour lui déch'ar.:o.

:·:ger ·dès 'c<;Jups de leurs 'arniés. Oelui~ci reçtu lès· ·pretpiers ·à
~grandscoups de. hache', '-<1 vèc'tant ,d~habileté·~& de .fuccès-, qU,'i1
<'en ·tua cinq-, fat;I'sreeevoir~une feule ·bleffùre. Les .fept qui
:refioi'eilt, ·effrayés dH 'traitement , lâchere~t·\pied. -Ils·échap""
'iperenq 'parce que Perret ne fe fet'ltit -pas :a{fez, de force)ourlès
fuivre.. p~ 'retqûr à fa maifon', il bpt un_e, nouvelle quantité
-~'e'au fraîche ,&' feteintt :~üdit. 'Le Inal fit des·prog·tès fi rapi...

."des " qu'il fut à ~l'extrémité en 'peu çle temps, ~mais fans ce{fçr
:de confervèt unè parfaitec0l?-l1oiffai1ce. Ilrèçut fes Sacrel~leris

! j, --=avec une eïHiere :'i'éfigila:ti~n aux ordre's du Créateur', ·&.édifia.
:les· amfial:1~ pàr-l~s fèlltimens ge -pi-été & d'e 'religioh, ,dont i'l
'd9r:tnà ~es ,m,arqjJ~s; il'rendit l'efprit pëu d'heures apr~s. Les
=difpofitjoo.s, qu~il fit 'paraître a\'~ll1t dé ·mourir) fbnt rares clan's
tIes hon~mes de fon état. Une vie .pagée dans les'·hoftilités.'·&

·Tom. ·Il. ' ',' V'u.,
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dans' le fang, même pour une cé\:ufe jufte, eft a(fez or.dinaire..:.,
ment ~erminée par une forçe d'iQf~J1fib}lhé" apK. maXimes Be
àux vérités de la; Religion. . ' .

Son .corps. fuç inhumé dan$ lè cilne.tiere.de :R.,ivecQurt. 011''''_
vint à fan convoi de tous. les lieuX! voifins. On' oublioit fon",. . .' . ~ . '" ' . '.

extrafrion &-lçs a,nnées..qu'.il avoit pa!fées;dans la fervitude;. on. '
" .ne f~ifoit .mention que de fes b.eHes aélïons" & de.s, coups de ..

hardieffe par lefqu.e1s il.avoit plufieurs: fois gatàl1ti le p.~ys du:"
, pillage•. On.lepleura,.amérement" comme Uli·"de ces hommes..;

rares, ,dgne. à p'~i,ne <w t~guv~ uD,..exeJ11121e dans p}uIku[s Gé..,-
des.: .. . . .. . ,

Cette"Hiftoire du grao-d Ferret, a~été aI:>régée par1v1. Vilaret,. ..
: p- 315. du t!;;9. de, fon excelIent~ fuite de M.Vély.. Nous avons.\·;

trouvé qy.elquesJégers"changel:I1ens à. faire dansJon-.\texte. Il .
place, Longueil;" vis~à-vis Compie,gne; cetçe bourgade en eft à
trois lieues. Le qUJJ4,fpec1at", de la Chwn-ique eft.ùne,expref- ,
fion de baffe JatinHé, qui fignifie. q.ppar.t.eTJ,i.t. "J'ai .traduit Alau-.

· dus par Alaud, &. .ferratt/.S pa(o,,,Ferr~t; parce qu'ity."a eu des.~

-familles de ces>,deuxnoms dansJes' envüons de Rive.court& de .
Longuejl. R~l?ecu[i~eft Riveèo~rt-, .&' -no.n,.,pas. R~chèc'ourt~_.
Ces bagate~les .n€ font pas.~des ta,c-hes dans. une Hi(loire géné-: .

· l'ale ;,,elle.s. .feroie~.t. moins par~opnab.les..':dans'Jll1e..:ijin.oirè. par- ..
ticuliere , telle.que.,celle.:ci.. - . .
. 64:, V.ers l'an.~~~ 1:359, les~An:glbis'.&~ks Allenlands-m'i:rent·;,
l~ fiége.devant.Je:.châü:a~ d~ Rouci (l).l,e·.Cqm~ de Braine··

'. le d~féndit.-:avecbeaucoup d'intrépidit~ & de.. vig~leur.:: Il fut:!.:
-obligé de c~dera~ n:oO;1bre. , & de fe rendré- par ca,pitula~~on."

Les.:tmQ~mts ap:~è$J,çette.opétati<-?n,} R~iren~ l~ bo~~g de V~rtys ,'"
· C9U~liI[eht-)a_Cha:mpagne. '. & envoyerellt des .partis.du·èôté::·
d'Ou,Rhy, de.Neu!Uy+.d€la.~;F.e'rté-Milol1., & fi(t~·nt coqtûbueli"
tGut.-lepays.. " - .

La· g-ùerr:e a:ye'c .l~Angl~.terre.cC?{Ta e-t.1.fin_par~ le.,..traitl·d~ Bre--.
,:~igny,.., cond\;! le h\;litMai:. 1360, entre le"Dau.phill Régent du,·
Royaume, & l€s· Dép.utés. d:',EdouarE-' Roi d'Angleterrt~.... Le "
-l.\Qi JeaJl fm ,n:Ü$ en. :libert~ après::,qu'!,trc a.ps;de prifon •.Quoi...,,::-
·qqe le R~i.deNavarre~;ut.~d~i~.Jait"..fa 11~ixp_arti_quliere" il fut'~L
·~.pmfJr~:' dans lé traité'.': .

~),~~_ c.~e.ft en:,çc:. rn~me' te~p.s ,_ qqe la"nt:f d-e .1'Eglife.Ab:ba.:,;,~
' . .:. ,''''' .~.. .

.{.r45:çrf;",-iQ.L~·t C,.. 1,9,[· .ZC;;,.
•



'u"t'V AL'b t '5 L'r;v. Po 339
~tia-le de S. Jean-lès-Vignes qc SoHrons &tt commencée, par
M~chel de Boves, Abbé du lieu (1). Il ne .put achever cet édi~ ,

\f1ce, à caure des guertes qui furvinrent. Jean Gouvin fon fuc;
"ceffeur cIllploy'a <mille, Roüns d'or, qu'il avoit-reçus pour une
-{fondation, à faireenteure't rAbhaye de mur$ & de redoutes.
,Cet Abbe eft le même, qui fut chargé par Jean' de Dormans, '
"de dreffer )és -premiers Réglemens du :Collég~ de Beauvais,
',nouvellement fondé àP:aris dans le clos' BruneI. Il 'obtint auffi
,du Duc d'Or.léan~ Conuede Valois, frere. du Roi Jean, une
"'con~rniation de,~ priyiléges de fa ~alf(:»1 l'an 13 66 (2).

66. On a du rnêmç Gomte de Valois une Charte de l'an
.'.:1 397 , par laquelle il confirme les pii.viléges des -habitans de
·'Largny~ Ce Prince ~~ndit qu:atreansaprès, :en 13 7 -1 , u'fi fer"-

- 'vice' plu,s importa,nt à la province de· Valois, & particl,.lliére-'
ment à la ville de Crépy, .·en changea,nt. de jours & de fairons'
là foire de S. Arnoul, qui fe tenait en Juillet. Depuis: qu'on ne
fréquentait prefque plus .les foires de ·Chanwagne., ,celle-ci
ne fubfiftoit 'que par un commerc;e. intérieur fort hmgui.ffant.
Les d~II:el1fio~s,fréquentes a':1 rniliçu defquelles O'n vivoit; le
'temps de la'moiffoR' , qui occupait fans relâche le Laboureur &.
toutes ~es cJ.affes de. Cl:1ltivateurs, furent le"S mot~fs qui engà..
gerent le Prince à la transférer. IlIa plaça ·dans l'Oétave de s~

Denys·, temps plus commode & -plus. abondant en dentéès. Il
voulut qu'elle durâe nais jours cO'rl[écuüfs, avec res dtoits de'
liberté & de fmnchife ;~lttribues à l'ancieflue foite. La Charte' du
:Prince , qul.autorife ·ce ·cha::ngement, e~ datée d~. Crépy ali,

:-mois·de Juillet 137'1, :'èlle eft '~qtdrée,~u Bailly de Valois.. On
lit cesmots fur le:re-pli~.: Fat MQly-çiglUJllr 'le 'D'Ile en fis Re- .'

. ~ . . . ."
. _'illetes• _ ' ..,' '. ,..,. . ..

On ·trou've dàn:s. le :GIoIfafte de, ,M. Dl1c:a~ge , :àu 'rnot"izui/Z-

,dùzœ,.,unexceUent article 'touchant l'état des foires. de France, .
"aux :-temps dont H eO: ici, qu~ftion. L'on fait 'COIYûoÎtre ,que .la

.·multiplic\té ,dès impôts, la plùpart excemf~ & l'e.vés :avec -du'" "
:rete'Clfr les è~errdtlS publics J '30voient ;écarte & prefque b-anni .
Ils~fuatchàhds Flamands des foires de Ch:ampagile.:L'abfence:,

. ,de è~s :inarçhands, qui avè>i'enc ete pe'l'ld~Hln des fiéc1es, l,'.âme· ~ .
-du. C"oïrtrtl€rce attif & paillf du Valois., fit tomber el~dérement ' _.

" "cette profefIion.·" , , . .
(1) Gdl. €hr.. l. 9,. p. H9. 1 .(~) Bouchel, p. %.9- • ~

/ Vuij
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, . Philippe,..le Bel avoit tâché de rétablir -ces -affen101éès ·àe-;
c!"Jmmerl.:e, en.· mettant. plus ~ d'crd'reda\1s la perçept~on. des.=
impôts,. & en retranchant un~ pa~tie ,deceu.x; .qU\ étQientil")- ..
jufies ou t~op._onéreux. Ce~ marchés renouveUés:en p~rt~e par.~.

les foins_.du RoL, ne méritoient pas d'êtreJ c.Qmpar~s à cel,l.x.
d~ fiécle précédent.Ily eut en,.1 328., quelques 9rcjres adreilés:
par le R0i Philipp~ de Valois·, au .Bailly. deCr~'PY.' .touchant la.,~

:po lice d~.s.péages .. D~puis. ce temps" .ôn leva les ~.drGirs éçablis '.;
a Trefmes., à:Crépy, & au pont.. de R,panne "... avçc.. pl\,l.sJ:de. cir-...
cpnfpeEtiQn.: . . . ". . _.

Oh dit dans..Jes-Annales.,.de Mèyer". qu~·en.J:~n-~13'97' ily-- 
eut un procès aù Parleme.nt, contre .les marchands de Flal)dresl'
&. d'Artois., touchant k péage de Crépy; quel~: Duç,.Philip.pe~

prit le parti. des. trafiquants, &.. q~~iL~obtint ..c!~.la C.o,ur, que-,
par prov.ifion., les ,marc.hands ,~deFl'lnC:!ces;feroi ~llt ·exempts des;
df'oi.ts réclamés!, & 'qu'ils. jo.uiroi~~nt_ de.Jeu~~..immu.lJit~s .ordi-,.
l1i;iires.JLy aillne erre.Ur dqns.ce..tÇe.d'1te~.: .Ph:ili.ppe d~. France.:
Comte' de.Valois , neyi v.oit .plus ·,en 1391.,:, Le ,9;.'~e1t.fûJeI!1ent-=
iSi un.~ rel1verfé-:;dl·.eft:à pro,pos,de.1ire. q67.~. .

L'Or.:lo.tinal(cçacireffée- a~LBain-ydlJ C.o_~té·dt?:·Valois ell:;

.) 3~8, fur le. fait des mg.nnoies ,.(u.p,roCe, qu~j.1 y:...avQit dans ce -:
Comté-f. beaucoup. de·"Dra'}liers ,. .de;.. PeHeti~.rs,. de'IMer~iers ;'.~
des Changel.lrs.;· desOrfévres., .&' des Marc.\1a·Q.·ds .~n gÇ,Q,S ide.:,:
p:'u{kurs.[ortes....011.Jabriquoi.t à .NaDteuî.t & à Crépy de .gros.,;
diaps de bureau ,~,dçmt_.s~!~apilloiep.tJes ..l;l.bou.r.ell~§& le.s.:gens .~
d~ la·;.cal1,lpag.ne..,~.. .

. M.. 1e,.PriMident.. HéQ-aut.,-.rapp0,Et-€ ·.<\:v;e;c.; (ltrQz-·:de:·,Nra-ifem- .,
ltlanJ:e.c' à,J'an.;..l34~t., l'époq.q.e_ 0.ù.le.R,qi cQmO)~n.ça.,c:l'avoir-:

l~ dr9it éx~lufifde battr~:.monnoje dans la~ p16part des PrQ:vin-,..
cœs.. ....00 eft f<.:mdéà·croire, qb1è. hf,01ormoie: de: Cr~i1Y' a .çeffé ~':

ep·"I.:j29.,,,Les efpéce.s-,noir.es furentdéoriéés à jufi~: cine, ~ ron>.
d.onl"Jia,cours;à la monn(i)}e,bla~Ghe. à-leur: ex:c;lu.4on ..~. Depuis. ce· .
t.~.tpps.), je. né r€marq~le pLl:ls, de.,différence ent17eJes~fpéces de ~

Cr:épy ,~.ceUe.~ deès .àUt,(Cs,viUe~. du.."Royau r..? ILeft fopveAt-:
f~.tm.epciAn,- d~ns les-tirres.. de·,c"ette.ville & des lieqx vojfi;n..~":, ....
des,blanchésmailles ;&:duJranc cl'or fin- ,~ coi)). du,:J{oi.·.a~. fl.eu~ .,
l'~~:,d' or",-, vaJapt vi~gt:fo).s :'cet~~ ,.demiere. ~e(péce,- fut f.r~pp~~i:~
v.e~~sTan:>B ~Q", ap'!~sJe r~tour dii.J~oij..Jean~ L~iP'ri:x du; ma,f'}:: ~

Q~J$ent·:,~yari:~.p:é{l;d.am·j, k.q~tp~L~m~.. Jiéç~~_;:.: H,a ~!~.:P9[~~
...~~ -~~ ...~... -- ·
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·dë..:quatre.livres touwois .à fix Jivres. Le vi ngt-trois AoC1t 1 3.) 3, '.
it~étoit à~treize liv.res quinze fols tournois .. ; le c~q Oétobre:;
fuivant" il tQmba,.à quatre 1.ivres.quinz;e fols:(I) •..

. La valeur·de~biens..Jonds a changé ,.:çomme. celle~.des'mon- '"
noies. -Lè,JeudLavant la S. Jean l3 16., Charles c.omte de Va- .
lois rembo.urfa, pour.neuf cens livres parifis ,. une rente de.cent.::
l~vres padfis...,fur Jesgreoiers de ..Crépy. L.amême,.année , ce. ~

Prince acheta des,Relig~~ux,.de Long~pont, ..fix;~rpens·de ter- .
res, pOlJr, une fOQlme ·.de .cinquante.livres.....Dans·. un titr.e des~;

Mathurins..de;V~rberie, .. de l'an 134<3-, .dix.-huit~arp,çns,de terre·"
à·la montagn~ ,.fone prifés fe;p~,livr~,s.onz.eJols:; Cinq ~rpens"~
d~ terres fablone.ufes, font<eftimées neuf fols pari fis. deJoyer , .. \'
êç.vingt-:-hui:t autres arp-~ns:" Jq.nt évalués; à.huitJols p,arifis de.'

. r~nte. Jç: .tr.ouve. Ul).erente. conftituée. de...douze.denier.s., p?ur:·~

v~ngt-fix foLs; a.1J. denier vingt-fix·i.par:conféq!J;ent. Ce,tte....confti- ..
tutio.n fut.Jaite au villag~.. de/B~urfono.e en .1·3 7,~.,Co.mp~rée:·
avec le rembourfement -de. Charles de Vah>is ; elle fait voir,,)
q~)il Y·ayoit.bief) pe.u d'ordre dans les fiL1anc.es.,.&·p~efq~~ peinL.:
d~regle 'to,uchandayalem des. biens~"... .

Vers l'an ,1376 , ·la gr,ande me['!lrs:·de.:yin·Se·dhvi[oit:en'Jep~:::

fe"ptiçrs! En.q 29,.,. Je.,muid .de..:bled de· coutume.,' 'étoit .efiimé..',: .
tr~nt~fo1s parj{is, me,fu(,e de.CrépS ; ·.:le~.muid·d'av~in~:vingt:',..
.q~atre (ols; le. çhaR?n oq p.quk deux den,iers.. La'mine·de.bled .:
étoit C()rop,9fée_.:.de ttQ,is cQutl1mes.' Oh. nommoit te'luarterll:nge.~·

une mefu.re,an,Cierine.,\~éq.qi,valaht à u.n.,q~.~rti~r de.g~a.in,.deux>~
ti~rs de:.pl~j .mét~~L;..& un;·tiersrd'avoine•.- '. . . . .
. .' 67. J>hiIipp; de·E~anc~ ,.cinqùiérne"filsl..dÙ:.,Ro~ Philipp.~~ê· .~.
'Valo.is ,Jrere:.du .Roi J~an ,.Qnc1e.de Charles Y , .Dùc_d'9rléans,;;.~
&·de· To.uraine ~ Pa,ir de .France &-Co.nlte· 'de Nalois'..depuis .. ;

. Pan .1".H··h~ mol.J,tt1~·le. p'~ernier..jour de S.eptembre!'de,l,'an 13'7)'.....
n~av9it aflifté ~ la bataHle de Poitiers~en q.)6·., &. av'oie.eù le..·:·
bpnh,eur.. 4'échapp~r~Ç\ux. Ang-Iois:-:(2). "Il eft ap.p.~llé ..Comte. de-:~
Valois ,.dan~·une Ordonnance.du RoiJ~a-n·,:datée·de·1-'an·q60......
0J)ljt ...da~s:dés lettr~s deJall-v'e,.g~rde .acc.ordées.auChaphre.de,.~

. 1\~'eaux;" le. ,onze.]uin q·~4 ". p3:r,Je. Roi. :.Charles V, que~ ce-;.::
Gh,!lpjtl'e·eft ~xep.1pt,de la jurifdiaipn .de.l~·.Reine ..de Navarre;,..~>

&:.d~:CoI} ..p.ncle.Duç::de~Ya.lpis, ..Il.faut .Comte. au lieu.de,Duc.:~~. ..' . .
. . .
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\ .Au mOis 'ae]~nvie:r 1366, ce Prince avoittranfi.gé-·avec·l~·R'Ô'Î

CharI'es V fan neveu, ~ouchal1t fan .apanage.. .
Son corps, aprèsfa mort, fut.pOrté·à Orléaps.On "l'inhuma

d~ns l'~gli{e?eSainte Çroi~. Le Rel~gieux.qui a·.çon,l~ofé l'HiC- .
tOirede la Malfo~ des C~lefttns d:~ Pans, éCrit, que PhIlippe mou..
rut en l'~n .139'1 ,.& que f-e? Qpféques fe firent dans l'Eglife de
cette Maifon~ 11 ~tl·poŒble tqy.e.le··oœur de ce' prince :ait été
'transféréd~n~cett~Eglife, & qu'o~ y ait célébré-·à cette occa·
,'fion, uq Se·r'vice f91em~el ;J!é,pîtaphe qu'on voit d~ns l'Eglife
.d'Orléan·s J ne pçqnet ,pas de douter··que fbn co~psn'Y'.ait été
ünhumé~ La d<lte de 1391 'eft f~uffe. .

philippe n'eut pas d'çnfan& de Blanche Con é.poufe, mais feu..
'~lement deu~ b~tar'ds. ·L't:lîn~ de Çës deux fils naturels, fut éle
'vé à Bourges auprès du Duc de Berry,· & mourut ~ Çhareau
T~ierryv~rs l'an 13 8o~ Louis d'Orleans k fecond, fut d'abord
·Religie~~à S. Luciç:Q de Beapvai~·, & de-vint enf\lite Evêque .
:de Gette ville.' . .
,.. Blanche de France, "veuve 'de Philippe' (-l'), conferva le .
Cohlté de Valois. Bergerçm & Bouchel pretendent ,qùecette
jouiffllnc~·.lt,1i fut accordée ~tiçre de douaire, & qué.c'eft eh
,cette qualiçé d~ Comteffç dou3:iri~te ,qu'elle conflrma1~!!!privi
lége~ de S. Arnoul de Crépy., par fes lettres de l'an '-13-7 5'. Il Y
;.a àuxarchive's dq Valois, plufieurs titres de Fan 1376, où èerte
~Dame eft qualifiée Madzune .q'Or/éan;s çomr..efJè··de Yaloi,y. Elle
conferva ces ;'qualités tou~e fa v,ie, a;près mêni~' que"I.e Valois
·eu~ 'eté d~:mné enaltanage au Pril1ce ·,Louis·, 'frere çlc::lChàrles
VL, en '1380 ,·quQiqu'e.lic; n'eût ~lors aucut1·a~re droi~ fur ce'~ .
·ap~nag~, '"qu'une fomme ~ l~ver 'pourToh dOlïaire. EUe l'POU-

. 'rut·enTan·iJ92. Elle .n'~toit pas m~re du P~inc-€ Louis,qui lui
fuccéda çians:.l'1 jOl}iffance du Çpmté de Valo{s, -c6mm~ Bérge
,to~ &' B<;>uçhc;l l'on~ a,vancé; :Louis de France 'étoit fils de )
cCh,!rles \1, &. ~~tfie Dam~ n'eut point d'enfans J 'COmme nous .
'venons de rqbferv~r..Cett-e erreut vient, 'de ce 'tquel..ouis.avoit
fie titre d_e çpmte cl~ Valoi·s.) tandi-s que la Vèuve du Duc d'Or
Jéans en:poffédoft le~ domaines & ènp~enQit le nom. . .

6~ t L;1 mQrt du Roi'lean, ;"arrive~'en Angleterre ,où il étoit
rretourne , le huft Avril ~l 364- ,rendit 'le Dauphii1 maître du Trô'" 1

,ne. Ce Prïn~e lai-ifa:au pue (on onCle, les terres q-ui lui avoient .
.(1) Berg. Val.. ·R. fol. ',15" :Boucb.p.Jf}.

, .
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ét'éatcordées. Il exigea feulem,ent pour, la forme ~."dëux.ans.
après .fon avénement. à la Couronne, que ce Prince.lui fît la

. démifijon·de fes domaines. Il les lui rendit prefque fur le champ,
,p.ar aae du m.ois deJanvier 1-366; fuiva'nt un Mémorial de la.
Chambre des Comptes (1) •. Il reçut.enfuite la foi & hommage,
que'fon oncle lui d~'v6it â ràifoù.dè feS··t,erres~. L'a&e ~uien fue ..

. .' dreffé porie, que faute d'hoirs' mâles· & légitimes, fes àpana-...
·g~s retourneront à la Couronne; qu'en c~ cas:, fa:uès-chere & .
:blen-améeJ.,antè , Blanche,.deFrance, fille de Phi-lippe .de Va- ,
loi.s·, jouira~d'une rente de: fix mille livres, qui fetaptife fur les .;
Seigneuties de Beauril0nt.,~. Chauny--,. Pierrefond~ , ..,Ouchy' ""
B1éthizy, Verberie & Evry en Champagneô~ Gètte:' donati-on :, '
n·'eut f)~s·li.eu; parce-que Blanche moprut.19atre ans.avant fol'} 'c

ftère, le feize Septembre 137 h. '

.' Charles V) auffi-tôt après·~fon cour<:>nne.ment:, s~occup~ uti··

.l~me~t de·la/tranquillité & du ..bonheur..de fes ';peuples·.-: Il s~aF- 
pliqua à répàr~r' les· p.~rtesfqlJe,les,F ranç()is:avoiént.Jaites:, (ous ,
le foible:.gpuvernemenr .du Roi f0n~;~pe'rc~' L:etme.mi fut.élôi...
,g~é par Jes· Jages rnerures qu~i1; prit; les faaions fUrell!: diffi-·,
F}ées, ~ la paix fuccéda aux..trollbles. Il eu~de la Reine Jeanne <

·fon époure ,fille de' Pierre prei.nier,du. nom, Duc de .Bourbori':~.,

·&. d:Ifabelle dé. Valois;: deuX.Princes i Charles. & Lo·uis. L~aîné .
,devint·Roi de France; c'eft l'infortu.né .·Cha~les. VI ,. dont.-le
.r.egrie. a été rèmpli d~, tant de :inaUleurs.,. Louis<Juf$fue.ceffi1ve-:.-
men~ çomt~ dé Valois &D1:Iç d'Orléans.·.. . .. '. . . ..
. ' Louis· dé France naqu;Ït à·Paris le S:tlmée:U, treize- Mars 1"37-1 ',_,
à;-l'hôtel de. S•.PauL(2)... Le Rokfon pere. le nomma Comte ~

.dttValoÎs·., àH. nloment de fa.~naiffance"'o'(Charles·V étànt:-:rnort''':
.p.~ématürément.à l'âgè ,de quarante~deqx>'ans", ·le,;;Jeize· Sep:", '.
t~:mbre ~ l~o" :()Q:·délibéra péndant 10ng~t'emps.,.furJa:: rrianiere .'

.dontJes-a.ffaires de .'l'Etat feioienc·;adminiftrées ;. c;lurant)a'..mi- .
nori,té"cit:i R6i Gb:arles··NL.On 'convilit le, ti"ence.,,;Mars 1:38'0'" .,

.. 1-'381 àv.ant·.,Pâques·, .touchànt':.. l'éduc·anion"& te geuvernernent>.:
·des,",de.ttx tib:"dè~Chatle's·V, que.,Ja garde: de.~)a ,pei'funn.e.·du :.
',Roi & <Î.~~ J1orifieitl'de·fTalois. demeureroierit,~·à; M.:de.,Bourgo.. -

. gne &: à·M.. de."Bourboll., lefquels':pourrQientchôifir. ·::quibbn:•.
. 1eurJembléto1t, PQut'ôplacer·auprès des',deux:Pririces'} .pollrvu'~
c~pèndant q\i1ex'~ c.::ho:ix- fut ag~éé'Ge, M~~·;d~Anjo.u."&··de ..Berrri,·~

{~)~J3(ulfel ,~,~.".:; •. p:;~X~XJ:H.,.. . ... ~ (l ):./lnfc.l•. r.1 .:p~.llil.i.,··:._· ,
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Il'Charles'VI:avoit alors douze ans, & leCemte de V-aldis'ne'~-f

Jan5:( J ) •. En l'an 1-3.82 ,·les FtanS'ois gagher~nt fur les Flamands
.la bataille de Rofèhecqùe ; le vingt~fept Novembre. 011 lit dans
;:la 'relation de cette~.batiail1e,,·que· le Roi ·:yfut préfent avec
.~J1. de Ka/où fon frere.·'· :. '. "
..,_ER~·-l3 00 ,dn.:rendohà Crépy la :ju:ftice ;&{l~on dreir6it en
·core ies aaes publiCs ;au nom de la Ducheffe d'Orléans, quoi
;que le .frere .du Roi :.prit la:quali té de Comte de Valois. Cette
-Dame 'avqit alo'rs pour- Garde, des f~eaux "GùiUau~e Pafie-.,
J).o.ye-n de S. Thomas. 'GuiHaume eJ(er~a les fonaions de fa
~charge jufqu'en 1·393-. ,Il~.avoit-fous.lui .le nO~llné Pierre Lo-
Iquet, pour Commis 'au fceau. . . ",
. .En'13 86 , .le Comte de \'alois .avoit· déja atteint l'âge de

,:quinze ans. On penfa à lui. choifir une époufe.conv'enahlre
,à-fon rang.' .On :jetta les yeux fur Valentine de Mihrn, fille de
·Galéas Vifconty·l, Duc de M.ilal1, -& d'Eiifabeth cre France"
~fa premiere ~.femme. Avant de .cenc1ure "ce '"mariage, le Rài
·Charles VI ,& l:es~eigneûrs.de fon Confeil., ~formetent la
·niaifon du Comte, & lui ,accQrderent .plufieurs a'panages (2).
Le Roi étant à Lille au mois' de ..Novembre de l'an 13'86} Y
rfit expédier de's Lettres, dans .lefquelles"il déclare, j, -qu'il don
,» ne aLl Prince "Louis fan :frere le Comté de Valois,::avec fes··
'~~ appa-rtenances, Villes, Châteaux, Châtellenies & ,~ferres·,

-" que tenoit .pour lors .audit Comté la vea,ve du Doc d'Or- .
,".16ans, tant à titre de patrimoine, qù'à ctit:re de douaire; que
-"" cependant, cette Dame aura fa vie durant, l'ufufruit odes do..
'" maines du Comté de Valois, lequel au 'lieu d'être réuni à li!.
.$ Couronne ap'rès fa mort, fera poffédé par le Prince :Louis·,
.., comme il :s'étend fans exce.pdon, ~ePl f1(~mmages, fiefs; 'arrie
:~, res-fiefs., :terres" ét-angs, 'moulins, rentes, &. ·r.eyenus quel..
'$' conque's, avec toute Juflice Seigneuriale., haute, moyenne
", & batTe, collation ete .bénéfices & droits de .patronage, ap
-', partenantsaudit 'ConÏté de Valois. On 'ajottte, que ce même

. i". Comté fera tenu en Pairie pade Prince & fes defcendans mâles
-e, légitimes, ·au défaut defquels J ledit Comte fera réuni à la"

':'>' Couronne.: . .
. .Le Roi fe referve par ces même-s lettres, » la fouverainete
'i!'~& le.terroIr, la gardè des Eglifes & des autres lieux privilégiés

(({).Brulfe)"p.cxxxvm.t.. ~~ . ..{ ,.(%..) Ordon.·t. 7·,P. 461··Blanch. td. p. I~,d;

•
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'''' du Valois, &'donne 'à fon frère' le Duché de Touraine en
0' a-ug~erwatïon d'apanage. Il établicà ,T<;>u~s..un;Ba'illy,d'e
"xemption ,touchant les cas &, ~es èir'<?its ~r:oyaux" el~, faveur,
" des lieux 'privi1égiés ;... ' ~ " " -' J '" • '.' " .~

, Cès lettres ayant' éiéexp'édiées"':on "ühtint du.iPapéles~if}
penfes néceffaires, à caure ciè la paren'té. EUes furent accor
dées le vingt-cinq Novembre 1 j86. Le. contrat d~ fi1ariage
fut paffé le vingt-Cept' Janvier fuivant 13'87 '~\'antP~ques. La
c,éiépration des nôces ne Ce, fit qu~ trois ans après "dans 'la ville
de Melun, le vingt-fept Janvier i 3,89') " '" '.," ' "

Le huit Février 1392 j vieux ftile; q93! avant', Pâques, la
Ducheffe d'Orléans, mourut. Quoiqu'en.' vertu de~ lettres, de
l'an 1386 , le"Comté d~'Valois 'échut de plein droit au(rere
du Roi,' Charles'VI jugea à' propos d'en faire ~xpédie~ de nou
velles à ce CUlet ('1). Elle's font cOnçues dans les mêmes term,es
à peu-près que les;pre~ieres, exc~ptéque le Roi donne à fon
frere le Duché d'Orléans en accroifie,ment d'apanage, aux mê:.
mes' conditi'ons' & réferves, que Philippe de France fon grand
oncle en avoit joui; Il lui accorda aufIi 'u'ne rente 'de quarante
mille ,livres. Outre cette rente & fes apan'lges, le Prince frere
du Roi poŒédoit les Comtés de Blois &. de Dunois; il joi
gnoit à ces domaines, les grands,biens que Valentine de Milan
lui avoit apportés en mariage. Mpnftrelet â:très- bien obCervé (2),
que ce n'eft qu'à la mo'rt de' la Ducheffe Düuairie're d'Orléans,
que le Priùce Louis frere: du Roi, réunide titre & les domaines
du Valois. ' ' , .
• L'année où le nouveau Duc ,d~Orléatlsprit pofTeffion dU'Comté
de Valois, eh: une époque importante dans 'èette HW·oire. ,11
aimoit le fëjour de ce pays, par préféren~eà ~elui de [es aUtres

/ terres. Il s'y fôt fixé & y,etU pre[qu'habitùdlement demeuré,
fans les affaires qui lui furent fufcitées par fes ennemis ,& fans
les embarras qu~ 'lui caufa: la démence, du Roi -fon frere. On
peut, le regarder comme auteur de trois 'établiffemens remar":'
quablés ; 'l'inftit:Ution d~s gra11ds joqrs de 'Valois, .la conftruc
tian des deux forts châteaux de Pierrefonds &: 'de la Ferté-Mi-:-, . ,

-Ion, & l'éreéHo'n du Comté de Valois en ,Duché. Nous,ne trai- '
-terons dans, ce ~ivre ,que cie l'établiffe'men~ de~ grands'jours,
& de la conftruétion' des fuperbes châteaux de Pierrefonds &.

.(1) Ordon.' ~. 7. p. 1-1°.. t. oi. P' 2.77. 1- (2.,) Vol. 1. c. ,.'9. ' .1'. ' \'
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de d~ la Ferre-l'vlilon. Nous renvoyons a~u commencement du;
Li vre. fui vant" ce qui regarde l'éreél:.ion du. Duché·de Valois. ;
• 69. Les grands. jours étaient des afiifesgénérales:, des plai.ds:

généraux ~ un tribunalextraordM1aire ,. compafé· de Commiffa.i-;
res nommés 'par Lettres..-patentes:,. avec pouv.oi.r de jüger cer
tairies matieres d'appels, dont la connoiifance ét\>-it ôtéea l'Or..
dina~re. 'Ce privilége ne s'ac.cordoit gueres, qu'aux PEinees dlt
Sang ou aux plus 'grands Seigneu.rs t pour ~uelques-uns de·leur:s:.
domaines. - . ... . ./

. Les grands jours de' V,+l'ois ,. d'Orléans & de VertUs', diffé-·
I:oieut des gr.ands.. joU,rs de Troyes ou de Champagne '- fi Eenom
més d.ans· l'Hiftoire de, no.rre JuriCpru.dence ,. en: ce que· dans
çeux-ci, les caufes étaient jugées. fo.uverainement & fans ap·
pcl ; au lieu qu'on pouvoit apl?el1er' des. jugeme~s des; autres,
au Parlement~ Cet étahliifemeot ajouta un nouveau dégré' de: .
iurifdiétion aux anciens ,. qui n'étoJent déia'. que trop nombreuxw.
Un particulier condamné_. dans- une juftice inférieure, pou-voiu':
<dans' certairis c~-, appeller au Juge-Châtelain ;- de· celui-ci au
Bail!y feigneuria1; du, Bailly feigneurial, on. appelloit Couvent:
~u Bailly royal~ co.nuue de Juge incompétent dans bien· des_
~as.: on.pouvoit enfuite porter Yll~ autre ap:pel aux grands joul:S ,-.
&. des g(al1.ds jours au Parlemen.t:: cOUtullles a.bfolument rui
neufes- auX' parties, à celle fu,r-tout qui. aV0it Don droir~ Le
principal avantage des grands jours., étoi.t cl'épargner allX Prin~

çes a'P311agifles~. le défagrémenc cl/être jugés dans, bien des·
cas d'appel, par d'aurres Officiers que les. teurs·.
. ,On- fit! avant. cette inftitution." un: arron.di.ifement géMral du
griuld Bailliage de Valds•. Le: Chef de c.e Bailliage· réllnifToit
rexercice des deux charges.' de.G.ou,vcrneur & de Bailly. Ber-:
geron dé"crit ai.nnI 1es: fontrions, de ce- double Oflke..,n Le-Gou...
'? ve rn.e ur· &. Bailly de. Valois eft, dit-il:, comme Supérieu.r, Pré·
~) !ide.nt & .l\lod~rateur de la province. Il aCon Li€ueenanr géné
~; ral" comme chefde la jüftice-,fiégeal1t:à, Crépy, & un·Liell
!) tenant par:ticul.ier dans le chef-Heu de chaque ChâeeUen-ie <c•

. L'arroridÏ;{fell1ent .drefTé lors' de' l-'établiffement des grand·s:.
jours, n'étole qu'une fuit.e .de la- réj,lni:Ûl1' fa,Ït.e au:.Valoî-s·de la,
Châtel1en(e,· d~Ouchy:en 1,3 ).f. Après:ceçt:e réunion', le gFanr!-.
:Bailliage· de:.Valols fut cotl1pofé; des fix Châtellenies, de Cré~.

Fi, .h Fert~-l"li!o'.1, Pierref6.~lds, BédlÎzy-Verb.erie·,.. Oucl~y.-·
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le--Chfttéau & ,N~uilly-Sahlt-Front:,.-Cét-a~ra.i1gement fut fuivi
d'Ulle évaluation, de tou~ les droits dé l'effort" gardçs, domai·.
lles', revenus, dépendances, appartenan~ au Cofntéde Vàlois.
Ces difpofitions mirent, fin à des difficultés, que les' Baillis
:royaux .élevoient :tous les jouis, àf1n ,de fe faire valoir &:' dé
molefier les Officiers des Bailliages Jubalternes. On prévint
'milles complications de forl11alités, de cas., d'incidens J qui.
étoient une fuire néceffaÎre du mélangê des Jurifdiéti.ons; & dé
l'exercice des .mêmes charges dahs un"tnême l'ièu; par des om.:.
ciers appartenans à diver~ Seigne~rs..' '. . ' .

Je n\ü pfl trouver les letues·, par lefquellesie Roi Charles
VI établit les premiers grands jours du Comté de Valois. Mais
on.a,d'autres lettres dece;mêlile=Prihëe, datées de l'ah lio"
par lefquelles ïLaccorde: au Du~:foJ\~ f~t.e :, lë'Vfivilége dé te;"
l1ir fes grands jours en fa CO.l'nté dé V~r'tüs,dèlamanière qtl'il
le's celtoi't en fa Duché d'Orléàrts& éizjà Comté·dr: Paloù. On
ajouté, qu'à' ces gran~s jours, .tefforrilfent de plein droit ,.les
appellations des BàiUis des tertes & pays enclaves dans l'apa
nage; & que defdits grands jours) les Q'ppellations n~ 'peu";:
vent arler qu'au Patlê~ii1én.t. .' ".. . .
: "Quoique l'ânnéé·des premiers grands . jours d~ Valois foit
iricertaine, on pourt'oît. c~pendant la .détetmi\lér J en obferVànt
qu'ils lf'onteuliéu qu'àprès la mort <le la Ducheffe Douairiere
d'Orléans, arrivée en 1393. Ils n'ont pas ~é établis plus teird
que ran 1394. On ~ 'ùif titre 'du fept'. Juillet de cette année,
dans lequel. on fait m:eritiàn de Ce ttibtmal. On doit par cqp'"
féquelit en rappor-tër'l'infticiïHbn r0it ;à la fih de '1393, 'ou· an
commencement de t~9f! . ..

70. CharléS VI tégnoit depuis treiz~ luiS: :Son caraéterè hu...
~ain & bienfàifàrit, Battoit feSpeuples' deS' plus ·douces ciré
rances, lotfqù'Uri fâcheUX attidént. changea tout-à-coup fort
efprit. Ses égàremen's ëommencetenf; àprès qu'·il eut réfolu de

.niatcher en perfo.rnie Contre le Duç de Bteragne, qui refufoit
dë ·ltü.livrer l'affaŒl1 du Cohrié'tab1ede CHaon. Il perdit tout
à.:coùp la raifo.n fUr la tolite; &'entra darls· des' accès de fureur.
Ge gènre de frétlé{Îe aügrnéhht;.les,cl'i{es devinre/nt plus fré
que-nces& plus for~es, après un accident qui lui arriva dans
u,n ballet. Le fèu prit ·à Un -habit· de inafqué goudronné qu'il
. ,. ' , : .' , .. " X x i j

. l
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portoic la fr.", yeur & le.s attçintes du feu rendirent fan écàc pIus.
violent ,. & m.ême incurable. . . ." . .
. ~é maJa-yant été jugé, fans reméde, 011 fongea à lui don
,ner des Tuteurs &: des R~gens, pour l'adminiftration des affai
res publiques. : pIuueurs Priu-çes du' Sang fe mirent fur les
r~ngs. Il y eut: à,ce fujer, de viv.es cQntefia.tions entre les Ducs
d<f Bourgogne. ~de Berry, d'un côté,. & le Duc d~Orléans de
rautre. Les. deux:,pre[Jlie·rs eurel:Jt.:.d:abor.d l~av.antage ,.& s~em'~
parerent du g9lryer;r\ementi , à·l'~xc.1ufiondl:l fecond .. Le Duê
d'Orléans revoyant frufir~,- d~ [es. èfpérçlnces ,: qu'il regardoit
c9mme un dro~.t 'è·x:cl\1fif ,. à ~ eal:tfe.:de fa qualité de freredu
Roi, chercha à fe former un parti puiffan.t, & fit bâtir·dans.fon.
Comté de. Valois, des places; fort~s·,.capables de réfifter auX!
attaques de fes enrtefl1i~, queUe que fût le.ur .p:ùifIance.. ..
. pès. que la moJt~dt;.la,:Ollcheffe:d'Orléans réut: reodq mat....
tre·de, ce Comté, H avoit, rGfoJu d{eh embellir les clomaines ,.
~ :de .Jielever plufle.urs châte~l-1x,,: q~ü; comb.oient· ,eo rui.\le.: 'L~

Duc' .aimoit l'ùchiteéture,., &.1;1, cultiv,Qit: avec: gollt. li con-·
tribua. he,a':lcoul?' à perfeél!on.n.èr le;ge.nre~ fiinple.:,.majefiue~X!
& folide, qui avoit commencé. fou~ l~r.e.gnede C~arJes.,V , &
qui ~oIit-il1u~'J0\;lS' ;leR~i çà.açles.:N;I ':. maniere exçe.ll~nte"

qui rélJniffpit,tou~.l!.avantage rles ~e~1\gothiql:](~s;; fa.nsavpi.r·,là.
groffiéreré· d~: .premier.,. &ç. (a:o.s, ;çt:>m~,er .qans l'affé.tecie. & le
caprice du fécond.. ' ',' '..... " .' , .', ~ " ,
. Il ne débuta. point par. èe.~ gl'landes. entr~pr.ifes. Il fè cOlitent~:·

~:a.bor;d, ~§aug.tTltnteri& q'u:mbel\jl' le: (éjour' .d~S .. Pierre:~m~·
Cha·fues.,·Il. s;~y. fit fa:-ire:, un-Joge~e~:t; .qll'on, voit:enq~r~ à:c.ôté
de l'EgIifê', avec une Chapelle q~'oQ.:dift!ngue des.. al!tres:, pa~

,fes: armes-qui, Y: fqnp fc.ulptée~ ,en 'p-lid~eurs enqrpits ;: çe~' a~lfles\

fOl1ttroisfleurs;de lys d;or;e:n~chaml?;Q:a~ur."Jdeux en'chef,. ùne'
en'::poin~ ,.a'T.~~ ùn lan.lpe1.ge. trois. p.iéc~s .. On.Jl=s.nomma Or~

léans.·oq ValÇ>ls Q1~dern~c' ~ar:,opPQ-[J.:ÜQn. aux i;ll1cie.nn~' qqi
.étQiëm la .banniere .~~ ~ra:nç~ ft:mé:€ 4eJkur~ è~JiYS f;ms. nom-;-·
'.hre..t flcÇ~mpagnées.d;upe. h0F.dyre. et~ ~iJe.~l~: Çeê~"dé~Itiit~eu
tiéi:erne.nt.,..·C~ que B~rgerona~~nc~ glmsJGR. VaJo.is "Jà!. 5' }-"'"
q~{e qU:9~que Ae ~o~ Charles.VI e~ltj.tédu.it:à trois Heurs de ly:;
tEcu- ge. R.ran.ce;".!e~ D1}.c-Lptilili 11.~.c\1é\ng~a/·pas. ,le· lien:,., &. fut:

. le. der'nier: de.laJign.€;e.., q~i l~.pQrt~.f~~é 4e f.rançe~.,.,· .';;.. '
.. t:hôteLetu.e. t.e. P6.nce fit bâtir.' au Mont de Chaftr.es,. cil dif~-. . .

1 •
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tril:mé' cOlnme celui que Cllarles ·deViI6isav~itcoinmertcé 'à,
Bourg-fontaine, '& que le Roi P.h~lipp~de Valoi~ fOIl' {ils avo~t

. achevé. n eft moins ,,:àfi.e. Le Du:c d'Orléans pouvoi~ affifter
aux Offices- des Céleftins·, fans les dét~url?er p'ar fa p#fenEe ,
ou par celle des perfonnes: de 'fa Cour. ",' '.' . . . .. ' .'
. Il fit réparer les châteaux de Béthizy·&·d·e Crépy. A Béthizy-;
il r~bâtit à neuf tout le couronnement de la tour, en pierres de
taille ;' 'au lieu des- murs de moilons qui' auparavant f{)rmoie!l~.

cette enceinte. On voit encore' ces rnursen.grande·parti.e. I~s

font affis fur les fondemens ,des premiers. A Crép'y, il fit rele~

ve.r l"enceInte du dodjon, &. c.eUe du <::hârt:au, ainii que plu
fieurs brêches faites par··les Navarrois aux- fortifications; il ajou~.
ta d~e nouveaux ouvrages au château. La· Loge·Lambert', fur les'.
ruines 'de'laquel'le on a débité' tant· de fables ~ n'a· jamais' été·
qu'un petit f-ort, qu'on. éleva en pleine·campagne., afind'arrê-·
ter les pàrtis, ou ~e:les- éaarc~ des lieux' veifirts, de pee empla-·
cement'. C~ fort- ayant" été- d~truit, p.ar un·corps'·4'atrnc2e ,'peu'

. ~e .temps après- qu'onl1e~t- bâti, , n?a pas été relevé de fes r.ui
nes.. Le genre d'archite&ure , la bâtiffe· des mur-s .qul'.reftent fur
pied ,. font précifémel'lt le- même: gMü, que Ü\l' couronnement
è:l'e'la tour de· Béthiz.y & les -murs· du· èhâteal:l~de· Pierrefonds•.
Je' n'ai rien vu'de remarquable en cet .endroit"qu'un, puits à
rafe terre:à côté: duchem,inc,: où. 'deux':: per,fon.nes. fc" font: "déja
précipitées. rai: prefqueéprouvé le même (Gre; en,vi.fitant les
ruines : l~ouverture du pl1i~s eft m-afqué~' par·des.pranG~ès& des.:
hroffailles: L'une des deux'peifonriè~précip'îtée~,:y.,eit.. deme-u:~
rée deux- ,ours fans fecours;': .... . '..: '. .
.. I~).nous fembl~ quel~s-Voyers', coml11i~': à ~'à f~ret~ des: cne.:; .
mi'ns. publics:, dev~6ien~.êt're'pltis~ex:a.éls· à-faire ëo.n~~hin~~Jés.
puits; les: foffes;, les'- ouverturès~ des ·()àrriéres- ,:qui fotit; à ·cb.té.
des pa{fag~s-publics•. Ils': (6afT.re nt en~ore mal-à"'p'ropos., ..quë
des .par.t~c.uliers .tirent de la greve: &. :du :a~le··ft··'prè~:de, ces.'
paffages: ,q'U(;) les; faITes; touchent: aux'0rIüeiës. :Il ;irnvetous;
les-. j:ours. des ··nia,~he.urs d'c.f·ées-fdr.cE>s d'àbL~s: :i}ifont·aifésà. pré~~
'~enir. ,"p:U'le$ défenfes &"pa~ ·~ë~. ame~1ides.~ Les· dêbr,is"de la.·~

J.:oge..pàrrtbert fom fitues··fupila 'g~ucl:ie~du che~ih ,qûi\(ade.;
Bratf~lre .à~ ViHers-eottetet~) dans uiie'€fp'éè6.de ..r~a1Ï-fe ,:..cou- ..
v,.ette i de· h.roffail1es- & de morb0is.: .,. v .·f •• '. :

71';.·Jl tié.toit rjen.:arrivé.: de ·remar.q\lahfè.-'à·~la"Ferté;MilQn.,:;,- .
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de.pui~ la Q:1or~t' de .la: ComçeIfe Eléo!1ore. Philippe Augufie el\
?\1-Qic r~~~~ '1er dq~aii1e ·à fa Co:uron-pe,&' ,avoit 'acquis p~u"

fleurs. dépendances.,p.oiTédées .aup~-(âvant .p~-r les Avc>ués dl;J
lieu &, pC!;r l'es' le T~m;._ Lorfqu~ cette,Seigneu'rie fut donnée a~

Prince Charles de Valoi~) avec les auçres domaines du Comté
de fa-n' nom" ·les defc;endans des anciens Avoués n.e .pàffédoient
pt.4S rie!l à l~ 'Ferté-Milon. . .. ' . . '.
: .O~l:v,J~.Y9"it alors, à~prè"~d(I:chât.eal:1., une Communauté de
~el}ll?liets., logée dans une. 'gr~nde & belle roaifon, fituée au
pièd de 1~ mOlltagne", qu'on t~averfçell aJ1arlç à· l'Eglife de
Nbtre-:-Dé@.1e. Le pdrrcipalcorps de logis fub(ifte ·encore. Je
:n'ai ,pll favoir en quel.temps cette Mai[on fut fondée. L'El.
,glifè ·à éi:é rafée. Il ya eu pendant long-Eemps-"l1n bén-içier fur fon
'emplacement. Les Tèmpliers Y' a vo.iellt ua caveau GÙ'Oll les in~

humait. Le Roi Philippe le Bel fupprima cette _COJ1.1munauté
apr-ès l'an 1'039. Onen réunit les biens à Bourg-fontaine.

Dl1puy.dans fon Tra-ité des droits..du Roi Ep. n'C)) écrit, que
le Duc d'Orléans acquit la Ferré-Milollletroîs Juin 1391, &
'qu'il donl.la cette terre à Marguetite C'.l fille, é.poufe de Richard
de Bretagne. Ce que Dupuyavance, à befoin d'explication•

. Ileft certain ,. 'que. par le décès de la D'litcheffe Douairiere
'd'Orléans, arrivé en 1 H)3 , la Seigneurie de .la Ferté-Milon J

·~chu~à Louis de France frere du Roi) ·comme éEaI1t .une por
tiOl\.& le feçondchef-li~udu Comté de Valois. Il fe peut faire
que letrôis Juin de l'année fuivanre 139+, le Duc d'Orléans
a,it donné une Commè .é!;u ~oi ,afin d'obtenir 'que cette Chatel
lenie fllt renue par fa fiUe & par fesdefcendans, à titre ·d'enga
gement. Oe qùe j~ fuppofe ~ci, .a eu lieu. Le domaine ·de la
ferre-Milon a été, l.~ng-telnps .poffédé p.ar pJ:ufieur:s familles,
,qui Juqcédoient ~H1X <lroit~ -de cette Dame. ,Nous donnerons
a~ll~ur"$ -la fuite de ces -Seigneurs engagifies, qui cele,voient des
çomt~S ü1;lDüqs d.e Valoi's" .• ' '. .

·Le_l?tince~Louis.avQit fait &vant fan maiiag~j: quelques ré·
jbl,1~S âJâFe:.rté-MilQu..n donn.a à l'Qccafion de-fes,nôces, deu"
figur~s de v'~rroeil ~n .reJief, ,ppur orner lachair~deS. Vulgis.l
L'un.e irepréf~l1I~(l'ûe.sair:jt en habits 'Sacerdotaux; l'autreeft un~
'iml,l:ge d~ .~s.:-Jeçm-,l)ap!ifte! On appliqua C~$ deux figures fur la
châffe, & l'on yajoùta les.armes du Princf; televée$ ,en boLTe.,
C.e~ ôtn~meil$ fyr(:nt pl;\cé~ell. 13;9Q. -;, ~
".
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: Lé château de la Ferté-Milon tomboit de véc\lfté, manquant
d'entretien, dès la fin du regne de Philippe le Harqi .. Lé Comte
~~~rles de. Valois y av~it o,rdonn(quelques :épa~a~ons , parce
qu Il venolt quelquefOIs loccuper. Le ROl P~lhp-pe le Bel
fon [rere y fit plufieurs voyages (1). Nous l,ifons fur les tablet
tes de ce Prince', qu'il étoit à la Ferté-Milo.il le vingt-neuf
Oélobre' de l'an 1308.11 en repartit le lendemain· tréme oao
bre, & alla paiTer à Long-pont ie Jeudi trente-un:,' & les)i'êt<:s
de Ia.Touffainc q~Ii fuivoient. n demeura à Long-pontjprqu'a'ü; .
tinq Novembre.. . " '.~'. ,
. Il Ya, ~m, vuide· clans l'Hiftoi'te de faFert~:.Miron>,. depUIS I~:

départ du Roi Philippe le, Bd, jufqu!au< teinps:, où· cette villé:
vint au pouvoir du Duc d'Orléans., Erere: 'du Roi: Charles YI~

:n efl à croire, que pendant cet iiltètvalIe', 0n~ négligea l'an..
cienne Ferté" &.que [es bâtime'n.s tPmbeJ1ent~· en ruine" faute
Wêtre ré~parés"" .. :.. ~.. '. . . . ,..
: Le r:établHFemerrt· cfe ce fbrt cMtealt.,. parùt au. Dnc d'Of':"
léans Frete du. Roi, un objet. d)autallt plus digné de,fon: atten:-·
tion & de Ces foins, que le feul emplacement de la fortereffe:
la mettoit à l'abri des attaques, fur-tout du C9té de la pence.

Bergeron fuppofe,. que. le Princè:fit ~rafet le premier'châceal1~'"

'& qu'il éteva.lè 'nouveau,: don't ort voit de fi 'beaux. l'enes. Si:
l'on en croit la tradition du lieu J le fecondthâtéau n'a jamais..:
été achevé. Cette opinion n~eft fondée que fur' fon- etat actuel",
pârce qu'on, ne voit pas où les murs·, llaraUeles à ceux qui ref.· .
tent, auraient pu êtte placés., o:y ayant: pas d'autre fol pour~

en rece'veir les fondemens., qu~une pente fort ruae. Cette dif-,
ficulté fera expliquée_., lorfque nous-paderons de la déinor1tiHI:~

de la feconde Jortereffe au. Livre VII de cet Ouvrage'~ Ce qui:
eft de·certairt., c'eft que le Duc d'Orléans" frere de Charles·VI,~,
a 'èommencé' & achevé'le éhâteaü de la Fercé.:.Milon~, à l'ex·,
ceptiol~ pelrc~ê,tre de~'iùefquc,sJcorpsqe logi.~:qu'iln"eutpas -ib~
temps de finir..'ll.paroît ; ,qùe' è~~qui- mah'<;mGit aux, b~tfinen8i.

10rfqcre ce Prioce' perdit la vie, ré tédüifoic à-ç~s ëou~el!tures ,.
'dont-la char:hJente· n'étoit. pas. en~ore placée. Teute la n~âçon.':',

. 'neri'e des bâtimens &: d'es fortificatio'ns, .av6it, été achèvée.. :'
, . L'édifice que Louis. de France ·I?uc de Valois , fond~ aJali
Fené-l\lilon ,. cônfi.Œoit dans.· des fouterrains. volités , .des:mur-s:;

(,) ~reÔl: Acad"Ber.~Let~:ibjj;:'p. jcj'_ . - . ,', .' -. c, -,," '.
- .
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d'une grand~ ~pai{feur., flanqués de hautes tours; pillfteurs
ço_~.p.s de lpgls,; des, ~offés·.profonds &.~e~~,tus ,_ quelques ou
yr~gçsavàiicés,;.ae~mines & des. c;ontremines, environ
naien.t·le .foi,c,-;' ~reux"etages decav()s;: de' gaiiéries & de fales
r9ü~errarne~:;r~gnoierlt i<:>~~ pe:mplacement';dès corps de· logis
·&,él~s' coûrs': "Les .voç}tes dé ces retraites J étoient d'une grande
folidité par leurépaiffeur. C6nftruÎtes :en ogi~e, elles étoient
~f.t:e.rm~es par l.~~.çharge des planchers &de.s ~âtimens Cupé-
. ' .. .~ - . • ... .. *- .- ,~., ,.. .
.p.eq~s., ' .. ~.' ... : ,... _. _ . - .. ' _,'. .
,..-i\1i niv'êàù dl{'rez~de':chaufféè &. du 'pléin':p'ied: de ces bâti~

.:m~H.S ~ .régl10jt e~{érieuremen,t ur:e magnifique plate~forine ,
. fQut~nué .par des murs d'ün·maffif étonnant. Ces murs affuraient
'de plùs en plus J la fol'iJi-té des fondemens du château. Les- VOll-

.teS desfoutérrains, recevo.ient une nouvelle force de cette ef
',péce de terr~ffe ,. à l~qudl~ leurs rei,ns'é1;oientcOl:11lùé app.ùyés.

'Le 'corps d-el' édificeprefe·ri.tolt 'q:Uatre tàces, qui n'étoient pas
:toutes .~galement régulieres, le frontiCpice C~r-tout,. Le~ gros
murs de ces faces, avoient quatre-vIngt-quatre' pieds de halle
fur dix ~quinze & dix-huit d'épaiffeur, felon les e!"drÇ>its. Ils
croientgamis de crenaux & de .l1!-eurtrieres , ' & foutenus de
g~orr:es tours~ par j.F1terva.nes~ " ~: .' .. ' .
, :"Le fr'onri(pice qu'on voit·encore;. n"a'rièn de régulier, que
'deux tours [aillantes, qui accompagnent la principale porte
:d'entrée·.· Trois raggs de fenêtres les unes au-deffus 'des autres ,
.eçlairoient les' appartemens de ces deux mafTes. La· tour fail- .
lal)~e du côté .gauche , tenoit à un ,grand cor,ps de logis de trois
étàges, -gui lui-même étoit contigu à une greffe. tour quarré~ ~

.çon.t les reftes co.nfer.vent le n011) de tour du Roi. On pretend
:qti.è c'eft;-lâ ~ que les Rois & les Comtes de Valois prenoient
-leurs lo.gemeris ,1orfqu'ils venoient à la Ferté-Milon. Les m~us
'm'ont paru plus anciens que ceux des autres bâtimens : il y a
"app~~ence.qu'elle fai~o~t pa~tie du prenüer c.hâteau. . . .'
.- ,~O~ app-erçoit ~nc.ore au-'deffus de,la prindpale'entrée, un ·ta
't»è~!Î.de figùteS'fculpté~s,accornpàg'néésde niçhé's~()ù font pla
cèés\:~es frames mutilées. On voit un ROI affis;un coude appuyé
fur uil.pras déJon. fiege, la: main ,potée furun globe. Une fem
me décorée de tous les attributs',de la' plus haute difiinétlon ,
Te' profiern~ devalit le trôneqe ce Roi. Le bas ,de fa robe eft
foutenù'par deux génies. Un troifiémequi fembl~ defcendre du

'.' ." ... ciel
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"'deI ,COUr0nije tout ce tablea~, 'quieft .d'une. belle conferva-:. :
.~ion, & ~Iun travail b~en ..étendu pour le ·temps. Onapper- .
.çoi,t au: bas dè ce relief, une légende en lettres .got~iques ma..
jufcules, ·que je .n'ài..pa .fire, à cauCe. de la hauteur '~fde'l'élbi-

.' .'\ .
.gnement. . . _..'" .. "

. Je .crois que èet~e em'blême !repréfen~e Je Duc; d'Orléans' .
.vi6l:orie.ux de fesc.om.pétîteurs : la France ftl~v:ie de: deux gé.. .
.nie~·, viem'ce jetter à,fes pieds, &. -le conjurer de .prendre en'

, inainlès.rênes de l'Etat. ,çette femme peut auffi repréCente~ la .
.France, .qui vien(prier le Roi de préférer le Duc d'Orléan.s.
,à fes concur~e:ns. Ce Du,? 'eut pendant. 'quelque :tem.ps .l~:
.gouvernement de l'Etat, à l'exdufion du Duc de Bourgo
.gne; &è'eft dàns cet intervalle, qu'il.a-employé fes moy:ens ,

, .& fQI1 Crédit à {aire fortifier fes châteaux. Cès fculptures 'ont
:été probabl~ment ·exécutées dans. ces circoBftance's. Cette .fa-.
.~ad~.regaFde l'Occident.. '.,. . .
. Les parties du château étolent un grand.donjon, .uncorps
~de logis, accom;pagné d:e_ co-tirelles; des tour~. quarrées & ova
les, &c;cet en(emble, à tout prendre, pouvoit :paffer'.avarit
'fa ~ellru6l:ion, pour tine fQrtere{fe" qui joignoit la. majefté des
;gra~ds. édifices du go~t Romain,·à la folidité. de.s fortifications'

. modernes. Quoique les .murailles n'euffent pas été bâties pour ..
réfifter "au canon, &' aux machines çle guerre inventées 'depuis ,
.la découverte ,de la poudre à canon, il a foutenu plufieurs " :
Jiéges contre ..ges trains formidables d'artillerie, fans qu'on ait'
pllie prendre; Cette place ·ét-oit· à,tous égards, u,:\.poHe des .
~plus importans pour le D1:lcd'Or1éans~ .',.... . .

Le ,chemin militaire qui paffe à la Ferté-Milon, fuhfiftoit
:dè~=lors. On fait combien il eft important aux Généraux d'êtr~.
~maîtres des.themins publics, &. de pouvoir s'affurer des-voya~'
.geurs', 'despaffans; d'arrêter les armées dans leurs marches.,.
-ou de les obliger à prendre des çircuits, qui les incommoden·t
.·.ou qui retardent le·urs opérations.. . .. ' , . .'
,~>' '72. Le. Roi. Philippe Augufte, ;npn-coptent d'êtreentr~é en
,poffefIio~de Pierre(onds après. le décès de Ja,Dame.Aga~he, &
.d'avo}r auffi trou:vé le moyen de réunir aù domaine les prin..
..cip.~ux·fiefs ,.qui en avoient·été autr~fois déni.emqrés ,augmen~a .

1 les priviléges d~s Religieux du' lie~', & leur a~ando:nna'un;e...
;grande partie de~ bâtimens du çhâteaù ~afin d~effac~r jufqu'au~'

T.crn. Il. . . ..... Y,y ~
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traces du pouvoir énorme des anciens Seigneurs. .

Il te110it encoreaucoml1te,ncem'ent. du quatotziéme fiéde' .
une portion de la Vicomté, qui n'avoit. pas ·été réunie à la
feigrieurie du châ:œau. Nous avons padé du ·droit qu'avQient
les Evêques de Soi{fons, de fe faire porter à leur premiere en
~trée folemnelle dans leur Ville Epifcbpale , par les quat.re·
grands va{faux de leur Jiége: le Vicomte de Pierrefonds en
(étoie Uil. Pllette' de Chappes, élu Evêque de Soitrons.le quatre
Diécembre 1331, demeura quatre ans fa:ns faire 'Con entrée (1).
~Lê prémier Nov'embore 1 j j ) , fui vant l'Auteur du Gallia Chri.f
~ialî~; 1 B4, [elen une note que j'ai trouvée dans un titre de
-la Chambre des Comptes de Patis, cet Evêque requit le Roi
Philippe de' Valois, par ut1e fOl"um·ation refpetiuéufe, d'en
~voyet un Chevalier. pour' .le porter à fa premiere entrée : obli..:
-gatiôna.ttachée au fief de.la VicOffilé de Pierrefonds , que le
Roi poffédoit en- grande partie, comme Seigneur de Pierre...
:fonds & Comte de V~lcJis. , .

Ceci fait voir ,que quoiqu'.il y ·e:ut alors un Vicomte titulaire
de Pierrefonds, les charges émient attachées au fief. On s'a
,dçe{foit pour les acquitter., àceüx qui jouiffoient de la plus,
:gtande parde de,s prétogatives, des droits', des revenus qui en
:dép·endoient. . \ .

Le Roi remFlit les condition's. 'Cependant bn fongea ~ fup
primer certé fervitude ,cornhle .une coUtùme peu décente en'
~elle-même ,& qui femblbit porter ':ltteince aux égards & au,
.l,efped, qu.i font qus à la Maje-fté du Trône.· . .

DOrl?ay (2) .rapporte ,tette fup-preffion au\'regne ,de Charles..
·Vn:. ',i Les Evêques de Sni;{foFls, dit-il, fuivàntün·e ancien,ne
'Ô'> co.utum·e abolie 'par Philip.pe .Augufte , &réta-blie 'par S.
os, ,L;0ais , devoirent,à nos Rois le clroit de gîte,qu'ils prenaient

,,=» 'à S~pt-mbnt 0U dans .la ville de Soi{fbns , lorfqu'ils reve-·
l~'noiet:l't duSacre. Comme la dépenfe étoi'ttroJ" 'grande pour'
=» un Evêque, Charles VII renonça~cedroit, ·a la charge que
.'b"l;-E:v~qU'eQe fon ~6té, ,c:éderoit l'hommage i~ la Seigneurie·
.l;,) de Pi'e;r-refond$' ;~}.etfuel lré lui étoi:t ·dll, qu':à caufe du droit·
.~ de gîte ,ç.Dormayexpiique·tnal1a nature du droit de gîte: 011·

le payoit touS les ans. Il conftftoit dans une ·redevan.ce pécu~

·niaire. Nous en· avons rappotté- plt:lfteurs exemples.
;(1) 'Gill; '.<Zbr,·t.!J. p'. ln.. 1. ,.(l)'·Hill. SQiffo t. 1. l'. 383..
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Il yabeapcoup de con'rufion dans la fu.ite des Vic.omt~s ci:

lulaires de Pièrrefonds, depuis le regne de Philippe le Bel;
jufqu'au temps olt ce titre a paffé aux Sejgneur~ de Cœuvres.
Il a, été [ucce{ll\lement poffédé 'par les Seigneurs de Bazo
ches, d' Harfilel:noDt ; ,par. les Monlienv.als ) MM. de Vienne,
de Branges'& d'Eftrées. Il eft préfentemerit comme, attaché à la
Seigneurie de Cœuvres.' " '

Depuis l'établitrement des Exemptions, le Bailly de Senlis
[exerça à la rigueur les droits qu'il avait, d'évoque!! à fon ~ége,

ou à fes Juges fubalternes, la coilnoiffance des affaires des
. principales mài[ons Religieufes du Va)ois; ce qui, re[J(:rra la

}urifdiétion du Juge de Pier~efonds dans des bornes fort étroi-
, ,tes. ,

. On lit fur les tablettes du Roi Philjpp~' le Bel, qu'au mois ~
,d'Oélobre 1308', ce Prïnc~ alla de s. Jean-au~b6is à Pierrefonds
(1); où il paffa le Mardi"& le Mercredi vipgt"'l'rois &vingt"'quatrt~~

',On voit par cet exemple ,que l~ château de Pierrefonds pou
vait encore, être habité. Charles de Valois frere' du Roi J y fic
auffi quelques voyages. . ". '. . ,_
, Dupuy, dans fan Traité des droits du Roi p. 610, écrit,
que l~ château de PierrefondsJu.t rétabli: par Louis Duc,d'Or
léans& de Valois, environl'an 13-90.11 peut très-bien être
arrivé, qu.e du vivan.t de la Duchetre l)ouairiere d'Orléan~, le
fcere duRoi ait choifi l'empla€e111ent du fecon-d châceâu dont
nous allolls p~rler, .& qu'il ait commencé d'y bâtir.

Ce felcond édlfice fut un chef-d'œuvre d'architeaure, &
l'une des ~1l1ervei'lles des temps où il a, fubfifté. Tels' [ont les
motifs, qui porterent le.P~ince Louis à le rebâtir de fond en
comble fur un: 'nouvelempJaceme,nt , au- li~ù de réparer ou
d'aggrandir l'ancien. Le Prieur & les Religieux de Pierrefonds
occùpoient, par diverfes conceffions, là p\ùs grande part:ie dès

,premiers bâtimens. Les~9ge~en~.~'efti~é.sà recevoir le~ Rois,
& les Comtes de ValoIs, n: étOlent III commodes, III agréa..
·bles.- Ils, n~avoiel1tpas même un ait de décencë ; conv!=nable '
·à la dignité-de ceux auxquels ils o.appàrt~noient.Des ll1u:rs dè·
moitons d'uneépailf~ur démefurée? percés de que}ques lucar
'nes, fo~ten,?i~nt.des planchers fort bas & groŒérement con..
'.flrtÎits'-· , . "
• Ci); Hill. Ac~d. Bel. i~t.. 1. to. p. 30z:," '"''
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Le Pril1cejugea à propos d'abandonner.. aux Re1igieux·dè:S;.
Sulpic.e & de S. Me[mes, le l'efte de l'ancien.château, &'de
choifir une·. autre affiette pour. bâtir.. Les Moines profiterent du
préfent., & s:étendirent. Ils .convertirent èn. une ferme, qu"on
\'-.oit encore, c.e qu;on leur abandonn~ .

, .. A rprient &.à quelque diftance·de. ce'premier éàifice , s'éle<
voit une croupe de mo~tagne, qui s'ayanç.oit dans la. vallée,.
&. que la nature rembloit aiJoir;'difpofée à. recevoir les fonde
mens d'une fortereffe. On arrivoit à cette croupe, par une ]an..
gue de terre c.ülltigueà.la 'plaine:du ((hêne-Herbelot.. Nous ne
don!1erons pas une defcription du fecond château, que lé Duc
d'Orléa.ns.. fit élever,fur cene. croupe. La planche-gravée qu'on
préfente ici, nous en difpenfe : la vue [uppléra au difcours. La
bâtiffe eft à,peu-près la mêine qu~à la_Ferré-Milon, excepté que
celui-ci fut renouveUé entiérem.ent:, au lieu q!J.e-l'ol1 conferva
à·la,Ferté-M·ilon., des:\parties du premier: château c

:: )a taille
& '!,e: grain des, ~ierres,m'.()nt p.aru p.lus: parfaits LPierrefonds;
qu a la:.Ferté-lVlilon•.

Les tours & les murs·font·affis·fur le roc. Les tours ont cent
büit-.piedside .haureu.,ref\ mâçomlerie ... Comme: le roc ne cou,.
·vroitp.as_touce la furface de~ la Q.lontagne..,. on prcfita des inter.... ··
valles, pO\,lr~conftruire. des' gaHeries &.des. caves•. Le château,
a.VOlt quà.r;re faces.,.L.e quarré de fan emp!ace'l11ent n'eftpas
J:éguJi.eJ;; c.oalme· OB le.veit2pa~ le plan,géométral.qui accompa"'.
gne la figu(e~ Sa furface· eft de [eize; cens quatre ...vingt:toife&::
~uarJées. Le côt,é dl:l-5u1-efl'bceci.,de. paM'icLJlier, qùe la'.·tour·

"ciu mil.ieus:a.vance fur la t'erraffe., .de tl'.ois tnifes plus .SIlle les-au-·
~res."", Cet~e1 tour,·ti:llfe(;l11o.it la :Chapellé•. Afin: de donner auX).

:m.u~s.plus .de·.forc~:, de; con-fIfta'nee , de folidiilé ".les Architec~

t'es· ont. eu: la p.ré~aüt:i:on:d'.attacher: eafemble les.. principales.
F:ienes·des angles" par,;des. liens: .de. fer::; gafnis de, deuxr cram.,
l'pns, {ceHés avec~du.~plo.mh coulé.· Ces cramp.ons ff)mphu~ ..:
:nmlr.ipliés~ dans, les'murs-des bâ;imens q\1Î a'6:COmp3gnentJe~
ftontifpice, ql:ile·d:an.s.: c~u~ de· l'intérieur:, des côtés;& :des.der--
rieres1Cet:te._dif,fére:nce vi.ent, d.è cequeJes derrieres & ·les faces.:;
l~1:éral(!s, ét<>ient'".uaturellement défendus par. une..:vaUée: pro~'"
.!: • -1_'" .J • l' \. . abl.~.~nld,C ;q.u1:.enren~lolt~ açces: ~mpratlq.l1 c... :. .

La:Chape1.le·dontl1ous venons·de parler /fut bâtte'à·l'irriit<r~.

~iq.P .de"ceIJe.;de:S. :Mefmes~;.eUe ~étoit c.o.nftruite :dal'ls.'·.unz;~ût·t.. .-
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. f01ide:& délicat·, & bien' éclairée. Toute la [Qur était cO~l~e'

c.onfacréeau fervice de l'Eglife. On voit encore au-delfous':, .
ùne falle de la,même grandeur que la Chapelle, .mais·plus obf-·
cure; elle fervoitrdé Chapitre' & .de Sacriftie aux Chanoines•..
L'Eglife nouvelle n'avoit rien de. commun avec rancienne Col-·
légiale de S. Mefmes '''. excepté qu'on y transféra· les Reliques,

. les ornemens & les meubles 'de celle-ci, lorfquelle fut-fur le'
.point.d'être détruite. Les biens ·demeurerent aux Religieux de'"
s. Sulpice....· . . ' ..

La. fondation des: préBendès ~e la ~econde. ~gJife.,. n'a été;
q~ul1eréunion_dè canonié~t5 déJa établis dahsune autre Cha-"
p.elle à Pierrefonds. J'apprend~' d'un ·titre de la-Cathédrale. de'
Beau:vais, qu'61U mois.. cle·.Mars 1·2B,·: l'Official' de' Soilfons'· .
p.alfa 'ün 'aae ,. par lequeLPierre' de·Verrines',· bourgeo'is de Bé-·

.,thizy,' vendit=,à l'Eglife de S~Jacqûes de.Pierrefonds"; fe·ize;mi-:
nes & un feptier d'avoine,. qu'il pofTécloit ·duchef de'fa··femme
·Eremburge·,. fille de ;Luce & de Pierre, de Rully.' Je· n'ai ,rien'.
découvert de plus, fur .la Co.llégiale de' S. 'Jacques'de Pierre-..

: fonds., avant fa réunion au château: fon· ,titre y ,fut;· enN même"
,.."tempsrransféré; La' no~vene:ChapeH~ fuhfifia-jufqu'en 1617,.

que Ja fortereffe fl.;lt', déruàntelée. ·Les'canonicars devinrent .qes·.~

hénéfices fimples~ ·L'Offiée..cano~ial 'fot'fupprimé; &. il-fut':
décidé que:l~s ~efTes) Servicès: & fO'ncla-tions ~lfèntfeHes -;ore;.'

.. roient acquittés idans·rEglife paroi:fiiale du' lieu~ ·Les·titulairès'.
de ces hénéfices ,font au nombre de,(jx';ils"ont;à leurJ;tête.un ·'r •

Doyen. Ils s:aLfeinhlent-'U1ie fois··l'an'dans"l'Egi:ifeJ·paroiŒal~ '.<
le jour"de S.,Jacquesielf'Juillet, ~&·:en.."célébrentl~ Fête'. Cette'-

.. affifiance-,eft'une :éon:dition.,,:Jans Ja~uelle-.i.Is"lie::p~uvent·'rece:··
v.oir les:.-revenus ·:de leurs préBendes'; - . , ... ' '.

"Bergeron, prétend" .que rIe Jecorièl ch~teau" dé'Pierrëfonds 'n"',a;'
. . pas .été:a:chev6:Voici 'c'e 'qu'il~,ecrit- à 'ce .fujet'~ p. ~22.,·" Le~ç;h.â-"

·~'·teau de,Pierrefonds 'a"érerebâr-i' &. racoufiréj comme·' de. neuf,"
, .,

~-fur d'anciens: fondeme~s;, .par- Loys'.-~u~ â'.Orléans;.&·~Gonite·

....)de Valois , envjrol1lj~o.:Mais·comme:le bèm:-Prince 'penfoit:;
.. )y,de le faire bient6t:parachever i;a!Tàffiné~&'prévenu·qü\1 fùtp:c ..
~~l ..morc~violente,\.touC·> a~m-tôt·l'œuvreJut 4élai1fé 'jmparfaifi':"
'''ycomme'jl eft touj6urs r demeuié depuis ,:'&"'~e~u' peti.t· à 'petit"'':
"':"~en:d~cad6~êe (~i;'Bergerol1' Ce trornp'e; fur, tous'poirits~' -n ëftJamc-:
"q~e,JeXecon-d.châteaù .:.ai~ ·:été.:.b~ciJu~.Jefforiden~ ens<ih(~!e-;-

, .
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mier; notis ve~ons de prouver le contraire. Les b~timensqui
étoienc en de'cad~nce vers l'an 1580, avoienc été achevés com
me les autres parti.es. Si quelques portions de ce vafie édifice
pa.roiIroienc tomber en' ruine, ce n'écoit qu'une fuice d'un in-

'c.endie de 14 t 2) donc nous parlerons, & qui avait réduit en
cendres les coit$, les planchers mêmes de cette fuperbe forte- .
refTe. Le Duc d'Oriéans manquant de fondsfllffifans pour répa
rer tout le dommage, àvoitété dans la néceŒté d'abandonner
quelques corps de logis, qu'il jugea moins néceIraires que les
autres. .. ,--
: To~s les Ecrivains qui ont vu fur pied ce château avant 16 J7,

·en ont parlé comme d'une merveille. Monftrelet (1) le nomme
Ull châtel moult heL, IJC puiffammetzt édijù!; il ajoute ,panappore
au temps donc il parle', qu'il ttoit ino~tlt jort défètifàhle) hi~ir.

garni &; rempli de toutes cht.1es appartenallt à la guerre.
. Bergeron (2) dit "qu~il a été rendu un des plus beaux forts' &

)) défenfables fondé fur un rocher t'. Il eft appellé dans les titres,
tantôt lejort c~âtelp![ excellel'lc.e, tantôt la grande fàrtf.Dè .'
.le grar:d, le Jort chateau.. "

Lor[qu'il fut queftion de peindre la gal1erie des cerfs à Fon;.
tainebleau ,. l'ArcHie qui en fliC chargé, fit un choix des fujets
qu'il crut pouvoir piqHer davantage l'attention des èurieux. Il
,fit entrer dans fan plan, la repréfentation des plus beaux châ
teauxforts qui fuffent en France. Il prït parmi ces repréfenta.;,
tions, le plan vifuel de celui de Pierrefonds. Ce plan avait
été levé fous le régne & par ordre de Frahçois l, qui ne pou..' .
voit Ce laffer d'en conGdérer la force & les beautés, lorfqlle
clans. fesparties .de chaIre, il écoit conduit dû côoé de Pierre
fonds. Le· De1Iinateur qui avoie figuré ce plan, s'écoit placé
au bout du ,chemin des Plaideurs, plus loin que .la chauffée du
grand étang de Pierrefonds, fur la rive de la forêt. Cette figure,

'a été, lévée avec tout le foin poŒble, dans la gallerie des cerfs
de fontainebleau, & m'a été envoyée par M. Gautier , Arch.i~·

t~~e de M. l~ Cardinal de Luynes. .
Ayant reconnu que le Deffinateur du Roi François 1 avoit

négligé bien des' parties effentielles, à Fidée qu'an doit Ce f~r
mer de, ce bel édifice) je me [ùis tranfporté fur les lieux avec
M. Leroi., Ingénieur des ponts & chauffées, qui en a levé le

.(1) Vol'. 1. c. :S~~ 1 (~)'.Fol. u~

•
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plan géométral, &. eI?- a delJlne plufieurs :'vu,es avec autant d'a
dreffe que d'exaUitude. ~è Graveur a réduit avec intelligence

': les deux plans eri un feul : cette vue réfultant de-l'a,ncie,n & du
': nou v,eaü ,deffein, eft celle que nous préfentons ici. Ce châ

teau', quoique ,démantelé en 1617, conferve -de, beaux reftes
de fon -ancien état.' Les tours, . les murs, }es galleries des

, côt:és& des _derrieres , fuhfiftent encore, & méritent l'atten
tion des curieux.
'73, Les plus confLdérahles d'entre les fiefs du territoire de
Pierrefonds, qui ne furent point réunis à la Seigneurie du châ- '
teau, font le grand & le petit Outreval, & le fief de 'Baudon

, ~u'du:Champbaudon.' ' ' ~, '
Les hôtels du grand & du petitûucrevaI, ont été bâtis dans

,le même temps que la fortereffe dont nous venons de fairè la.
defcription. L'étymologie· de ces deux noms, vielit de ce que
les deux fiefs-& leurs hôtels, {ont fitués au-delà d'une vallée,

. par rapport à l'ancien château., Je n'ai rien découvert~ fur leqr
o~igine, ilsparoiffent avoir 'été édgés en faveur des Vicomtes.
L'hôtel du grandOutreval, a été ruiné en partie pendant 1es
,der~ieres guerres civiles. On voit encore quelqùes tours & de~

bâtimerispre(qu'entiers., Ce manoir, quoique commandé p~r

deux hauteurs, étoit affez fortifié pour réfifier à des partis. Le
-petit Outreval conferve de ;beaux -re'fles. n appartenoit à ,MM.
<l'Heffe-lin au commencement de ce ftécle. . '

. Le cba~p~c"dt-à-direle ,fief de 13a,udon, tire fon ~om d'un
Chevalier ainfiappéllé, qllÏ v,ivoit _~u douziéme 'fié.c1e. Il 'y.
a 'eu plufieurs Gentilshçnumes de ce no'm en divers temps. J'ai

"Ill dans un titreçlü- -Cartulaire de -S. Thomas" daté de l'an:
12~7, le nom d'un Pierre:-de Champbaudon Clerc du 'Roi •.

-So'us le regne ~e Philippe le Bel, vivoitun Robert de Chan1p
baudon, qualifié Varlet du Roi. Muldrac écrit -(p. 7). -), q.ue
dans l'hôte'! au Chàmpbaudon, il yavoit aut,r~fois un'e 'Ch~- '
pel'le de S. M~,ur, deHerviè -p.ar les :Bénédi'c1ins de S. Sulpice
de ,P.ierrefonds. Les 'autres -fiefs ,du terriroir,e de Pierrefonds:

, font trop 'no'mhreux & trop peu 'connus, :p'our être i.ci noti1-
. ., . ..

mes. - .
, 71. 'On peut' rapporter '?U commencement d~ :l'a'n Q97"

relativement au V;llois ; ·lec9mmenC~mellt des animofités des.,
deux Maifons d'Orleans &' de Bourgogne, ,.to.ucham le, gouvéro:,

"



..,..
3;6,0 II 1$.T 01 R R ,D'U I? UC H.'É
nem~nt du Royaume' , & l'adminifiration des affaires .pul5J..t
ques, pen-dant le temps que 'les infirmités du Roi, ôtolen~..à.

..ce Monarque l'ufage de .la raifon. Ces deux il1uflresCompé~

_tit~urs, avoient chacun des prétextes 'plaufibles d~exerc.erleurs
.prétentions. " .' . ,.'.
. LeDuc d'Orléans foucenoit qu'.étant heritier. préfomptif du

-Trône,. au â.éf~ut du Roi fon frere & de fes defcendans' mâles,
'la ';Régence du Royaume lui afpartenoit par exclulion. Le
IJuc ·de Bourgogne· reprochait a fon Concurrent, fa g~ande

jeun:effe., & .fan peu d~expé.riencedansJes .affaires. li ajou.toit, .
.qu'ayant .été.chargé de.la .conduite du .Roi , ,& de la Surinten-

',dance de. fa Maifon pendant fa minorit~, fan accident faifo.it
.revivre fes:preùliers droits. Perfifians l'un & l'autre dans leurs: .
~fentimens, leur querelle particuliere devint une affaire d'Etat•
..Ils divi[erent toute la Erance en ·,deux partis; & cauferent des'
..maux inouis par leur o,piniâtr.eté re(peah:e. ' .

. On éprouva dans le Valoi's, ~pendant 1'efpace de trente.an
;nees; tout ce que l'efprit peut concevoir de plus accablant.·
·.Les v.illes furent affiégées & défolées, Je.s. villages pillés, les·
..camp~gnes.rél:vagêes, les métairies & les rnoiifons brûlées, de .
-maniere qu'on ne trouvoit plus dequoi fub{i~er. Les ErincCfs.
,mêmes & les Grands les ,plus opulens, que la mifere a.coutume
,:,d'épargner ~ans les calamités publiques, Ce crou:voient,quel
~quefois réduits à fouffrit la faim ~ la nudité, C0~me le man
diant qui.a épu-ifé toutes les reffources de la compaflionpubli- .
,que; dé.plorables extrémités; qui ne' ,prouvent que ,tro.p le

, .néant de.s grandeurs; d'autall;t .plus cruelles, qu'on-ne les a
jamais emrevuni foup~onné , & qu'.elles fuccédellt à un état
:Où l'on n'.avoit'jamais connu les beCoins de la vie! .

· 7).'La ville de Cr~pyavo~t été dégradée dans fes fortifications,
· ;pendaI)t les gue,rres des Navar~ois& des An~lois.Elle demeura
,l'efpace de tren te~quatr.eans, a compter de l'an 1 3 5' 8 , fans mu-
.railles & fans autres défenCes, que q.uelques p:ins' <;le rnùrs, &
des forrés a dem~ .comblés parïncervalle. Philippe de France j

Comte de Valois, avait effayé d'y rappeller le éommerce, par .
l'établHTemenc de la foire de l'an q71. Louis Duc d~Or1éa\1s, ."
frere du Roi'Charles VI, la fit de nouveau·fortifier"dès l'année
,où il commença à'jouir du Comté de Valois. Cesouvrag.es du-

· .!.erent j.ufqu'a~ fi~ge qui y fut mis e~ 113 10 , -. 'Em.
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'. :.·En· l'an 1395)", le l1)~me ·Princ~' fr'ere du~R6i, donna -,Q~

\nouvt:lles ~natques ,d~ f~ hierwJh1Jai1çe~aUlC.habiéans de.f~ vUl~
:. de Crépy: il' les exempta des droits de .pf~[e pour (qn hôçeL,
.' &. \pout _celui q.~ la.Durçheffe'''fon ',ép-Qufe. C~. droit.o~lig~oit

les :.bo·urgeo"is à (ourJ}ir' au Prince :&~àJon épqufe, toute,s ,leurs
.p.roviQons de tabl~&, :d~al)1eJllbl~iI\ené' ~~ ;.pendant .~e.· ·temp.s

';qu'ils ,occupqient: .le ~.châte~au·: de" C~épy _.:Les prov.i(iQns· cl.e
.ta~l~ cqnlJ:ftoien,t e.n vin·,. via:lide ,. groffe ~ l1J.enu~ yol.ai~1.e.-:,

.pôi{fel1.cl'eà~' qo\!.ce',: fiuits, lég1Jq}.es&, bled pour .1ep,a,iq.
,.Lès~ ~bu-rgeoi.g dc;.vôie1)( au(Ii f~iie :porter aqx·éèuries ,.les ,p~U--,

:·ks,~1'avoine'-J~ fQin ex, les '~rains néceffaites ;l~ bois. ~l~ ,
charbon' des cuiGnes; les tapi1Te:ries :çles.ap.p.ar~eI,11,en§;: J!lS,
coutes , -. tr~ye~Gl1.s & ..c~uiIinsf; tablés & .trétaux.; ç;hai'.r~ofs·, '

'··charettes,"èhèvàuxl
&::harriois 'pour lés be'Coïns' du 'Prince &/de.

fes gens; & les chevaux de felle aux 'Officiers employés pour
. [es affaires. La q4~i~~nd?<nce .de ~es )evées, appartenoit au
:,premiê'r Pburvoye'ür ou' Maîtie-..d'hÛiel "de-fa MaHon. Cet Ofli
cier. àvo'lt fou~ ·lui des Fourriers-chevallcheùrs , Porle" choFes "

-rarlas te ·Aide - Fouri,ieis, qui -[aifoient '-la répartition & la\.
·'levt:·e de ces jJrifis. - ,,'. '., -'-', . '

. Au mois.cl'Av'rih de l'~~m J i99" l~ Duc fit expédier des let
't'res, pàr,cl~fquellçs)lfait' r'erÏ1ife à' fes vaITa,yx'de Crépy, d'une
~'aiùu~e de :1a prif,e doh~Je 'viens de pÇlri~"'r.·~Afin de ri'e lainer
.aucuh~out~. ftir~la dwitUre çie'.fe's·intenti<?l1li-;'..il avertit, qu'il
a déj'a :fait prJx:',â:V:~ç les, Bo.uch~rS, PoutaWçis '& autres Mat

.chands ,tou,chanc' le,sr.pro.'vifiàn's· 'de .l',aril1,é~ ,:~'~& qu'il accorde
, 'cette'grace , ,cette' dêchirg<: à, fes~b~,u~gebis:';~vec le plus grand

:.plaHir.'U':ajcute, qûe'_-fl' cepeÏ14'anc avantl'année révolue, il
'·arrivôit Ùh cas impn~~~ü"q\ül'oB'h~e.âç' de recourir à' l'aide dè
:fes v'aŒiux ,'il fe rérervoit l'ex'ercice de fan droit-: qûe toutes
'::tes fois que [e3'OŒeiers·chevaucheurs f~ont envoyés en: quel
:'que rlieITage rreŒïht, ·:ils tpourront prendre pour le ·prix 'ordi
"naire, .les ch~vaùxde felle qui lui fe-rorit utile's._ ",. . "

, Cèt énoncéfaitconnoître;' qUe le 'E>uc& la 'Duèheffè d'Ot
"léahs pafroieht touS les~lI1s quelque 'tt:mps au châtéaude 'Cré
~:p~ ; que'l1~êm~ ils Y. ét6i~nt .temi~ préŒns "loute l'ari~ée-. }-es .
prlfes fe p~yolen; a~lx Selg,n~\lr~ préfens ouabfe"ns ~.oe ~em~
'-que le drOlt de glte au ROl. 'Charles VI 2pprouva par [es let
'·-t1:es du dix-'neuf Avril 'IJ 39, la remife que -le ,Dvc [on frèJ:è

. , ,TotrJ.-.J-1. . 'Z'z ..
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.taifait aux habitanS' de Crépy. ';Les let.ttes du DUG: font adrelrées; .

. :'àu Hailly de Valois, & celles 'aù Roi, au Bailly de Verman~
··dois &: de Sen-lis (1).

D'autres lettres du même Roi , datées du mois de Juin
13'99, permettent au Duc d'Od~ans de tenir en Pairie, lui &

,:fes hoirs m~les, tous. les 'biens 'qui lui font. échus, par acq~ifi ...
~,tion ·bu autrement , dan~ l'étendue du Comté de Valois. Elles;

, Jont:fignées du Roi, du Duc de 'Berry, de Pierre de Navarre"
.~e Jacques de Bourbon, ·des Co~tesde:S. Pol'& de Tancarville,
-'du Pat·r-iarche d'Alex'anidrie, ~es Evêque's ~e, Noyon & de Char..
:t;res, & du Maître des' 9\rbale'triers-. Le Chancelier yeft défi~,

'gné par le·tno't·volls ,.-felon l'urage (2). _ ' ,_
',{I} OrJon. to'S.p. 3U' 1 (z.) 'oiaon. t. 'S.' p. 3.P..:
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. le Comté de Valois, p. 367' 368.' ,

8. Le Valois eCl érigé en Duché, ~ la'follicitation & en faveur du Du~
d'Orléans frere du Roi. CirconClances de cet~e éreélion,p'B69' 370 ••,
Lieux titrés & dépendances qui .forment l'arrondiifement du Duché, i

de Valois. Bailliage général: Coutume de la province, p. 37f.
9' Divifion en trois articles de toutes ,les matieres , qui,'ont rappo~t à l'é-

. reél.ion du Duché de Valois, ibid. ' ".
Art. l, contenant une notice des lieux titrés renfermés dans le ferr:ort du

Duché de Valois, ibid.. )
COMTÉS dè Nanteuil, de Braine & de L.ev.ignen, p. 372. VICOMTÉS du:
. Valoi~ au nO!llbre dè, fiXe Vico~té, de Pierrefonds, ibid. ,Vicomté

d'Ouchy. ,Suite des Vicomtes) du château & ete la feigneurie d'Ou
chy depuis l'an 12°7, p. 373' 374· Vicomté de Chelles) p. 375~

, Vicomté de Bourfonne) ibid. Vicomté dé Bufan,cy, Château & terre
de Bufancy; fuite des Vicomtes Seigneurs du lieu "p. 376---386.

Terres d'Artennes & 'de Bufancy en Champagne,' ibid. Vicomté
d'Acy: terre d'Acy près Soiffons : fuite des Seigneurs & Vicomtes dti
lieu, p. 381--383. . '

, , "i. BARQNIES du Duché de Valois au nombre de qpatre. Origine des Baro-
1 niè.s en France. Caraéleres qui lès diftinguent des autres lieux titrés)
. If, 383- . . , .

'Baronie & ~erre dè Cramailles; Seigneurs du lieu, P'3 84--.3 90' Bar<'- .
nie de Givraye, ibid: Baronie de Saintines, ibid. Baroniede Pon- '

tarey, fituation du.lieu "fuite des Seigneurs, \"l' 39 r , 392.
Arr. 2. Bailliage général de Valois. Son état, étendue de fa jurifdiélion

au com~enceme~tdu quinziéme fiécle : 'Bàillis & Lie,utenans.géné-
'raux. Lieutenans particuliers. Droit du Lieutenant général, dep1,lis la p.
392--396. Nombre des Châtéllenies qui compofenc effentiellement le
Duché de Valois, p. 396. Capitaines de Crépy depuis la fuppreffio'n
"des Burgares, p. 397, 39 8•- ,
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'Arr. 3.Coutume,de Valois. pifpofitions & changemens aux articles de-

cett~ Courum'e, P.399--403•.. , - - : . . ,. .. ..
On reprend l'ordre des numéros & la fuite chronologique de l'hifioire ),
~M. .

Jo. Les troubles recommencent & te raniment•. J~an Duc de Bourgo
gne, fils du Compétiteur de Louis Duc d'Orléans frere du Roi, de
~vient le chefd'une 'nouvelle faétion , qui piévaùt contre le Duc d'Or
léans. Celui-ci en aifaffiné par ordre du Duc de Bou~gogne. Circon
fiances, du crime. SuÎte5 de l'affaffinat. Veuve & pofiérité du' Duc.

.d'Orl~ans)· P.403-··408. . .'. . . ' ..
l i. C~a.rles Duc d'Orléans fils aîn~ ~u précé~ent, p~end poffeffion du .
:D~ëhé.d~ V~lois :.. ligue de ce Prince pour vengar'la mort de (on
pere, p. 4°9) 410. '.

IJ:t.,Hoftilité~du Duc de BO!Jrgogne. Le Duc d'Orléans s'avance à la ,
t~te d1imè armée dans"1e Valois vers Acy en MuIcien. CePrince arrive

,à Verberie.• Infortune~ d~ Duc ·d'Orléans. Clugnet de Brabant) Géné·
raI d~ ce Prince~ Diverfes expéditions militaires dans le Valois, 410-

',412. Le Duc de Bourgogne entreprënd la conquête du Valois. Ca-
~raélere &faits .d'armes du bra:ve Capitaine Nicolas Bofquiaux, p~ 1130

13' Progrès de Valeran Cemte de S. Pol ~ Général du Duc de Bourgo- .
, gne. ,Capitulation des places de Çèépy, Pierrefonds) la Ferté-Milon)

Villers..:Cotteretz & Galley, p. 414-416.
Ii. Prife du château de Pontarcy. Infoitt;lnes, & abandon du Duc d'Or- '

Jléans, Pa~x d'A uxerre. Le Duc d'Orléans i~ncre en grace. Le château
de Pierrefonds lui eft rendu. Incendie de ce château; p. 416--420.

1 $. Incurfions des Bourguignons. Hoililités; pillages, calamités, 420-.
4 2 2.

16. Le .Roi vient à Verberie à là t~re 'de f~n àrmé.e 'pour faire le fiége de
Compiegne. Les Bourguignops abandonnent cette ville. P~rtis d~$.

Bourguignons répandus ,~~ns le Valois: piUàge de Val[ery & de. Long7
ponr', F ourage gé'néral. S,iége,de,$ojffons.,: p. 4H--4J.t.

17. Evêques de SoifTons retiré,~ a!-Jl\4ont-Notre-pame, ibid.
15. Seigneurs de Bazoch~~.,.PHfére~c:ls 'touchant la fucceffion, de certe:

terre. Procès entré Huguenin & Ifabeau de CMlons, p. 4 2 5--'f29. '
J9. Bataille de Poitiers :- pri(e du: Duc ~'Orléâns; Le Comte d'Armagnac

chef de la faélion d'Orléans., ~oJq~iaux Gouverneur de Pierrefonds ,.
K Courtieux &·Ambleny. Rivages aux environs de Verberie, p. 130,.

43!·.. :.:' .
~o. Pilbge de Nante.uil~le-Haudouin par les froupes,du Duc de Bourgo
. gne. Louis de Pacy $eigneur du lieu, eH fàit ptifonnier:. 'Partis~ Hof

tilités. Bofquiaux furprend la ville de Compiegne) que les Bourgui-.
. .

gnons occupOlent , P'4P--:1-H. . . ..
2!. Chateau de'Creil occupé, par les Anglois.· Ennemis battus aMontef':'

pilloy par les Seigneurs des Bofquiaux & de Gamaches. Louis de Pacy
- qui _avoir fuivi les Anglais, eft fait prifon.nier dans cette réncontre,

p. 43'>; 1;6. •. ......... ~ .
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~.2. Rigueurs de l'hyver en l'année 14-20. Dirette générale. Gamiron'

de Compiegne, de Pierrefonds & de Meaux affamées. Châreauxd?Üu
;chy & de Neuilly livrés aux.Anglois.· Conduite du Seign~ur d'O~é:
mont. Prife du marché de Me~ux & du Seigneur d'Offéniont, qUl
étoit [orti de Meaux pour "recourir ce marché. Les garnirons de Cré
py " de Pierrefonds, de la Ferté-Milon, de:Béthizy, Montefpilloy &
.Chavercy, fe rendent au ·Roi d'Angleterre, preffées par' la famine i p.
13 6-:440., .,

~3. Braine & fes deux ,châteaux avec ceux de :Bazoches, de Neuilly
Saint-Front & ,d'Ouchy, paffem:au pouvoir,du ,Duc de 'Bourgogne.

, Se'igneurs de Bra-ine. Prieuré de S. Rem y,. p. ·H·o., 4+ J. . ,

~4. Etat de l'Ürdre~es Mathurins. Jean Halbould Minifire général '&'
i Afirologue 2. f~s prédiél:io?s.& fes fucce~el1rs, p. ,142 , .i*3' . ,
25' Mort du' ROI d'An-gleterre, de Char-les VI ROl de France. FlOtra-

i gique "du'~eigneurdes Bofquiaux ,.p., 443, 444. .,
~6; Ch:af-IesNIJ: fu~c(ede au,Roi fon pere.· Ses Généraux, ibid.

i-- 27' Partage de la ,feigneurie d'~cr en Mult.ie,n. ~Ar~l?le Jeigryeufie:de
1 cette terre. Evenemens'l p.revotes , ',MonnOles , Hopltal, Maladene"

.: Templiers de èe mê·me:: lieu,' 'P.'4H--'i-4'9•. ' ' ....
28. 'Prife du cMreau du. Haut à BraIne.: Etymologie du nom·de la' Folie.
, Progrès du· Duc~de.Bèthfort:, Afftfes' générales tenues à' ,Crépy-. . Les

Anglais, n'ont rien.b~ti'dande'Valois"; ils n'ont fair'que'détruire, P',
4: 50--.4: fi., ." ... ... . .,'... . .

29. Pucelle d~Orléans";elle èhalfe les 'Anglois d'une panie du Valpisi ibid•
.30~ Nou~eaux fuccès·dela 1?uce.11e·d'Ürléans~Elle'reprerid·à -la: fuite du

. Roi Char~esVII p~efque toutes les .plC;lce,s forçes du Valois. ~oton d'e
" SainâaiJles' établi Gouve'nieuf. ~dé €répy.· Armée du:Roi Ch.ules' V II:

en préfence près CréEY ',.avec çeIle d.u Duc de l?ethfort.Général'du
Roi?'Anglet~rre:.mouv~meris,:m~nœ~re& choç, p. 45'3--i58.

31'-' Le Rë#,pârt dè Çrépy: pour, prendre poiTeffion de, la ville de' Coin-
piegÎle.--S~hlisfe. rend ;.ibia;. , ' ' ''.. . ' ,..".

3 2. R~~contred'un p'arti 4nglois'& d'un parci François près de Crépy: ;
ceux-ci ont l'a~aIitage. Poton dé Saintrailles Gouverneur de Crépy"
agit de ~oncert~vecla Puc~lI~ pour lè bien de l'Etat. Siége de Com~

. piegne~ Prife de Sai!!.tjI?-es~ Le Comte, de Huntington s~avanceaVer~

. beriè avec· un corps âe tmùpes~-R'éfiflancedes" habitans : traitement-
qu'ils éprouvent, Pd'59"'-.i~2. . .. , .".: , .

33- Prife de:là'Pucelle ~'Orléàns'daiJs·:uriëfortie del~).vilkdeÇo"mpie~

g ne p.J'l62. '. . J :,' -- '.,;'" •• ,.
. 1, "'] •• ", ' • .. 1 ~ • • .~ _ •

:31- Plufieurs Offiôiers g~néraux,dU':' Roi ",fè! F<mdent' àYérb'érie, où ils:
fon~ leurs .difpofitions p~u~ att,aquer .av~c ~!lcçès l'.enqemi..:Zele & ac
tivité des:habitansdulieu,·p.'46 h:464'.= ' :.'-;, -:. - -'-.' ".: .',

3,5· j':'1ouv~mens du :puS,de~ethfortJ les bo.urg~ois~d'e:, (Zi'çpy ré p.répa~
e rem à;foutènir~u'n'fiége;,·P'-464,~'465·";' "'~ 1') :_.:, '·r,~";'. ~::'. '

3 6• Monafieres de Coincy, de Va.l-Chrétien, &c. mis" au 'pillage; ibid..
. . . .

. . _. - . ..
( "
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37:Siége de Crépy parles:Anglois, en l'année I4~I. Circon!lances de'-
· ce fiége, defirut1ion entiere de la ville. Prife du chateau, P'466-471.

38. Robert de Sarrebruche Comte de Brain~, agit en faveur des An-
. glois, ibid. ..... '. .
3.9. Crépy repris par les françoi~.· Les fortifièations du ch:i(~au font réta

blies. Seigneurie du'Donjon, p. 471, 472•.
40. Domaine & feigneurie de la Ferté-Milon. Seigneurs engagifiës. CM""

teau. Eglife de S. Nioolas de la Chauffée, p. 473 , 474. .
1" Expéditions faites par les détache mens des ch~teaux de Chavercy, de" .
, Vez & de Crépy. Extrême mifere: iifue Hkheufe , p. 475, 476.

42. Trôupe dç loups affamés. Dégats qu'ils caufenr dans le Valois,p. 4-77~' .
4:3." Combat ou rencontre à Feigneux. Dégradation des châteaux de Bé~'

thizy & d'Ouchy, P'4-78.'. . .
44, Le Duc d'Orléans détçnu en Angleterre ,. travaille à accélerer fa·' ,

délivrance parle miniflere de Jean & Etienne le Fufillier de Crépy
fes offic,iers. Retour du Duc. Députés du Valois pour le féliciter,'
p. 478--483~ .

45, Commerce & agri~ulture. F~ur~ à chaux, ibid.
1 6• Remarqties fur Jean le Fufillier Chantre de S. Thomas, grand
/. Confeiller. du· Duc d'Orléans. Chambre' des Cotnptes du Duc: Maî-,

trife de Retz préfidée par un Grand-Maître ·Enquêeeur. Droit de
chaife des ~abitans de N:euilly-Sai~t-Front" p. 484•.

47' Agriculture; Prix des terres & des denrées, p. 4-8;. .t 48. Fin déshonorante du bâtard de Vertus dàns le Valois, ibid. .
t 19· !\'tarie & Màrguerit~ de Valois filles naturelles du Roi Charles VII, ..

··P·486• . '
Sa. Grenier &.recette générale du Valois, transférés de Crépy à Béthi··

zy) ibid..' .
SI. Rétabliifement de plufieurs Mqnafier'es, ibid.
52. S~}gneur~ d~ N~I)leuil-Ie,-Haudo~in" de la ~ai[on de Pacy, invefii

par le Due d'Orléans. Suite "des SeIgneurs du lieu, p. 487--489.
53' Seigneurs d'H~rfilemont? i~irf,:' ", '/ '. . .
54' R~parationsfattes auJ:' pnnclpale~ Eghfes de Crepy: Conframe aux
.' Prêtres transférée, p.' 4-9Q'" 49 J. , .

55, Mon de Charles XII. Regn~ de Louis XI•.Taille du Valois, p. 4?2.
~6. Mor~ de Çharles pue 4'Orleans & de Va!ols: fan caraél:ere" fa VIe)

fes enfans, p.493-494-. . .' ..
57' Paifage d'un w,rps de Bp.u~gu.ignons_à:Pont-Sainte-:Maxence, p. 495"
S8.Vifite des Reliques de S. Aubin de Crépy, ibid. . .
59' Remarques fur la vie..~ fur ;les é.crits d'Enguerrand de Monfirelet, .
· p. 4-9 6---4-98.,. , ,r' . • .' •.

'60. Remarques fur la vie &Jur les écrits de Rober~ Gaguin, Mimfire
· Q,e Verbérie,' p.' A-9~' "':" .. ." . .
6 1•.Etàt·du bourg & dû ch~teau'de Bélhizy:, Pr~eurs, réculIers de S.
, . Adrien, p. 4.)l~' ' . ~ ,

,
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()z. Le Valois gouverné par la Ducheffe do~airier~.-d~Orléans. Ruine du

cMteau de la Male-inaifon, p. 5°°, 501. LotiisU Duc d'Orléans
connu fous le nom de Roi Louis XII , prend poffetli.on du Duché
.de Valois. Son entrée à Crépy. Dérangemens du jeune Prince. Le
Valois efi faif! au profit du Roi, p. 5°2, 503. . .

·63- Rétahliffement de l'Eglife Collégiale d'Ouchy. Confiruaion &
commencement de l'Eglife paroiffiale cie N euilly-SaintiFront: Reli
q~esde ce Saint. Seigneurs Engagifies ou Châtelains de N euilly-Saint-

1 Front, P.503--507- -,
64. Digreffion fur les tombeaux, dans laquelle on indique la maniere

de connaître leur âgeiFar leur matiere & par leur forme, p~ S0 7--)1 9..
6)_ Changement de la foir~ de Ciép-y, ibid, ,
66- Mort du Roi Charles VUI. Réunion du Duché de Valois à la Cou

ronne par l'avénement du Roi Louis 'x,n au Tr8ne. Le Duché de
Valois eil donné en apanage à François \l'A.ngoulême hér~tier pré
fomptif de la Couronne, qui prend le titre de Duc de Valois) p. po.

67- Coutume de Valois, ibid. !. .
68. Francs-Archers du Valois, p. )21. .,/
fJ9- .Caraélere deoFrançois Duc de Valois: [~ naiffance) fes armes) p.

p.l, 522..
\,

, .

•

,'. :
: ~:. .

. ,.



•.... .,
, ,

HISTOIRE:
DU' DU'C'[j'E '

, .
~, . -'., ~ .. ' .

D·'E: V,A' L 0:1 S.
,

••
.-

. L r v R. ES 1·:X 1 'É,~M E ,-
,
•

Contenant te qui eJl arri,y[J'ans ce pays;de}?ui-s'~ï4bo jûflJu'èh.
. - , . ' ...

.1 ;00.. . . .:'
.. , .~... ~ - "., . • 1:0.

tE fiéde 'commencé. &. c.ontihUe pat des h~.fti;
- ·lites fanglante:s' &' ruineufes' ;. il finit· par, un'

.calme ,. qui donne~ enfin quel'!tue ,relâche ~. &.
- i~qui' Rermet' de réparer une, partie', des; pertes

............:~~~ê occafionnees:par: leS:,troubles., La:guerre"eJl uri:
'~fléau: ,. fü.ltl qu':Oh: poI;.J:e: Les, armes au-dehots~~~

, -,' .:' ",'. '., •foirque la' hàine,ou Fi-nte~êt·.~an!mentles' ci,,:' •.
. to~~s::lesuns' ç.ontre les autres , ..& 'lesexclte a.s arraG:her mll'"'" .
tuel1ement .leurs fortunes: & leurs~v.iés. L.es malheurs' dont le".;. '. - . 'Z z ij

,



3P:f,. H·,! S TOI R:E DU, D'U .G._H É:·? "
. r~cit .va, nç>us, oc~uper , ·ont été qne. complicat~<?n de toute~,~;

les ext~émit~s" -qui peuve9-,~' .as~~.mp~gn~~ ~u, fui.yr~. l~s..fait~ ô

" 'd'armes.. .... ,. ..
~ - .'

. ". ' .La Fra>l):c~ a,:été gouvernée., .p~ndal1t.~t6.ut:.-:ce fiécle', par èes.·,._
. Princes ...~e 1~. l\hifon ~.e,.Yal.<?~s·~ ~t.e p~ys d~ V~lois a été le.,
.t~éatre d~..p!uuèurs év~nemGns ·honQrable~ ..,.Il ~.~té, érigé' en ..
Duché ~ & ~~ç_oré de pp~;iléges a~a~~ageu}(~.>. .

'. 1. L~ ~91 Çharles y~ ~ ~c;,cablé, fo.u$ .1~..Roid~.~dè Jes .infi.rJillÎ-: .
., tés, ne.favoiç.p.ou~qu_e!:~a~ri.te1!if~p..e~j.moitle'Du~ de:Bour- > :

_ .. g9gnc, & chénITolt fon. fr.e.re._Son ~e(p.tlt.Jong.-.temp~ en ba--.'· .:J

lanc~, pa:lcha enfin pour le Duc d'Orlé'ans. Celui-ci; mflîg~..:

qu- g<;>uvern.<;J11e.nt & ~11 m~niement des. aff~ir~s, débuta.mal;·
Au lieu de chercher }l fe conci!ier le~ vœ~;< publis.s & l'é!.ffec
tion._de-s ..peup.les, iLinultiplia les imp.ôts '. & èonCI4éra les re- ,
venus du Royaume ~comme des reffources dont ,il pouvoit dif·· ..
p.9fer;: lorfqaé Ces ~nt~rê,ts ..pa~ticuliers avo~ent queJque. rapporf r
ayec ceux. d~.l'E~?t!: R~gardapt fe& querelles particulieres" .
cRmme une caure commune à toute la natJon ,-il employa des. i:.

fO,mll'}eS i~rnenfes ~ forri~er. fes châteaux, à grÇ>ffir fo~.pa-rti, ,.
& à. ~e faire; \de\ créatqres~.par fe~ larg.~ffes. JV1ais en el;lriÇ$hif- '.
Ca.pt ..quelques particuHers puif,fat;1s en 'créd!t., il- aliénoit ·des.;
p!.ovinc:~s e.ntieres ;, il fortifio]t fes shâtea~x ,& perdoit la con: .
fi~nc;e des Fitoy.~ns .. En· vQula-l1! .défendre, &-·illufl:~~~ le,. p~ys .. ,.
d~ Valpis, il y attira,tout le poids de la guerre~.. .'.

Uri incide;.rù: nUifit~beaûèoup.~à l'affenilillèmenb de fan ·au-·_
to!ité. Il Ce déclara. contre le Pape Urbain VI, en faveur .de ..~.
~~n<!ît~XHI. \Le.s AngJois fou"tenoie.n~ ,Urb~in. VI! J..'PP'po[:..-\ _
tî"on.;dti":pue d'Orléan,s:à -leurs pré·~en.ti.(ms~. lè.S ali~na,. les. ,
irrita meme;çontre fa conpuitè•..Le Duc de.Bourgogne ,. quoi~ ..~
q~'éloign.é;-.:,.·ne laiffoitrien échapper de. tout. ceqQLp?uyo~t·.:·
n~ire.:à foo<.compétiteux. Nous ne, parlerons:.des,?ff~~:rès: pùlJh:o:
q~es. ,. qll'autant. qu'elles .auront une. lià.ifofi; effè;lg}~IJ~,~ a,yec·.... ;
ctll~.s deJa~p.ro,,:inc~, fur. laquelle nous écriv.ons. :::

'.2 •.~ous avons, fait.: mention des ..abus ,~. qui: s~~ço!ent. glifr~;·, ..
·d~lf.s:ra·dminifl:ràtion.des M~lade~ies •. C,amme la p'1.llp~:r.téW'iènt!; ..
~~~!lntes ou peu habitées ,. 1.1: arnva qu.un. hon :nO!1lbJ~,d~" p;lr-~ ....

". tipB.liers. s~y; .retiroient·., afin· de::. joui~ .des exemptions 'qu'on"Y'~ .;'
;a.v.oit;aç,taçhées.,.:UneJois domiciliés', on ·ne leS inlporoit:,:p~~;:.;,
~1<!~~~~1·~,).. &:~ls~ne·pa:y'.Qi~nt,pJus.~:impôts~:;_· '" <'.

" . .' . '.~ • , .. ,_ .t..' . ...., .

'.
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. Cës ChC?.f~s;1'(oientJieu.à'Crépy. La maifon de'-S...Ladre.
f~rvoit de retraite "&·.comme .d'un-.lieu ~privi1égi.é, à ·des.- bour-:~
geois' q\Ji côrnmerçQient ou,;qui .poffédoienc' d.es bÏ'el1s~fonds! '.,
Les. h~tQita-ns;:Èle" Cr~py' en corp.s·1, porte'rent ;·à :ce fujec.. leurs~ ..
plain-~es:.aw Duc. d'Orl.éans Comte de Valois ,~ ce Prinee; les·
t~9uva ju!les-, &-ordon na ,d'informer. :On. affigna.devant lePre-'"
"ôt de Çr4py , Jes hab-itans domiciliés à 5., Ladre:; & par fen- ~ .
t~mce du -viflgt-quatre Décembre. 1.402, 'ceux::ci furept déclarésj ,
'cotifables ,à la taille reotiere.: . .. ".

"'3: J5è~YalJ. Ù68, PhiHp.pe ',de France,èoh1·te d~ VaJoist, "&1
fr.~r~: dqRo.i Jean,· av.oit·faitfa-ifir le. fief du Vintre.de.lV;erhe-:.
rie, faute apparemn1el1t pade polfelTeuri,:;d'avoir payé les..droitsi' ~

, dc;:re1ief dl1s au Gpm:tédeNalois'~ Phi·lippe en jouit ,. Be mênie\
.q.u.e la .Rqchejfe::Douairier.e ;,d~OIl€ans fon.~épo.ufe, jufqu'à fa ..
mpre. Louis Comte de Valois, frère du· RO'i Charles'VI, en-i

tf~..~np.9lfc.fIion"de ~ee bien~:à là mort·d.é~la~D6uai.r:Ï'ere.·~d~Or- '.
l~:aI)~';' (X~ le, tenoit'r·encpre.' en '-l4ID2~t Le-,premierJ. titul~ite'J

~yoi~.jt,1fques:-là -n~gHg~ d~, faire;jùge(le~-di'fférend:' L:hérii:age:s .
n'étant point. ·técJanié " .lc,;Duc· d'Orléans' le:conferv:oit.:,'~ .. :

Le ,déçès de·Jean,I.·dit, l.e.·Vintr.ej·' avoit.·do~mé '1ieuà. lac·con· ê 

tethtion.,,:, fes:enfans·après fa·mort, .partagerent .fa ·fuFce~on'.:J

L~ .fi~f çle-J~ :V!lJt~erie écputi. Jean UJ'a.Îné ,des garçOl1s:'~" fur-' , "
nom"mé ,Marc, d'argept;,. & Ecuy.er comme fon"pere •. Jean 1l~

ne:'p~t fait.e.~valO:ir,Jes~qroi(s. f:niifati~fairé:'atix: ob.ligflcions .aux-··
quell~_s.(on fief.Vaftreign~>.itj':.pareé::.q.u~:au:t~p-rps~ oU'ffé>ii;~p:ereI :-'
éS9.'it.çléc.éclé ;!.il avoir été"fait .prifonnier parJes'AnglofSoJ'" ;. ,,..

A fon·:retoür·d'Angleterre, ~Lentreprit de:rentrer en' poffef-:..
HQn::ge:Jes ~pi~ns.cIl··,fi(d'él'bord: quelqqes'pôurfujtes;:,qui étire~.\'·,

r~p~ ~ell longueu.r.· .En ..t 3:9 6., il '·préîenra. 'requêt~~, ~:conj.ointe~;
mçnt avçc [es freres& -Jœurs ;Jà Jac.quis: M'aigreIPoiit',,; Li·eute:.:;{ - .
I1a.f:ltv géné~al .du,·BaillYi de :Valois., :à: 'l'effet :de: ,recàu.werJoITI "
pa,tl:imÇ>ine.Le Lieutenant ne: dé.c;ida~ rien~ ..:Eri·'14o·I+Jean S'~a-i .
4f;e.ffa ~:; Pi~J'rel Chev.al.". Bailly. qe Valois .,::de. 'BeaUlTI0m" &! :
te.~r~s adj~centes:, .~&-; pourfùivié: devant lui: la.~r~ft~tu.doI(qu'm .
~.q.i~nd~lt~·,l~~BaHly· aprè~ avoir; e~aminé-' fes,moyens'·,.Jui ,i
aG.cQrQa~J.l.l.aio:-levéè,deJa faifie~' pa~ Jo.n:jugément'dw trente-un; "
J~iiJJ~t~;l io ~.~ :J~an.. leVinére .ley,a·,; la: fenrence: ,&" 'e~:-fit! faire~ .
1l(I):~u.'~xp.~diti911 :parrIes ;NotaÏt:es·dei Pierrefonds+; l~ viIigt..,f!x,·.;:
~~~~U;;. fw:Y.~nti:_L.Ç:~D p'ç'À~ O.dbp.~. fe~,qé.fifu\~de.fi:j~i.!faIlçe;;,.!-pa~""x

. -
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afte ?u mngt· Ja~vieJr 1'~02, 1403 aVant Pâques. Jean"devint
par-la feul & palfible poffetieur de fonJleJ.. .' ..
. Le Duc d'Orléans s'étoit déterminé avëc peine à·cette retH

tution ,. pake qu,e le nef du Vincre donnait des droits fort é~n··
dus., qui conco.urroient fouvent avec ceuX des Comtes de~

Valois, &. ·o.ccafionnaient de fréquentes c6:nteftations. C'dt
pourquoi le ~rince fit propofer à Jean le· Vintre, un échange
au, une vente. Le Vintre 11.e s'en éloigna p3!s. Le Duc n'en·
acquit d'abord qu'une portion, par comrat du treize Novem-·
hre 14oJ,' moyennant une fo'mm~ de de:U~ cens vingt-cinq
li·vre.s ,. 'qu'il donna ordre au Receveur du Valois de payèr au·:
v.endeur. P~r: a,utre contrat paffé à. Paris; au mois de Décembre ~

fuiv.am,. l~ D.uc achetf\ une feconde partie· de ce même fief,'
la _fomme' qe deu~ cens écus d'or à la couronne., coin du Roi,
vala~.t dix-.huit fols. la piéce. . .
. :E:n. fe 'raippeUant rorigine de la VintllerÏ:e & les fonêtions .

des premiers Vintres, il paroîtlta furpr~~ant,;'qu~un~f[ere du Roi 
ait chèrché à de.'len.ir en quelque Cort:e , te ge0~i€r en titre de·;
fes propres prifons.: tant a été. grande la, bizar·rerie.. dt:} gouver;'~
nementi féodal';. des cfuarge~ ferviles fureflt: étigées en fief" avec
de$, p.rérogativ.es" qu.e tes plus, grands. Sei§neu!1S o~t été,dans -la ~
nécefIité d!.el1vi,er a. leurs... poflèifeurs, quelques fiédes. après.
lèùr étabHŒement.. , . . .

.D.anstles. prodl'lél:ions'.re'Cp,eél:ives:;. faites'.. par les, OfficiNrS' d'u '.
Duc d!O:déans,~pa:rl:e·s défeitfeurs de, Marc d'ar,gent, on €ite;
toujours la C.ou~iun~ de SenLis, fans' faire mention de .celle·
de Valq>Îrs : 'ap.paremme-nt que la premiere· contenoÎ·t furces ma
tiere:s ,:.de$,difpofitiops ql.J~on.ne trouvait point da~.s l'aut:·re. Il'
fe Fte~lti ftair,e .q.llle. l:es'.deux.Co'l,1tume.s ~tant coiiltenues dans urt 
m~l.Re· r:eg~fti:e,,~ o~; le foit çont.eméde cite! le tit>tedè 'la :pre'" .
mier.e.. L'ééu &or eft .prifé dix:~huit fols" d~ans: lei contrat de
vente du..rreizç Déce.mbre 140'3 ;quoi.que felon Leblànc·)· €es
écus fuiIent foi.Jfante àu.marc,~ vallu{fe·~t ail1el!1rs~ que dans .
le Valois., yingt,:,.deux [ols-. ux denie,Ils: la, p·iéce. -; '-. '. .

4-~.E).eU% comptes. de -1400. &.1406 , d.on.tdes'.ot.ig.in-auxfont··
aux· archives de la:viUe :de Crépy, portent~qu'il:etm d·â· avx Ser",
-genstunepime de.via,.tOutes, ~~s fois que les, Officie·rs d~ ville, .
offre~tJe préfent 'de. VUil au. ROl, ou au Comte de ValoIs, ou
àtf1l..autre..graI\d- S.eigneur. auquel-' on devoit c.et homm-age,..
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'lorrqll'H·faHbit 'fon entr~e :pëblique dans "c'ètte· ville. 'Cetufage
.'ailfioÏ1çè,Ique les-fréqnens V{)Yage's,du'D~'c d)qrléans am:hâéeau
: d.e Orépy, ,1.atÎ1~îlbirêorit iaüili·1le -Roi'·&' lJ:és pr~'r'nier~ 'Seigneurs,
~ '~e-fa ·Odùt., -. ; . - . . : " .; . ;, , "', .

:. ,_.),..Le:~uÏ'rizé·NbVèfubrè:d~ l'ah '1400', lê ~JDu'c H'Drléans
waGBêta 'P'OHé utl'e fOlnme priè<:'i·pale 'éle·quàrre-c·en'S mille ~lvres,

les terres de Coucy, deYollembray, de la Fer~ &, 4e M:arle, <p

~·.âppatt~ilaht'à·Mariè .de··CoueX' l~ 'a'ç'qt1-it':~mffi·trd~s :~~s- 'ap'l'çs,
~ , la .part.que Cëtte Datne~volt 4MFS -le)Goinré"de Spl~Qn's:"Be

> Rb'Î.1Chade's'V·.1, 'par ·[es· .lettres:·dtl vi:ngt..èlèux' MaÏIŒb4 , 're
:-mk~u,.PriU'ce fOhftere·, les quint ~&requi-rit 'qui lui 're'vctroieilt
,'d~ce~tt.e 'Ven'te ('1). :'I!e-Duc fit- ;'luffi·l'~c:;quifitiqn 'des liertes '~e'

DHam ,dePinGh,~e Montcorile~', ;d"Or~gllY en Tié#fche, du·
•. Vinage d,é Lao11" '&.cl'un~ rente de:âix-huii: 'ceris livrés parifis ,;
.; fur le ·tréfor ,to)"al. Il'Fie' paya pas :tolite la. !fo'nime 'cbrt;-vbnu~ "
:"·tOuchaLld:e·Conlté. âe-Scierohs; il 'refia dW aux nefiti'ers: d~ .ta
: 'MatfO:f:l ~e Cb~cy:, cent quarante' Îllille ;livres, -pàut 'lefquellts'.
; ;,uil:e ,.parde dU.CO'Blté de SoHfoü's. leur ,d.emetira·.. · Le Duc

conclud ces cho(es pàr-:le c.ohfeil âe fes:i0ffiàers;'~fin'd:ç: Cbb-.
~ .p'èr couft 'a,:ux':d~:fé,ufIi0ns 'qui 'arri voient :co'ili~nueHem'en't:: ,;,lU

":fujet des·J::rl9uva:nce.'slimitrophes d~s deux 90ln~ines de:'Va16is.
. ,& de:Soiffons" ,touchant;lci, 'charre -& 'qtièlq~es :ff'6it·ibns·-éie
-bois ,que tes :Comtes de 501ifon5 .~ ·de Valois 'a'Vàî:~nt··p'réteh-. '
.d,u leur'apparten-ir'âall's la forêt de Retz. ',,; . , ' ','"
·6. En Pan· 14'02, le.s Officiers du iBaiUiage-de·!Val'ois'vQü,u
~ rènt alTujetdr à ·l'eur judfdiétion, que!~qu.es; lié!Jx. du,', Cà,nné:
: appartenans a'ù Chapitre de Mèàux,. qui' avoient ~té' ,décla~s;
. 'exempts. par des lettres parüculieres. 'den:ûs Ro.is.Les Cha
:noines.de :Me!,!-ux porterent à ce .fujet leurs' plaintes, à Chari'es:

VI. JCe Prince p.ar .ge nouvelles lett~es. datées du 'deux Mars
l402; l:~O'~ avant Pâquës.~, :confil'l11e les p.rivile,ges. & le droit.·

'- d'exemption duChapit~:e'de Mçaux,& permet aux Cha'nnirre's ,.
d'e citér~u Parlement lès Officiers 'du: Com,té de Varois' (2').,.
qui les troubl~to.ient dan.s ·le':lrs immunités.' '. '. ~ .
./ 7, Dans le cours de fes'profpérités J fe Duc d:Orléans ne·per-.

dit jamais de vue la main de l'Erre fuprême, qui le combloit âe·
fes biènfalts•. ,La fupériorité' qu'il avoit ohtenue. fu·r le· 'Huc;.
·de Bourgogne ',; &. ,tafcensant ·qu~·il. avait pris' fur: le' Roi fQ~

, '

:(1,); Reg? HiLl. ~ojtf.l,l. J :'l~d ~.ll,. l'rcllv·l,l.·3 Q • l (~) Qrdon. t. Si p,.' $,7.'1b:
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..Jrerê rexciterel1~enlui des fentimen~ de reconnoiffance , diaés
J par la religion.; & les difpofitions ,d'une",parfaite. ,réfignation
~aux volom.es d,e.celui <;fui: .D,1edetetm~:'aux fuccès comme aux
. infortunes. Quelques incommodités lui· ,avoient fait ërail1dre
_les furprifes de ~a mort..Il·réfohit de 'les, prévenir, en mettant
ordre aux.affaiteS. d~ fa ..confcience, "& ·en faifant f,ontefta~
ment..·· .

~ Il ,ap~~1Ia.'~. c~t è,ffet àupi·ès. 'C!e:fa p.erfonne ,.' quèlqùes Ec...:
2clé~aftiq~es ver~ue!lx ;qui :lt: .dirigeoient, &. leur déclara qu'H
,..vouloit faite fQn teftament. n leur,~fkconn0ître fe,s intentions,
, demandà)eur~' avisi'3=~ Jes 'fpria enfu'Ïte ·de rrédiger, dans une
,~:forme.convenahle"les 'articles qu'il leur avoit exptiqués~ ·On
'" ér?h 'q~,~ .~,elu:i.qui rédigea les a,rticles, étoit~ un Re1igi~u" Cé
.. leftin de la: Maifon .de. Paris:' L~aae·eft daté du dix-rieuf Ot1:o
~':b~el1..o~, '~fJc .con'i:ient Ulygrarid, nombre !de;prét~d~$~ €le '~p~f
~ Cages latins ~ que' le Prince piobablemen~ n'e.ntên4pitpàS. Le
,,corps du. texte .dl: en fr,an<;0is. Le P. J.3eurrier l'arap'p0rté tout
,'entier à la, fin de fon.Hift6ire des Céleftins .de,Pa-ris ,.,p. ;31'2:
,'<voici les, traits~quÎ:o:nt rapport au.V,\10;5. ;.' ... , .'

'On.lit dans ~.a.:. pa~tieqai' reg~rde les legs pieux'l'qLle~le l'rince
·\foO\~,e:-treiz.e:Cha,pel1es , "treize' Me-ffes quotidienn,cs..& treize
?Ob,~ts;à.perpét~~it-é."end'hùnneur;des ueize ~A.pôlrë$.;I19rdon
,".'ne" que.1a.troiJié~e Chapelle :felia érig@e fous ..le·tiure ,de·Saiht
.Jaëques lê Grand '& de S. Ph-il~ppe ,-dans.ol'Eglife des Célef-
_lin,s de.:,Sfl!nte C~o,j,x~crOffemont, en la fc,rêt de La'igue ;.qu'cn
·,.célê9r~,ra .~1ans·1~. même.Eglife,.la troHléme Meffe'" &)e troi
,:·fiéme Obit ~ perpétuité. Il don.ne à .cet ;effet ·alix. -Çél:eilil'ls de

.. _.Sainte Croix, cent lines ,de'rentes amorües, &:cinq c~ns li"v"
.·ur~e·-f()is ray'ées". p()~rachever Le. oâtiment·de la maifon ,&
':-pour-â.chê~~rdes JivrtS. .-__ .. .' .' . , .."

_. llaJoute dans.un autre endwlt ,-que la c-mql;llcme Ch!lpelle
1êJaJondée dan~.yEgli(e d~ s. ri~rre-en-Chaft"r.e,s, 'fous,l'invo

'éati'oll de S. "Jacques & de S. J~an.l'Eval1gélifte:·~ue,la ci,n-
-"qu~éme- MefTe &.le ~inql1iéme Obit, feront- <;él~br€s' au mêqle '
· ."lieu. Il.laiffe à la ComhlUnauté, cent livres i;'pa~iJi,s•.de rente',
· -'.y.compris ql1èlques terres qu'il promét ,fa1rç :an1ort~'r. Il nomme

.,.Jes Religieux 4u l\1onafie-re en·qlle'il:ïOti". 1es'CefeflillS,.deMoll
~!fielf,:~"'.~;Pi:e!,!e~:~4plJtte" :du .Jiolit·de C/ùzjl-rcs, lt.,'{-ma-'J,·ille ,de
. Fie17,:ejofld>s.. ,', ,.' . ". .' .

~ ",,,. ..f", ••
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.. :Par uri àutre article, il fonde treize Me[es, trei~e'obits,
'& 'une treizi'émè 'Chapelle dans l'Eglife de Bourg-foritaine de
fa Comté de Valois, en l)honneur'cie tous les benoits Saints'
.Ô( Saintes dl;1. Paradis. JI déclare ~.nfuite; qu~ap~ès fa morc, le
.Duché d'Orléans&'la Comtéde Palois , appartiendront aChar....
·les de Valois fon fils aîné , Comte d'Angoulême. . . .

. Le pue fùrvécut quatre ans à,èe teftament. Il ama,ffa de
grandes ric~effes, qui exciterent dé plüs 'en:plus l:eI}.vie, l'a-'
nimofité, la haine de fes advé~faires .. Il 'fit dans le Vàlois, plu-:.
fieurs établiffemen~,. que nQus rapporterons' chacun' én fon'
lieu. . ' . . ' ,, . .

. 8. I~ manquoit au'patrimoine de la Maifon regnante pn titre,
qui répondît à la' digni,té de [es poffeffeurs. Le Duc d'Orlé,ans
ufa· de fon, crédi~; pour le lui procurer. Le Roi Ch<J:r1es V,I,
par fés Lettres-patent~s du 'mqis de Juille~ 1406~ ,él~va à la'
dign~té de Duché-Pairie, le Comté de :Valàis ; en fav~ur du:
Duc d'Orléans fOFl.frere.,·Dupuy (1) rappo·rte·mal-à-propos:

. cette ereél:ion à l'an 1'102; &. ajoute plus tà~ffement encore,
qu'elle a été f~it~ er:t. fa\;eur cie Charles, fils aîné de Louis Duc'
d'Orléans'; & neveu de' Charlés VI.· .' . .' '.
, Le ROI expofe d'ans .fes le'teres, les motifs.'qui l'ont déte~.
miné à changer le· titre de Conité dç Valois en: celui de Du-'
ché (2); les inftances du Ducd'0rléans fon frCre; l'amourten
dre~& fincere qu'il corifervoit à,. ce fr~~~~ les. marquesd'atta
chement, .de. reîpefr& de [o"umiffio~,;q1î~il en avoit reçu'; les
fervices· journaliers & importans dont' rE~at l~i étôit redevable,
&c. Pour ces' confidérations, 'il ordo'n'ne'} " qu'e le Comté de

..\ ,

" Valois ~ tenu en apanage par ,le Prince Lou)s, 'ne portera
:Il plus le tifre de' CO,mté ; qu'il fera élevé: à laélignité de Du-
D' ché, de maniêre'ql:1eôans larûite', ce~pays'ne-fêra plus autre· .
=, ment appellé que le Duché. de .Valois. , On ajoute', que ce
D' Duché fera ten'u en Pairie par le Prinée ,& par fes 'hoirs mâ
", les, ~ une leule foi &:hommage-lige., fous' la fouveraineté du

R
. ,.. . .

.:» 01·«. ,. -. . . . . :. .

. Les'~e~tres de cetfe ireél:ion,fûrerit e~pédié~s & revêtues de
·toutes les formalités requife~, ·en préfénce du Comte de Mor.;.
tain, du Sire. de Préaux', du Chancelier., d~s Evêques de
Bayeux & de Noyon, du Grand-Maître'dè1'hôtel, du Sire le Bé-.

(1) Droits tlu R. p. 639. 1 (~) An[elm. r; 3: p. '%.36•
Tom. 1 L . A a a
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gue de ViHaine$, & de plufi~urs a~tr~s perfonn~~ diftingl}ées.
EUes font ~on~refignées Faron) &, fcellée~ de cire ver-Je ~~"
lacs de foye v~rte.ôç ro-)..1ge. La pjéc~ .origim~l~ efi}~ b ·Çba~~

h,re des CO,mptes de Blois.. .
. Topt c~cidé~ruit une vieille er~e)..1r, dan.s J~qJl~'ll~ font tom

bés' Bergëron " Templeux, leRéd~~h;ur ~e 1<). ,C911ÇJlJ11~ q~
. Senlis, Bouchel.~Muldrac. Cette erreur eH·encore pccréditte

&ç fuiv'ie fans p.artage.• On·çr<?~t, q.p~ Je,dom~in~dlJ V;;llois~~ été
~)..1gmenté des d.eu·x ,Ch~~eUe.nies ·.d'OW:hy-lç.-Ch~t~alJ &d~·
Ne.uHly-Sajnt-Fr~M, lorfque l'ér~,aioll c.h,l Dpch~ a ~p lieu.
Ces deux Châtellenies étaient jointes au Valois; celle d'Ou-.
chy au moins dès 1'a.n 13-5''1' ·:·ce ql;l-Î ~p0u.yoit.mat;1quer ~aJl parfait
arrondiffement des fix ChâteHel1i~s, .fl,ltrea:iJl~ ,.C<;)llc1u ~'per-)

feaipnné <).vant que les~p);emiersgran~s ;o.u-rs çlç V~lpis CuiTent·
- ~tpbHs. C'~il par conféquen:t ,un fa·i.t, qIJ.e pendant le~ .dçrn.ier_es
années du quato~;zi~p)e .fiéde , le ÇpI:tl}é de Y.~J9is é.t.oit com-:
poCé .de ftx Ch~teUenje~ .. Le~ :!ettre$ de H·~6 ~l~ fupp.ofen.t,
larfqu'elles déclaxent .qt,1~ l~ nOJ..lvea,u Puch~ ~'~t~ndra, .comme:
~aComté de Vql(')lsfi c.ompor.te. .

Bergeron avance (p. It.-) ~p.llç-ha.ntJfl ,d:~gni-ré :& J~ mt~r~
des 'Bu;cbés en :g~né.ral , ..Un p.ril1çi:pe,d~ {p~~uJa~jpp for:t Îl)cer
tain: .que to.ut .puché ,çloi~ êtf~ {orll:l~~lde ~l:)age ÇQjl1té.s bu
VicoI)1~és ; de même.:qu'.il faut ,ql!a-tre ·Ch.âtel1eIÛ~~!p~\Jr (or
mer une Ba~onie ,qpatre Ba.rQni~s ,PG>u[ .un .c:0m.~~:, .~ ç:}:IJa~rre

terres ayant .haute juil.ice, pour çr~~r 'un~ ·Chât~llenie.. ~P.af

qui~r dans fe:s .rech.e.rches (:1 };Jéfl~Je -l~ :f~ntim~n.t 9~ ]3.erg~rÇJ:n "
(ans. l~ ,no;ffimer.ll (p~étel1d.a.yec Fa:ifon, qu\l n'y:·.3, ,J9,uçh~U1Ç
rarrondiffeI1}~n;i qes lieu:x;·.titr~S" ~ucune ;rçgl~ f;i~~: qu~ S{·l,1a.nd
i~ eil que.ftioi:J...de .<déçorer Ul1~ -ter.:Ke,·\Qn cqn(ul~eJ~$ .çi(c.o)1ft.a:n~

J;;eS lX, la n<l:ture~d~s .lieux : .qui~W-,qoi-t ·av9~r ,plus:d'~ga.râsà J'.é~

tendu~ ex,' au prqduit .des ·d~p'.~.n9ances ,.·~u'à de .fiwples :titres
11onor{fiques ,-qui ·ne rapporteroient qu'un ,t;ev~nJl .rilJ~dio_c_re. "

J'~v:ol1e., .que {u.ivant )es.~Ordo~nan:Çes .P~ 1 SQ.6·~; 15'79',
j )' 81 , 1 )82, les Baronies) les Marquifars) les Comtés', les'
:Duc-hé.s, ~c~ doi.ver)t- êtr:-econ:l,pofés 'd'J1n"nombr~ de Ji~ux ti
.t·rés: mais ces regles fompofl:é'rieures.de;p}u.6eurs J~écJes'à 1'6
.tabliffeIl,lent des Comtés hérédita·jr~s, & de .pll;ls de cen,t ·foi~
..xan~~. ans à l'éreaion dont il cil ·ioi quefiip1,,1: .d'aUl.e.lI:rs., _elles.

(1 j Liv. 7.::C; J). ~. j;.p, u6!
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n~ont j~mais été ft.iivies firideniènt; l'on y déroge tous les
• •

Jours." ..'
Pour avo.ir une j,dée dé la nature & de l'arrondiffement dû

Duché, de ValQis ,. il fa~t l'exa.miner,dans fes parties, dails fon
dpmaine & dans fa jurifdiétion; 'dans fes dépendances &. dans
fon reffort; fes mouvances & fon Bailliage général. ,
, Les dépe.ndan~es 911 mou\'ance~ titrées qu puch(de Valois
font 1°) le Cotnt~deBraine, de Nanteuil & de LeVign~n, 2°, les
fix 'principales Vicomtés, d'Ouchy , de Pierrefonds, de Bour
fonne' &' de CHèlles; dè, Bufancy" & cl'Acy pr.ès'· de BeHrons.
(Les AuteUrs qui ont .traité de l'Hifioire' de Soiffons, mettent
ces deux dernieres Vicomtés ail fiolnbrê des dépendances du
Comté de cette ville:') 30. Les quatre Baronies, de Cramail
les.& d~ .Givraye, de .saintine~ & d~ Pontarcy ~ 4.o~fix·cel1s

quarar:lCe..ou fix c.~ns çinquarite .fiefs, tant viIl~s que: bourgaçies,
yillages,,' paroiffes J' .ham~~u~ & lieux ayaqt- ou ayàriu eu 'châ~
~ea;u:x , ~~ùo.lr. o~ ~ôtelfeigrieuriaI., . . . . '. . 1.' •

·Lé rê{fo~t du Bailliage 'de ,valois co~prend les fix Ch.~tèlle

~iès de'Crépy, de la Ferté-Milon', de Pierrêfonds') de Verberie
ou Béthizy, d'Ouc,hy~le-Château& de N~uilly-Saint-Fronr. Le
Bailly de Valois: eut tin Liellteriam patticülier dans chaque
chef-lieu de' ces fix Châtellenies,. jufqu'.en 1703 , que ces fix
Bailli'agès pardculiir.s. :fLiI'ë~t' chang~s: @ll. ~~tan-tdê Ptev6~és'
royales.- '. ., ..~,. ' .. :. '. : . ': . .

Quoique.l'arron~l{femënf du Vâlo.ls eut :été formé' dès îè
fiécle ptécédem j le. Duc ç'()fléâiiS'}l:lg~â a: ptop~s d'étàbJi~·

un nouv.e1 otdre dansde's àffa.ir€s,.dû ~ridtiV~(Hi DUGhé; dtt faite
dreff~r lHlé~àt de fes .(.€vefius ; de fe~ :!.:lroitS· clë:-t'clli~f,. :dé [es
mouvantes {.&..efi/·g~hétal' d~It'~tité(les·I)f.érdgaÜvës qüi lui
~ppattetibient en ~~; qualité âë"Düt clg- ·Valois. P. ,chargea.-dë
ce foin Jean PI111üe.; LieLJfenali.tg~Fléral dtt foli Bailly ,:Je Va
lois., fu~ce(feur; appatemmënt , d~: Jacquès Maig:remoin, &'

, ayeu1 de Jeart. Plume, qui- e~ë~~oi t ..la· hi~me' c::h~rge dê Lieu
tenalit.gêliéral ètl1492. Jèal1P~utiï~ ptthîi~€r dü h6in,tédige~

aùffi la .COUtUme. d~ Vatois' J àû .rap'p'Ôft d€ Chôpi:ri" : .- . '
9. Quoique. hGÛS a.yans, fl.üvi l'ordre', :ûhtoiiôlGgique , dàtis

tout le Cours de cet Ouvrage; bâtiS· n'avons pas ctll' pouVoIr
.nous difpenfer de: l'intëtWmpre iéi; pGllC d'oiinèr cômme üü
tableau général du Duché de Valois, cbllÎldéré rëlativ€ll1erit

. A a a ij

\
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à fes mouvances,: à fon Bailliage &. à fe's Coutumes. cés' ma--·
tieres fe divifent naturellement en trois articles, que nous aI-:
16ns traiter féparément. Nous reprendrons enfuite l'ordre·, que.:
nous. fomlUes. dans la néceffité de difcontinuer•.

M e, • c

A· RT 1 CLE. PRE. M: 1ER.
.

Notice des· lieux. titrés'dépendans dü' Duché de ralois...,.
COMT E J:

L·RDuché~eValois r~nferI?e aauelle~ent lest~ols COm..;,
'. tés de' Brame, de' NanteUil & de LevIgnen. Nous a'vons;

déja padé de Levignen tom. i. p. 28o~A l'égard"4es Comtés de;
Braine & de Nanteuil ,..qui font plus ancien', la Table de' cette:,
Hiftoire indiquera. les endroits: où.il en:·eft faù mention•.

. r-
17tCO,M·TES~.-

. .
LA. YI COMTÉ: DEJ,'I,E:RR,E'F.. O:N I),s efiJans,difficulté', là pre-

miere & la plus diftinguée du Valois. Nous ne répéterons pas;
ici ,. ce· que nous avons déja: écrit fUf' cet ancien titr.e. Nous~

fer:ons feulement quelques;obfer.vations fuda fuite. des, familles,.
qui ont p.üiTédé , depuis le regne: de Philippe Augufte, la partie
de cet~e Seigneurie ,. qui, ne. fut pas r.éunie à: celle du châte au ...

Le titre de·Vièpmté de Pi.errefonds ,.après ayoir été:poffédé
Far ·les Mornie'nvals, pendant pluGeurs. fiédes, .a, paffé auxMM._
de Vienne Seigneurs.d:.outreva-l..En· 1 5'49;" Ra~ml de..Vienne Ce
qnalifioit Seigneur d~Olltfeval-lès-·Pierrefonds en.. Valois ,_ &:
V ico,IT)te dudit- Pierrefonds., On. lit au Nobiliaire de Champa,,:
.g~1f~ ,.qJ.le .ce Seign.eur eut un fils' Raoul Il, qu.i· prenoit.les. mê,,:,
mes qualités que· fon pere.. Raoul II fut pere de Raoul IlL,.
qui,êppufa Anne· Chrécien~:Ra1Jul IIImourut avant J 5'9:8 •.Anne.:
fa· v.euveJe remariacen:cene. année': à Clàude· d:HeiTelin.,. S(:i-:
gneUE' de Branges'., l'un. des c.ent;_Gcntilshomtl1es,.deJ:anciennc~

.oonde de.- la:; Maifon.d\l.Rah. . • . . ';.. -
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Aux' MM. de'Vienne, ont fuccédé les Seigneurs de Cœw
vres de la· Maifon d'Eftrées (1). 'Dans un aéte de ran' 1'634- ;

) Fran'i0is Annibal cfEftrées ; Marquis ·de Cœuvres ; prend la
!!luàlité de Vicomte de Pierrefonds. Le heuf Mai·, 1668 , M. le
Maréchal ~'Eflrées fIt affigné, pour fournÏ'rau terrier' de Va
lois fa déclaration, comme Vicomte de' Pierrefonds. Cette
:Vicomté appartient encore aux Seigneurs de Cœuvres·;

VIC 0 M T É n'Ouc H- Y. Après la' mort dü Vicomt~~~mon;,

(yers·l'an 1207}fon fief 'échutà Hermes, fœur· d'Albéri,c d'Ou~
chy: Seignem de S. Remy. Hermes époufa 'Foucault de-Billy;
qui, felon, Damien de Templeux, vivoit fous· le regne dePhi~·

lippe Augufte. Je ne rapporterai pas la fuite généalogique des
Seig.neurs de BiUy:"fur-Ourcq, q~i: ont ppffédé la· Vicomté:
d'Ouchy :on la trouve dans l'ouvrage du P. Anfelme (2). Ce'
fief n~était- pas 'encore forti de; cette Ma·ifon en 1'4-21. Il était.
p~ffédé par Jea~ne de-Billy, veuve de Gilles deMai1l1.Sei-.
gneùr de-Lo~fignot. Des· titres de cette année qualifient Jea~-

ne de· BiHy" Vicemteffe d'Ouc~y en Champagne, Dame de
Rofel, de'Montchevillon, Pingy, S. Remy:, EiUy·fur-Ourcq;:.
Neuilly-Saint-Front &. Haute~vefne. Jeanne de Billy eut uri<
fils qui mourut en' bas-âge, & de~x fil1e~ qui vécurent ,. Mar,;:;,
guer-j.te &' Aliénor de Mailly" auxquel~es elle partagea-fes ter;;,;
res ~n' 1-42 h LacVicomté d'Ouchy ééhuc à' Margueriie : elle ne:: .
la,conCer-va que deux ans, ayant'cédé: en 142'3» tous les droits;
qu'elle·avoitfurfes terres de Çhampagne, à fa·Cœur Aliénor',.,
veuve a~ors depuis ~ deux ans, de Bâudon Sire de Cramail1es;;..
Elle--avoit une fille- nommée Marie -de- Çramailles':,qu'elle don-'
na en-mariage à Bar-thele-myode eonflaps., avec une'portion'-de·':
la Vicomté· dlOuGhy-. J"ai- vu a: Long.:.pont: un· titre' de ran~

1'422" où. ron- donne à· Barthelemy la qualité' qe Vicomte:
d'Ouchy. L'autre partie de-la Vicomté': d'Otu::hy' demeura at
tachée à" làCeigneuri'e de Cramailles~ En-l") 1-3 , J can de Har':'·
lus joig~oit ~ fes: ti~reS'", celui: de-·Vicomte' hérédital. d:'OuchX~
le-Châtel'ÜJ__ - ;' _ ", ' _ .
. - Banhelemy, de_ Conflans nt:- quelqueS' d6nations: ~ l~'Eglifè:

de·Notre-Dame d'Ouchy : fes:SucceiTeurs la rebâtirent~enfgran"'"

de partie. Il eut dèux!. fils~-, Jean~& ~mery ;~ le' fecon~:,de~intt

(I),~ A'n(elmo-t;- 4. P.~' 6CTI.:_ . _ L.•,:._ m,' MÙ.'ldi. p:.! :t~,~: '. ,
Q): T._ ~;p.dJ 6~~ l , • .
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Vïcol)lté d'Ouchy. Eme'ry étant mort fans poftéi'ité) la Vicbm..
té r~tourna à Jean,fon' frere, Seigneur de Saponay & de, Vieux
mà!fon. Antoine fils de Jeal,l, entra el1 p'0{f~lfion de la Vicomté

,d'Ouchy aprè,s la mort: de' foJ1. pere. Il époufa Barbe de R6UCY
eri.i12)'. Il em plufleurs enfans. Euftachë fol1 aîné eft appellé
gans divers titres', Euft~çhe d'Ou<::ny, ,parce qu'il jOlliHbit de
la Vicomté de ce nom. Il s'acquit beaucoup de gloire dans la
profeffion des at,mes, & mérita l'eftime de fés contempora~ns.

n fe diftingua à la bataille .de~. Denys en 1 )'67. Il époufa Ma:.
lie dë SGep'oy, dë laql:1~Ile il eut Euftacne 1L Il mourut en,
1,594-. 'M!iurice p.ontet Doa~l:1r en Thçologie" dotit il eft fait
niénri0n dans là Co,~f.eqibn Ele' Sancy (1), proi)onça fon Grai...
fon. funébrë' ~ans l'Eglife' ,de Brecy-le buiffoh, le trente-un
AbûtJ J74'~ Cette-Oraifon funéhte a été imprimée ~ Paris in-gO,

• par 'Michel Sonnius. L'Orateur défigrie Euna<::h~ clans: f0r:l éli[~_

couts ." fous le 110m dé Vicomte d'Oueny.· .
, Etifta€ne 1 1 f~'_ quali60it Vieomte d'Où€hy & Baron de ,

Sbmmevefle. La ,Nobleffe.de Vermandois le choifit en 1)"88 1
pour député. aux F;t:ats dë Blois. He~ry 1V le nom11Ïa GoiJ ver..
lleurde S~ Quentin (2): Il époufa Cha,rlotte d~s Vrfins; fi.llè
unique. de Gilles :Seignei:lr d'Armentieres. n e~tèe <::~tte Da~
me, Henry de Conflans V~cornte d'Ouchy,n16rt en 16.28 ~

après avoir été nommé Chevalier de l'Ordre du. ~. Reprit•
.Je ne rai, fi cene Dame.èft la même Vîcomtelfed'QuGhy, à
laquèlle Malherbe adrdfe plufieurs piéces de vérs, qu'on
trouve Îll1primées dans le Retu~il de fes p6ëfies.Ges piéces
font; fix (on nets & pl:u(ieurs articles de fiances.; com:pofées en
l'année. -1. 609; & de.uK épigrammes datées de l'ànnée 16,( 5, Il
PÇltb1t pa,r pes vers; que. ",ette Viconi.tefi"e avoit beauGoup de;
charmés auX. yeux du ,poëte Malherhe. _ .' .. ' ,
. Henry avoit eu d'Utl fecooq .mariage, une fille. nommée
Henriette, à laquellé revint la .Vicointé d'Quchy' après fon
pere. Par €onttat .du vjngt, n~Mai169.6; . dette Dah,le. donna
li Vicomté d'Ouchy à charge de fubftitution , ,à Michel d~

Cônfl~ùi.s·fon ëoufirl. EUe 'Il)ounit en 1712;' âgée de qUàtre
,vingts ans~' ' :
'. Michel dé Conflans, Marquis_ d'Armentieres & Vi€omt~.

~l'Ouchy, fut pe~e d~ Louis de Conflans.; qui jouit après lui
-( 1) Léloil. Henr. Ill, t: s. p. z.6+." 1 (1.) Thou. Rift. t. U. p. 'll}l.
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des"mêmes titres. Tl 'Yaj0u~~ celui de premier Gentilhorpme de
la .Gha.mbre du, ~uc d'Or~~~ns. Il prit poffeffion -de l,a Vicomté:
d'Oucny en '717. .,' .:, "', " '.'

VIC 0 ~TÉ, ,D'E ,,6~ ~ L~' E-S. ,L~' table i~diqt},cfra,l~s'e'ndroi.cs:
de cete Hiftoire ,: o'~ .pou~ av'oris parl.é dù lieu l}c ges;'S'eigneurs
de Chelles. Cette Vicomté relevoit du châtèau' & ddSei..,
gneyrs de Pierre(ond,s dès,le ~.nziéme fiééI~. ' , ,', ,",

VIC 0 M:r É ,DE Bou R S O-N NE. La- terre de Bourfonne eft
• • ,," • ~ •• • ~ ',.. o..,. • • '\

c9~pofée~e tro~sfiers'pri.ncipa.ux: J~ 'fiçf 'fie HJl~fapt' qui -d,~~'
pend de la Ferté..;Milô~ ~ cft -'.1~ pll;l5 ét,enpu; "La Vic~mté rè'·i
l.éve ~~ la tou~ d~, Crépy.~e ti'oi.fiéme fi,ef.qu'on::noPJ!J1e l;t"
Mo~l)e , eft peu~emarq\1;.tble ; il dép,end de l~ tour:de Betz.' .~

. ~'EgI~fe 'd~' ~ourfo.nn~ eft 'uné fuccurfale de .la -ParoiIre
d'lvô,rt ~ d~ 'Dio~efe de Soiff~.n,s, comme [on 'Eglife Matrice!~

Le-v-il-tage ,eftcol1Jpofé qe deux rues, .qui fOl)t,dû.BaiUi~ge d~;

la Châtellenie' de·Crépy , & ..d'une éroi,{jÇl1),è ru~'qui ,4ép.en'd' de
la Châtellenie de la Ferté-Milon;' d'où Bourfonne' rr"e1F éloi:';;. .. .... r~·,,.. ' ,
grié! que d'une 1ie~e'.à YO~ie.n,t. Le ch~reau ~ft contigu à 'ces:
rues. II çft ent6ur~ 4,e f61fés ~ accompagné d~ j~~dins,.' Le Sei':
grieur.a droi~ de juftice, .& r~çoit d~s cenfivés' 'd,ans Féçen;du~'
ae' fonfief. ~l.~ J'u(àge dan,s 13 (orêt de Retz.' : ', .. _',' .' '. '.:
.. G~ ~ro.i(d'pfàge 'dt t~ès~arcieil:; les, premiers ,-Seigneqrs' d~·
B.ourfonnè dont'on ait connoi1fance; 'en jo'uiffoient:;p;1IH ,tlnè
aiJemblç~ cpnyoquéç' au .c.hâreau, de Viyiers Pl:l vlvap.t -de ia:
G9,~t,e,Ire ;E'l~~Ijë.rë " pour con,ftater Tes droits des u[ager~'" I,e:
Roi .P.~i1i,p.pe,Aug4fte 'qt]i y préfidoit ,i11te[rog~.a unnQÏùbre .d~:

tÇl~lOihs qlùl, ~av.o~t' affe)iiblés ; .:il ~ coqfùlql G-erqérc de' Bout:
f9nn~;' ~)hçv~:li~?· ,Dans 'l.ë zéfqltat',d'ul)e. autre énqu~te,dél'all~

~i2 1 {, 'Ba~tJie'~ennrd~'~o9F[opne-,eftn.ommfpar:rhi 'les,u[age,[~:

de R~tz'. En..l'an i.2§ 1 :i'~U lîrioisde Juin, Henry '?o~plè,t ~

Jeanne de ;eourfonne fa fem'm,e, ;lvQi.entà'percevbir fur le t~J::'-

. rit,oire de Bourfo,n,I:le
r

, d.es C~l?S' ~ d,es droi,ts de 'terrage, .qp."i!s.;
'cédéren.t ~uxJ%;moines de.;S. Tho~.as de C~épy; en échang~~

'ô?unè r:ente à"prendte fur .. la ;PrevôJ.é pé .ce,tee vil1e.,~:J;:ni l~j 7li.,:?,'
je;an,.de Noue Vicornçe de BOlJrf?~ln~; rendi,t le fepr- Aoî~t·,à-1a:

Dùch,dfe 1)'9üair~e.red'o.rléàlls,,Co~teIre de ;Valois, Veuv~.-qç:

~Philippe ,de Fra'nc~ frere du Roi Jean,. un aveu & dénom1:)re~

nient-de fa terre de Bourfonne , à laquelle il donne -le· ~i.tr.e de:
.~icQ~t~. En 11.:1:8 ~< la terre & Vicomté d'e Bourfotme- a.2Ea!:..",;
, ,
1 •• ~
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·tenoient à Jacques de Vauxcelles) hérider deJ~ande Noue fan.
qn~~~. }a~ql!~s eu.t Ut~efil1e nommée Antoine~te,.:qui époufa.

· un des. Foffez. Antoinette èut une fille nomI}l~e comme elle,
qui. époufa Jacques ~Seign~l}r.deCappendp" a~qu~l. .elle porta
la Vicomté de Bour[on~e•.Charles de, Cap,pendu., fils de Jac
que~, poffédoit l~ terre de. Bourfont)e fans part~ge en 1.5 21:. Ses
defcendans en ont jpui jufqu'à préfent fans ïnterruptibn.
::,·V 1 Co~ T-~ pE Bu S·A N !2 Y. ;Le lieu de Bufan~y eft: fitué"

fur Ja ·ch'l-#ée..R~m~~n~.q~i- conduifoit d'Ouchy à Soiffon.s,
q:ff~Z':près de l\1ur_et.-~ del'e!1dro~.t où l~ riviere de Crife' p.rend fa
~u~c:e. Regn~ult écrÎct d~ns fori~ Abrégé (p. 63), qu'il. y a en ce
lieu ,Châtelle~ie&'Vicomté ,que lariviere de Crife en dépend.
~in{Lquefes moulins. Il donne·à la Vicomté, uil.reffort im
menfe. ILajoute ,que. le ·Vicomte 'adroit .dç .juftic~ ~ d~ police
& de ..pêche j~Çqu'à -la rivie-re cl'Aifne , :~ fix pieds dans l'inté..;.
Iieurde\ce~te .rivi~re.·11 av.,~.nce, que cette Vicomté eft la pr~~
miere du Comté de Soiffons. .'.. . .'

·Doimay.plusréfervé que Regnault, marque feulement câ
.' .que le. Vicomte de Bufancy paroiffoit originairement aux a(Iifes

du Co~t_é, de, Soi[ons, comme d'autres. Seign~~rs .féodaux ,
lorCqu'ils étaient avertis. Ilfemble diftinguer le Ch~telain;du
,Yicomtc; & infinuer que le Châtela~n reffortiffoit. aux aillfes
!le Meaux•. :ll ajoute quelques ,réiexions fur .1'inft~bilité des

· Jurifdiaion-s. .
. La Vicomté de Bufaqcy cft une depend,ance de la feigneurie

..de Pierrefonds. Dans le dénombreinènt· des Bénéficiers du Va
lois; qui en 1)88, payerèntpour le,s dépu~és 'de ce .Duçh~ aux:
·E~ts de. Blo.is, le Curé de Bufancy-eft taxé,fix livres fept, fol~ .
,neuf. ~~niers, parmi les Eçcléfiaftiques. de la Châtellenie de
.Pierrefonds. Mu!drac place f~)Us la Châtellenie de Pierrefonds',
·.le fief d~ la tour quarrée, .mouvant de la Vicomté de Bufancy.
·Je ,~rouve dans quelques liftes'- Bufancy & fa paroiffe fous Ou
·chy. pa~sl~ nouvel ~t~t du Bai~liage de So~ffons, on met J.Ju-

faney ~ous. ~<? reffort de Pierrefonds par appel. Qn fuit à Bu
.faney: ~a' Go~turpe :~e Valois. ,- . -. . . .

Les terrés de Bufancy & de Muret vinrent au pouvoir des
. Seigneurs de Pierrefan~s fùr la fin du onziéme fiéc1e. Il y a
. .apparence, que Bufancy fut donri.é.à ces .seigneurs, à titre de

,(1) T. a. p. !J. loi' 11•.
. ... ~ '.
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Vicomté, par une Communauté Ecéléfiaftique. Les dixmes du
:·territoire ont long~tempsétéjointes aux dépendanc'~s utUés de
:la Vicomté. . . . . ,. . .

Je ne connois pa's cleplus ancién Vicomte de Bufancy';
-qu'un Hugues Çhe'valier de Pierrefonds; qui eut de Clémence
fon .époufe, un fils nommé Robert de Pierrefonds. Robe~t if.:.
-lifta', felo,n .Renaud (p. 07 )à la Tranilation des corps de S.
Crépin & de S. Crépinien, faite en Ilf 1 , par Joflein Evêque.
·de Soiffons. ~obertpoffédoit alors la Vicomté de Bufancy ,. de:'
puis l'a [;1. 113 0 • Robert eut ùn fils nommé Guy '(1)' qui vivait
en 1176. Guy fut pere de Vermond de Bufancy & d'une Dame
Mathilde. . . '
. V ~rl1!ond Vicomte & Châtelain de Bufancy, fut. Seigneur
cl'Art~;:m€$, d'Efcury & ,de Villemanthuy, aujourd'hui Ville~
mopfoire. Qn lui donne ces qualités dans un titre de l'an 1183.
En: 1 1~9 , il vendit, conjointement avèc fa fœur Ma'thilde, fem"';
me de Guy-de Sept-monts; les dixmes inféodées -de Bufa'ncy,
tux Chanoines de S. Vaft de Soiffons. Un' aéte de l'an 1200

~ e , • . • •

apprend, que fa Vicomté s'étendoit fur le cours de la riviere de
Crife. Il paroît_en'I.2or, comme témoin dans une'enquête ,de
Philippe Augufte, avec le nom de Guermond de ,Bufancy.. Il
eut quatre fils & une fille de Gerfeilde de fierrefonds, qu'il'
laiffa veuve' en p 12 (2). Henry ou Hervé l'aîné, fut Vicomte
de Bufancy. Matthie:u le fecond, fut Seigneur d'Artennes ;'
Dreux ou· Drogon-Ie troifiéme, ne nous eft connu par aucun 
titre. Thibaud le 'quatriéme, fut Chanoine de Soiffons. Mar-

, guerite de; Bufancy époufa Renaud fils de Simon .,Seigneur
de çornrbercy, avecîeque1 dIe vivoit en 1221 0).

.Matthieu n'obtint la feigneurie d'Arcennes, qu'à condition
de relever de Hervéfon frere ainé. Il fit hommage en 12f 1 ;, ,/
-au Cornee de Champagne, d'un bien qu'il poffédoit dans fa
moùvance (4-)~ 'Il prit 'pour époufe , 'Adé~ d'Ouchy, fille de .
Savaric, de laquelle il eut Vermond d'Ouchy , ainfi nommé à .
caufe- de fa mere. Vermond paffaunegran~epartie ae fa vie, .
·au châtéau d'Artennes, & -y mourut. Il fut, ~nhumé dans l'E- .
glife -du lieu, où l'on voit encore fon tombeau. Il eft repréfen
té c~uvert d'une armur~, fur la tombe qui ~ou:yre. fa Jépulture.

, ' .
(1) Templ. p. t 5.9. '.1 ' .(l) Thefaur. -Anecd: t. I.p. 904·
(~) Muldr. Chr. p. 3H.(4)Gall. Chr. t.9. p. ~6S., .'
Tom. 1 L ·Bb b .
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Herv:é Vicomte de :Sufancy epoufa. une' Dame Agathe, dont

il eur.deux fils & deux filles. (1). Jean fon fils aîné hérita· de la
'Vicomté' de Bufancy' après fa mort. Jean eut tr<~is fils· d'une
D~me nommée Giletite; Jean" Thomas &. Girard.. Il fit heu
reufement le voyage.de la. Terre-Sainte' avec le Roi S. Louis..
Il mourut en fôn château de Bufancy , l'an 1289" On, voit en:..
core fon tombeau dans.l'Eglife.. . .
. .' Jeàn Il fon- fifs aîi1é' démembra de fa: Vicomté. de Bufancy
le fief de Grandcourt., en fave.ur. de Girard.fel-1 frere (2). Tho..
mas: de Bufancy. a·mITa au 'cQmbatfingulier'du R0i de Sicile &
du Roi (FArrago,? J,f mourut fans alliance. Jean eut d'un pre
mier mariage troIS fiUes, qùi en 1339, vendire~t èh<,\<::une leur
part de la Vicomté de' Buf~ncy à;Jean, de. Chérify Seigneur de
Muret (3). Jean eut deux fiUes, de Pétronille de NeDe fon
é'poufe, Jeanne &,Agnès. Jeanne ~érita de. la terre .de· M·met .
après la, mort de fon· pere, &.époufa M:atthieu.de Roye. Agnès
eut en partage la Vicomté de Bufa~cy:.,.qu~elle vendit à Mat~

Thieu fon beau-fiere. . '
Jeanne de Chéri(y & Matthiel1 de RQye eurent quatre fils.~

Jean, Guy, Trifian & Rob.ert ,.. & une fille J, q~i- dt la belle
Béatrix de Roye, épuu[e de Jean de Bazoches. Jean- de Roye
fut Seigpeur de Muret & de Chérify ,- & Chambrier-de.Ffance...
It fut: Fere. de Matthieu de Roye cinq.uiéme du- nom" donCi.
n,ous allons· parIer. Guy & Trifiàn parragerent la Seigneurie de.
Bufancy. Guy eut le château.; Trifian, p,ritpour fa part., quel
ques biens·fonds de cette terre. Çelui~ci étan.t mor,t fans, en-·
fâns, fès· bi~ns.retoumerent à Guy fon frer-e. (1)~ .
. Guy' dè Ro,ye, Vicomte_&: feul poJfdfeur de la terre. de, Bu-·

fancy;, fe fit' Eccléfiaftique ,. & devint fu~ceffivem€ntAudii:e'ur
. èl'e Rote, . Do.yen de S. Q~en~in & Evêque, de Verdun:, cIe
Cafirès & de- 00.1. Il fut nommé Archevêque' de Tours eU'.
l 386 ,& patra.de ce Siége à.celui·de Sens ,. en 138.8.. San am
bition ne fe trouvant pas encore fatisfaice" par ces dernie.rs~

cfi~ngel'l1ens,.. il pa.rvint au fiége de Reims en ran 1390. Le'·
P~pei (iré.g,oire· Xl faifait U11. cas difiingué.. de [es taJens. &,' de
fa.pe-rfonne .. Ilde redut. aup.rès de lui dans la ville d:Avignon..:

. ,

(,)Anfelm~ t .. 6. p. 904.
(2) Re~al,ld. p. 71. .
(3) Chr.liQng; p. p: 316. Dorm. t. 1. 1

p. 12. ~11· ..' .
.' (4).. Dorm. Ibid. l" 14' An(elmi. t. :<..
. p• .g. .



DE· V A LOI S. L l·V. 17 1. '379'
~ .

.1'1 fuiNit'le :pai.<t-i de Clément VII , qui le comMa d'attentÎ011s 
:&demarques ·de 'fareconnpiffatlce. En 1:397, Il reçut à Reinù
-le [Ro:i .Çh~r:1es VI; :& en .'13 99 ,. il 'fonda ·à Paris le .cpHége de
.Re~ms.· Ayant ·été ;iFivité·au ·Condle de ·P,ife; il prit ra ~rout~

'Par V01ti-i près de ·Gênes, :Otl i'~;s"arrêia quelques jours. Un de
{es -gens ayant eu difpllte ·avec tIn habitant dè. 'Voltri , paffa des
par~les aux coups., & ,t~la cet ha'bitant..L'a'ffa'flin fe'réfligia dans
l'ihôtel ·de fonmaître" où lb 'peu'ple . -le fui'vi~' avec lIn gra·l)Q.
tl!lmu;l~e. ·Guy ·de Roye -ignorant le fuiet de 'c~tte erheUt~ .,
oll.v.r;j.i '·Urie fen'être ,de fon apparceme'ut, & {e pré(enta pour '~ri

demander.le .[ûjet. H fut 'attêim -d~un tsaii: d"aibalêcre', 'qui le
tllJa fur le ,champ, -le :huit Juin 1402. 'On trouya parmi fes pa·...
'.pi~ts .fon ·teftament, 'par lequel il .la'iirait à Matthieu de Royé
f-on.'11e;veu, lIa Vieomté de ,Bufancy ; 'ayèc iIa 'parç. dont il ~\Joit
hérité;âe ~Tii'ftati. fbn frere': ." '. .... ," :", :, " " .. . .
. "1\'tàtthieu de R.oye cinq,uiéine du :nOl:r"~' 'e,!t appèllé"VicoJ"nte

de ~l:1fancy- ~dàns' des titres de -(410 -( '1}. Heut d\ll1 prèmier
lit .urt fills '!il0inmé Guy de l~oye', ,qui décéda fanspoftérité en
J'163. lGife\1'le fa femme étant morte, il-é.poùfa en fecon.des
1l0ces'Çaihçrine ,de ·Moiltmo~e.nçy, de JaqtJeH.e·i'l eut Jean de
R0Y~', qui fut· Seigneur de' Bufan9Y ·.&:~d~ .LaUlioy', après '-I~

décès ·:de fan pere' & .de {on fre~e.-On te qualifie ViG9mt~ de
Bl:1fancy·l1a.nsun -act·e "ae l'an '11: l'{, cù"iif pàrbît' avec le Bailly
de la Seigneurie. " .' .' . "" . .': .'
. Jean de Roye eut ·d'une feeoqdèfemme, Antoine de :Royê~~

Seigneür de 'Bu{ancy & ·de Muret, ,t.ué à ·la~aqlÏllé de Mar~~

gnari 'le ·treize 5eptçmbre Ip 5' .' li- laiH'a- :un .fils' nommë iChar~

les, qui fut.Vic011?-te de lBufancy" , Seigneijr ·(jé Vil·!ç.rs,.Heion ;
Croutes:&::.Laufl0:Y" &"Genülhornme~'dë:l~ Ohambre du Roi:
On'lui ·donne ces ·titres: dans le procès-verbal de 'r,éformation
<ïlelaCoutllme de Valois ,.dre{fé~ri IS'39:n mo.urut en-]uilléc
1;5'P' Ses -biens -furent Fi:lrtagés e.ntrè 'Eléonore & Oharlotted~ .
Roye' [es deux filles. Eléonore eut la' Vicomté de -Bufanèy i

qu'eUe porta en -lnariage à Louis 1 .Princ~ de Condé '('2). ~a

Vic-omté B·e 'Bufancy paIfade 'Louis, :~ f:lçnri 1& ,à :Hen~i Ifi
Le Cardinal de Bourbon, comme tuteür 'd~~Henry'Ir,. donna
en mariage laVicomté·de Bufancy ·à Mademciife~l'e' Limeuil

. -. ,... . . . ~

(i)-Dorm. p. I·5.'Hift,'Montm, p. 537~ l' (~) Anfelm, t. 8. p. 14:.'
. B b b ij
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(1) , lorfquelle ~poufa Scipion. Sardini , noble Luquois, Baron
de ChaumoLlt-[ur-Loire.· Cette Dame fm.mere d'Alexandre

. ~Sardini, qui pofféda la Vicomté de Bufancy depuis 1609 juf
.qu'en 1 645'. Après' la mort d'Alexandre, ce fief paffa à Paul
Sardini fon frere., Paul traita de la ter~e de Bufancy avec lac:
ques de Chaftenay Seigneur de Puifégur, dont les defcendans.
poIrédent encore cette Vicomté. . '.
. . Thau & Artennes font' deux notables aé~)endanc.es/de là
Vi~omtéde Bufancy. Les Seigneurs d'Anennes étoient autre...
fois tenus. de la redev.anc.~ qui fuit (2):. Le jo.ur de la Qi.linquao:
géfime, ce Seigneur devoit envoyer foixante écus méreaux,.
pour être diftribués. fur le champ à foixante pau vr:es de Bufancy
ou des lieux voifins. Le jour du Mardi gras, il çievoit faire tuer
dans Ço~ château u~. p,orc de vingt-quatre fols: parifis, le faire·
dépécer & l'envoyer à Bufancy, pour être partagé entre les
mêmes pauvres. ~u lieu, enpréfence du Maire & des Sergens...
Si· le Seigneur' d'Artennes manquait à rempli'r cette obliga!"
tion, le Vicomte de Bufancy av.oit droit. de faire adjuger à fes
pauv.res., la coupe & dépouille d'une partie des bois d'Artennes•

.Il y a deux Bufan.cy; celui dont no.us venons de parIer,..
qu'ou nomme Bufancy· ell Valois., & un autre Bufancy en
Champag.ne, ':1;1 Diocefe d,e Reims·. Quelques. Auteurs ont
€onfonçlu ces deux terres, q.ui n'ont ri.en. de commun. Le lieu.
de Bufancr' en Champagne appartenoit en 106o à Henry"
dit Heffe1in', fils de Herman Comte de' G.randpré, qui eut:
~me 10ngl1e fuit~ .. de defcendans.. En 1 2 1 6, Henr.y V de.
Grandpré. fit. hommage de cette' .terre à Blanche Comteffe de:
Champagne. Henry VI,: Jean.I & lean.II Comtes de Grand..
pré, pofféderent fuc.ceŒv.ement c.et:te· feigne~lri'e jufqu'eru
}, 319· Bufan.cy en Champagne paffa aux ARremonts par une:
alliance .. Gobert d'Apremont fe qualifioit Seig!leur.de Bufancy; ,.

. après l'an 13'20. neutpour fucc.efIeurs, G€offroy.}:Edouart &
Jean. II d'Apremont: ce, dernier prenoit les titres de Seigneur;
ge Bufancy &·d'Amblife., ~ vi v.oit en 1. 510. Le mariage.d'An
toirt.ette avec René d'Anglure, ~t.pa{feraux Seigneurs de cette;
derniere Mai[on,·, le domaine de Bufancy~ J'ai' cru- devoio'
Fla.cer ici. cett~ notice., afin de prév.enir toute confu·fion (3)~.

el') Ba'Yle"~ Dîti. V
O Limeuit. ,. (~) V. An(elm. t. 1. p. p,S. t. 6. p,7·49;>.

<1.:.) p-Qrm•.. t.,%; {l. Il. 120... :. ~'1..•. p,..166. t.S. P,' &70. t.6·Pi 74)1.·,

\
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VI C b MT É n? A c·Y. Nous 'avons dans' le Valois';deux ter~
.res d'Acy,. qui ont. été toutes deux illuftrées. On les diftingue
.p<J.rJe$ qualificàtions.; d'Acy en Multien & d'Acy près,de Soif
fOl?s. JI cft iciq~~ftion d'Acy.près de Soi!fons; no.usl~arrerons
ailleurs d'Acy, en Multien: ". _ . . ' '
" ·La terre ·d'Acy près Soilfons cft une dépendance de Pierre~'·

fond~, avec titre de Vicomté.CI). ,Le premier Seigneur, cl' Acy
[qui ,me, foit'connu, eft un' Geoffroy. de Mortemer:, qll~onnom,..

mq-i't ~uŒ Geoffroy' 'd'Acy. Il. vivait au commencerrient du.
,onziéme fiécle~,G,eoffroy eut un~ poftérité qui poITéda 'lalter're
d'Acy, excep.té tin fief .qu'il jugea, à propos d'en :diftraire ,. &
qu'il donna à fa fille Ermengarde , Abbeffe de Notr.e-Dame' de'
So~ITo,ns. IL.eut un fils nommé.Thierry d'Acy-, 'Chev.alier-, qui
vivoi~enco,:een 107.7. Qn lit la foufcripti,oJi. de:.Thierry à une
Cha,rte de cette' année,. parmi celles de Dreux. fllrnommé le,
:Chauye; Milès d'e Fifrùes"Reniecd'Ofinont ,.& .Bernier·de·
,Châreau-TieÎ:'ry., Cette Charte eft' au· nom de Thibaud de' Pier~
refonds, & regarde S. Thibaud de Bazoches (2).. La feigneurie
.d'Acy.. denwura d<!.ns la maifon. de Mortemer plus de. deux. cens:.
ans, fans interruption.' Geoffroy II, qui vivoit .en .l'266, cft
p.ommé Geofhoy__d?Acy': 'dâns ·plufieurs.titres{l)" IL avoit a-lcrs; ,.

~ pour ~poufe::, Herfende', fille de HerveVicomte:-de. Bufanc.y ~

'D~s. Seig.neurs .de Mortenl~r,.la Vicomté d'AcypaITa~aux. La:
Per[onne. . . . . i. -'

.' Le' fief que- Geoffroy d'e Mortemer·) p'rem,ier du nom, donna à·
Ja: fille En}1engarde, lorîq!J'elle (e fiç:Religieufe:à NotrecDame"
fe nomme.' auj.purd'hui ~e fief du Chauffour.· Ern\engarde; fuû
·élevée à· la' digl1ité,d?Abbe(fe, ,fous le- ~~gn.e· de·.Henry 1..,ee~
fief & le refte de·later.r'e cl'Acy, furent mis fot,ls la- fauve-gardé
des Seigne':lrs de. :{lierrefonds,. pendant les troubles, 'Dans la:.
fuite des temps;, les. Reljgieufes de Notre-Darne obtinrent '.'
què c.e fief reffot:ti( aUlüége de. l'Exemption de Pierrè.fonds. éta,:,-
lJlià Compiegne. : '. , '. . (' ". ' .. -.
, Vers l'an 1 3).0, là Vicomté"d'Acy appartenoit à']ean.; de ~a·.

Perfonne', ·qui· époufa Jeanne de" Mortagne· Vic0rrheITe..d~Aul~
noy" veùve de Jean.Seigneur dè Chantilly•. Ily;a aux arclüv.es
du Comté"de. Braine" ~m dénomqrement. fourni en 1:3-8:3;,.. pa;-

. , . . .
l ' .

(.1) G~Il. Chr. t. 9. p. 441> \. (3) .Chr. Long-pt.p. 3.i~.·AnCelm'. t;.
~:) H10:•. Ch,at._p'. 68 •• " . .• ~.p".II-30. .' .. '
. , .

,
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Jt:.an de-_h ;Perfcmne" G,u-yot de :la Perfonne., lX .qüe1que's au';;
~r~ panic.l'l.t.iers dUlil~ême.1\1om.:J ealilllilede Mottagne étant morte
.è:JiL ri )'85 .,. Je;a'n ",&e :ï!a ~er.f01;'Jue ;ép:(i)ufa Jeanne de Nefle. Je
ne.fa:i [ide,fi lui. :ou ;Edn f.ils., (q.u'p~ lDlomfneVk<>il1te· d'AGY &
Seigneur de Hallerange, dans U.l titre'de 13Y9~ ,
·1:eande-:1a-PertoLl1'1e etwd'e lCQ,n .fecond.ntlariage ) un ;fils nom..

. m~tLGDY" ,qqilfüc \Tlirc'O'mre d'A,c:y' (1~. ".Guy ,potfedGiten li'06,
une terre:da:I1's: le 1'aJ1sd'AŒÛS~' Jl.tfl:' ~ppe.lté ,dans ·un de fes
lMn0.mbremens, V:1cÛ>'l11te.of'Ncy J& Ecuy.er d'honneur du Roi.
Duûhrifne :é<î:rli:~ ,:ql1I1e'Guy .de jaiPeriiDn'Fle.mÎ:t.en ,caüfè ,·Hugues
ne- Châ'th!laa:s rS:eiÎgtl"tur Ide ;Co'u'Jcmges, .touc:ha-ncle pao/ëm'ent
d\me{omm:e;d!e 'C>Ïnquante-.n..euflivres''iuin:z:c;foJs j i&.,quelques
arr.étag.eS~à Lufi .df~s:• .Hugues ,ne :jugeant ,pas.à PirQP(1)lSQe .remplir
fesro!bli'gat;ir<l>lÎl~S, {ffiu·y.a-e lIa Pe.rf~1illîle le fit adjl1ge.r t~ l!~rre dé
Coulonges ;ein' :14-10. ~'1~C2Wlié:.oetlte;a:.ffaire,~voit:été cqRlllG·i-te pa-r
:}eanne;de:NéDe, mère@u Vitolnt;e; Cette Dameav:oic'encore
la ,garde..,n'0ble ,de -Guy ft!>n fils en -l'ifu;&C te qU1a'Hf.iG1:tV.ic0m~
terre,d'Acy..,D.ans U'ne ,quirrar.we !cle l)an .J i i6 ·,Gtily de la Per
fonne .prend kesdeux titres de Vicomte ..cl'Aëy :& de Netle 'en'
Tardenois (2). ' . . '. ."',' .
'Gmy:de ta Perfonm:é!fut ,ma.r.ié;'& eut Ilble ,i:Uutke rQftérité~
Fm:iffard pade d'u~ de:fes B.ls, '<qui' fe difiil~;gua, f<,)Us )~e :r~gne,de

L<!>urs.XH. li écrit ,'qlile ,parini les· difpo{.iti.ons{aites .pour l'at.ta..
que du pont de Comines en 1482, il fut arrêté qu'au ~0-urdlil

combat, le R01 momé ~à ';c~heval, femit acc0t:np·ag-nê ,die ,huit
-vaiUa~s;hbmme~sair.més,00tnme lui: i1no~flle par,m.i Cë.U-x.qu~(m

ohroi:CÏ1t."le V4:èomt;~:61'A(>J-& G':Aunoy•. C>1'llit da~.s àtil~ d.'~:ritre,

que le Due,de)Betry:é<tri,voiit au Comte de )Foix,,'pG~r,demà.n"

c1er:en mar'iagè Jreai:l.;me :.fiUê .du ·Comte de ]30utog~)e ,; -qi/ii-eli....
.fJen'oÙ Ùzc1famrrzeti.t '(j~l(UTe /pécùux Cheyalie.rs }fmnds Sei..
gnell/rs, :à ll'effet dep.fepofer & Ge .rédiger 'l~.s articles. GU 'COt:l~

etat; :.fa:~(\)k,.le Ge>lnte de'S~mcer-re, Guy de;la 'Ril\TieJ.1e " Guy
de la Trémouille, & le rico,mte d'Acy~. qui étoi~J.1lt gensfoTu
&. jèurs.' . ..' . ", . ' . '
. Cë\Séig;tl6lire.1'I't un fil'$. '. Vicomte d'A-cy 'C0Fnmè ~lui , .dont
o'n'Iit :l-e nom ;;iülbas'·,cl,'une :fÏentence de Je,anPi.umé Lieutenanç ')
géAéral cllà Bail1li.àgë.de Valois ,. -datée de l'an 1192. :Ce 'Guy ~

,. " .....
(1) Hill. Chat. p. 7If.

, ,.

l (t) Anfc:lm. ibid. p.p.. IfS.
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dernièr dunom, rnour.utfans' pofiér:ité. La Vicomté' cl:I\cy re
tourna au;x: def(];endàns. de' Je'an de la P-erfon.l1ie~ ,<Dn 'm"à, corn";

, , '

muniqué: la 'note' d:uro dénoriibr:ement~ cl'e;lifI8~1J, r:end~~, par le
Chapitre:deS0ifTons,,; ~'Blanche de Sâ-rr-ëbru cne JDarne deNeDe,
& Pic.omteffe d;'Aéy, muchant un fief fis- àrCh0~Y, ·q,zu: jùtja·:
dis à Philipp,e·des. Foffés, & depuis à Jean &. Nicelas·des :Fof
fés. LesLa Pe.rfonne:ont eu pluJieurs aUiancesa-vec les Comtes'
de' Braine., En 1) fO ,. vi,v'oie un Jean, de)a Pf-ifen:ne:VicClmte
d'Ac,Y', qui. avoit épouré: ~ntoin~t-te de R0UCY, J'~anff~t pere
eu) aY'eulrd~un. Charles: de'1ail?erfeA'rie, quiprefld~la: 'gu'alité dé:
Seigneùr,cfAcy:pres S:orfTons, dans un- contrat? de ma·da:ge'dl·A..'

. cl:cielll cle)a,:Perfoof..!e: Seigneur de' Va·riceurc:, l'airé en '1-634-.,
Sur la fiti de ce même fié.de, la feigneurie de Champlieu étoie:
pofFéd~è par''un..cra'ude de. la- Perfoll:Fie,,- qui inte~vint-en'fàqua

lité, de .SeigneUr: , dan:s ,un :.procès· pendant- à· la' Primatie dei
Reims. ' ' ,'. . ': '~

: La'ViComt'é:d'Ac.y pami dt l!anei'enn,e·Maifbu.d'es'Ea· Per~,.
fOllO,e:,. aux Sieur~Legras de $0iffons.· M. l'e CornEe de' Follè--
v.-ille cft· préfeflterrie~t,Sej:gneur d'Acy, du chef d't:me"Demoi-}

, felle Legras fon époufe-. . ..
, '

- ,

._. . .. '. • 1. ._. ~. •

J
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L· ,0 R. J",<G 1 N; E:. cres~ BaJ;Qr:s~e'n Fira,nc;e- el!. t1~.: p~hl~: ~ffèz\:
obfcur. Les ~arons pa.rolffent aVOIr été étabhs des Ja'!·pre:.:.~

rriiere- race' de: nos> Ro:is],. & dëvôu'es·à que:1q,lles-unes; &:s: fonc
tions des anciens. Comtes), a·vant que les C0mrc's· euffent' été- ,
,rendus héréditaires:da~lsles famiUes~ Il- y a,volt cette différrence, .
entre: ~es: Ba~t:1s & ~lè$'..:aneien~ Conùês ,- ql:leles,·Barons n'a-··
yoientprefque pas cl'autre er:nploi, ·que d'êt-'re- memhres' du' c()n~'
feiL des Rois ·ou· de's:graii'ets'Seigneurs;; de,-làv-ient qùe: dans les"
écrits des'onzi:éme&~ dOllziéme' fi~des', dans.' les 'ouvrages-de
Reberc-DumO:I1t!, d'Al-bé'ûc, de Guibert, & dans un grandnom-":
bre. de piéce~, COiltenues au ·Spieilége·, les·,Barons. du Roi & les~

Barems d'es Seigneurs -font' a.ppel1és: Confit/es: . .
Les:grand:s:Sej:ggeUES; ~a.f[a\;lx:-de ·la Couronne) ayoi-entleu~,l'

'-.
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Barons comITré nos Rois; ils en. prenaient les avis dans la difN

cuillon de leurs affaires. Nous avons parlé au troifiéme Livre
de -c-eete HiO:oire~'un jeune O~cier d~s Comtes de Crépy,
nommé Enguerranâ, que ces Seigneurs. envoyerent dans leur
Comté d'Am~ens, avec le titre &les pouvoirs de Barolt J fous
le regne de Philippe I. Nous avons auill fait mention, d'une
affemblée des Barons du Comté de Vermandois, convoquée à
SaiJ:?t-Qu~ntin par Ives Comte de Soiffons', afin d'avoir leurs
'avisfur quçlqu~s affaires, en l'::ibfence du jeune Raoul V , que
Ces infirmités r~t~nQient~au château de Crépy. ' Les ComteS de
Braineav.oient auffi pour Barons ou Confeillers-nés, les Sei
gneurs de Fere en Tardenois, de Nene en Daule, de Fref11e
& de Pontarcy. . . '. .

Il Yavoit tels Comtés:, tels l'1farquifats ~ où la-qualité de Ba
IOn n'étoit qu'à vie; àans d'autres, ce titre était a~.taché' aux
terres, comme les droit,s de Pairié. .

Je n'ai pu remonter jufqu'à l'origine des qüatre principales
Baronies du Valois. On entrevoit dans l'obfcurité des temps,
que les quatre terres de Cramailles., de Givraye, de Saintines
& de Pontarcy, ont acquis ce titre, nQn par des lettres d'érec
tion, comme le fief de Trefmes fous Henry IV J mais parce
que les Seigneurs de ces quatre terres, avoient été autre
fois choifis en 'qualité de Confeillers, par les Comtes de Va-
lois. '

Quoiqu'il en foit, je me conforme à ée fujet-aux anciennes
liftes, qui placent' dans le Bailliage & Duché.de Valois, les
quatre Baronies principales ~ dont je vais donner une defcrip- '
tiOll hiftorique. - , .-

_BAR 0 NIE DE CR A MAI L LES. La terre de Cramailles eft
fLtuée entre Ouchy & Fere en Tardenois J affez près de la rivie
re d'Ourcq_ Toutes nos liftes la mettent au nombre des dépen
dances de la Châtelleniè d'Ouchy, excepté une, qui la place
dans le reffort de Pierrefonds. ..., .

. On compte en France, ,plufieurs lieux qui portent le nom de
Cramailles. Il y avait autrefois un fief de Cramailles, fur le
territoire de Béthizy, à côté du Pleffis-Châte1ain. Les Sei
gneurs de Pacy e~ Valois, poffédoient originairement un fief
de Cramailles, qu'~l ne faut pas confondre avec la terre en
.queftion•. Ce geffitué près de Cor~~ci , à trois lieues de ~eim's,

. . étoit
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'ët6k te'nu' à titre·'de Vicomté en t 612. t, .par ·Hubert de Ver- ,
:-:geur (1). Carder dan's fOh état du 'Bailliage de Valois, réunit·
'.fous uri' même·artic1e,·le châtel, la" baffe-:court de Cramailles '
~& le hameau·de·Cramoifelle ,.qui lui e.fi~contigu. ,

Muldrac écrit.(2h que le Seigrieur de Cram.ail1~s e~ pre-i
:mièr Baron & Guidon du Valois. Les' Seigneurs du lieu s'at;;
.tribuoient ce titre' dès le treiziéme fiécle. .. .

,L'l ·terre de Cramailles vin~ .au pouvoir des Comtes de,
'Troyes 'ou de.. Cha~pagne,,. dès~ le .milieu dudix-iéme fiéde" ,
'én plême te.in.p~ ;qlie'le~ Comté d'Quchy•.Ap·rès ravoir .poffé-.
·dée pendant quelq~e temps, Hs l'abandonneren~ à leur' Séné
chal, ..qui la tJanfmic lui-~ême'en· arriere~fief à des Chev.aliers
du châ1eàu ',de Cramailles. Ces 'Chevaliersavoie'nt été tirés,
les uns d'Ouchy,'les autres de Pierrefonds., d'autres ,enfin de,.
Ja Fétté-Milori~,. . - .' . , ':
~'Je 'rie :cônnois auçun Chevalie,r du':'cnâteau' de Cramailles
~plus· t\l1cien, que G,il1ebert, ,qui "vivoit fous 'le' "regne. de '.Phi
lippe I. Gifiebert eut un fils nommé Raoul de CramailIes , qui
'fonda le Monafiere ae~ Val-Chrétien (3) en i '134-, Raoul eut
de'Giflétte fon -époufe un fils, dont j'.ignore le nom. Ce fils
fut ,pere. de :del1x .gar.çons:; Anfculphe, Çhevali~r.de Gran:tail-,
-les, .&,l,taoul,d',Qu<::hi. 11 eut'auffi ,une fille appellée Aveline'
de Crarriail1es-. ·Anfculphe. fuccéda à 'fon .pere, dans, fesptres
& d~n:s' fes;biéns ,&:.continua la.poftérlt'é; Raoul fuc'Prevôt de'
TEglife Cathédrale de Soiffon's; .C'eft probablement .lem'ême
'E,aoul de"Cramailles, auquel Dormay attribue la fondation de,
\a Chapelle de ,S.; Thomas à, S. ,Gervais ,de ;S0iffons. . '. '
: Anfculph~ deCratp,ajJlès paroit dans pll1fietirsaaes de,l'an
'l'18'9. Il-eut·,de.uxfils , ':Odon &. Raoul.. Ce dernierefi compté:
·parmi. les bienfaiteurs :de.-l'Hôtel-Dielt; de .soiffons. Il donna~

~n 1230 à. cette l\iaifon,. ·des ,dixmé " des' prez, ;·du bled de'.
·rente. '&' U!1e f'Omme d;argent (4). .Il' fit ::ll1ffi une rente en:
~argént, dont le, montant devoit fervir à payer le§ afIiftances,
de" Prêtres-Cardin'aux .,:lorfqu'ilsacc,ompagnentl'Evêque: aux
Offices .des ·Fêtes folemnelles..RaouL mourut lé fèpe Mars

, • r • •
.:I:23,2~.... '.' : ., , . ' __ ,.,~: ":, :.~',.

,Eudes ou Odqri; de CramalUes )nous;eftéonrlu ,-par la: fon.-:,.
-\ .. '\. . ". ,. ,; .. -'

'(Il A'TIfelm, t. 6. p.6~l, tl (3) G:lll.Chr.·t. g.p. '499· '3 8) •. ".
,(~) Val. R. fol. :t3', " : . (,.)Dorm. t. ~. 'p .. :t07. ~90. .:
Tom. IL- ' ... . . ". " C' cc . J
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dation d'une R~com111endaèe & d'un Obit folertme1 dàns l'E
glife de' Val-Chrétien: le neuf Mai, po.ur fan faillot & celui des.
anciens Seigneurs de Crail1ailles. Il mourut au 'moisde Mai
1212, & fut inhumé à l'entrée de l'Eglife de Val-Chrétien.
Sa fépulture eft couverte d'une tombe, fur laquelle il cft re
préfencé couvert de fes armes.' La lég~nde de cette tombe ,_
telle que M.' Hugues Evêque de Ptolémaïde",' Auteur des-.
Annales de Premontré, l'~ tranfcrite J porte, qu'en cet en-·
droit repofe 'Odon Sire de Cramailles, Seigneur dudit lieu ,.
premier Baron du Valois, trépaffé en Mai 121'2. Il biffa un
tHsnommé Jean, qui fut auffi fo;n fucceffeur. ""', .

Jean. de Cramailles, premier du nom,; cft compté' parmi les
principaux bienfaiteurs de l'Abbaye de Long-pom ( J). 11 mou
rut au commellcement de l'an 1268; & fut inhumé dans le
cloître. de Long-pom, à côté de Pierre le Chantre. On lit
cette infcription au-ddfus de fan tombeau: Ci giflly Cheva
lier de Cramailles J' pour !Y prie'{, 'qu'en Paradis Joit he'be~. ~ . ..CLeo . '". " ' ..
: Jean eut un fils nommé Raoul. On a de .Raoul une Charte"
du mois d'AoCu 1268, qui confirme les don·ations faites pat'
fan .pere. Cette Charte eft accompagnée d'un·fceau, fut' lequd
font empreintes' fes armes , d'argent à la croix de gueule ,.
chargée de cinq étoiles d'or. Raoul de CramaiUes mourut au,
mois de Juin de l'an {285.· On l'inhuma dans l'Eglife de Yat
Chrétien, au~d:effous du Jubé. On .érigea à fa mémoireu~ mo
nument, qu'on voit encore. Ce monumen't repréfente un
Chevalier. couché; un chien à fes pieds. n paraît v~tu d'U11e·
robe· fans manches, qui lui .defcend jufqti'à mi-jambes. Ii eft
Gouvert dJ'unea'rmure complette, les, éperons aux pieds, }'é..:
p:ée pofée furIe corps, fan écu par-defflls,charge des arme~
que j'eviens.dedécrire. La table fur laqudle.cètte ftatüë eru
~ofée) ~ft ga~nie d'u~e infcription ~ qui d'onne ~ Raoul 13; qua-'
lité de Sue de C.rf!.maI1les & de SeIgneur de TIlloloy.
: Raoul laiŒl deux fils; Jean.U qu:i fuit, & Oudan de Cra

mailles:";; Seigneill'r' du. château d'Eftrées .. J'ai Vu àLong-'pon~
un écrit original de cet, Oudan, par lequel il choifit en.~e1îèù,
f31f~pt:lit1.\lre.~ Cet écrit: eft daté. de l'aIl i 299 (2).:c· '..

Jea~II Jut Seigneur de Cramailles~ Il eut trois fils de Gic
.

,(1) Chr. p•. 'l.71- 2.1.8. Templeux 1 p. liS ... 1 (~) Che•. Long.p. p•.pz.. - .
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lette de. Pondrorit· fon .lé.pouCe ;_ Jean le -Borgne, Guillaume &
R.obert. I1imourut en 12,98. Gilette lui f~rvécut.f &. époufa en

·fecondes nôces Jean de Châtillon dit CoqüiHart", Seigneur
. ;de' Ville~Savoye ,& .du Mo~t-Sai~t- Martin. Jean 'de' Châti;llon
lprit pdffeffio:n de la terre ·~de CliamaiHes, ··en vertu de ~.ud.ques

,prétëntio:ns ·que·fa Jfemule pouy.oit exerçe.r ,.à dmfe de fon
·doua'Ïr.e. Jean, Guillaume:& -Robert le lcii{[erent jouir de cette
:.tene jufqu'en 1'm· 13:13:~ ,.Ils, a'ffignerel1t ,alors' Jeur ~beau-pers:
~u :P:ademerit , &: l'!ohligerent de -la' aeùr ,remettre; à;J:'excep~

Jtion. d'une -pbrtion qui fut ,acc0.rdée :à"fon époure; 'p0~lr:remplit
fon .douaire."jD.ans: les :piéces du ',pr0cès, les trois Freres fon.t.
qualifiés' Chevaliers (1)•.,Je n'ai ,aucuneconno.iffanc~ des ac.,.
.nons de GürHaum:e:& ile :Robert. ' .,'. . . .
. 'Jean :furL10tnrl1\é,JeBorgne. fut Seigrietir-·d~Cramai1les•. r~
-époufa ~Cdél;netlce' ,de. Chaulnes , d:ël1aquelle .illeut Fie,rre ~il:

oBuream:, :&:jeanne de Cramàilles, morte en . 1'373 , .ap-~rès~avoi~
~éré .nl8.tÏ'ée rleux fois (.2)~ ,1 . , l ' .

Bierre ~Burea1J, :Sèigneur deCrain;iilles, de Ville & de Sa..
:po~.ay ,-,'fut ,marié·à.R~berte ;de.Thorote, 'fille de Jean V Châ
·tela:m:de :Thqrote.,.Il ,eut ;de ,cet..te Darne lm Bis Guy de Crà
'n'lâ.llles'.:& trlne'fiLle Ifabeau., quiépoufa.Raoul VI de Gauco:urt.
ffabeaueut.aïx .enfuns de-RaouL' Cellii-tLétant mort~en "1370,,
:elle ,~;e;ternaria av.ec.~Hugl1es·:de'OhâtiH9'n' Séigne.u:rde 'Ppr:-, ,
-cieu, rundes:brav.es :Chev.aliers de fOIll temps•.Hugùes mo.u- .
.:rut·[ans enfans'en .i 393; -& laiffa à fav,e:uve, 'entr'autres biens:,
~.une ~ente de'!cl~cens liYJre,s .acquife :petldantJeur,:mariage ,
!aU prindpa:l :de :douze"è,ens1iv;res, aie Guy. üe'CramaiUes Sei-
-g.neur' dè, 8~non'a.Y..· : ~'., ,.' .'.' .. ,' . . ~. '.-r .... . T "

. Guy Gle :Crama~lleS èutdeux~fils, Antoine, 1$. .Baudon Glui
·continua .Ja'poftérit6. ~ntolne fut.'pris l:an. 1,134-, :en .dêfcll:&n:t '
<>piniâmeinent lawour·dè S. VinéenLdéL~on.Le 'Général e~
;n~.mi., .:que :MèYJeritomll1~e Jémz..Lucl'blûgius (3 h tay~nt fait .
prifonniér, l'emmena lié à Rupelmonde', ôç lui ,fit ;trançhe:i:.· .
cla :têtie: j';igno.re à:quel fuJt::t.:I!l ::paffoit 'pour r~n d~s vaillans ,
-hommes de fon :fiéde.. ·Meyer le' nomme 'uh :(}he:valiernobl~", ,
'& :ç.oùr~geux",'~lr'/l'Obilis<SC jlrenulls; -::. " :'.: ". :, ' ... :';' :' ':' .

.~BaudQn ou Baudôin, de.GrainaiHe.5 , mpi4s:p.aroitavoirét~.le
. \. . ..... ~,.

(q H~~, ·Chat.p~ ~9r. .. ' , .., '. l" {3)Ann:~Flahg;'foi:. ~h. ,~. ,," " ,~
(2.) An,dm.t. 5~ p. 36)1. St8. Jp.' '';',.r .• '.' l.f . " .• ' " :.: :.:- ~ ,

" " ,.:" , . Ccc 'l,· .' "
• • f')" ,.. .. "',
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même que le Baud0n de Pacy ,qui ·eut 'undifférend' en· 139'1',
avec leSeigneur,de Nanteuil-lafoffe.· Il eft qualifié Seigneur"
'deSaponar dans· un titre de 1101. Il époufaAliénol!de.Mailly, ..
. fille de Gilles Seig.neur de ·Lorftgnol,~ & de.' Jeanne de ·BillY .
'1Viconlteffe d'Ouchy.. Duchefne· dit··, qu'il donna à bail on
v.endit fes· ·dr,Qits. à Jean, de· Cramailles:, furnommé Floridas.,;
qui ~toitapparemme.nt.,fi.ls ou p.etit~filsde·l'un desdeux;fre-.
res GuiUaume&, Robert de Cramail1es; dom j'ai. parlé, plt:lS ;
·haut.. Baudon, nevivoit.plus en 14-20.-.11 ftit maôé), & eut une:
'fille nommée Marié.. d~, Cramai.l1es, Dame· de Saponay, qui.

..:epoufa Barthelemy de Conflans' Seigrieur de Vie.uxmaifon, .au.'" ,
,quel elle· porta.laterredeCramaiHes•. : . ..'.

Cette terre demeura peu de temps ·dans -la Màifôn··deGonr·.
flans~· Elle; fut a'Cquife. par:les. Hadus.. Jean-·de· Hadus ;ell cité:;
dans un-,at1e du vingt-un Novembre J487' ILexerça fucceffivè- .
ment, les. Offic.es;de, Receveur:duGrenier à Sel de là Fe·rté-Mi~ .
Ion·, . de· R~ceveur général du Valois., &de Garde des·fceauxt

_ de la·C~âtellenie· de' Béthizy.Vérberie. Jean poffédoit'la terre~~ .
& le ch~teau ,de' Cramailles en., 1 roo.. IL eui trois enfans. de;~

·Marie,·Volant fon, époufe. (1:) ; .René .ou, Renaud. de· Harlus ",
J:i'rançois., Charles & Jean.. Il mourut ·le premier ·Décembre ~

J.) 1 3. :Marie rVolantc1ui·.fur,vécut· trois ans;,; On' inhuma cette ':
.Dame à;côté-.de, lui ,. dans .l'Eglife 'p'aroi1liale de.'S.,.Denys:de·~

.Crépy. Leèlrs .enfans placerent: fur:- ·leur fépulture" un mon U"'.~

-ment- quarré couvert- d'une. table de"pierre,: de.lier. .IIs:font tous:
.deux repréfentés, p.ar'tdes' figures de grandeur~' naturelle, don:t ~

'l~s: pi-ddsJ, les-main,s,& lès.mafquesJont. cle: marbre blanc. On:;
,lit cet~e. infc~j'ption auto~r cle··la p':ièrr~ :.~) .Cy gi~' nob1C' hOlll.- ~
".me·1eari~dè Harlus, Sll'e de.. Crathatlles, _prenner Baron dllL~

:'o':Valois.,. 'Seigneur-du Pleffis-Ch~telain ,&d~ Ne.uiHy-Sain&o .
~, ..Front·, Vitomre hérédital d'OuchY-'le-Châ:tel; qui trépaifa, .
:o>.~c.&·~aulf1. ~ift :noble·,Dàme' Marie Volant~ fa, fe~m~.,. qui~
"~;:ttépaf;fa:l'ani'l )~l 6«;" . " ' '.. .-

; '. :La·ter·r,e; de ..Cramailles:.fdt.'partagéè.entre: lesquar,re freres:,;.
. . ~F·rançois ',' René, .Gha.rIes&· Je'an.Françoisd.e Harlus fut. Rece- ..
. . veur ordinaire du Duché·de .Vàlois; René de'Har-luseft·qua-lifié';

Se.ig.n€ur de laBaronie:de Cramailles,en la:Châtell.enie d'Ouchy; -.
4e.Givrar: c;k,.~~" MÇlntémafr~y ... Il p~rut à la ré(o(matip;n.~e.la;:;

• ~ (t)Anf~lm• .t..8. p~ :80,.' '., '.
, .
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(f;autume de.Valois en 1539 ,. comme'Seigneur du PleŒs~ehâte-'

làin. On~lit fon nom parmiceux.des Seigneu~sdu.Valois, con
tenus: dans la . lifte de .1'arriere~ban dreffé.:en, i 5-57.·n y paroît ~

en .qualité"~de .Baron: de ' Cramailles~.' .
, Charles de Harlus, Seigneur en partie de 'Cramailles, eut
une: fille unique Marie', qui ép.oufa Robert Anthonis., Gruyer~
de. Cuife" Niéola$ A11tho~is,le.udils hérita' de la,. part , que fa
mere avait dans la terre de Cramailles : il en" prenoide titre.'.,
, Jean,de Harlus:êft qualifié- Seigneur, Baron de 'Cramailles:

.& MaÎtredes Comp.t,es,. dans ,un procès-verbal.du vingt-quatre::
'Mai 1522. Il,eut une fille unique, qui:époufa le Sieur.de.Lon- '
gueval l Maître de la garde-robe d'Antoine de Bomhon' Roi;
de Nava~re(1)., Depuis ce mariage, le: fieur ·de Longuev~l prit·:
les titres de. Seigneur de Haraucourt, de .Cramailles & de Ca..··
pitaine du:château de Villers..Cotteretz~ , Il paraît comme Co- ..
Seigneur· de ·Cramailles·dans·. un aCte. de.I 5,.60,' avec..Nicolas:;

'.Anthonis. Il mourut en I 620, âgé.. de. cent fept ans.,·.
, Je trouve dansPHiftoire généalogique du P..Anfelme;(2};:>

le nom ·d'u~·Antoine de Harlus.. Seigneur .de.CramaiUes , qui'~

donna Jeanne. de Harlus fa fille-, en mariage à Louis de Marle:, "
Vicomte d'Arcy,..le-Ponfart.. ~ouis de.Marle:.affifta;aux Ecats:de,~

Paris ..-en 1611... ", ,'. .,.
Les ditférentes' portions' dè ~la terre de CramaiHès·; dont je :~

viens. de' parler", fùrent réunies ··-en:Ùn: même domaine,. par
·€laude·:Piriard;, .,Marquis'-.de Louvois'I Gentilhomme de la;
'€hambre duRai; & Capitaine de:cinqu<tIlte' hommes"d'atrmes. '.

_ li acquitauffi la tene·;de Neuil1y-Sain~;Front&plufiems:fiefs.-, ,:
des hêritiers·de:"J.e~n·de·Harlus; Après'cette- réunion, il~'prit :
toujours parmi",fes titres, celui de.5eigneur·de C~amaill~sj pre~.-

mier ·Baran ·du Valois.:. . . ' . -
. Claude 'PInard eut.plufieurs ellfa-ns de Françoife·de..ht>MarcK ':

. fôn époufe. Ch~rlotte Pinard fa ·fille ,~ époufa'en 1613 , I:!en(Y.7'
de Conflans' Seigneur d'Armentieres ,& Vicomte ~.d'Ouèhy•..
E>éux:: .fils~;fortiren.é de. :ce mariage~; H.enry·, II mort .fans 'pof- ',.
rérité,. &. Euftache qui fut 'Seigneur' d~Armentieres', Marquis i

de ~ot1v.ois..&Baron de CramaiHés. Eufiachemourut le quatt~-

-.A.:'vtjt;169~,<.après.,-aVoir diŒp~ -la plus gta:nde~panie"de, fes.B
blens." : ", .. . . . .

(0 Anfelm;. t. 6. Po.. r,~~::'.- f .~ (:)T;,.6, Pd8:4L'" . .' ,"
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,La Baronie de Cramailles fut acquife par' M. DeCmaretz de

Va1:1bourg ConfeHlerd'Etat, frele du MinHire. 1vladame la
:Co.mteffe d'Angeilnes.,:flile lde M. de Vaubo,\'lrg , fucc.éda à font
pere. Elle mourut Dame de Cramailles en .176'0. EUe paffole à
fa lterre une 'partie :de l'a.nnée. .

On pré~endque lechâte,au dé 'CramaiIles , fut 'rebâti par
'Frangois l :en tnême tei~pS que 'le château de Viflers-Cotte
.retz. 'Ce'P,rinoe 'eft repeéfeinéau-ddfus de la principale entrée.
~ducorp&tle logis, Où les 'falamandres foni Jmultipliéesau mi
lieu d'un:grand nombre d'brnemèns., de 'tnéciaillolls, de huftës

..& de différens écuffohs~ ,LCs al'meS ~e Conflans font figurées
,dans plufieursendroits. , '

, :BA'R'ONIE DE 'Gl V RO-Y. G.iWQY .ouGivraye, andenne'
mouvance de Cramailles '(:I)" dt:.la Ceconde ,Bamni:e du;Duché

,de Valois. Lafeignem:lè atoujàuts éte'p'ÙtTédée par les Baron'S
'de CramaiUes. Laplûpatt de ces Seigneurs.en ont fuit ~pdrter

le titre à leurs 'entàns. Je n:e trouVe rien ftrr .G.ivray ,avant
.le regn:ede François l , fous -qui :Ch~rles .de 'Hatlus fit bâtir
le châteauaB:uel., ~avec une fe,rme à tôié. Le èhâreau ,de
Ghvtayeft dans le.ll~êtne -goût.que celuid:e Cratt1aiLle's. -On Tf .
voit dans ùn faton vo"frté, une.gr,andecheminéede pier.re,'
~ont le manteau eft, orné de figures. de' falamandres, em
-blême de ,Françèiisl , ~vec 1~gevife .:Niarifèf) te é'Xtillguo. On
,affure quç ce Prince 'avoit de .fréquentesentr~vues dalls le châ
teau de Givray, avtec Une des Dames deîc>n Royaume., pour,
lefquelles i.l a~oit le ,plus d'.inclinatiôn. Ren;é de -H:a:dusqui
vivoit 'encore én ;1 r57 , prenoit :parmi res titres, celui d'e Sei.
grreut[ deGivray. De.püis fa tilort, cep:e 'terre· &fél11,' château

.' 'on~étéS'..e~és paridi~ers.seig~lçurs particul.iers·dant·je.ne;con~
nOiS pa, ' l~e. Le. lu~u de Glvray eft Û'tuéfurle}bord fepre~- '
;td(jn~l ·de urcq, à un quart de 'lieue au~ddfus de Val-Chrç-
't:Ïoen. JI n'y a po~nt d'EgUre paroif.ffale. '.. .
. B'A R 0 N ·l'E DES lA 1N'T:rN;ES. L3. table indiquera les en

--droifs de :cet :OuVrage , 6ù'i1 eftfah men--ti:on :deSaintines.Nous
'~~lV.~ns aonnéla fuite des S~igneuts ',de ce lieu" jufqu'en 1461:;
.nous hi c6ntinurerons .au ~L;ivre fuiva-nt. Le .châteaude Saind
.nes eft;te,nlàrquable par:fot:l :gra·rid d6njon.: il·a f{)utenuplu:~
fleurs (jéges. .

(1) Mu\dr, Val. R~: 1'''''' ,:.. ','
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UA R 0 N' 1 EriE Po N T ARC Y. Ce· lieu eft' très-anci"en. Il
eft litué fur"l~ riviere d)A~fne-, à im~ gl'a-nde-lieu~· Nord-dl: de
la ville de Braine. Ort a: trouvé à Ponfarc:y, ~e-s ~é(l;üUes'COl1"

fulaires & de diverres a~tres efpéc.é·s. ~'€tymologie de èe norn-,
vient· d'un pont fur lequel on paffoi~ la r:iyiered'Aifn~'~ pou~

. arriver à-un fort châteàü bâti de l'autre· è,oté; Po.!ls··a·rcis.Ce
fore a Coutenu des liéges au· quinziéme fiécl'e;' il èft préfente
ment ruiné. Il n'en refte plus qu\uie vieille tour, .,limée au
Nord. ,Le pont eft elitiérC7rrientdétruic. . . . .

1 • Carrier ,dansJo,n ~~~tdu ,Bailliage du Valois, place Pbntàr":
ey & Vieilarcy , parmi ·les dé'pendahces de la.Châtellenie d'O~
chy. En: 15.88, le Curé (le Pontarcy fut taxé: à ~hl:l-it livre~ liJCi

_fols l'Fois deniers, & le Prieur du Vielarcy à neuf livres' quarre
.fols dix deniers, pour les députés du Valois aux Etats d~ Blois•.
" ~,al terre & le c~âteau, de Pontarcy, vinrent a~ pouyoir des
Comtes de· Troye~, dès le milieu du dixiéme Héde.. CeS~

. Comtes fournirent eette feig'n.eurie, à la jurifdiéHon de. le1J[, .
Châtelain· d'Oucny , & la ëlon:neren·(dans la fuite en fief à: leurs;
Sénéchaux. André de Baudimel1t Senéçhal de: Champagne, eft
le premier Seigneur d~ Poma(cy qui me (oit connu .. Il- tranfmi~
la propriét~' de~ cerEe terre" à- ·Helvide "fa feconclè· fiUe " lorr..·
qt;tJelle époufa Guy de Dampierre, premier du nom. La terre·,
de Poritarcy' rie demeura pas dans la' Maifon de Dampierre';.
eUe revint au Prince Robert 1 de Dreux Comte de Braine, à
caufe d'Agnès de'Bràine fàn: 'épo":1fe ,. pet'ire-fille· d'André de'
Baudiment. Ce Prince & Robert II fan fils, prenaient la qua
li,té' de Seigneurs dç· Pontarcy. Après 1~ mort de !t0bert 1 1,.,
Pierre' Mauclèrç fan fecondfils ,Duë de' Breèag.ne·, '-e.ut enpar-.
tage les terres ,de F~:e; eI?-, T~rcl~~pi~ & d~.Pontarcy. Jean de: .
BJ:etagne fils amé de, PIerre , .en,.hénra. Il·eut de Blanche fan,
époure, fille de Thibaud V 1 Comte de Champagne·) fix gar..,
çons &.deU1C fille$~A..Jix 'dè Bretagne l'aînee des: filles ,,--llu Da~:

lUe de. Pontarcy' & .de Bl.'ie-Comte·Robertt~, Elle.-époufa:. en.
~-2 54",JeanAé Çliâti'llQn:t prenJiet; du nom, qQfilte ,de Bloi$"
& décéda le deux Août 1288..- De :ce: mariage' forcit· Jeanne,
dc-,.Châtilfon.,~ morte; ,en 129·8 fans p'o1lérité~. :Après eHe.,.l~

feigneur~e de Pontarcy fut poffédée par Ga"uçher de 'Châtillon."J '
. )CoÏmé~able Çle.·Champagne , foit. de fan .che~;'foh à.cauft:d;Ifar; .

beau de Dreux. fOll, époufe ,. fille de Robçtt1 y.;J.. Comte" d.e: .
ElAihe.....· . . . ,

• •
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.Ifâbeau eut de Gaucher plulieurs enfan~. ·Hugues l'un :de

'leurs fils, res;ut les feigneul'ies de Ponrarcy & de Rofoy en
J 321.-n~poufa Marie de Clacy, qui lui. apporta en .mariage .

. Clac.y-.& la Vidamie de Laon.Plulieurs enfans fottirent·de ce
. mariage. P9nca.rcy fut donné ·à 1\1arie· de Ch~tillon le}!r fille'J
lorfqu'.e~le époura Simon de. Roucy Comne de-Braine. Simon II
dit l'.Infenfé, troifiémefils de ce Comte , ..fut.Seigneur de Pon
·,~arcy.. Ses domaines.furent g~uvernés par fesCurateurs jufqu'en
.1402. Simon II mourut .encette année,; Hugues Comte de
'Brainefon frere 'aîné, hérita de Ces biens. HlJguesJut pere .de
Jean V1 de Roucy ,tué:à la bataille d'Azincourt. Jean laiffa
une fille unique., qui époura 'Robert de SarrebrJ,lche ,auquel
.elle pona la terre de .Pontar~y & le Comté de Braine•.Ro
·:bert fut pere d'Amé, -'qui eut un fils Robert II. Ce dernier
eut trois filles., Guillemette la .plus jeune, époura Robert de
,la Marck Duc de Bouillon, auquel ·elle porta le.Comté de
.Braine & la Baronie de .Ponrarcy (I~. Charles Robert, recond
·fils de ce.Seigneur , ,prenoit. en -1 )60 les quali.tés de Duc de
Bouillon, de Comte de Maulevrier & de Braine,·& de Ba~

:ron de Poncarcy. Depuis ce temps , la Baronie de. Pontarcya.
;to~jours .~ppartenu aux Se!gneurs de .Braine. .

-
:A -R TIC LE 1 1.

BAILLIAGE "GENE.RAL

.D E .r.d.L.O 1 :s.

·L·E puche ~ le ,Bailliage genéral de Valois, avoient .ori~i..
. natrement la .même étendue. Ce n)eft que par une fmtc
cl'évenemens &cpar des ,'ufurpations fucceffives, 'qu~ le .reffort
.du grand :Bailliage a été reftrein.t. " . ..

, Cette identité 'de ,reffort a été la premiere caufe de fumon
'des deux ,charges) de Gouverneur & de Grand-Ba.illy., -en fa~.

;veur .d~une même perfo~ne.,C'èAau!f1,pour ce ftuet, !que les
~.(i) -Anfelm. t.1.P. I(;~. •

;premletS
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premiers Officiers d~ te 0.ége o:nt:lo~g-t~;'n~s 'été'dans'l'ufage"
de fe qualifier indi~fé~emment, Lieut~.lÏ.ant g~~lér.ll; Avocat.,
Procureur du. Roi', '&c~' au Baill~age ou 'au.1)uché 'de- Valois;

. Cinq ans 'a'près l'ér'eEtibri i:le'ée' Duêné( t.i~,ll·)'- !e grand
Bailliage fut fupprinié :par- le créqii de ,là'faétion :des Bour
guignons. Cette (up'preŒ~') f~t}a fuite .~~ la: confif~ation ~u

Duché, .fui le Prince Charles d~Orléans neveu du' Roi: elle
• r' ,. . .'

ùeduraqu'unan.. ; ....: ." ~,.- '. ', ... , -.' '.r',

, Le- Bailly ,'de Val?is:'eft ~très~fouve'i\t q~a!i~(~pÜv~f~~~r:,.~
d~n~ dçs l..n~t~e~e~ ~~l .n~re.~ar.d~I}Lq~~Jçs", Jugel~en.~.,:Le" ~ou
tur~'ller de SenlIs., r.édlgé en 1497'" v()~rre; ." que les Chatel~e":,"
., nies ou Prevâçés dépendantes du Duché de Valbis,' reITor~
., tiITent par appel de:va'rit'l~ G()lr~eriièur~deVal,ois; J,é,sappeI- ..
;, laû0'1s ~duq,uel:&:~ de' ~ës" Li~l~t·è·ria'is'·'~ert:ôtf~!I~.n.t'p'~r~:ap~e~ ,.
•,·au·Parlement' ; .~ qu~nt 'aüx':' è~s royai.iJc,~)edlt i pU~,h~ .?~.!

~,~eure ~u'B~il~iag~~~e.~,eljlis:~. 9~ .~9îtj)ai:~~~, ·qù~~p'r~s,'9r. :
deut~é.d.~' at'r~s l:~~~~~Q?, d~. 'f?uché"dr,Valqls ,; ~~. ~9~~10~~ , .
encqre"!a même .étenélue· au )3~nlhage qu au :Ouc,hé. :' ,,:
. Les piè'miers Officiers'quiexerc,erent Hi'charge~de: BaiHy.d~

Valoi~5;·âep.tii~·que ce -pa,ys eut étééle'vé' à la dignité'de:Du
ché, réuni~ent'au{fiicomme.dans les'dèrnierstemps~' les' d~'ûJ(
a\lties'charges~(h~ G()~:vérneur ;~"de 'Ç~p_itain'~ clûchâteaü. ~e.
ile donnërai" pas ici la fu~tede -tbùs ·lers'·B~i1lis-Ç;ouv"efrieurs;. on
trouvera cé' 'qui regâ:d~fchàct1Îi;a'epx, l thiilS -les'-en'dr<?its de cette
Hiftoire, ,où IlOUS -aurops'~occafion';de'les nômmer Ou de les -
~ndiquer: Le ,p-~~':nietq?~.:j~ ~Oil~Ol.rr:~.~y?i~;~.~·~r~é:le~ ;:~CLJ~
ch~rges depll1s) ~P0:I~~.·en -que1hon" ·~~P.rt. ~,~, $elg.~~~r,~~,l~
malf~n des .oe!)f0!1.t~lI~.es:: En. ~ 4 j 0 ,_ ~lgau~ ~ <;>;1;1.Rcnaud'Res::: -,
fontall1es'poITédoi~'l~s ·trOIS charges' de Bai'1ly~"'âè Gquvetneor

, & ,d~'~api,~aïî1e' a~"q~~py;:rre~~, po.4t fu~~e{f~uf PF~tii:I>.â~é:ri~; ,
qUi e~~rç(:)lt en .'1-477.'-, ',', ",'., .. , ':",. .....,.,.<.-
, .La compatibilité; ou plutôt l'union,effective des trois charges
ôe BaillY~·de G.àQvern'eûr &. de:Capitâiile'fuppôte,'que l'Officier"
ql;l.i en' é.~oie·révê\~ù" ~[i~ ~€j 'rè~rHlfo,i,t P:~·~·:lc~a.al~e·~tdans to~te .
l.eur·étend.ue:' D~s le temps -ou te, Duclté (le' Va'1.çHs-.fut c'r~,é, -,
les BaîUis'; abarÏdonn~rerit' ~ lélit:Lièûteràii~ tg~l:lér,al; ie, jÜg~:"
~en-t ~dë prefqtie ~oufe~ .rè~,alfaifè,s::L~s D~sfo~t~i:nès) qù~ -ru':'
relit pend,ant long-temps IBaiUis de 'Vâ)bis, ét6ient contil1.6el~

lement'occupés dans' les 'gue-rrés des 'regnes' de 'Charles VI~&: '
Tom. J 1. '.' D cl cl '

.'

, -
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de CharlesVH, &. nt: faifoient que les fonaions de Gouver....
neurs &. 'de Capitaines. Bergeron ecrit .à ce fujet ,p. 14-. que le
Lieutenant dl:l Gouverneur & Bailly.de Valois était .confidérc;:

.comme le vrai chef de la Juftice de toute la ,province ; ~u'i1

avoit fon 'fiége à Crépi; qu'il fai[oit Ces revues & tenqit fes;
aillfes dans chacune des fix Châtellenies ; .que dans .ces am-,
fes, on portoit devant· lui les appels. des Prevô.ts:-Châte~ains,.
& 'hors même; c'e'ft-à-dire, 'à 10n tribunal, .à fon .ftége· de

.C~é.p.y:.~, ,.cxce-pté clan~ les m,:,Uieres. ,criminelles., qui alloient
qroit au Parlemen:t. .. . . .
_~h0pin écrit', ,q~e fous LOLJis de 'France ,premier Duc de
Valois, frere de Charle$ VI, la- charge de Lieutenant général
du Bailliage de Valois .é,toit rempFe par .Jean Plumé premier'
du nOIl1.A' Jean P~umé" ont [uccédé Jean Bar.be, qui vivoit·

, .' ~ncoie, :ei1: if'} 9;;-)~rêux.Parent ,.qui .devint. Bailly-Gouv.er
nèuri,:<;ierard ;6Qcq'"Jean Pochon, ·Pierre Billart , Pierre Li-
,gler"m6r~.'~n l'47..Ô. i dont on .yoit l'épita,phe &. la figure el1
rCliefèta:ris l"Eglifède S'. Deny,sde Crépy ;' Jeard~ Gatelier-,.
QuiHallllle..Plpmé'; Jean Plumé' fecond du 'nom, qui vivoit.
p~ndant Jes années 1,4-9,2, 1*9,7 & L)'-03; Louis Rangeuil I,
L~?is·.Rângeui1TI, Jacques .Raqgeuil, François: Rangeuil l,
FrariçoisRangeuil~ II, Antoine· Mutel.;, François-de-Paule-
Ra:1geuil,. Pierre·Dup.Qrt., Jean-:BaŒe-Viê.l:or· Duport dernié
t;em'en t.- dé'cédé" & le fieur Savouret.aél:uellement en charge.

nne faut pa,~. conforidre~,~s qffièe"~ d.e -Lie~tenant général
du Bailly de Valois., avec. C.~ux du Lieutenant particulier' de
Çr~p'y.IL· y. avoii .épmme·d'eux ,fiéges .de Bailliages, en .ce~te

. YIH,~~,.?alls·les ie:mps sIont ri~ôus' padons. :Le Bailliage général
·~~:~tiwt lé':puéhé. de· \!alois étoit ·compofé. du Bailly,. du: Lieu-
ik1~â}o.t.géné:~~1,;fd:un Pro.cureu~.:pou~Je. Seigneur: ou t?~~lr Il:' .
R'6T ,'ae-plüliêurs ConfeiIJers ou' Affeffeurs,. & d'un Greffier.
. -Le ,fiég~ du BaiUiage particulier de ~répy &de fa. Châtel-.
rèn~e ét0it'J,~e·~,p,I.~ J?ar u~ L.i~~t~nant , ,un Pro~ur~ur pour !.~"
:R.o1,,1orfqw 11.~J;p)'t fRyal, 00 pour le; Duc de Va1ms, lor;fqu,11
~t9it. fÇ~,gl~~ur!<tr ;;q~~-lqHes .C6·nfei~~çrs , un-.Prevôt qui fàifo.~~
~pfIiJçs font11Q'l1.,s _de. ,Ço,nfell1e:l!, un: preffier & plufieurs HUlf~·
!iêfs.'Là jùrifd:{én~ndiJLieutènant- pàrticulier' avoit pOUf ref-·
fort, toute l'étendûe de, la Châtellen~e .de- Crépy- Le .Prevôt
j~g~H~it les cas pa~ticulie~s;, la. plûpart. de:. ~es décifions. poU'::-·.. ' .,... , ',.... .' .. ... ., .... ...

~ . - ...
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. voient être· portées par-appel devant le Lieuten~ntparticulier,
dans fon fiége ou d~ns fes affifes; de même qu'on appelloit de
celui-ci, foit au Lieutenant général, foit aux grands Jours. Le
Bailliage Châtelain était le premier des fix , qui compofoient
le Duché de Valois avant 17°3. Chacun renfermait un certain
nombre dePrevôtés, de 'Mairies, de hautes-Juftices ,dont. .

on y po.rcoit les appels..Pendant plus d'un fiécle ,. les charges
du ~ailliage.général n'eurent rien de cOllJ.mun avec celles du
Bailliage particulier de Crépy. Leur réunion fut d'abord per~

mife , & enfuite ordonnée par des -Lettres-patentes & par. des
Dédarations. . , -" - '.

Il Y eüt de' pareilles réunions. qans les Bailliages particu~
liers. L'Ordonnance d'Orléansprefcritl'union'des ch-arges de
Prevôts à celles de. Lieutenans particuliers dans un -même
lieu•. Ce changement n'avoit pas encore été effeaué dan~ le
Valois'h~ defaic ni de dr~i~; lorfqu'en 15 39laCoutum~ du pays
fut rédigée. Il. y avait alors à Crépy J un Lieutenant par,cicu
lier. pommé Jacqües Rangeuil, & un. Prevôt ~ppellé Jean Ca
gnard. Le Lieutenant particulier de la Fené-Milon fe nom
mait Simon Drouart; le Prevôt était. ahfent. La charg~ de
Lieutenant particulier. de Pierrefonds était remplie par un
Rangeuil; & celle de Prevôt, par Nicolas Crépin. Un Ran- . _
ge~il OGcupoit le fiége de Lieut~nant parti"culier .de Béthizy ;
le Prevôt; du lieu fe nommoitMacé Boucher. Jean Ozanrie
.' 1

était Lieutenant particulier d'Ouchy; -le frevôt ahfent. Le
Lieutenant particulier de Neuilly-Saint-Front, s'appelloit Sé~
verin Heurtemer ; & le Prevôt du même lieü, Pierre le Long.
Laréu:nion des.Prevôtés 'aux Lieutenances particulieres avait
déja .été ·.faite ,dans la plîlpart des chefs-lieux, avant 1 )80•

. Les' Lieuten'ans. généraux du Valois ,eurent plufieurs con-.
teftations avec les Lieutenans particuliérs des Châtellenies,
depuis fur-tout,· que 'les deux Offices. de Lieutenant gé-'
néral& de Lieutenant pa~ticulier de Crépy furent réunis.
Les Lieute~an'sparticuliersprétendant 'dépendre immédiate
ment du Bailly de Val<?is, fans relever d'aücun Officier inter
n1édiaire, conteftoient au Lieutenant général· le' pdvilége' de,
tenir fes affifes clanli chaque chef-lieu des Châtellenies. Ces
différends, après avoir été fouvent agités & affo!Jpis , furent
-, , D cl 'cl ij .
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enfin terminés par un' arrêt du Parlement, 'en faveur du Lieu-
tenant général. .. ..

En 1625 , le-fielJr Rangeuil Lieutenantgénéral, & le fieur de:
la Grange Procureur du Roi au Bailliage de Valois, fe préfen
terent à la Ferté-Milon, poury,tenir les aillfes générales fuivant.
l'ancien ufage. Le Lieutenant du Bailliage particulier de cette.
Ch~teUenie, qui (e nommoit Héricard , ~'oppofa' à la publica
tion.Procès au Parlement. Le Lieutenant général fut, par ar·
Iêt du fept Septembre 16~6 , J)mailltenu & gqrdé au droit de'
~) tenir les aillfes_ aü fiége de la F erté~Milon, pour y connoître.
ID pendânt leur tenûe J de toutes caufes & matieres· étant à la
~l connoi{fancè des aillfes,· fuivant les Ordonnances, tout ainfi:

. ~) qu'avoient fait les -Lieutenansgériéraux prédéce{feurs du fieur
J) Rangeuil, avant la réunion. de l'office d~ Prevôt à l'office-
:0 de Liegtenànt particulier (<1. . '. " •

Le nombre des fix ChâteJlenies'qui compofent le Duché &
le Bailliage de ValQis, a toujours été le même. L'ancien Cou
tumier .rédigé·pa-r Jean Plumé, premier du nom ,. préfente dès
la premiere page /une· divifion du Bailliage du Duché de Va-:
lois, conteJ1an( les 'fix Châtellenies de -Crépy, la Ferté-Mi
lon, Pierrefonds', Béthizy-Verberie', Ouchy-Ie.- Château,.
Nel1illy-Saint~Front. Ce l11êm~ nombre fe retrouve 'dans les
cahiers du ban & arriere-han ·pul~.lié a-vant le milieu ;du feizié-:
me Géde. Lé procès-verbal de. réformat:ion de la Coutum.~ Ge
.Valois, dreJfé' en 15' 39:; . les rôles. des lieüx du Valois" .qui ont
payé en, i 5' 88 pour les dép:uü~s a~x Etats de Blols '. font divifés
en fix Châtellenies. La' même fuite .eft obfervé_e dans le rôle
dre{fé pour. tes Etats: de Paris en '1 Pl.) ;' dans une lifte des lieux
du Va10~S' éctÏte- en 1590; dans .la: fent.ence du ~errier: Berge..,
ro.n;. dans :fon Valois royal ü:nprirpé en 1583', infifte fur b mê-·
me divifion, conime fùr' un partage fans conteftacion ,. & com
me, fur une forme elfelltielle &. prefqu'immuable du Duché
& du Bailliage de:Valois. Il traite de ces chofes d~puis' le fol..
9,,' jufqu:au fol. 17~. Muldrac fe fonde fur les ,mêmes princi-,
pes, aux pages 3, 12:, 14-, 21, 2'3, de fon Ya.Iois royal, de:
même que· dans fa Chronique..Bouc.hel fPjt Bergeron. Tem
ple.ux· admet· fi;t, Châtellenies, & diftingue fept Prev9 tés' ~
p<!rce qu'il partage la Prevôté. de Béj:hizy & V~rberic: J..à'raifo~
de.s chefs-lieu..x., _. •. '
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Les ufurpations' faites fur le reffort du Duché de Valois par
les Bailliages voifins, n'attaqlwient pas direél:ement les droits.
du Lieutenant général de. Valois; la pl6part des fujets de con-.
tefta~ions regàrdoient des caufes de premiereinftance, dont les ••.
Officiers des fiéges étrangers s'attribuaient la .connqiffance, .
Couvent à l'inf~u des Officiers Châtelains., fur la jurifdiétion
defquels ils empiétaient. . . \. .

Il faut diftingu'er " dans les refforts particuliers des, Bailliages.
Châ.telains, la partie militaire & la partie. civile;.le gquverne-.
ment pu ch~teau ,d'avec Yadminiftration de la jultice &. des
finances. Nous nous fommes affez étendu fur le recond article ;.
nous a11on"s parler des Capitaine~ies de chacun des fix chefs~.
lieux du Valois.' .' 1· . .'

~ .Les Capitaines de Crépy ont fu~cé~é aux Burg~res. Re~
I1aud des Fontaines eft l'un des premie;rs Capitaines J qui ont'

. gouvern.é le château de Crépy,~epuisla création du Duché de
Valois (1). ~l eut pourfuccefTeur J Pierre de la F ontaÏ'Ile pre-:.
mier du npm. Pierre fut fui vi de Jean d...e la Fontaine, Ecuyer,
Seigneur d~ Fontaines, grand Pannetier du Duc d'Orléans'"
qui vivoit en 1472. Pierre'11 & Jean II fe. font fuccédé, après.
la;mort de Jean I. Pierre II ·des.· Fqntaines vivoit enl490.. .
.; . Artus de la Fontaine, fucçefTeur de Jean 1 l,: prenoit les.
qualités d.e S~igneur~ des Fonraines, de Ba~on d'Oignon &..
d~ Çap.itail1e..de .Crépy.. Il étoit conlidé~é à Th Cour, à caufe

'. 'le fon mérite.; Il fut grand l'~aître des cérémonies, fous le'
regne de Henry. II, de. François l, de Charles IX., & de
fI enry III. qefl: lui' ~.e qui dl:, venu le: proyerbe de mettre el?. ..
r~llgs d'oiglloll.j. ~drrqu'il pr~fidoit aux cérémonies & aux:fê-

. t~s publiques. J . il ~voj.t pOl~r maxir!1e de ferrer les -rangs',. afin·
qùe la marçhe mt plus uniforme & l'ordre n;tieux obfervé. La:
contrainte' de ceux ·qllil 'arrangeoit ainli' ,. fit naîçre à quelque:
plaifant, ~'idée des ~ig~onsqu'on arrange fur les g~anes ) el) les:.
ferrant les uns.comre.les autres.)' fans laifTer.d'.Îmerv.alles. L'al-'
llifio.~ du n?m ~e la._ terr,e. d~Oignon. avec' le nom de cette

. plante, fortifia. cette idé.e. On l.a trou.va facétieufe , & on l'ap-
pligua aux circonfiat;lces des cérémonies,. d~s marches, ·de~.:.;

repas où l'on. eft trop ferré. Artus" poffédoic auffi la terre de;
,Vaumoife près de Crépy. Il fut revêtu deux fois du caraGlere::

(l); Anfelm. t. S. p.. ~ 5o•.
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d'Amba{fadeur aux Cours de Conftantïnople & deVienne. Il
obtint la charge de Lieutenant général de l'Ifle de France.

La Gapitainèrie du château de Crépy pa1fa d'Artus à Fran
çois de la Fontaine Baron d'Oignon, & Gouverneur de Pont
Sainte-Maxence. François s'étant rendu caution d'une grande
fomme pour la Reit:le Marie' de Médicis) lorrqu'elle fortit de
France, il fut dans la néceffité de vendre fes terres & fes char
ges, pour faire honneur à Ces engagemens. Il mourut le trente
Janvier 1632. ·MI'A. de Gefvres ont fuccédé aux la Fontaine.
J'ai vu des provifions du vingt-nettfJuillet 1616, gui prouvent
que ces Seigneurs réuni1foient pour lors, les trois charges de
Gouyerneur, de Bailly de Valois, .& de Capitaine du château
de <::;répy.. _
- La fuite des Capitain~s des autrès châteaux', chefs-lieux du.

Valois) nous eft beaucoup' moins connue que celle des Offi
ciers que je viens de nommer. Ce que j'ai découvert fur chacun
de ces titres, fe réduit à des notions fort fuccinaes.

Les Capitaines de la Ferté-Milon & de Pierrefonds· ont'
fouvent- changé pendant les troubles. Les plus ~lluftres ont
été les fieursViliers-l'Ifle-Adam, & Dupefché. L'Ifle-Adam
commandoit à Pierrefonds en 114-2.

Depuis 111 1 jufqu'en 111 3 , l'illuftre' & vaillant Nicolas
BoCquiaux eut le commandement de Pierrefonds. Henry de la
'Tour lui fuccéda aux fonétions. de cette charge. Nicolas de
Broyes mort en 1469) le qualifioit Capitaine du château de
Pierrei<inds. Le partifari Rieux de Pierrefonds, s'étant emparé
de la fortere1fe pendant les troubles de la ligue , en prit le titre
de Capitaine. Le Gouverneur de cette place préfidoit en'
même temp's à la défenfe des châteaux de Viviers, d'Amble-
ny & de Courtieux. .. ,

La charge de Capitaine du château de Béthizy a long-temps
dem~uré dans la famille des Anth<;>nis , Seigneurs de la Douye
& du Hazoy. GaCpard, Bergeron &. Nicolas Bergeron, Auteurs
du Valois royal, l'ont au!Ii po1fédee. En 1411, Enguerrand,
Seigneur des Fieffes, Chevaljer , ftoit Capitaine des deux châ
teaux .d'Ouchy &de Neuilly~Saint-Front. '

Celui de Villers-Cotteretz a eu auffi [es Capitaines: Louis.
de Pacy en prenoit le titre. Ii fut remplacé par Pierre de Pacy
fon oncle, fumommé le Begue, nonobftam, dit Templeux,,
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..les o,ppofirions de Rena:ud de la Ramée , -qui prétend<;>Î.t avoir
droit à ce poile. Pierre Ide Pacy Jut mis en poffetIion de ce gou
vernement :par le Lieutenant .général du BaiUy de Valois, en
14- 1o.. '. .'

Les Capitaines des chât.eaux fortifiés ne pouvoient exercer
Jeurs fonEtions, qu'en v~êrtu de Lettres-.paténtes ou ·d'une per
million par éc:rit, ·~manée .du Roi. Dans l'aEte ,par lequel le
.Roi ·Charles Vldéc1are le Duc de Bourgogne .ennemi de l'E- .
.tat, -il lui reproe:heencr'aùtres chofes, de s'être rendu plaître
.des châteaux. de -Coucy .& de ·Pierrefonds., &.d'y avoir ,placé
des: Capitaines ·auxquds il n'a\r.oit. pas accordé fon 'gré,,:
ment (1).

ART I,e L E. 1 1 1.

. - , .

COUTUME DE J7ALOlS~

_} u.,S·Q·P' A la :fin du quacorziême· fiéde, .on eut recours. a'
· . deux .ex.pédie.os po.u.r configner les ·articles ,des Co.mUtnes:"
·pour .en ,~ol1n9îtl!e -le. f<~ltS &. la véritable interprétation. Le
..premier-moyen, étQit';le .tran(cr,ire fur des cahiers .les anciens,
Réglemens; & d'·y; .aJouter .c.eux qui ayoient .été rédigés ou·
rapportés entllrb.e,. Le fecond moyen de connoÎtre les difpoJi- ?

rions çles lo.ix.·municip~les , fe réduifoiLà confutter les Jure-$
&. les Prud'lf6mmes; fur' les ufages qui n'avoient pas été mis

..par é.ctit; ce.·qui: s~appelloit legitima. recordatio, en terme de
· Jurifprudence•. Ce~t~_.fecond'e maniere avoit x:apport à cette'
branche de -l'ancien d.roi.c Romain,. qu'on appelloic- reJj;o;ya:
l'rudentllm~ Charles V fa.ie mention' de cette forme, dans un.e·
~Or99I1nanC~- du vingt-hl1i.t Janvier }.'3-68. 'Le Cavant M. Se-'
t'couffe a judiç,ieufement ~bfer.vé à cerne occauon, que la mé-
n moi~e des Officiers de Juftice' eroit enèore ,- fur la fin· du qua
.torzié'qle: fiécle ,. comme. "le dép~ôt, .des loix rpunicipales 'dans;
.la plôpart .des' provinces. Ces r:egles O,ttç:outumes étoient con-

· f!ignées dans des cahiers', dont: il Jf.. avoit .plufieurs exe.Oli!lar::-
- " ~.

(Il Lenfant., ~fi ..Concil. 'de Pife ,. t •. :;,
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-res, qui Couvent ne fe reffembloient pas dans les différ"ens
_points de leurs difpofitions. Ces difiinaions des Coutumes &
·des ufages) cft encore étabJie dans une àutre Orçlonnance du
Roi Charles V ~ datée du mois de Mai 1~ 7 1 (1).

Chopin remarque, to'uèhant les Càtitu-mesécrlte'sdu Valois,
..qu'après avoir été extraites du regifire de Vermandois, dies
furen·t confignées dans ùn' même cahier, ·avec celles de Senlis

·& de Clermont. Cette efpéce de rédaaion fe fit fans ordre de
.m·atieres.Ce n'était pour aiRfi-dire', qu'un ·recueil d'excep
.tions, -touchant Senlis, le Valois & Clermont, fans regles in
-variable~, [<.lns _principes. Ce cahier, quoique contenant des
difpofitions différentes' à l'égard de chacun des trois Bailliages J

portait le titre général de Coutumier. de Senlis : lor[qu'une
quefiion décidée pour. Senlis ,était agitée dans les Bailliages
de Clermont & de Valois, Où elle n'avoit pas encoreêté pro~
poCée) on adoRtoit la décift6n'étabHe 110ur le.Bailliage de Sen
lis. Les Officiers de ce dernier fiége avoient pareillement re
cours aux articles pro.pres aux Bailliages de G,lermont & de
Valois, qui n'étoient pas contenus dans le cahier de Senlis.
Chopin obCerve, que l:i plus grande parti~ de l',!ncien Couru..
inier de Valois, n'était qu'uti affeniblage informe de Coutu
mes difparates, fous un même titre. C'ea par cette double rai
fan, que dans :les piéces du procès de Jean le Vintre contre
·le Duc d'Orléans Càmte de Valois, on ne cite .que la Coutu;'
me de Senlis. C'eft auffi pour ce fujet; quepréfentement les ..

--caufes du .Bail~iage de Valois portées au Parlement, font com
.prifes fous le rôle de Senlis: le-même ufage avait lieu du temps
·de Bergeron ( 1 ). • . ' --

Je n'ai pu découvrir le Coutumier original de·Phiri1é, quel
-ques perquifitions que j'aie fàites. -Le haza,râ m'a- mis [0us la
,main, une copie :imparfai~e'de ce recueil, que fa rareté rend
précieufe. 'C'efl: un cahier in-4-0

, écrit du 'vivant de ·PlÙmé, ou
.peu.detemps après.lui .. Il'contient, 1

0
, un état des fix Châtel

.lenies du Duché de Valois, &. de leurs principales dépendan-
·ces. 2

0
, Un chapitre fur là Gruerie de Valois·, commencé,

non acheve.' 30
, Une fuite -de pllllleurs articles de· Coutumes

· .-rapportées· ell turbé. 4-0
, un recueil des (liles , Coutumes &C ufâ-

· (.1 );-De Lègib'!,nJeg.. ti.e: r. g- 76• J (i) Val. R. p. J f: - ,
1. d.. Corn. Gall. Conf. pr~",ep. n 4. p. 69,.. _.. _. _. . ._; ... _

ges
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·gû, doiù'od;ii ~dcdlltlLfizf Çl'~je;àt~: i!z:clze;J,;' Pdlbl./, :~ê~lqhâietf
iéniû~ PreY1Jtê,(de.Crépy·,:Pie;refofzdi}~BitlUb!~ Ver6erie.
Ce regiftre qUI :n;'eir' pàs, fi~1Ï , 'devoit·, co.nrçn,ir·une'c:i!1qllié,me
-partie j touchan't les arr/ù c5C coltizimesde la yille'de Cn/py', &
les ,Coutumes localés'de la Ferté-Mil0!J' d'Oùclly & de NeuiHy-:
S~i!1t' Front. Il,n'y a· qu'une page' éè,rice' fu~' ce' ft;jet. Voici
l'ordre &Ja'.d}vifion., 'dè"ce' qüi:regar?e les Cqufu11lès g'éné-::-1 . ...... ... ' < .. ~ .'~". • ',""

ra·'e's ' .J, : " " '. . , " 1. • ....' ',' ,. " .., .:'. '.- . ~ , .' . , . .

, 'Le premi~r article .-c()ncirnant -la ju~içè ,'eft: le' plus Iblig: ,
Il cpm'prend vingt 'pages , d~u,ri 'carac1ere a{fez me11lD 'On<y di~

vire la Jl1ftice· en quatre ~1aniere$; h,aùte'&'moyenrie, baffe,
&fo,ncier~~;Le fecond artic1ç a pou~ .titr~;, COlltwltt?..? dè'Jaijines.
en'ce~fi~eS:.~l c<;>nl1nei!è'e 'par cés' rp.6r.'si:-,Le"rnoq.Jaifii)è yifi"
~lco1Ïtient qùatre :p'ages; L'article' 3': de'poffdPôll' rie< contient
que-..fix' liglJes. ,'L'article 'Î" de jimplej?lyihe; deux:p;ages: ;L'ar~
ticlê' 5 de;priy.ilege~de'louage de maifÔ(l'" 'une' page..I:/art.i,'c1e 6
des: fiefi , trois ·pag~s. L:àr~icle 7 du dé/aiJijJèment en matiere
de~ fief, deux pages. L'articl,e 8 desÇardielzst1C BailliJlres, t
ql1atr~pages.L'.articl.C;:9 du doûaire, dèùx.pages. L"artiél'e'l'o
du1don rfizltud;ùnei demi-page. L'.artide·' 1 i' durèirai,t;:' deux
pages., L'artièle,I'2':del1h.ypotheqile j ,de'i.ix pages:·' , ..'.- :.'
,'Le cahierdes Coutumes rapp~rté'es,'eli tltrbe; rt'enpas.ache-
vé. Il contient vingt-fept articles: ,.',

. L'état dù Dùché de Valois par'olt commence ,le regift!e de
Phimé', était un· préliqtinaire ea:e,ntiel: 'à rexpofitiôri du Jdroi,C:
coutumier ,de la ptovince~ BOl;1~hel a"iiniié Plûmé', en·-plà~ant .
à la tête de fon C6mment~j.re' fur ,la Cout,ùme- de Vàlois'~' uné
deÇcript~on hiftçrique du I?u'ché de vàlÇlis '&,'de fes;~ëpehd~.n

ces. La defcription par Pluiné conti~~t quelquesj>articulari- ,
tés remarql1a~les., ' ".,'..,,", _,

Dans "l'ét3.-,t de~ ft:x:-Châtèlleriics', -'on '~apport;e r·les ;droits ; .
les'pr}vilége~ & lè's [h0~varices de' chàèu,ne. On.'ent'rè dàns un
dé~ail très-ci'rconftanCié-,; des 'r.rincipales Prévoté~ & Mairies,
dêpendarite~ de'la Çhâfèllénié ~de ,Crépy: :teUe's 'què'Borieuil',
Villers-Cotteretz, Vivièfs, les'vill,e:&~Cointéde- Be:lUmont
fur-oiee. On ajoute, qûe :léfdites villes~,p.laces & 'ch?teaux,
n'ont que fiége~ ~e Prévoté&MaFri~-fe'L!lëri~e'nt, '&~nOllfèeaulx
ne ta6ellionS:, :mais re'{fôrti{fént::al1dit~Créf)Y.: };;;:.: : J:: ,.! ... -

, A l'égard de la ville & Cornté;de Beaumont-fur-Oife, nous
. T~m. 1 l. '.' 'E e e·

. . .
,- .

'.

,
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.a'PP~AA~~s ;dp.\..i~JP~ès..-:- v.e;l:.if1...9rJa'ÇoN t}.Jme., pè:;ienli.$ {'l~h ~ue·
~,u..w:.iqfr,àIUA~Fb\~d~:YaJ·o;$~a '~:r1,lr,éjlJfq9'\al?[ès· }:al~e,nement·:
Ge. {;R~i~.}(:I1 ~u; !:rRQ.e ::q~l~'(H~ Monar(:p~e' fépafa les. deuXi do,.
maines ~u Du<ché. d~ Ya~ois.& QU' Comté' <de. Beaumont'; pour·
donner Je..pnemier 'la p~jnce F r.alil'i0-ïs ~'Angpui~me. ,. & le
ÇO!Jl!té .CJ.~; BeaumoPt.,ê~u ÇOè1nétabl~: de 1\-fo.nttmor~~1;~.y, .
. •. J.~,~:r(q!J:~~ H'].9:- <In ~r:éf()l;lnà; ~aCI0.lm:lJl1.e; qe _Sei}li'B ,Jes 0 ffi..
ciers' 'du· Bailliage de Beaumorit vouloient exiger:, qp.e- le~'

l:lfagps d:e. leur. ~Cçmté- .tuffeRt -lféd.ig€s·,e~i .1il.a.. ·ca;h,lt}r;· fépal!é ,.
comm~rceuJ{. de Valois; &: que ledit· ·C0tnté <de... BeaUl-non~:.
Jiét mise.ll,:,ordre • •••. app.ès- la C€J.mté de Valois : ils aj(outoient·:
que ledit" COl~çé. n'é:t8it fuiet en rien. alUe Bailliage de Senli-s.,
f.our li~.R·.'6)nf~.~.c~s,.~.réte.Piti9ns" .le·Proc.ureur du Roi de.,' Senlis;.
F!r:<?duif1~ ùn Gou.tI.U'~ier,J' r~digé en· 1)06 ,. & J.(lt·à Hatremblée:~
c~s .mptsqui. y.éèoi:ent. coÙ\tenus.; B.eaumoi1;,t-jùr-0ife rélmi. à
~a Com:olùJ.e J tenu. Ear .'le Roi Louis: r/gnalU .' ,_•• if! Jujet au.,·
Q-ailliage. de Senlis., ai'!fi qU~l:1 étoit auparavant ledit app'anage .
pepui'S ce te~ps, la ,v.ille &: le Comté de. Beaumont. ne dépen -
dirent. plus de.~~ Çh~tellenie;de Crép.yro :
• n pa~qiç c~tçail1 '- que d€s :le.. qu-a.tof~iéme Ciéde,·lc,s,·CQutu::"
mes éc'oient Ba.ill~!ere~., Nou~, renô ro'n'S Gonwte at:l Livre fui·.
y·amt .,.des· ra~f9~is.. paur lefqueHes le.s ·deux Chât;ell~H-ies. dé·..
Neuilly-Saint-Front & d'Ouc:;hy~le-Châreau· odu·été affuietti€s;~

à 'celle'de Vitry. ·Les Coutumes îuivoient' tÇlO>tôt les· Bailliages.
l.PY~IJX." t~lltQ~ le'$ Bai;l1i,ag~s fll~1temes, ,Cdl€ de Senli-s,n'91"
Ij;e.u ,Qîl1S .Jes_v~rrp~. &·fief~~ <îlê,pfJl.dans/~e.l'~·*em§p:t.i0~ 9~,P~e,r-
~e,fq-nd§:, qlJ1:e :pal!ctr que ,eQmpleg.ne·ou·.écOlt. 4abh le. fiég~ de,;
tExei-r}-püo~:." r~flevoit"d}l:,B<l'iili~g~; d(Ç Senlis.: . r. " .

Les droits; Qe Juftïce fonciere' font· rar.es daRse le Valqis 2!

depuis la reforn1ation faite en L$ 39, Il fuffit pou·r ê.rre Seigneùn- '
fOt1def" ,:d~ay.G~r.·c6'ns. c%. m~llJI'û-·c,~Mjitr:crl:ttairrs; fzv.etsfJ :de l.our
l).ois; J dt; .T1z-ai!12 cu 48 gli.Qs•. cpZ.S:., ~omme de Y,Îlilg~..à:trem,t,e. fols:
(a.ute' c;l·e:-p.ay;em'cl1,t.,;, le, .seigrt~l:l.r: féPçier·.pou,v,oi.t!: ex-iger une.·
àmenq~.r~e ;ç.in'}<i>l!' -fépt .f~!S,,~ feJo~ le Hec ,., &: (oi*ante fols
ùti .deoler'li'0ur.·le<;ens &. champart I€ce-lé... Ce Se·ig:l1eu-rpou-.

. y~ita\'\-oi~) :pour· e~~t.uter·fon fonds., une. ~oJ:Fl1e -de fiége & de
tabJe." ·à. r.e.<;~~oir fe.~.c.en,si' .&: .pr~Rd~~ Vel1te~ & fa:i:tine·s.. On 31',

ènèore qûélqueS e~e.,m·pters;.dç .:w~<i:.e.s 'FtireJ.il1~n:~Jo,l1fiex:e,s-i. Les;;.
d()i}3~ufrlj~,. 'Gp\mt,l;.ii 9"·4·9;:.. ~.. : .•_. -

. .
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'~me:ndesp<;>.ur l~:~e:fll$ '116J..l.i3ayés·:~ .qhar.npal'!e:.& faifiesréeUes'"
.&ç. f~Flt ex:ig~es ,p~r ~§_s (~t;n,ples ~eigneursce!nfuels., ql.1Î n'ont'
.t!i 'hap,te;,p.i ·~9y.~':1,né...; 'l1J ,D,g(fe 1~ftic~ •• ;C~\1.x:-oLfe,'ppur.'{oie't'lt
~~W~n,t h~' J,qgç h.~ut,.J:ljl;~i~ie~r:lgçJa~t~~r.e; q~Jon=-fief:.eft~~s.< LCi':
~~igq~Qr ~4~.l~ m9J1Yj€ ~41 BA(!l~zy'" a:.d:roj:t-d~rtfa.itill,e .,5:& fe'p'01il~~
·;v.oi,~ ,d~V:CI;I\~",~lei P.r:~wb,ç 1 r~IY~~ ~(te J.:R.J1hât~.He~~é " ·JF0ur.-:fe'lf.air~·
.payer d~~ :p.~ns q1;J.UJ:1'Î fO;n:~-.d;~s ..~.~ 'Prr~:vqt'Frrinonc.eJles:am·el};'

çl~s :e.~ lal~v~t;l.r ".~ ;];19n aQ :p.~0fi~ ::clu: 'P~il,'l.c:e~' 'Sei§ne~r lÙiut':'
jufticier de hi Châtellenie.-· '.~:;.::;...... :. " .. i .

. ··~e~:ving(·Jeip't :.a.rüc.l~~"dç~'J~,(,-u~uJ1l.e§ :,. 'iï.q;pft~rtée'Slplj. :iitrbe ;
font,ç9mm~ '9~s ~çl5!i;Ç'io~~ ~~:'G:O[Psl ftnt'~e.r' de '.c..è .t;.etlueiL :Ces '.
~.~rt~cles fo~nt: ,é!~ç\!n! ,d.e ..réf!:1:lta;~~ td~en:q<u.ê~esi :;par .tur.bts.;: C~s .
.enq~êtes ayqi:e.n:t ,li;e!:1', 'p9~r (<\\1Q'ii!: ;cle .lq~elk manielü€. on
devo,it ie.I:1 u(er., !('\lr.~çe;t:ç?:Ws pp.1ptS,. '~tm:is .dan.s l~s;:cahre;Jjs des.
çQ.u,~u~e~" :9,1;1 SQI.).~p~ '~11 t.enn.~s.0.hfçurs. rPouLcomp0fer .une

1 enquête par turbe) il falloit deux turbes a!:1:mQips~"<chaqu.e_;tur,.

pe i~ev9i~~~p;1pr.({nd:r~. JH1Cp~r(OJuie.&:· L~s jt:t:ll;b~<s Qnt ;éré:abro..
" .g~~~ :p.arl~~glç;l.e l '1gleJ',Qrd~~'n~nce de 1. Ç67. . ~. ':'.. : :,' .

. J~ ,-r~pJ~!1~ l~.or.dr~·'<AhI1QnQloglqu~ Sle -e.ec,te Rifroire.: ·iJ',,\,i'c,ril
deV(~ir.1'~ip~~}:;I:9.mP~~;' .afil1:~le .P!éf~lJtû ien ·lgra!1d., un rt~b.lea:u
,~ui n~corin0.îqe l'état d~ D u.ch.é·· ,de .Val~is , '1e temps' où :il
f~t ~r!gé, .(qI);é.te~çlu,e;, .fa ~Hg!1ité:"l ~e'fr~{for.t(de{0.:I1 ..;Ba~lliag~
~ ;qe ,(e:s ~RriJls{\p..f11~s:9_é,pencl.anç~~s.. .~~~nremble 'detJo\lt"ae que
:lWJ:Wv~npt1S .d'ç:xpp(e:r , .ldo~11.:1:~ :lJli~·.,ji.1{l:e idée- q,~·fes. doma,i,"

.:nes.~ ~elf~.,--n.9bJ.e.fr~ •. :C~J~~~.qrérrtj9Jl,:;n'a, 'pJtsdkéJ~effetGi'e:tl~ .
faveur aveugle d'un Roi pour un 'couitifan: le domaine,ünft

..déc:QréJpar l~ R~0i-:Cha:rl.~s.yI:~ 'étQi.t:le ,pàç.r-ii'noine~~d~ la.Mai- '.
Jan; r:e.g'J)~J;1te(;)e :Po.llffy~v.~nt '~\l1l fo.lli.d;~~Je..Mqliarque ;. ~eft le

.. ~pr9;p~~' fr~r~;§u R0.i;,;,q~li .V;eqt[hpn.:.Qr~r:ul)ip-a~"$:qtÙI'ha:bit<e".:&
.d~f)~ ,l~Sl~el '1:1 ~t~QJ;l'{<! tPu.~~,;l<i':.('lti~fa&ioQ 'q!l'i:! ,peut.C\,ttenduè l,
,.(je l;~gr~m~nt:QesiH~J.J:~.) cl~Y~ilJ.~.!J[)&;dejra~t·4ÇiheP1efl,f.'des· ha'
.bitans. ,Le ré.~it ld~s_ t~91Jhli~;l;llli \Igor Ino.us.pçcuper., Jera coh" .
:~oî~re ;que çe p.r~nç~ofav()it:ir~Ildli~."jufti€eaux fen~tilllens ,de fes
valfaux. '1 .....~. i .' . ..... ,. " .• -. .,...... ~ ...... - ._~., , ", ~ '(- ... . . ~ -.' .. '

. . , ~. ,
" .'. • • . ,. 'f·· • • , "

•• .J, ....._ .• __ ." ...:~ .... _ •. , .. ~.. _··.' •• _Ir,f •..•••c, ... '.,t.
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.~ - fl:o.·,:Les;henneurs.,·;le.s ,difbin61ions·., 'Les Q.larqu~sJde rbonté &.
·de bienveillan~ë , que le Duc d'Orléans prit pl~(ir,à,~épandre
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fLilr -rd habit'aôs tIa Valois, furent' 'ache~és fort chers, par les,
·malheurs ~contin.ù'e·Js", qui défolérenctoute la province pen
dant Jes:g~e.rresdvi.l'es, 'que~lès ennemis'ç!u Dué d.'Orléans fuf..
i:üerent t . !Gd;:énnèFriis s'attaoherent à ruinér le Valois ; plutôt
que·!es:~U:ttl'e.s~q:oht~ân~;s:·du.;Prince, non-feuferiient 'pc;>ur .lui
reildre'lphls 'fèltlfli!lbrl;~s,~€s;e'ifetS ~dè leur haine:, mais'auffi parce·
que :1erDué a\Toit ~alt: COli ftruire,'dans toutes le's parties de fon
,Duché, cl.~s châteaux forts, dopt que1ques-un~ paif,?ierit pour
être des citadelles imprenables.~ . . ..;.. . '. .
, :Rhilippele Hardi Duc ·de Bourgogl1e étant niçirt·à· HaUdans
le Brabant; fon'fikJéah. Hms PeUr hi-i fucééda. Jean fit chan
ger, la.face.des':affalres, ~ (do avantage. ,Il ~nle'va}i:i-a~R~il1e &.
au Dueid10erléal1s',''ÛJllte l'aütorité qu'ils avalent eu. 'En héri
tant 'des' Etats de fon pere, il hérita auffi de· fon an,imofiré con
tre le Duc d'Orléans., & enchérit fur l'envie, qui avoit été le .
.mobile de fes.aB:ioris., . : . '
. .Ce :rèvers dce.fortune·. du· Duc d'Orléans, fut· 1;In coup fa~al

& p0u.r.ra pe;~~:>Ht;1e',. & po~r tOl); ceu~ .qu:i a.v.oie~t embraffé
[onpartt.' Le~s' dala:mf~ésrqu 'émfament ordmalremen~ les. lon
gues querelles, lor[qu'elles regnent encre des' concurrens puir
fans par la naifTance & par· la fo~tune, & qui fe difpu'tent Je
gouirecrlement d'une .grande .Monarchie : la jal.oufie, la mau
vaire fO,j ,. la trahfIfon ,'l'ingratitude, ·l'abus criant du Couveraiil-.
'pouvo:ir''- en un m'ot, foubli ~e·to1Js lesfentime·ns naturels, de
pro~ité ·&d'~on:neur? parurent fucceffivement comme fur' un
t:héatre•.·
. .Au lieu. de ces é'tabliffemens écla-rans , de·c'es réformes inc'ro-
:duites (urJa fanne judidaire,. de'ces loix propres à'fburenir- le
commeroe &1à;'eritretenÎr :Puniondes citoyens, nous ne verroh$..
,bientôtpll1s.-què' d;ifcC9rdes, que ~éfafires; ,des.exécutioris ~·ili-.

·-taires,deSlbataill~s fanglantes; l'efpéce humaiüe -réduîte'â:un pe.'"
. ·tic nombre, qt.ûfaute de commerce & de cul~nre, trouve à pei

'ne de quoi fuhfifter.: des G,rands.attachés les' uns aux a.utr-e~ par
les liens.du fang, & qui- devoient être l'appui. du Trône ébtianlé',
facrifi~r,toprt ~ lçur~J?~Il.iQn>s ,. ~.m~ttr~ en piçce la ~oparchie;
un ROI: .(idT:enu lé }ouet.& la \llB:une'- @e de.ux. faaUDllS ennee

mies; des fujets incerta~ns, ne fachant pour qui tenir dans des..
'fitUations critiques, où: k So,uv~ain n'étoit pas ,d'accord ave.c:
;lui-même.. . . ' ,
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" Jean Du:t de Bourgogne en vouloiè' moàelle'm~i:tt a,u"Du'c
:d'Orléans~ Afin çl~ trouver moins d'oppofition' à 'l'-exéèution
~dè fes projets'de vengeance ,. il.feigrü~ 3e"fe rCéo~cilie'rav·ec.
Je .frere du Roi. Celui-ci qui ~v.oit Fe'fpdt droit,. reçut, de bon~~
~he .f~i .ces'ayances', :&(e' .1~1!f~.'trômp~(par:~~~'dè!l,ots. d'1:m.~
.ammé ftmulée. Le feu DUG de Bourgogne' n. avolt attaqu~;

que l~ fortune & Je 'crédit du Duc d'Orléans.-Son ambition,.ou
ylu~~.t ,fa jaloufie eU.~'.été fatis:ai~e" s:il eut· p.~, fuppJat.1te,r·p'?~,r
tO~Jours, fon compétiteur. Jean' Obtll1tCe que' fon,p~re' av:d.tt

:·dé.f1ré~ ,:peu F0?~e~e d;e f:s fucc~~.;. ."s:,il ne R~rve?C?~t, à cl.~s ~~
fanglanter, Il Ira une l1~trlgue cnmIl1elle', qUi fe -déclara pade
p.~~s hoir de'tolis '~es:' ~én6uème,f:1's,' qtti' f,u.t d'anenterà la. vie

'du Du.c d'Orléans. '. . .
. Il 'choifie pour l'exécution d'un complqt. auŒ lâche:que bar-·
'baré', un Gentilp,omme Normanâ,~appell~.Ra·o'ul d1Aùqueiorî
'villé ;: homme ,èxtrêmédan~ fes'vêng~a~nèe$ ;'qtW éonfeivoi't
qepui~ .long-temps ,lIll vif. r~Jr~ntiniéntcQùtiè -le:Jrerè, du Roi',
:pa[(~e que ce Piince:l'a,,-:oit fait, 'privér a'uné-diàrge-'glt'ilpô!fé~-'

,doit à la Cour.' Le :Uuc oëcupoitalors à Paris ,'l'hÔtel de S. Pol.
Raoul· bien réfolu -de ne point mariquer une occ~li(;)n ,auai

favorable, de porter le coup ·de la mort àU:'Piihce" qn"il' d'é...
teftoit; s'affocîa 'douz'e fcéfé~ats:., avec lefquels' if- pi-i't forÏternRs
& les mefure$ qu'il cr,U.t r;iéceffaire.s.. H'choifit! fa iÙ!l it=: 'du: .
vingt~dé~lX:: au vingè-:tiois Novembre~"p,Qur atcqmpli"r fon:,d,ef

"fe'il).-lriformé que le·Duc. d'Orléans devoitfortir~ fans. coh~gé\"
falls fuite, de :l'hôtel' de S. Paul) il épia le mom'ellt de fa fortie;
&. apofta fur fôn-c·hemin ;,les douze complices-qu'if av:<>ite ga:
gt:é. Le Duc~~n~a fur fa:m'~le" à li! po~t'e',d~J6n app~qeinent,..
& patuthors de la com de(onhote1-" accqrnpagnéfeulement de'
deux de' fes gelJs.)\.uquei:onvi'lle ·qui l'attèridoi-t â ,qbefqu~ dif
tancé, e'n un endrpit Olt- il' favoit qu'il-devoit paffer; fond" fuI"
hü avec les a!faffins·,de fa fuite'; & lui porce un premiercou,p de'

:hach~ d'armes',:qi.Ii lu.i coupe la main. Le.' Duc. poulfe un pre'•
. mier 'cri .. Uri fecond'affafIin'; prevint les' autres marques dé fa,.
:douleur /en )qi'dé'chargëant un. nouveaùcoup de 'hache ,",qui
~lùi' fendie:la i tête.Cette':aéHon cruelle termina- l'a -fcene. Le·
.Duc. tomba fans. v.ie. Corpme il était ~uit fermée, l'es téilebres:
cache'rel1t les hOrreurs d'un' tel forfait..L'affaŒnat .fut commis;
ftJ,rJes neufheures qu foit ~. d~l1S 1~ r9~ Barbe.rte l teVlilg,t~deux:
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:No.ve,mbr.e de ran :.1.401' :Le Du~ d'.Orléans n'av:oit ~nc.o.re'qu-e

!~r~pt~,· ~x ;ans..Sa '~ai[al'l:~e & f~s ..ho:nn~s '9ua,lités .femblpie~t
~~~" .~.ro~eff~e~un: nn ppm~ ,~:nIgLque""e,n ~~i fUHPofant·mêmp
.~; ~O\!J~;d~efn~m~s tlu,.111 av;o.~t ~ur. J~s ,bras.• ' .. " .
. Je (UIS :t.lle~-:éloLgpé)le. IV,oulolr Jàlre de ce ,Prmce" ~un hero$
ffan,s :r~pr,ôGhe':&:de jùftiIie~ ,toU:tes rfe,saélions : if~ faut .pàs
}oon ,plusl' ,pa~ -.1;1;0 fy.ftê'me ·pp".p.0f(, .b.lâLne~. tl.oute fa .conduite.
~~!3pr, p~~t~r )J~ 'Jpg~m~nt ...ég,~itab.1e Cu.r fa v.~e:, ,il ~eft néce{fair~
..dé ..~on{iaé~.er (on, ~ge , .fa..nai{fance, :l'.~nhnoJité de.fes" adyer:
Jàir~s; ~~tou~~s. ~es p.~~rE~es êl~s .C(;rijona~[e.s;pù i,1.,-vi~oit.:l1 a(pi
if~ .t~p,p, ~e.une,a l:,adm~l1lftr,at10n des .affaires !pubhques; Il char.,..
ig~aJe:~·p.è:~p}è~.'?'in~;Ppnçi~ns.,>& mon·~ra.,~Jjop de ~~ffiop d'a~';
-crOltre & cl améliorer fes domames, aux dép..e.ns de .,1 rEtat.; -pl';l,s
,he.ureuK.Ji.au lieu d?amhitionner la tutele .cl.u Roi fon J!rere, il
:~utfu;p~e~~arre,çolilfeH-de :g.en:s[plu~ C'lge~, ~,plus. èx;p~iiwe(lt.éSj,
~Uur Qe,WCj do~-t il f!,l,~~it Iles :in;1pr~1Iions :cma~-il ne ,faut .pas I~U~
:trer c~rrlp;1e, laJait.Mézera~.· , '.
: .Ce i Cp~pilat:eurf0i.l\teqt ;partial. ($c ,e,Xltiême, lo~rq\.l'ilparl~
::pes Prin;ces de ,la Maifon de ~alois.,d4peint le:D,u,cd'Orléan~,

:~0l:Ul?e {~~ Grand r.oIlgé :par la ma(fi<m der~v-ari~e;, d',un.e avi
:~i~~ ,~nIatlab,l~Hout l~s,ri~h~:«es:, ju~qu'à co.mmettre,toutes forte~

29~-F~l1'Cumol}sr; ;.eIlne~i deJ~p.ai.x.tkdu r~pos JPubH~-; f<,tns·ta-
J~ns ;pot~r. la~gu~~re.;" '. : ": '.' '. .
. ,r:(:/Auteur.dans les~~.crits.d?qùel M~zeray arPU'1(é ce.Juge~en~'
'eft-l'indigne Apo.1ogifte 'du Duc de Bourgogne, dont, la l:lan
?ge:r~ufe har~wgue. a ,réNoité les :efprits de touS les ,gens de bien:;
·~har..gue ,,:aqn,tJ.es~a~imes pernicieufes ·ont été fi ,jufte~en.t

rP.J:,oÇcrite,s :a1,l :Cpn~i-le .,de <?onftance. " , ,_ ,
, " L.e D,ut: d,Orléans fu VOlot .la, guetre , ,autant q~o,~ ,.peut y
:~XèéJler:;:.à;tâge qlùLavpit" .lorrqu'ilcol1Î'p1an,da!en:G~ye;nne.
L;e-,Général le plus "habil~ n~eft pas ;garantde Ja J.l1.éGntelli..
~ence .des·chefs, des évenemens.,. du fort de,s ·arme$. ·o.utreJes
.~ç.çid~ns '~q.u)il .:~prpuva 'en,,Gqyenn~ , la, mQr.~,ali~é .qui Ce. mit
,dms fon arl1~éec, d.çr~ngea ·leplan. de (çs op~l'at~on.s. pe:pen
':dant .il, .pritt.,Blaye .f~r ,les Ang~C?ls" & Ce. di(ting!l~ ipar p~ufi.eur:s
;f<liits.d.'arQJ.e~ ,~q~ù;>n Jltl~a.l:,lS le,sLmonùme1').s de. fontemp8 ,..&
~J . .., ~. ' •. ..1... ._ ' .' _. ~ ..... • • • ..; ~. ~ . •

.:qui h0Dorent fa.Q.lémo.iJ:e,.: , . : " '.

.L:affaire âe:Pi-erre,deCraon., labQnne.(oi avec laquelle Il
~;re'~ut.les ,~vance.s de. ré.çonëili~tion du. D""c de .Bourgo.glle, fon.-. .... "... ...... . ~. . '..'." .'
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rt,:orté,t_:en~emij,if01jt:: ~è~ pre~ves' de' ~a :clrbitur,é~dê· :fa-'géné~
:rofité ;,'~ cleJfà:!fa~ili~é' 'à:. oublier; l~~' irijiu~es; Que.llës~ exp~rep',

flans ,dê' piëtél~ â'e~J:é{tgnàt~0n~,;dan's'fo'n·'leflamel.!t r'~i' teftet.
mes: ne' font'pas ,t!Je·lliir;-i1!s' o,ntié,té- c11aés':par"~n' fi'dtHéïnter
prête'.des [endme~s·de-fôl1' cœur. En- examinanFattenti-vement,
renip~oi qu'ïl al fait d'e !largent des i'mBôts" on ne' peut~ li'a6
'cufer' nid~avar-ice' ni~'de concufnom Ses châteaux' forts· du, Vial..·, ... . .' .

1bis lui ont ~outé.:cles frai~ ·immenfes' '~' bfftir', 'à:itiH que:fes,ttou:' 0

:pes .q'u'W'ellt ~ fot'dèf':;& 'les'partifcinsér:rangers,,:. q.h'lJ.l tâdia- dé
'fè C'onciHér'; ·ajoutez..q·u?H leva.les: i'mpots·} dans:'un-ièmp'so~"

"il: lui· falloi't; faite 'face- à tout-;' n: èfi: probable qu'ir auroit e,tL
plus' de mén'~gem,ent 'pour les peuples" fi~ fqn, gouverriel}'ient:
eut: été: 'Flus: Ipng", & s'il eut· trouvé> moin's:., d!onpo.qtiq'ns· à '
raccompliffement· de fes; deffeins. En d'eux mûts:', lé: Dü<f'd~Oil, ,
léansfut:tm Prïnce,qui éut des"vues:de· gran<;leu'r , de 'droit1.1ie-',
'& de'· perfefrion j' 'i-1cherçha' te, bien., &. prit" des. mefu'r~s- pou~::

allier: tes. intérêtS', d·e·ll'Etat ,avec fe,s intérêts' parti'èulièrs;' rna.is,
il e~c le rna,lheur q.e faire lin m~uvàis· choix: cre moyens" p.0ur,~
arr:iver: à fon' But;. ' '" , - ,;" - .' ,
~ , Ses a{fa·Œns~'col'1,~n.S' d'av6i:r fait, leur ,Co.tip;'liri!~ii~la:-fujtb:-;;~
:t:e ,eorps' dü:Priricefut-la-iffé''furfla' place. 'Ceux d'e. fês!getis:~ ::q~i~

, . fùrent: les, Bremiers téJnoinB :d.'el cett-e d~t~flable'àéHo:n ielile~·

"vereflt' fon- corps: &: lé .porrerent,.dans: fon hôtd.;'f)p· ~ui': pré~:,

Rara 'un'convoi, tel que les €i1"confl:ances··pouvoie:nt=p~t:mett-r'é';'

"& .r~ntranf~orta fo'U'·cQrps.aux CéTefl:in's', pO\.lf' y:. e.tie''inqum6 '
'~nJe: âëp,;6ià--dans ul'li.e~ChaJpdleq~u'il, é:\'vo;it"fai't~b~d"r-;~&' q-t.J~- ,
'de fon- nom , -Yori~ àF'pdre'encorè-~la'Chapelre- a'erl,eai'is,.::Sa:~

f'épultur.e fu~; or.née_d'\lI;1 b~au mOl1umel!t' de n.i.~rh~~: '·bline '; ~
'par orâre dU' R,oi Louis' X Irfon. petit firs:, -en -F;a'ri"',l·foLf.·.
, Loui's Duc' d'Orléans.; laiffa t:rois fils ;. Charles::}, I:',h:i'lipp.e &,'
Jean'" & une veuve -déi[ol~e dt] genre.de mort,,' que:{es --erine.:. 
inis avoieDtJaitJul?ü à-fan époux~ On i1e'-,changea:rien, at.]J~"QW~
pofitions' de' fon 'te~aînent; ~ Gh~rle:s: éut,,;el) ,FârF~ge.'J~s; de~1Ç:' '
,DuC'~és~'d'Orlé~m~'& de .Valpis':,& c~dà Cori ..Conli~·d' A~géùJ·"
lêrri~ à. Jeal'l<,fon troi!1ëme.frère:, qui fQt ay~ul d~ 'François: L, ,
(%a~les çtoit l,é:-à- Paris,:, le, vingt-fix lVIars· 139 r. Le' Duç d~:

:nQ~'rgc!gl1e, pere ~e' Je~n [ans p'~ur, premier a\1teuJ' de l'-a~af."'
'fi.i1a-t, l'avoic'tenQ fùt res rfcn~s; d~ Bàp:tême , ~d'a:n~, l"E~life;~db.;:
'S·- ~p "" l' " ",., - .• ,.~- •.. '-".- ïl"~~·'. -_.. '1'(" "!.,, .. , ~)-', . a.u..... /,) ':\,"., ..... ' .~,' _... ' ..' .,..,tI", " .-' .• ' ".? ~\....... ~ ".'"'''' . ~

• • c ..... ~ ,1 -} i. ~, ~ ~ "'; .J;.
, . ,

, .
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. ': Yalent~,13ie .d~ MiJ~J;1 J?ucheffe d'Orléan,s, apprit à alois l'é-:
.venèinen~, ~~à.g~ql;l,e:,: qui l;~i av:~it enl~vé fOILmari: elle 'avoit
.alÇ>rs ,q.v;~(; ~H~Jes trois' fil,s. 'Tqut concourut. à la pén~trer de
la.plus viv.e 4~uleur : la perte d~un époux auquel elle étoit atta...
~hée par les (entilnens du 'deyoir & de l'honneur; des enfans
peu avancés .en âge, en butte à des ennemis puiffans, & fans
prf!'tea~ur~, (on état:d\ll1~ veuye ~bandonnée aux traits de l'en~
,vie:~.d'une ~njufte.perfécution.; enfin· les dangers auxquels elle
p~é.~~~ ,. qlle .fes ~nfans', fe!~ient un jour .,expofés pour venger
.1~:qr pere.~ .1~i· caufçrent d~.s chagrins mortels. Elle partit de
:Blois avec Ces fils & fut fe préfencer au Roi, pour lui deman
der ,ve.nge,,!-nce du complot .criminel J exécuté fur la perfonne
.ge~ (~l) f~.~re~.:l\'Jais ell~ n~ gagn'~ ri~n fur l'efprit ~u Mon~~que}
.q~re·le,D~C:'~e13purgogne t~no,lt ç.omme obfédé. Ce Duc aVaIt
~llffi ..tou.s les<;:~:>urtifans dans fan P?rti, les ayant. gagn;és pa~

~'efEe~ance, ..par la crainte, & par des di(cqur~, 'qui:te~dqient
à prouver ,.que fan aaion était une vindiae publique ~ lé~

gitime, U1;1 fervice rendu à l'Etat. . "
I:a' Duch~ffe, après avoir épuifé toutes l~s reffources dont

.eg~:,:ppu~oi~: attendre .qu,elque fatisfat\ion '. retourna à .Blois
R,u~~é:~;deA~p~t ;,dIe y mourut accablée 'fous le poids de la
.d_Ouleq.r; u~ an après ~o.n mari, le quat~e Décembre J108. Son
c.orrps fu~inh.umé dàns l'Eglife des Cordeliers de Blois,' où [es'
~n(a1!s lui érigeren.t un monument, qu'on voit encore. Le Roi

. Lo~is . XII fit enlever c~ corps de fan tombeau; il fut tranf
i':0rté ,a~~ ~.é~~ft.i~s. Q~ Paris 1 .& placé .dans la Chapelle d'qr
Iéàns, a' c.o;té d.e CelUi du Duc fon man, fous le maufolée .de
~,I .l. .... , . '\ •

marbre blanc.
. ,,-.:.. - ' .

1 1. Ce fecond évenement raffembla fur la tête du jeune
Dùê d'Orléans, des biens immenfes. Ce Prince écartela fes
armes d'Orléans, ou de Valois moderne, & de celles de Mi
Ja~ , q~i font d'argen~ à' la givre d'azur, couronnées d'or, à
"~'j.ffant de. gueule. Il prit, dès-lors les qualités 'de Duc d'Or
léaps,. Milan & Valqis, Pair de France, Comte de Beaumont
fùr~6ife; de Blois & d'Ait, & de Sire de êoucy. IllaifTa la
terre & le Comté de Beaumont,. dans le reffort de la Châtel~

ienl~ de Crépy.: Les fcea'u~,.dç.-cette Châtellenie repréfemoient
~es arme~ ,fi~p~e,s ,dll·Duc,d'9fléilns~,de t~ois .fl.eu~s de.ly~ d'~r
,en cha'mp d azur; deux en chef & une en pointe J ayeç le larn.
bel de trois piéces. Les
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Les. intrigues du Duc de Bourgogne ne firent que fufpen:"

are les juftes' fentimens d'indignation du public. Ce Prince ne
pàuvant plus' fe diffimuler l'atrocité de fon forfait, chercha à
fe réconcilier avec le Duc d'Orléans .:. & comJ;lle il"favoit que
jamais il n'obtiendrait rien de fon.cOmpétiteur ,.s;il n'abdiquoit

. le gouvernement des affaires', il'prit ce dernier parci. La paix
eut lieu ~ par l'~ntremifedu' Roi: & de la R<:ine';~ elle fut con,,-:

.'--.clue fur la fin, du mois deM<irs. ~4'O9: Mais le Duc'de Bourge.;
::gne. ayant repris' fes.·premier~l emplois au mois·.deluillet fuiM

.

,vant, Je nombre de fes' e-nvieux :augmentà : un' parti' puiffânt
. Je .forma contre lui:, &les haines des 'de'ux' Maifons d'üfléans

& 'de Bourgogne.édaterent de nouveau', versla· fin du mois de
Juilletlflo•.. ~ •..... ,' ,-.. ,.' , .
.. Le.jeune .Quc' d~Orléans.forma.une: :ligue,. dans daquelle eno.:
·trerel1C les Ducscde Berry &. de Bourbon, Je 'D.u'c: de Bretagne) .
les Comtes d'Alençon, de. Clermont & d'Armagnac;: cette
.ligue fut' conClue à Gien " & 'déclarée pàrurieréquête au 'Roi ,
'{ignée des Seigneurs que je viens de nommer. Par cette .re
:quête, on demandoit réparatiori du ~crime 'commis à l'infiiga
.tion & par l'ordre'd:U Duc de Bourgogne. ,On, s'attendoit_bien
que le,Roi, obfédé parce. Seign'eur ,. ~ ci.emetireroit indécis,. 'On
,fitpaffer fan· incertitude pour .Un. déni de- juftice,. &: l'on prit
:les armes: époque funefte des inalh~ùrs &. des divifion~ ,qui,

..peu de temps après, mire,nt la France à'deux doigts de fa perte~

, ~es écrits du temps nous apprennent, qu'on fut dix-huit,
.vingt, vingt-cinq & trente::deux ans, ',dans divers 'cantons du
Valois, .fans cultiver les terres. Le laoou,reur expatrié par la '
crainte, ou 'devenu f6ldat forcément" Jaute 'd:erriploi& .de,
fubfifiarice,. avoit'abandonné'fa :profeffion;, On ne' véèut que
de pillage, _comme des bêtes féroces & affainées-,. qui fè difpu~

teht ou qui s'arrachent· une proye.. Les armées: pàffoientaffez
'rarement le n9mbre de,fix à·fept.censhomm:es d'armes'; les
,mortalité.s & le, défaut oe v~vres.ne permettaient paS: de les ren~

'dre"i)J,us: nombreufes": :triftes· fuites, de -la 'politique foible' &
mal-entendue d'un Souverain, qui èherche en. vain'les:n10yens;'
d'enfevéli~,dans' :l~o.ubli un crime énorme &:pùblic. Onne
gagne rien', à' diffimuler ou ~à remettre 'la' punition .des' aétions'-
barba~es"qui on.t.paru,avecédat; l'équité- naturelle .eft, révol~
tée. Le coupable lui-même, agité. deI re11)ords ,.\entre: en .eté:'

Tom. 1 L' . .. . \. F f f
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"fiance contre celui qui le fupporte; & ne voit d'autres' re{four-

ces,que d'oppofer la force, la violence Be l'injuftice:au bon dr6i~•.
.Le Duc de Bourgogne crut voir dans, la ligue de Gien., utt~

pragè".prêt à fondre.. lui.:Il offrit la paix ,. qu'on ne voulut pas
:accepter. ·Lè Roi défendit au Duc. d~Orléans de pr,endre' les
.armes, mais il n'e fuc pas écouté. JI fe déclara alors en faveur'
èu Dua de BO!Jrgôgne·,. &: ·fit public.~t l'arriere;.b.m-. Cependant,
:cle.~ am:is. du Duc. d'Orléans propoferent au: Duc de BOlirgo-.
.gne des éortditions de; pai?, , que celui--ei acceptà•. Le D l1c.
~dJOdéans d~fapprou\'a -leurs: avances', & demanda;, les ar
'mes à l'a main, jufticeqe la mOrt de fon, pere. '.Dès-Iors., -la.
FraIicefut viftblemen.t: partagée en deux faB:io9s, {une des,
_Bourguignons, pom qui t~noit le Roi; l'autre des Orléanois,.,
-qtrori"nomina 'abai :.A:rmagnac~, à .caùfe·.dti :Coinn~ d~Arma

gnacl'uh des chefS. Les. hoftilités commencer.ent. avec l'an:..·
~née 14-1 t.. - , . . '

~ : Les' forces dl11- ~uc·:de. Bourgogne f~1rpatroi·ent;fàns-_diffic.u lté!~

.çelles du- DUG d Orléans. Il eut·dabord pour lUi, le ROl

.&: ,le· Dauphin , dont. il avoit gagn~' les bonnes graces, pa~,:,

Jes; dehors firiml-é"s' d'~t:rne parfaire r:éfignàtÎ<Dn' .aux·.volOlités du~

.Roi.; qui àu fond:, ne ~ecevoit d'autres hnpreŒons que les:
:neuB'es. Il go:uve1i~oit én même temps l'Etat &la Coùr. _lt
av.oit pour lui la ville de Paris : ·oubliant qu'on-le pourfuiv9it
comme cQupable :d'un attentat, il puhlinit parmut qu'i:! ~om- ..
pattoit p0ur la cauf~ldu Rot'. Sur -ces. princi:pes:, il fit déclarer le

. Due d'Orléans ennemi,d~ l'Etat, ~eonfifquer.fes Duchés_ d'Or..;.
léalfls: &. de: Valois', -& fes principaux domaines (1).. C'eft dail~'

d:ans: cette re,ncantre, que:-le .BaiHiage.de· Valois fut fupprî 11;'é,.,
&'réüni à·'celuideSenlis ave'clé Càmté:de Beaumont.,fur-Oife}..
far edit du mois de Janvier :t-iJl:I" 1:4.1:2 avant Pâques. . ' ..
~ '12. Lè Duc ·de Bourgogn-e ;commença [es opéàltions mili;;.,
ta·vres: par la pri.fe de' Chauny' : de là,i:iJ. conduilit fes'ctr-oupes,
à·Mo.ntdidier. Le Duc d'Orléàns.;·:~.ùi:a;vàit de -foD.·i:âté Je:
ebmte,d'Amiagnap, le· Connétab-le: .& .le: 'M'aître 'des Arpalê...
~rtets:, fe rélldit à M'elunJi ]a t~te'd~un;,.corRS'nombreux~ .Cea;
Seigneurs. tro.uvetent à Mehm' -la Reinè ave~ le DucCle Be.rry....
De 'là ils. 'revinrent à la, Fere- ftir-Oife" .qui appa~renoit· .~~

Rohert de ~Bar- ,.-à 'caufe;de il.a.Vicom,telIè.4eMe·aùx.!fon éEoufe~"
, .

- ~.I) :.M()n~el.:·v:ol-. "]~ :c. :i.B:J'ol. J~9,", 1
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Ils :~rirent êrtfûite Ja routë dé' Më.aÜK; &. vi~rènt ,t6mber àti
'bourg d:Aê-y en Ml'lltien, qui fait ,dirMonftrelèt ~ 'parde de
la Comté ,de Valois. L'arm,ée du Duc d'Oiléan(f:1tquêlq~e

féjout auprès d'Acy, pour aüendre le Comte' de·:vertüs. Le.
Due favoit que ée Ptincê devoit te 'vénir joinère, àveê un dé.
tachement que commandoient .fous lui le Duc .dé Bourbon J
.Jèan '"fils du Duc de Bar,GUillame de Coincy'& A~é de Sàr.;i,
rebruche. On prétend ,que c'eft dans le q~artiergériéralpies
cl'Aèy, :-qu~on don-na -pou.t la, premiete fois aüx- p'ârtifàns du
Duc d'Orléans lé noin d'Armi:iCmacs; "':, . ',' , .

, b . . '. .
. :Le'Duc -d'Orléans avait formé le dèffeih de :s'éri1parer-de l~

ville de Senlis; mais le !retardclu Comte de Vertus d~iarig~à

res affaire~ ; & donna ,le ,temps au Düé de ,Boürg~gné,(de lê
,pré \i,e ni,r., Ce cO!1tre-tèrrtps n'eittp&cha p-as le D.lic ~'q~léahs

de- fJre~ndre, fa iooute ~làr'-Senlis .. l1 n~ j4géa pa.g:,à p-~o~'os d'en
'faire té fiég'e ; i~ la:dépaffa., &, ferè-ndit dal1s fon DOëhé:dffVa..l,
lois, :OÙ lt ariia{fa'~dé's 'pioyHlohs ;. il alla 'efl[üite' âto'i:tà Beau....
mont-f-ut..Oife. ' . ;~ _':,' .
,. S'appercev~nt, que les ord~es duDuc 'dé B<?ui-gog·ne" figli-i-'
fiés fous le'nom: ~u S?liY~rai-n, faifaient !tripreffion fur fer";
prit'des'peuplés, 'i'l forma le deffèiri dé ,s'eIiipaterdë·laper>
Conne du· ROI ;.afinde·,poüyoir à: fon ·tour, empr';'fnte:t "~ê fl01~1

de ce Prince.. Vers'la:fln dl! mo~s:,de ·Séptemb,ré 'ï1'ïi:, 1è-=ID~~
lev.a fan carrip 'dés eri,Y:irons de Cle:tmoht -èfi 'Beauv01fis:' Il·
pouvoit aUer, de ià droit ,à ·Pari~ pàr le, chemin pubi~~ril,]ùgea'
plus:à propos de dégu~fêr .fà ,marche• .n. c:~n.~iü(it fOR',atniéè .
de Clermont· à Vèrbe·ri~,. 'en cot~ùY~nt~ ,la, t-iviê~e _~d'Oiifèi,'n

puira à VerbHie ,cette ·rivietea~ cliètiift,~é :flari-dtês -; fûr- îuï
pont nei,:l: :c';ç~a~t lei?bht'de~ Ro~nAè .<?u.dù. M~rt.r~y, qu'6.d
avoit·reëo,:\ftni-it ~n, ;boistDe Verberie? léDUc d'Orléans fe patta) .
fur Paris; mais le Buc·de Boi:Jrgegn,è avoit .pénêtré fe:s. dèffêilis ':
& en déto~rna l'effet. A.u lieu de fè ptéfe,t1ter devant Paris, le
Dù'c ,a:Orléahs alla-s'êtablir' à:~.: DeAYs•. :: "." t '- . ... ,
: Au èoinmencement dd ~rbë'is' d'Ogro'bre ,·te Duc de BOlU":

·gogn:e- troï.i-va moyèn 'ci~--eoù:pét:l-é§.,vl.\~<es· aùxArm'ag-n:a.c:s·,:
'èn ~e'nv~ya~t·de·s ~étaréhé~'ëÏ1s', fl1( l-e~' lieu:Jè i -,â'6lf ;ns liI'ôient:

leurs, prov~fiô.ns .. 'L,c Dué d'-Orléans, EléHra~tc'on(ëtvef te pèfte.
qt{il6ccupoit, ~fit-paffer"Clugnet'GeBralDant, l'un de fes meil...
leurs Capitaines, dans le yalois, où cet.t>eanhée 'la -récolte

F ffij .
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avoit été abondante. Clugnet amena à l'armée du Prince un
convoi de vivres fuffifant, pour faire fubfifter les troupes pen-
dant tout le mois d'OCtobre. '
. T,roullard. de Maucreux, Capi~aine & Bailly de Senlis;

. commandoit dans cette place pour le Duc de Bourgogne. De
crainte que Clugnet ne reçut du Valois de, nouvelles provi
fions, il fortit de Senlis avec cent vingt hommes d'élite, ra~

yagea les lieqx du Duché de Valois limitrophes du Comté de
Sf;nl.is~: L~ puc.d',Orl~ans fut averti de l'expédition de Troul
lard affez à' temps, pour envoyer à fa reQcontre un nombre
d'hommes· fup~rieur' à celui des Bourguignons. Troullard ne·
jugeant pas à propos d'engager une affaire avec les Orléanois,
qui avaient quarante hommes plus que lui, fe retrancha fur une
hauteur: il:attendit dans ce poite les ennemis de pied ferme..
Les Orléanois, avec plus de réfolutioll que de réflexion , acta";
qùerent Troullard dans fes retranchemens. Celui-ci profita de "
fayantage -des lieux.., fit bonne contenanc.e-, & tua quatre
vingt hommes aux Orléanois',. fans qu'il fut po{libk à ceux-ci
de gagner un pouce de terrein.. .

Pendant l'aé.\:ion , ·les .Bourguignons fi~ent prifonnier Guil
laume, de Sauveufe , l'un des Généraux' du ,Duc r1'Ç)rléans•.
Gu.i1.1aume avoit deux freres., HeCtor & Philippe, ayec le· ,

. v.ieux SallYettfe fan pere, au fervice,dll Duc de Bourgogne.,
Tous trois (erv.oient dans Senlis." fous le commandement de:
Troull~rd de Maucreux. La prifon de Guillaume fut adoucie "
par le c,rédit de fan pere· & de fes;deux freres. C'eft aillfi., que:
çlal1s t'incercit.ude de t.rçuver l;.l bonne caufe, & dans l'efpé
rance de fe "rendre des fervices. mutuels, le frere pren.oh parti~ 
çontre le frere', le fils contre le pere: extrémités qu'il eft.bi~n,

clifficil~ d!éviter dans la chàleut des guerres civiles. Troullard.
a:près avoir revouffé les Orléanois" fit un riche butin dans le-
.Valois ,. &, re,vint à Senli~ viCtOl:ieux:. '

Quelques jours après· cette aCtion:, le Duc d'Orléans apprit;
àS. Denys (J:) la défaite d'uncox:ps d~ troupes, qu'il avoit
plélcé à S..Clot,ld. Pour- furcroit de malheur, le Pape venait de·
décla,rere~qommuniés tous fes partifans; comme rebelles à
leur SO\lverain légitim.e.L'on n'ofoit plus donner la fépulture:
aux gens de fa faCtion, qui mouroient ou de maladie, ou.. leS:.
. (t) M.opfirel.. ibid. C.' 81.. •
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armes la main, 'Leurs cadavres abandonnés ou jettes dans les,
voiri,es , devènoient.la pâture:'des animaux carnaciers, ou in·
feaoient l'air', ~ :augmentoién( p~r' \:m hide~x fpeaaèle, l'a-
:verfion nat.urell.e ,que l'on, conçoit, pour des réditieux., ' , ,',
, Dans une cnfe a~ffi VIOlente', le Duc d Orléans ne favOlt
trop quel- parti prendre. La fairon devenoit :rude ;' le mois de
Novembre de cette anné'e e1.!t, des rigueu,rs [ans ex~mple. n
fe détermina enfin à faire deux di'vifioris de res, trÊlupes. n,en-:
voya l'une dans [(in ~Duchê ~e Valois" fous .Je~s o~dre,s' de Clu:'.,
g'n~t de': Brabant~, d'luné de Sa,~re~rucheôC dü Se,jgn~~r 'âè
Hufalize : pour lüi , il fe retira a~ec ,[on"aùtrè aivin~n·d~ns fSn
Duché d'Orléans. Les Officiers qui c0mmandoient Jé dé[ache~.

ment du Valois,. tinrent quelque tempSt In'timid'és à la' .fin,
par les menaces du (Pape, &' fen~bles au jugemçnt-:du pflbliê: ~;,

qui les règardoit comme 'des rebeUes& des excommuniés', ils.
, paff'erent chcïètin:dans Ie"ursdomkiks <?u dans leùrs, terres.:: ,
." .Le: Duc de 'B0l:lrgogh'e'[llt profitef des c'onjonaures,~doFn,jï~
'd'uncoup'de p'atti.'Iltint la canipagne, malgré'la·dureté'des,
temps, qui etoit extrême. Le Roi;~ à: fan inftigat:icn·" ch~rgea

le Comte de S. Pbl , :de' fair~,la ,~onq.uête du ValC?is, :'Glu,gnei:
de B~abant, ~apitainè ',habi,le, aya.fltabande~~é lés· intérets qù,
Duc' d'Orléans par fCru.p1:ile~ .Ge 'êo:nf<::ience, le' COlnte. de, S~,

Pol n'avait p~us '. qu'iin,Ifeùl' Génatal à crainàre' dans· toute· "l'à
province, le.b'rave Nièôlas' Befquiâux-; qu'on· ne, pUt' jamais
détourner de..la, fidélité. qu~'il avait· vouée à· la· -Maifon. d'Or-

, !éans. : .:: :', " , ,. '" ,'.
, ',Bofquiaux tiroirJonnom'& peut.-être'fDn,6r.Îgiïlf ,~dil fiefdes
,Bofqueaux: /fitué dans -le l~ellhrt dez la ü;igheurie de' May 'en
Multien'. Ce flefclcinnoitdr.olt:de. féance ; ,comme pairie", aux
affifes de Crépy.,' C'était un [age &' vaillant Officier:" qui ex~

cellolt également. dans 'la 'défenfe & dans' l'attaque des places,;
auffi habile dans,l'exécution· q~e da~s, le, confeil,; le pr~mi'er

militaire d'~, fan' ftéc1e 'p'our ,les éOUPS d~ main· ,.aftif,&. vigi~
tant. Aptès l'a'{faffinat du Duc Louis" frere '~e CharleS,~ l~,

il demeura le feul ,appui..de-.fa familledéfolée. Il en prit la' ~dé:'
fenfe, & fervit c_omme de tuteur aux trois Princes J après :le'
cJécès de Villenùne ,de Milan leur mere: Plus heureux le jel1n~'

Charles Duc crOrléans, s'il ne Ce fù.t. jamai~, écarté'des avi-s de::
h cl b' . . " - " 1cet·vommee,len...: . ;'.',:': .. :.:; ': ':"i" ,,;~::.' ,' .

." .,~.
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~ '1,.. Etl' vertu des 'ordres du Roi, Valeran Comte dè S. Pol
,nt le~ difpofi.dons , qu'il jl~gea ,néceffaires ,à l'exécution de, Ces
4ejfeins. Il. crqt, devoir, c~mnl,ence,r ,la conquête du, Valois par
les plus fortes places , qui~tant une fois prifes , donneroient 
:al1~ ..autreschâteaùx l'exempled'un,eprompte (oumiffion; d'au·
~al}t plus que Senlis & la .plùparc c;le$ châteaux forts qui envi..
,-toqnoient le Valoi,s, teno~entJe parti des Bourguignons. .
'.' ,.Le Çomte fe préfentad)abord devant le château de Crépy,
~·Yec te 'c<irps 'de·trollpesdont on lui avoit confié le coinman:"
4el1}en~. ,Tl fq$ma le Ca;p.itajne·de 'Ce rendre. La réponfe; d~ ,
t=~t Olli,c~er ,. fut fiere & réColue; il promit de Ce défendre juf.:.

"1' é 0' V 1 0 . fié l' 1\ 1\'quo f!,:. ·eXEr mue. a' era~' cnngaant que ce ,1 ge ne. arretat
:~,rc>p lqng-tetB:ps, c,hangea d'expédiens..Il paffa des menaces
pUle y~yes·clepo1i't~(fe & d~ con.çaiati1>ll. ndemanda au Com~
rn~ndan~un:eentrevu~';lq.Û'.iJ :obünt. ~,' , .. , ;:. Co '. , "1' ....

I?a-ns t'entreü~tl qu'il ~utlàv~c ce .MiHtaiçe:,.-jlmit enœu:,
'IVre toqs les re(fortsd~là. poliûque& .dela pe,rfuaJion..Il fic va
loida retraite, de Clugnet de Biabant;.l'éloignem:entclu Duc
:d'Orléans; 'qui fembloit p~t fa çO,nduice,. ,avoir 'abandonné la
panie ':-1'ç~c6mm!lni~at-~-o.n d!l Bape j ·les ~enacCés & les ·ordres

, pu ?1oi l,· qui .avoi.t 'déc1a,~e ~·~·:D-uc d'Odéq;nsr~be,ne. ,Le Comte
~iouta,que la réun,ioa de tant de çj:rcoJ;lftançe,sétoi':t unè:JÎncer
pr4ta-tio.tl fenfihle. des volontés. élu'ô~L .' Il ne manqua ~pas 'de
~ettr:e auffiJous les Y~llX du Capitàinë ,les"dures extrémités
a.uxque:lles on e.fl:-~éduità la fin ,des fiéges, quand:mêm.e on de
meureroit vi&oriellx. Il promit toutes fortes de bons traite+ -,
pleÂ~ -aux bourgèoi-s, ùate capiml-a'Üonqtii fer.oït di&ee par le
~Comm~Clndanthü-même,;enfintous les ,égards réciproques dé
geuical:l;'ÜS,. dont l'un <confè:nt ,.àJa. reftitutioncl:'un .bien ·qu'a
poffédoi;t.fanstitre." .. ,- .. ' .' '.',.. ;
. -Çes propes i-nfinués, adroitèment par le Comte .de 'S. Pol"
firent imprefIiQn ft:lr l':erp~ri.t du: Comrhandanc: il balan~a, & fe
rendit enfin· à. des çoild~tions. h{j)norab:les & avan-rageufes. Le
'Go~te rem,p"llit avec fcrupl1'le toutes les· conv:enti0ns, tOUS les
:ar,t.ide$'·dutraité, & combla d'atteôtÏons >les habital1s de
Crépy.. , .. ' . :: .'~.:',

, Cette ,capitulatiçn fut un coup d'état' pour'le Comte, de S.,
ro~, .Le~ ,GQuvetJl~ur( dçs _autre$' fo~tere'ffes ;,' ébral1léspac,
l'exemple du Capitaine d'une ,place, que .M<i>nftrekt ,nomme:
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ltimaûreffiyille.de tout le pays J ne préparerent plus la'mê,m~,
réfiftance qu'ils aur9i~nt. tai,te, daQ,s urie c.auf~ qù'ils aurqi~nt,

1\ • , 'Il 1 . f .' ,~ "" .. - ., r-"crumel eure. " >.; " -. ' ,'_' . ,

," Le Com,te pafTa de Crépy à' P,ierrefonds , ,(!.près 'avdir 'niis
dans la premiere de 'cesdeux places une: ·bonne 'g,gnifon:: Iry
a eu' deux fiéges du ~hâteau qe riet:refàl1~'s : le prej'pieraù com:,
menee'ment des trouples, par les' Bourguignonl? ': Bofqu~a(ir

défendait :poür lors;le' châ.teau~ .1Lqéfit &: poùrfuiyit les~ennç~ ..
_ nlis, dans leurretrait~ ; &;les'~6~traignït d'àb,ànd6rille"r2éS:t:ciqr~;

d'Amb1en'y., de Viv-ie~s;& de ÇJdù'rti'eu~ , qp~Hs-,teù'o'ief(t: ::~lo'~'

quées :':l~ :fec6hd H.~'~e, ~ft: c~lui '~9fl,H~~~fi'icig~:,~!d~;.:, ~'~:~~'-.,~:
, 'Le chateau'de- Pi~rre,fdl1ds, fU1V~f.ltla'd,Çfcnptl'on qu'enfàl't:
-Monftrelet~. pouvoit:.oppofèr. un~ré{ifl,!nce~ l()ngpe,'~;v:}g()Ui'"'

reufe 'aux;a,ttaque.s·~â~une armee ~qmbr~ufè, 'i!1dép,~t1'darnrpellt;'

âes "efforts'~(èla:garijifen '~riori;-feulç-~ent" fè'g.'fqitifiéat~ons·l~~

- ,cléf~ndoi~nt f:latut~nep.1'ehtf " ,Bofq~1Ï1I:u"r ,y.~a'igif~màlTé, dre~s.· pr9:~
vifions fuffifantes~" '.~,.. l . ,'; ~:·D,:.~' ',:' .:. 'J"n~;' -,:1.,

J : L·orfque Valeran'.f~rprëf~rita', .. :Bofquiàux avait' defà ,pr~s'l~'
rani ,de fe r~l1dr,e. On, p~étend', q~è,le: Duc q'Orlé~n,s·lui avaié.
manqué ,en plufleurs;poihts ,.' &;qli~i1~avoit- refufé"~de f~iv.re {çs
avis , dan~:d~socc~Ol~s i'11pq~alltes~ Uri'f~Qthl;lén·q'>,tus-'pro.d

èabte prétert4, qüe· BêfqutatixY.'eçl:!t d'esoiâ~es: fç~r~fs~è:hrDbç,
d,e ,li.vrér,ce ~chateau".;&·de;tj;rë{plutot·les ~~,iUè~ur"e§,;c6~dici():f}~'

qu'il pOUl:rQi't:d'uiié~eàpiful~~,i~';, 'que' de f9uffriï'~,t(ün<tel chef.-,
d'œuvre d'architeau~e"fûi, <:nâommagé 'par pn- fi~g~ ... Le 'puc
éço1t ,bien; ëtrcain' 9€ n(nt-réi'd;ùit~, è~ dornain~ ;.dll'.~oJPent o~ ~
i1ferè}:it venÎ:1à bo~t ·de fe::rédjticiliei;av~c le:Roi' fon ,onde, $,
GU :d~,ét0ignër:'ceùxq~:j:,.ceciü!ent fon;;'efp-riç colilmë ;iffervi. :: ,. ': -)

, -Bofquiiulf:fil: ··ia,·-lbi'au Cemt~ :çle S~:Pol: : i-l'exiglia~~ntr?a,ù.i.

ttes' articles" :qu~ofl'hü' ~aye.roi,t;deux'imilJé'écus d?ér compiaÏ1~';~

que yaleran a~cor~.erojtunJauf;,cof\qui~,àla.pa1;TIe'de' ~,it.iè?prtj,,·
j'!Jfqu.~àu château-- ~e;Co:Ucy; ql],~l auroif,:a,i'nfi que:Tès'g~ris "lé\~

ijb:erté" d"em pô'r-ter,:,)t~!1s leu~; effets:,:·. &: 'qu?i1$' fortiroi~ nt: :~vec.

tbus:'.f.es honne,ùrs~è'~la guetré'; ,'L~ 'Comt~ :'a,ccepta le.~ c~)JiâH

tiOri$~ BbfquÜiû* .év.â~,u~da' plae~ ;,:' Valer'ah:e~" i)rit:. É,.offeIno.n- ~.:.

& tOl:lt,fut: ~xéCùtt·~epart~&.(faut~~'~àv~.ç--unë>:t><?~n~foifCfu't.-
Jjluleufe, fans' reitriaibn~, fao$' f~intè~ •. 'LeComte- de' S~ PoJ:.
~:fi~'p"ade Roi nom·mef' CaRitaine~,du.(;ha{e;lu ..~,P~erref<;>nd~~'~,

•
1

... ::' '.' J
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a.ux mêmes émolumens &' prérogatives donc Bofquiaux avoit
• •
l.Q~l"· . . . . ;;... . '. .. .

Rien ne ré"fifta plus au Comte de S. Pol, apr~ la reddition
de cett~ place.;~eCommandai1tde la Fer:té-Milon fui vit l'é
xemp,le de Bô(quiaux, quoique fan château fortifié par la na
ture & par l'art, .put arr~ter long-temps le Comte. M:onftrelet
~omme ce lieu, un fort châtel. Le Capitaine .aima mieux fe .
re l1dre, que de ver-[er le fang humain fa~nsnéceffité& fans fruit.
peve~u ma}tre de la F~rté-Mi1Ol~, Valéran paffaoutre & fut à
Villers-Cotterecz. Le_ château de là l\1ale.:Maifon n'étant point
fortifié, ne pouvoit. pas être.défendu. Le Cpmte de S. Pol y
trt>uv~les équipages de chatre du Duc d'Orléans ,.des meutes,
& beau~oup,d'effets dont il s'empara. De_Villers-Cotteretz, il
~.e préfentiJ: :d~vaqt le forr château de CO\lcy., que le brave Re
p~l!4 des F()ntaines défendqit po~r le Duc d'.QJ1éans..Renaud
fe ~enAit '- ~a~s~ au.xconditions· qu'il jugea à.propos de prefcrire.
Il obtint pour la Dame' de Gaucourt, qu'elle fe retireroit Oll bon
lui [embleroit; qu'il emporterQ.it fes bagages & fes effets, & qu'il
forti~oit du château avec tous les honneurs de la guerre.. Re....
naud conduifit la Dame de Gaucourt à Crévecœur; & de là à
Câteau-Cambrefis. " .. .
". 1·'f~:..A:près la dér~üte de s. Ç!oud·, le Comte de Roucy re
vi~t dan~.le;Valois, av~c le corps· qu'il avoi.t à fes ordres (1).
li co~tim~a'\fa,marche.le ~o~g' de la riviere d'Aifne, arriva à

. Pomarcy, & Ce rendit maître du château. '.
. I~,s'étoit'formé dans lé Laonnois un parti nombreux de pay'"
{an~., aifez fc::n~~~abl~. à la: faétion des Jacquiers du Beauvoifis ,
èxcepté que; ~es prèmiers combat~oienten (aveur.d'une bonne
çau~e. p~' fe' nomm<?ient entr'~ux ~es enj,ms dit. ,8oi, & cou
roi~nt fus à tous c:~ux qui paffoient pour ~ebelles aux ordres du
Mop.arque. ' . .. _. . .

.Ave~tis que l~ Comte 'de Roucy ~ partifan. d~ Duc d'Or
léàri? ?v.enoit ~~ s'empar~ du é;h~t(;',a1:Lde.Pontflrcy"'ils s'y
J;e,n.9i.r~e~t..:a~ no~h~ëde plus de guinze .cen"s; m,!,is fans 'chd:
Ils. vencyient dans .le deifein cie l'enlever au Comte, & de faire'
1,\1.. .. ....... ......••• • •.

pr~fonnie,r cc. SËigtl~.t1r av;e.c. fes gens ,. s'il' étoi~ poffible. Le
~hatèau,cléfenqu par 4'êpai1Tes rn.urailies & par des inondations,
ti~~ 1??g~tC::ll1ps çp~t~e J~.urs ..~ffqrt~ 'Cependant .ils vinrent à ,
.il) lVIollfir.ibid. ch. Si. .,
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·bout de renverfer un pan du murs: ce qui mettait les, affiégés
à découvert dans une des parties les plus faibles. Le Bailly ,
de Vermandois & le Brun Prevôt de Laon arriverent dans
ces entrefaites. (A Laon comme à Senlis & dans le Valois,
les Officiers de judicature exerçaient. prefque tous l.esfonaions
militaires. ) Ils amenerent un renfort, qu'ils joignir.ent aüx
.quinze cens'payfans; & dirigerent rartaque avec beaucoup de
valeur & de fcience. Le Comte de Roucy repourra les pre..
miers efforts du Bailly & du Prevôt;. illui.fallut céder à la fin;
il demanda à capituler. Mais comme la brêche faite par les
:enfans du Roi', fembloit" promettre un fuccès immanquable,
.au premier aifaut qu'on livreroit, on n'accorda au Comte qu~

,.la vie.fauve, & l'on exigea qu'il fe rendroit prifonnier'avec
fa t.ro.upe. Le C9mte de Roucy. fut obligé d'accepter les' con..,
d.itions. 'n fut conduit dans les prifons du château de Laon ~
.oùil demeura:long':temps.. . , . . . - .. .
, .La troupe vidotieufe des enfans du Roi'; 'encouragée par ce .
fuccès, alla fe préfenter devant le château _d'Andelain, 0\\

"l'Archidiacre de Brie au Diocefe de Soin;ons, fils naturel du
Roi d'Arménie, l'une des créatures 'du Duc d'Orléans, s'était
;~nfermé. Les payfans ·prirerit.ce châteà~ d'aifaut, & firent!' Ar:.
chidiacre prifonnier. '.' . " . .

Le Duc d'Orléans, dépouillé de 'tous fes d~mairtes de. rIfle
de France & de là- Picardie, & généralement ab~ndonné, fit
alliance avec les Anglois, à des co~ditiàns tout-à~fait oné~

reufes à la France. Le Roi accablé fous: l'excès de fon mal, .
~gnoroit ce qui Te paifoit. Dès qu'il fut revèmi en convalef;.
cence ; il jura' la perte des Armagnac~ & du Duc' d'Orléans'•

. Il fut à S. Denys lever l'Oriflamme ~ & marcha contre ~e Duc
de Herry... Cès chofes fe,paffoient au mois de Juin 1412. :
. Cependant .les Anglais 'defcend~rent'en Notmandie., fous

,.la c9pduite de Thomas Duc de Lancaftres, fils du Roi Henry.
,Cet" incident, joint à plufteurs malheurs qui arriverent dans l'ar.. ·
,mée du Roi, changerent,les difpolitions de' ce Monarque. On
Je rapprocha ,de parc & d'au.tre , & l'on 'com;luda' p~lix d'Au...
xerJ:e fur la fin deJ'~n·I412.,Néanmoins lé1)uc de Lancaftres
demeura en Franee 3l.:'-près -du Duc d'Orléans,. quoique ce Duc.
.eut .foufcrit, a.ux propofttio~s de .pai~:que .. le Roi avoitoffer~es,
avant qu'il fe fut attiré fur les bras tant de malheurs. Le Roi

. Tom" 11. . .' . . G g g
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.. iui rendit fe~. bonnes gràces., lui accorda la permiffion pàr

écrit., de ,r~ntrer dans tous ceux de fes' biens, qui avaient été
:ou 'pris'ou confifql1és. Et comme les finances du Duc étaient
.épl1ifées, illl1i perrpit d'a{feoir fur [es domaines une taille de
foixante mille florins d'or. Le Duc d'Odéaris ne tarda pas à
profiter,des bontés du Roi. Il reprit poITeffion des châteaux de
Crépy ,de la Ferté..Milon, de Vivie-rs, de Courtieux, d'All1-
.bleny , &c. Quant aux deux château?, de Coucy & de Pierre
fond~, Valeran Comte. de S. Polr·efufa de les remettre. Le
:13ailliage de Crépy f\;lt rétabli. . ." . . .. : .
. La ré{iftapce de Valeran irrita le Duc (1). Cé Prince mit le
·Roi dans fon parti, & -en obtint des ordres réitérés, qui en
,joignoient au Comte de S. PoL de rendre inceITamment les
.deux fortereITes en qùeflj.on. Le Comte fit au Roi des repr~'"

leliltat~ons très-jufte~, qjJ'il termina par~ un . refus. Il expofa,
que lui-même l'avoit n6mmé à perpétuité Capitaine de la for
·tere{[e ·de Pierrefonds.; ~qu'il avait débourfé deux mi1le écus
.d'or, pour ôbtenir l'évacuation & la confervation de cette
place impor~ante; que les préparatifs du fiége lui avoiept coCHé
des fomme:s immenfes; qu'il.avoit .placé dans les deux châ
teaux, l'luueurs f1<;iéles fujets du Roi, quialloient demeurer fans
fortune & fans emploi, fi le· Duc reprenoit ces châteaux. Il
·cit6'it pour èxeniple' Colard 'dè Fifme's', Commandant de Pier
.refonds, l'-un des zélés Rqyaliiles, que le -Duc d'Orléans ne
.manq.ueroit pas de dépofféder , à caufe du mal qu'il avoit fait 'à
.fan p~rti .. 'Le. Comte ajoutait enfin, qu'il refpedoit dans la
-perfonne du Roi· le retour· de' fa teridrdfe fniterI?-elle'; qu'il
.rendrait les .deux places au Ducd'Orléans, 'pourvu qu'on. lui
:accordât & aux fiens l.es d-édommagemens convenables.

Les demandes du Comte de S. P~l parurent .d'abord légiti
mes, & marquées au coin de la bonne foi.: mals comme l'Etat 
.étoit obéré, & que. les finances :du Duc d'Orléans. fuffifoient

..à peine à fouten-ir fon état de Prince) on né pouvoit prendre
;3ucuntempéramment· pour renibourfer le Comte. La réfiftance
-de Valèran .p.aroiffoit difficile à vaincre. En fairant le .fiége d\!
.château· de Pierrefonds, le Duc ri(quoit par deux raifons. 1 0:•

.n pouvait échouer devant l'une des meilleures fort~reITes du
(Royaume~ 2°. Un. fiége dans les regles ellt beauc,Gùp endol1\--:
• .(1) .Mon(tre1. c: ;7~ . . '

. ..
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magé l'édific.e, que Monfirelet nomme ~n châtel moult oel~
}Juijfamment édifi"é. ..' .' '.

Le Duc d'Orléans' ne' pouvant foufcrire au. rembourfement j

eut recours à~tous les.expédienspoflibles. Ilobtint du Roi de hou;. .
veaux ordres, adreifés au Comte de. S. Pol; & C'omme ces or"; .
c;lres ne faifoientpas fu~ J'.efprit du Comte, des ili1preffiCin~
auffi promptes qu'il aurait défiré, il employa auprè.s de Va
léran lès follications' du Comte de Lancafh~s , 'les' importuni
tés fi. même !ès perfécutions de plufielJus' courtifans qui .le ton';
n<?iIfoient ,. &au~quels 'ce ~eigneur devoitdes, égards. & des
conGdérations d'intérêt.' . ~

!. Valéran 11e pouvant 'plusl!éfifier aux pourfuites du Duc'
d'Orléans, 'Ce' détermina' à céder. Il .réfoIùt en· même. temps,
de ~irer des: procédés injulles du Prince une'venge~mce écla...
tante. Il fit difiribuer J01:lS divers prétextes, ,les provifions· de.
bois du château en différens endroits., amaffadèsmatieres
c.ombufiibles·, auxquene~ on' mit .le feu: avai1c d'éva'cHer la
place. Il prit fes' mefurdi'élvec .tant 'de çirconfpe~iqri &. de
fecr~t, qu'on ne pouvo;Ït attribuer l'inc~ndie qu'à un' acci
dent•. Leprogliès des flammes fut terrible.. Elles confumererl~

en peu _d'heures la. plus gran~e partie des·coits·" &. enddli1ma'
gerent même quelques 'tours ,: dGir.1t ·ellescalcinerenr:les: murs
dans 'leur couronnement. Celle d<r'la' Chàpelle fouffrit~e2!ti..
coup de l'incendie; .'. .," .: .. ' '. ~ ',' .. . . '.. ;,~.<' ..

. Le Comte de' S: Pol, qui peu .qe jours: aUf'-aravant 'avolt
prqmis de remettre le château au Duc. d'Orléans, publia; qtie
le feu avoit' pris par ca's fortuit, en démén~geant & en enle
lev.ant des gren.iers les :effets qu:~~lu:i: aFJpartenoieri~~-:Le;Dub
d'Orléans fut bieri à quoy s'enten~Ii .. n rèconn'ût .tr~p tard, 'qùe
la précipita~ionarrête & 'perd~ fouvelit! Jès.:aHaiJ;e,s, :3:1:l;:lieu:

-de les .avancer;, qu'ileft des' épa:rgn:es·mà}.;,entenau~~, 'qui·
. jettent cIans de grands frais. : . ,',.; _:.. : . . :
.. Le Comte de S. 'pdl·av(1)lit pr~:Hnis ide~reme.itre,Jes clefs·du
éhâte'àu de : Pierrefonds:,..en.: unjouf du n1'6is de Décembre
1+1.3 , à tel Commiifaire que le Roi: juger6it à·ptbpos:.~de no'm~
rî-ler: Le ~ ~oi ~enVoya- fllr: les? li~ux: au jour m'arqué ,.. Gaffelin
Dupas .~aill1 dçSèns.: .Valeran' .J0rtitl ;: ~,D'ubos prit ~p~fféf~
fia n'~ . _ .. _ . :. ,. ,

On répara le mieux qu'ol1 put, -.Ies r~y.ages .9:~S Harn.IU~s.
. . . . . '. G gg ij . . .
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CP.mme la plùpart des lieux avoient doubles & triples vot'tt~S,
le feu n'avoit pas pénétré dans l'intérieur des appartemens.
,On abbatit ,le c'ouronnement des tours', dont les pierres
ayoient été calcinées. On recouvrit ces tOurs, non avec la
premi~re magnificence des aneï'ens' combles; on fe contenta
de drefJe.r ùne charpente ordinaire, qu'on couvrit de tuiles,
de plorrlb ou d'ardoifes.

Les Auteurs contemporains parlent de l'incendie du châ,
teau de Pierrefonds, comme d'un malheur. pareil à celui qui
réduifit. en .cendres le fàmeux temple de Diane, l'une des fept
merveilles du monde. . '
~ '1'). Le Duc de Bourgogne, mécontent de la réconciliation
du Roi avec le Duc d:Orléans fan Compétiteur, fe retira eri
Flandres. Après plufieurs tentatives infruél:ueufes qu'il fit, dans
le deffein de fupplanter fon adverfaire , il trouva mo.yen de
nouer une fecrette intelligence avec le Duc de Guy.enne, qui
était détenu prifonnier au Louvre (1). Il augmenta fan armée
de quelques renforts, & prit fa route du c.ôté ,de l'IOe de France..
Il vint d'abord camper près de Roye, & envoya de fon quar..
tier général, de gros détachemens, auxquels les villes de
Noyon, de Soiffons & de Compiegne ouvrirent leurs portes~

A la faveur de ces conquêtes, le Duc de Bourgogne leva fan
canlp de Roye, & s'avança du côté de la .riviere d'Oife. n

" n'entra pas dans le Valois, il prit fur la droite, & alla fe pré~

fenter: devant Senlis. Il crut que le Càpitaine de la place, in
timidé par fa préfence & par fes fuccès, ne manqueroit pas
.d'imiter l',exemple des Commandans de Soiffons & de Noyon..
,Le Capitaine de Senlis demeura conftamment attaché aux in..
térêts du Roi; & fur la fommation' qu'on lui fit de fe rendre,
il répondit, qu'il fe défendroit: vaillamment. Le Duc he ju~

geant pas à pr,opos d'entreprendre unfiége, dépaffa c,ette ville!
prit les bourgs de Baron & de Dammartin en Gouelle, & s'a-:
vança. vers Paris,: Ol1 il croyo.it :que ·fa préfence ranimeroit
l'ancienn~ affeaion du petiple à- foI,l égard. Il eUE à Paris la
même réc:eptio(J qu'à Senlis. . ,- ,. 1

,.. 'Ainû fr~ftrédes flatteufes efpêrances qu'il avoit conçues, ~1 re..
:vint fur [es pas, & renforça les garnifonsde Noyon., de Compie-
gne & de S~i{fons: Ces garnifQns d~meurerent e~ 'poffeffion dq'

'.(i) Mon~r. Ibid. c;. Il s.' "
,
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leurs'pones, ~epuis la fin du,thoïs de Décembre 1411,,:jufqu'à
· -la feconde fête de Pâques de l'année fuivante 1414. ,Pendant
,t~ut ce temps ;.leValoi~ fut .il.1fefté <le partis.Bourguignons , qui
fortoient continuellement de ces trois villes. kes Bourgui~

gnons de 'Compiegne -livret.ertt·" ·niàis.:üuls. .fuccès, ·plufieurs
· affauts au châte'a~ de Béthizy. Ce;~hâteau:&.t,oures 'les' autre's .

. 'places fortes du Valoistenoient pour le tRoi· & Je Duc.d:Or"
léans. Le gouvernement de Crépy avoit été rendu au rage'
Renaud des Fontaines; .celui de Pierrefonds au Capi~ai':le Ni,.
·cola.s B-ôfquiaux , avec_Iecomrn:indemeÎlt en 'chef des châtea\lx
de Co~.rtieùx-, d'Ambleny '& .. de Viv.iers. -La·.F,ert&:Mil0n.;
Neuilly.-:Saint:.Front , . Ouchy;.le~chât~aù' " Vez',' Ch~lVercy ,
Montefpilloy, Saintines, Longueil, la Boiffiere; ',&G.'denieu..
'roient fous l'obéiffance du Roi., ":. :
. Quoique lès, Commandans de é,esplaces futrent attentifs à
courir fus,- aux brigands' & aux bardes 'qui défoloient les/cam~
,pagnes, les partis'ennemis: ufoient de .furprifes, ,& avoient en,;,
levé leu~ butin, avant que'la nouvelle'de leur'pr~fence fût'3:r",
rivée' à l'une des places dont je ·v.ie~s ,de parler.' Les incurfions
des Bourguignons coritinuerent pendant les trois mois. de Jan..
'vier, de Février & de Mars. Le Roi eut pû faire le fiége des
villes de Soiffons, Noyon ,:Compiegne; & en.cha{ferle~:e,n..
:nèmis; il différa par le confeil- de Ces. Généraux,- parce, qu'il .
'eût été 'obligé', de tenir' la campagne -pendanc.-Fhyv.ei., : ap~ès
'av.oir~prisce~' villes~ :Les garnifons que le: Duc'~e"BouJigogrie

'--'entretenoit dans: ces plaèes, div'ifoiertt'fes.forces',: &'l'empê~ '.
'choient de faire aùcune entreprife importante, da~s un· temps .

. ' -où il manquoit de reffol1rces & de fubfiftances: on aimamieu~

Iemet~re l'ouverture de:la;camp;:1gneau primt~nîps•. : ' ,.". ..'
';. Dans cet int~rvalle, non-feulemenc:les garnifons_ des'trois:
'villes felivrerent à des èxcès de tous les genres', malgré la v'i~

'gilance, la valeur &'la fidélité des Officiers qtÜ commandoient ,
'dans .les châteaux de Crépy-, de la Ferté:..Milon , & de- Pierre~
fonds, ils~échappoitfouvent des places mêmes appartenant a\i
:Duc d'9rléans.,-dès fqldats'qui faifoiende métierd.c brigands~ , ..
,On ne [avoit pour qui.te~ir dans les, campagnes ,: dans]es ha~, ,', ,
:meaux, dans -les fermes. J'aiJû dans quetques· é'crits.;dé'· ces:

· ternps malheureux" une peiQturebien touchante de, -là, fitûatio.l\
~e ceux qui étoient expofés. aUJ!: in-vafi~lJ..S:, 9~S: .4eux F~t~s.:;
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rOrléanois évadé des,ch~teaux.de·Pierrefonds ou de la Fert~:

Milon, ne.faifoit p.as.difficulté de fe livrer à: des aél:esd'inhu
~~nité., t~ls que le~;Bourguignons les plus. animés,auroient p~
fœPl~e.rmettre.. ,'. . . ..:: :,.~. '. ."....: '. . ,.

~. D€:U1x ou~·ttQ.isQ.rléanois{échappés, ..entraién,tde compagni~

dans'unefermre,. dansJa 'maifon d'~ri payfan quipar.0i:iloit airé.:
Sl. Pour qui tiJen'S-êu, lai demandoient les parrifans : Eft·.CU: Baur
f, gulgnon., eil-tu Armagnac? Je fuis;. des vôtres, répondait le .
",cil.lupago?1rd: i~timidé .. Mai~:eà~ore." quel paui fuis-tu,
-;, quelle. ca;~!è·embraffe-.tu ?..Eftftu' Bourguigo~m ? Je fuis, re,.
\' .Fr.e:hciit..I~'lJütre, unfidéle fujer" de. mon Souverain; je gémis
~) ~es.differitioDsqui divifem l'E~t; je refpeél:e les Princes; je
~Hl',ai::p.as..aR"~z· de.connoiffances ; pour. juger ceux; dont je I?e
., puis démêler les intérêts, ou. difcuter les. prétentions. Pour .
i; 'ÏlÏi lliens-tU donc ~ Hélas:, je crois devoir au RoiTobéilfance.
3'. Tu eft· done.Orléanois:, repreuoit l'un. de~ fo'ldats ?Et moi.je
lI>.fuis:Bourgu.ignoi1; vuide. tes:mainsd,e ce que tuPQiféde, CinOD
.;. je::eappliqu:e! lefi"Oluàl'dé _mescordeli-eres.; ,eIpéce de: fuppli
il ce:;. qui: codfiftoic.-à: ferrer là' tête' avec..des cordes: garnies de
~, Hœuds.) je n'ai:.rien, répliquait le' patient ;: des: 111.ilitai,res de

. Ii) votre' parti font' \1enus .ici. il y. a, de.ux jours ,.lX, 'ont tout enle...
•'vé'; je fuis; moi-niêm.e priiv;<frdu néceifaire .C,•. '. '.' . . •

. : '!pes;;f0:tl!rageurs prelilœent 3llorsune demiere réfolud0!l,' S'ils
réga1idoient' Eave'U' do pa~fat:tcQmme uhe défaite-:, ils l'appli,..

. quqicm' à1a. queftion : ils; le' mutilaient, "OllIe fufpendbient par
'lespieds:', la:r:êce en" bas.; & non-contens .des tourmens qui
étoi:eno la fuite .d'une ûtuation auffi, cmélle , ils portoient la bar..
barieau. pO~l1lt! :d~al1umer du, feu fous fa tête. Ces excès ve
voient en gr~nde;pa!liet~;de,la'difl:iculté,des fubfiftances.: J. , .'

~.: :1.6i J)ès qure!les rigueurs; ,de.l'Hy-ver Jurent paffées:,-, le· Roi
Cha.d~'S:NI.p~it ,ll1im:e~,deltl1iere 'réfo'lution; ·d'e:tl:1ever..aux Bou~..
guignons C01m1piegne ;_S0iffons .& Noyon (1). Il ,raffernbla fes
troupes: èn-uncorpsi q~armée t & ferendit à Senlis où il êtabli~

,. fon quartier'gérréral. npaffat dans. le château de .cette ville, la
fête;q~Eâqt1es:,.~qui ·tombait cerite'·année le nuit:Avril. Il parti~

'-1:eiI1entiemainr,;acc;of!1pagné. do BlaC':d',Aquitaine fon fils aîné,
'du' Dbc·}a!?O:111éJllF1ls.,...de la plûpart:;d'es. 'Princés du ::fang, .& des
O'ffi.ders,{géliéraux:!de C.es armées" de plufieurs' Prélats, d'un'

, . . .
; {lflVionftr. itliic. 11'.0. :. ,... ;. " . . ..
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'grand·nombre de gentiÏshèmmes de ;~a premiere ~lobldré, f>c
-fe renciit au 'châ,~eau,de Ver~erje , :où 11,J?g~aceJo,ur-Là. & :les
:fuivans J" a'vec'toute' fa Cour. U'fitel1ce' heu·,:de conçett avec
',fes Gé'nérauX'), lèS ditpofitio~s, n~te1Tàil'es ,pour a"ttâquer:a:vec
'fuccès la 'vill~ de~C6ri1piegnJ., '.' ::. " ; '. ':,'
" Les Bourguignons ,s'appèrcevànt qu'ils n'avoient: pas polir
"eu~ lésfuffrages des ,bourge6i~', ne.~jug~rent pa,s à:pr,qpoS d'at,-
.t~ndrel'ùmée du Roi. ~l-1S'f6tt-Ïre;n:t de ~a ,,:il~e ;duêôté'oppafé '
'à ce lui par'où l'arniée ,du ~oiLs~a ~ahç9i:t.,' Le~ uhs.fe~:réfugiereri,t

·à Noy<in: la ,pllTpart, al1erëfi~!téhfôrcer la ;g~rh~f6nde,~0i{fons.

Le Roi, â (on airivée:, 'trouva :lës p(jrt~S :âe'Cornpiegne,oùvet
:tes. Il' 'i fit fon. en'trée publique avec beaucoup d'appareil', &
:demeùra un I?-1<?is ei~tiét ;' ;t~l1't au 'châteaq, de V e~be~Ï'e~qile:'dans

"Compiegne.' Il paffa:ciutre., '& ~l1a:faireje fiége ~ê,Soiffons":
, [' 'Pi~rfe de Menou,. GÜY1:Dùpl~fIis.& E.ngu~rran~? ,de"\Bâûr
noùville'; cdmnùndo.ient dahs'éctiè pl~~e :'b pre'tilier en: quà
.Jité· dé·,Cap!taine, le ,fecond, comme Lieutenant. Des qu'Hs

. 'furent informés,. :que le Roi s'étôit·.rendu 'maître de·là,ville
de Compiegne-; & qu'ils virent~'leur nonibre augme~1té 'par le
r~nfori: qui l~ur \Te.noit c:le Co'mpiegne , ils pe.nferèm:àÔàubler
~leurs .provifi9ns,' dans:la 'V'le de'foutèniri un: long fiége;' contre .
·l'a~mée de. Charlës·YI; qa'ils' favoierit ;~evoit {e.in'enr~ 1nèer,:...
:fammenteh marche p'Our les vénir. attaque,~.· ", :":,'" f~, '::, .: .

. ' Ils envçyerent des partis dans l'intérieur-,du,Val6i~ , ,du ,c?té
',des ',Abbayes de 'Long-pont, de Valfery, & Jufqu~au~ pôrées '
-de h·Ferté~~H9tf. ~e fourage fut ·géné'ra1: Lés: paFtifa~s ,enle'
~voient toui; be'ftiaux':,- ble'd, avoine, toUt~S' l~s 'efpécès a.~,

gr~,ins , .jufq~'aüx p~il1es & ,au foin- (1)'. L'on n'avoit 'été ',pré.
-venu· de teur vifite d::ms aUèùn des liéuX; què jë viens dé' norri.

. ,me't. Les' Religieux de Long~pont les atte'ndoient' fi "peu "
.:·qu'ils chantoie~t 'eurOffice,.· Les Bourguignons s'approche:
~rent de leur~ po~tes, .&. èûtrërent fans ·réfifia!1cc'. I1s',..paruregt
:enfùite < dail~ l'Eg1ife " ~rent .ceffer l'Oilice-, .,Bç 'e~pulfe'rê~nt ,les
,~Religieui;. Ils piIlèret'it,''le ttéfor, p.rirent='toute f.argéliterie de .
-rEglif~ &"de la' Maifon, ju[qu'àux! reliquaires '& 'aux vafe's fa-
-crés; ils, enlev.erel1t tout le bled des. greniers;, le vin 'd~s ca':'

:. ves, & m~me le pa~n çluréfeaoire~ Hs, reprirent enJuite' là
~roûte de S6Hfons J.chargés :d'.ùri 'riche butin,!" .,: .. .' .~ -,

, . .,
,Çl) .Chron. Long-p. p. 3p. . ...

~ " :. '.'-0
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Un autre détachement alla vifiter les Religieux de Valfery

:d~ns le. même temps, .de peur qu'étant' prévenus, ils n~ pri(
:feJ,1.t le parti. de détourner leurs effets. Le chef de cette bande
,traita· duternent lès membres de cette Communauté. Il les fit
~. ~ , - _. .'. -
enfermer dans un lieu sCtr, fous bonne garde, & donna ordre

·aux foldats de .tout piller. On ne trouva pas à Valfery , les pro- .
·vifions qu'on efpéroit. Cette erreur fit naître le foupçon , que les
:~eligiei.Jx, avoient caché par pré~aution , les vivres & les effets
:'pré~ieux, qu'on efpé~oit y trouv~r. Après avoir tout fournis à
,d'e)Caa~s recherches} fans découvrir le.s t'réfors fur l~fquels on
.comptoit, on tira' les Religieux de. leur prifon, & on les fom:.
ma fous peine de la vie, de déclarer où ils avoient,enfouis
leurs richdfes. Les fourageurs ne pouvant tirer aucun aveu
cQ:nforme' à leurs préjugés,. maltrajterem .les MoÏt)e.s de toutes

..les façon.s : il$ fracafferent les bras aux uns, mutilereilt les au...
_tres. Ils firent expirer: fous les coups quelques90meftiques.,
.qu'ils fuppofoient avoir eu parc à l'enlévement des meubles.
Après cette exécution, les foldats partirent avec le peu de bu-

·t.in qu'ils:avoient fait, tant à l'Abbaye de Valfery , que·dans les
. lieux voifins.· .

, . .
, .. Le cinq Mai de cette année 1414, le Roi partit de Corn pie~'

.g!le (1) ~~a têfe,de fon armée, & arriva le même jour à Soif.
fons. Il logea à l,'Abbaye de~ S. Jean-lès-Vignes, ,qui etoit
fituée hors de la ville. Le Duc 'd'Orléans & le Duc d'Aqui..
taine pafferent outre., & fe rendirent àSaint-Quentin. L'Evê
.que de·Soiffons Viél:or de Carnerin, prévoyant les fuitesfunef..
:tes-de la. 'réyolte des Bourguigq.ons, s'étoit retiré ·de Soiffons,
.& occupoit fOIJ château du Mont-Notre·Dame. fI y termina fa
·vie, quelques mois· avant la p~ifede fa ville Epifcqpale.. SOIl
',corps fut inhumé dans l'Eglife Collégiale du Mont-Notre-D~rne.,

LeRoi, avant de commencer le fiége de Soilfons, fit fommer ..
P~erre de Menou de fe rendre, ce que celui:si refqfa. _Ce fiég~

.fut. pouffé avec la plus, gran~e vig!Jeur•. La ville fut prife' avec
,les deux chefs de ~a faéHO'n des. Bourguignons :, qui payerent de
le_ur tête ,leur rébellion .& leurs dégats. Le Roi confia le:gou
vernement de Soiffons au brave Nicolas Bofquiaux, Capita,i-
rte de Pierrefonds. .

•

17. Les Evêqûe~deSo!O"onsqui vivoientpençlan~ cçs trou,-
· (1) Ibid. ch,. nr. ' . '

, \. . , . , blés,
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bles; ·tend'oient fou vent dans leur 'château du, Mont-Norre-:.:
·Dame. Nicolas Graibert , fucceffellr de \-Gaor' Carnerin ,. paIra'
dans ce même château une partie de [911 Epifcop,at. Il y mou
'nit en 1+23 ;' & fut inbumécomme fan prédéceIreur, dans'
rEglife Collégiale. Renaud Desfonrai!"es, Evêque' de cette
même ville, &. proche parent' qes Gouverneurs du Valois,
fàitoic/auai de longsféjours au Mont-Notre-Dame. Il y mou;..
rut le Cinq Septemhre 111'2. ',' "

. 18. En cê 'temps, la cqnfufiàn commence dans la f~ite des
Se'ïgneurs 'de Bazoches. Il y eut de grands débats au fuj€t de,
la dOliatÎon de cette terre, faite par Jean' de Châ~ons, après
la more de Béatri~ de ~oye fon époufe, à Jean dit Barat, & à;
'Gobert fon frere~ Jean avoit un'e [œur, qu'il frufiroit des terreS:
dè 'Bàzoches & ,de Vau{f~ré. Ceite fœlir fé nomt;11oit Ifabeau
'de Châlcins, & avait. épol1fé un Chevalier nommé Jean de'
Forges. Après la mort de' Jean de-"Châlons ,Ifaheaù&fon mari
întenterent~n ' procès à Gobert de'la BÔ,ve, à l'effet de ren- .
trer dans la jOlliifance des,' domaines, ,que'Jean de Ch~loris

:avoit., donnés après avoir per.du1'efprit. ~fabeau& fon mari
gagrierent au Parlement. Il futdécid~paratrêt du dix Sep~,

'tembrel4-07" què lesbiens en litige '·leur appartèqoienti:' ~. ' , -
: ~ Gobert voulant fe venger, fufcita à fès parties' un compéti-.
teur très"'eritendu dans les affaires, Huguen,inde Châlcms, qui~

~édama .les 'd~tlx 'féigneuiies en. qUèfiion; ,comme étant Je
plus proche h'éritier du Vidame de Châlons , ,à l'exclufiol1 d'I.'
fabt;au' fa propre fœur. Lés moyens qu~ Hùgueninemployoit
pour, fa,ire valoir fes prétentions, étai'em .odie,ùx dè leu~ na
ture~ Il vouloit, quoiqu'ICabeaueut des ~nfa'J,1s du Chevalier
'de Forges ;:fa,ire anritiller leur mariage,;, c9mme urie àlliance', .
conclue con tee la difpofiti,on expreffe' des: faints décrets., qui
défendent aux Religieufes de fe marier. La connoiIrance de ce "
'moyen demande,', qu'avant 'p'expofer la con.tefi~·ti0!1' nous ra':'
~Gontio11s les principales particularités de la vie ·d'Ifabeau de- ' '
'Châlons:Nou~ fùiv<?ns l'extrait d'un àncien, plaidoyer tranfcrie '.
par Duchefne, à la p. 71 l d~ fon Hift~irè è1e" 'Ch~tiHon. Nou~: '
,tranfcrirons' p'luÎleurs phrafes du texte, parce ,qu'elles font

, 'exprimées a\rec naïveté. . , , ... ,
-, 'Ifabeau de 'Ch~lons fœur du ,Vidame , & belle-fœur' de Béa-'
trix de Roye, ,avoir apponé en ÇlaiIrant un éJoignement décidé
. Tom. 11.·, , - ". Hh h' .
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pour, là· vie, monaftique. Ayane eu 1e.malheur de' perdre fan.' .
pere ' ~ l/âge de deux a,ns , Jean fon frere la ~t é:1ev'er'; & 10rf·
qu'elle èu~âttdnt l'âge d'être.·re~u.e au.Couvenr, le Vidame
r,emit le foi.n de. fan équcation à une Sœur commune , qui écoic.'
Religieufe à 1'Abbaye .d.e Notre-Dame de Soifrqns. La Reli
gieufe & le Vidame crurent qu'étant placée jeune dans une
COl11l)1unauté, dle p.u.ÏCcroitau milieu des.exercices [pirituels,
une prompte vocation à. l'état monaftique. On lui fit prendre':
Ehahit'd.e religion aVql)t l'âge:., a~'n qu'eU~ y fut accoutumée,
lorfque le, temps [ero.it venu de commencer fon Noviciat & de:
faire pr:ofefIion. Ce temps. arri va. OIl employa tous les moyens
d'exciter la jeune él,eve; on commença même à poftuleren
fon nom. ' '. .

Ifa.heal;l 'avoit pris un parti tout oppofé aux defTeins de fes;
parens. Qu.oique p.rivée de. l~ vue des pomp,es du n:onde,) &
pcévenue contre tout çe qUI peut donner a·une,eune per
fonne un goût. d.écidé poux le mariage~, elle dédara, qu'eUe
rréféroit la vi~ ·libre à: celle du cloître, .&.1a mai"n d'un époux:
~ tOJlte$ 1es confolations qu~on lui. offroit. dans l'intérieur du
MO,n;lftere, &. au rrlÏJieu. de l'obfervance des pratiques de la"
RégIe, Elle connut: dans ces conjonélures le Chevalier Jean'
dë.Forges, qui; Faffet;rnit dqns [es deŒeins; & qui lui promit de
1:époure'r , dès 'qu'eUe. fe(Qit. à l'abri de toute contrainte. .
: L'Aùteur· de la ,nature ayoit fa.vorifé Ifaheau de toutes les:

graces de la. figure & de l'efprit. Elle joignoit aces qualités"
q~ genre de piété qui ne.'prend: pas le. change ) & qui ne. fait
rien. 'outret d~Jls le choix d'un état. Eorgesétoit un Chevalier
d'un âge l11û:l:, Cagè , pr.udent; & plein de femimens d1honneur. ,;
qtÜ' avoit réfolu de prendre' I[abeau pom époufe ) quoique [ans.;
bien ;, mQin~ ençore"à cauJe de.: fap.pas de fes charmes, que'
}tOù~ la:d~livrcr: d~_la. perfécution:, & la mettre en' poffeffioll-I

d'une vie heureufe. » ~Jle donc ,. marque le plaidoyer:, deve-,
~) nue Jl,uqi.l.is, fût demandée de pllifieurs;par efpécial de. Mef-, .
'? fire J.- de Forges. » ~fabeau,avok alors dix-fept ans· acconi~
Flis. : ~ll~ PQrtpit:. toujours l'habit du Couvent.
. J'ea,n. d.e. ChâJons &: la Religieufe [a Jœur mirent- tout em
œuvre, pour détourner ce mariage. Celle-ci défiroit avoir dans
fa fœur: une, compagne') & le Viëame vouloit écarter tout ce
qui pOlwQit: robl.iger· au; partage ,de fe,s l~ie,ns;, Gomme les avis,. .
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~ lesr~~ontr~nces ,nç .fai.c9i~nJ aucuneimpreffionfur'l'efprit
À'I.(~beau, on, e.ut n~çQu'rs ,au ,mil1i(lçr.~de l'Evêque de, SoiG
fon~ ·,auqùe1,ondéguifa :~a .vériçé des ',cho(ekL'Ev~qùe '~yant

jnçi~qué unjc;>q'r pour, r~cevoir les vçxtme d'une Noviè-e de No,;
.tre..Dame, oll:le ,prévint qu'il ~po;uqqit:, s'il le'jugeoit à pro
pos" fai;rep~pnônct;r en 111,êm~ ;ten};ps ce,uxd'I(a1:>~au" qui ge',..
.puis ,un bon npmQre 4'années , affiftoit à touS le,s exerçices çlu
Monafiere :,ôn affura'l'Evêque , qu'il,feroit par .èette ,acti<iHl.
:unè açqu:ifitiqn "fa.t:ls {J,ri·x'. a1:1 .MQmH1:e:r.e de Nonre:Dame. Lè
P·rélat fe Frêta à tout de très-bonne foi. On redC5ub~a !esjm,
:por~unités.auprès cl'lfabeau., .jufqu'à l'~excéder; & l'qn regarda
',Comme un confentement tacite, le filence qu'elle oppofa au~

importun·ités. ' . . ' .': .
. ' . ~; Adohc, continue le plaidoy.er, v.int l':E:vêqu.e pour oénifire

,JI' Religieufeau M9nafiere, fi requh Ifabeau ,qu'elle fut. bé:'"
?t nei.t.e ; .&. dit icell~ ,'qu.e !iën,n'en feroit, Et ,il hü dit,:' pO\lr.,.
D~ quOl donè portez cet habIt? A quoi, aitJfab~au, que aultre
.;) ,n~av.oit; & que fi 1tü vouloit doriner fa chappe rouge '" en
J' fer.oit une cotte & lavêtiroit <C. ' • • :

:< L'"Kvêque',teçonnut par cette rlponfe , qu'onvqqlo!t.forcer
la xoçatiôn'~dela,j~line ..ékve.' li ~.mploya fon <;:rédit: auprès

, <lu Vièiame ;, _B.ç ·lie,ng~gea 'à ,retirer. fa~J~ur ;'& à la recevoir
. :dans, fO.!l' ·châ~~.au'de: '·aazoch.~~., Li" ·c(>l1clufior).... du : Ii1a,riag~

-d'Ifàbeau a~ec le Chevàlier de: F;0rgès .T~t 'que:lque, temps
'fufpendue, ,pa{c.e que Jeàn de_ Châlons refufok.d,e démembrer
1ester,re:s ,. lP.{tUt:. faire ~\1e d0ti àJ~:Jœur. -F~&rges: u(a ~e.géQ.é~9:

tité; ,nprit.:lC$lbe.a\l. (ans; dot,.av.ee: le,sJ~uks ~fpé.[.al1c.èS, qu'çU<;;
<)u: Cd .enfatJs~ po,u'rtoiG!1t, fair,e~ ~v:aloir; ':.Les; nt)Ç,e~ j 6:fr~!-l( c~'lé: ,
,brée.s: ~n' l'an:l r8;r,:: Forge:s';8ç :[a,' no;ù:veUe:):ép~1:l:fe .den:1eu~~:

~erit :quelques çeIl}p~ a,u château. de:Bazothès.' ':L'A,uteur.·{h,l
l 'd .'. r.p. al: ()}'er.c.ont·l,nu~e'.~tnll: _.. "", ._. , ;..,;. _ "' : ... r :,1: ','

,~ _"lEt 'eurent ~plüfi.euts,enfans;; Jfaheau &l:FQ~ge$,'de.fqu~l)C

, .;n ;em'\'illtj;l.n~ parn0ifçlle,..Si .del1Jan~a pa:r.tage;, :Fol'ges ,. au Yi~

«,ciarhè,,:qui.1lü' ?élivr.a:ër1Jinrter~i-a(16Fl'O in.diYif9. d~fdh.es te~
~, res', .&c,\~ol\;1t. qu~ Eorges :fit{ôi ~&;hOfll!I~~age,,'p,!r <ffpé.Gial~~~

~,' ~azè>ches~à ~l?E'vêquç de Soi(fons;;::&:;~ll~.:au{Ji'eo,(u j·en fOl"
~: & démourer.ent âudit çhafteL de. :Baz0ch~~ <f~.", ..~ ~T ,., ,i,,', :

:., La.dOllat.tOn, q\le~ fit; Je.Vicl,~me. de: fa, pfr,ç:-daQ~:l.'\·Seigne,urie
de Bazoc,hes, indifpofa Forges & Ifabeau ,; d:auta:nt;plù~.:) C9:n~

'~hhij
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't'inue le:même Auteur, q~e le Yïdame 'avoit nep~ellX fils' de
'Forges ,auxipœlx fa tetre'de Ba:{o'c!zes àoit miex fiant. Jean
:de Châlons mourÜt. Gobert'de' Boves, attaqué au Parlement ,
fut o~,Iigé de, rendre ,Bazoches; fes intérêts & fon ,amour pro
'pie' fouffrire1tt de cette reflitutioif. Il entrèp'ritde fe venger,
'~n fufc,itant Huguenin de Châlonscontre-le Chevalier Forges

. &-fon époüfe.. 1:e1. ~ft le précis des moyen~ que :p'ropofoit Hu:
. :gueni'n"c?fltte,I~ab~al;:-'.'\' , ,•. ',' .. ,'r, ':',,< :,;". '~'_:~

),Réplique Hugl:lenm, a·ce que-partie, a·dlt ,"qu elle étOlt
~; fuer J &, li fuccéda à. fan pere: q-ue' au Vivant éludie pere, ou.

'(1) tôt après, elle le fit (Ifabeau) Religieufe de Notre-Darile "
," de Sue!fons, ou fèift profeilion'- & depuis y demoura hui~_
" ans~ Au moins avoit-el,le fait pr.ofeiliC?n tacite. Car elle y fa

"~' dix-fept anS. Car. elle ayc;>it dix-huit ans ,qua~d de là fe parti; ,
-" & par ce ne pouvant.fuccéder, felon la Coutume de ce Royau-,
'" me; & ce même, prbpofa le Vi4ame [on frere , qu'eUe ne
" pou voit fuCcéder., " " "

" Duplique' Ifabel, & dit, qu'elleefl: en po!feffion d'état fé-
~) culier J .Y a plus de- vingt ans mariée, & a joy& ufé: de cet
~) éta't. 4/ias Ce dIe étoit Religièufe ,. la',Religion ladevroi~'
0) vendiquer: & a été céans reçue à pourfuivre fùcceilion ,. com~
:,)'m.e fécliiiere. Et fuppofé qu~il faulfit parler dë ladite', Mona..,
»chalité, vrai eft J qu~après le. trépas de fon pere , qu'elle avait
" deux ans; que peut être, qu'elle flïmi-fe avec fa fuer Reli..
',) gie~fe ; majs :que 'o'ncques .ne 'voluft 'être Rèligieufe ;'& fi
-D).c~hlme.ReHgielifeelitl'h,abk de Religi.eufe, ce était contre
;., fon gré ;t'6mme- tousjours maintenoit.'- .. & depuisqemoura,
'" fur fon Frere comme féq.iliere ;:& fu:. mariée, à' Forges. :Et de..;
-D~' puis"po~r ~e (j'ue l'on' par.loit ;:~de ce qu'elleavoi~i: été veftue
.~ cGmmè -Religieufe, -obtint: lettres du Pape; par vertu 'def~

~) qu~lles, information fai,te ~ fut déclarée, elle J non êtré lié~

'" à lien de religion 'J' & le mariage, bon & vala~le; & après' ce
'" ont' clemouré ,enreitlble~ Et. encorepoùr. ce qu'onmurmu
",.,r'oit ;ifit ForgesTon mari, ,appeller les.Rèligieufes. de 'Notre
''', Dame, à c;e' que fi el~es V~6ûloje~t quelque chofe dire:, ~deiJrent:
.; & lors :propoferenr ce que vodrerent. :Fut faite 'en-quefte, &
~) fut d!t le .mar.iage.bon par l'Evêque ',.qui défendift, aux pei
'~ nes de, droit, que plus rie murmuraffent) V9yant & fachant
-,"Jedif~ugüe~i_n~<. • ',. " .: .~. ' ,'~' ,:,:"." :, -,'
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. Ce,rte 'Hifioire d'Ifabeàù de ChâlOtls & les pourfuites de'
Huguenin font connoître ,_ dequoi ~ft capable l'efprit humain,
lodqu~il cft excité par la cupidité ~ par lavengeanèe. On ne
craint p'biht :de coi~p[()mettie la libercé'& l'honneur de fa par
tie. Cet exemple condamne auffi la, conduite des parens , qui'
par des' vues· d)intérêt, facrif-ient à leurs defTeins' politiques la
libené qe leurs enfans; aimant mieux tout accorder au fafte "
que d~: ch_e~çher~dansune honnête. économie ,des .moyens de'
fubfiftance, pour ceux: des leurs, àuxquels ils refufent les' fe-'
cpurs d'un établiITement cQnforme à l~urs feritime'n's', à'lelirs .
inclinations, à leur caraél:ere. ".,.

Ifabeau obtint contre Huguenin un arr~tdu Parlement J daté;
du huit AOl1t lio8.'Forges mourut peu de" mois après. Jfabeau
lui fufvécut jufqu'en 1'117. Il eft certain,- qu'Ifabeau.a eu' plu
fie'!lrs enf",nsdu Ghevalier de Forges, ,& que ces enfans lui.
ont fucc'édé dans la po~effion des terres d~ Bazoches' & de.
NaufTeré; mais j'jgnore leurs noms. ' . : , ' , "
. Il Y a depuis cette mort, dans ce qui regarde les familles'

, des Seigneurs de Bazoches ,de Branges, d'Harfilemom ,: d~,
Mont-Notre-Dame J des,Vicorl1tes de Pierrefonds, & des'Sei
grieurs de Cœuvres; une obfcurÏ,té étonnante, que je .u'a'i pCI'
démêler. Les Seigneurs d'Harfilemont prenoient les armes de
Châtillon ; chargées ,de troism.erJettes dè gueule fur le'chef;'
co'mmè les; Sèigneurs de Ville-favoie '& du Mànt~Saint~Mar..
~in.M" le ViGomt~ de. Lhuis de la maifon de' Châtillon, donli'
le,fil~! uriiqu~ a ~té tué 'dans la derniere: guerre:, e'ftle derniel? ,

- dç· nll~fireb~at:lçhe' d'Barfilen1ont.-, , ' , ,,' .
" • 19-. Le R.oi d~Angleterr_e;iriformé d;tout'ce qui Ce' pafToit ell'
fr:ance, regardaJes:di-viJions qui parcageoient cet Etat, comme
'une occafion ,\lnique' de, faire valoir fes prétentions. fur cette"
Monarchie. Un Roi en démenc,e, dont les accès dev.enoientr
plQS longs & plus fréquens': de,s chefs.animés pàr 'la:paffion &
pa~ 1", vel}g~~n,~~,_ dont les .uns: fe_ plongeoient'dans ,les ~débau';,

ches, tandis que les autres imaginàient des fyftêmes. de dér...
~n:l,élion', & les' exéèut'P~~l1t, ne prol'l1ettoîellt 'pa-s aux·Anglois:,
\.J~e lor-lgue réfiftance de.la 'part ,des:François,. pour peu' que -les'
opérations, fuffent bien concertées.& conduites avec foin.,,', )
- Avant de commençer, aucun~ efpéc,e d'hoftilités, .le R.oîi '
d'Angleterre publia un' manifefte o.ù il (t~~l~~" fe.s,fendglen8c',_
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Il adre'fre au Roi Charles VI ·toutes fOfeeS de proteilations & d~
menaces, & n.e l'appelle plus dans le cours de·fon mémoire,
'que Chades de Valois. .
. Après avoir ainli notifié Ces droits .prétendus, -il defcendit à
Harfleur à -la tête de !fix mille hommes.d'armes, '&de trente
mille archers. Cette belle armée périt en grande partie, tant
par la réfifiance des François, que par les maladies. Une lon
gue fuite d'inforrunes lui fit prendre la réfolution de repaiTer en
Angleterre. Pendant que les débris de fon armée gagnoient Ca":
lais pou~ fe.rembarquer., les. troupes du Roi Charles VI les at
teignirent, à Azincourt dans le Comté de S.Pol, le Vendredi
vingt-fix Odobre de"l'an' 14-1)'. Les François attaquerent les
Anglois avec des forces quatre fois fupér.ieures. Ré.duits -au dé
fefpoircomme à Poitiers, ceux-ci remporterent-le;fi.lême avan~

tage, & :firent prifonni~rs le Duc d'Orléans, le Duc de BQur~

bon, les Comtes.de Vendôme &de Riche·mont. \
Il arriva de cette viél:oire, ce que le Roi d'Angleterre avoi-t

prëvu;' que fune des deux faaions d'Orléans.ou.de Bourgo-
;gne _fe déclareroit en fa faveur, dès qu'il auroit eu un f\:iccès
marqtlé. En effet , l~ Duc de Botirgognee~inlant 'la pofition
des chofes, favouble à [es premiers deffeins; repr.it fan :projet
de s~em:parefdu gouvernement, &.de réduire ·unadve·[[aire ,
que fa prifon mettoit hors d'état de pouvoir lui fairëface. n
neluirefioitplus d'ennemi .à craindre, que le Comte d'Arrna~
gnac, auquel le R0i venait de donner l'ép'éede Connétable j
avec la fGuYer~in.ead91if.li(lratiolldes -nnances, & la charge de· 
Capitaine général des for~ereiTes ,du Royàume ;emp10i 'qui lui .
C0nféroit le pouvoir :de ·p:1ettre dans ·toutes les places .fortes ~

te1scommandans & teUes ·ga·rnifons·qu'i~trouv.oit bon. Deve·nu
chef.de la faéliond'üdéans, ,il confia,~à· fbn -tout' la Sl.lrinten":
dance -de tous les châteaux forts dü Valois à. Ni-co1as ,Bo(~

qtIiaux:" :~: lui ~ontinua le gouvernement -particulier du ehâ
teau .de .Pierrefonds, ·&dest·ourS de CourtieU'x",'Qe V·iviers &:
d'Ambleny. '. '.. ;. :. " .,
: Le Roi darrs)e même itemjps ,donna au :brave BoCquiaux;
des marquesfenlibles de fàcc)l1:fiance. 'On découvrit à Paris une
confp.iration tramée contr.e la,perfonne du Monarque. Les prin
Cip'aux' {~ditieùx furent pr.is (1). Le Roi fit -délàrmer les Pari::
. .< 1) Monfir. vol.' IZ t. "t,f. ..,. ..... . ..
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ftèns, & appella' le Seigneur des' Bo~quhlqX Gouverneur. du
Valois 1 & le v,aillant Clugl1et de Brabant, avec l~urs troupes,

-pour tenir en refpeél la Capitâl,e ~ & ~n impofer aux habitans;.,
Le Duc de Bourgegne , apresav01r'long-temps demeuré a

Lagny avec fes troupes,'. dans le defféin d'éclairer les'aElions
'de fes ennemis, fut contra,int de fe retirer aux' Pays-bas'. Ce
féjpur lui attira le furnem ridicule de Jean de Lagny qui n'a
point hâte (i). Au mois' de Juin fuivant, plulieu~s-militaires
'qui avoient ci-devant f~it la: guerre fous les ordres dll' Duc de' 
,Bourgogne, ra1Temblerent quelques troupes', avec' lefq~elles

, 'ils f('JOdirent inopinéh1ent fur'la villé de Lyhons en Santerre,
& la piUerent., Ils ravagerent le pays prat jufqu'a\lx'rive's de
l'Oife, pafferent cette riviere à Verberie fans obftades, &
'commirent' les mçmes e!,cès dans' une partie du Valois. , .
, Cha-rles V 1 fit fair,e au Duc de Bourgogne des re,proches,
'd\1ll' tel procédé. Le Duc défavoua les auteu,rs de' ce dég~t',

'pria le Roi d'en .faire ,ra recherche,' & de ~e,ur'in~iger des' pu:"
:nitions, exempbures.<Charles ordonnai d:e févéres perquifitio'ns ;
l'on arrêta touS les auteurs connus de Fexécuüon.Les uns fu~

'birent ,le deri1ier fupplïc~;,les atltres fùrent cona~mnés au ban
~l1iiTement; par des lettres datées du' trente AOl1t' 14.16. On lit
:dans' ces lettres, les· noms' de· Heao! de, Sàu.veufe, de Jean &
,Henry' 'Duchauffol;u, & de P'erron' de' Chevrieres; , ' ','

20. Vers te, temps, le' Duc de Boùrgog~e" fit"un tra'Ïté ave'c
le Roi d'Angleterre. Le Connét~ble d'Armagnac exerçoit un

, 'gouveme,ment impérieux & dur, qui aliéi1o~t--~ous les efprits:
:il accabloit le'Reuple' d'impo{1üons. Le peuple', qui régIe or
dinélirem~nt'fon attachement ~' fur l'humanité & fur la' dou'ceu:r

"avec; lefquel1es on,' le traité, fe ~a.ppelloit·av,ec· regret le temp's
où le Duc de Bourgognè , martre abfo~u des financés" épargnoft
·fes moyens. Le' Duc ,intormé à' p'ropos par fes émiffaires, de
'ces difpofitions ,'revint en 'France. II parcourut la P,icardi~~'

-l'Ifle de Franc,e, &' la' Cha~i1agne: on le re~~t pa,rtout',~vec

·les témoignages' ,d'un,e êotlfia,nceentiere, .p'arce q~fe- dans toù~
les lieux qui le ,reconnoiffoient, HaboliffQlt les impôts,'&' fup'~
:primoit les fublides. ;Ee Con.nét~bl~. pnrtoit fa' jaloulie & fa
:haine contre le'D~c de -Bourgogne a~r point, qu"il e~tmieu~

(1) Monfir. c. 1$8. p. 1416.'

. , '

. . \. .'
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aimé voir périr l'Etat, que de céder à ce Prince la moindre
porcion de fon dutorité. . .

En ce, m~nie temps, un gros de troupes du Duc pénétra
pans le Valois, du côté de Nanteuil-le-Haudouin. Les foldars
qui le comporoient, y cau[erem· de grands maux. Le bourg de
Nanteuil fut pillé. Louis de Pacy, Seigneur du lieu, fut fur
pris ·dans fon château. On le dépouilla de. tout, & on n·e lui
,conferva la vie fauve, qu~après qu'il eut folemnellement re
:~lOricéau parti du Duc d'Orléans & des Armagnacs. Le villa..
ge de Chevreville fut brl1lé. On conduiflt fes habitans à Meaux,
où ils furentemprifonnés. On en pendit plufieurs, pour avoir
montré trop de zele à la défenCe des in~érêts du Duc d'Orléans•
.T out fut pillé, brôlé, faccagé, au point qu'il ne refia plus dans
les fermes dequoi en[emencer les terres. On obferve dans le
,Carculaire :des Bénédiains de Nanteuil, qu'à- compter de 'cette
'expéditio'n (en 't~17) les terres des environs 'ce Nanteuil de-,
.meurerent incuIresl'efpace de trente ans. Heaor de Sauveufe ,
que le Roi avoit banni par fes lettres, fut le· principal auteur
:de cette cruelle expédition. , .

. _ Un autre détachement de Bourguignons venoit de s'empa
.rer .des places de l'HIe-Adam & de Beauvais,. fous la conduite
'd,e Jean de Luxembourg (1). Ce Général encouragé par :ces
Tuècès, prit le chemin de Senlis. Arrivé devant cette ville , i~ 
,en forma le fiége. Robert d'Eufne, qui avoit fuccédé à T roul
lard de Maucreux, y commandait pour le Roi. Ce Capitaine
.voyant qu'il ne pouvait tenir contre des forces auai, refpeéta
.bIes pour le temps, que celles de Jean de Luxembourg; &
.qu~en voulant foutenir l,1n alfaut, il expoferoit la ville au pil
.lage, & la garniron qu'il commandait à être paffée au fil de
.l'épée, fe rendit à des conditions honorables.
. Jean de Luxembourg devenu maître de, Senlis, divifa la
·double charge de Bailly-Gouverneur. Il accorda celle de Gou..
verneur au bâtard dt Thian, & Troullard de Maucreux rencra
en po{feHion de l'office de 'Bailly. Robert d'Bufne en fortant
.de Senlis, obrint la permiffion de fe retirer à Montefpilloy.

. Heél:or de Sauveufe, après avoir tout ravagé fur l~ territoire
~de' Nanteuil, alla fe préfenter devant Compiegne. Comme l~

garnifon ge cette ville émit faible, on ne jugea pas à propos
. .

(1) lYIonllre1. c. 17).
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''de fout~nirun :fiége. Les: b~uig~ois :ouvrirendeurs portes ,&'
recurent le, détaëhement" He6l:or de' SauveuCe s'établie dans.
)o. • ~_ / .

cette' ville.-, , cl'o~ il envoyoit, d~s troup~s légeres dans Finté-' ,
rieur du Valois. Quelques-uns' de Ces "part·i fans 'poti{fer~nt ;la

-hardieffe :au 'point ,-de s'avancer jufqu'aux porte~. pu 'château
. de Pierrefonds, où le,Seigneur des Bofquiaux , le 'premier Ca~
, pitaine de Con temps ~. commandoit ,en perConne.· Bofquiaux
,~éprifa leurs pJ:emieres bravaâes.' Il i'éJolue en'fin' d'ufer de re-

: préfailles, ou plutôt, de punir, par,un' cqtip de main ;)a ténié
rité des ennemis (1)., .' . ~. .' ',.- '.
. Informé, que la garnifon de.Compiegne· laiffQit Couve.nr la
ville, fans d~fenfe ,. afin d'aller faire du butin dans les lieuX
d'alentour, il choifit cinq cens, hommes 'd'a~mès'): & fut 'Je'
p:ofierà ,leur tête dans une etnbufcade,' qu'il. avà~t "faÏe re)
com~oître avant de .s'y <:~gager. Des énJiff~ires q~!il.éi1VoYa

à:la découverte, lUI apprirent, qU'l1~e 'parèle' dç la" garnifo?
, étoit fortie pour un fourage; mais "que' touees 1ës portes:

étoient' exaétement fermées, fabs ,aucune iffue par laquelle;n:
f~t poffi~le.defurprendre la place. Bo:quia~x !u~~a.. a'fr.èp~~
d attendre quelqu occafion ,,& de ne rIen :préclplter. l ' à'-:Olf,
avec l~i, fa troupe' raffemblée ;fbus une· épai~ffe futaye ,eri.. i.Jiî~
endroit entouré de morbois & maCqué .parjdes hayes, à pel(
de diftance de la porte:, qu'ori.nommeà Ç9mpiegne ,porte de
Pierrefonds;,., '. , .' .
" Un·êharrètier .parut , qui.tonduifoit-uriè ,:oiture de bois .daris
la ville.' La: 'fentindle avoit ordre de lé- !aiITer entrer. On ar-'
rêta le conduéteur; ,on rintem)gea~ :CelU1:-d: d~~lar~l'h~ure
qu'on l~i avoit ~arquée, PO~][ arEiyer avec ra vo~ture'. Bofquiaux:

· lui" fic. changer fes hal;its'aveè ··ce,ux ~d'(m fol;dat ;~ffidé,~ qui'prie,
, la' conduite de. la thaJ:ette. ·Il fit fui vrecette voiture .pat fept
· autres foldats déguifés ·en :payfans, ,& donn~ ordre au nou'veau

€ondùéteur de tuer ,le limonier, lorfqu'il fé trouveroit Cl;lr le
, pônt.,.levis ducôt'é de la herfe, afi~ :-qu'à, la faveur de: l'em-

barras, il eut le. temps de .le jo'indre :a'veé toût.~ Cà troupe. .
· " 'Les .qrdres du Capitaine de Pierrêfoi19s.furentp·onél:uelle-'
.' ment.exééutés.Le :limonier:bleffê à more tomba; 'la vôiture"
• • r • .. .. •• ..

verfa. Les ~uît Coldats, déguifés égorgerent la' fentineIle, &:
donnerentà leur ,~~ef le fignal convenu;. 11s fi[én~ p~us : 'fàns

, l (1)-·Moilnrel •. ~."'9pan. ,'418.- ," ,.~' :._.:, ,. :.' ' .. '" ' "' ,"

Tom. II.. li i
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attendre· les c~nq .cen~ ,hommes., ils· entrerent fans ·ohftadè•..
HeHor de.s~uv:eu[e .venoÏ't d.e s'a,bfel}tet; :pour un~ affaire pref'!"
fan.t.c;; A,:an~,d~ pa~tir., ilavoiç partagé ·le(.wmmal1denient;el~

chefenrre (es ~eux ..Lieuteoans:, le Seigneur de Crévecœur &
le .Se~gneur .'de Chievres. Ce,s ,Officiers,fe r~pofant .l'un fu~'

l'autre du Join de garder la .place., ,cQmmeil ·a.rriveprefquc.:
toujours. dans les rencontres .Olt -l'autorité .d?un feul'eft divifée .."
ù,~ veillQ:i~nt :pas .exaae~~Jjlt. -à~leurs fQnB:ions. . ' ..

Lt: ,~qmmé ,Boutt:y Conoierge G4: GQ!.1vern·eur ,aHperçut le
premier les ennemis. Il connoiIfoit parciçuliérement .run de~

boit.coldats p:our un .zélé.,Roya:liile..Celui-ci C01,Jrut fus à Bou-·
try, &,Je -tua d',un coup de 'haché d"armes ,~ fans lui donner rIe'
t~m.ps de fe .r~connoÎtre. Bofqui<\ux .fuivi de 'fa :troupe, avait
déja joint les -,1lUit,bfaves ,.·lqrfque Chievres lk ·Crévecœur 'fu
tent avertisdu.daf.lg(fr,. ,lIs fe fauverent· dan5~la:tour·de S. Cor
neille ,~& ·firent .d:al:mlid· quelq,ue·s·. difpo(iuions :pour fe défen-:
dr~. -Informés qu'ils.avaient p,ffair.e·à Bofquiau~ ·en ;perfonne ,.
Hsne firent -auc,une r~(iftancoe, .& fe rendirent à difcrétion. " .

.Bofquiaux .8ivifa fon dét.açhement·(:}n·plùfieurs ,corps, qu'il
envoya d~t,l~. ,~çs .di.fférens" quartiers ,de .la 'ville, pour' faire ,la,.
techerche" de'tous :ce,u.xquj. u::n~ierlt ·volontairement le' parti
du -Duc de Bourgogne. On ;p.lla leurs ma'ifons, onf<ct·ifitleurs.. .
biens,.& on· les ·emmena ;prifon,üers .au château de Pierre
fonds. Chievres & Crévecœur fubirent ce fort. Avant de quit
te.r.Compie'gf.le., B(i)fquiaux 'orâonna ,un fourrage.général ,dans..
les. lieux .circel1voifins où .pon ·.coutenait les intérêts du ·Duc:
dé ,Bourgqgl}e. 11 .donna fiU ·fieur ·de Garnache le ..g(;).uv~rne,-:
ment.de ta ville. . ,:". '. ' ..J

_.Chie.vre'S a:voitunfrere ,·q1,Ji.fervoiten .qualité· d'Officier,dans
le.château de Pierrefo11q.s. ·Ce frere., par une tiendrdTe déplaçé~"

voulut rad·liter ·l~é.va{ion ·du ::prifonnier à la faveur d'un fira-'
tagêli1e ,.dçmt ·le :vigilant Capitaine·de Pierrefonds s~apperçura)

Ce fr,ere fut ·traŒsféré de.sprifons ,haü~es, dans -un cul-cle.-baffe..,
foff~' :-Chievres :paya de fa·tête fonzele ·inconfidéré. BofquiauJli.
ne:pol1v.oitfe di(penfeql'e ·faire cet exemple ,de-févérité. :Chie
~r.e,~:~· fôn frere mé'ritoien:t le tr-airemeilt qu'ils' Jubirent.La
h~\nne foi :St le devoir -marchentavan.t lapar.enté. , .'
..21 ~ .t-~s années ~ 4':1;9' &;. l-~20 furent une ·.continuar.too1dè
troubles & de calamités. 'Le Conné~ab:le,d'.A;rmagnac:tclmiJjla.

. !.'
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f~ :vi,é:à,Ear:is,. d'uhe~ rnaniere>tour..à,.faih trilgique~i Lé Dqc, a~
~Qurgogùe -.fut a{fàililLé': à..Monre,re.aù\). pàr: 'I!~nfiegl:i.}'- diJ: çlJ~
te.!. ,Le~R0i-Charle,s, VI fairant; un'ë efpéce"Gi'e.'fchiHne. aVèë:fè
D.aqphin [on ,fils:;.quiJaYori[Gides,Armagn,acs~) 're'o'onnut;MëlH
~y:: y,: Roi- d'Angleterre:" pour.. préfompti~. héritier ~de:· ~<l': qou~

r.onn~: ,&).'établit Régent' du Royaunfe -pe.ndant fà' \ii.è~':'-' ::}
~·EJ); 1:an; 11.2ol,.les.A~nglo~s .de .Gournay. 'crii.Normtfrydi'é j;q~
Neufchâtel & d'Azincou~t (1) ,en~oyereri~ .Ull cpr~~9 ,d~ic!hq
~e'ns>homines au', châceaù de Creil. Le fleur. Mauroy de-:,'~.'

L.é.ger;:y'c.ommaildoit pour'le; R?i Gh~tld-'VI:.&~pour :lë-Roi
d,'Angle.terre~~.cellli-ci ~l:V.oit ordonné: ée rënf6rt', afiii: de- pro'"'
Ghrer;..audieùr:de'S. Léger".laJacilité ~e faire dès'Go~rfês' dans'
les domaines'.du Duc.d'Orléans ;, qu}. n'êroieïic.'pas éloig~~s'" &:
dans, fOUS les-Jiéux: de la concré-e ,: éù l'011' reci0'nn6iŒ)iii Fau..;
t:or:icé: d~~Dauphin. Le Roi. dlAn:g.let~r.re fut: bb~i • .Mà~r0y en""
voya ,dansl l~ f3rie ~des.détachemel1s:), quF f1:r@R('Ü.~::g~àf!q 'd~;';

gâJ; Ce:s dé.ta'chemens: revinrent' par~' ·N'ant'euil:, dü 'i!s'èilfe'v'e~
r,ellt' &jbrûlere,nde.lieu~â'èffets" 'qlii,avQie'fi:técha~pésja'ux' fe--:
c,heréhes:& aux; vexations. de~ ennertl,isd'(%'a.Flllées: .précëderi-"
.t,es..; :lISJ' en; rapporrererrt· desi effchs'. &' de:s~ dèilfée~l ,::. \..; :...' 1

" 'lV1a>lgré l'ai .[upérioritéides;.forèes~ e?m'h,irl~(%.:. dés .A~glo1s· ft .
des :Fiançols.." qui. refpe~oiel1ti la"GgfiGlÎ-it~~'Î1i.fe'llféè[ dû;'~oP ,
<Cha!le,s,; VIë, ,1'€5 :Seigl1eùrs;deSjBofqùi:a:ù~ ,~f~& ÇTamàènes viri;:'l
re.nt'.àJio.u.t, par-Jeurhabi:leté &.' pà'~ l@ur: intëHig~n'~e.-, :cJe;:coù~'

vrir & de garantir larneilleu.re partie ~1l·V:i10:i!;:, deB.iry'curiibhs'
dès enpemiS'.: Bofql.ü~~-prt4.v~.fta,:~;t~mpsr,.dè~là~t?sj.~~cqqé:de,
voie'fit~ ten'ir~'l~s; !\.ng!ois: r~~ l~{jtJ'rthGU:FJ d~~: la rB't-i,è ;J Ciü~ns Ce
,:FOpQfGi~p~ 'deJ ruiner.. ~: leur.· ·pai{fagë';!;.lëS::virlâgifs~; ,le:s. fèririeSl
. ~des_campag~~s;::d~~ Heli:x vôifin-s ~.J~:'8ë.!lHs-:~~d@, Mon:(e-fpilD

10y;" d0I?;na1 aVJS ,de ,leur r màr-che~:a1,Î' SeJ-gri~ur;: ,de!_Gaina~hes j
&-: lqidit p~op.ofer<d~)fe trap,fp~t~et:,àiJ\ton't:efpiUby f a:v'e€ unè
flaitie:4e.~a,gar:nif(m,dèC:omp~)egf.l~i~;afi,rtde~~ha.rg{ii'''~Jes:enne;"
mj~: :dafls1.le.u.r:: 1?;dI~g~ ,R~~ër.t" d'Eufne!s ';;i9'i~'âe\ial~~t~~G6uv'er:4
n'ellr:-de:-;~en1'lsl:""çomn:abd~lt.d~ns;o~;;c:hâ{ëaU-pcflitIlé!'Da~phiri
Ar,.} ,t"(~_' gn' ~ . ~ f;' • ...,,- "'~ \ -"". f'r... " '.... " .u.:.: 6S ...éilLma aies....... ... ". J~."_~ .'.:H.'~',J.. ..- ':'.' c... d ..

t
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,', 'Gama:Che~én7riNé( -à~ MOJ1tefp'i ~1by:'?, pr.i1!'. (ë"~; mefu.r~s' 'poitrl '
. €OUperl , &.: çh~rger; le9 ~ngloisi.:- n f~_ pefta· ~Ivâlttage:urem,e~t ,
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.dan~\l:Î1e èfpéce'd'embufcade, :où il attendit 1es ennemis: il

.les J4riFrit. ·Le choc fut vif, parce .que les Anglols "étoient fl1=
p~~kws. en: pQmbre 'aux François ; maisce'ux-ci avoient'
pou.r~'l:ljJ~ l'ayantage ·des lieux. Gamaches'remporta'la viétoil'e.·
Il ·tua 'éli1;iX' Anglois foixante partifans, fit des prifonniers,.
& diffipa le· refte. Ceux qui fe fauverent , abandonnerent·
leut t:>~qtin , &'.'regagnere.l1t avec précipitation .le châteaU de
CI;'~~~l(l).. . ~ .:, . . ..
, ~.~<p;l:li.s.de Pacy Seigneur de Nanteuil, que l'état critique de fes
~;~tir~~ ·avoit o,bligé depaffer du parti. des Orléanois dans celui.
des:Bourguignons, avoit reçu dans fon château la troupe des An
glo.is, à leur retour de la Brie, &en avoit accompagné les Of
ticiers jufqu'à Momefpilloy. Il ne s'attendait pas à être atta~.

,qué. Surp:ris comme les autres, il combattit de m~me ; mais~F
fut fait p.dfonnier" &. conduit à Orléans, où .il demeura cinq.! .
aQs. rai vu un aéte. de lui, daté de cette ville, par lequel iL-

. vend àG~il1aume Georget , cinquante livres tournois de rente,
fur fa terre de NanteuH,· au principal de foixante.:(jx écus d'or' .
&. trente-quatre francs..,.évalués la fomme'de cinq cens livres
tournois, l1)onnpie courapte. Cct exemple ne détermine rien,
tQ,uch~nda val'eur &je cours de.s monnaies.' Au milièu de tant

.de .ca~~~it~~, elles n'avoient pas. de pri,xfixe. L'écu d'or au
cqin -d,uRoi " avoit cours' alors pour vingt-neuf fols, quoiqu'il
ne valût que dix·huit·fols pari fis ; Ulli chevalde de bled fe ven-'
doit [ept à huit franc~.. ·. .':': .

22.J.:Hyy:cr de l'anné.el<~2Q fut.très·nide. Les .croupes du
Daup4jp & p.e:s Ar;~agn~cs fouffrirent de la difette.~ de la r:-'
gueu.r:: dl:1.frold (~)~;Enguçrrand de Mgnftrelet· témoagne, quC'f.•
lesg?~n:Î.r(jns 'çl~ COfl1piegne, d~ .Pierrefonds & 'de Meaux,
çtoi.entf9!U~eaffamées; que la même mifere régnait/ur loute

.~aG6te 41~ ra/ais. Bofquiaux balança quelqûe·temps fur le parti
Q'1'il. çiçvoi.t preJ:)dr~. L'état fâcheux des chofes, l'obligea' a le...;
ver des. co.nçr~butiqns fur;l~s laboureurs &. les gens de.campa-:
g~.e i);' quoiq!!e, ~éd~it~.e.u~,-m~me.$ ~~a.plu~·g.r~nde pa-uvreté~
Les recours qu on en tua, fervHent a peille ~ taIre fubfifter les
garpjf<i>l)s de Piertefo'nds:&. de Compiegne ,'l'efpace d'un mois.
9~.f~.t-,p}en~9t..r~dui~ à 1"" néc.effité de coiJrir les'pays, o~ la."
mifere étpit moindre. -Comme une partie du Beauvoius ~ du

CI) Berg. '\fal. R. fol. ~i. 1 (1) l\tlonRr. ibi~. c. i37~ , -'.'
, .'. .. .. . ~,. ; r r - . •
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Ver~andois'&du Santerre' tenoit, poor le~ Anglais, le,s garni.'
fans du Valois y pénétrerent par détachemens, prirent la Neu
ville~le-Roi,ave'c' diverfes bourgades',&t:1everent des contri~

butions de grains & d'argent '~ans les·cam/pagnes.. :
, Dans èes entrefaite.s, la ville deChâteaü-Thierry fut livrée
par trahifon au fieur de Châtillon,. quhen'oit le parti des An..
glois. Cet évenement obligea la plûpart des p,etites places de
Çhampagne à fe rendre. Les châteaux d'Quchy ~ ~e 'Neuilly ;
furent livrés aux Anglois. 'Cependant l~s troupes ~ü'Roid'An
gleterre & du Duc .de Bourgogne étoie.ntré1ùi~~s,à un petit,
i10111bre,. tant à caufe de la mortalité ,. q'u'à caure des foldats ,
que ces Princes avoi~nt été obligés de mettre dans les places
conquifes. Le Roi cl' Angleterre pafTa dans fon iDe, &·le Duc
de Bourgogne en Flandres; l'un & l'amre dans le deffeill de
raffembler une nouvelle armée , & de faire paffer de nouvelles.
provifions dans leurs conquêtes.' " . . _. ' . .
, Le retour du Roi d'Angleterr~ fut p.rompt. Il dc:fcendit à
Calais avec. de nouvelles'levées, ,Ce porta fur la ville de Char
tres en premier lieu, & vint de làà Paris. Après quelques fe
mailles de f~jour dans la Capit~le, il en forti.t ,-. & alla mettre.
le fiége devant la ville de Meaux. . .": . '. -

Pendant ce temps, un corps d~ troupes dU,Dùè de ~ourgo";

gne âffiégeoit S. Riquier.,' où. C?0rÎ1mandoit le Seigneur d'Offe"':
mont en Laigue , pour le Dauphin.& les :Armagnacs : 'ce Sei
gneuravoit la réputation d)un excellent Capitaine, & la méri
toit. Sa fituation devenoit critique, parce qu'il avoit à fe dé
fendre aveè une poignée de gens excédé~ de faim & de fati
gues, contre ~n corps de troupes fraîches.~{feznombreu-x~ Mal·:
gré le défavailtage de fa pofition,. il chercha les moyens .de:
pouvoir tenir; de charger même & de, difperfe.r le détache-'
ment. Il fit part au Capit~ine Jacques d'Harcourt -de. fa fi tua.....'
tian, & lui demanda du fecours. Jacques d'Harcourt parcouru~

üne partie. du Valois, -leva. quelques compagnies, & alla jOin...,
dre le Seigneur d'Offemont. Ces deux Capitaines dirigerent'
& concerterent fi bien leurs opérations, ,qu'il's fèrcerent lei
Bourguignons & les Anglois à lever le fiége·. de s.. Riquier';
avec perte d'une partie des leurs. ' , . .

Le Duc de Bourgogne averti de cette défàite, revint en::
forces.- Le Seigneur d'Offemont- fic d'aho~d. quelque ~'éfen.~
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ç~',. :pu~s. il ca'p,icci.la'" &ç fe. ren:dit. à. d~s.c.QJ':ditions honorables.! Il
oktip,t hi Jib~d,~' d.c. Fe. retirer où. b.cin. lw. fembleroic avec fa fui~
tt{..J.1' .pa.!f'a: l.A..SQmœe à BJa.n(Ïu.eJ~qu.e·, tJ;il've.rfa, le Vimeux, &
arriva éI:ins le yaJois.', ·o.ù,.ilf1t.prendre q,uelque.:repos.à fa petite
~r~6.!.~ ,1,\ ,t", .J~p:a~a e~ plufieul"~' divifions·, dont il plasâ. les
ppnc)p~l~s d.a9s les.c.ha:te.aux.de Crépy & de Pierrefonds.
, . Le':RQi, q~An.gle-terfe affiege.oî.t· pour. lors. le marché· de
M.{!a!l~., L,e~S.ei.gne~Jr d'OffemaIJ~, aPP,renaot que la. garnifon
éto.it ~ù;<"aqoîs." fe. difp.6Cédda fecourir. fa,n$ délais. Tandis qu'il
çhe.t:çh.c, qudq:u'.i{[ue:qqi pui[e .le: c.o.ndu.ïre· au,corps de, la pla..
ce , ir~ft.ef!.v.eJQRp.é p,ar un gros.d:Anglois ,. q~1Ï le firent, pri~
(Q,Qn,ieiave.c, 'wus.le,s.,(ie·os •. Çeux qU,i défeQd,oienc le marché,
1,1c.comp.tanc·,plus.fu.r rien ': après.qu'un.fi habile'CaHitaine avait
Ç€.ll Ç>,U0;;_c;apitula1.e ,n.eûf Ma.l I.'Îlü •. OIi.acc.ordaJàJipercé aux,
h~R~~~ns.~~i;..~â,told~ts.Jur~nt faits,priforin,iers. deg~erre. Le. Ro~
Heiuy" retoürna unè 'fecond'Ii ~o.i~..en. Ang!·et.ert~! awès cettf;
~x~éd!-d6l.n~.; It:: e~:ralll~n.~ des. ~oIn~es & ~~r l'arg~nt~ ~op ar':
rQt;:i;t p",if,a,l OJ(e, qU, po.ncde, Ve,rbe~e•. H .pn,c.lechemm, de..Ba--
p'.~au.iné:~ qJ.1Îr c.ondU'ifoit à.Crépy...Il.ne:·jug~a:· p'as.à propos. dé.
~~h~.k D.6.ge. de, qe.ne v.jl~e '. Spi. ob.éiJfoit. eilcore.~~ l)~uRhin .. ~

. ir5'irrêiadans ùri lieu 'vaifin ,&.chaffa,dansJe.s. bo.is.,du, cantan.r
._,' ~.~.gr1f~~?~)\4;eaQx" ~:*l Seigpe.ur.~).O~einont' ,..'.répandit· u~
~~.è:ouragenWI\t .• géné:ral. dans. le. Hartt. du, Dauph1l1.. Le. Ro~
~';A~lg1~~è(l-:e.; tr:üia·ëe. Se.igneur. a.vec.. difiin.B:ion•. Comme il:
(ay.oii'que, fe·s. ayis faifoknc,Împreilion..fur les, efprits de ce.ux,
ç1;e~.fq:faa.ioQ.'r ~Huj: p:ropo~à;, de: ramener.,' p~r res.· canfeHs ..les;
Ca.}?içainci;s .Clê.s~·p'r~ée,S:" qui Ce. pré.paraie:nt .à:Ïlne, vigour.epfe.ré{if~
~an~e. ,L~J;tQi a.e.nry..6.t cOl1lioÎtr.e. à [011 Hr~Ço.nnier ':' que, vu,
~~apapdQo &. la re.tiait~' d,u :Dau,l?hin ", ce;tt~ ;efl1l~nce. [e~oit: une,
~piniât·r~té..cciminellè &, Buniffable 1. q~uic,ondam~oitles. fQl~

4~.t$... d~s ga,rnifons:' à une, vie. lang~iIrante) :feulèmem p.rorre:
~.irri.t.~r UJl. e,nnemi, pu~ffa~t ,: au.q.ue1 il faudroit c.éèle,[ 'à.la fin •..
.. L~ S~igneur,d~Offe.mo,nt·;ëç~t lë.s..o.Û~~r~u.re$ ~RoLd~Ang~e:-

terre" èp hOq)rne rage.;: fans Wéj~gés', ,fans.pFéven~lQns.: .il·péfa les,
xaifolls' .q.,u~ o~ l~ü' e,iépofoit:" &, qut enfin,~evoir,entrer dans-les
vu~s.d~ Henr-y.. Il,fi'( d·abo~d,qtlelque. diffi-çulcé de fe rend~e"afill"

d'obtenîr du Roi' un meillèùr ~ p.~rtÏi Hour. lui. &. pour, les liens•.
1I.demanda téla-rgi{fe.meqt. ·des, p,rifonniers, fa.its.' au fié,g~ de
~eaux ,.~.1~ piopie:lib.erté 1j en don,nant.pQur:cautÎQl1 I:Ey.ê~\

• 1. " _ _ ••. • •
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:que de Noyon, le Sèigneur deL,aunay ,ce' qùî h.ill~Ui: '~ctor~
Hé. 'Il"éèrÎ'vi·t~n"cohféqüence..,: alix Capitiitles 'dés'·ptinëi.tjàU~

lieux du. Vê!lois. ;, leur fi,t, envifage~ les _rifqu~s d:unê':détènfé
opinjâtre; -l'es:; forces':& Iles :rerr6rir~es, db Jtoi 'd'Ai:gl-etê~r,e, "
les, eXtr~rriitésl de là -f~im J 1~ difficùlté'de fe,p-ro~uref les pto~

viCions & lesmuriitionsnécefTaires, la miferedc's habitàns de
la 'c:a01pagne qu'ils prolongeraient. . . ' , .. - ,',

Les avis du 'S~jgn~u'r"d'Offeril0nt 'produHirent l'éffet,. qm~
le R6i-cl'Angleterre:en: avoit a,ttendu.Les'Ç~rtlmanêlàr~ ~ç~
places trouverehi: :trè~.,udicieÜ~es', "les c?nfidérati~n~, qi.1J :I-etJ~

ecoieritadt'efTée~~' '·Ge,IJendant '~ls fonge'rent ~chac~l1,~~.,:le\ir
côté" :àdbtenir des conaiüorts fa vb'rabfes. . "

Le'Rdi d'A:l1g~erertegoùta bi,cniÔ't les fruits des diiHrtElibhS;
qu~il';a;vbit ac.c'ordées ~ fon:prifoITJ:li-er. l~'fe 'p'r~fenTa. -dey~n~

Orépy.. '1Le' JCapitain'e "?U ,châte,aù -Ce rentlit 'aU ~'o'i iteM)' ,
co'mme Lieutenant géneral'de'sCEtats de Charks VI.- De Cré"::
p,y; .Htnry fui:à ;Pierre:fOilds., Bbfqü,1amc,: qui l11~n~qu:oi't de vi.:.
vres ''& 'ae;muniti6hs ,de -guerre, .capitula. ,La 'permlffion -10'i
fut accordée', -de fe rettrer:av'et: 'Cà- 'troupe au château, dé 'Ohoify
près de Compiegne. r~Le lRoi'd'Al1g1ererre 'dol1n~de'gbuvèrne

ment du chât~au de, Pierrefonds, à Henry de la Tour. Cet Of:.
ficier nOlls'e'fl: cnnnu f~tJs'c~~rap'port,. p:ar~ne qui~(àll:CÇ'CJ~ l~bi~
âe Novembre '1'1:24'" -~a~s '~aqtJell~ 'il 'pre~-d le:s fi~te~·deC<!.i?i-:
tàine:de SaiI1ieManehoud ,'aux gag'e's -de'i'roi-s'cëhsJivres P.OUIi

le Roi 'd'Angleterr~ , & de Seigneur du' château Ae ,Pier(efoilds..
La Ca,pit~\nerie,·de.~ierrefonds,donm;>i~ ~.~~f~. qu~~lit~J~.).." .
, AprèS "cette double 'expédition, , '1·e~9·i. :d'1\ngl~~èrr~' panJ,ç
avec fon' àrmée de:v~mt h:"châteaù 'd.e':la 'Fètt~~:MHQn', où 'il
ri'eprouva '.qu\rnpreqiielt :rêfus. :p 'f6ûmit à~ 'm,êr'1?è ceux, de'
M6ntefpilloy, de ,-Bét!hizy , .~e 'Chavercy " He-, sainri'nes. 'Le,
,Seigneur' de ;Gamaches'qui cb'l11m'ari'doir âans'Compi-egn.e ~ &:
auqu,~H~ J;'huphiri:av~i~ :açco~r~~'!'ihfpetl:ibn(j(]: g9uve,merilent:
géIie~à~_:'-" de, t?~7e i.a'ë?~i' ~ll !!aiqis)e -long èl?-~q~" '~~çût'J~'
même"vifite ~<Iu~ JesC~p.ltalh~s. éles places·;' ~l9'e\ Je VIens dé·
nommer. 'Le ,RoiHetùy~e, ~O'm't~ia de fe r'en~te ;-lè'Gotiverneu~-

.Eut fdurd -ât:Ix prop0fitioh"s 'de ~è' Prince.,Cepe-l?clàrit comÎue it:
manqu'Oit de tout, il cleinanda un 'dÇ'lai' à, ce "Prince~& 'pro~.

mit, 'que· fià l~expirétciml 'dluh 'terme ;marqué ,: il n~ !ec.~,~·
. ') .,... _ t - . , • 't

li) Tref.. Ch. vol., 2., Champ. 1. nO ll~ .10.. ' .' -..' "l " " '.~
,. '
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:voit aucu tl ·' fecours, du ::Dauphi~ly' il.~fe ~endroit. N'ayant
a,ucnne nou~reUe :~e cel~1 d~nt ,tl.avOIt p.qsr.les· intérêts, il
ëapiülla• .-. "~" ',' "'. . .. : .' , .
. .Dè~ lé milieu de Fannée. 1t2~., il ne.reftoit plu~ au D~u

pbin -&au Puc.d'Orléal~s aucùne des.:rlaces,dl1Valo~s."Le
Roi Henry avoit. 'mis g'!n?ifon Angloife dans tous les . lieux
fortifiés de cette province. Il n'avoit pas.une entiere confiance
~m.x; Généraux &' aux, troupes du Duc d~ Bourgogne.' .
.~ ,2 3,.' Brà~ne &.i:. fç'g dèux. châteaux '. ainfi que.1es lieux de Ba:
~àches; ..de .Neuilly-Batnt-front & d'Ouchy, avaient.. reçu
~les 'garnifo~s du Dl;lc de ·Bourgogne;. Les Seigneurs de Braine
àvôiéiù agi" comme Louis de.Pacy; ils avoient voulu en fe
rendant, -conferver leurs domaines & les préferver du pillage.
,~. Jçan 'çle,Rouéy Sèign~ur de. Braine, ne vivoit: p:lus".ayant·
~Çff'~~Ià }aiouh~~e d:!\zil1court. Son corp~.avoit ·été ra,pporté
&. mnume dans la Chapelle des Comtes.. Son tombeau eftcou-
yért d";\În,e~ 't~hle de ~arbre "~oir "fur .1a~~eUe il 'e,ft. rep-n~f~i1té
cc;>uché & armé de. toutes pIéces. ~e Jour ~ .le genre d~ fa
mo~è·, font annonces par une infcr-iption ,gr~vée autour de .la
t;lb1e,(,l). Illailfa tous fes biens a: Jèanne de ROllCY , fa fille
... ~ 1 i.·,.. . ..". _ ' 4.- ~ • " ~'.. ' • .. -" •

~LHque.i.:"(!'·~·_' ".;., ';'~ ,"' . <. ;.'
. ';. J~~L1n~ ép.o~ra .. Ro:~~rt ~~Sarre?rpche ;:pamoifeau.d~.Çom
l.*~~G-y' _:&~Sirei de, Louv:ois. Elle mour~t le viI1g~:"".quatre Sep
têrn'~-re-_de,Tan (4).9.. Rç>bert lui furvécllt peu de temps. Il eut
d.'.elle. Q~UX; fils ,RoQe,rt·.& Amé; ~deux filles, Marie &
Jeanne,. qui; ép~t,ifa.Ghriftoph.e .de' Barbançon.·~ On l~t le ,.n·<?I?-l.
9.'Al),1~~Âfj,".$.a,ri:~9.nich~,<da.ns rétat· des Seigneurs, qui. affifterent
a.ilIS.acrçaé.bqù5s·*re~Q.· if6\.IJ .ill0urut avant l'an 1476•..
:':J~'bl?~rfII~fùrJ;:omç~ae ·:J3ra:ine",.api:è~'1a {llort.de .con pere.
!l':jo~it: d~pnë.,· g~à~de' c:0I!ficl~ràti~n à la' Cc:ur &: ,:da,ns le pu:
bilc.. 11 affifta am~. Etats de Tours., aLfemblés par o.rdre du ROi
Çh~p:Jes:ynr.én,li_84'~ J'ai:1û dans une relation ,~e .la tenué

·9~·.!~f~:Eiil~S!:qu,~ MQ(ifégrz.êcûr·ie ·Brai~e: .Hege~a. 'le Jeptiéine.
<;l~s:~~~r~s;:~ l'~R~oqf~ q~~ ~rélats~ Il mour~t .a r.~rIS le.ql;la
~r~ S.~p~e.mbr:e .~ >. 94:! .$pn.çol'ps fut ~ransf~r,é a ~Bra1l1~.,.ex.. Jl~~
hU'!#f q~i)s:l~ .chJâp~lleA.e S:: J;)ellYS .en fEglife de..S.'1ved••. '

t,e,Pri~uré. de ~S~ R~Jiiy d.e Braiile, émit à peu-près dans le.
mçm.e·.#at. qu'ail .fié:d~précédent•. Les Religi~ux jouiffoient

: ... ' ~ .':~ ... ,.:. _ 4 ~ .' 4 <, • • • ~ - • .".

(l) ·Anfclm. t. S. p. HG. 869.. ' ... :... ',~ •·..1..'.....
'd'es

, .
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,'dês ~çmes biens.' v~rs l'a,n "1:1:°'6 ; lè"Bailly: de Valois' 'attaq8'a'
:le ~rieur ,oè:'S.·'Reiny.,:-qui ·,vouloit :Ce '{oû{f.raiié .à fa.;.'jurifdi~

tio.n. J;.-a fl;1it.e .ge ce,t~e affair,e ne m'ell pas bien' connue.. IYe. :
" Prieu~ fl1(>affig~é': ce ;Re-ligieux:d~'tÏs:{d 'défdîfes " .:coriv~nQit ' .

, ",que la terrç; 'de Brai:ne,'.relevoit ·du Duché·& '~êmé' dU'Bai,I
.1iag~ général~ de V~lo:i~; 'mais'ilpréteq~oit:av,oir'c1es ·priv.U~- .

· -cges ,'qüi-rëxemptbj~n,(dë cette JÛr1fdi~i.o·n::Je·,ne'[aî.Teq~el. 
·.··:du~Bàilly .olt dU"rrieure~t;g~in/pe :~~uf~.· Yb~c~i'un·:~r~it ..~:q~i
-pro.uv.e; que ·le P:neuréde·S" Re~y Joulffolt,·tle. drOlts fingu",,:
1° • • .,... ~. , .'. '1 " ••• 1 • -". '" ," \' .. ~, •.' : • l}'_'le.rs..·... ~·, .. ...... " ,.. /..:. J _: ....-'.' .- ...... l,.· _1 .,. # '_:.. •• ".\ • '-"'; -

Au 'mois' de Septembre: I4·i.f., lè.'nolJinié 'Rau~in le Ma{fo!1
bdurgeois qe B~a·ine; -perdtt fa femm:é. Il fit' couvrir fqn. ëei
~éueird'u~:arap:.êé "Ffdbl'anc:; ',&'ôorina ·àrdre dè"J(ôtèf~;de
~1e- :hü'Ji:app.drtér ;;,ldrfqù'bn ,mettroit- leèorps':'én ~èrre. On'

, 9béic c9.nt~e.1egr~ du ~~re ~acri:ftain du,Pii~uté ',! qui' fe, ~

· :préf~rita' pour en1~vei"-le' drap 'dé :liri.Le Prièur 'de"Braine"
··foutint la âérÎ1atc~eâe fo~ Sacrifiain._ 'Il fic afTigner ·à·1~OfIi-,:,

:éi<ilité de Soitfo·ns. Raulin le;- Ma{fon , 'pour le ·contralnd~e'. .
· 'à "rendr~ le -~rap ,qui, appartenoic'>à ~FEglife _, . felon l'ufage.,. .

·Le~i.ig~ ol'd,ohn'a- ùne;enquêté ;. qui· fut favorableati'I?rïeUi.
~L'Official':r~ndit'une fenteqce." pôrtarit.,: ) 'Que tout çorp~..
:)' mort de ~C?ble. perfonrie,o.d·ch~ld''h~iel, trà.i1fporté pOlir'ê'tre-
.)' ènterrédaliS'l'Eglife oil dans le cime~iere:paroiffial'du Prièu'ré,
:., doit au Frieùr:'uil drap 'dê lin 'b'lànc, dont on 'ouvroit:lè 'cer-' ,
., cueil te. ,Raulin fu.t"con?a~n~ ~ rei1d,te,:I~'drap;:ouà'payët'
'quatr'eTols'pàrifis P9ùr;fa'Yale~r~- . ~:'., .: _.' ! ,l, ( ' ..' .

. .,' '. Cé: ·PrieUre.eft"', aa~'èll~mént un rbé~éfic'è' fimple -; -p~{fédé

'p~r'des'féèùJi'er§ depüisi 6"4-0•.11 Y'a;eù à:Br~i[ü~' 'uh Sa:~ri,ftaln

'régùlier jtifqù:e.!1 î74:o, que··ce titre fut réuni :al;! Pdeùré~ L'an:
~cienn~Communatité de S. Remy ,a 'donné fon nom au faux
-b911rg de S. Re~y d~ Br~inè~, L~ P.rièur· féGulier eft'Collateut
'dés Cùres de,;Brà~n~:;de·~Vaffen'9) âé Cu~ry & de Serillges~
J.e:reviens·a~xgùèrres dviles~': ., - ~ .. ' ~;';" . _ ' -'. :'" '"
:- . :ùr.,La·f1tua~iorides péuplé's ~~ôi~. pareille' à~elle ,d'~h malade
'àbbatu', 'qui élan~ l'intervaHé"de fe~ a~·cès,.èorrim·enceà goû-. '

. 'ter.quelque repos.' Là province", qÙ6iqu'àa:erviefous la- domi:..
'nation d''un Princ~ étranger,fembloi.t~efpirer·,.d~pûis qu.~ ~es
~lioftilités :avoie'rit difc.oÎ1tihué.~I:.e: Roi ld'AFigteterre alla' au"-de:..
,vant de tout ce qui pouvoit lui concilierJa c9nfianee: ,des.Ftan:

Tom. 1 I. - K k k " ,



,

-401',2 ·:H.I S·TOI R E 'D U DUC}f Ê". .
... çois::JLfavorifoit les intérê~s des' Monafte'res & des Eglife's.
,~tdonna,~lufieurs marques,qefa bienveillal1ce aux Rel~gieux
·.de CerfrQ.1,d.. .t ,.',

,.. ' .Depuis· le commencement des troubles, l'Ordre des Ma-
. thurinsalklit comme"endécadence, à cauCe des dérangemens
_é~ranges., qu~ epavC?ient prefqu'anéanti la Regle (1). Deux'
~~inilftre,s ~énérau;x:, l'ull~tab.H à Cerfroid , l'~utre à .Pads ,_

. ;f:\dr~ifoien.t.~ux Re1jgieu~ qes,al:1tres Maifons, des ordres c.on·
_~ra4iAqir-e,s. ~Qn ne connoi·{foit plus de difcipline : .la rivalit;é
dês concendans avoit o'ccafionné un relâchement génér~l. Il
~ft com~man' devoir facrifie~ à la· haine, cà l'animofité, aux
in~ér-ê;t.s .perfonne1s , les' intérêts .publics" ceux même de la
~.Religion.;,&de porter les a~us de ce:genre d'autant Blu.s loin"
,que rétat de ceux qui les commettent, demande:plus.. de rete-
:~ue r& pl!18 de perfeB:ion. . .. . ':'.' .
". :ç~tte: ,efpéce d'anarchie de l'O~dre des Trinitaires, ,finit ~

. par un Chapitre général,qui.fut convoqué dans ie deŒein de'
. ,rél?ni~ les fuffra-ges en fa veur d'un feul. Après de longs débats"

.Jean Halb0uld" furnomnléde T:ro,yes., fu,tilédaré Minifh;egé- .
.Déra:! en·1 l' 2 t •.Halbould rétablit la :re,gle &·l'union. Son élec
rtiQQ fue une fuite. du refpeB: ,qu'eu lui por;tioit, à,cqufede fan
jpteUigence dans les .affaires , .d~{es v~rtus, &,d~ fop,profond .

, Jav;oir. Les fendmens de [es Religieux & du public., étaient
. foutenus.& comme ex.ci.tés pa~ l~ haute eftime dont Henry V.
~o,i cllAngleterre l'h<f)noroit. . .' " .'c

'Halbould excelloit dans l'aftrolegi.e.-, fci~nce q\Ie.l'on.t~noi,t

~à honn·eQ[·ge cultiver. L'oa:;l ·du Chancelier G~~[on, l'un.des
Iplus .fa'\~ans .hommes & des plus ..ré.guliers d~ .fon temps" un
.Traité .fous ce titre Aflrologia theologifàta. ,Prefque touS les
.Pfeam:iers., qu~on nomme ,Heures' de Charles YIll, ont en tête
~une,f.ig:ut;eJl:Umaine, dont.ch~qu~.-membre p,rincip'!l,. dt mar..
,qué :par ,!.ln ,rap.port ,'a'vec l~s .ilffll,umces deslplane:~e~. Les, p~in"
-cipes de cette prétendue fcienc~ , confi~oi.e:nt,à :lt€aonnoÎtre,
:q:\l.e JJ.ieua placé. dans:les ..pIancees".une verçu d'\nfluence gpi fe

. .commun.iqu.e: au~,c.orps, (oit directement p;lr l'éco.ule1Pent iIll;"
. ,médiat·de c~tte v.ertu, ,foit indireélement :par l€J;l1oyen :de l'air,;
;qu.e :cette ve.r:tu~git (urIe ~ternp~éra.ment,Jans,nuiFe'a\l libre'
.arbitre ,i& {ans contraindre ,la, .YoJ~mté: q~~~.ll~,aft.eAe.pl"sfot~
, ;(.lD'Ji'a11.) Chr. t,'S, :,p. Ji39~ '. ;

1
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tèmendè tempérament des enfans qui naiffent" que 'ies corps'
des hommes...faits. " ,

Jean Halbould'avoit IR,réputation- du plus·habile hommè de:
fon âge, & du plus capaBle 'de dre{fer un thême de. N,atiyité.·:
Henry VI Roi 'cl'Angleterre f étâl1t né'dans le temps'que Hen;''''
ry V fon 'pere tenoit la'France a1Tùjettié fous fe's '1oix-,c:e1üi-ç.i '
fit venir le Trinitaire Halboul,d, & le chargea de tii:ér l.'horof... ;
c'ùpe du jeune Prince'. Halbould s~infor,mà de l'heuré'&: du nio~

ment où le fils, du Roi avoit 'pàÎu.au' mondé'; iP~t· ehfuite fes,
calculs,. & écrivit [on jugement' qu'if préfênca au Roi~ . , '
- Ce jugement'portoiç, 'q:ue le Princè riou'veau-né, ,rég'neroit;,

que les conimencemerts defa domihâtionJ
, (eroient'héureux' &

hrillans'; qu'il feroit en mêine temps Roi de France &:d'An-.'
gleterre;· mais'qu'il perdroit à la fin les deux Couronn~és: Hen
ry V ne futpâs'offenfé de là: liberté de l'explication. I1"y"ajouta 1

foi; telleme'ntqu'àu ,lit-de la', mort " ~tarit c'onva-incu qu~è {oh-: 1

fils ne conferveroit pas te' Royaume: dë Fqmce,' il fit app'eller '
lé Duc d~ Bethf6rd t

,: lui 'recommanda de s~àttacher à conférvèr 
à':ce fils, laNormandie en toute fouveraineté, lorfque h: refte'
de la France' feroit fur le point' de'lui' échapper. . _.

La- prédiB:ion de Halbould fut accomplie. Charles V) l
dïafTa de France lê'jeùne Roi d'Alngletette; Plenry VI fut détrô
né par Edouard IV , & mourut fans' pôftéri~é : hei:1reux Hazard ;
qui mit,le comble-à la réputatio'n du célébre Aft'rologlle après:
fà'mort. Halbould vint'rarernent'à'Cerfroid; à càufe de's trou
bles. Il mourut à Paris. On lui n6mmà pour fucéetTeur lè Mi~,:

ni.~re Thibaud-,. qui fit-fa' rélide'nce 'àl-Ce,rftoid.L'Eglife fut:ëri-,
tiêrement achev,ée, de'f011 temps, at'il en "Ht, c'élébrer la'Dédi':' :
cace. Thib?ud'fut remplacé par'I\'aoul du 'Vivier'" & celui~cir,- -
par l'iHuftre Robert Gaguin après 'Pan iJ172~ :. .-

2 ~. Henry V Roi d~Arigleterré, Ch"arles'V-1'Roi de Franee ,
& le Capitaine Nicolas ,Bofquiaux, te,rn)inerent tous trois leur·
vie', en .la 'même' année If22; lé Roi d'Angleferrc ,. au châ
tèau de Vil1'cerin-es le vingt-huit'kdût';, .~ G:harlesVI à Paris, '
lé"vlngt-'un oaoore, accablé fbug;'le'poids dé 'Ces ,infirmités: l'

&' de'fés égarém;ens'. Le Rord",Atngleterreconfia-Ja régellce dei'
fes'Etats',"& le' gouverneme'nt dù Priil'ce'fordi'EI', àu- S:ejgneur-"
Jeall Duc de Be'tHford; - ,- '. - . .

:Ce Duc fentant· bien' que lè parti:dù··Dauphin ,'ne- manq~ue-: .
_. K k k ij - .
,
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r.oi~ pas ~e tirer avantage de ce dou~le évenement, s'il'ne par-;
vehoit 'à éloigner fes meillëurs Généraux,. chercha à fe rendre.
maître;: d~l.fl perfonne du fie~r des Bo[q~iau~. Il regardoit ç:e
Çapir'J,ine ".comme un homme. à re{fources ,qui du fonds de
talléanri!rem~nt, poU\~oic. reparaître en peu .. de jours, plus,
~uiffant& plt~s redoutable, :qu'il. n'avait été dans l'état de la
plus pqr.fait~ proCpérité. " .

Bofquiaux attendoit dan~ le cJ:1âteau de Choify, un fecours
'(rhommes & de ml;lnitions, que le Dauphin dev:oit 'lui en-,
voyer. Depu~s la, capitl1;lati~n dli Seigneur de. Gamaches,. il.
écoit Je feul ,Militaire du canton qui tint', ç~core pour le' Dau
phin. Il n'avait à fes ordres qu'une poignée. de foldats , dans urt, '
château mal fortifié. Un fimpie détachemenr' eût fuffi pour en-··
leyer cette bicoque. Le Duc de Bethford y envoya unej>artie.
de fon armée. La place fut emportée d'affaut;. & le. brave.Bof
quiaux, fidéle à[es Maît~es jufqu'au dernier moment, fut pris
les armes à la main, accablé -par le nC?mbre ,plutôt que vaincu•.
Attaché au Roi Charles VII fon Souverain; .& aux intérêrs du
Duc ~'Orléans, qu'il regardait comme [on pupile, il ùfa de.
toute fan habileté paur conferver le dernier coin. de terre, qui,
refl:oit à ces Princes. .

Ce vaillant Officier fut conduit à Parts comme à la fuite d'un
triomphe. Ses ennemis ne confultant. que leur reffenriment ",
n'eurent aucun égard aux belles qualités d'un. fi grand homfPe..
Ils le condamnerent à mort, à caure, difoient-ils; de la'même
peine qu'il avait fait fubir à Guy d'Harcourt Bailly de Verman
do:is J l'un des plus .ardens. partiCans du. Duc de Bourgogne, qui
avait trahi .les Orléanais., Bofquiaux fut décapité., puis écar
telé ,: vengeance aufI!.·lâche que cruelle; procédé auffi oppofé à
l'équité naturelle, qu'au droit commun de la guerre. C~tte,

mort arriva au commencement du,mois de Novembre de l'an·
li22'. .

Le Roi Charles VII & le Duc d'Orléans p'erdirent. dans~

cet Officier génér~l , un ,illuftre Capitaine, un Militaire fage
& vaillant, 'confommé dans fa profeffion, fécond en expé-.
di~l1S & en reffources. Nous l'avons vu céder en deux ren-

o contres' avec des forces [upérieures J p~rce que le ÇÔll droit
paroiffoit favorifer le parci contraire, à celui en faveur duquel .
il. çombattoit. La' fami11.e· alloi~ eny~loppe~' dans une perte '
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commune; les' Offiders .& les; folqats "de-' fa :garnifon ; & en'
tenant plu~ 10ng~terrips"Jil.:ex:pofoit' à un nouveau pillage les,
campag'ne,s voifines. ~" _ '. ,::. ~,': : t ' ',' ';'.: -,. ' >",

Eil-il quefiion' Aè .doriner à Cha:rlès:\T"II le temps: de s',!p":-.
înocher du ëentre'defes'Eiats r:il rifque'généreufement fa- vie; .
& fembl~ble à ces généreux 'militaires ;de là République Ro:,"
maine, qui fe dévouoie'nt, pour le falut de la patrie, il bra':ve.
volontairement les fuites :de l'anÏinofité d'un ennémi.furieux ,.-

" ...
quqtiel. illne devoitattendte. qùe des' tràitemens..'rigouréux &:

"la p~ine de~mort.. ;Sa,yie.futun,rrlélange de fent.i~ens,&d:a:c~:

tions nobles " réflééh!é,: ~~rdiesi-fans~ réme.rité. ,. ~hérôïquès'

fans faft6\. .Le Roi, .le' Duc d:Orléans ;.&:: tous les': partifans:
de, la bo,pne. caufe, :le. Ï'egr~ttere!1t coml1:!e un.G~néral'accom~'
pli, digne des plus grands éloges. . ,~; ,.;:
~ '2'6~:Char1es-:VI~ (ut'çburonne Roi:âe' ~rance1 PoitIers, au
mêmé mois. de. 'Novembr~ auquel'Bofquiaux perdit. 1a.'vie. ;Ce:
Prince :étoit, en;·Au.vergne: auprès~ dû ,p.uy '1·tlôrfqlJ'0'ndui .a.p~

pôrca la nouve'l1~~deJa more de Charles VI fompere :: il" fut [Uri

le chal?P proclamé'Roi. Les.Anglois &1~s'BouJfgtiign'ons oc-'
cupoient les ~eilleures ~.les plùs grandes provinces: du cel1~

tre de la France j' la Picardie ,.la,Champagne, l'Hle:qe France
toute .entiere ,. &: par conféquent' toùt·le·Valdis.:·n ne reftoit~,

à Charles'VII pour tQut domaine , quejes·.pay~ 'fiéués.au~dela~

de la L?ire.; encore la Glly~nne appa.rtenoit-elle ;aux"Allglois:::
ce Prince n'avoit prefgue rien en-deça de la Loire,~ Ne trou-:~

vant plus d'oppofition dans le's ordres & .les. aaions d'lm pere:
en démence; la révolte de ceux qui: adhéraient au:Roi d'Ai1.;{
gleterre, ne fut plus. fOlltenue .d~aucu'n.prétexte plaufible~:Ih
f~t reconnu des Princes 'du fang' & des ',bons citoyens ,.. fans;
e-xception. Plufièu!s Généraux habiles reparurent à la placé.~

des Officiers, que ,les malheurs du regne de, fo·n.p.ere.avoient::
enlevés; le bâtard d'Orléans Comte oc- Dunois', :Louis de'
Gaucourt,:le .Maréchal- de· Rieu~, :Pocon de Sainc,raillès. IlL
trouva da'lls. ces Militâires, 'des Capitaines pleins d'honfleur&:~

d'expérience ", qui 'le: .tirerent de rëtat, d'~héantiffenient; oœ,
fes inforq.mes. ra,voje.ntré.d.uit~ ::.. ". ' , '. ,:.')

. -J.. •

- 27. En 1422, Phili ppe de Somperfes d,emanda , que .la, fei":
gneurie d'Acy en ,Multien fut divifée de l1'!~n.jere" ,qu'on BI:lCi:

~econnoîtié 'les liriiife'S'~e fe~'J~~~di~i~!?:s. ni1).~e!yint..à c.e, fu.~.t:
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des Lettres-patentes, qui partagerent la feigneurie du lieu' en·
haut & bas-Acy. On ydédare, que.la Juftice du haut-Acy
teléve du Bailliage de Meaux, & celle du bas-Acy, du Bail-
li.age. de V~lois & de ra Châtellenie de Crépy. .
. Acy en :M1!l.ltien, cft l'une des plus anciennes Jurifdiélions

du Duché deYalois. I.l y a dans Acy deux Juges, qui prennent
tun & l'autre la qualité de Maire. Il y a aufli Une Prevôté
r.oy;ale ,. d'où- délen~~nt ~eulet?ent ..fix:maifons; ce qui .f~rtne
trOIS fiéges. Cette. clrfhnél:lOn vient; de ce que dans PorlglOe ,
le haut"Acy appattenokaux Comtes de Champagne; cette por:"
tian êfte1l1\Co:re:.régie préfel1tement, par-la Coutume de l\'leaux.
Le bas·Acy- relevoit.des Gomtes, de Crépy 'ou de Valois, &
une demiere portion qui n?eft plus garnie-de Maifons, dépen-
dait du Roi. . ".
: La:'pl:us>ahéienne' p·a.rêie du bourg, d~Acy, ea celle' où font
VEglife&la:Foultaine. Dès l'an 1005, on.tenoit.un marché en
cet endroit (1). L'Eglife de Meaux levoit alors un droit fur ce
matché. Elle a'voit-1a moitié de tous: les droits, &: les Comtes
de Valois l'antrè mojtié. Une partie des murs qui- forment l'E.
glife.aétueHe d'A.cy, larour' furtout, jufqu'à la. naiffance de .la
fl.-êc;he de- pierre" ;l.été b;âtie en ce même temps. Outre les deux

. Maires qui rendoieli1t' la jufiic;e ,- chacun .aU" nom de' fan 8ei..
gn~ur} les'GruyersT d:e: Var~ois tenaient, à" Acy une audiance, le
Mardi dèchaque remaine', dans la place du marché ,- auprès de
la fontaine~ '. . . -
, On a des foufcriptions- de plufieurs Chevaliers'" qui pre

noient le'furnmll d~Ad-y.. RarmiJes fignatures qui terminent le
teXl:amedt; de 'EhibaudJ,fI" Seigneur de Nanteuil, daté de l'an
J:t8~2 , o,nJit ceHe's de Paulin' & de Giflebert d'Acy. En 1221,
Oudan.Chevaii-er-d'Acy.)'licquit.mrdroit-de vinage à.Coulom
miers- .en. 'Urie. (2). Elifnb;eth-,. premiere Abbeffe du, Parc aux
Dames, €tGitfiHe de Simon Maire d'Acy, Chev.alier, & de
ffild:ehui:§ti~"fou é:pcm[e:Le.~ Che.v<diet- Sirt1'011, eut: trois . fils ;
}e.arr., Gilli:s &.Si~on;•. Jeand:Acy fot Doyen delEEglife de
M€a\lXt,&i :Chancelieli ch.t~RQy.aumeide- Sicile~ Il. était. Doyen
de Meaux dès l'an 1260. Il mour,ut: le' vingt:.un' -Septembre
M70 b)·- . . ,- .

. .

(1) Hin. M. t.~. p. 1,.
: (~). Rift. -Chat.p ... "'18,·-
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· .•. On' lit, dans l~ttat;l de_s;, ~Ohevaliers' b'ahnérets ';:' dur 'Comté
. ~de Ve:in, p~êfentê! ~u , R:0i: ;RhU.ippe,~Al;lg~lle en .12 l~~ :~e

'nom ,cl ttn .Gilon; cl'Ac~.; !Je ;nc fal'·fi C ,etl: le 'même 1 que Glflès
:d'Acy· ,.fecond.fils-du rMaire,Simon.,:Gifles. d'Acy.:époufa lfa~

~beau, de ,Pomponne ~(1,). Jl.po{f~do.it laJcerre de B9iffy:oles~Go~~
bries. L'année qui fuivit la mOrt de Jean fon frère". il fonda,~
'pour le repos·de. fQ~ame;..un Servicé.da·nsda·Cn~pelle~d'Q.èhâ..
te,au de BoiiTy '(~)~ ~Cette·,C)hapeHe';avec. Jon revénu., futr~uniè

par .Guillaume des;·Broffes-,en., JIU .:,'.. à' Ja Cure.. d.e. RofQ,y" eq'
.Multl'en '.':' l ,(' ' .. -. "1] ',." " ·r: • .';';.'/ 'c' \ , .. "_.p :. "

. •• _, . _ 1 4 '.. .... ••. .•• ~ • .••. ~ : ... " t ~. ...... ~ ...., \ •. lJ

':. Simon d'Acy ,:fecond 1 du nom ~ :nous dl:.~onnu par-la. dona~
tion:à s. ~Faron de Mèawc,; d'uné~Çhapel1~ de 'quinze -livxes. ,dé:
"'ente .(3' ) '.' - .... t' -' '.. " : .. ' ~ l' : '1 • ~'. ~ _ •.... . . . . '" . ::' ,-.. ',.'. ' .
· <Le ,Doyenné de"Chrétienté d'Acy..eft l'~n :des premiers. ;da
..ta, .Brie•. En' 1263 -,: il :colp'prenoit· quaran-i:e;.quatre.· Paroiffes:"
,parmi lefqu'elles:on'coniptoit Nanteuil.,le.,;Haudoin, :LeNignen~
Rou.v.rès ,~Macquelines; Betz·,.i\nthilly:,-Bargny-.& Rofoy en'
Muitien.:1Le'.cartulàire de :1a',Gonfrairie laux ~rê·l!I1e.s.~, :contienu·
j>lpfieul1s .at.l:es du trei-zémefiécle." pa(fé de\!3nt J:les_.:O~Qyens;,
cl'Acy. 'ILy ;lvdit,dès ce tempsdims Aèy, un :JHôl'itaLC<:)mmull,.
aux i\1a!ades. <$c aux 'Péler-ins /'&..unelMalade.r.i:e: po~rdes.Jé~
preuxJ(1-h gpnt l'Eglife !étoit~dédiéetfous ~l'inv.0:eati{)n. :~le-.Nw.
tre-Dame -ete. Piriie..: .. <.' :, . . ...: . ·,'i_"~r,: -' ~';;.:; ."~

· "En 12')4' ,'·.H car.ri.va:dans Acy..;. fur·Ia.pareJe pu 4ieu; .qU;i ,dé'~

p~ndoit l.d~,:l~.Jrir~~dia~~n; du ;~re.v.-ôt '[oyal , ~ un,.~ffai,re ,t01:l?haht:
\:in rapt'(,r)'. Le l'avliTeqr:dégolltê d:e':f~.pIO.ye:, :r.env..0Yilda fille..
C Il ". t • f: l' . .'.' p.' ~ d'A {" /'. 'la . .. 1 " .
~ e .,ê:'"iCl pOl1ta : a p alI\teau : .r.evpt~··, . ;C.Y.',~lUr: ,VJO 'ence: quJi

. luiavqit )ét~(aite-; ·Le·.'l3ailly roy.al de~Crep.y.·rev:endicjuace:rt~
caure, comme' un cas-.~it~ ,~a compétence ;j'rfe.mme s'·ét()it~bonft;.,..

tuée'prifèmnier~'àA;èy "en, formant· fa demande. Elle~fut.tiansi'.

fêrée',. par .oidr~ ..du .:Bailly ,dalis .les. prifons de ..C~épy- ... Le:
.Prevô~ .d'AcY n:6fant: ~utœJ:. contre le 'Bailly Jon, fupél'ieur i"
confeillâ au raviffeur de demander .fonren\r.èhlp.a[~deve['S..luL"
commè',étàntJfofl'ifugê:naturel.- . ,'.'", ':;:. ' :'.- .... -.' ... :'. ~ J .. : •

· halr~quêtedu raviiTeur .n'aYànt·pas:éte'admife., èelùi~d.ap~
pella au Parlement ,.du .refus ,du jBaiHy•. ·L~. queftion. fut déci~

t • • •• •

. (ï) H.i~-:rv1. 't., l,p., ~ 6~ ~ A.n~e.~.. f. ~.;p. '1,6!. '1' .(4) Hi~ •.~~ •. t,', ~; p. 31,t~~, ...". ~ .

. ~lJ Hdl:. M. p. 7.6f.· . , . ., J(S)Olun~ .. AJ}. . •.. ' .• <,' _ <
(3) ~11l•. :l\1. t.,l,. n04U, - . . 'l,. - .. ~ OlT,•.-.. ~ , . ."
• ... • ... ......., .. ~ • ..•. ... 1", l. ... ,.......... (~ ~ ...... __, _ .~

.,
,
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~dée Iii v..èHle .de .la. Cliandèleur li 2 S1<, d'~e- mariie~è' condi..;
tiooneUe. Ou 'ordonna unè eliqtiête, .'à.l'effet de favoir.fi le
Pr.eNôt.;d~Ac:yavoit déjaconnu de \p~reilles caufes ; que s'il y
·ay:oît· des, ·.e':Cem'ples. en fa .faveur, l'affaire lui feroit renvoyée;
qu'autrem~Iit , l'inftruéHon du' P[Oc~S feroitcontinuée devant
Je BaiUy rpyal de Crépy.. " ~. .. . .... ,
. :.Après 'la'FélInion:' du,8omté'de. Champagneaù domaine "de
la'Chuto:nl1e'de Eranse, .chacuqe des :trcÜs .portions de la [ei·
gne\ltie}~d'A'cy.: tEcit d~vifé~ .en; pluGeais.. fiefs .. ,Ces fiefs avoient
été l?re~que tous raffrmblés par un m~me p.offeffeur ,au co~
mencemenF du:reglle de Charles' V.I.Regnault :de NanteuIl
lés ;poffécloiC:a~ors pdur,l.i:plûpai"t ; mais il .en fut",privé par
ordre du Roi d'Angl~~rre , ainG que du Comté de .Dqmmar;.
tïn ,.,qlf1i:'luilétQ~tv;e'l&ù~du-<cHef.d,e.Marieoe 'Fayelfa femme,
par:Sé'qd'ilefouteanit: l'e$ inte.rêxs du Dao.ph:Ïtl·& du·Duc. d'Or~
léams;~\Ge:S m.êmeSi biet1~ ll\ui furent tendus. dans la fuite. '.
~: :-Rellaüd 'éut demffi~leSi ,Marguerite &. Valentine~ La fecond~
ne Je fi,lari,a~point, la ~prémiere épo~fa.Ari~oin~de, Ghabannes ~

. en.l:'B:9. ;.:Ja~leIjeut:ren"p.a~t~ge la'felgneune du haut-Acy, qU!
com?rendit.il~sHr(!)is Ji~fs; .de Ca:l~nne, de <la Berg~riè, '& de
la [Mdth~.;fJea;n:.,kle·'Ghabann'es, fils d'Antoine', vendit la fei...
gnéhliie mltuJ:tauttAéiy ::à;An.tOine de' SQrbie\~s en 1+9~L Elle' fu~

, acquife fucceffivement par Antoine Defmoulins,. par Philippe
pam·pery·en..l) 1.4.:,: ~;. l',ac: Antoine du Prat; Prevôt de Finis.
Philiprote du Reat:,. fil~e' d'Antoine, époufa le Bàron de. Co,

. mie.~ :auquel"elle .p;o,rta .cette mê'me·:feigneurie.·CéJ?aron.réu'\'
iüt,les'lrrois'fidfs'dte,Calorine', des Ber,geries & de la Mothe.;
quiavoiént 'étéJci'1devar1rpofféd~sfépar.é:m·eut';, ·par~les'Bra.t

qtie.s:&~' :pàiJes Sanguins.. ,On a"un dénombrement du·.·Baron,
.de l'an i.60.8.~ Cette.même terre', après fa mort; a'été'fucceUi
yement poffédée" pàr MM. de Brio~ , Roh.aut, .de Garpaches i
de:;N0v,~oÈl.;Elle fut; acquife -en 171:9.; par';M.. Cade'au ,Con-,
r. "II ..J G d'Ch b' . l' . ". ' ..tel e·r, ti1e~ 'liao . ".. am ·re. : ... :';,: . ". ".: ;'., .. 1

La .feigneude du bas-Acy, reléve.direaemenf de la tour; des
FrancsLfiefs ldé' Valo~is: à" Levignen. -Elle comprend plufieurs
fiefs, dont.le:p.rincip.al.eft celui. de Retz, qui a donné fon nom
à toute la forê,t, à l':extréIl1i.téde laque}le il eft Gtué. Cette fei~

gneurie a'pa'ff~ (ucceffivë.qH~nt,· de VaJencine. d~~ Nanteuil, au
Sieur de Binaville, à Simon Dumont, Lieutenant généràl du

. . - Bailliage
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Bailliage de Mèaux, à 'Gilles Bourdon, Procureur g&h~ral du
iP'lrlementde Paris, dont les defc,en~ans l'ont poffé~ée jufqu'en
'11 p. ~e ,lieur L~ideguive ~ot.a~r~'~ acqùit cette terre par dé:
:cret,. & la revendIt en 1,739 ,au SeIgneur, ~.u ,haut-Acy ~ ~~. Ca.~
deau.·. l",',:'" ,', ': n,"'·'· ':' , .

. . . ...
:La Prevôté d'Acy ne: 5'étën:d, ,que fui tÎq:feptieme de' toute

l~ terre~ Bergeron d:it,' que le 'Pre:vôt-Ghâtelain de Crépy al·
Joie par fois & à certains jours,. liéger & tenir fes plaids :1
Acy;' conUrie 'à Villèrs'-Cot,ter~tz..~ &',~' Viviers': ,< 1)'. ~Blan~hart:
(;ite~,ne déclaration du Ro! Hènr,y II :de l'àn ,1 » ~ ", p9nant
union au -domaine. de là Couronfie;; dë la' :Prev·5té'&'du' Gi'éffê
.d'ACiY. Cette déclaration'fut .'r~'ndue:, ~fin de câfI'er:'un'~ çq'~~
'ceffion de ~ette Prev~té faite à· ~tiènnè"de Lucy" Par' Le~tres'"
:patenres. d~ mois'.d,e 'F~vfier, :i 6iS'S', la g~~:,ôté r?,Y~~~' .d'.~~t,
fut ·réume a la.felgne~ne du haut-1\èy 'el\ faveur~e 'Jacqt1~_s

:Ro~aut, ;e~f conféq~ièrice d'qri réf"lbifdti~Confe~l'd'e's'6'n'Al~
'teffe, R6yale_M~"le, Duc' d'Or'é.anS. 1 • " ,'.• ',"; ;'1:;' ':'''',;

:;:: L~ _!hon'noie toun~}.'~is ·avoit: ~ours 'ôà,ns' Acy,', ·de 'mêm~, qué •
Te ,!:rér~t à' Crépy, '& le parifis;~ J!·ièrrefonds."11 y' avoi,t'àlors
:â Acy, un travers, ,- qui relevoiç· d~ ,domaine'de" Valors,. En
:, 542::, le fie ur' Thierry Duînont obtint') de ,François l' des.:Let~,
tres,:pa.tentes '. ,.qui:lui'· permettoîen.:t: :aèJ·!faJ:re'·élorr~ d.<: ·.~~rs' B!.
~e forci Rer ,le :bourg ,d'A;.cy" mêmç 'le, conftnüre ,des 'pbnt~;,;

1
.., . ....... \.. . ... l" • ~ ".• ' ~ " ... , n • r·" .'eVls.aUx.'portes.' ,. ', .. i .,.. ,'c·... ; .• ; ...•. " '.' .- ; " p .• ' ,

.: On :voi'C enc~fe' devaht! l'Eglife::1a: f6jltaine ',:. à·rcô~éT··dé· Ü:.
q4en~ .001'tenoit.les'plaids :qubiqu',el1e. n,e ~onn'e;plus'd"eau ~

'~'eft ;un .monument ,à:conrei'ver.. L~s ,revènus :ôe l'HÔ"p'itat::&
:de 'la: Maladérie d~1\ëYlont :été l'éu~nW :à: Ttlôtè1;Dieu ;dtf lied,.
'parfédit) de. :1:69') ~·:En" .el'ltrani ·Jl~h;.Ac:y;~ du' 'c'ô,i( qG"Cfepy';
fon' voitfdrla gauéh'ë une 'êhapèl1ç:de··-S;~jPrix,.;; éü' a:'ya;u~.
:pélerinage' pendant rOââve: de :tà:F~te~IEh fàrtànt'dU'bourg",
on -remarque "fur la gauche unHermiç~ge' :de ·S. 'Leu; qui eil:
:occupé . p~r :.i:rois . Mdin~s:, La ~Cbri1l1iù~a~çé:'de~' Terriplieis .
~d'Acy, écoit :logée Jprès..dé· .l'~gHf{r,·:·a·aris .unbeau bâ~iment,

;q~i ~ \é~échangé en üne fe-l'me.. ,Quelques' ~èigne"ûr~ d~Aêy ,en
5J\'1ûItieI1·ont.' pris .l~e titre de.. :Bahrns :,jêc\1é fai "a' :ql;H:il fJ,.ljer; J'ai.
:Cru .dëvoir .donne~, fut: AC'f~cettè:,;nç)tièè'?parè'ê~ quénou$ 'e'q
{aifons Couvent ment'Ïo'n. dàlÙ cette Hifioire. ". ' . '.. . . ,.
~ . . .' . ....
>:(1) V·a'J .. ·R. p.19. ~J~nch: Comp. p. 68,.,

Tom. IL "
"
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. 2Sô Le fecours que BofqlliauX' avoit inutilement atteildu
arriva, mais trop tard pour avoir fon effet. S'il c.ût paru à
·.temps, il ell,t valu au Roi des conquêtes rapides, & ce Prince'
.~6t confervé un homI)1e préciel,l~ à fes intérêts & à la'Sllreté:
de fa perrônne. Ceux quicommando~entce corps de troupes ,.
~ur~nt· d.abord qlfelqu1avantage; m'lIS le· Dùc :de Bourgogne
.rcrprit leut.s· conquêtes, & réduilit· cette 'peti~e armée à la né,..
ceflité de Je retirer.. . .. . .' .
~: Ces~J!o~pes:ne 'parw~ntJ~asdu .côté ~e CQmp.iegn~ ".,Où
J1Qfql,1,iallx Jes attendai~, maïs,da.ns le$ .envjroW' de Braine.
~~'qfijtie.uluqé~·~Qmm~n99ib .p~it 'Braille ,.~e châte~u .de Ba:
g.o.ç~e:s, 1~J\'lo.nt~NQt~e)~~n1e &ph.llie\1r~ hepx. vodtns , qUl:

n'attendaient qqe l'occàlion d~ fe· :rel)dre au Rai, & de: fe ..
..çauer le joug d'une dOl1flinatioJ1 étrangere. LeDuc de Bour
gqg~e oç(!upé a,il1e?~s ,:,n~.:pllt.: fe'paroter in~o.ntil1en:tdans ce
~aJlto~'l:: }yS ~qyalJffjt::sjl?].i<fJ6;teroenç d;e··fon .élçl:lgnc:mept ~ pout· .
affiéger le chatêau du Hau~..RobGrt l.de Sa;L1r~brl1eheSeIgneur
.de__Bgine, .~ly écoi·ç r.e,ti1;é~;p.~.è& l~ pri.f~ ~efa v111e, 'a:v,ecJeaone
de Roucy /çin ép~oure{'x;··tQuS fes gt!ns. 11 fqu.reüoit le:parti dü

. Duc de Bourgogne•. I-1 en çmit fo~ci qepuis. peu, & en avoit
'}aiffé ~e cpp;tJ.1.~a.çdçm.ç,nt~·~Jun WHqüre de ç.Ql}fiance. Le '~ége

.du, çh?t~~u .9u;.:l!,a~~Î .e;ftJ~~nJj;dé,~~:il~ ,. dan~u~1·?1~nufcût,;.qu'on,
m,'~,.c0l11:rnu!üqp·~~·';~1 ~.:; :.1. . • ".. ... .. : ' ..

. ~ Quelque temps après le mariàge de Rober~ de·Sarrebruche ,
.:n Da\1.1Qifeau d.c. DO.l11ITIex~y-,~ 'qui hl;.i avoit. apporté la Comté de
.~):·B.raine, les. Anglpis , .les Arm.agpaQs &aoues tenant leur
~ p:arti.,,- ét().j~nt ,.~:d()l):}inoiçnt .€;·n Jtl plù.part du Royaume de
". Frpnse:~ p~r .~ç/s.;g~llirres fic .l:Hffçr;etllds. (lU~ Je.. Roi Charles VII·
\;"arq!t)axu~c:I:IenryJ\p,i}9:~nglefe.rN?; telle01ietlt qu,c unè groffe
""ban~~: qefdIt~i-:qnl1~Il1fts~)!l~l~~ Ai1]lagn~açs ).~e. vcmrent oam:
:~ p~r,:<;le,vant Je châxçau d4"l1autt près'de Braine,. pour 'icelui
'7 avoir; & Y furemt affez l0l1§"'cel'l1:pS...·de\farl't, faifant groffe
;", hatt;eFi.~ d~ .,çal}9r1plsr·LH .n'a. pr,eJque· pa,s ellCQre été parlé d'ar"
"till:~ri<r jLlJqu~~d) ·~..autr~s pi~cis ~. 8< dedans Jedit château

:a) y.a:voit g~rJ~i.fùl.1:.de PP.} l~çlit .P:~moift:JH.t de _Commercy; :q.ui
_~,làrs étoj~,AÇ<;;\lP~ a\t:x:' gl;l~rre,s qu'H me\3l(9j't elJl Lorrairne' & à
:;c·~.~~ ..d~Mè~.~:::-qu,o~;:\!Qy;al1:t(i;~\)~ de ladite garnifoù, & n'cf...
)'J pérant avoir aul,cun-s fecol,rs, {e,Ïret1t une faillie fur lefdits
~. ennemis, qui les repouife(em vigo.~,r~Uren1ent deda.l<ls. ledit

,



..
:0 E V AL 0 t St" .id l'. }'"1. 4> t

. '

Cf château &. éh gt~nd d'éfordre, tellement que en Ce retirànt;
of les At'rnagnacs y entrerent enfemble) fâlÜmt grande exécu-

· ?' tian & laide t~erie de ceux qu'ils trOuverent dedans; & non.;
" contens de l'occifion & pilleries qu'ils avoient faite"s, mèi~

,» rent le feu par-tout & le démolirent; & à cette,caufe fut ap
" pellé ce lieu le château de lajà/ie', qui fut en i423 ) le Lûndf
:.) d'après le jour Monfeigneur S. Denys ~ç. .'. :

, Ce texte explique l'étymologie du nom de 'la Folie de"
Braine. Il vient de l'imprudence d'lin Commandant lii~l-ha'::,
bile, qui rifqua ,avec une poignée 4e fes gens une fortie COh~

tre une armée, & qui ayant eU'l'irtdifcrétion de trop s'avan;...;
cer, fe laiffa couper dans fa retraite. Il accéléra ainfi lâ def-

· trudion d'une fortere{fe, qu'il fe propof0it de ~efen:dre'., Lè
fuccès des Armagnacs ne fut que paffager. Le Quc de Bc>'Ui

'gogne reparut en forces, reprit Hra:ine &. '(ous les lieux qUl
ayoient reconnu l'autorité du Roi Charles VII. ". .

Cet échec n'abbatit pas le courage des èroupes "du..Roi. Êlle~'
, '$'éloignerent, '&_prirent pofle dans un l!eu avantage'uf~rile1?rl

· fltué, & Ydemeurererit , en at.tendant une occafi'ort fàVdraOle dè .
repr~ndre leiHs premieres opéra"tlortS, (1). L'om'der gênéral qü~
eommandbit ce corps ayant été infortné', que la gariiif?n dé
la 'Ferté-Milon venoit d'êtr~ rédtijte à- un' p.etit nombre ,& qû~

les bourgeois du ,lieu n'attendaient que l'occa{1on de feC'otièt
lç joug des Anglais·, s'approcha dte cett~ placé, s'avança &
'prit la, viHe'~ Les ennemis fe réfugierent dan's le' châœau. Le~

Royali.fies en:t~èprirent l~ fiége de ~e~té, fo,.ttere~è· ~ i!s .l'é. 'p~uf
fôiélilt avec vigueur, lorfq~le le' M'àrécha'f d:e'Viliers:l'IQ'e:Adam
vint au fetours d~s aJliégés' a'véc' tin' èdrp'~' d'irrii'ée' ': ~ J11ii:

" ceux-tà, dan.s l'obljgati~)Ji dè ·céder. D~p'urs' c~ !ërnpS jùfq:ù'én
14'29, il n'arriva rien de retnarquabfedins te' "alors. Oil,dè
meura affujétti .l~ar-tout fous' là' domfr:ation. d,~si3ôürguignons,
&. de~ Angt:ois) to'm'nian'des' par -lie Doc' de)3ethfo'rd~ . 
: . ,Malgré les· troubles ,on' .ürtt' à Crépy lé!;' .affifes g~énêr.al~~·

-du ValQi~ ~n 1126. Il y. fut m.oins queftion .dé":çè?n'~éftati"c!in~ &
de i~t~in~ri's' :dë·pioc.es,:, dins'ùn ,te-m'~s' 04 'J:Off. ne" pofi'çdoic
p{efqueplU'Srièn\~ que':d.'~PP·dr~èt -quel!q~'~~ ~e'iïfé'~é' a~x' ,màuJt
extrêl11'e's qu'on f-o\iffroit: Ort"fit veh~ide Maî'frë~ dés œu:vÏ'es du
Duché ~ f on1 ri'Ô9'1rIldit ai'n'~Plrifrreaèüt géhéÎ:a"r déS' bât'~l?é,ns ~
• • ,'/ + • t . ,

(1) Rapin Thoyr. 1. p.. p. 18. . .
, L 11 ij
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& on ·le chargea. de faire un devis & une eftimatiori' du qoiri~
mage caufé aux édifices publics pendant les guerres: cette dé..·
cifion fut exécl}tée. Ori pri,t dans les bois du Roi les matériaux;
néceffaires: on répara, .mais je!1e vois pas qu'on ait conftruic

. de nouveaux bâtimens auffi folides. & aufIi parfaits, que ceuX.
qui avaient été ou détruits ou endommagés. Nous apprenons,
au contraire, par les ,écrits de ces temps, que la plûpart des.
maifons furent rebâties à la hâte, en bois, en chaume, en tor·
çhis, dans les villes même; & que plufieurs grandes Eglifes'
~e l'Ifle de France, .incendiées ou dégradées par les ennemis"
furent recouvertes en chaume.
. .C'eft un préjugé 'prefque général, d'attribuer aux Anglais.
la 4:onftruaion des plus beaux édifices des regnes de Charles
.v , de Charles VI & de Fra0<S0is~, Les Anglois n'ont fait que
détruire. dans la contrée:, & n'on~ rien rebâti, fi~n réparé•.
Leûr féjoui dans le~ principales villes du Royaume fut trop·
tourt, trop interrompu, trop coupé, fi je puis ainfi parler,
pour leur laiffer la liberté des g~andes entreprifes, On ne voit.
pas, que le R~i d'Angleterre ait jamais amené des architeaes
& deS ma<S0ns à fa fuite, dans [es expéditions; il ne c9Il1man~

Boit que d~s t'coupes, auxquelles il n'accordait al!cun loifir "
que le repos néceffaire après les fatigqes de la guerre.. Un ên
,nemi habituellement occupé à chercher des moyens de [ub·
fiftance dans un pays entiérement rui~é, n'ira pas employer'

, res fonds à ériger des monumens, à élever des palais & de$
temples, étant moralement fùr de ne p'as conferver c~ pays..
'On trouvera..dans cette Hiftoire , l'origine .& l'époque de pref
_que tous les édifices, dont on fait honneur aux Anglois. ,Ils
ont été conftrui!s, ou. avant lel!r- entr~e, ou ~aprè~ leur f~i't:ie
,de France. Les AngtOJs onttou}ours fait le role cl ennemis.
., Les abbatis continuels, la réconftruél:ion des bâtimens en
bois, faute de p1ain cl'œuvre. pour tir~r les pierres des ~atrie-'

~ès; r~ndit le boiS. 'Tort cher: lé prix en fut exeefiifpendant
qudques anné.es. .. . _ . •. , ",
~ . 29. ~a ville d'OrIé~ns alloit tom.berau pou,:oir de~-An
glpis JI) ,.lorfque pieu' fufçita aux fidéles fujets. d\! Roi Char.:.
les VII un .fe~ours inelpéré, qui rele\:a leco\.!rage abb~tu deS
f'ran~Qis. Jeanne d'Aie, plus ,:oill.~u.e. fou~ .le n~~m pc ,·;eti~
'- tir i'ii,9:"';" .- ..

• • ." 1

., ..... .,

,
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t'eiie d'Ôrl~ans ; née à"Dorrt-Remy, près de Vaùcotil~urs en'
'Lorrai~1e, vint trouver le Roi à Chinon ~ & lui déclara que
,Dieu l'avait envoyée, afin de contraindre fes ennemis à lever'
le fiége' d'Orléans) & le conduire à Reims où il feroit [acré.,
Elle fit part ail Prince du phn dé [es ppérations. Le Roi lui
~yant donné !ous. les pouvoirs relatifs aux deux points de fa
iniiliori, elle partit, & ,fe rendit près d'Orléans au mois de.
·Mai i 1'29. Elle obligea les An'glois de lever le fiége J & dé

. fe retirer avec perte; De ce monient, les affaires de Charles
yu change.rent de face. Après l'expéd,ition d'Orléans, cette
Héroïne vint prendre le Roi pour le conduire à Reims, 'quoi";
'que tout, le pays fut rempli d'ennemis. Cette' route fut uri,
combat &, une v,iB:oire continuels. Les partis des AJ.1glois &
'Bes ,Bourguignons furent par-tout repouffés , & le~ places furent.
foumifes. à l'obéifrance de leur Souverain; , '. ' .
. ."Un manufcrit âu temps met la ville de Braine au nonibre
des lieux, que la Pucelle enleva âux ennemis: maïs on ajoute,.
que bientôt. après, elle fut reprife par le Duc dè Bourgogne;,
Chârles VII arriva·à Reims, & Yfut facré le Dimanche fepe
Juillec ~'Î79, par -Ren~ud de Chartres Archevêque de cettë
ville. . '. _.
, . 3o. Le Roi revint accompagné de la Pucelle d~Orléans,& pat \
le chemin qui conduit de. Reims à Crépy.· Toute~rles places
qu'i1trouva fur fa route, rentrei'ent fous fon obéiffan.ce; la- vi.llê·
<;le Crépy ouvrit fes parees, la Ferté-Milon, le château de' Sain..,
tines,; Béthizy J Longuei·l" la ·BoifIiere ,&c. firent au R!oi'& aux,
Officiérs généraux qu'il envoya-, la inême' réception·; Ce Prince
donna le gQuvernement de CrépY'à Poton de -Sairitrailles, &:.
fit ql:l'élque·féjOt1r·au châteatfde cette ville.- C'efl enCe lieu qu'i~

apprit, que le Duc de Bèthford venolt à lui à grandes joprnées-,
danslê deffein de lui l~"rer bataille (1'), Comme la:place avoit.
't'té, bieri réparée, ,Charles VII y'établit, fan quarti'er gél1éral ,
& attendit le'~ Duc ,de Bethford:·Ge-lui-ci 'arrive, & S'avancé
affez près dé la'ville, q~'il fait.'r·econrioître.Jl tiouve,'qu'il auroit
peine à s'en emparer, rriêriie' avec de~ forces fupé~ieure~ aux
,fièrines.- Le' Roi' en établiffanc ,à Crépy fan 'qua,r~er, avait der..
f~iri ,de -,e<!mvrir une certaine 'étendue de, pays, oppofée à cellê
~üê l~ Duc,de Bethford avoit traVelf>ée, pour 1~,venir join9re~

" ,( i) ÂiQjlftri:.voÏ; ~. :foi. .;:9.vo! '. .. ' .,'- . . .:
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Le Duc voulant tirer le Roi de fon pofte, fit faire à foM al'l\,ée
quelques mouvemens, qui fembloient annoncer un deffein de
fe porter fur les lieux qu'on vouloit protéger. Charles VII lailfa
une bonne garnifon dans Crépy, & alla camper dans un lieu
avantageux, qui fermoie au Duc les paffages qui pouvoient
(;onvenir à l'accompliJremene de fes vues.

Il y euten èette rencontre diverres marches & contre-mar
çhes des deux armées, fur 1erquelles Monftrelee il donné 'guel,,:,
ques détails; mais l'Editeur de [on ouvrage a tellemen~ défi
guré les l'loms de lieu, en n'obfervane point l'orcographe , que
j'ai eu peine à me reconnaître, eri parcouraI.lt le paysattenti
vement. Je vais rapporter les termes de Monftrelet, de peur
de romber dans quelques fautes en voulant l'interprêter~

. Le chapit~e d'où le texte fuivanr eft tranfcrit, commence
par ce titre: -Comment le Roi de France Je le Duc de Bethjàrd (.~

leùrs jJllijfances, rencolltrerent L'lU/. l'autre vers Molltejjilluy.
" Item, ap'rès les befongnes deffus dites, le Duc de Hethford

"fe retira à route puHfance [ur les marches de l'HIe de Franc'e...
)? & d'autre part le Roi Charles, qui ja étoit venu à Crépy où il
)' avoit ét~ reçu & obéi, comme fou verain Seigneur , fe récra
~, hit à taure' puiffance parmi le pays de Brie,' en approchant,
~ Senlis;: auquellreu les deux 'Puiffances deŒus dites ••.. crou
t> verent l'un l'autre, aŒez près.du mont d'Allés) une ville n~m
0> mée le Bar. S'y féïrent de chacune partie, grandes pFépara-

, ?' tions, afin de trouver avantage pour combattre l'un l'autre',
Il &.: print le Duc de Bethford, fa place en affez fort lieù ,. &
:p ad~fferent , aulcuns lieux par del'riere & èle côté de fortes

, ~'; hayes d'épines, ~ ,au front devant, é~oient mis, les atchiers
~, en o.r?onnance tOl:1s.à pied., ayant chacun devan\~ lui poinçons
)' aguifes; fichés devant eulx " & ledit Régent" a tout fa· conl
0' paignie & autres nobles. a,ffez près defdits archiers, en une
)' feule' bataille •••. fe ~indrent en h~tailJ:e-,pendan,ttrès·JongU'e
) efpace, & étoient mis fi. advantageufemeüt, que; leurs 'eone·.,.
~,. mis aàverfaires 'i ne les pouvoi~Iitenvahir ne affail1ir pa.r d'cr
). riere '. fig·on.à très-g~.a-nd: dQm 1}1age, 8ç .danger, ~ avec' Ce

~ étoient pouryus & raH"raithiz; de viv:res & aultres néceffités ,
1;), de la bonne. ville de Senlis, dOllt as étoient atrez près.
, OlEt Pl;lis d'àune. part, .le·-~oi Charles avec fesPrinces &

~ Capitàines, fait ordonner en fon av~nt-~alide ~ la p~us grande
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ii'partie' des plus vaillans •••• §ç.les autres d-emourerenr, ex
,:» ceptéaulcuns, qui 'fu~ent commis f~r les derrieres, aux le{-
;;, de""ers Paris. par maniere d'arriere:garde <c. .' ..' r '
~ .On ne Jait trop- ce qu'jl faut' éntendrepar le Bar & le mont
·.d',Allées.. Les-territoires 'de Borrer& de MOllt~l'Ey!qlle font
Jimitrophes à celui de -Senlis. Un .peu plus loin ,& tirant vers
:Montefp.illoy & vers Crépy, .<)ll rencontre Baroll &. la:Mo1Ïta
ïJlle, deux lieux qui fe touchent. A nè confulter que ce qp~ dit
'Monftrelec. de la pofition du Duc de Bethford, on feroincnté .
,de fe.déCider ·.pour lVlont-l'Evêque '&.pour /Borr.et·; mais ·en
faifant- attention à lapoficioli de l'~nnée'ae'CharlesVII? dont.
·les derrières bordoient le gfand ·chel'l.üh -de P·atis qui rraverfe les
,Go'rnbries, eil-[e rappellant le ticre,do::ch::Îpitre~, qui porte que
:les deux ;ul11éesétolent affez près. de Mon~efpilloy" il Ya gran-

. de apparence, que le Bar'dl Baron., &. le mo,!-! d',Allù'lâ Mon
itaghe: près: de .Bar.on;. 'Au' CarlulaJre de :PlÜ'lippe :~ugufte ~ l~

. ·lieu de. Baron,dl, app~llé Ber &. ll'iolZ.' ,Et Bar,.da'r,]i$: quelques" é·· .... ..'anCIens. Crlts.'·' '. ,- 'Î., . " '.: .;. ::;"

...Le·:Roi;Charles VII enfortémt de, Crépy, tint le chemin des'
Gombries. Il ,avait en. facomp~glilê la PùceHe; ,qui prit les'
~dev'aIÏS pour àl1er 'reconnoîtr~ le:s:heux.· A:yant~trouvé un- pofte
,ilvant<f.gèwc ,~ tout-à-fa it propfe' :Lco~ v~ir ;la"Brie:,,&- une partie
:du Valo'is';~;çll~ revint ,-&dét~r.minaJe Roi' à s:y arrêter. .::
.. La.'ville de$enJis eroit'0cpupée:'par les Al1g1ois~, le Duc· de:
'Bethford:y {i.t fon encrée, .& Yérahfit fon quartier :généra.l ;t::int
afin d>arrêtede progrès des conquêresdü Rôi:, que pour atler .
,~n avant, &' .reconquéri.r,lui-lT-lême ce .qûi: s'étOle- rendtià~ ce
:Prln'ce, s'iLen trouvoit-}:'occafi0n. L€-Duc fo.r'titr.de· Sénlis ,'&
.~ , ,.' ,. 1.' .• -

"alla ,camper aUp'rèsde: M0F1t~fpt1l0'y(~ùr desh~ute-!1rs~;': e!1 çÎrai1t·
:vers·Baron. Ces hatiteurs·éto'lent e'tlv.lronnées, &'çoüvertes:ert
:grande partie,- de 'bois' touff'ùs· J' de taillis) de: mot:cbois & de:
buHTbns prefqu'impénétrahles. ," . ,: . .::, . . .

.' Après beauboup ·de: m'6uV:cnle}'l's, Jes deupr arm~es. fe trouve,,;;
rent en. préfence.. CeBc, du: Rû:j. pilüs, i1:oinbreu[e::, ;~~le'du' DllG:
miéuxplacée. Ce.dernier, garnit d'Mdh~ts:le ~ron:r .de.Con, arrnéè~ ,
Il fit foutetl.il"cette ~roupe;, .par huit c~ns Bèur.guig~lon,sd'éli-tê ,:
commandés ..pat le.·Capinaiile'Vil:icrs-l"Itl'e"Adam, delv~nt le....
quelC?n .portait l'érendarf de S. Georges.:l1 y avoit deux ·àti.
tres banO'i'ere~~, l-~unede France, l'~utre~d'AFlgleterr.e.~~ D~:

• • 1
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'Plaça les Anglois à l'aîle gauche, & les Picards, ayec les au';
·tres troupes Françoifes & les BourgQignons J à l'aîle droit~. Il
lit prendre pofte à fa réferve, fur le chèmin de Senlis, afin
.deconferver 'la' communication de cette ville. Après avoir
'ainfi difpofé .toutes chofes, il fe mit au centre parmi les ar
.chers , & fe'fitfoutenir par le Capitaine Viliers' rIDe-Adam.
: On comptoit parmi ,les principaux Officiers du Dvc, Jean
:de Grouy, Jean de Créqui, Antoine de Béthune, Jean d~

.Foffeux., le Seigne'ur de Sauveufe, Hue de Launoy, Jacques
,de ·Brimeux,.Simon Lalluin , Jean Bâtard de S. Pol, --& plu
:fieurs G.entilshommes François de bonne Maifon. Le Duc de
Bethford voulant animer les' Militajres au' combat, & les ex:'
Citer à bien faire J s'avança à la tête de fan armée, & fit Che
valiers, ceux qui n'avoient pas encore acquis ce grade: il
.commença· p;:ir le Bâtard de S. Pol. ~.'

Le:Roi.Charles VII rangea fon armée, de concertavec la
Pucèlle qui ne le quittait pa.s..Cette armée couvrait le che..
min de Crépy à NanteuiL Il garnit fon front, d:atchers' &: de
troupes d'élite, .& Ce pla'ça 'au centre. L~ Pucelle ne fit aucu
ne difpofitiol1 extraordinaire touchant les deux aîles.

Le Roi & -IeOuc refterem en. préfence deux jours & deux
nuits, fans qt,1CJ'Utl des' deux chefs ofât rifqller'une aétion géné:
r.<lle. Les c0njonétures étaient égalèmentdélicates pout les deux
"hefs. Le I\oi ne jugeait pasà propos d'attaquer le Duc,. qui lui
préfentoit un fronrredoucable ,compofé de gens choius; corn·
~andés par Un habile Capitaine. Il ne pouvait· nde tourner, ni
le preriqre e.n fl.<lhc,:à caure des hois &de l'avantage des Heux. Sa
pr9pr~'ai;m.ée déçouyer~e. çle tous cptés , :auroit,été ou "difp.errée ,
'ou ta.iHé~ ~Jl;piéces,:plus :fa~·ilèment que celle du Du.c, fi Jamaîs'
j,Le.utécé re:pou~é~eh'lattaqtiant. Il avoit à la vérité ,:la.ville.de
Crépy·poue retraite" e.ncas.d'accident; mâis en abandonnant
fa pofition, il ouvrait à fon ennçmi l'entrée dé la Brie', &: s'ex!"
pofoi.t.à.per·dJe: ep~Fe,ù: de Jem.ps;) .topt le fruit de la levée' du
tlége.d'O~~aqs.' Le; ·GénéX;ll Anglois <l:voit.· mille re[ources

'. f ~Ji çlq~ d'a'ccidel1t~: La:yiU.e..de Senlis.lui ouvroit fes portes; il
touch0it aux (rontieres. deJaNormandie &.de laPicardie, d'où
il attendQit dU re.nfort.' Ces.confiderations·jetcQient le.Roi ~'la
J>uce.lJe, dans de grandes' incertitudes. Le Coldat demandait ·le
çonibat'; le dang<;~ des fuites çbligeoit de le retenir & de mQ
dérer fan ardeur. . Le

\
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,: ,Le' Dué de Bethford etait arrêté pàt des objetsdë ,la plus
grande imporcance. Il vivait dans un pays ennemi, où l'on
n'attendait que le moment derappeller le Souv~rain légitime.'
Il avait contre lui, le nombré,.la bonne volonté, la préfence
du Roi & d'une Héroïne, qui infpiroit ~ux troupes 'une con-
fiance aveugle. ..,',' , . .
, Tout le temps qu'on demeura en préfence J Ce paffa·en efcat..:
mouches.' LaPucel-le attentive à tous les mouvemélis. du Duc;
eût bien voulu lui enlever fa pO{ltion, & l'at,tirer ·dans la plai
ne. Sur la 'moindre apparence. qu'il allait s'avancer ;ellé Ce dif
pofoit à l'attaquer: elle arrêtait fes trbupes, dès que l'Anglais
rentrait dans fan pofte'. ., Jeanne la Pucelle-, dit àce fujet Man
I) ftrelet (1),- toujours avait diverfes opinions; une fois voulant
2', combattre' les ennemis du Roi, &' autres fois non,: (i eft-ce
., qu'y avoit avec.le Roi très-,grande multitud.e de gen.s d:.ar.;'
2!i.ines J trop Pli.1S 'fans .c~mparai{on' qLi~il n'y av()it en la: comp~~
2) gnie des [ufdits Anglois '~. ", ,... ,
: Tourfe'termina 'par Uli combat de deux détachemens J l'un,
de 'Paîle droite de l'~rmée Angloife, l'autre de la, gaucne:des
troupes du Roi. 'Lapartie s'engagea ainn : les .Picards· du Duc

. de Betbford infulterent les archers du Roi: des ,paroles on en
vint aux main:s~ Cependant le Roi & Je Duc tihrerit en 'ref
pet1: le refiede leur armée, & laifferent ces deux corps vui
der leur's différens, comme, des Champions en champ clos.'
Le hombre étoit à peu près le même des dèux' côtés J trois
ceris contre trois c~ns. Les archers du Roi fe battirent com-

, me 'des lions ;' les Picards· <!omme des furieux. Chaque' parti'
excité par .la préfence de' Con. chef,. ne fit aucun quarci,er à
l'autre.' , "

Le choc dura une heure & demie, mals il fut fi rude, què'
l'excès de ,la~tud~ mit- hors de èom~a~ ,ceux qui ne ~érirent '
pas dans. 1aalOn. Le nombre des '~orts ,de part & d'autre,
monta 'à près de trois cens... 'On ne ,perdit pas un poucé de ter.:.
rain : chacun retira Ces b~effés ,. éga,lern.e!!t fati-sfait' de l'intré.::.
pidité &·.de la réfolution' avéc laquelle les combattans ayoient
défendu leur caure., ,.., . . ..

" . l,be Roi & ~a Pucelle témoignerent, aux ài'chers leùr fatÎs~

faB:ion. Le D~c·de ,Hethford. cOl11plimenta les Picards en ces
(1) Vol. 2., fol. fO, ' " ;,,:' .. J

Tom. lI. M mm
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tcrmes·:·,,-.Me:s .ami~, YOllS ·êtes très~bonries 'gens, &·av.ez .fou...
,. tenu un grand (ait -pour nous., donctnous vous'mercions:tr'ès
",grandemenr; & vous prions, -s:il vous :plaît , :ùl :v.ous ylent
"aulcun·s aff~ires ,que vo.us.lp,erfév.ériez ;en -v..otte ~v-aillantife
'? &. ~hardement (C. .

Ces choiès -f~ paffoiene au mois d'Août 1429. On appell<l
eecombat, la ']ouméedeSenHs , .parce :que le :cham.pde ba
taille étoie plus -vbifin de ,cette viHe, que .de Crépy. 'Nous.
devons ob[erver ,que c'eft à peu-près dans 'ce camon, que
les detvx armées.de Philippe Augufte :& du ,Comte .de EJan
dres .PIril!ppe .d'Alface., 's'étaient trou'vées ;en,préfence, &.que
l'iiTue des deux·rencontres· fue pte[que Ja:même.. ·0n .demeura
long-temps :enpréfence, [ans en venir·à .une aél:ion générale•.
Philip,pe Augufte aV.oit fon quartier àSenlis, :le Comte de:Flau,:"
dres ,à Crépy. . . '

~ Le Roi Charles VII -revint ·à·Crépy.,:&' ·le JDuc de Be-th..;
fère:! retourna à Se;nlis. '
. ,rI. ~P.endant -que ·Charles .YFL ·féjournoit à·Crépy,. on v.ine:
lui lannolKer ,que·la ·v.ille de Compi.e.gne:n'attendoitque J:QC- .
~a.fion de,èha4fer .la:garnifon-., .& .de r:entterJous fon. obéHTance•.
Le Roi partit de ·Crépy fans p.er,dre: de -temps.: La ga:rnifon..
ennemie.,. qui lignoroit nnte~ljgence des ·b.ourgeois av.ec les·
troqpes du .Roi., Ce difr,oroit :à foutenir:un fiége, lor[que'ceu'X.. .
ci trouverent moyen d?ouvrir une de-leurs portes.. 'LesJoldats'
ennemis ..ainfi furpris,. .mirent ~has Jes armes & fe rendirent
prifonniers~ ·Charles 'VII fit dans 'Compiegne ame .entrée ;(0-'
lemne\l.e., au milieu des,aGc1ama-tions'&i:les expreffiolls de La
}oye .publique. ~Le Duc' de ,Hethford .cr:a:gnant .d!.être traité.
par les habicans de Senlis, comme fon Clpitaine de Compie-
gne, qùi-na .cette ,vil'le.· .., ..... .
.' ·L'entr.-ée triomphante· au RoLdans Compiegne i"ud'e Tignal
d:Ulle :tiévaluüon..,§énérale :dans 'le ·.canton~ To.l1tts Je:s places

. de·s fromier.es de 1<1 'Picardi-e; ·le·· long de ~l'Oife, Jui:ouv.rirenc
leurs.portes-( 1:): .' . .
. ,De .Compiegne., le.Rui fut à Senlis. L~garni[àn c~pitù~a.
Charles VII y, conquit, comme en voyageant, les .vIlles de
Pblit-Sainte-M'a:x~nce ,"'de' Creil; Ide Beau,Vai's .;le .château
de ,Choify,firr.,'Oife,,1GournayJ'uI:-:.tU:onde ,11emY·, la.Ne.uvillc~ ..

(J) Modlc ibid. p. 4;;" )0; 5'1. -
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:cft-liez· (:1) ". Saindnes i, la-. Boiffiere··, MontèfpillGY:' lX C~an:
tilly,. dont les, haMtans.& le~·-propriécai·~es.a:voiel1t. reçu g?-rnifoa
·cnne'mie, à leur, corps- défe·ndanti... Le Roi- Gonfia le gouver.ne
·me·nt· àe' ces, places à,. <des Cap-itaiites affidés. Il: difp'ofa! enfl1it~
les: chofes! néce!Ta,iresJ pour faire: h~\ ~:éue· de' Par.is..Ses:. ten ~aJ-. 0 .

ti ves~ furent in:utjles; i.l fut réd\üti à' b! n~éGemté' de fe-: rctc,irer.,
-afiri·de prévenir. de plus gran-ds; malheurs. Èa PtlceHe r-c<tut un
coup. à <::e fiége;Le 1~_0i: rev'Ïtit a~ Sell.lis;, &. charg~a le COl1i1te
de Vendome du gou.verneme.nn de-cet~"e place;.. n, l1'0mma.Jac~

ques1 dé- Ch~bann~s;, Capit-a.i:n:e: du- châteaw de Creiil,- & alla
,p,aiTer q~elque temps au château de Crépy. Il. Y rétahlit le fag.e
.&, vaillant RenQlid; d·es.Fdnxain~s , dans f'on pren1ier emploi de
'Capitaine , &1 lu~ pentüt de' tranfmen:r-e à· f<ts dcfcenda'11s, li
·ch;ùge· d0t1c- ill'honoroit. H le fit quetquetemp~, après ,:Gou..
Verneur gél~éra,~ du· Duché' de Va,10is:. .

Les Pi ngtois- voyant· aHer leurs a,fi,àires. de mal eAf.pis', con'"
fen~ir'e'li.t: à. une trév.é--" que le ~oi Charles· V,II leur fit propo"
fer. ·Le' Roi· èhoifit'Ge temps pO'Jr faire un- voyage en :Bourgo~

gne:': h~ fufpçnfion~ d'armes fut mal:· onfervée. Les incurfions
.reéommeIiGerent,- &. l'on aband'onna de 110U,veau la culture· des .
. terres. _Ceft~~ pétite güerre, 'plus- ruineHfe q,ue 'des batailles ell
r~gle, duta: depuis lcmois·de Septemhré: 1+29' ,. jufqu?àPâques
de 'l'ànnée' fuiv~nte 1.13:0.. . r - •

•- j-2. Il, YCHe à'POrit- .leveqùe ùne affaire ,- entr~ fa Puc(i'll~

,& les Ang.lois-, çommand~s par le Séiglleur:lde Sau\eufe, Jac
ques de Brimeux, & par le- Seigneu~ de Montgom~ry. Elle
n'eut pas de fuite:; le di0G ne, fut pâs, rude;, Gn fe retira des
deux: Gatés- aveç' une perte égale. AFrès l'aaion, Jacques de
Brime'ux alla joindre le Duc· de Bourgogne. avec centhoni,..

. mes- d'armes. H 'pr:it fa5 route par Crépy ;- & de' peur d'être ap
,perqu, ir traverfa les,bo~s, qui: font à· côté de cette ville. Un
parti ~lus nombreux , q~e Renaud de~Foncaines avoi~ envoyé
a la decouverte aux envlro.ns de la Y'llle, r:encon,tf;,{ ta troupe
de J<icques·' de _Br-in:1eux, fondit fuI" elle, & let mak~aita beau
coup' dès· la pl'e.!uiere. cha-rg'e. Brimeux: voyant le moment d'ê-() .
tre enti~remem défai~, effrit de (e·rendre, &niitbà·S les arn"1es: ,
-çeux qu?il commandait fuiv-iren;t fan e'xemple. -Brimeux & :les
tiens furent faits priforiniers" &: conduits· à Çrépy. On le livra

(r)' Hilt M'ont. p.~H.
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·à Poton de Saintrailles r qui peu de temps après, confentit à
fa rançon, moyennant une grande fomme d'argent. "

Après la rencontre de Ponr-Leveque, la Pucellè d'Orléans
jugea à propos de fe rétirer dans Compiegne, parce qu'elle
voyait les forces des ennemis' s'accroître ,& celles du Roi
diminuer. Poton de Saintrailles prit à Crépy quelque renfort,
& l'al1,a joindre, parce qu'on avait lieu 'de craindre, que les
ennemis n'entrepriifent le fiége de Compiegne. Potan fit faire
.pluCieurs ouvrages avaqcés, du côte de la riviere d'Dife & du
,pont :' quant à l'intérieur de la place, il difpofa tOQtes ichofes
:en cas d'attaque. ,

Les Anglais & les' Bourguignons ignorant, que Poton de ~

Saintrailles était venu de Crépy avec un recours d'hommes &
,de munitions, fe raifembJerent au-dela de l'Oife, dans le clef.;
fèin de marcher fecrettement contre la ville de Compiegne,

"& de la furprendr·~. Ils s'av,an.cent, & font eux· mêmes furp'ris
d'appercevoir des fortifications nouvelles, & fur-tout un bou-

-levart revêtu de gazons, qui défendait l'entrée du ponç. Ils
n'ofene paffei outre; ils s'arrêtent, & font deux di villons de
leurs troupes; "ils placent l'une à Margny ,& l'autre àVenettel
en' attendant quelque fecours.Ils reçurent enfin un renfore de
mille archers , aux o~dres du Gomee de Huntington. La pre
miere attaque des Généraux fè po~ta fur l'ouvrage, ql1id.é
fendait l'entrée du pont. Ils vinrent à bout de, ruiner cet ou
vrage :. cependantiIs ne jugerent pas à propos de paffer ou·,
tre. Ils jetterent un autre pont fur la riviere , vis-à-vis de Ve.
nette. Le fiége fut changé en blocus. Les Anglais à la faveur
du pont, envoyoient [auvent des partis, qui faifoient des
courfes jufqu'aux porres de l'ieIrefo11ds. :

Le plus grand obftacIe à l'exécution des vues des Anglais
fur Compiegne, étoit la préfence de Potan de Saintrailles,
OHicier d'une grande valeur, donc la probité, le défintéref
femenc , l'habilettS & l'attachement à la perfonne du Roi,
étaient a,lors généralement reconnus. Il poifédoit l'une des

"·deux charges de Gouverneur ou de Capitaine de Crépy; Re"";
naud des Fontaines exerçait l'autre. Les Anglols v~ulant aller
à Crépy, envoyere'nt le Comte de Huntington dèvant cette
:ville, avec un détachement., Le Comte efpéroit, ou fur:
prend~e la plac~, . ou obliger SàinrraiUes. ~ s'y rendre. a~~c

. , .
•
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quelque f~çours.Il trouve enfin J contre fon attente, la gar
'nifo'n foqs les armes, & un Commandant prêt à le bien rece
.voir.Cette. rufe n'~yant pas réuni, la diverfion n'eut p.as lieu.
,Le Comte ramena fon armée de Crépy à Saintines, château
d'un accès difficile, à caufe des inondations qU! l'environ
nent. Il fomme l'Officier de fe rendre, n'lais il en reçoit un
refus, accompagné de b~auc~up de hauteur & de confiance..
L~ Comte fi~ venir alors fon artiHerie J & drelTa plufieu!s bat
~eries contre le donjon & contre les murs du' château. Les. af;..
~égés ignoroient, que le Comte eut du canon : de.1e~r·çôté,:

ils n'en avoient pas;· mais .feul~ment des .pierriers & des ma-..
~hines de guerre, telles qu'on les emplqyoit avant l'inven-:
tion de la poudre à canon. Ils demanderen.ç ~ capituler, e,c. f~ .
rendirent. ,. .. ,
. A l'iffue·de..cetre expédition, le Comte de Huntington prit,
le chemin de.. Verberie , .dans le deffein de paffer quelque~

.jours au château. Ce lieu & le château même J ouverts dé tou:",
tes parts, .fur~tout du côté de Saintines, ne de,voit naturelle
ment lui 0pporer aucune réGftance. L'étonnement du Comte:
fut fort grand, lprfqu'on lui annonça, qu'u.n particùlier du liell
nommé Jean de· Dours, avait fortifié le cimetiere de la pa_
roiffe du château, & qu'il y demeuroit retranché, avec un corps:
compoTé ,de gens de 'CG mêm'e lieu, qu'il avoit armés & drelTés,;
aux opérations militaires. L~Comte fut bientôt témoin de
ce qu'on lui app·renoit. Il fiç fommer le Capitaine de quitter..
fon pone, &. de fe rendre avec fes gens. Dours fit ~éponfe ~

qu'il tiendrait tant qu'il pourroit, & qu'il défendroitle domai:ne'
du Roi. Le Comte faitlivrer un affaut: Dours le.fouc·ienc avec
beaucoup de fierté &. repouITe les ennemis. Le Comte fait veni~'
promp.tement de Saintine~ quelques piéces d'artillerie, afin...
âe réduire ce Capitaineopiniâtre. Le pofle qui aNoittenu con,,:
cre, un affaut, ne put réfifter au feU du 'canon. Dours qui ne s'at-,
tend~it pas à ce traitement, ofli~lt de.fe rendre avec fa troupe;:
on ne l'écouta point: ce que voya.nt, il. fe r.etira 'du cime
iiere dans la Chapelle de Charlemagne avec fes gens. L'artil-,
lerie du Comte était d'un calibre des plus forts,. qu'on eût,

. cncoté vu. Il foudroya la partie feptencrionalede la'ChapeJle~

que 'Monftrele,t nomme l'EgJife de la ville, & mit à décôu-"
xert tou~e la tro,upe .desbraves;l. quie~firî (e: reo.di,re,Qt à .çlifcré.;'
ti6no' . . .
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Le Général Anglais fit pendre Jlea:n de' DouTS', en punitiol1

ek.fa. t'éluérité & de fon imprudence', d'expofer-fes compatrio
te.s; à un~ danger, évident. Quant: aux partifa'ns qui avaient' fui-·
vJi~,- tête ba1Jfée, les impreffions de leur Capitairre, il l-es'
clépoui'll'a de' tc'>Us·leurs effets & de tOliS leurs biens, les r.ceint
ftlifonniers p'endant quelque temps-', & exigea d'eux' à la fin
uÎ1eforte €oncribucion, a'vant de les· renvoyer enJioerté. .

ltvant· fon départ de Verb-erie·, le' Comte avoÏt" envoye."urT
déta,chcment s~eInpa{er'delPont-Sa1"nte-Maxence', de- Gournay
:Cur-Aronde',.<le Longuei'l-Sainte-Marie, & de l'a. 'Boiffiere: ces'
l-ie~x fe'rendlr-ent, prefque fan·s réfi'ftanèe. Tl fè porta enfuite"
fur Pj~rref-0nds; mais,. HI trouva dans les feules- f0rtifications'
UN. 0bftad~.·, çont-re le-qüelfil ne jugea· pas àpropos de combat
tre; quoiqu'il elIt de l:arrillerie à ta fuite.. ..
. Le' {;omte fàifoit €es tenr·atives, lerfqu?on lui: vint annon- ..

eer:,. C!lae.Poton de Saintrailles·, profitant de fonal)fence', écoit:
f0r-ti de' Compiegne a'vec un' déc-achement·; qulill étoit fur' le'. .

. Fointd'y fa·ire rentrer un renfort, des' vivres·&.des· munitio'nS'
Q'e guerre qa'i1; avoit tirés- de la vallée d'Autonne- & de divers'
llieux' dut Vatois'; que Renaud· de'S'Fonta:ines lui' avait. envoyé'
dè Crépy-, de nouvelles provifions; que-le' MàrécHar de Bouf...
fac '* le C0mte de Vendôme avoient joint Poton, & qu'ilS'
marGho-ient de concert au fecours' de' Compiegne...

-. 3 ~;. La· Pucelle dfOrléans anéndoÎ't le retour de Poton' ditn's
cette ville, avec Guillaume de-Flavi·qui· en·~toit Gouverneur.
Inf0rm.ée de la-j,onél:ion des: trois Généraux, &'d~s fecours qui
arr.ivoient, Jeann'e d'Are crut qu'une forti~ faite à propos fur
les affiégeans, prepareroit les opérations qui devaient fui vre'
le re'tout:" du- renfort. Elle choil1t fix cens hommes, 8(' fit fa-for
me,- le' vingt-qU:1C·re Mai, veille de· l'ÂfcenfiO'n. EUe tua' um
1>011· nombre· d~Anglois· de-fa main, & chargea- ces ennemis'
av-eG beaucoup de vigueur. Elfé fe replia- enfuite', br: arriva en
boh' ordre a· la-porte, par taqudfe·: eH'e devait rentrer. Elfe eut·
l'humanité & la' rage précaution de fa~r;e défiler fes·foldats· de....
vant: eHe, &: demeura· la derniere·,ôe peur que'quelqu?un deS'
combattans:ne t-ombâ'~ au pouvoir- d'es ennemis " après que' les'
.Fanes: de la ville auraient été fer.mées.

-Lajeune·Guerriere paya de fa liberté' & de fa- vie, ce trait'
de,g~lléro{ité'. GuiHaume de ~lavi ~ voyant-les· Anglais' s'ap,,:
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.:;pl'Ôèher.,' 'At ,to~b.c~~p~écipha~tnent l:a ~~rre de ia :p~rt~', par
~lnattentlOIl"OU -a ·de(fem. 'G'eft un princIpe-moral., 'qu Il faut

. lprendre tant'qu'ir éft'potIiblé) les adions douteufes en:bonne
:part; &;qu'on doit-écarter les Joupçons.qui pe~vendes rendre
'odieufe·s :cnous·avons examin'é avec foin les 'circonfi:ances, &
-il n0~S a:paru, que lapreèipïtation'd'e Guillaume de Flavi ·étoie
:r'effet d'une haffe·en·vie, qu~n ,avoit eu >la foihleffe de conce~

-voir'contre la ·PuèeIle·& contre les 'Généraux Poton de Saii1-- /

'tiailés & 'Renaud des Fontaines, 'qui 'agiffoient "tous_trois 'dè:
'concert, ~fouvent fans·-ll1i communiquer leurs: projets.

Je~nl}e d'A.re arrêtée p.ar la ~erfe, fut 'prife ;.les Anglois ·la.
:fuivoient~ Un Gentilhomme :Picard, de 'l'ancienne 'bande du
'Eue de.JBetbford, fe faiIit de-fa perronne., & l'emmena P.ri
fonniere 'à M;lrgny. Ce Gentil'homme laniit d'abora comme ~

~l'encan, .& pour 'peu':que :Je:Gouverneur de Compiegne .lui.'.
ceût-offert une rançon 'mediocre, il la lui:auroit li \!rée fur 'le:
:champ.:Il J~conduiIit.enfin , .& la livra:à Jean.de LuxemboiIrg,
-quien'trâita enfuite avec .les -Anglois, moyennantul1.e fomme de:
~dix" mille livres comp~ant, & âe cinq cens livre'S âe p-enIian"'I..::a>:- .
;yari·ëe·& -renyie, deux 'paffions 'également noir.es & 'odieu[es" ..
'catiferent la'perc-e d~uri;e;Héroi'rie ,-dans. des 'conjonél:ure,s oÜ.elle-
ëClt rendu à rEt~t ,de$ fervices: imponans,- Ii on. -rellt ·.Gon'~
~fen·ée. . . . . . '. ". .' '
'. 31. Ge.pendant le 'Niarëchal-de Bouffac, le -:Comre"·âe:Ven.ii.
~dôn:re, IPotçn de SaimràiUes ~& Renaud des JFonraines, iâ-·
-êhentdeJrëühir leurs~forces "afin de 'porter du feco.urs à'la ville:
'de CO'l1~piégne. ILe'Comte'de Huntl'1gron.. , .informé desdef
'feins de ces· c'hefs, 've"ulut en -retarder -l'exécution" en'fairaric:,
.coupér,'; ·par des~fô{[és &-pa'l aes "ibbatÏs, les,chemins ,qui con-·
;d~ifo;ent de "PierrCJorïds .à.Compieg~e .& de Çompiegne .J.
~Crépy f& à'Verhei'te. Il -emp'êchoit ~uffipar, c.et expédient, le
ttranfportdes .convois. ::Ma!gré:-ces'obftac1es , .les Généraux n,e.
~laiIfèrènt pas:ëFa'ller·enavant. Ilsconvinr.enc entt-e:eux duJieu~

de Verbe'rre, pcu:r~être leur rerïdéz-voLÎs '(1). Avantde'fe n1et
'·u:e:.en' maréhe.; chaque Ollicier"'-généràl envqya. fes fourriers" .
. afin. de to.U~ difpofer. Il. ét.oit auffi quefi:ion ,de faire cles.amasde·
: vivres, d'applanir~les chemins,~'de ~an:emDler. plufieu~s cqm~·

~pagl1ies de piono ier~ " .dont -on ;prev,?ycii .a~oir; ·b.efo.in~_ :;P.OUf:
• •. 1 .' • • . ' • 1

. (1) Monfir. 1Qid. 'fol. (;1.. - •
. ,
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rétablir les fortifications, que le~ Anglois avoient -détruites ou
endom magées. Les habitans de Verberie pourvurenr feuls à
tout) avec' un zele où il entrait beaucoup Je reffen~iment au
fujet de la conduite~, que le Comte de Huntington avoit tenue
à léur égard.' I~s applaniirent eux-mêmes le chemin de Compie·
,gne, comblent les foirés, font un amas de pioches, de bê
.ches ,'de hoiaux, ferpes, coignées, haches J & généralement
,de touS les infirumens de cette nature, qui pouvoient fervir
aux nouvelles compagnies de pionniers qu'on levoit. Ils amaf·
fënr enfin des, vivres en abondance, & préparent les voitures_
,néoeffaires à leur tranfror~.., "

Lorfque tout fut achevé, .les fourriers que le Maréchal avoit
. "envoyés, lui dOnt~erent avis de l'état des chofes. Le Maréch~l

partit fans délai: il arri va à Verberie le Mardi avant la Touf..
'faint 1+29', & trouva felOn l'expreffion des .écrits âu temps,
jOiJOll de yiyres. Il vit auffi 'les amas d'outils & d'inftrumens
qu'il avoit demandés. Mais ce qui lui c.aufa autant de joye que
'de furprife, c'efi que les habitans, fans attendre les compa
:gniesde pionniers ,. avoient eux-même applani le 'chemin de
Compiegne, avec une diligence qu'il ne put concevoir. La
Jatisfaél:ion qu'il marqua à ces habitans, les excita de nouveau
à bien faire.
, 'Ce' Seigne"ur 'ne paffa qu'un jour entier àVerberiè. Il en fit
_parûr & conduire à Compiegne un convoi de vivres, fous l'e~-
cor'te de .~ent hommes d'armes, par un chemin détourné que

,les 'conduél:eurs de ces vivres lui indiquerent. Ce' convoi ar
,riva neureufement fatis être attaqué. Le Maréchal partit de Ver

"berie; le Mercredi veille de la Touiraint. Les Anglois & les
·Bourguignons, ne jugeant .pas à propos de l'attendre, leve..

. rent le fiége, & fe retirerent à Ponc.l'Evêque. Le Maréchal ne
.fut pas àleur pourfuire; il aima mieux détacher de fon armte
,quelques compagnies, qu'il envoya le long .de l'Oife, à Pont.,
à Gournay) à Longueil, à la Boiffiere, à, Saimines, d'où' ils

~cha{ferënt les Anglois. Les gr~ndes forrerelfes, comme Bé~

thizy, Pierrefonds, la Ferté-Milon & Crépy, tenoient con~
ftamment pour le Roi Charles VII. .

· 3)' Après l'importante affaire de la levée du fiége de Corn-
.piegne, la guerre continua cinq ~ fix ans dans l'lOe de France
·& fur les confins de la Picardie, mais foiblement & avec des

~ .: '. '. fuccès

,
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ruc~ès divers. Lé Dqc de Bethford; après avoir fait des ten-
tati ves inutiles fur plufieurs places de l'Ille de France, fe con-;
damna lui-même p~l1darit qu~lqu~ temps, à une efpéce d:i:-,
naaion; Il agit enfuite·,; ~& croYànt pouvoir furprendre Lagny;
ilTe porta fur ,ce,tte' place. Sa démarche, ne fit pas l'effe~ qù'ir
èn avoitattendu. : . ',
" .Quelques mouvemens de ce. Général fembloient annoncer~; 
au commencement de l'an 14'31.", qu'il avoit deffe'in depé-:
n.étrer une feconde fois dans le Valois avec ·fon armée. ""Les.
bourgeois de Crépy regarq:~rent ,c'es mouvemens ;'c'omm:e un
averciffement de, fe tenir fur leurs gardes. ,Les fortifièation~,

avoient été un -peu endommagées par'le 'Comte de Huntington'
. \ en 1<1'29. En 11'3 1, le vingt~~n. JU,illet, l'Qfficier qui com-'

mandoit dans, Crépy conyoqu~ 'les bou:rgeois , afin. de les 'e~7"

gager à contribuer chatun ~u rétabliffement deS)llUrailles, qùi:
.menaçoient ruine, ou qui avolent ,foufferc dans les, dernïeres.
attaques. Tous fe rendirent (ans p~rtage. à fes repréfentations;,
~ de· peur que les exempts ne vouluffent fe prévaloir de leurS"
ijfiv.il.éges, les Chanoines ~e S. Tho.mas co~tribu~rent les: .
premIers~ Les Curés de la vIlle, le; PrIeur de Gérefmes & les, t

~ autres Ecc1éfiaftiques 'en u~erent de même., Leur zele fut gé--::
liéralement'applaudi , & [ervit d'exel)1plç. On fit la, rep;mition:
des charges, "& chaque citoyen 's'einprèffa de pôrter Ton con-:
~ingent à-lacaiffe. Les réparati(~ms fl;lreni èommencéès; mais:
il parcît, qu'on ~'eut pas leteinps de les achever avant l',arri-"

'~vée des ennemis. . -' - . . '
" 36, E~' ce. m~me temps, 'le ~on'aftere de CQi'ncy fut pillé,

pàr les' Allg1oi~ (1) J qu?i~u'on eut p!is .~es préca~t~ons contie
.les' effets de leur cupIdité. Les pllnclpaux RelIgIeux furent,
'contraints par ,des craitemens' rigou'reux; de déclarer les en."
,droits où' ils avoient caché leurs effets. A Val-Chrétien, les,
'ennemis brûlerent la' Maifon & l'Eglife 'en partie. Ils firent

prïCori.niers les Rel}gjeux , &,les '~mmenerent lies c9.mme·des'
crimine~s~, Ils' ~es ~etterent'dp.ns dè. noires prifons, où ils les
faiffereni";ufqu'àce qu'ils euffeht"trouv.é les moyens, de rache<
t~r leur liberté à p~ix: :d'argent._Les. autres MâifonsJ{eligiel)fes'
de la province fubirent un fort pareil. 'Je ne ferai pas ,u'ne' def~,
ériptio~ de tous' -les e;énres. d'hoftilités', quI furent corhmifes ~; l

.. (1) 'Galh Chr. t. !J. p. 39%.!, ," ," . " . . .. , .. .
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.on peut les imaginer, fans qu'il foit befoin d~ les expofer. On
fait qud ravage un ennemi fajt d~l1s uQ p:;tys, où tout céde à la
crainte, fur-tout lorfqu~ la q~folqt.iQn ~ çléj<} précéd~- (e$ pour.
fuites, & que le fourage1:1r eft; a.rÜmé p'i[ l~- pr~fence de [es
çhefs & ~ar la dife~te même. _
. 3-7. Le fiége- de Crépy par les Anglois en 1.4-3 1 ~ dl lél pre- ,
miere. époque de la çleftrua~oQ d~ çeççe ville &. de lq diminu·
tion du' nombre de f~s citoyen.s~ Les. ÂnglQis tén10ignerent
dans cette rencqntre un <lchart1e1)1~nt, qqi ietloi~ dç Ja fréné
fie. Après av<;>ir dlilip~ le pe~ (rh.~biçÇ\ns q.\li ~voit- éch~ppé à
leurs armes '- ils firent la gu~r.r.~ a\Jx n;ta\fQn~. Ils c;h.anger,ent la,
plus grande partie des bâdQ1en~ qq ch.âteau , en d~s mon-
ceaux de ruines~ -

J'ai confulté fUr ce fiége qiver~ mo_num~ns, qlli femblent·
fe conrredire en quelques poiQt$,. J'ai, t~Ç:hé d.e tout; çoncilier
par rinfpe(\:ion des li~u?(. Le~ AtlglQi~_, ol..!tré~ dl) déplai(k
d"avo.ir échoué pluGeurs tb.is ete.vant c~t-çe.. p,r~.çe., ~'avançerent
en force '. & fe préfenrereqt, RV~Dt qu'on êU.ç ~u le. temps de
mettre' la, d~rniere mail1 aux fQ.rti.~c~ti9.n$. Ils p.~r.urent inopi.,
~#ment du côté çlç S. Th(gl1a~, (\lrpÜfç:nt·le f;upçbourg, pH~ .
lerent la Collégia,Je , &, ~nqe~çm d.~n.s 1~$ ma.i(qns, des C{1a:
naines. Ils firenç prifb!,H~i~r$ çel)JÇ q\.!'Us, ·trQ\iV~Een~, & emme...,
nerent avec eux toqs le~ pa~ti.çl).Uers gq. clQîtr~, de. qui ils
a.voienc efpéqnce de tirer q~l~lq.~.~ ra.nq9,n! Il~ enlev.erenc enfqit.ç·
dans' chaque maifon, c~ qui l~gr c.QllvePQit.· -
- Ils paiTent du cloître à la ·ville. Je nomme ainli: b. portion

,"de l'~n.cien CréFY' q:4.Î nç (~bGfX~ plus, ~ qu~ s'étt;ndoit de
pqis l'~glif~ qe Sainçe Ag~dlÇ j~fqq"~ J;)qvy.. lis IT.l.ir~n~ a.u pil
lage to1,it~ cette p,!rtiç, t;:;:. d~trQiGrent plu.s de quinze cens.
maifaITs., pa.rmllefquel.l~s, QU Ç(;>tll,pçoit beaqcQ.Ç1p d'hôtels & de
litanoi~~~' d~ fi~f$ :, appa~e~l1Q.1e.nt que 1.e.s elJne·~is. ~prquvel,"ent.
~e ce c.ôté qu,~lqut! iéfiftance, ou qu'ils eurent d'es· mot:ifs. d'y
4éçha~g~r t,oge lè pqids. qç tegr çolere. On avqit jl)fql,l~s",là

~'pargné çe çat:ltqn., p~rç~ que 1.<;s haQit~n$ fe rendoient Jans,
cOQçrait:lç.e, qu. f-ç re.ful?iQi.~l1t Q'ans, le .c4âtç~u, 1 afrè~ avoir.
abandonné leurs. demeures. - .

Après '~~~ç'~ -qo~bl~ 'ç";écu,tion du faux~ourg de S. Thom~s,
&.qç la viJle., Jçs Anglo~s & les' Bourguignol'\s fi~ent leurs dif-,
polidons pour attaquer le château. Sori ençeinte étoit 1?réc~fç';

'. " ~ . - .

"
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ment la nlême alors ,que le contour aéluel de la ville de Cré~

py. Cef efpace étoit moins garni de maifons, que préfence':'i
ment : mais on y voyoit de plus grands édifices; des places
plus fpac~eufes'; des ~ours, ?es jardi.IJs; des tours, ,des ~on':'.
Jons & de vaftes c~orps-de-logls, de dlfférehs genres d archlt:ec-,
ture. '
, Nous ignorons le nom du Capitaine, qui commandoit dans,

C,répy pendant ce Gége~ Il fe défendit vaillamment;. & fan"s, ,
l:élévation de la grande tour de S. Thomas ,d'o~ l~s en~ne:mis

découvroient toutes fes manœuvres, il auroit pû fauver la.
pl~ce. , , -, " .'

Les Anglois avant de commencer le', fiége du châreau , fom.,;
merent' le Commandant de fe rendre. Le refus de cec Officier:
fut le Ggnal d'une p'remiere attaque. Il foutint' p3:r-~out les. ef~
forts des ennemis, & les chafTa deplufieurs P9ftes, dont ils
s~étoientemparés. Cett~ premiere .,!ai~n fut meurtriere : la
garnifon n'étoit pas nomhreufe. , " , .
,r Les en~emis repoufTés. revinrent à la charge. Ils avoient,

pris leurs ~efures pour vaincre les obftacles, qu'ils avoient
rencontrés la premiere fois. Le Capita~ne l.eur en oPpora. d.e
nouveaux, q~'ils n'avoient pas, prévus. Cependa,nt _l~s ma.:.
chines des ènnerriis jouent avec fuccès & font plufieurs brê:
ches, qui leùr parojtfehtamanc d'ifTues pour pénétrer 'dans
l'intérieùr du châte,atl., Ils fe préfentent fiéremen,t, mais il~

, trouvent par-tout une réfiftance opiniâtre. Ils font à Ja fin obli:-
gés de céder. ,", ,

Ce fecond fuccès de la garnifon de Crépy n.e fit qu'irriteJ; .
les affiégeans, ,loin de les décourager; Ils réfolurent une troi,;,
fién;te 'attaque, & 'jurerent la perte de ceux,qui leur réfiftoient~ ,
Il Y avoït à 'côté du portail de l'Eglife de S. Th9mas, une' ma,:,
gnifique tour fort élevée: cette tour dominoit fur une grande
p'artie du château, de mani-ere que de là on voyoit tout ce. 
qui fe palfoit dans fon,enceinte. Les Anglois placerent dans
c~tte tour qne efpéce de guet, qui, obferv'Oit la conduite de~ ,
~m~g~s " & en donno,it avis. Le Gapitaine. d~ Crépy' ne pou-,
voit dérober aux yeux de l"obfervateur la connoiIrânce d~.

p~tit. nombre·des. combàt~ans qui lui reftoiem ; cette connoif
fance releva le courage" des Anglois. Ceux-:-d jugerent , qu'en
livrant eri même temps plufieurs .a{fauts qe diffiNérens ..~ôtés, ~

n nI)
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fero'it 'impoflible à la garnifon de faire face. Cette opé~ation

, fut réCoIue. " -' .
. ~ :Les' Anglois féparerent leurs, troupes en plUfieurs 'diyifions ~',
, 'dont une feule,_ furpaffoit en nombré la',garnifon entiere. -La'

" place fut emportée d'emblé,e. Furîeiix·d\me' défenfe auffi opi-'
niâtre, l'enne,mi pa{fe lagai:'ni~on au fil de l'épée, {ans rien
épargner. Le défaftre fut complet. Comme les Anglois s'étaient
propofé de garder leur conquête', le Général qui les comman
doit) tâ~ha de pourvoir à la con[e~vationdes bâtimens du châ
teau. Malgré, [es mefures, le feu prit, l'ince~die gagna, &
plufieurs corps d'hôt,el~ (fune belle architeélure' furent,réduits,
en cel1dres.
, L'Eglifede S. Denys fut détruite en grande partie. Le

'chœur de S. Arnoul &' la Chapelle de Sainte Marguerite,'
qui renfermoit les tombeaux des anciens Comtes de Vexin '
& des Seigneurs- de la branche Royale de Vermandois, de-·
vinrent la proye des' flamrne~, au point que les ,murs ayant été:
càlcinés, les pluyes & l'injure des temps les firent tomber
en grande partie; on démolit le refte-. L'Eglife de S. Denys
fut relevée qe fes ruines après la paix: le, chœur de S. Ar
noul & la Chapelle de Sainte Marguerite n'ont ,pas' été réta-
blis. ' ' ' ", ,.,'
, Ainfi fut renverfée, prefqlié de fond en comble, èette ville'
ancienne, que les Rois & les plus grands' S~igneurs de la

( Monarchie Françoife avoient fi fouvent honoré de leur pré-
. ' fence" dans laquelle ils avoient comm~ établi le fiége de leur

oorilination & de leur puiŒmce: de là forcirent pendant plu- '
fieurs fiécles lesordres éinanés de leur pouyoirabfolu. On la
confidérok alors, comme la 'capitale, non d'une province
'renfermée dans les bornes dureilort de [on territoire ou de~ fes

, '

annexes; mais comme la Métropole de touS les doma·ines, que
~po{fédoient fes Seigneurs, dans la Champagne.&, dans)a Pi...
;cat.'die, dans le Vexin & dans la Normandie ,le Vermandois, '
'le Soi{fonnois" lé Parius & dans une grande partie de l'Hle de
-Franée, Jans la Flandres même, & dans quelques Royaumes
: ., -, . '. .~ ... '.
etrangers. , '

Ses premiers Seigneurs, quoique nés fujets, exerçoient uné .
'partie du pouvoir [ouverain: [oit abus, foit tolérance, ils vi...
',Voient au milieu d'une Cour plus brillaI1te & plus nombreu[e '
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. .que :celle des Roi~ "parce qu'ils 'av.oi.e~tplu.sd~ grace's à rép~li.<
. ~re ,& que les. ë1f.ets ~e l~~r prot.eé:b,on ,étdle~t be~uc~up, plu~:

prompts, .plus fu'~s ,&' .plu~ ,efficaçes q!le.l~s .blen~alts d unlMo-,
.' narqu'e ~1térque r~ns autorité.. 'Le" f.éjôur de CeS'.homi:ne,s puir.:'
, f<iris fut rorigine' & la caure ,d~' l'accroi,{femeric'de.1a..vUle de:
Crépy.~'de:{état de fplen:deur 'f:,ç d'il}uftration ,do'm elle jouit'
pendant plufleurs fiécles. Cette difiintlion fut. auŒ l'occafion:.
de fa ruiJ?e totale..ç'efl: ainfi,que les ~'qlblilTe~ens les: .plus fo-:
l~des èri apparence & les plu's éclâtans, 'fon~exp~f~s:~ux 'plù~;~

grands co,:ps d~i?fortune: , . '~ ", ~. ' " .' . " " " "
. L'ancienne ville de Çrépy r~nfermolt,. avant Fette deft~uc";

'tion, dans l'efpace ,pré'fentemeiu vagùe & decouvert , qu'on.
t'raverfe lorfqu~on và de Cré'py à Duvy, deux vafl:es ch~teaux ,.
l'hôtel de l~ Comteffe près'de S~in'teAgathe, & le palais de
Bouville, limé où font préfentem,èrit les fermes de Bouvillë "
à côté du Parc-au,x-Dames : je' ne parle 'point d~ château fo~t:,,~

bu:étôit lè donjo.n. La yille. a~l:'ue1k a' ét,é bâtie. dè fes, ruines.:
Il y avoit'du cÔté'de'Duvr,- huit beàux hôtels- & cinq Eglifeso;'
Il. paroît que la. ville .é~oit bâtie fur un plan irrégulier'; les rues
tuaI allignées, les maifons fort balTes ,Japs étages au-de!Tus' du.
-rez-de-chaulTée : niais o~ v9yoit de, diftance à, autr-es" de.
grands b~timens ~hôtels .-de' 6,efs pour ta' plûpaic, 's'élev'er' par:
Întervalles;, ce'qui faifoi~une varié'té' ag~éable 'aux yeux.. ', ..
-'La,Charte de Commune de Crépy, renouveIlé~en:i.22'3par: '

, l~ Roi Loui~ VIII ;' fuppofe que' là banlieue contenoit plu-,
fieurs petits ;châteaux, occupés par des Fieffés o-ptir~ns:, ~.

acco~p'agnés de, dépend;:ll1ces. Suivaut une fupputation qu'on:
in'acommuniquee, le nombrê'des habicans de l'ancienne ville. ,
devoit morner a- plus ae di~-huit milfe', fans' comptêr les' fa~
mille's établies dans le château de Bouville" dans la fortereffe:
& dans l'hôtel de la, Cbmte~è; 'fans compterauffi les habii:ans~
de: Bazoches & des manoirs des Fieffés, répandus· dans.la ban-
~ie~e. Apr~s le fàç<:agement çle l'an ;113 1." il ne re~a pas çla1:s, '
Crépy deux, cens.':haoitans. Ceux. qui' eUrent le...h'onheurd'é- '
bha'pper au' carnage·; prirent la' fùite & ne, re.vinrent p'lus.' En'
113'1".le, feul four banal d~u dqnjon' fuffifoic-', ..pour. cuire le'
pain que confommoie;nt tous les liabitàns dé la ,ville. , ' .
, ... J;.es Chanoin.es' de S. 'Thomas avoièni: 'éfé renfêrmés 'dans,I~

tour du heJfroy ",auffi~tôt après que le 'château èut été pris. Les:;
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ÀngloisJes, avertirent de penferà leur ran~on, en leur rendant
1a vie dure, & en leur refulant même quelquefois les alimens
néceffaires. Ceux-ci excédés, concerterent entre eux les,
moyens de fe racheter à prix d'argent, quoique manqual}t de,
toute efpéce de reffources ,publiques & perfonnelles. Ils de-

, manderent aux Anglais la perlliilIion d)env()yer un d'encr'eux
,chercher les fecours donc ils a voient befoin, &; ils l'obtinrent. '
Le député ayant été chargé de 'tout pouvoir, alla prendre le
:oâton cantoral & plufieurs, piéces d'argenterie, qui avoient été
dépofées dans des lieux feèrets; il vendit ces effets, & le prix
de la, vente fervlt à délivrer les Chanoin-es de 'leur captivité.
- Le château (;le Crépy ne fut pas tellement détruit, qu'il ne,

reftâtencore quelques moy~ns d'en réparer au moins les forti..
fications. Les Anglois' en ,confierenc, le commandement à
ùn M.,ilit~ire d,e.,.leL:r part~, n?m~é. Poton le Bourgllignon ,
homme dur, mtraitable, qUi fit beaucoup fouffrir le peu
d'habi~ans qui demeurerent à Crépy.. Il ne répara den dans
la ville; il .n'appliqua [es foins .qu:aux fortifications du châ
teau.
· Craignant que dans le cas-d'lm nouveau Liege, les François
ne vinfTeot à tirer de la grande tour de S. Thomas le même.
:avantage, q~e les AnglQis'avoient eux.mêmesc:prouvé ,ilBt dé~

molir ce fuperbe monum~nt, jufqu'au comble des toits de l'E·
{;life. Cette tour n'a pas été rétablie dans fon ptemier état; on
a mieux aimé en rebâtir u'n'e parallele. Le nouveau Capitaine
nt auffi raCer une, grande partie des bâtimens: de l'hôpital de S.
Michel. .
· Son 'motif en' abbattant la Bêche· & le couronnement de la. .

tO\lr, ,n"étoit pas, comme le prétend Mulçlrac, d'empêcher les
.ènnemis de le battre .r/alls la yille: la tour n'eut été -d'aucull,
f~~o\lrsà c~t effet (I). Toutes les EgliCes de Crépy avoient été
eonfidérablement engommagé'es, pendant le fiége de 143 l , ~

fexcepti<?l1 de celle de S. Aubin. L'Eglife de Duvy fut brûlée,
&ceIle -de Bazoches entiérement détruite.; celle de Sainte
Agathe fut ~uffi dégradée. On ne pouvoit "faire l'Office dans
ces Eglifes, fans être expofé aux injures de l'air.
· Les' Anglais âemeurerent maîtres du çhate'au de Crépy pen~

4;lnt deuJ( ans. Ils .y vivoient dans une parfaite fécurité, lorf~. . - - ,.~. .
(1) Muldr, p"48.,
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que le Roi Charles VII rrit av.ec le. plus grand [ecret·; des me.·
fures certaines pour. les en chalIer., Ce Prince trouva au mois:de.
Mai 1433 ,une. o.ccafion favo.rahle·.à l'.e~écution de fon 'def,.;·
rein (1). Quelques jours ava'ne l'Afcenfion, il fit défiler [ecret...
tèment .des·tl'oùpe"s; dans une e·inbùrcade 'qui hü avoit été pré
parée près de Crépy. n vouloir éviter un fiége en regle, afin
de ne pas endommager le~ nouvelles fortifications, & de p-ré-r
venir lés excès, auxquels un ennemi peut feporter;, dansunec '

place qu'il eft. fur le peint de perdre.; On fit'parven'kaux fol....
dats de l'emhufcade·, les échelles & les munitions de· guerre'
quileur étoient nécdfaires., & ron choifità'cet effede temps.
de la nuit. Lor[que. tout ellt été. préparé, l'affaUt' fut réfolu; .&
fixé. ~u, point du jo.ur qlJi fuivroit cette .?1~me nuit... "'"
. A l heure marqu~e J la troupe du ROI' s avance en. filence &;
en bon ordre; s"approqhe des murs, plante les·é€helles.. L'ef..·
calade eué tout le fucç;ès.: d~firé .. On avoir franchi l:es"mÙrailles,,,
lorfque les. Anglois 'commençoient à: cOlldr aux armes~ On:
_égorgea la fentinelle, & ron. pafTa pre[qlJe toute· la garnifon aq .
fil de l'épée. Nous ig.norons , fi Poto'n le 'Bourguignon~ fut de ce'
pombre., Il eft ~préfume.r .qu'ou avoit profité de fon aDfence~,

._ 38. Robert deSarrebruchç eonite de 'Qraine.; que la pdfe~

de ~ fOll . château du Haut em dCt rendre plus circ0nfpe& ;'.
àemeuroit' toujour-s .attaché aux· intérêts d'o., D~c de· BO\.J~go~

. gn·e.( 2). Il av.oit, fait ajouter de. nouveUe-s fot:tificatioos à (esc
châteaux de :Commercy & de· Braine.. De-là. il. envoy.oit· dç~'
parti~, qui, comme~t:oient toutes fortes de hr.igandages dans les·.
pays ;voifins ~ JOUf\1~S à. l'ohéiffance. du: Roi Chà·rles VII. Ltr
Comte de R\i~hemont ,~onné~a.ble. dé Fr~l1ce., qu~!. éto,it ':n; ..
Cha~?agneJ a la tête d"~m cor-ps de· troupes:, eut ordre-d arre-·
ter ces çxcès.. Il s'avança du CÔte de. Braine. Il s'approcha du'
château, afin, de; reconnaître s,:n :pourroit J;'emp0~ter 9'un~ pre-
mi·e·r affaut:·: mais il vit qu'il pou:voit te·nir f~çi1emept:. conrr6'"
les efforts de fa: troupe. C'eft'p6urquoHl 'paCfâ outre ,. & al1a-~
faire· le fiégç de 8ainJe Maneh.otid. .;~ . c • ". .. .. '.'.. ~ . , . .

. :5 9': Le:R'oi &- fesMinitlre$, défiranS'·tirer de là prire de €ré~·

py. tout le parti qu"ils-; pOlirmi'e.n (?', Qrdonnerent. ci vaut.. tOllt' ,:,
que f~s fqrtifications f6;l.f:ent rét'aqli:es" o l1s· p.o.urvurent enfuite:~

, .
(r) Monllrel..vol. l.fç>~. 9.z•.Meyer,Ann. 1: (z). Monfir•. i~jd•.voI._:._fol. !.~1;, an::.

fI. an. '·iH.·Slmon §up. HfA.,~eau·v.p.6•. ~ J4.3t~...... _, 4.. . j •.
~ . ~.
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au remplacement des Officiers de Juftice, que les Anglais Ba
les ,Bourguignon~avaient revêtus des charges. Onrap'pella les
familles fugitives, qui avoient abandonné leurs biens, afin de
fauver leurs vies. ' ,.:
- En ce temp.s la feigneurie du donjon de Crépy appartenait
à Robert de Châtillon, Chevalier, Seigneur de Brie~fur-Mar~

ne. Il en avoit hérité de Robert fon pere, tué à la bataille d'A
zincourt en,J 'i' 15'. Robert donna des preuves d'lin zele vérita...;
blement patriotique, en prenant des mefures pour rappeller
dans Crépy, les fam111es que' les guerres avaient difperfées.:
De tous les bâtimens de l'ancien château, il n'y avoitque le
donjon qui fût habitable. Il appella à Crépy des Boulangers,
& offrit à ces Ouvriers fan four du donjon; le plus beau & le
plus grand-qu'il y eût <:lans le canton. L'on dreiTa dans la place
publique 'des étaux, fur lefque1s on expofa: le pain en vente.
On obferve dans les .écrits du temps, ,que fans les fecours de
ce ,généreux :citoyen, une famine affreufe aurait fuccédé à la

.guerre; on commenç.oit à en fentir les atteirites. "
Le Laboureur fermier du domaine, avait pris la fuite aux

approches des ennemis, & n'avait plus ofé reparaître.. Rob.ert
. s'ihforma du lieu' où il s'étoit réfugié,. & l'invita à re~nir. Le
métayer fe rendit à fes délirs. On le logea au donjon, lui &
(es gens, dans la piéce qui [ert préfetitement de falle d'audien..
ce aux< Officiers du Bailliage : on lui fit' les avarices néceiTaires
pour remonter fa ferme::: ce' métayer devint comme le pere
nourricier du canton. Il eft de temps en temps de tels citoyens,
que Dièn fufcite à la fin des calanlités'publiques J pour en adou- ,
cir lés rigueurs. , . _ . .' " ..' ,
. , Je lis dans un, état de la feigneurie du donjon" drelfé en
'!l'i'l8 J ') Que' l'hôtel de cette fortereffejoint le château ,~enant

" à la. muraille de la fermeté, aboutiffantaux foiTés du châ
~, teau; :que la grande Jale du donjon 'avait Cinq travées , &
~,rEglir~ de S. Aubin tto.is travée.s feulement; que l'hôtel de
') Sainte Agathe dégradé & prefqoe ruiné p.ar les guerres, fer~.
.. 'voit de rermë a'u donjon'.: l'on ajoute, que l'hôtel du donjon
., eft lèchef·lieu de lafeigneurie cc. Dans une ·piéce pofiérieure

.à l'efcahde de l 'i' 33.,- o,n lit que les Anglois avoient prefqu'en...
tiérerpent détrqiç l'h~tel de Sainte Agathe & fafenne. ' '
. L'établiffement-dû' 'Seig~~ù~ du donjon 'd.égénéra .en des

, abus

•
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abus criants fous Ces CucceIfeurs. Où mit fur les Boulangers ges
'taxes exorbitante~,qulles obligeoient·à vendre leur pàill' fort
cher: .' .,' , , ;'..
- .A-0.~ Il ri'eft pas ,vrai, qùe la ter're· de, la Fèrté..'Mil~n ait été
éri,gée en Duc~é l'an ,1399, c,omqle. un A~teur .moderne le
'prétend '( M. de Gourné.) Louis Dûc' d'Orléans', &' premier
Duc de Valois, laiffa trois fils ,: &. une fille nomr:pée Margue'•.
'rite; qui époufa Richard Duc de-Bretagne. ' , , '"

,'. ' Après la mort d~ Philippe ,Comte de Vert~s ,il y eu~ un
, 'noùv.eau partage des 'bie,ris du:Duc, d'Orléans ~ .parce que le
:Comte ne laiffaqu'ùn bâtard:' ce partage fe fit en 14-20,quoi-
'que Charles Duc d'Qrléans mt prifonnier en Anglet~rre. Cbar~

:1es~& Jean Comte ,d'Angoulême céderent à Marguerite leu~

Cœur, les vil}es de la ;FeJté-:Mi~on~ de Vet:tqs ,. &. !.a féigneu~

:~ie ,de GandeliIs, pour lui tenir lieu -de: d<?t( 1). . ,
, Marguerite d'Orléans, eut plùfieu~s enfans. Gatherine de
~Bretagne fa troifiéme fille, fut accordée 'par traité du ,dix-neuf,
:Août 14-38, à Guillaume de' Châ.léns Seigneur d'Argeuil. Mar
guerite conferva fa vie durant" les deux leigneuriès de là Fer·
té-Milon ~ de' Gandelus. Après' fa 'mort, François de' Châ~
:lons fan fils, troiûéu1e du nom', céda- à-Càtherine fa fœur par

'f accom.modemenr, une portion qu~il_avait dans ~es fei'gn'eù~

:ries de 1a Ferté-Milon, de ·Gandelus '& dé ·JJÙzarches. Il
ab~ndènn~ aiIflÎ ~ fa fœur;' ulle renée ge mille féixànre'livrëS
'fur Orléans,. vers: l'an' 1166. çette Dame en jouit :pendarltdix
'ans, fous le bQn plaifir du)~uc 'de B.reiagne.: Ce :pucfe ré.fervà '
quelques" dépendances -de l'a ~Seigneiiriê de la' f erté..Milon~

. -Neris "eri' avons la' pre'uve dans. ub ba~~ ,à, cens 'du onzéAvril t

'1,475 , p.ar l.equel. ce Seigneur,; que rén· qUa1ifi~ atli1i Cd~1i.t~
éde Montfort &. dé Vertus " donne'à 'cens en {oh 'n6n:i'unïnou-,

, :lin flsà Chouy, appellé1e Moulin-It;.:Comte. ~ '. '
'.Catherine de -Bretagne 1110Urut en 1476. ~e~n ?e, ChâJons
-~eigneur de Lude (2), 'ohtint ,.de·Louis'. XI des·Le'ttres-paçen.:.
'tes., ,délivrées à Arra's ~\.'; mois' 'de Sept~mbre ~14'71,' par lef:. ,
'~quelles .le Roi lui permet· de .jouir desjterrés de-laFercé-Mi;.:
1'GiL& de Gandélus; Jéan 'de Châlûns ép6ufa ?hili:pott~.deLu~

~xe~botirg~ ILeut ~ecette 'Dame ,u'nrfils' no~mé Gautier" 5ç
_',C;) AnCe!. t. 'r. p. 161.• . , • -, _iJup~y, Dioits duRoi.;p~ 530.
, (z.) ·Blanch. Conlp. 't. I •. p.. -HZ. '

Tom. 1 L· 000
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une fille ~ppellée Cla\l'de, qui époufa Henry Comte de Ngr~,
fau, d)où f911t defcendus les Prin~es d'Orange. Gautier de
Châlons prend la qualité de Sèigneu'r de la Ferté-Milon, dans·
un· titre de l)an· J'1.9t. "Il. pofféda--. cette feigaeurie lufqu'à· fa
,mort. . .

Je lis au fup'plément de l'Hiftoire du Beauv~.ifis p. >7, qu'en
:1'1'42, le Maréchal de Viliers-l'Ifk..Adam commandoit dans
le château de la Fç:rré-Mi-lon. Le Duc d'Orléans avait alors
€Qnfommé'fa réconci.liatic;m, avec le Duc de Bourg9gne.

Le.dix,-neufOlfrobre 14)'2,.le Bailly de Valois rendit une
fentenJ~e"quidéclarel€s.hahi tans d€ la Ferté-Milon &des lieux
voifins, exempts descll'oits· de. travers impof€s fur les' marchan
:di[es, qu'ils avaient coutume de débiter dans l'intériel!r du
Nalois."

En 1460, n~:glife: paroifftale de·S. Nicolas de la chau{[ée
.:fut commlerîeée. On. entreprit cet édifice, à caufe de l'éloi
'gnemellt de" S. Pierre~de Charey. L.'empla:cement fue acquis
des de-Fliers des habitansde la Ferté·Milon. Le bâ.timent 'fue
.conduit à fa fin elLl 1490: 0n' en fit la Déd'icace·le fept'Sep
tembre. de, ~e~te mêtne. année. MM. ·@ie Chîlons Seigneurs du
lieu, coqtri.btu~r<?ntdeleurs libéralités à la: confiruétion de ce.t
.écl.j.fic~_'i ): .', .
_ 4;1,. P~u" ~et~E1;1p$ aprè~, l€ renour du DuC' d'Orléans') II y. eut
un~ expéd.it.Î0Bdemarquahle Rar [es circonfiances.~ par fes·
.fujt~s, q;l:loi61;ue 'peu cou!ldérab-Ie ·en· elle 1il1ême. Ei~e ache-·
vera: Gi~" dépeinrlrç l'~;"'tr.ê·me m~fere du- _pay-s~e' Valois, les·
hefcÜliÏ\s. l!'[..~{fans dQ l?~It:lIF2Je-, :le. défaut;: de reffoutc,es, en .tout

;g~a.re ;\ (txtré.l1ni~és;.qpi: ç:>onduif:ent- a,u- rviolement desdobçAès
'FJrl!ltS\f~crée~,·cle. If'" r:el.igro11' ~ 4<; laJ0~i.€t€.. .. - ,
" _Le~,.:g")'rlJ~fCj>n·s.desi;c9~teau~ deChaver.cy; de. Ve~& cfu
donjon de Crépy:, maq,q.uoiellt de: fub-fI.fiances ,- & n~ favoi~nt

,où- ·tir,Q.(]v~t: d~as. le. pa,ys ,; les pr~miers alimens nécelfaires- à ]a
yi€., beS:.· C~p-ita.tn,e-s de~ ces -trois p~aces f~ conCulterent réci:

..proq!Je~~nt.~II§. lie v.i-~ent pas d:autres re~édes à leur,s ~a~x,
4~e- 'Q;e:nY0Y&~ un, ~éJachenll,eH:t dans le.s heux de' de-la 101fe ,
.OÙ 1@8I (~ites· (Qt}e:fles des: guerres -n;cwoient pas entiéremenr
:abf~rl:5é. l~$ pt.:-ovifions. Ils convinrent. d'yenvoyer cent hom;
mes ~'art?es;"qpiferoient tirés des trois châteaux. AWès .avoir
formé ce corps, Ils en doi1l1er~ntJe:co_mmand~ment a Gtlberc

. de la R<eGhe~ :
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.Gilhe'rt apprit, que parmi les domaine~Çltués de '~utrè

, côté de lariviere d'Oife, il n'y avoit que ceux de Jean de Lu- .
xembourg Comte de .Ligny foil ami & fon parent, avec le....

, quel il avoit fait fes' :premieres armes, où il fût ,poffible de
tenter un fotirage avec quelque I[mccès. L'extrême néc'effité qui
ne connoît pas de ,loi; YobHgéa de vi'olet les drdits d~ l'ami~
t:ié, & de rompre en quelqüe 'fotte les liens de la parenté. Ga...
bere pa~a l'üife avec fa troupe au ,Pont-Sairttè-Maxenc'e; ôç
arriva· fans 0bftacles fur les titres de' Jean de Luxerl\1boürg..
Celui"ci~Cêüpoit l'OUI l6'rs fOh château de Neflet.ri Vermal1~
dois. '.' ' ,

Le pardfau fit en peu d'heures un ,tic~e b~tin, mais tfqP"
embarraffaile l'o'ur êt,re protnptemeIit tranfpotté : b-œüf'S, nl"OÙ-'

tons, gr'ains.; foùrages; il p~it dàl1S lës' ferlnes & dans les mà,i-.
fons d.es gens. de 'campagn'e , tbut Cè qui lui pouv,àit conve
nir. Il chargea beaùcollp fa troupe, fans fe mèttre en peiné fi
Cet atti~ail de provifions rte le retarder0it pas trop dans fa mar
ëhè. Non-feuleriieht il dépouilla le's fermiers, il les ôbligéa
auffi à .1lli fournir des ëhevaux', des voitures', & des: guideS -
pourcondultë les niùnitiôns à leur dèftiî'làr.ion. ", .
. Gilbert ne' jllgéa pa~ à ptbpb,S' de: rèye~Îl' par la' m'êp,é'
routé qu'.ilav0ft' tenüêo• Ses gùides llÛ t':ohfeillerenc de paffer le'
baêé} à Royal-L.ieu; &' de prendre eIifuite le grànd chem~rt

qui conduifait à Verberie, & delà à Ghav~rcy, à Ver &. à,
Crépy.' _ ' . " '

Jeéil'l de. LU,x~mbQt1tg;. àyeftÎ, prefque fUr le' ~hâmp·de ce'
, coup dé lb'ain ,èh coliçoit u~e vlv-e iridignation ..;Hs'inf6rme,

du ndmbrê& de là qüalitê dës.foûtageurs 1 & donne des or-
. dres fi pr'6mptg.',qu~ii rafferhble eh p~u d'h~ùres un ~fcâdrbn

de cavàlerie, ,bi~h fupériè~r en., rto1n:bre ~tî ~étachenlent 'de'.
Gilbert. Il ëIi. èÔtifla. l~ commandement à. David 'de Foix,'
Gouvél'i1~Ultdeèui(e; al:1què:l-fe joigntrent' quelques Officièrs
dt .rhà~què , 'qui pât'tageoi'gnt: le' jülle, rèffentim~lit .du C~Hnte,

dé Lig'F1'Y", Gûyot: de :Bétl:lŒt:I~, 'Ânmine'de' .la .Ba,riniere GOll....
. vetrtetir, dé 1-la'Ill; AntOIhè ·de. BeU6Y .,~fütehe da liombre d~s'
Gentilshdinme's, qdi âUêfë,fit:~ la ,pdlitfûitê' de Gilb'ept. , ,
': C~lü~"è~ .tél,l<;h'oit, prèfqüé' ,aüx:- dV(f~ de l'Oifé "l~rfquê l'èf.·

éidtàri: au G6mfe dé: .Lrg'R'y ,'panoit ~€ NeJfe~ tIfié patt:ie dû'
,Dutin ,av'ô'it É:1éja_été ifatifp'Oi~é de l~afit:ré 'coté de la rivlerè-!'

. ,O' ci 0 ij ..,'
, .
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lor[que la troupe du Gouverneur, de Guife fut apperçue. ,Gil
bert demeurait fur' le bord feptentrionàl de l'Oife avec fes cent
hommes d'armes, afin:de doaner fes ordres & de protéger fon
convoi concre tdus les événemens qui pourroient furvenir.,
Une', divifion des prifes de Gilbert patToit l'Oife dans le bacq,
dè Royal-Lieu, avec quelques foldats de fa 'troupe qui ga
gnoient l'autre bord, afin de garder le bétail & les effersqu'on '
'Y avoit déja débarqués,. .. .....,. ' ,
. Au moment que la' cavalerie ennem.ie parut, Gilbert fit

Îlgneau,K füldats qu'on patfoit ,de revenir à bord de fon côté ~

afin de le fourellir : ceux-ci obéirent. Les foldats d'une autre
divifiàn de la' petite troupe de, Gilbert ,qui avoient en leur
compagnie des payfans & des conduél:eurs, ne comprenant
point le motif de ce .retour , crurent que Gilbert [aifoit revenir
le bacq, afin de les y recevoir & de les fouftraire à la pourfuite
des ennemis. Ils y entrent pêie-mêle, en fi grand nombre &
avec tant· de tumulte, que le bacq s'enfonsa. La plôpart de.
ceux' qui voiJloient éviter ainf1 le feu de l'ennemi, périrent
dans l'eau. Gilbert de la Roc,he fit cependant bonne conte
nance. Il attendit l'efcadron, '& quoiqu'accompagné d'une.
poignée de'foldats, il' foutint avec beaucoup, ne ,réfolutioa. la
pr,emi,ere charge de l'ennemi, & Y répondit, par un feu très
vif. Plutôt que de céder, il s'expofe , & trouve dans cet excès
'de bravoure le terme de fà vie. . .

Cet accident fit perdre courage aux foldats : tous :lâcherent
pied '&.prirèot la Juite.:Rafilié , homme vaillant & eptendu,
Lieutenant de Gilbert, .fit fes efforts pour rallièr les fuyards
& pour les: rameaer au combat. Il n'en put raffembler que dix,
avec lefquels il fic fà' retraite en fe défendant. Cinq de ceux

\ qui avoient cherché leur slueté dans la fuite, tomberent en
tre les mains -de leurs ennemis, & furent conduits à NeDe.

.A près cette aB:ion, David' de Foix fit venir des lieux voi·
, fins fitués Cu:r l'Oife; desbatteaux & des ba~ques ,:~fin de ra

mener. fur 'les bords' de PiCardie la partie du butin, qui avoit
été tranfportée de l'autre côté. Le bétail fut reconduit à- NeDe;
& les mêmes voitur~s,.qui avoient amené les grains·& les pro-

. \r.ifi6ns de bouche, fervirent' à tranfporter chez les propriétai
res, les effets qui leur avoient été ·enlevés.. David dç:Foix li
vra .les cinq prifonniers àJean. de Luxempourg, qui les,.fi.c pen~.
dre fur l~ champ. . ,-,'. ,

. .
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, Dan~ des temps moins malheureux, un fimple foldat au
roit .eu honte dte faire les coups~e ll]ain ~ que des Qfficiers
générau~ e;:xécutoient fur les te~res de. leurs -amis &: d~ l~urs,

proches. Je. m'a~ftiens de rapporter d'autres traits de la petite
guerre, que l'ory. feJaifoit.les uns aux autres: elle ~toit cori~

tinueHe. L'exeniple, que j~. viens de citer, eit- ce~t foi.s:répé-;
té dans les é.crits du.temps,foùs d'autres~ formes.&: dans.des
lieux différens de c~ux doi1t j'éc,~is l'Hiftoire~ :" - ',:_
: 42.: Acett~ fureur de. fe piller réciproquement &: de, s'en-.
t.r~t~er.; àJ'ab.andon abfo!u de l'agricultl~re ,qui ,caufoit:dan~

~~_ pays une difette affreufe" fe joignirent' des pluyes .·conti
J)ùen~s, deS déborde mens de rivieres,. qui 'couvrirent pen
dantplufteurs mois les prairies &: les jardins des,valléés. Ces
débo~demens~ enleverent une grande partie des reffources,
qu'on trouvoit, dans -les légumes &: dans les pla,ntes. C~ nouvel
~.ccident caura une' mortalité générale.
'. p.olJr furcroit de malheur, il.arriva dans prefqtie tous les lieux
du Valois, voifins des.fo'rets, un fléau extraordinaire, qu'on a
qu~lquefois rèmarqué. à hi fuite des fa~11in~s.:Des troupe~ de .
lqups, fortiren't fubitement des forets, &: coururent: les camp'a-'
gnes pendant pluft~urs mois., Ils dévo~oient les h~mniesqu'ils
~e.nçot1troient, entroi'ent dans les villages ~ ~ans le,s' fern.]es.,.
~nalgré ,la. vigila~nce des. chie~s., & pénétraient dans le~ mai~

(ons; ils fe jettbient fur .les enfans &: f~.r les ~ni'maux domefti":.
ql,les. Le d,ommage caufé' par ces al1imauJC, fait frémir. Il fetil
bloit que ces bêtes .reprochoie'nt 'aux, homm~sJ.eur cruauté ,'&

_,ç~tte vi~_ de fang qui eft -naturelle à leur efpéce, ou qu'elles'
1~~ ef'citOien~à de, I.l.ouveaux excès, .en leur faifantvoirqu'a-:
près'avoir pil,lés, maltraités i ou tués 'leur femblables , ,ils poù~
voient \en~or'è porter leurs mains enfanglantées fur leurs:en..:

-.'(ans ,ou fur leurs,animaux dmpeftiques. Cette' multitude de
loüps parutpend<}nt uné partie des,années L43.7·& 14-38•. ' [~
,_ D,ès que l'on s'apperç!J.c',que c~tte guerre des loups contre les:
homI)1es ,. d.evenoit g~nérale" le Bailly-Gouverneur de',Valois),
eny()ya des ordres aux Jùge~ des Châtellenies, de prendre des
r.ne[ures promptes &: efficaces felon' ~s, lieux, pour dé.truire 'là
race de ces bêtes autant qu'il feroit poffible. On ordonna des,chaf-·
fes. générales; &: (omme le.plus gr,~n'd nombre'des particulieu
Ji}.e.vou.lQient"so.u~l~a.uc~n'· rifq~-'i op .~?!p?fa une tax:e f~r<: ~:é~
• A - "'. ; - , •

, ~ .
, .. .'. . .

,
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n'laiCons des v.illages &. fu! les fermes. Cette taxe étoit pe'rçue
deux fois l'année. Le produit fe diftribuoit aux chalTeurs, qui
avoient travail,lé avec fuccès à la defiruélion des loups. J'ai
Vt'1 ·à NeuiUy-Saint~Front, un aéle de l'an 14-70 , par lequel
les·habitans renouvel1ent en cette ~nnée, l'obligation qu'ils
avaient ci-devantcontraél:ée, de lever tous Jes ans une fom
me, .qui devoit fervir à payer ceux qu'on employdità la cha{fe
d~s Joups. ~'impo~tionétoit de deux"deniers parifis par ména
.~e,'. dans. toute 1éte?due de la Chatelle?ie ;3pparemment
·qu en cette armée, le nombre des loups s augmenta. dans le'
,canton.

·H. J'apprends de 'deux anciens titres, qu'il y eut vers ce
temps un fanglant combat dans la plaine de Feigneux, au'"
,deffus de Séry près de la ferme. Ces titres ne donnent aucun
détail·de 1'aél:ion. 11 paroît qu'elle fe paffa entre un corps d'Art
gloi$.& un corps de François, &que ceux-ci eurent l'avanra..
.ge. Nous apprènons 'aufii de quelques écrits, que le château de

. Béthizy avait été tellement endommagé par les Bourguignons,
dans trois ;occafions différentes, & enfin par. un ince~die, qUé
.b place éeoit hors de' ~éfenfe. Heureufement-la tour ovale'&

. les bâtimens qu'elle renfermoit, ne reçurent aucune atteinte
du progJ;'ès des flammes. Ce château demeura faris ~tre réparé;
depuis cedéfaftre jufqu'en 1560. La fortereffe de Chavercy_;
êut le même fort.
- La ville dlOuchy, iouffrit autant de la part .des Anglois; q~e
celle de Crépy. Ces' ennemis ;non.·contens de piUer & de brll
let: les maifons, t'enve'rferent encore les murailles de celles qui
avoierit le pl~sd'apparence.Le château fut entiéretnent dé
rilantelé.. On ne rebâtit ni la ville ni le châteaü : les familles
qui revinrent après les troubles , ai'merent mieux b~tir fur rem"
placem~nt où eft préfentement la principale me du bourg, que
d'babitc'r:au. milieu des ruines de rancierme ville.
. 11:'. Err ce temps le Duc .d'Orléans travàllloit ~ve'c' beaûcoup.
d~ardeur, à- obteniç fa liberté, moyenna.nt une rànçon. Le
Roi d'A.ngleter~e Henry V, aVoit expreffément recothman
dé :;lU lit de' la_ mort, de ne pas' accorder l'élargiffement de ce
Pril),ce, avant.gue.Henry VI fan fils, eut atteint l'âg~ de' ma
ièdté'. Le Duc d'Orléans avoit en Angleterre une Cour. brU•

. lance & nombreuCe. -On comptoit parmi fes: Offiôets, deu*-
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partic.u~iers ~:e'Crêp.y ,];:eienne'le F\lfHl~r & Jean'lè-~i~mler "
'cn.qu1 d avowbeal;1coup de cOll.fiance.,.Ettenne: eft: qua;hfié dans J

l'Ull' des aélés:d'e' Rimer (:1), Auditeur des- Comptes.& Serviteur:
du Duc.. Jean.~ dt ap,peHe Général-:C0nf'eiller.du Pririce~ .
. Le Duc étant con,venu. d~une fomme poùr ·fa rançon) fe

. trouva dans la.néceilité. deJàire négocier uri emprunt en:France
par~ le mini!l:ere de ceux.dé fes Officiers en, qui: il reconnoiifoÏt:
le plus: d'intelligel1ce: & de probitét Il- chargea de cc: foin;;.
Etienne le FuûlIer,. & lui p€rmit. de-dioiftr ·dCfJ.Uze- pel!fO,nl1~S7,,,
qui pafferoient la mer avec lui, afin de l'aider à remp.lir .fon·
ohjet.. IL obt.i:ot· en f<i:veLIr ·dlEtrienn·e un fa'~lf-Goùdbit, daté: du:.
vi.ng·t-huitOttohre. 1.440 (2;. Peu de temps apnès;,·Jearide Fù~'

üBer reqmJa: même permifIioll de pafferen, Frallce:,a:ve.c.quin:a
ze· hommes .qu'iL choifirdir..· .

Le-Duc ·d!Or~éans.a.voittoujourséré-gardé de fott près:, par:
un: mdfager: diEtao', a'ux. gages, de q.uatre· ·cens. marmL diargent
.par~ ai1. (j)" Le. Roi Henry VI. ~onfentirenfil1l a fa. dtHiv.ance:y
l11oyennant:ùn.e Comme'de tr;ente: mille écus: d'a.!;.. 'Ce' Seigneur.-,

. 'eut àeefuyell les contracliEl:ions du Duc de Gloceftlle',. qui. pro
-tefia.contre la réfolution du: Roi.,. par un aéte. daté de Kinfing..
tcmle:deuxJuin 14'40; ce q}Ii. n'empêchai pas lè.Roi d'Angl(:~;

·terre de paffex;·ourre. Comrile;.le Duc d'OrléanS<rle po:u.v.6iv: pas,
payer de {es deniers toute .cette (anime:" au .mains.lul:' te c:hamp' , ..
Je Roi: Chades.VU voùlut· bietiJe:caulionner: Fantàe duJvingt.....
trois:JuiHet },44-0' . . . '. .'
. - Le~ [-rois Novembre fuivant ,. le. Roi' d~Anglcterre'fitl' èxptfL
.di~r' en, fa. fa ,'eur. de's: le:ttres' de' déli v.r~\;I1'ce .. I:lr dOl1'l!l'a. en. même. ,
temps' de: n:oUv.eUes lettres. ,; parz lœfquelles,:i1 décharge' Jean~:,
,CorlleweilJe_;..Clre.vafier, Seigneur clè Fanhop.. , à qui. la: pee,.·
fonne du Duc avait été- cOr.JfiéG.. Par; d~autres: lettres: du même
jour, il fut i~er.mis· a:l~.Fri:li'ce· de' fe: retirer. a',y,éc. cent:perfoniles:,
de fa fuite,. par. tout où bon lui femhleroit.· ." .
'. Char1es~ Du~: d'Orléans, pânit: d~·.Agreterre " prefq\J!au1fr,;.toL
apr.è's Get,tepermi'ffion. n fut: Gonduii jufqu'à'l Grave1it:les;, par
-les gens dU! Rai g1Angleterre-.. Ces'-Offic:ièrs.àvaneal'e: lë qu'itt~r-, ..
ëxigerent de;·lui. 1:lh;..écri'c ;.par lequell'i'l. reconnaîtrait' d'e~1oir:f'f"
rançon··au Roi· d'Angleterre:; & téll10ignoit:, que les'promeffes:::

(l) Ti?'ril. io. P·794· 813. . 1 ci5 ibid; P.~·i·6&'. 17:J: 794~- .
(~)lbld •. 8·13..·S16;· • ,.' )
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à lui faites, avoient été ex'écutées avec 'la del'niere pone';;
tualité. Le Duc fe rendit aux défirs de fes conduéteurs. Par
,acte' du douze Novembre, il figna. les articles qu'on lui
propo[oit; il fe tr~nfporta enfuite à l'Eglife paroiiliale de S.
~Willibrod, où' il Jura fur les faines Evangiles, d'accomplir
les obligations qu'il avoit contraé.l:ées. C'eft en cette ville' qu'il
eut fa premiere entrevue avec le -Duc de Bourgogne. Berge~

Ion rapporte le retour du'Duc d'Orléans en France (1), à l'an
114-3 8~ Il anticipe de" deux ans,. fur la véritable époque de ce
,tel;Our.' ,
. Le Duc de :Bourgogne, autrement affeaé que fon ayeul & que
fon pere, regardoit les querelles des Princes ou des pariculiers,
~.ui ,mettent les Etats en combuftion, comme une conduite
oppofée aux maximes du dr'oit naturel, & tout-à-fait funefte à
-la tranquillité des' peuplès, qui doit être le' pr'emier 'objet de
:ceux qui gouvernent. Il crut que pour éreindre l'animofité des

'deux Maifons , il falloit quelques traits frappans de génér<?fité
,&de défintéreffement, de la part de' celui qui avoit tort. Il
condamna ~e premier la conduite de fes peres, & voulut' fe
raplJrocher du Duc d'Orléans, & même gagner [on amitié en
-le comblant de [es bienfaits. Il paya une partie de fa rançon,
le' prévint de politeffes & de diftiné.l:ions, & le revêtit des mar·
ques de fon Ordre de la Toifon. ' .
'. On fait dans quels termes Charles .Duc d'Orléans prènoit
plaifir à témoigner au Duc de Bourgogne Philippe le Bon', fa
fenfibilité; » Par mà foi, biaù frere & hiall'coufin, lui diroit-il
0> fouvent, je vous dois aimer par-deffus tous autres Princes., &

.»> ma belle coufine' votre femme; car fi vous & elle ne fuiliez ,
o~ je fuffe demeuré à toujours au danger de mes adverfaires; &;
'0> n'ai trouv.é meilleur ami que v()us (2) tt; , .

'Le Duc d'Orléansavoit épotifé en premieres nôces ,Ifahelle
de FranGe, veuve de Richard II Roi' d'Angleterre, feconde

, fille" du Roi Charles VI. Il n'eut d'elle qu'une ·fillenommée
, Jeanne d'Orléans.. Depuis la mort de cette Dame ,. il avoit
. contraé.l:é une, nouvelle alliance en 1110 avec Bonne d'Arma':'
. gnacfille 'aîne de Bernard VU~ Bonneétoit morte l'année
'même de la bataille d'Azincourt .111 )'. Philippe le Bon offrit
au Duc d'Orléans la main de fa niéce la Princeffe de Cleves ,. .,

1· '.. ..

(1) Val. Roy. p. 57. l (1.) Monn. vol. z,! fol. 177. ,,0.
comme
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,:c~'mme le. fce~u.de leur réconciliation, Bç lé gage d'une ami
tié tendre & fincere., Charlesrecut avec.reéorinoilfaflce la de',;.]. _ i '. ,... ,....

J!1ariae du, Comte) & l'accepta: ,le h1àriage tùtéqnéll:l;: a:vàrit~

,que .le' Duc d'Orléahs;reparut dans. fêS terres. . ::.:. : ',', ,; ;;'
• De Glavelines "cePrince.vin:c'à;l'Abbaye·.d'e S. 'BertÎh·',·Oll

it fic quelque' féjour.· Œe fut: là. ,qi,ùl or.donnà les préparatifs
- de.fes.nôces;' &.qu'il reçut. les corl:lplil11ens ~es dépl1t~s de fes

domaines;, ·Des aéles du temps' nous.appreflnef.lf, ·que lepre-.
mier cornpliineJ;lt 'qu'on lui fit , ,fut celui des vaff<\ux: de· fon l?ü-1

c,hé, "de Valois: Il reçut leurs députés ,aveé-·dès- inarqües ~ dë
hanté', qui pénétrerent ceux-ci 'de tèconr~oifTàhce &. de' fenti'-'
mens.d'amour pour leur Prince. Ils firento.ffré au -DHC , de con:"
tribueraux frais de' fes"nâces: ce· qui fue. acc:epté; LeP,rince,
a-y~nt :~ien voqlu fpécifier ce iqul1ui;feroii: agréabl~ ; ..ôn: s:ëfif....·
pr.elfa~derempl\r fes défirs. ", >.. ','. ,',' ',-':~': ;':;'J ,,:.,., :.:

-~,Charles"ellt pu., en.vertu .des ufages du .temps;, ,obliger (es ~ ,
vafTaux à contribuer à fa.rançon. Satisfait de leilrs JeI'1t·irùeris,.
il :n"exige~.d'eux rien autre, chofe : il penfa au contraire à les "
foulager, & à. réparer les. pertes qu'ils avaient éfTuyéès pen:
dant fon,abfenèe. ,Il ,aima mieux .engagér.'~ vè'ndre diverfes"

'po'rtions de fes apan'ages:,que de fotiler fes"v'affaux par'de~' im
, pofitions., que le Roi 11e. lui aurait pas refufées. Au,'mois ~de

. f)éc-embre 114-0,' il .vendit la feigneurie dù donjon' de Levi

. gnen., avec les droits de travers du lieu. Il exempta les habi
_tans de Crépy ,des droits de fcèl & c?ncre-fcel, parce qtie la
pe~ception .de ce~ droits caufoit.beaucoup, de :retard dan~ le,'
J1,lgement. des affaIres. Cettereml[e dù droit' defc:ellious eil:·
connue par un aéte de l'an 14-55'. Cet aéte fùppof~, que le

,Prince' a'volt 'déja fait d'aùtres' rèmifes). dans la vue· de procu-. '
rer quelque foulagemel1t., " , , .
" Le retour du Duc.d'Orléans ramena le calme, l'ordre & la-

, tranquillité:;' a'rrès. lefquels ,on.afpii-c:iit depuis' 10ng-teIi1p~.' A~'
f-6n arri~ée , il' -:trouva'la France eri cet ,état! . -' ':, '. " ,. . '

, <Le Duc. de, Bethford)' l'un des: grands p'olitiqu~s, & .des
, meilleurs Généraux de fa' nâtion ~.ne'·vi.yoit plus depuis quinze
'ans: Il. avoit été remplacé, en· Fra~ce., par des Miniftres du
'Roi .d:Angleterre, qui avàientaliéné par leur conduitè ,. le~

efprits, de 'ceuxqui tenoie'nt'e.ricore· pbttr 'Henry VI.Ces·'Mi~

miftres:..a.v.qient';eu.liimprudencé. de' fe..:brouiller .avec le. Dlic
Tom. J J. ' Il pp,

. .
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de Bourg()gn~, aÙ point de réduire le Roi leur li1aÎèrc' à la'
néceillté d~ déclarer la guerre à ce Prince. La ville de Paris,.
f~tigJlée de leur dOlllinalÏon; ét0it rentrée da)lS le devoir. Elle' ,
avoit ouvert fes pqrt,es aux troupes de Charles VII, le Vendredi
q':iprès ,Pâ-quês 1103 r. Elle avoit auffi reçu folemnellement le
Roi en perfonhe , le quatre Novembre de l'année fuivan~e.;;

l~ Parlement & l'Univerfit,é y avaient repris leurs forrêtions.'
U~ei (amine ~cruell~ -avoit dé(olé la' France pendant l'année'.
L438; de,s p\uyes· continuelles. & une intel1'1.périe dans l'air
a.voiene ~aùfé ~ne. mortalité générale -& des pertes funeftes",
dont on reffentoi~ encore les fuites en 1110. La ville de Meaux.
avoit enfin reconnu fon fouverain légitime, dès l'année précé
dente 11039. Ainft l'on he devoit plus 'craindre~'incurfions'

dans le Va10is" ni de Jagarnifon de'Meaux, ni de-s partis qui:
fonoient fréquemment de la ville de Paris, & qui avoienccou.. :
tl:HÎle de porter fort .10h10 Je dégât,. La détention dü Ducd'Or~

Jeans en Angleterr~avQitduré vingt"cinq ans. ..'
• Ce Prince en arri'vant en France, ne fir aucun féjour danS',

fes terres. Le devoir & la reconnoiffance le dêtertninerent à~

aller, rendre fes refpeEts au Roi, qùi tenoit fa' Cour à Limages~

Il lui préCenta fa. nouvelle époufe., & revim enfuite dans le
Valois ,. où il fut 'téln'oin des rav<ages ,. q.ue les· guer-res civiles.
y_ avoientcaufé -pendant fonabfente. Il continua le gouverne-·
mem de Crépy à l'illufire Renaud des Fon'taines•. Il fe fit don..
ner ml'ét,at ·des Capitaines', qui commandaient dans les pla:-'
G~S fertes· è,e fon: Duché de Valois'~ & fur. les .témoignages qu.i:i
lili furent tenrlf4s dè' leur' cO'lirduite ·pafféè·,.. il cdnferv·a: les-uns J.

oc· rertvo~Y'a les êÏ'utres·. '. .
. Il e&tbie-n ,d<f{[ré p'0uvokrétabHr'le' château-cle"Crépy d~m$,

fon prèmier-état,. mais les frais de fa tan-çon" les dépenfes' de'
{es v'oy.ages '&.d:e fes -nôces , -ne· l'ui'p~errrtettoient', pas de tenter
wne,tP·at~e:iUel·entreip>JÏfe. Ufittclever deux ou trois corps de la""!
gis, qui avoJient échappé" à l'incendie ein: grande partie. Il ré...
para lé grand dOli}~On ,,& bâ't1c,à 'coté, des'fal1es &' des apparte
!llelis" qu"01'1' VO:1t el1:.CQre: "'c:ea: ce· qlà'oP: A'omttlie aujourd'huÎ'
proprehlenrt le château. L'on: yniènt lies 'auâicmces ,. .& l'ore ~

ferre Elans fes :greniers les bleds'& les grains du domaine.. ·Ce.
'bârimeht n'efr: point' .par. conféquent l'ouvfage.de: Gautier le
.Blailc, c0111me'M. Pigat1id raYa11'ce4an5~fa:defcf;iipûon;de la ,

, .
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·Fréll,ç~, Le Dttc d'Orléans nt auffi 'relever l.es l11urS; q~i f~
. JnQ.icI:lt l'~nceinte :du cM.~eau:; comme :ks bâtlinl~n~ J'·llin~~.,

.les; .CQ!lr~ ~ Jes. ;atdLns :ab3f\donnes_ çOPlp.re,nD.j~l1tun. g,t:~l)d
einplacemenc, il aC'corda cet emplacement ·au~. t>Qurg~()j~'~

;a.u~ pàbit.aris ·de· la. .C;arnpag'ne, ~;\:li, jpg~~ëflt à ~p.r~p.9$. .cie.. ve-
. ~'njr$'éH~b..liJ àCrépy','lk l~ur 'p~nHi;t -d'y bâtir , ~v.eç J~s ~naç~

'ria\Jx prQve:llantdes débris du château. Get arJ'angç.lll.enf, d9~t

.les bourgeo.is. ~ beilu'CouP. de. particulier-s profit~r~ht, ..a 'é~é
J'origine"de la villec.à.B:udlede C~épy .•.Ses.n1urs font t~J1q~üp~e

A~ l'al1Giell' .Qhâreau.. La plû.p.art des)uaifons què l'Qn réç~b.JJt

ta1oJs-, (ubHftent enco'r~. OnJes difiingu~ de cell~~ qui fOf)t
·plus modern.es, 'par les faux pleins ceintres ,de (es -fel1·ê.çres .fJt:.
pacuo pitier de pierre., qui Je,r.c .d'it1}pQft aux deux batta!1~ de

..ce.s.fen.êtr~5._L'anciène ville fut entÏérêm.ent .ahandoünée. Oil

.:n1en~c.o!lf~wa;q.uequelques hôtels aDuv,y,- & plufie.urs n.1~ifOl1s
qu'on rétablit auprès.de Sainte·Agathe. On rép.ara de même ,à

:Pièrrefolilds, à la'Fé.rté-Milon, à Verberie &:à Ouchy. To~tes
. les. O1.aifot1s de .ces lieu:x ,dont les fenêtres reffeniblent ~ celles
du .château aCtuel de Crépy,.ont été confiq.IÏtes ·dans le même

.temps, . .' .
.4'-5'~ OQ vit· renaître l'agriculture .& -le .commerçe., qu<;ks

',guerres civiles avoient .interrompus &. comme ~11~anti~.n·y .
·avoit en çe temps beau~oûp de fours à chaux ., ~es tuilerjes ,
des' fabriques de .carœaux dans le Valois, .& fur-tollt 'Ull~

belle Verrerie près deS. Sau,veur,.à la Bla'nche-tache. La chaux, .
Je.~.platieFes~de verrefil;, lescarr:eaux, & (ur-tolltle.s tuiles,
faifoient une branche du commerce de la proVince. La V~t-

·rérié de S.' 5aùv,eurappartenoii alorsaunQmmé Oudin. (:0-
": queret ~ :quiav,oit ci-devant :Obtenu r.ufage :.en 'la forêt de Cuife,

du bois llécèffaire à l:ent:rètien.de fes fours. Comme le bois âe
venoit rare, les' OjTIciers de la fDrêt de' Compi~gne voulur~nè
fu.pprimer. fon ufage. Mais Gudin obtint en' 144t des lettres
-au·Roi Cnarles 'VII,qui confirmoient fon pri·vilége (1)•.
· ,Ce .droit .fut une feconde fOlS fupprimé:,: dep~is·.le regn~ de
·Clïtailes :VU.:.o~ a :a~fli ,obligé p'ar 'une 'même ordonnaOi:e,

. les .propriéàires desfouTs à .chaux,· à.carreaux_~ .à·ru,ik.s, d~
~tranfporter èes {our·s ho.rs .de da forê,c; là. çaufe desdégradation:s
:qu'~ls .occa·~onnoiel1t dans·Jes hais yoifins', On·r.eprQchoit·a.uffi

,
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'aux propriétaires ,. des enlevemens noaurnes de bois', dans des
,lieux olt ils n'avoient pas droit 'd'ufage. La Verrerie de S. Sali·
veu( rte fobfifi:e:plus ; les fours à chaux & à tuiles ont été trans-
férés à Verbe,rie. " '" : ,

,46. Jean'l~ .FumIer J qui avoit fuivi le Duc d'Orléans e'lT
'Angleterre, étoit ',Chanoine & Chantre, de'l'Eglife Col!égial'e
de Crépy. Les éCrits du temps le qualifient Seigneur de Séry

, en Valois ,Cormoran &: S.' Avier en Sologne, Çonfeiller-
~ Ptéfident en:la. Çhambre, des- Comptes de Charles d'Orléans.
~ Duc deValois. Les Anglois l'appello'ient.lé grand COIl.fiillier:,
: parce que le Duc:d'Orléans fe conollifoit par fes confeils. Jean
.- depuis fon retoqr en France', employa fes m6mens de: repos
~ & de liberté à rétablir l~s.archives:de Valois, qui avoient €té
'incendiées ou diffipées. Il ne put ratrembler qu'un petit nom·,-
bre de titres originaux. Il fuppléa à la perte des 'autres', 'par des.
copies exaaes & par des extraies fidéles. . ,

La Chambre des Comptes du Duc d'Orléans:,· dont itétoit
'Préfidel1t, fubfiftoit :encore en 1481, fous l'autorité de la Dti
'cheffe Douairiere, veuve de ce~rince. On. penCe que cett·e·
Chambre 'des Comptes, eft la .même, que celle que le Roi

:Louis XII fit transférer à Blois.. ' R€gnault p. 1-6)" prétend,
'qu'elle. av6it été établiè. pour les biens acquis par Louis 'Duc.
d'Orléans, preltlier Duc de Valois, & pour ceux que' Valen-
tin~e de Milan lui avoit apportés en" mariage. Elle ayoit d'a··
bord été formée à Crépy même, par· le mi.niftere & par .le's:
foins de Jean Plumé Fremier'du nom, Lieutenant. généraL du;

·BaiUyde.Vàlois.; ;., ' . - -', ' .-
· La fotêt de Retz av.oit DeCain de toute' la vigilance' de Ces~

Officiers; pour 'la confervation de 'fes bois. On y",avoit com...
mis ~es dégats inouis, pendandesdernïeres guerres. Les Of;

:ficiers qui 'dèrneuroient tous à Crépy, avoient été- obligés d.e'
,: prendre la fuite', ou avo~e~ç 'péri' par les ~rmes de~ Angrois en'
, '143 i'. 'Le fiége de la MaUrICe de Retz.avolt été entlérement ré-·
~tab'lir en~ 1445' ,fur le même pied qu'on l'avoit créé. Le chef de
tcette Juti{HiBioll'continuoit de pr,endre la qualité de' Grand
·Maître.~J'apprendsd'un: titrë des archives de la paroiffe dè
'NeuiiIy-Saint-Front, ~que Jean le .Gautier exerçoit alors la
·charge Je Qrand-Maître-Enquêteur des, eaux & fl1rêr.s de M. le
Duc d'Orléans, en fon Duché de Valois, & qu'il avoit Jean:
Barbe p'~)l1r L~~utenant gél1éral~ :

, .
'.,
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Ce titre eft un renoi.lveUement de quelques priviléges, dont;

les ~abitans de. ~eumy-Saint,-Frdnt· jmürroient depuis ua
.,temps irnt1!émorial:, touçhant l'\rJfage du ,bois & de la charre. Il
porte, que ces habitans fopt en poq~Hion du droit de p~turage',

·Aans les ~oi~ du Duch~d.<:; Val.ois, au-deffus ','de fept' ans; qu:ils .
.ont la 'liberté d'y prendre le pois fecà .la· main & au crochet.)

..[ansinftrumens ~r~nchans ; qu)il~ p'euvent pêcher:dans la riviere'

. ~'Ourcq , depuis Val-Chrétien juqu'à R~ de Puteval ;.qu'.ils:
.:p'euv~ntaùffi chaffe.r lè gibier;à gros & à'rn:enu pied, fourch:é &
,~rpr~d , prendre '&.em.porter le.urs pri(es, rpaisJans.vendrê', fino'lll,
, à leurs Cemblables ufagei's, & ce en tout ce-mps ,. excepté' de nuit
:~ depui's la mi-Mars jufqu'à la mi-Mai; pehaant' lequel temps,
:3Joute-t'~, il eft_défendu de chaffer même aux conins,- c'eft
,à-dire aux lapil1s~ Ce titre apprend encore, que le Bailliage de:
.Va19i~ avoit~t,é. rétabli dans fon premier état, & que Neuilly~'

,Saint-Front ~·fâ,ChatéHènie·ell dépendoient. .' ,,' , . ".:,:.';'
, 4'7, En.,l:f1.6,:on' .tecommença à cultiver les terres dans les en·,
.viron~ çle Nallte,uil-le~Haudouin. Elles y étoient demeurées en,
friche depuis If16, c'efl:-à-:-diredepuis'trente ans, ainu.que les~

campagnes d:e Chévreville. D'ans ce' renouvellement de l'agri-·
culture" I.e,s, terres ne Ce louaient prefque rien. J'ai ICI, au C;Hiu~

Jaire des Bél)éd~él:in.~ de,Nanteuil , l)extrait :d'un bail·; paffé eq.!
, ,ce,çtemêmca.nnée I1f6, p.ar. frere Renaud des GraÏ1ges, Prieuc'

:c;lu lieu', .d'urié fernie,d'olt dépèndoien.t,c·ent trente.aqiefls.d'af..
:fe~ bonnesterr~s & .unarpenc.de prez, moyennant "Yingt~cinct

f.o.1s tou.r,nois de. cens, quarante-fept fols fi-lC :deniers de rente,.
deux liYJ;es de. c:ire.,~.&. vii1gt francs une. fois p.ayés:,.pour fer.vil'-

. aux réparations de l'Eglife. . ' .
_. f8. Philippe Comte de 'Vértus';, fecondfils' .de· L6ui's IJ::luc:'
d'Orléans, frere. de Charles.VI, mourut .fans pollérite Jégiti~·

me eR If20. Il ne fàiffa. qu'un fil~·naturel, qui fut appellé le:
Eârard de Vertus. Le Duc d'Orléans lui' donna rufufruit de- .,
.qu:elques:terres; fitbé,es.da'\1.s·le Valois; je n'ai puJavoir'en quel~

-en.drqit. La vie qece J3âtard.eft fort obfcur:e.OnJa-it feulement~.
:qu'il parut ,au_fiége de: Montereau Faut~Yone cn'i427'" & qu'il

':mena l!ne·vi~ indigne deron rang.. Il donna-dans des ex~ès &
. dans des vices grofIiers, & périt 'miférahlement ~ans fes terres:
·du Valois! Sauval dans fes Antiq~ités de. la:ville de Paris:(l),~~

:., .(J~..To~"l.. p~ 3.4.).:.., _' ~ ..- - - .. ,. .• . .

•
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:cite Ul1 compte du domaine de cette vIlle, dacécle l'an (ff6'.,
,dans lequ~~ On lit, que le dix-huit,Aol2t If4o) ) 'JIelUcjiulàitelC
idilivraflce à Colill, Diquet marchand Fripier, des biens avenus
{:lU Roi, :parconfifiation d~ fèu IZOUt: homme maître Phelippe de
f1Talois , .Bâl'a77d deYer!lfS , Il'a gllerreexécuté à mort. pourfis

. .démériteS, .elllaComté de ralois. .On rie marque pas, quel cri:.
:fne' le Bâtard avoit .commis; circonft,anoe fo'Ct indifférente... . .
;au ~Âipier. '. .'.' . .
: ·49.. Berge·r:onécr.it ;(JI) qu'en 1f4S , 'le Roi Charles VU eut
.deux .fiHes:'l1latureUe'S,. Marie & Marguerite.,q~i porterenc 1~

JJ1i(!)ilal. dèMalois.
:' ')0. Après les'défaftres arrivés à la ville &. au château d'e
Crépy en .14- 3'1 ., & ·au ,château .de Béthizy, à .peu p~ès dans lè
même temps, les greniers de '1a recette g~n~r~l~ ·du V~lo·is,

&.la. grene~erie .particl1liere de. Héthizy ,. fur-en~ transférés à
,Verberie. Nousapprellonsce fait de troi,g titres, de '111.9 "
-14)" 2'&1,4 )"4-, Le premiereR un contrat· de -la vente faite ":!lt!x
Cholets de Paris; de l'hôte.! du Chat fis àVe:r-berie, par les ~é:'

. :rttiers de. GuiLlatJme Varic. Il porte, -qu'à caufe des m.alheurs
.des temps &. des ravages des Bourgui,gnons, qui avoientété
fuiviscireJà ruine.r-otal·e du château de Béthizy ,lefiége & la
~ret1eterie' .avoient ,été.établis à Verberie. LePr-evôt Châte
iain,de ce fiége Ce nomrrio.it :Simon le Fu61Ier; a appartenoit
à la .famille des FufiUers de Croépy. Cette jurifdiétiqn demeura
.à Verberi-e pendant long-temps. Ce.qui regarde le changement
.des g:nel11Îers.,où l'on av.oit coutume de ferrer ·les grains ·du do
111~Ülle~de Yaloi~,. ~ft ;contel1U dans les deux titres ·de 1t 5' 2&.

115'1· _
5I-~ A I:a faveur d.e la pai~ &. de la proteél~on du Duc d'Or

JéaB's, .les Religieux des différens Monaftcr-es du Valois, qui
avoient évité par la fuite les cruelles pe.rfécutïons, qu'on pre
Roie plaifir àexercer.concre eux, revinrentchac-un à leurs Corn"
mUll1l:iw:es ,.& recommencerent leurs exerdces_Pierre, dix
feptîéme Ab'bé de Val-Chrétien, fut l'un des premiers qui tra'"
1V.aillerent au rétabli-ffem.ei;}tdeleurs mai-Cons. Ses Rè;ligieux
iétCYient pre.fque tous;au -pouvoir .des .ennemis , qui en attendant
le moment .qu'on viendroit leur offrir la ranç(}n de leurs pri
fonniells, 1.esJ:ra·Îcoiellt durement dans de noirs :cachots. LAb...
hé Pierre obtint la délivrance ~e ces Re1igieu-~ ,. moy,enna;nt

(1) Fol. s8. '
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. une grande f0mme di~rgerl!t, dont il~eniprunta une~ partl'e. Il
fit réparer l'Eglife, "&raJTe,mbla fa Communauté'pour obferver, .
la Regle (1)•.Pierre':mourut en Fannée'I4oO'" .' .

Les -Supé'rieur-s du Liei.l-refiauré & de Long-'prez prirent le~

rilême foin du rétablilTement de leurs Monafteres. l-I y avüit:
~ncore deux Conl'munautésà Long-prez en'I:1:50; tuned"hom-:
me~, l'am-rede femmes.' . . 'C .: ~

r.2. En l'an 1'40)-8" le:Duc d'Orléans éta:nt en fan: chateau de'
Crépy,inveftit de: la ter:l'e de Nanteuil-le-Haudoi"n' Nicolas dè
Broy.e's.; fumqmm~ ~olas ou Colinet~ L~ Duc. qui avoit'quel..\-·
ques égar4s pour te Seigneur; lui fic la remife des,'droits.q'tlv

, devoient.lui revenir (2). La terre' de .N;anceuilétoit, Baffée par;
tiroit ,d'hé,édité , ·de la Maifon de Pacy dans celle de Broyes.. ;

," J eao de Pacy'-Seig,neur de NanceuH, avoit:eu"deux -fils,;', Re~' ,
,naud de Pacy, ,dont nous a:vons padé au Livre précédent, ô{'
Pie·rre de' Pacy dit· le Bégue, Capitaine du. chât.eau;de ViI1ers..·
.Cbtteretz. Piene de Pacy époufa· Je'anne ~le Sceaux. Il n'eut:
de fon mariage qu'une ·fiUe, qu'iépoufa Guy :de ·Broyes. Guy'

\ fut pere ,de NicG!las de Broyes ,..dont nous: parlerons , apr,ès;avoir'
. expLiq~é, comment la part que Lou~'s de Pacy fils:cie-Rçnaud;
a'voie: dans lafeigrteur,ie de NameuH, hli échut. ,
. Il y eUventrc Louis de Pacy & Pierre ~on oncle, un-aminge"
ment condu le'quin~e Juin de l'àlf 1<t:02. Lou'is de ,Paèy por..:.·
fédoida- eharge de Capitaine ,du. château de Vil1ers-eot,teretz~.

Il rèm-i:c. cette ,charge a Pier-re'fon oncle', fous:Ie bori~plaifir du;
DUc.d'Or1é<}.n's ; àJGoadii-ci-on que Pier,re·ëePac:y.lui 'céder,ojt fes,
dro·its .fur Nal:tteuiL . .' .:-

'Louis·àvoit perdu «m'.perrè- en 'b~s âge;: Jeanne Paillard -fa.
,mere :avoit- pris, foin, ·de :f0n--éduca6on·& de fes-b.icl1s~ Dès qu'il..
:eut <rcquis l'e.x.pér,ience néceIfaire, pour gouverner Cetil fa; terrè:: ,
ùe.Nanteuil, ilcondl:1de'lufieurs ·affaires, les ulies;,à':f0m'pro~'

.-lk, les am·ces àfon defa.\;:fnta-g~· Il priva les Reî·i-greux de.'Nan-·
-t'cui!',. ·du droi:t-de ;pan.. de-vi·n ,daH!S leque'l ils~é:to~ent rent·rés,.
:avec'1':agremcnt ·de fes Pr-éâéCê-ffeB'rs.. Il eJferç01t,:la ch~rge'dè:
~Ghambell'ân·du 'Roi ·e·IY r+.l:'r.1l' :pa(f<r ·dans' :Je"parti 'du,O:nc:élè;'
-Bo.urg0gne·, 1o:r.fque·.;Je Roi· Charles VI favorif6i-ccene' f:itlion.;
:JEn 11:2'0, il fl:lt faiC'prifotmier·,en, ·cot1,hatrant contre un dé:'·
{achenknt:d'A'nnagnacs;$a prif011.-dl:l~a.cinq'an~ Comme. il, -

(.1). Ç1i1li. rehe. ·t.'19 • !p. ,j.oo" ~;o3'-: ~ 1 (2.).Duth.Bïfl, :Ghat.~p.. '6'6'6.:..

-'
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~l'aYO.lt.pas affez d'argent comptant pour pay·er fa rançon,; il.-fut
9~~?Ja néceffité de. conftiiuer des rentes. Ouillaume Georgec
lui ayant prête un,e fomme , LC?uis de Pacy lui' en fit la rente,
~Ç1'~l.affigri.afur les revenus de fa feigneurie. Georget tranfmit
~,a p'~9priété de cette ren~e , àGuillaume Sanguin J auquel Louis
d,e Pacy offrit fon rembourfement, quelques années après fa
délivrance. Sangùin refufa~ Le Seigneur de Nanteuil int~nta

?-ç.e~ui-'Ci ,.In procès, 'qui, fut p6rtéau Parlement. Il eut gain
~e c,auf~; Guillal:1,me Sanguin fut contraint, par arrêt du dix
opeu:f:J:uin 14'28 J de:recevoir le rembourfement qu'on lui avoit
offert. ~'arrêt fixe la f9mme à cent/alus d'or. "
~ . -L,ouis ae'Pacy ne demeura pas att~ché au parti des Arma
gn~cs. Il époufa de nouveau les intérêts du Roi d'Angleterre
iL du Duc.de Bourgogne. Enguerrand de Monflrelet obferve (1),
qu'il accomp~gnoit ~e Prince Anglois en 143 l , 10rfqu'il a)Jaà
Notre-Dame de Paris fe faire couronner Roi de France. C'eft
prefque l~ feul Se~gl1eur du Valois, avec le Comte de Bnii-

. ne, qui ait manqué au- Duc d'Orléans. Il ren,tra cependant
fous l'obéiIfance du Roi Charles VII, dès que' les.. nuages qui
femblo)ent rendre fon autorité incertaine, furent diffipés.

Ce Seigneur eut pluGeurs procès au Parlement :touchant fes
,biens maternels, en 1437, 1438, 14'46 & 14'51. On croit
qu'il mourut en 1156, fans avoir été marié. Templeux place
cette mort fous l'an 1450. C'eft une faute qui eft corrigée par
les piéces du procès de l'an 1451. Les Paillards rentrerent en
pqn:effion,de Ces biens maternels. Nicolas de Broyes, fils de
Guy & de Marguerite de' Pacy, hérita de fes biens paternels-,
,& :en 'particulier de la terre'de Nanteuil-le-Haudouin.
. Nicolas ou Colinet de Broyes Seigneur d'Arrion" ne paya
~lUCU1?- droit pour cette m,utation. Le Duc d'Orléans lui en fit
la remifè , en conGdération de fon mariage avec Marie de Bou
Iainvilliers , Dame d'honlleur de la Princeffe de Cleves Du,,:"
cheffe d'Orléans (2). Le Duc ...lui accorda auffi la charge de Ca- _
:pitaine du château de Pierrefonds. Nicolas de Broyes mourut
.en 14-69 , laiffant tr9iS fils; Charles, Hugues & Jean, & quatrè
filles en bas ~ge._ Son corps fut inhume à Notre-Dame de Nan
teuil dans la Chapelle des Comtes. Son époufe lui· furvécut
,.qui~ze ans. Elle eut après lui quelques çonteflations, aVec les

. ,
(1) Chrono vo,l. J. p. :.77. 1 (%) Duch. ibid. p. 666. Muldr. p. 37.

, ' ReligièulC



D E- V A LOI S. LI v. r l 489
Religieux de Nanteuil, touc~antles·dix mes & un droit de Juf
tice. Elle mourut en 1'1',91', .& fu~ inhumée 3.uprès de fon mari-,
a l'endroit où eft préf~ntement l'A1:1te.1 .de la Chapelle des.
Comtes. - __ . - . .
\ Charles de Broyes fil~ aîné dç' Nicolas, entra en po{felIion
-de la terre de Nanteuil, dès qu'il e_ut atteint l'âge de majo
rité_. Il en fit hommage en 1481' , .à Louis Duc---d'Orléans fils
de Charles, qui fut Roi dans.la fuÏteJol1s le nom de Louis XII.
Il'mourut fans enfans' en 1486.' ," '.'

_ Les biens de fa fucçelIion retournerent. à Hugues de,Broyes
- fon fecond frerè, Seigneur. de Rotheleu & d'Arriol). Hugu~s

époura en 1 )0 1, Antoinette Havard. Il contella aux Religieux:
leur droit de tonlieu fur les marchés, fur les foires & fur les .
-dlxmes. qU'ils' pré,tendoien't lever' dans les -dos &. dans 'le~ jar~ .
dins du' château de Nanteuil. Il fit hommage de fes terres de
Nànteuil & de ~acy en1f.98, au Roi Louis XII, comme Duc

-dë .Valois: il mourut fans poftérit~ ~n l )" i)". On inhuma fon
c9rps_~ans le chœur' de l'Eglife du Prieuré. On couvrit fa fé
pulture d'une tombe, fur laquelle on remarque. les armes -de,
Hroyes, écartelées de celles de Pacy fur le tout 'de Nanteuil. ,
~es terres de Nanteuil & de Pacy, vinrent aupouvoir de Jean
de Pacy, troifiéme fils de Nicolas. Nous parle'rons de Jean de .
Btoyes au Livre fuivant. _ - -

~ Les quatre filles de Nicolas de Broyes, Marie , Jeanne, Phi-
- li~pe & Magdelaine, prirent différens partis. Jeanne & Philip-'

pe .fe firent ·lteligieufes~ Marie fut Dame de .Moineville, & .'
, épou(a Rogerin de Lannoy Seignèur de Brunoy. Magdelaine de'

Broyes, D~m~ de Marcate-Eglife, fut mariée à Jean II d'Har
fiI~mont,Seigneur de Branges ;fils de Jean l &: petit-fils d'Euf-
tache Seigneur de Branges, de Montigny, &c. - - .

.J~an 1 avoit été Capitaine de cent hommes d'armes. Il pof- 
ré,doit la charge 'de'Capitaine de Pierrefo'nds en 14)'1'. Il avait
eu vingt-deu.x fils de Marie de Boubert. fon époufe , & une B-lle
qui fe fit Religieufe. L'un, des garçons nommé Michd J devint
Chev'alier de Rhode's. Les biens de Jean..! furen.t partagés en '
viligt portions. Jean II, mari de Magdèlaine de Broyes ,.en eut
là meilleure partie. Michel fut un des braves Chevaliers de fon
temps. S'on mérite l'élev~Jucç~ffivementaux charges de Com
~andeurde S. Etieùne l de grand Bailly de la Morée, de Ç;1~

Tom. .I I. - . . .Q q q -



-

'!-90 l{I ST 0 l RE il U . DUC HÉ·
pitaine. gçli~ral d~s Galeres de la Religio.n & de TréfQrier dt:'
tout l'Ordre. Miçhel <;l'HadUemont parue alJ fameux fiége de

, Rhode~. Il s'y diftingu~_, & reçut une bldfur~. Du~hefi1Ç fait
:'~ention d'un de [es freres, nommé Pierre, fils co.mme l~ri de

Jean l, qui mourut ~n 11..95'" Cet Auteur aj9ut~" (1) qu'on
voyoit fon épitaphe. contre une des l,TIuraill~s du çh~IJt de l'E-
glife de S. 1ved cl~ Braine en-dehors, que fe~ arme~ étaient.
figurées (ur çette épitaphe, les mêmes que celles. d.ç Châtillon,
brifées de trois merlettes de-gueu.1ç,s au chef d'Qr...

Jean. II d'Harfilemonc, frerc aîné de MicheJ & de Pierrè,.
continu'lla poftérité de fan illuftr~ 'Maifon. Le Roi Françoi~1
le. fit Çhevàlier de S. Michel, le iOl;1r de fon fa~rç. Nous
avons remarqué, que M.le Vicomte de l'Huys ,. demeu~an~ à
Fere' ,el;l Tardenoi~, eft le dernier rejettan dç çette il1uflr~,

brançh,e. Il eft d'un âge très-~vancé, & n'a poin~ qe d.efceQdal)~"
)4.; Suivant un éÜlt des habitans de Crépy, dreITé en 1-4:56.,..

cette' ville ne renfërmoit encore que la mqitié qç ceu.x qu'elle'
. contient aujourd'hui, malgré la proteaion du puc d'Orlé~l)~~>

&-les foins qu~il avoit pris d'y qppeller les famille~difperfées;
en l'B 1. Aidés des fecours de' ce. Prince, ces· habitans. entrç
prirent le rétabliffemenc de l"Eglife paroiffial~ ,de S. penys.
I~s .fi~ent en premi~t; lieQ réparer' la nef~ On. fut obl,i!?,é d~ re-'
baur a neuf, la crOlfée & le chœur. L"A,rcllltea~qUI préfida
à cette conftruél:ioll, l'exécuta, dans ,un gOllt nouveau, q~i.

joint la nobleITe & la délicateITe à la fimplicité. Le ~hœur de
S. Denys paffe encore pour un morceau d'architeél:ure qui mé
rite d'être vu~ Il eft élevé? bien éclairé, dégagé. & folide
ment bâti. Il fut achevé en 1456. Simon Bonl)et Evêque de~

Senlis) en fit la çonféeratio,rr le deux Juillet 1'1"57 (2).
On répara v.eJS le même tel,TIps FEgli{~ de Sainte Agathe ~.

& on l'augmenta de plu{i~urs Ch~pel1es,qu:on b~tit de fuite ".
à côté du, collatéral droit. La tqqr avoit été fort enJQmmagée
pa~ les Ang,lais. : on y 'fit les répa.ra~iQn~.ccn~enables, & l'on,
éleva fur çette tour\une trèS-belle fieche de pierre, 'fculptée en·
écaille & à Jour depuis fa nai{fC;lnce, jufqu'au pommeau. de.. la
croix. Cette- Rêche eft fort eftimée des curieux., Celle du clo
cher d~A~y en: Mu.hien cft dat~~ le· l1Jême gOllt, moins, haut~i

cependan.t & moins parfait<;.. •
(1) Ritt.. C1}~,[.p. ~9g. 1 (1) Muldr•. ~. 163~
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'_ L~Eglife de S. Thornas fut aùffi réparée. On avait projetté

-de -rebâtir la gra1!de,tour, com1T!e avant fa démolition;, mais
comme tetté opétatjon dev~it GO,lHer' beaucoup, on' aima'
mieuxpenferà,des ouvr~gés'plùstirgetis & la, différer. Jea11 le
Fufiller, à fon retoür â'Aôglètëi:re ; fit drdfer :un 'de~is 'de tout,
ce qu'il fei'oità propos de fàite ; 'p6ùrp'arvërifr à':réd:îhIit cetre:
Egli[é dan~ fôn preù'1iet étàt. Il tt9uva, que les dépenfès néce[:-~

fai:res à l'a~cbmpli{fèm~ht de fés vueS , ~t6ientexce,ffives .. Cldl
p6utquoi il cotrimençà à [es ,frais;' les plus néceffaire~ ; & dm-:-'
.c'erril ..dans ,la.fuite avéc Sin:lOn ,Bbhriet EY,êq'ue de -Senlis, les'
rfloyens d'exécuter les opérations plus' difpendiçufes. Les An-~,

-glbis avaient fait) ayec leurs t?àtnin~s,. uhe large bi'êche' âux>'
mufs del'Eglife '. qui regardentle Nôr<:!o Jean le FufiHer fit re-~

léve~r la parcie de ces l11urs, qui avoit été ·ren'verrée'. '
'Çëpèndant il obtint de l'Evêque de Senlis, la' permiffion de'

;p.o·rter p,roce!Jionnellemçnç, dans tous, les lieux de fory Dio-.
~éfè, ,les, Reliques de ,S,,. Thomas-, afin d'e,xciter les (ldéles à
éo~triblier aux frà}s du 'rétabliffement del'Eglife , confacrée en
l'honheur de cè, Saint: Ma_l'tyr. Cet expédient, renouvellé des
fixiéù:'Ïe & feptiéme fiécles" réuffit (l). On eIi)ploya les denie·rs "
d~ cètte quête, tant à la confiruélion d'une partie des voûtes,
qu'au ,ràValement de quelques grqs murs qui menaçoièit
ruiné. Oh conyint de ne rien ajouter à la grande tour; 'il fut,
feulement décidé,. qu'oh bâtiroit.celle'·üli fOl1t préfentep.\ent
les cloches. . ,: . ",;.
" 'Comme il 'n'y a~oit prefque point.de place dans l'Eglife , à.
taquêlle on n'etlt travaillé, bn jugea à propos deconfacrer de
.n~u.veau cette Eglife. L'Evêq'ile de Senlis'éteitabfe'nt; on lui
écrivit à Tou'is où, il était .. retenu, pour l'informer du deIfei n.
Le Prélat apfiro~v'a la:,réfolution)& ~oinb;lit à fa 'place un Evê';
qüe étranger:, aux céremonies'de la nôtrvelle-conféèradb'n.
, . C'éft à .peu pr~$ .,vers ce même temps, 'que la Confrairie-aux.. ,

?rêtres fu~ rr;Lnsférée 'tians l'Eglife de, S. Thomas de Crépy.'
Les Abbes &: CônfeilJers .de cette 'aiIociarion' ,prirent à ce [u
jet un dèrnie,r pàrti en l'an 117 5",qu: i;:ohfeÇÎ1tement de' tou~ les
Confreres'affeirtbles-. Ils en obtirirdl1:::dé ,SiIÏlôn Bonnet Evê-

,. ., ." l' . •

qùe~e Senlis ;'une-l',ermiffion' par Jécr'Ïc;' datée d'u' cinq Sép-
. tembre 1475'. Cet écrit donne à la Confrairie, la dénomination

(1) <;all. Chr. t. 10. p. 1431- Muldr. p..u. " ~ ,,~.' '
, , ,Q q q ij
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de trè~-renon1t11ée; Confiatria! fàn:zC?fa! preftiterorum Crifjei.
La Ducheffe d'Orléans veuve du Duc Charles, confentit àcette
tranllation. Guillaume Plumé, Lieutenant général du Baillia
ge de Valois, dont les Ch~noines avoient demandé l'agré
ment par. éc~~t, leur. délivra l'aét~' qu'ils défiroi~nt, le même.
jour cinq Septembr~ , que l'Evêque de Senlis ligna fa permif-.
{jon. Guillaumeprençl dans cet aae,' l~s qualités de Bache-.
l,ier ès loix , de Lieutenant géniTal de Mon(èigneur le Gouver-·
I?:.eur &C Bailly de ralois pour Madame la Duche.ffè d'Orléans,·
MilC!.Il &C ralois. Le même Officier déci.ara par un autre
écrit, le v,ingt-huit Oaobre ft-Ü.vant, que la même Duchelfe'
Douairiere agréoit le delfein que ~es Confreres avoient fariné,
qe bâtir une Chapelle à leur uîage, ~ côté du collatéral droit

. de l'Eglife ~ollégiale. Cette Chapelle fut achevée en peu de
temps. Elle eft encore aauellement le liége de la Confrairie.
. 5). Le Roi Charles VII mourut le vingt-deux Juillet 1161 ;

à l'âge de cinquante- huit ans. Illailfa deux fils, Louis XI qui'
lui fllcc'éda, & Charles de France, qui fut fucceffivement Duc
.de Berry, de Normandie & d~ Guyenne, & qui mourut en

. i 17 2 (1). Charles VII eut plufieurs filles légitimes J & trois
filles naturelles de la belle Agnès Sorel. L'aînée des filles na- .
turelles, nommée Charlotte, fut mariée à Jacques de Brezé.
Jeanne, bâtarde de Valois, l~. feconde, époufa Antoine de
Beuil Comte de Sancerre. ~argl1erite, la troilié~l1e., qu'on ap-
pelloit auffi bâtarde de Valois, époufa Olivier de Coëtivy Sei
gneur de Taillebourg. Elle fut mere de Charles de Coëti vy ,
qui époufa Jeanne d'Orléans ,.tantede François 1 & Comteffe
de Taillebourg, dont nou~ aurons occafion de parler..
', .. Le r~gne de Louis XI n.e fut pas.à beaucoup près auffi ?-gité,
que cel,ui du Roi fon'pere. ,Les faétions. avoient été diffipées ,
& le feu,des diffentions domeftiques écoit prefque éteint. L'a-.
gricu'lture con1'mença à renahre. On rebâtit les villages & les
métairies, mais dans un goût qui fe relfentoit encore de'la mi
tere des regnes précédèns.. Quelques-uns de ces bâtimens fub~
fiftent encore. l'en ai vû plufieurs: les portes en font baffes &
étroites" ..comme . des guichets de, prifon.s; les fenêtres font.
des lu.cârnes feP:1bJables à des, foupiraux de caves: au lieu de. .

",.

. ,

.
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n1:urs , ce font des panis" des torchis, foute,nus 'pa,r des felh
ves mal équaries.. ' ~', '" . ~ ," ,..: .

. On .croit,· qué ë'eft à la. fin;~u regne de Chartç"s;,VII, que.
la .taille fut impoféé ,.ou au:commencement.·~~regn~ fùivat:lt•.
Elle. fut introduite', afin dé' tènir lieu âu~o!',dil"ptôfit qu'il

. retiroit des monnoies : profit .quiquif6it beàl,]'êo,ùp àU: prix' &'
à la perfeà.ion dés efpéces " à .caufe de ·l'alliage."~e nom de,
taille femblç jufiifier cette o~igi~e ,parce g~e ·d~:n~. une,l~vre:

_ oU U!1' poids· donné' de m;ltier~', on, t~illoit"ui1'.t.e~t~~il'',~?mpte'.
de piéc~sou'parties ·égal.e~j'q~:~~ .façonn~ic' & qu'qn fràppoit'
enfuite. ~ ..1 .• , .... : •.•. ":'.' : ••...•

, On payoit 'a taille dans .:le·Vâlois /dès: le. cointnen2·e'men~.·
.du regne..de Loûis ·XI. J'ai VU~lI.x archives de Crépy, u~ rôle ~

des'tailles de ,la". ~~ro~{fe ,d'e .B~"neuil~. '~reIf(pour J'anné~'~
,i4-~ r. ~es ~abltans de q~tte. parolffe paYOlent 'alor~ au RO,l., .

. fuivant ce' rôlé " fept livr~'s:~féi:ie -fois- de taille.- ·Ohnonim~ ..
dans ce rôle les manouvri:çfs', 'deS laboiireurs"de" bras. L<1và':<' ...
Jeur du inar~ d'argenta. 'été-pbrtée :dèpuis 14oo-jufqJ'èn 14-~6·;·.:
de fix, 'livres neuf fo~s à. huit livres dix fols; & de huit livres.
dix fols à douze livres dix fols, cleI>11is li50"jufqu'en 1500•.
Cette regle générale a fouffert be~'ucoup d'exceptions,:r~r.-tout~
pendant les,.c:.inquame' p'rèn,lieres années de' cé fiéc~e (1 J.. A~,
Illois de Juillet 1119', 'le Roi Cparles VI étal:1t à P()~tOifc/fi~

expédier des Lettres':'pâ~ences:, . coiit'ena~t un réglemenc toù';'~

chant les mon.noiès deïalangue d'hoc & de Ja langue d'oil: II:
àéfel1d par- ces Lettres', de fabriquer d'autre monnaie. dans

, l'étendue de ces deux parti~s de. la ,France,', que. 'cet~e. qu',dit'
frâpp'o~tà' P~riS,. p6url~i l.o(f~r~,t?ut. Comme:leVa-loi~ ·éto.i~ .
comprIS' fous la langue cl ozl-,:11 fUIt de ~ette Ordonnan.c~, qqe,
dès qu'elle'y eut été publiéç, la m'onnoi~n?ire'y fut· entiére~
melftprofcritè & décriéè~ :. .. .' .' . ..... .' .' : ..'
-. 56.·Charles Duë d'Orléans'~ de Milan & de Valois, mou.~

..rut à Amboife ,.le ,qu~tre Janvi.er, I.iF.65', 1466 avant,P'aques,..
!lgé' de ,.f~ixante~dix 'ans,' '~}n :precend qu'il s'étoir'ré~il'e- 9a~~~
cette. ville,. -parjiri Ipouvenierit'dè'dépit ; ir.r~té· de ~e .q!;l:e)~~
Roi::L6uis, Xfa-yoit ,·en diverfe,s .rencontres , i:e~u. (es,avis'av'eè:
mépris: Il l~ifTà~detl'x enfans' de· fan l11àriage avec .Maiî·e~:p.riI1-"
c~fTe deCkves., io.Louis déVa16is:âgéde trois ·ans:1·q~i'dè~·
, ,~) Blanch.. p. %.3.3' . ,.. ' ,. .. .. , 'o'
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vint 'Duc d'Orléans immédiatement après ~e décès,~e fon pere,
-& qui parviqtaurrône fous le nom de Louis XII, après la
mort du Roi Charles VIII. 2°. Une fille nommé'e Anne d'Or- 
léan's, qqi fut fucèdIive.mèut AbbelTe de Fontevrault en 14-78, •
'&: d~ Sainte' Groix de Poitier~'en 14-8). A~1l1e luourut au mois
,deSe;pté~bre de ran ("H) I.: ' " .
~Le Duc. C,harles fut généràlement regretté, comme ùn

Pri nqèqui .~voit join: un 'grand. fond de pié;~ aux ver-tu~ ci
·~ile$~.con·;vèn_ablës ;àJot1; r~ng. ,ql?-..1}~t dans. Monareler, que
:tpü,s r~s'Vë~dr:eèlis:,d~ ranné~? il fer~o~t do~ze,pauyres,~ ~able;
,qù'iI: niarigeoit 'mêine avec eux pàr uri efprit d'humil,ité, &

, leur lavo)t ;l~s,,pieclsapr~s,lèrepas~ Il fit beaucoup de bonnes
,*uvrès ,'~uxquelles'1'oaentati~n & le refpetl: h!Jmain n'eu
.:r~'nt. jai11,à,is parr. Il ~'eftimoit le ,pere de res vaffaux, & ne
,c-cinfidérçiiffbn élévation,' qu<: cor:n~~ un état où Diel;J l'avoit
Fl'acé ,àfin·de' diarib.uer plus de'pi~n~aits,. &, de répandre .plus,
~de graces. N'a t-il pas" pour ainG~dire, relevé de fe·s propres
:mains les ruines de c,repy , &: des lieux du Valois les plus ,dif-~

~t111gués.? Il ménagea fes vaifaux; & ne l~ur demanda que des
fëcours 'médiocres, dans un tem,ps où fo~ féjour en Angle:..
,terfè & fa 'rançon ·luiavG>ien.t co~té d~s fommes immenfes.
,ç'eft U\1e maxime ,.que le.s ,perfeél:iorrs Ce comqmniquént fou
verit 'comme les vi~es -'. des. peres aux el1fans•.L~éloge le plus
-èom-p1et que nous puiffions faire des 'qu~lités du Duc ;Charles,
~a d'obferver, que le Roi Loùis XII ptlifaen quelqu~ forte·
Jàns (on fang, le,s rares qualités, qui lui ont mérité le furnom.
.dé. P~,re du peuple. . '. .'

'" Le'çorpsdq Duc d'Orléans fut dépofé,dans t'Eglife qe-Salht
~aü\~eur de Blois. Il -y defUeura jufqu'au .vingt-un Janvier de'
rali ;I,~Ôf' ·,que lé Com,te de.Dunois le fit transférer dans tE
illfe 'dès Céleftins de' Paris. t~e 'fe~ond convoi fe ,lit ave.c la
ip"lus.graar:lep0lUpe.. Il coCHa deux mille neuf 'cens foixance &
1Une l~vres qua~orze fols.( 1.)'. . . . '

À\:lfU-tôt après la inort de cePrince, Mari.e de Çleves fa vëuve;.
,èncra èn poffeffion ·de la 'gar~e-.noble de Jes t:nfans.Elle· fe fit .
,ço?fir~,~i dans ce Aroit, ,l'lflr u-~ .aéte paifé à, ,B.loisa~ mois ~e,
11l1ll-11;07. Cette Dam;e"condmGt,p-luGeurs fOlS le Jèune Duc
~u château de Grépy. ,Ell~ ne demeu~apas .v~uve jufqu'à 1a fin.

*' .' . .. y.... • ' •

(1) Aîûelm., j, J.. p.~o!.' . . ,
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.q'e fa vie; ell~ épQuf~ e.n fecondes nôces Je;an Sire de Rabo
danges, çqp~t;;ün~ çle Gravelines. Elle mOqf;ut.~. Chau.nyen.;
1'18'7 , vingt-u.n a.J).S apt:ès le décès de f~npremier rpari. Sori,
corp~' fl,1ç ~l.' ~bQ~çl tranfpQlIté à Blois, & 'd,épofé dans l'Eglife:
(les Ç9rg~liçrs; Ql1 le por.t:.~ enfuite ·à· Par.is, & on l'inhuma·
d~ns l'EgliCe des Célefiins en 1 5°1'.. A fa mort,. -le Prince fon:
64 avoit ~ttei;nt l'âge ~& acquis les talens.néceffaires pour.gou'f
veŒer fes. QQnlain{is. . . ' . . . ;
: ,57.. L.ç yiqgt-çi.o.q Ju~n: de l'an 11'6}',. un corps·de'Bdurgui~

gno.ns B~{fa al! ~ont-Sa.it:1te.~Maxen·ce.> pes· foldats Ce détache"
rent d~·la troup.e;t>c. firent quelque dégât aux ·confins. du Va...· .
lois du cô.té d~ l'Oife.. Cette 'légeJe excurfton. 'dl: prefq!le le?
feul a.Çte. d'hoftUité, qui foit arrivé avant la fin du ftécle'(l )".

-"58'. Le ,hl,lÏt Mai d'e l'an' l-tô7 ~l'Abbé des Prémontrésrder
C.ui(fy., ~\l Pi.o~e(e'deLaon, viftta: lès,Reliques, que la piété des!; ,
&ejgn(n-lI!S d,u donjqn, avoit raffemblées dans; la. Chapelle baffer
de S. Aubin d~ Crépy. Il dreffa le catalQgue Cuivant, des·Re-);
Hques. qu'it trouva· étiquetées., ou déftgnées' par quelques mar-' :.
.que~., .. L.~ C0J:VS de S. Papuee, ,le corps de S. T ugduald ,!~

3,.le ÇOfp~i. qe. S:. Br,ieuc: a\ltres Reliques de fept Saints de Brera;.;
:n.:gn~. Du'~ .~ •. Ma.rie.-Magàelaine, de S.Sévefire, des"onze~'

~.. miUe· \T,ierges, de S. Vit1:orMoine , de, S. Pierre:, de la côte:;
, 3'. Sainte. Agnl:~ "de. ~ •. Adrien, de S~ Gervais'& S. Prot:lls.j.d'e<:

3>. Sainte Bauheul", de la pierre. qui fendit par lefaÎ1g Notte-
u;Seigx:teur:', des Jnn.ocen.s., de S. Thibaud, de S. Tihurce:·,.de'7
"cS. Lame.nt ,. de Sainte Barbe ,. de S. Eufiache, de s.. Mat'a;/" ,
nthias, de. la Croi;x. S. Adrien, ,: de là vraie Croix" 'dé. NotreMr

"~s.ei.gn.eur,, d.e S•. Babylas, 'de S. George', de S. G~égoire;, de:
.. Sainte Catherine, de 5., Lucien de Beauvais'; dci la Crêche'~

~, Notre-~,eigneur'-' de Sainte Scaribe'rge, du S. Süaire ; de~ ..
"'cinq pains., & del!lx, poi{Jbns ,:,.de la: ChafuBle 5... H Ylaire ,;.du;}
3>J-·Mento.n S ..Qy.enc:c<....
Jlri'.efi pas.horsdepro.posde·remarquei, que.tomesfès ReHques'~

'. ~ ce.. caialogue êne [ont. pas'de la. même authentiéité: Celtes qut.:!
f0nt venues de'Brec.agne, paroiffent beaucoup, p.lus mre.s, que:~"

ee\les:qui ont.été apportées .dê'''laTerr-e-Sàinte.par. Phili ppe':!I;:
Seigneur'de Nanteuil & de Laodivifiau. L'Abbé. de' Cuitry fiti'
cette v.ifite, pa:r un motif de.dévotion envers S.~·Tug~üaid fons

1) Ph" .r' d 8 • .. ... t"" • '
'\;.1 ..... {on••ean .: p.,:, .:'IH••·.. . ,.. ..' - •.•..' .••.• " . "" • •
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patron. Il fépara toutes les Reliques dont je viens de parler i
en trois portions, qu'il mit chacune dans une bourfe. '

59. La Chronique de Monfirelet finit en cette même ,an..
née If67. Cet' ouvrage a pour titre, "Les Chroniques d'En-

- ~, guerrand de Monfirelet, Gentilhomme, jadis demeurant à
., C~mbray en Cambrefis, contenant les cruelles guêrres civi
lit les entre les Maifons d'Orléans & de Bourgogne, l'occupa
" tian de Paris & de Normandie par les Anglois" l'expulfion
., d'iceux & autres chofes' mémorables" 'avenues de fon temps
u en ce Royaume & pays étrangers (c. Commençant en l'an'
:14°0, où finit celle de Jean Froiffarcl, & finiifane en l'an If67,
peu outre le commencement de celle de Meffire Philippe de·
Commines: la'fin du titre eft de l'éditeur Jean Sauvage. Ce ti.
trè donne une idée générale de l'ouvrage entier. CetteÇhroni
que a été imprimée trois fois, elle eft diftribuée en trois pa~~

.ties, que l'Auteur nomme volumes. L'édition que j'ai fuivi, .
eft celle de Paris de 1,96, chez Laurent' Sonniu5.

f Enguerrand de Monftrelet appartenoit à une famille noble;'
originaire _du Valois, dont les rejettons ont long-temps pof
fédé des biens entre.,.Clermont, Crépy & Verberie', des. deux
côtés de la riviere d'üire. Cette famille s'eft divifée en plu
fieurs branches: l'aînée fllt s'établir enrre Breteuil & S. Juft en
Picardie; une autre paffa dans le Camb~efis, où l'Hifforien
paroît avoir pris naiffance; une troifiéme branche, iffue peut.
~tre de celle du Carribrefis, poffédoit quelques biens au bois
cl'Ajeux, à côté de Verberie J au temps où Monftrelet écri
voit fon Hiftoire: les pofféffeurs de ces biensdemeuroient fur
leurs fonds. Il paraît, 'que l'Ecrivain avoit paffé une partie de
fa vie dans le canton. ' .

Il ne faut pas confondre. cette ancienne famille, avec une
autre établie du coté de Montdidier, qui porte le nom de
Montadet. 'Le nom propre de celle-ci eft Sambourg. Ses re
jettons n'one commencés à prendre le furnom de Montreld"
,que, fous; F rançpis I. Les armes de ceux-ci, fui vant Paillot,
font:d'argem ,: 'à trois: merlettes de fable 2. 1. au lieu que cel
lèS des anciens Monftrelets font d'or, à une bande de fix pié
ces d'azur, ou' d'or à fix calices, mifes en bande d'azur. Il y
a.près de'ClermoQtll;ne famille' de MOluarlu, qu'on nomme
fur les lieqx M.ontre1et. Montadet eft le nom' d'un fief•.Il

, " .". - - , eft
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, éft une àl1tre famille du même nom' dans Je Laonnois. ,
En lifant l'Ouvrage entier d'Erlguerr~ndde Monftrelet, on'

reconnoît que cet Auteur cOQnoiffoit la géographie du pays,
'qui futllë 'principal théatrede la guerre civile des deux Mai,,:

fonsd'Orléans:, ~ de Bourgogne. Il avoit embraffé le parti
des Bourguignons & des Anglois. Il émit préfent, lorfque là
Pucelle d'Orléans fut ,amenée au Duc de Bethford. Il avoit
probablerpent fuivi la foule des Gentilshommes de Flandres '
& de Picardie, qui féduits par les décYarations du foible Ch'ar
les VI, croyoient les prétentions _du' Roi d'Angleterre bien
établies : peut-être imita-t-il les Seigneurs de Nantèuil & de
Braine, qui furent contraints de renoncer à la défenfe de là
caufe des Orléanois & de .charles VII , pour, conferver leur~

'Vies & leurs biens: ", " , ,, .
, ."Mon~relet eft celui 'de touS les Ecrivains de fon temps, dont
les Ouvrages contiennent le plus de traits frappans fur le Valois.
Sa Chronique n'eft à proprement parier, qu'une Hifioire,ropo":' '"

, graphique des pays fitués encre Creil & Clermont; la Flandrès;
- la Picardie & la Champagne; Compiegqe, Senlis & Crépy:,

Lorfque les détails de cet Au~eur né fe fO!1t pas ,trouvés affez
étendus, j'y,ai fuppléé de deux manieres ; par l'infpeaion dù
local, & par les enfeigne~ensd'anciens titres qui m'ont été
commdniqués, op que j'ai moi-mêmeconfultés dans les dé
pôtscde la province. Il eft fâcheux, que l'édition de cette.J

,Chronique ait été entreprife par un particulier, qui ,n'avoit
prefque aucune .connoiffanée des lieux, dont l',Auteur origi
nal avoit traité. Cette édition eft remplie de fautes d'orthogra:
phe des noms de lieux, que fouvencon tronque, & qu'on défi..;

.gure. ~l feroit à défirer, qu'une perfOnne plus irifiruite de la
carte , entreprit] une nouvelle édition de, cette Chronique
fur les manukrÏts de l'Auteur, elle trouveroit des fautes fans
nombr~ à corrige~, & bien des réforin~s àfaire; d'auta'nt plus
qu.e cette Hift.oire regarde un temps, Oll les éàits font rares. '

Lacroix du Maine, Duverdier & Valere André', qui fon!
mention de la Chronique de M9nftrdet, n'en donnent'. què
le titre: ils n'écrivent rien fur la vie 'de.l'Auteur. Nos re
cherches ne nous ont, pas encore appris"enquelleannéé
Monftrelettermina fa vie. Nous nous propofons de continuer
ces recherches~ & de reFl~re publiques' les connoiffances què

Tom. II." R r r
1
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nous pourrons acq.llérir, fur la. vie & fur ,les aélions de 'cet nom";·
me iHufire'.. .-
.' 60. Robert Gaguin- eft l'un des grands hommes, que 1'Or-'
dre des T dnitaires aIt. produit: il vivoit fous le regne' de Louis·

.XI. Après avoir achevé· fe~ cours d'humanités. & de philofo-
J'hie, il étudia en Théologie & enDroit. Il prit enfin le dégré' .
de 'Doaeur en droit dans l'Univerfité de Paris... Il fut nommé: .
cl'abord Miniftre de ia Maifon de S~ Nicolas de Verberie. -Ce fut
là, que profitant du l~ifir de fa plà-ce, il;; nt une étude appr~..
ft:mdie de rHifioire., & commen<ia les Ouvrages, qui lui ont
méri~és une réputation diftinguée dans la république des .let~·

tres. .
, l.lpaff~ de c.et emploi ,à des occupations plus importantes...
Le Roi Louis'·XI le· chargea de négociations. Il l'envoya en-,
qualité.. d'Amba{fadeur', en diverfes Cours d'Italie .& cl'Alle-

.plagne: Gaguin, paffaauffi en· Angleterre. Le feul choix réitéré
d'un politique tel que Louis XI, fait l'éloge des talens·de Gab '

1 guin. Il, répondit par fa conùuite-, aux idées favorables~qu'on_
avoit con<iues de luh. Il fit admirer fon éloquence en Italie,.
~ù les fciences avoient déja· commencé à. renaître. 'Le Trini..·
taire trouva dans cette contrée des gens de lettres qui le goCt-·
~rent, & qui s'attacherent à lui. Lorfgu'il fut quefiion de faire~

. venir en- France Faufie Andrdin, ce Po~te fut déterminé' en·.
grande partie, par-la confidéiation qu'il Ronoit; à Robert Ga
guin: Celui-ci avoit une bonne teinture de. poéfie. Il cOlupofa.' '
ury.e elpéce de Quantité Latine, qui a pour, titre', Eh artè me~ .
tr~ficalldi. Il contribua beaucoup au rétabliffement des lettres,
en, .France , fpus les regnes de~Charles VIII & de"-Lo.uis XII..
. Au retour-' de fa derniere amba{fade, le Roi L.ouis·XI ne

l'accueillit pas favorablement. Gaguin reconnut dans cette'
conduite du Roi, ce qu'éprouvent fouvent ceux qu-i Ce livrent~

fans partage au foin des 'intérêts des Grands. Il prit fon, parti
en homme (enfé~ Il chercha à fe confoler·dans le. fein des mu..
.C~s , des défagrém.-ens qu'il recevoità la Cour.. Il retoucha fes':
Ouyr.ages, -&. s'occupà'des affaires de--fon:Ordre•.
. La place deMi~ifiregénéral étant CIe venue vacante., le Cha-·
pitre de tout l'Ordre affembltà- Cerfroid lui pffrit cette place)·
& il l'accepta'. Il partagea fon temps dans la fuite', entre l'é-·
tüde des. Belles-Letçres & les affaires~ Les écrits qu'il a, comT
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:pofés , 'font) un Traité en vers & en profe , fur la Conceptioll
de-la Sainte Viergè; un Livre fur les miferes de hi conditiOll

,.humaine ;1'Art de faire des vers) dont.je viens de parler; plu...
fleurs difcours :prononcés.en France & en I~alie , qui ont eu

· ·un grand fuccès, & qu'à peine on aurait pr,éfentement la pa...
tience de lire. Un Ecrivain contemporain déclare, touchant
··ces difcours, que les It,aliens en avoient admiré l'éloquence J

. jufqu'à être ftupéfaits: qui ltalos Jape.jlupùlos fitâ doquenti4
,ejfecit. Nous fomJlle~.convainc'l1s, que quelques-luis de ces
inêmes difcours pourraient aujourd'hui' produire. le même effet ' .

. ..mais dans un fens contraire. -, .
" On a auffi de'Gaguin , un Livre 'de Iettrës & d'épigrammes~·· .

. Son Hiftoire de France lui a fait un 'honneur infini; elle eO:
,difiribuée en, douze Livres. Le premier comnlence àJ'origine
'vraie' ou fabuleufe de la Monarchie : le dernier finit à l'an
1:4-99.: On-eftime & on lit encore la partie de ce grand Ou·
vrage, qui traite des chofesar~ivées du vivant de l'Auteur.,
Gaguin a aufii compofé une Hiftoire générale de fon Ordre,
·en forme d'Annales. Cet Ouvrage, à tout ·prendre·, eft eftima~ .

· bIe: la bonne foi & la critique y paro~{fent de temps en temps,
:malgré l'ignorance du fiéde. . . .: . ' '. . .
- Nous' ne revendiquons ici Gaguin ,que comme Miniftre de

. Verbe.rie. I! demeura peu à Cerfroid, qui eft lé chef-lieu. de
.itOut l'Ordre•.Il mourut à. Paris le vingc:..de~:x; l\-hi :1 501 , après
:avoir gouverné ,pendant trente-quatre ·ans.. 'Son corps eO: inhu..

·mé dans le c10îtrè de la Maifon de Paris ': on y' voyait fan épi-
· :taphe &. fa figure, avant les dernieres réparation's qu'on y.~
faites.'· '.
: 61., Les .guerres civilesavoierit ~rendu le bourg de Béthizy

· prefqu'e défe-r t , depuis la ruiJ~e de fon. château. Le Duc 'd'Or
léans ne jugea pas à propos de le rétablir,' parce· que le·lieq.
.élo~gné du grand chemin & dé la riviere , n'eftpropre à au..

, ,cun commerce. Les.Chanoi!1'es réguliers de S. Adrien fe reti
, 'l'erent à ~. Quentin de Beauvais, '& le Duc d'Orléans accorda

'. , .cePrieuré eri Commende à l'Evêque' de Senlis. En 11'87, Si- .
·mon Bonne't Evêque-de cette ville, ppffédoh' ~e bénéfke.
Dans un titre de cette année, ée PJ;~latprend la double qualité

. ode Curé.de Baron, ~ de.Prieur' deB. Adri~n de B.éthizy(l}o"-." - .
(1) Gall. Chr. t. 10. p. HH.
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Un autre titre des archives de S. Aubin de Crépy, daté' de .l'an
119 l , qualifie a,uffi Prieur: de S. Adrien l'Evêque de Senlis.
Prefque tous les~ Prieurs de S. Adrien, qui ont fuccédé à ce
Prélat jufqu~au commencement de ce fiécle, o;nt été des fécu
liers. En 1)70, ce bénéfice avoit pourdtulaire, un Prêtre fé
culier nommé Jean Dubuiffon. -En 1603 , il était poffédé par,
un autre féculier nommé Jac-ques Pafquier. Je trouve dans des
aétes de l'an 16'>-5, le nom d'un Chanoine de Beauvais, nom..
mé Antoine JoHy, que l'on qualifie Prieur de S. Adrien. En
1,67> , le Sieur Thomas DreWG , Confeiller au Grand-Confeil,
jouiffoit de ce Prieuré. Le dernier féculier. qui me-foit c9nnu"
eft cité clans un aéte' de 1'707" fous le nom· de Pierre Sylvi:
on lui donne dans un· au~re titre -, la qualité de Prieur-Com-·
mendataire de S•. Adrien. Ce Prieuré eft aétuellement poffédé
par un Gertovéfaih. '. . .

-En 117'1, la place de Chapelain de la tour de. Bérhizy étoit
remplie par un Eccléfiaftique nommé' Pierre' Boucher. Pierre

'8 'étant préfenté au Receveur du Vf:llois, pour être payé felon
. l'ufage , du revenu en·grain.atraché à fa: place, celui-ci refufa
de le fa'tisfaire; parce que la tour oùécoit fa Chapelle ayant été
brûlée, il n'avoit plus qu'~n titre fans Jonétions. Le Chape~

Iain ailigna le ~eceveur devant le Bailly de Valois. Le Re
ceveur fut condamné à payer à Pierre Boucher', la fomme qui
·lui appartenoit. Ce bénéfice eft à la nomination du Duc de
,Valois. . . .

En 1178, les chateaux de la D~uye, d~ petit Puifieux
& le grand hôtel., n~avoient pas encore- été réparés. Le Sei..

. gneur du grand hôtel jouiffoit néanmoins des droits attachés
à fan fief. Il avoit·le privilége de- cha.{fer à pied'& à cheval
dans le~' garennes de Béthizy, avec arc c5C:fagueueS , t~ois lé.,..
vriers, trois'chiens & l'oifeau au poing. Il pouvoit établir un:
Sergent.p.our fa garenne, pêcher en la riviere d'Automne, &
faire pâturer dans la forêt de Cuire, fix poulains, douze vaches
& douze porcs .

, 62. Bergeron écrit (1), que- Marie de Clêves:, Ducheffe
Douairiere d'Orléans, gouverna le Valois depuis la mo,rt d~
Duc fon mari, jufqu'en 11-79. Cette·vame y fit, dans cet in
tervalle. de quatorze ans-, plufieurs~ voyages avec le Prince

(1) Val. R. fol. H. :



D.E V A LOI s., LI v. PI~ )01'

Louis ron fils. Des aétes pa{I'és en luftice ,. dèpuis' 1·468 juf..·
qu'en 14:74', font mention d'elle fous le. nom de Ducheife
Douaù;iere d'Or/iens, &.la fuppofent préfeme à Crépy. EUe

, paffa au donjon de cette place, quelques mois,~e- Vannée
. It7 5'. 'On connoît par des écrits expédiés à Crépy" en 1178,
qu'elle· a·ffembla plufieurs fois.fon Corifeil en ce lieu pendan~ 1

cette même année. Bergeron anticipe fur le temps..6ùMarie
de Clêves remit au Prince fon fils, le gouvernement' du Du..
ché de Valois. J'ai vû aux archives 'de ce Duché, un titre du
douze Juillet 'lt82, où cette Dame eft eilcore nommée Du.,.
cheJlè d'Or/lerM ,Milan tJC. ralois , Comteffe:de Blois, Pavie:
& Beaulllont. n paroîtT qu~elle gouverna· le Valois' jufqu'à la
fin de.l'ann~e 14'8l, 'après le décès. du Roi Louis 'XI, qui.

'" mou'~t' au Pleffis-Iès".Tours le trente· Août l4:83.~ ..
_Nous avons avanté que c_ette Dame' ,.' lor[q~' elle venoit. à.

'€:répy' a.vec lePrince fonfils', occupoit le donJon;: e(péce de
citadelle,. qui n'éroit qu'un amas de·groffes tou}:s ~ & do'nt l'af~ .. ·
peEl: étoitp.lus impofant: qu'agréable..' C'était la feule maifon;
feigneuriale de toute la p.rovince,. qui ellt été préfetvée des·
hoftilités.. ..' . ...' ' .~,

, .
Le'château de la M~le-maifon-avoit·été F>i~lé"' & dégradé par: .

les· Anglais.;. on. l'avoiç non.feulementdépouillé de [es orne..
mens, on, avait encore abbatuoles bois du' parc , les,' àrbres des
avenues ,.~les· b6[quets des .jardins~ Les. ennemis· excités par
;l'èfprit de la plus' baffe :vengeance ,:'cOlltre le ~rince ·poffdfeur...·
de ce château ," avoient fait arracher: ju[qu'aux plantes & au.x
fleurs' des- parterres. Ils s'étoient liv·rés aux' mêmes excès de
fureurs, dans deux ou·trois hôte1s.dépendans. âu château de la
:Male-maifon,' de. manière que tout. le' lieu de Villers~Cot~

teretz, tt'étoit plus qu'un défert' femé de ruines, femolable' à
ce qu'on: voit aujourd'hui [ur le territoire,de :aéthizy... La Du~·

ch~ffe Dbuairiere'; .abandonna entiérement. ce 'château : ,le" ,
1 Prince [on fils laiffa;'à François ·d?Angoulême fan coufin , le,,

fqin ..de le rétablir, lor[qu'ill'invefiit du Duché de Valois.' '
n·ne paraît pas", que-le jeune Prince ait pris poifeffion' de.fon·,

Duché avant l'an 14-84-',. fous le regne 'de',Charles VIII. Sa
.premiere. entrée. folemnelle' au' château de Crépy, fe fit J!t.
vingt-un Janvier· de l'an·-I'i.81. 'Voici; comme cette', ErÎfe de'
·p·~ffefIion. fè paffa,;:' . ' , '



~O'2 ;:fI 1S.TO l RE: DU 'D U'C H É
Après ~gue le Prince eut fixé le jour où il devait honorer de

-fa ,préfence la ville Be .le ,château de Crépy, fan Chancelier fe
'.rendit fur les lieux, & notifia aux Officiers du Bailliage &
,:;au corps de Ville" lesréfolutiol1s qui avaient été prifes. Il fut
décidé, que le Duc d'Orléans fer<>itre~u dans la "chambre du

:.domaine, quLeft préfentement la fal.e du co~feil du Bailliage.
Les ,Officiers du Bailliage & ,de la Ville, témo~gnerenc'au
~Chanc.elie·r la jOie qu'ils auroient de pdiTéder le Prince, & lui
,promirent de faire tout ce' qui dépendroitd'eux pour lu} prépa~

lrer la plus honorableréce:ption. ..
10;n dreiTa un Trône, à cô~é ,duquel on mit plufieuTs fié

;ges élevés; où devaient fc placer les Grands Officiers du Prin
..ce. Le.Ducarriva au joùr marqué. Il trouva les avenues de-la
ville, bordées d'une foule de gens, que le plaifir de jouir de

fa préCence,'avoit attité de toutes .parts. Cet em,preiTement
d'unpeunle nombreux, dont le concours &·la joye , 'étoient
·comme les interprétes des fentimens de toute la Provin~e.,
;plût beaucoup,au Duc) qui dès-lors faifoit confifter le vrai bona

:.heur,des Grands, dans l'amour des peuples. ' .
~es Officiers de Ville q'ui l':attencloient à la principale.porte ,

:lui offrirent 'le 'Vin ) les harr!aux -&C le po.i1!oiz, qui -étaient
·d'ufage, & leçomplimenterent. Ils étoient .affifiés des Ser
}lens & des compagnies bourgeoifes., rangées fur deux lignes.
'Ce cortége accompagna le Prince & les Officiers de fa fuite,
~jufqu'au château" où il fut re~u av:ec taute la pompe que les
.cîrconfiances du temps pouvoient permettre, par les trois états
.:de 'la Province' & par le Bailli~ge atremblé. On le conduifit
;dans la fale du domaine, où il trouva un Trône préparé: Il s'y
:affit : après lescomplimel1's & les cérémonies ufitées, il préfida
.3, .quelques .a&es, dont j'ignore la nature. Avant çlç commel1
:cer, il ordonn-a- à fon Chancelier, au Lieutenant général
du Bailly-Gouverneur, au Pro.cureur général -du Bailliage,
:au Sécrétaire de fcn Chancelier ,& au Greffier, de prendre
féance chacun Celon fOR rang. On dreiTa divers aaes. Le
Prince en entendit la leaure, ,& les figna : & après lui , fOll

..Chancelier, le Lieutenant général & les autres Officiers ,
!dans le mêmç tmtre 'lue je les.ai nommés, jufqu'au Sécrétaire
,iJu Chancelier &: att--G:refller auB~illiage.. .

,Cette cérémoniê étant achevée, l'Officier en fanétion ap~
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pella ceux qui avaient' des fois &. ho~mages à rendre.' Jean"
Gorgias fe p~éfenta, & fit'fa foi & lîommage pour la moitié des:

, fief & feigneurie de Levignen; dequoi lè Greffier: du Bailliage"
l.ui:donnC:\ acte: dans, cette piece) on qualifie le Prince, Duc,-

. d~ Valois, Comte de Beaumont, Seigneur d'Ail & de Coucy:
il avait alors vingt à vingt....deux ans. Ce.ne prife-depoffeffion ,..
fut terminée par' cet hommage, & par un· autre de la: même"
J1atu~e. Les perfonnes diftinguéesdes trois états', furent enfuite';
admifes·à faire leur cour. J'ai extrait ces·.chofes, d'une ancien"!'
~e; relation affez mal rédigée. On ne 'marque pas'. combien: de,::-
temp's le Duc d'Orléans paffa au châte~u de Crépy•." '.. .
- Le Duc abandonné àlui~même, ne tint pas une condùite'con.;·
venable à fon, état: de premier'Prince:du fang & de préfompti,f
héritier de. la Couronne. Il donna~dans des'-e»cès' d'étourderie"
&. -reçut les' ,impreffionsde jeunes Seigneurs imprudens,.qui for;.;
Ii10ient fa Cour'en 'grande p'lrtie. Le Roi Charles.VIn allqueV.
il·cau[<t beaucoup de défagrémens, le fit arrêter'& faifitfes·do ..
maines, .comme le Roi Charles VI avoit confifql:1é cCtlx>.deJon..;
ayeul; mais avec plus' de juftice... . ' .
'. Le dix-fept Eévrier 1489,· le Duché'deValois'fut faifi rée1--
lement de la part du Roi, fur le Prince Louis';d~ Valois', &.
réuni. au·' domaine de la Couronne•. Le:dix-fept.Mars. de l'an ~

1 :!9Q 'J 149'1 avam,Pâques, ,èe Duché étoit ~ncore;,fous-:la.: ll:tainr:
du Roi: mais au mois de Mars, de l'année fui vante,. cet apa...
n,age avo1t-~été r.e.n"du. ;Cês deux' particularités mH:ls, font: C011-
Q.ue~s, par' deux titres des archives··du Valois•.Dans le fecb'nd ,:..
le Prince··LQuis· fff· qualifié':, comme à·vant;fa·;difg.r<\ce·,~ Düc;:
q'ürléans, .Mjlan & Valois. J'ai 'vu un. tr,?ifiérne titre:du vingt,:
NlaFs '1498., 'dans-lequel-il prenoit;encore, la ..qualité de Duc dè.:
.Valois,.,., après:être parvenu ·au Trône. Le Roi' Cliarles VIlE
'avoit ceffédë vivre: depuis le mois cl'AvriLprécédent~ . -
, 63. Vers ce -temps', l'Eglife Collégiale ·du ·château.d'Oadiy,,-;,

f\lt ré~).arée, deS débris:de la:ville'& du chiteap.. Ee nombre·des\.:
. ·1;teligieux·avoit'éré réduit à un [eul où ·à-deux:au phis'" parce.;:

q\;le les:biens attac:hés aux prébendes.; confiftoiem"en;'dixmes:
& en ~terres ,'qüi étoiem.demeurees incultes. On .doit regarder,
les tropoIes furvenus. fous les regnes-de: Charles VI & de Çhar,..·
l~s :VII.,comme l~époqùe géï'léiale de la réduaion -de·1a.plû:'
part. d~,~" Chapitres réguliers. de la Province.,., e~l'frieur.~s~
Cures~..:
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Muldrac écrit (1), que le château de Neuilly.Saint-Front~
étant au pouvoir des Anglois, a été augmenté par eux. Voilà
encore un 'trait de cette vieille erreur, que nous avons réfutée.
Les Anglois ont détruit, &.n'ont .rien rétabli. Ce qui eft de
cert'ain touchant ce château., deft qu'il.avoit été brôlé, & que
les bâtimens du de4ans, étoie!.1t .enruine lorfque-les Anglois
fortirellt de France. Il n'en reftoit plus que les murs de l'en
ceinte, avec l~s tours. Louis XII permit aux habitans, de
f.aire fervir les matériaux des bâtimens':ruinés,à la confiruélian
d'une nouvelle Eglife fur le lieu même. ... '. . .

Le bourg de Neuilly prenoit tous les jours de nouveaux ac·
·croHfemeÎ1s, depuis furtout que la ville .d'.Ouchy avoit été dé
truite. par les Anglais: le nombre des habitans fut augmenté
dans l'efpace d'un demi-fiécle , au point que les Eglifes qui
n'étoient que des oratoir.es.~ ou de fimples C~apelles, ne
pouvaient plus contenir qu'one partie du peuple.. Il yavoit
dansl'encei-nte du .château , deux Chapelles paralle1es, l\me
de S. Front" l'autre de S..Sébaftien. On traça le plan de l'E..
.glife projettée, de maniere que le chœur & le fantluaire de..
voient être placés .entre les deux Chapelles déja bâties; on
voulut que la nef répondît au chœur; & les ,dçux collatéraux
de cette nef, à èha~une des deux Chapelles déja bâties. Ce
plan fut .exécuté après l'a.vénement de Louis XII à la Cou~

ronne.
. Cette Eglife commencée, 'à ce qu'on prétend, la feconde
année du regne de Louis XII (en 1,00) , fut achevéee.n 15'4- l,
telle qu'on la Noit. Les vitraux (urentpofés en cette an·née.
Les habitans,-en' reconnoiffance des bienfaits de Louis XII ,
firent repréfenter fa figure avec fes attributs, fur l'lin de ces
vitraux, qu'on 'voit à droite en entrant par la principale 'Porte
de l'Eglife.; 'les Architetles eurent au$ l'attention de faire
fculprer les armes de France, fur plufieurs clefs des VOllteS ,
comme autant de marques de la proteaion du Prince. Après
cette réunion des deux Chapelles de S. Sébaftien & de S. From,
il fembloit que les titulaires de ces bénéfices, devoient con~

fentir à une réunion de leurs places. Cetté réunion ne fut,effec
tuée qu'au dix-feptiéme Hécle , & il Yeut pendant plus de cent
çinquance ans, deux Curés dans la tnêmeparoiffe. On laiffa
il) Val. R. p. 014.' ,



, , D E V A L 'OIS. L r If• rI. $0)

fubfifterlaChapelle de S. Sebaftien, & l'Eglife emiere fut
confacrée fo,u's le nom de B. Front, à l'occafion d'une Relique
de ce Saint, qui fut apportée à Neuilly de la maniere que nouS
allons raconter. " , , " '

L'Eglife paroiŒalé de S. Ftont eft bâti~ ,dans le mêrrie goût,
que, cdles de Verberie" dé Rivecourt " de Trumilly & de tau':
tes celles qui 'ont été achevées fous le regne de François 1.
L'architeB:ure 'eil eft délicate & foUde , & tjent du fecond gOllt
gothique. Les pro'portions ne font pas exaaement obfervées #

dans~ le'rapport des partiès qui~ompofeilt l'édifice, parc~

qu'on a voulu conferver lesdeÙx anciennes ,Chapelles. '
Il faut, pal)[ l'intelligence de ce:qui r,egarde'laTranflatiol1

d'une Rèlique de S. Front" de Périgueux à Neuilly,. fe rappel~

1er les traits merveilleux de ,la légende de ce Saint\ que nous
avons déja expofés. S. Front paffoit dans l'opinion du vulgaire,
pour àvoir été Evê,que de Périgueux. Son voyage à Neuilly"
le précieux bloc de grès fur lequel on affuroit qu'il avoit dit la
MeIfe, étaient des articles d'uné pieufe croyanèe, que les'
gens du lie~firel1t tracer en peinture fur un des vitraux: de leur
Eglife. Outre la' célébration des faints Myfteres fur le grès, les
Peintres fur verre repréfenterent encore la prétendue million
du Saint, 'par l'Apôtre S. Pierre; fa ret,raire dans Ull défert ; fa
viB:oire fur le dragon, 'auquel il donna la mort, après l'avoir
terraffé; le baptême du Préfet Squiriùs fOll.perfécuteur, qu'il
avait converti à la foi;' fon empire fur les démons qu'il chaffe
&. fur les énergumenes qu'il délivre. Il eft peine partout la

, :Croffe à,la main, la mitre en tête.
, Les habitans délirant 'avoir une Relique du corps q,e Saint
'F:rorit, dans ,la nouvelle Eglife qu'iJsprojetto,ient, ou -que
'peut-être ils avoÎent comiTIencéà bâtir', firent proJ>ofer auX:
Chanoines de, Perigueux, l'échange de' fept onces du grès fu~

lequel on croyait que S. Front avoit célébré, pour une parcelle
dü corps de ce Saiht, tel~e.qu'ils jugeraient ,à,propqs d'envoyer~

Si, l'on en croh d'~ubign~ d.an,s fon ~aron 4e:Fœnefte; le grès
-valoit bien la Reliqüe (lk'~'Aubjgné ~cri~o~t!dans un temps
"ou' l'héréfie dé Calvin; 'de même qüe.l'itre:Hgion, f~ifoit d~

'g~ands ravages en France. Ce qui 'eft! de certain, c'eftque la
crédulité du temps donnait pr~fe àdes ridicules, dont la Reli;
., (1) Létoile , Henry III.t. )'. pol14. Branwm. Hom. itt.t. 4- p. i rlk" ,

Tom. 1LiS ff
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que de Neuilly étoit tout-à-fait fufceptihle. Quant au corps (~eO

S.Front , d'Aubigné outre la .matiere: ces Reliquesétoient
fauffes ,en cequ'on les ,croyoitappartenir.au.corps d'unEvêqu~;
elles étoîenê sû res .& aut'hentiqu'es J en -ce qu'elles étaient d·e.~.

reftes qu corps d'un faint-Hermit.e. Quoiqu'if en foit, les Cha
noines dè Périgueux acce:pterent l'échange propofé, & rOll',
envoya de Neuilly des députés pour le confommer~

.. Ar;.ivés àPérigueux., le.s députés préfemerent.les fe~t ~nc:es'
de gres, & reçurent un dOIgt de S. Front. Ils-r,evlUrent a Neuil
ly J chargés du dépôt. Leur retour caufa aux liab-itans: ·du .lieù
une joie in.exp~imable. On plaça. l'os dudoigr, dans un ReIi;.·
q':laire qu'o? voit enco.re, ~l paroî~, que cepréfe.l1t desChanoi
fies de Périgueux arrIva a Neul'lly ,.avantq~e la nouvelle~
Egl'ife eut été confacrée.' .
. La haute feigneurie de Neuilly~Saint-Fron't appartenoit
aux Ducs de Valois; le·s Seigneurs p.ar~iculiersn'etoient qll'En:
gagiftes ou Châtelains. Neuilly é.tolc p,affé des $e,igneur.s; d~
Billy-fm-Ourcq aux MaiUis, par Jeanne de Billy, qui.ce q~a

li110ït ~icomteffe d'Ouchy, l?amede Neui11y-Saint-Frol1t·"
Pingy, Hautevefnes, &c. Aliénor de .Mailly époufa Baudon.
de CramaiUes, qui fpar ce mari~ge dev.int Seigneur de Neuilly.
Après la mort de Bau.don, la terr~ de' NeuiUyJut partagée en-·
~re les Seig~eurs de Cramai1les & d'Armentieres,'à ·caure ?e
Barthelemy de Conflans, ·qui- époura Marie deCtamailles ·fine~· .
de Bauèlon. Jçan de Hadus mort en, 15 1.3" avoitune ·part daH·s.
la Seigneurie de Neuilly.. Les Pinar.ds héri.tere·nt de .(on' Üt.re.
. La partie de 1~ Seigneurie,.de Neu~Hff., qui appartenoit ams:',
.Ducs de V ;~.lois, a été {'C.uvent d,onn.ée .par engagement. .Je.lis·.
,dails un recueil., ·dont ,l'éâiture-m'a paru du qui-nziéme fié~

~l~.J le, tl;xte qui Juit. :n L~.:c~tdleni~~, Pr~,vôté & f~igneurie.
?; Q~ ,~eui11y:'Sai'nt~F\ront ~,.dè :nou,vel 1!emife e.n .. la ~ain 'de
~, Mppxeï,gneur 1,e nuc pou(ë.e .qùe fe·u Or:iéaFls le Héraut J aU~
;, ql~d. ,elle ;lvoit é.i:.é',doi:mee;, 'fa :v.ie ,dura1>1.t;, Y.a tenue long:""
ô"rc,Il),ps, .de{que11es Ç;hâte'Ue.n1es, 'fiége de ?J;evôté, reffprt,
~. fd~~ù", tabelliqri"ge., Preyt>té" BailUage"& Châtel-leh'Î'e , tan;t
?) en·d~main.e ,. c0mmè des-'fiefs.,,8c .arrieres-:&efs)', Ville,. ·:eaU.
~) Ji~!fél.&'.Jünjce .reJTortiIra'nt. .e·u .!ceJle .... ,. ' .
~ Le tem;ps-üu vivoït c.et Or}éansleHéraut;, ,eil JÎn'C~r(~in., J1
y a'quelqü'apparence qü'iil avoit.reç,u) cette Jei.gne.urie .par' ~n~.. . .

•' t' ,.

".' ~. - ,.
,. .
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;gàgen1ent', du, Duc d'Orléans frere' de Charles VI; qu'il et1
;ouitpendanrla vie de Ch~rles'Duc d'Orléans', &:qu'lil~mourût)

, lodque Louis,XIl n'était. enGore que Duc d'Orléans & de Va'
'1Qis. En 11'99 ',"les Notaires :de Neuilly-Saint-.Frorit fceHoién~t
leurs at\:es d'U1;e ~mpreinte, f~r laq~elle. on diftingue fix fleutS
'de lys pleinés & quatre mi~partie's~ , ',' ., '. '. ' ..

,- .64! De tous les ïnoriUl'neo'S 'qui .frappent la vue d,!~g les re:'
·chèrches, les tombeaux, f<?nt teu" qui intér:e{fcnt'l'hum.aniçe
tdavantage. On eft porté par une èuri.ofité'naturelle) à, connoÎi..
't,re le forç & la qualité de ceux qu'ils· renferment ,& le temp~

où ils ont vécu. L'impatienc'e de trouvC!r fUF ce fujet des expli•
.catio.ns, a fouve!?t fait imaginer dC!s fables, faute de prin~ipèsg

~fur'l-aconnoi{fan~edeces objets~'G'ëft· ·ainfi que Bergeron (1) ,
'voulant détérmln'cr râgë de qüelque"s torhbeaux qui, avoient'éte
'déterrés 'par .un·è ravine fur le. fief d~'Roncher9!es " 'pres;'d~

'Chelles &:dePierrefonds, avanç.e que ce font des {épùltur~s

·'·d'une troupe. dè Juifs vagabonds & fugitifs·; jugement fondé èn
:grande partie, fur ce que ces, tombeaux' ne [~ trouvoient pà:s
~uprès d'une Eglife ou d'un cimetieré:. ~. .. . ' '.' . . . :-:. .

I;.a matie~e e~ in~ére{fante, & .c~rieuf~ à çlifCute~. Jè place
-ici un,e digreffio~ fur ce flijet, parce que Ici pJus grand nomb~e

:.des tombéaux extraordinaires que j'a~ découvert dâl'1s les can'1
'pagnes, regarde'nt le quinziéme fiéde. A,caufe des Eglifes·qui
:furent détruit~s pendant les guerres civiles;· & des combats
que les pa~tl.s fé livroiént, on inhumùit Jes corps des {ûldat"s .
:tués, dans des forres ·communé~'" :&·1'0'n: plaç<;>ifdans des foffe's
féparées;' avec. les marques de ,hmi~~ âi~nités .& de' leu~s! ti...
tres ,.les torps des CheValiefs',qui:avoienc perd,ri 1~ vie~. Je re
'pren~ cette matiere dès la 'premiere ~or,igine, & J'entré dan's .
. l'expl~ca~ion ç~ronologique d~s' d~f;férentes n:iarquè~ ;qui peu-
-vent fervir à dia~ngu'e~'{age'destom'beaùx& la qualIté des per-
-fônries'- Tout ce 'qliej'avahcèrai?:fèr.i .appùié furdes'exemplès
ftires des lieux.' . , :. ,,' ,".: J '

" lfidore de Séville, qu~ écri volt-' ~ü feptiéme .fiéc1e (2), pré.
~~nd q\,le dai1s l~ 'P!emier~origine, ori inhumoit dan~ ·!'Înté..
'rieur des mai,fotis. Les 16ix profcrivirent 'èet urage', p'arce :q'u~
-les vapeurs exhalées des:'cacla\rres ; '1èorrompoient l'air des âp-
parte~ens, & deve~oient fu;neftes ~ .Çeux .:q~i les oécupoiënt.
ro-,...~ '.-. "~'.' ,. ..~....... .. ..." '.' .,
"(1;) Val. Roy, P·2.F .' " ...... 1 ~(I.) 0rigin.'l. IO.:ca'S 'trij "
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Le recond ~ge d~s tombeaux eft ,. felon cet Auteur, celui oa

le corps (Fun mprt ayant é~ dépofé dans un champ , on. amaf":'
(oit de{fusun .monceau de ~terre; d'où· vient l'~tymolo'gie du
mot tumulus, qui fignifieune élévation formée de terres rap.~

portées, & un- tomheau~. .
Dans touS les temps, ajoute le même Ecrcivain', on a été' at'l"

.tendf àdiftinguer' par· quelque marque appare~te, les fépultu
,res des Grands & .des citoyt;ns puilTans, d'avec. les tombeaux
.des perfonnes ordinaires. De là l'ufage .de planter auprès de
Jeurs ~ombeaux, des'pierres énormt;s parleur grolTeur, ou d'é,.
Jev~rdes pyramides bâties avec art, afin. d'honorer- leur mé~

.moire , &. de perpét,uer leur. fouvenir à, hpQftérité.. .
. Les plus anciensmonUPlens donton ait or~é les fépuleuFe$
'des hommes remarquables par leurs dignités ou par leurs
mérites ,. fone -les pierres,. brutes .qu'on plantait, à c~té des tom-

o beaux. Les pierres de.Rhuys près de Verberie, celles de Borret
. & de Courmont ,. dont nous· avons parlé à la p .. T du- premier'

o teme de cette Hiftoire ,..fonc de ce genre. Elles' ont été drelTées
Ior[qu'on n'av:oit encore aucune teinture des· arcs dans. la Gaule

:Belgique.;, o' '.

, La c~)li~um~ de· placer le -leng des. grands chemins.les;cime-·
·tieres,,. les fépuliures· publiques ,& particulieres, a pafTé des.·
Romains·, aux Gaulois. Les 10ix Romaines, défendoient d'in-·

·humer dans les. villes.. Les tombeaux de Roncheroles dont
,FJarle Bergeron, &. ceux· du· Pleffier près.q'OLlChy-, font de ce·
;nombre. Iüdor~ obfer,ve encore J.' que les~ anciens: inhumoient:
.par diainétion, leurs mons illuftres.) au pi,ed des meptagnes'
.ou fur .les mont~gnes mêmes, po/entes. am filb monti6us am.in
.molltibus flpeliebantur- aplld majores. Les t<>mbeaux,du Mont··
·Catillon. près de Rhuys, font: un refte de cet. ufage. ,
.... Agrès ,que J'Emp~re.~r Gon1tantin' eut affuré lapai-k de l'E
;glife , les fidéles accordetem aux t~inbeaux des peIfonnes ver··
tueufes, ,dont Dieu avoit déClaré' la fàinteté, la diftiné1ion

·d:élever delTus,. des Ofatoires ou des Chapellesc : tels à Bazo-
·ehes les tombeaux de S. Rutin. ~ de S. Valere, &. à Troë~
nes .près de ·la Fe~té.-Milon , celui de S.. Vulgis : de-là pëùr- .

.être a~fIi la ~egle de placçrfous les autels les Reliques de q~e1-

oque Saint.. '. . .'.' .
. Les Payeos qui fè faifoient· inhumer dan~ leurs~maifôns .ou.. . . . .
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'fur:les,gra'nds.chemirîs, avec quelqu'e,fignefur'leursltombéaux" ,
.avoient delfeiri., der revivr'e,: après! leur, mort, :dans y.efprit des; ,

.;voyageurs &" .d,e ..la ~ poftçrité~" .Les Chrétiens; perfeêtiorinereric.
•ces vues de yanité dans la fuite des temps. S. ArnouL le Marr.,
:tyr demanda d~êtrè inhumé fUI' un grand 'chemin , afin: d'avoir
;part aux, prieres despaffa~s. ,Qn. J,changea ,ainfi. ceL,ufage' eM.

, ,des, moyens de falut., On: pla~a d abord les',[épqlture,s' furIes,'
,-chemins·,qui conduifoient. aux Eglifes ,. afin que la vue~de ée's;
:tomheaux engage~t les Rerfonnes: qUI a1JoieIit'auxSaincs' Offi.,.·
~ces ,à prierpour'ceuxque ces tombeaux renfermoient., Cette'

-~coutume paroît .dans le Valois "dèsJès quatrién~e,& cinquié:..-
:lue' fiécles de l'Ere' Chrétienne.. De proche; en 'prochç',~ OLt,· ,

gagna jûfqu~aux parvis des Eglifes., . - '1' ' ,:.~ :' ..: -, ~.. ,' :.' .

, Sous.les ,regnes de. ,Charlemagne' & de fes fucceffeurs.;. oh',
.enterroit dans les_ parvis. Les. tolUbeaux qu'on a découvert,à-,
'Verberie & à Champlieu, àl'entrée·dès deux Eglifes,~en font:
~des,e?,emples .. , " " ,/, ,'".',' _:,~ ",
(' Je,trouve dansJc;:; Valois deux. fortes dc'Jépulturesdes- per...:-
fonnes diftinguées:, des di~~ & onziéme fiécJes,;' lesJunes a.cÔfé~~

':du feuil de la principal~'porie de'l'Eglife:, .les autrt:s·extérieu': .
:rement ,,; à:côté' des: murs dû, fanél:ùaire:., quelqu.efois·"lilême' '
dans l'épaiffeur de ces, mu{s ou rems les fondations. Les, pre... 
.rniers Châtelains de' Bétliizy ou lems,:'prochèS< devoient être"
.inhumés, dans "'atrium de J'Eglife:Collégiale:.deS. ,Adrièn",
,:fuivant la .Charce ,de J'ap..To6b ,;'qui contient P€tabl'iil"ement:
-du ChaRitre.;La'Dame:de N'anteuil;.qui époufa ItaoulIlComte- ,
de,Crépy &'de Senlis" fur la fin qù dixiénie~fiécle~,fut: irthumée~

::extérieureinent au coté.droit ,du fanél:uaire' de l'Eglife.Rao'ul III.
:& Adele fon époufe, choiflrent de mêm~' 'leur fépu1cure" .au'! .
-côté'gauche db ,fanél:ua,ire de l'Eglife ~~ S...Arnoul de,·G;cpYl,.
-auffi ,ex:térieurë:ment~ Qn.cQnftruifqit alors:un. pet-ic caveau p0ÙC
•chaque corps. -Le:'jeùne. Gautü~r, ,tué en allant au fiége d.e?Vi.... 
.. try, ,. ne,' fut Bas inhumé "dans' l'Eglife"de:S;: Remy de 'Reiins;',
: malgré' ]a'.préfem~e du Roi. &'des, plus"grands Seigheurs de la,.
-Monarchie, qui' affiftoie)1t. à, fon convoi; malgré les 'égard:s~

',' dus à fa h~ll,1te naiffance" & J~~p.uHrance "énorme :de· RaouLHr'
-fon. pere~~ 'On enrerraJol1; corps '~ans f.e, -Cloitre::des" Religieux,-,
l'~~s de l'Eglife; Ill. Cœmetrio, ùieJL·ClauJlro. Mom?c!zol'llm.-:..A ..

, ·Rivë~oürqpn .a, trollyé~il ,Y,.a.dii 'ans ;Jous iJ~s~'inurs du; côté::'

"
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Méri:d.je7tuvl.de!l'.Eglife aauelle, bâtie fur les'fondemens ete
l'àncïenn~e" :phifI€urscercueils' de pierre, pareilis 'à ceux de la
Ca~ellede Charlemâgne à Verberie, excepte qu'ils font moins'
·,anClens•
.::. On refpeaa' jufqU'àU douziéme fiécle ; les' Eglifes comme
è€s. lieux .con;facresau culte .de Dieu ,'où rien d'impur & d~

'Corrompu. n.'e devoit entrer; ou d'ailleurs les exhalations mal
:fain'cs,:&.. Les .v~peurs i,nfettes des cadavres ~quoique couverts
"dè terre ,pouvoientcaufer une grande altération' dans la fanté
-de ceux qui s'y affembloient. On négligea pour lors ces con~

·fidérations,. &. l'on Crt.lt qu'ert enterrant les corps des Fonda
iteut$ ~ &. de;s Grands feulement,. à l'entrée des EgLifes, le petit
not)1bre des fépultures ne pourroit pas. nuire. à la [alubrité de

·.l'ai);,~fTœrtou:t.J;n. couvrant chaque folfe d'une large pierre.
, ..N.ousavons dan.s 1e Valois, beaucoup d'exemples de tom
.lbeaux.a,inu placés; celui de la Comte[e Eléonore, à l'entrée
de l'Eglife du Parc, .celui du Sire de Viry, pJ:ès la parte de
"ëêlle"'Qc Mornie\1val, ceux enfin' de Philippe l de Nanteuil,
.&.de fes fuccèff~lits, dom les corps font inhumés fous les mar
.cItes & à 'côté dé 'l'efcali.er par lequel on defcend dans la nef
'-de l'Eglife, quoique -leurs cénotaphes foient plus avant vers le
~œu~ . ~ .

En 11)1 , il fut décidé dans un Chapitre général de Cîteaux,
.qü'on n'inhumeroit phisaucun corps dans les Eglifes de l'Ordre,
":è'.X.cepté c.eux des Rois ,: des Prélats, & desperfol'lnes 'mort~s

:en odeur de fa,inceté. G'eft pour ce flJjet que les corps de Jo
:.llein Evêque de :Soitfons, & du ,Bienheut~ux Jean de Mont
'Ji1irel fur.em reçns dans l'Eglife de Long-pOlu., tandis que celui

. ,de Raoul V fils du Fon.dateu:r, fut enterré dans le Cloître des
~eligieux~ Pat cesréglemens, on' avoit deffein de p~ofcrire

".de~x.abus; le premie;rd'épargner auxfidéles affemblés, le dé
-(;tgrémen.t & les incommodités du mauvais air ;2(). comme les
.Eglifes de Citeaux étoient prefque toutes d'une grande magni~

ficènce, les Sup:érieurs des .communautésrecevoient des
!oHicitations .de. tûmes' parts; des .gens riches fur-tout ,qui
offroient des fomtuès, à l'effet d'obtenir la'facilité d'être in
humés dans les Eglifes;" ce qui provenoit plutôt d'un mouve~

ment de vanité;. que d~un principe de religion: . ."
P.endant le.coù:rs du trei:ûéme ftéc1e 1 .on tranfgreffa vlfib.l~-:
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ment ,da,os: l~Occlr.ë: mên'iet de 0 Citeaux ~ 'cotites' ·-[orces"ôé regles;
jufqu!à b:leffer la :bie11lréartc~.:SU:r,la .nn :de:ce fiéçl'e, on i:nhu:
m0Ît les femmes :jÙfq\ilês .dans:l:es fan6luatres. <Les tombeaux.
~les' :fiédes. fuiv.ar\s "-li'oRt :'pt:es;"~i'e:t~:,d.e:' &fUnéXif.· 'Coudtant :les
,emp'tacemen:s·.; ;on,les:recori11<D~t:à' qüe:l<ifu'es':figné~ gê~éfaux, de
l!lême que ceux des' fi;éde's ~p:t~~cêcl~RS. ~N'Ou-s.~aU0lÏS ':donner'
l',explication de ,ces' fignes" ..e:n tep,reliant :l:~S:,ëh.of'e's dès,.l'~ri,:
gine. ..;... :.-' .:.--' ., .. ~ ,~: .. , .'

" .... '~ous avons 'Ïl~diqli€ aux~Bages, ..,.,' ~ t;k. 48 J, :&1 'pr~mier ;vo~
lume, l'âge.des·t0'm1>eaü~x.:aecon~:pagn:ésde'bl-0csdë pie'rre,:brute,
airifi"que des"€'erc~ei'ls de:,plâtr.e. ;bü~dç bti'que.; 0~.r.on t~ou\le
des moi:iuGiesl),ou:des boûtons .tai.H€s,en':d,iai~ant.~es p'tëmiers; .
a-ppa~c.ierihenta\:l,temps de'sGaulois; les fe:,ëonGs~(è rapportent:
a~ bas Empi're. . .. ' :, . , :. , . . :
. Nousa·vons da,ns le Va:loi~, ,deuxépoque~pr-incipalès.) t0l!.":'

c:hant les'~fép\:l:ltù~s nüli,ta-ites ; ~'a firI-<Îü ;gas-EmpiI:e.& le ·te:O:lps,
des Che~aleries• .:Nous ~ve~_5'-:exp:liqué ce' qu.i ..r-'fga.r-de le 'Bas:"
Empit,e;; :à:~lâ .~,nt <ile'là de[cli~p~i~n :du',camr.. ;de- ~âJnpliet:l ;= à,
la page' if:3"dù'i'>te~ier{v~~Jun)e;: :v.0itbquelques~J.!eg;te:s 'pGur con;;'
noîtt:e ·de quel tèmps fo,ht les: :Fo:rn1beaux ·des lChe,v~lier-~ ,ou· des:

,NoMes" -où f0n ne~t;roüv,e 'au~cùn;e :dat-e.
,L~on ,n'inhum<;>it prefque je.-màiSbrl JC~,evaWi:èf.'''~ f:an~"p-la<::'6~' .

â ,côte: ,qè:1}:ui:, çiji:ielq\W"s 'rn'~ù'g-t!1es, cleo f'a.;ûig.i1Ï~~·~~I~è:'fon ..ét~t•.
Ge:~ -mà!'(ques 'ont: N.a:tiê?è0mJi1è,~les. atmllr~s.. .. ::' ::}' i' !
'.. 'Epées ~ .IDan's'les"pi'el1~l~r-sltéB:,ps~ôè:nfrt"r-~ .!j\l10n'~~€,liie),:0l1'pf~.;.

çoit fous1a ,t~te ,de-s':mi:lita'ir-es qu" on· eAte.r-roit). la)üidhe... d~ar-·
Ines ·clOAt ,Hs ;s'êt6fe·nt.:-fe-r-vi· Elcin:s tes ·coriibat's.fGn mett.o1t:-auffi.
'à cGtéWêl1;x·ile's. :bonts:~é lé~:S'bric;(5s~"&'de;1ëürs f.iê€11~~ f~;.. , .. - ~ ' .. , ~ ~.. ~ -. ~

tr()~:s ha'G:h.~,sJ<!}.e·pièr,~~).tf,<)à:VJêëS',a,(:t:!J:I'uYf€~l,. p'~r-6~ifell~':aY(i)jlrf€r,yi'

h',cft ';û(a:,g~. '-qes··h.a:ël~è's:"f'é~pti~ôhtia-1es·~v'~\f'ieht·'&n.s:la! i~:atier,e' "
tk.d~ns~la :foqne'j 1fleJ-011.=lès' t~rnps.'~;!I!éS:i}i5;·u~:·~ 1-a~·q~à!lit.e~'des,

.·per,fonnes. 9fl.· à -âéG9ûty;~itl@es)h"aê.fleS~;d'à;fbâr,rè~&'mêÀ:lè .~:agàr-

the\.'d:a.l1s·des' !t!~~l~éa~x~;. Ltis:haëh~~ :l~~ 'plus~;f;êmmuli~s font::
~ .f; ' 0 ' .. ""," ".' Pl ",,\, .-,' d "v,"' "001 ··'1"·· .. '·"'·,·,''\:le'I;1;;e- : ..... ./' ..:...,... ........._·4;._~ ..._ .:.\ ....... J ." ... f"~,,,~.,),"Ji~' J<.-' •. ~ .;_~ (.. ,1~ ..... ~ .. _ • ,J& .. _.,,~

. .La, f'orfljf~ clés·~~îtt;il~s·~;:Gefdrni-iri~:~~gè·i déS~'{mq.h~~11ens!;. :@è,g;.
~ôr,fnGs. ·vatii-ëJfi€ beaïicgü~;·J:~·F~lüs/.e:lllés·;fôll!t:.':'c0-Ùllt@s:,~(~hI1rs~ elie~{ ..
f1:)~t ân:oteiù}lès. :ç>n'i§:eft'[èrvirèi Flr.anç~(jtperll!lan;trlo-Hg:tërrip~'o",

-de ~6irnétere~ " ~&:de ~6ut't~s 'ëp'e~s.:·iLèS·pl~sJà.rgè.~;: res~··?1J:s;
~?a~ff~s& 'les pltls..pefiIDt.es.-, if0Rt atini ;lès~ùs:'reWlarq,'f1a~les-~,
\ -='..IJ '" )!.u.

..
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;Bans 1~$'ûrdotlna,nces:de Louis le Débonnaire,. ces fortes d'é....
pées font app.cUées :clt!tri. ,01:1 en p.ortoit dans tous les états,
les éccléfiaO:iqÙes'etlx~mê.ri1es:; celles qui ne fervoie,nc que d'or
a1emens., éçoië.f\t.lilloins,.pé.(àntes :que les -autres;; :cetEmpereur
el1 fé(erN~rruragc'3;.UX[euls miHt~iœs,ou.aux claIres de citoyens;
~U,~~l;H: Is ~~:tt€f:at·@e."étQ~t; _plu$. C0n 'tcnable;. ,
<H..Pj;:l.):dal\t:.l~§ tirr~·ptipns desNor~al1ds en ,Fra~nce, -toute ef..
péce d'ordre fut interrompu: Les calamités publiques ançanti:
cel1 t .les d..i~~iQêti<?n-s. CeHes-quireg~derlt-lès tèmbeaux, repa
furent:.we;c la Chevalerie.au commencenlent de la tt'oiliéme
J'açe.: Le.s Ch.ev:acliers xe,prirent les:cotirtes épées,. & cette for
rneidur~ .,j1:lfq\l:au regne déS.· LQuis. Godefroy de. :Souillon
aNpii!f'une. cQutte ~pée d\~l1e. trempe ft excellence, qu'dIe fen
doit eri aeux la tête d'un combattant, m'algré fon' cafque. . ;
.·Ou a 'trouvé plulieurs' de' cés épées, dans des, tombeaux du
Mont-Catillon. ·fen ai vu ,une, qui paroiffoit avoir été très
.belle &.. très,-pé(ant~ :. élIe était placée à côté du fquelette ,
Idans un cercueH de pierre: Ja rouille l'avoit rongée en grande
.par~ie~, Je -l'a,i jugé du regne de Charternaghe•.•Un Savant ni'a
~ffuré q':1'onavoit découvert du côté de, Braine, plufieurnom- .
beaux des douze & treiziémes ftédes, dans lefquels on avoiç
:'t~oùvlé :des~ a,rmesde Cette efpéc~. . .. '. '. . '. ;
,·.J)~s le.li~gne deCh(irles V i GU COR;1mença à.porter des épées
plus longue~. Elles oQ·ç dpré. en. France, depuis le cOl1lJ1l1ence
.ment de~ guerres dv.iJes, ,jufqu'auregne de François l. L'tpée
-de la Pucelle d'Orléans, qu'on fait voir au tréfo~ de. S. Denys,
;eft en même temps longue.~ large. Je ne fai fi ~'eftJa m~me

:que ç~tt~tIérQï!lleea:Vioya .q1;lçrç.he;r dans le tombeaucJ.'JXn;.Che
N~li;er): '\d:~ui~11eJ~ m?-~~e::A!.1tel.· de i'Eglife de 8aiu)t€: C.athe~ine
:tle; ,Eierqpi~~; pn.y voy~i~ <le'S G,nobc:.& des fleurs; de lysgravées;
'c..eq.uirr1~f.me par9Ît ;}?aS .plQsrancien.que le trei,zj~me'H~cle:On

.'.3, unexempl~ çle cette pratique ,de graver fur les· lames de fer &
~'q'ç~~i-" d<1:ps ~es d~ux CO~m~a\l~ d?J:j\bbaye çle Long-pont.,
dont nous ~VOl1S p~Hé à l~occa{ion de la Dédicace de rEglife
!d~li~t:i.. Qi.iQiq~' @~. f~ :f~~v~kqe; l.qh~ues,épées;. fous le. regne
;de:Fr@,!lJ.çpi:s~l, '@,l!ljeRp~a5'Oit.:rarem~ntda.ns.l~~ t<lmbeaux.. Ces
ll<>ngt!~.s~ ~l1)e,S ;n.e,d9pnOlelilt pas' eJ(c1ufion aux autres plus pé
:fahtes-, -plus tatg~s·0tipt~S. cQurtes. On maniait felon les renl"
~ont~e~.,: l~s·,b~aque'..J:na;es ,.les, .poignards, les cimeterès, les

. - , . 1àbres j'
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fa,bres. Plus on, approche' 'dll règne de François:1 '& dés der-
,niers fiécles, plus la forme. des armes ?ffenHvesvarie. " • ".
, Lorfqu~en fouiHanc dans une plaine, on',découv're dès f~{fes

,larges & profon~es', :remplies :~'offemens.; & ~es, fdITes 'P~r,tï-

culieres qui ne contienn'entqu'un fe,ul corps:, avec' unê' arme
.à côté ou au chevet du fquelette ,c'eit.u'ne preuve qu'a y a eu
,fur les lieux quelques combats. La forme des .ép~es détermine
'le tem'ps. de la. bat~ille', du choc, de la rencontre: Le Jeul
moyen de connoî~re l'âge des t~mbeau'x: par, les' àrmes qu'ils
-renferment, 'eil: d'avoir;recourS"~ux Ouvrag~s des Auteurs, qqi
ont traité 'de la Milice F rançoife, & qui, polir rendre leul's
,écrits plus intelligibles', ont fait graver' des figures. ;le Traité
:fous ce titre par le p ..Danie1, eft ùn boil guide. . . ",
.' Les· regles que jè viens d'établir touchant .la forme des art
,mes ~ [ont fujettes à· des exceptions. Q~oiq~e' fous 'Çharlema:"
gne on' portât, de :'èo'urtes épé'es, les' hommes' d'une :taille

.,ha'ui.e & avantageufe.lesavoient lôtigùes. L'épée de Charle
magne eft de cette figure. Celle de notre Oger de Chavercy
avoit"trois pied~ de lame, irois pouces de large à la garde, ôc
Uli 'pouce & demi vers·là"pointe. Sous Char~es le Chauve, ori

, portoit des ançons de fix"pieds ,e[p~ées de derùi· piques: Mais
ce [ont des excepti9ns à l'ufage général ge' <.::haque fiécle. Il
n'eft, pas plus permis d'en tirer des indùél:ions J pour'détermi
ner le poids, la longueùr & la. forme des armes :ordinaires, que
de la hache du grand Ferret,. p'our ·con naître la péCanteur &
la longueur de celles du regne de Charles VI. 'J

Cercueils. La matier.e des ~ertuei1sa ptefq~e toujours été la
pierre ou le b,ois. Les premiers cercueils' de pierre' [ont crès:..
anciens; Pline en fait menti.on dans fon Hiftoire naturelle (1).
Les Romains en .ont introduit. l'ufage· dans la Belgique &
dan~ le refte des Gaules. Ils ont duré jufqu'au qùinziéme fié-. '
de : ce qui fait qu'on a beaucoup de peine à déterminer leur
âge par leur figure. Je ne puis donner. à ce [ujet qu'une regle
générale', qui'eft, que~.plus ces cercueils ~ppr,?chënt du qua:-
ré long, plus ils [ont anciens ,:-ceux qui vc;>nt 'en piminuant
du côté' des pieds, .font plus mo~ernes•.Les infqipt,ions & .
•les dates, lorfqu'elles Ce trouvent réunies," expliquent tout.
L~s infèriptions~ [ans dates. Ce déterminent par la figure des

(1) Lib. 36. c. 11. . .

Tom. 1 f. .- T t t
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lettres & -par Je fujet de là légende•. Les cercueils de.pierre·
font orqinaÏJrement. couverts d'une table de leur longueur.
-Lorfque le tombeau eft accompagné d'infcripcions , l'écriture
eft f~>uvent gravée fUf la furface du couvercle, qui regarde l'in.
térieu~r du tombeau. Quelquefois ces pierres' font de plufieurs';
piéces : mieux la pierre eft choiGe & le couvercle poli, plus
c'eft une préfomption, que la perronne dont il renferme le

.corps, a joui d'un.e grande confidération, par fan mérite, par
fan rang Ol;J par f.a fortune.. '. '
, Les GauloisinhunlOient leurs morts: dans des cercueils de'
bois (1) : lar loi Salique en fait mention. Ces' bieres. av..oiem la.
figure d'une· ba'r,que, plus large au milieu qu'aux deux extré.
mités. Elles Ce terminoient en pointe. vers les pieds: c'ea.
,pour Ce fuiet , q;ue dans les Ordonnances de Charlemagne, on.
les nomme e~lcote' nofjà. & nofJus.., pour navis ou nafJis. Lorf-·
-fiu:on d~cotlNre des tombeaux de Gaulois, on ne retrouve
plus q.tJe les. dous ou' les ligatures de fér., qui fervoient à joïn...
dre, à unir les planches.' .

Maufoldes ou céllotapMs. On donne le'~om de maujolées.';
aux tombeaux revê.ms d'ornemens d'architefrure & de fcplp
ture. Les :dr'lperie:s .des figure.s indiquent leur' age, au dé...·
faut d?in:f(;rip.tion~ Le:~ ftatl.ies t,o.utes d7ztne ven.ue, dont les~

membres, ~Hdieu de fordr, fOlll!gmfIiéremeneconfondus'avec:
les draperies, appanr-iennent aux regnes de Dagobert l, &
à ceux d.e fes .premiers. fuccelTeurs. Sous· le Roi Robert, les·.
Sculpteurs commencereIJ,t à faire fortir- un peuJes membres, &
~.éte'nc\i1e·lè$ draperi.es. I-es fiatues de ces deux âges fone très,;
ral'~s dans le Valois ,. çQmme· ailleurs. Cè n'eft gueres qu'au,
treiziéme G-éde', qu'on a commencé à multiplier en pierre ou·
en aira:in, les ftatues fur les.tombeaux. On peut à. cefujet, re,,·
c.<Vl!lrir à ce <iJ.:ue nous avons dit des tombeaux de Nanteuil &.
~e Blaine, au Livre quatriém.e de cette Hifto.ire. Lorfqu'une:'
infcription- eft teHemene effacée', qJioO" n'y diftingue plus de
lett:~es, af(eœ.hlées, la figure: d'une ou' de deux lettres ifolées- in-
~ique-I'âgede.J'écriture. . .
. Les' bas reliefs & les ornemens d'arcnite.aure , qui accom
pagnerlt: prefque· toujours les tomheaux, font des' ugnes cer,...·
œins pou;r car:aaérife.r le. monument•. Les o.memens. les plus;

\ T' 0(I). AH•. 17.;, n. Jo... .,
"
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(;ommUl'\S .foiltôés portiques, des bâtimens " des colonades ,
&<3. La POintè de l'agive., plus 'ou mo.ins aigue, les plein..ceil1l"
tres, la déliéatelle des piliers:, &c•.. font des indices dont on
peut tirer pârtie) etl confultari.t"ce que noUs :rapportons:dalis
cette' Hiftoirei,.· touchallti -le goût d'architetlurepropre;.à c:ha~
ilue fiéde. _ " ,. . . _.' - .

.les .ornemens d'architeéhtre du treiziéme fiéd~ne font
.p~s:until.0ye'i1toujours fûr .d'econhoître lé tenips.;.:où.eft ·m.orte
la perfolme dont ils douvrent le corps. NO\l·s avons::darls le..yâ.~
.).Gis beauco.up d'cxemples· dc wmb.eaut du treiziéme. fiécle~,

'qui CGuvrcnt des fépultures du dixiérhe'& du ônziérriè. Ilfaut'
:alors recourit aùx' indications qu'on pèut. tirer .de 1-'èmplacè':'
ment.;. examiner fi le corps a été :'Ïnhumé .extérieurement; à
:côié ou au loin .des mtlrsdes Egl~fes,~ dans Je. pàrvis':o~ dans
~~int'érieur;.à l'entrée 'Jau milieu ou :dansJc! fanétua·ire.·· ). ~ .;
.- .Prefq.ue tolTtes les ftatues couchees ont un lion bu. ùn chien
:à Jeurs ·pieds. :On'voit:à: Biàine ~ [ur pluueurs:tornbes en relief
,-des Dames du lieu, dèux petits chiens ; avec, deS colliers gar
'nis de grelots : l'u'n ronge un 'os qu'il tient. d.ans fes pattes.
:Le chien 'eil: -le fymbolede la fidélité', lè .Hon·cft l'emb1ême
-<1e-laforce.& qe.la valeur. Ces figne's~étantco.mmuns, n'indi
quent. rien de précis qui caraétériie la quali.té des perfonnes;:,:.
,ni le temps où elles 'vivaient. ....: ~ " . '. ':

,: Caveaux. Ndus avons déux fottès .decaveaux dans le Valois.
: f1 • ,

Les plus anciens font ceux qui contiennent un feul c'Ûrps~ :On
.nommoitJPelztllca) les caveaux folit~lÏ-res• .Ils. 'étoient,en,grand
·nombre aux· dixiéme,& ~onziémeG.écles. RaoulE! & -Con
.époufe Adéle', .mere du :C~niÙ~:Simoh,.Jurent::inhumés dans
-deux caveaux fêparés. qui. Ce: t-Ouchoient f ùl.fj;ellincâ' dupli:ci.
Les caveaux de familles fohtmoins' a'ncien-s. Il y a à Braine"

·.dans· la Cha'pelle -d~s' Comtës ~ hroiscavèaux ,communs ,qui
.;!hnt de·s. premiers..qu'on ait pratiq~és;'Usçontièqnent des :cer
.-cmEls: de plomb de plurfieurs'âges"Nousn';avons point parlé
<le' -cette efp:eee de..cercuèi-1s. en con:i.tnen,çant cètte dif€'Uffion~,

_pàtce' qu'ils ;[0nt des exce.piions~àJa,·~egLë g~n:éralc.;-;& -q.ue
-cl'aiHeurs l~ .mé~hQde en éft.· r:édem~ ;-. :en;.c01nraràif:on· des'cer
cueils de pierre & des cercueils de bois. On embaumC?it de fa
:même maniere :que -de nos joms , les. corps qu~ori y ·déporoit.
~9nne .p.et!t;gueres.diftrhg~é:tèes. cercueils; qilè par :l'infcription•.

. .' .T t t ij
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Tombes. On ne voit dans les Eglifes du Valois que peu de

·tombes, qui: ayem·~té pofées:avant:le douziém'e fiéèle : encorè
Jont"eHes ra:res~ Celles du treizjéme fiéclefont très-communes
:& variées; par rapport aux matiercs, qui font la pierre dure , l~
·marbre', l~arqoife., la pie~re bleue, 'le cuivre., l'airain doré, &c.
à plat ou r~fe terre, élevées fur un'maffifou flir des focles. Il eft
:tres-rare de trouver des tombes f:msinfcriptions', enrieres ou
effacées eh partie. Dans le fecond cas, l'on aid-e à la lettre; la
-figure de quelques-unes' de ces lettres indi'que le téinps du
.tomhèau. Les taMes de marbre ou de pierres dures, pofées fur
:un maillf-élevé d'un. pied ou d'un demi pied de terre à l'entrée 
des Eglifes ;font la.plôpart du douziéme fiécle. Les omemens
o'arch!tetlure qu'on y voit, fom des indications dont on doit
:tirer partie~ Celles qui (ontgi~ndes, charg~es de d~{feins, ëo.n~
les figures ont le mafque, .les pIeds & les mams, les armes même,
·'Încruftées.de marbre, d'albâtre. " ou de quelque' matiere !are,
. fe rapportent à'la- fin- du: treiziéme fiéclé ou au commencement
du quatOrziéme. Ces fortes de tombes fom 'communes à Long
ponc, & dans prefque t.outes, les grandes Eglifes. La tombe de
Pierre Coqùere:l; Sécrétaire du Roi Ch.arles V & de Jeàn. Duc
de NOr}11andie. , inhurrié à Verberie .dans la Chapèlle de Notre
tDame-,:.etrune iaiétédans..ce.genre. - - . - - _ - : ,

Les épitaphes font poftérieures. aux tombes. Gelles de Long
p'ont1cjùi !paffént pour.avoir été placées au douziéme fiéc1e, ont
été renouvelléesou'tranfcrites des tombes, aux quinze, [eize
& dix-feptiérne ,fiédes. On connaît Yancienneté'. des, épitaphes.
'à.1'éc'riritlne & aux omemens., Les gorhiquès fonn des premieres
:q.u'on ait:pliacées;'dàn~ -les Eglifes ;.. ce qui prouve que l'ufag.e
·en -eft -mo,Gié,me ,.. au mo,ins 'dans' lë Valois'. On: trouve néarL-', .

moins des' exceptions: à cette legle. :
. .S,ous le regne.'de Françôis l, la coutume s'établit, du côté
de la·F.erté:-:lYfilon .&.dans·quèlques. autres endroits· d.u. Valois ,.

:d~él;ev,er à-c0té oudeffusdes tombeaùx, de' petites Chapelles:,
.où foni repréfentés les M yfteres de'la Paffion de Jefus-Chrift',
celui {ur:tout d~ fa fépuhure'. L'âge de ces petites Châpelles
fépulc'rales fe. ·détermine par lès Salamandres qui y fom figu-, . -
rees~ .

J'ai vu dans -.quelques Eglifes r'ouvrir 'des folfes, OlI l'on
,trouvoif delax vafesde terre verniifés; l'un à la tête, l'autre au- - ~ - .'...
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piëcl de hi foffe ;Tun vuide, l'autre ren:tpli de charb~ns éteints.
Ces terûnes fervoient à l'urage qui fui.t. Au moment qu'on:
allait mettre le corps en terre J'on èrfJpWfoit r.un d'eau-bénite,
& l'on mectoitdans l'autre des charbons ardens~ On répandait·
de l'encens fur le brafier, tant pour diffiper le mauva'~s air, que:
pour être un' figne myftique de Fhom01age' dû au ·fouverain'
pouvoir du Créateur' fur la vie & fur la mort des bomme~.. On:
faitl~. vertu .qui, e.fi ,a.üribuée à l'e~u-bénite ,d'écarter 'les' ma~:
lins efprits, & l'ennemi de notre faIm. .. . ~. . .
. Cettë c6utumè a. fübfifté p'endant'long-tet-rtps daJ:is l'Eg~i.fe ...
On prouve par un paffage tiré des écrits de Jean Baleth, àuteur
du douziéme fiécle (1), que' cette cérémonie s'obfetyoit âe fort
temps. Un autre texte des écrits' de Guillaume ·Durand Evê..·
que .de Mende apprend, que -vers J'àL1 1286., cet uf,:fge coni.-:

nie'nçoit à tomber dans le pays où il vivoit. Il a fubfi'fté· dans:
le Valois ,. ;ufqu'a~ commencement du' dern-ièf Gécle.· .)

Plu(ieurs rai,fons m'ont engagé :'1' compafer cette digrefIiol1'
fur les tombeaux.. Je la place ici, tant afin d'éclairer, fur· cette'
matiere, les. perfoni1es qui en ignorent toutes les parci'es, que"
pour. diffiper l'illufion , les terreurs paniques ,. les' fables ou.
indécentes, ou tOUIl .au 1110·ins ridicules, par- lefquelles dn:·
entreprend. tous les:' jours d'expliquer .les monumens ou tes::

.lignes des fépultures. Cet article fàit auffi cbnnoÎr:re, qu' Ol~.
-peut ti·rer de la: defcription des' tombeaux un grand· nombre·
de notidns ,. propres 'à.éclaircir: l'hiftaire des provinc~s & des,·
familles. '. :

Combien de cercueils:, de tombes', d'épitaphes·:, de pïerres,_
chargées,d'infcripdons, font détruites., brifées. ou féparées",
pour un vil emploi, & dont on eut pu tirer parti, pour le bien:
des familles, la: fuite des Seigneurs J }'liiftoire des grands hom
mes, enfin 'pour l'éc1airèiffement de bien des points, de lit~éra:..

ture·~. d'antiquités,. de géographie" même, qui demeurent o~f
curs, faute de monumens, certains? On il' vu Futilité de ces'. .
fortes de découvertes, dans' deux, exemples que nous, avons:
rapportés. On avoit compofé des di-ffertations., des. mémoires'
remplis de recherches, à·l'effet de prouver, qu'Anne de RufIie
veuve du Roi Henry l, . étoit retournée dans fa patrie en· l'an'
1066 , ..après.a voir ép'ouféle Comte de Crépy Raoul.lIt.I; q\:l~on.

- (J). Mem~. .(\cad. Bel. Let. t.~ .. p. 175!.. lS~
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ravoitcontra~llt à ce,tteretraÎte, àcaufe dû fcandàle de fan'
<1:11iance illicite. La déèouverte du tombeau de cette Dame
â la· Ferté-Alais en Gatinois, a démontré l'illufio'n des tai.
fonnemens Hms fin) 'qu'on ,avait avancés àce- fujet ; l'infGrip'"

. tian. de ce tombeau prouve, qu'elle mourut en France. Nous,
avons aufii tiré des fnd\létions avantageufes à cette HiftoÎt'e,
de la décQuverte faite à Arras au fiécle pa1fé, du tOmbeau
,d',Eli(abeth 'c!e Vermatidoisépoufè de Philippe d'Alface Comte:
de Flandres.
, La côuu:l:n1e qui slntroduit dans les Monafteres & dans les

ltglifes, de fcier les tombes & les épitaphes , & de les débiter
·çn pavés ou en pierres detaille ,eft bien oppafée ·aux vues
utiles que nous voudtiolls pouvoir infpirer. Loin de confe-rven
auxlettrces, aux ~echerGhes des Savans ;& a la Religion mê"
l~e, <les mol11:lmenS qui'ne coutentr~en.à ménager , il femble
qu'on s'attache à les détruire; ou dans la crainte qu'ils ne tap'"
pellent des obligations auxquelles on ne veut pas's'aftreindte ,
ou par une épargne mal entendue, qui fauve la dépenfe de
'quelques pierres de taille dans la cohfrrué\:ion d'uu hâtiment.
'. Les motifs qui impofenr aux chefs des Commmlauté's &,-des
Eglifes, l',obligation de veiller à la confervation des tombeaux,
font importans lX fiGtpbreux. Ces chefs font pour-ainfi-dire éta'"
'blis gardiens -des fépultures & desmonumens qui les couvrent.
Les biens dont ils, jouiffent, ne fopt-ils pas des gages de la vi
:gilan,ce -' que teurs prédéceffèl1rS out vouée aux fORda:,reurs ou
aux bienfaiteurs de leurs Maifons ? '
. CeUx dont les tombeaux renferment les co~ps, font prefque

toujburs des perfonnes au-deffus du vulgaire, qui Ont été diC..
tingués parmi teurs cQ'ntemporains , ou pàr leurs belles a8:ions
'& leur rang, ou p.at lèS fèntiniens de religion auxquels ils ont
mis le fceau a'vant leur mort, en privant lèuts héritiers d'une.
partie de leurs biens, pour les 'confae-rér à Dieu. N'eft-ce pas un
pdncipe', autotifé .,par le confentement de tous les pe'uples,
même les plus haroàres ,qu'on doit refpeaer les objets defti-

. nés à perpétuer la mémoire des grallds hommes? Les Gaulois
• l'admettaient & le pratiquoient , avant qu'ils eufTent été inf..

t!uits des maximes .·de la politeffe Romaine.,
Pa[onis éJi revùe tous les peuples policés, qlli n'ont paS eu

le bonheur d'être éèrai~és des ll.lm!~res de la foi, ceux même
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'-qui n'avoient qu'une idée confufe de l'autre vie; quels foins-,
-. n'apportoient-ils pas à' la confetvation de tout ce qui pouvoit,
, , contribuer à faire refpeél:er les corps re,nfermés dans les tom-,
'beaux; les cendres même,dépofées dans des urnes? Cétoit dans~
-reurs efprit-s une audace fa.-crilége, d~ofer remuer les cendres:

des morts.·, ,~
Parmi les Chrétiens & jufq~es dans les cloîtres" ou c'eft ufl~

dogme de croire, que les,cùrps reffufc,iteroÎlt un jour, & feront'
. animés de lîouveau, afin de paroître devant le' Créateur, tels,
qu'ils ont été au temps' de leur union av.ec l'ame, il femble

;qu'on prenne plaifir à profaner les fépulrures qui les renfer-
~ Fnent" & à femer les cendres des plus illuftres morts, comme,
"<:)u jette' au. vent celles des criminels, qui ont été condamnés ale
·feu pour expier leurs forfaits. , ,
, '. 65, La foire de Crépy transférée en 1·3-7 t , de l'Oélave de'
-8: Arn0l:1J en Juillet, àl'Oàave de S: Denys en Oélobre '"
avoit été interrompue & prefque détruite, pendant les guerrés;

.civile11'.' Cette foir~ éprouva une nouvelle révolution ,en l'an-'
·née 1492. Le Duc d'Orléans obtint du Roi Charles, VIII " la';,
:faciliré de la divifer' & de la tenir en deux termes) plus ,com:-'
modes aux Comm'en;ans que le mois, d'Oélobre.Le premier:
·fut' fixé au pr.emier Lundi de Carême; le fecond, a~ trois NQ-o
.vembre, -le l'endemain de la fête des l'tIares. Le Roi Charl~s

·VIII fic: expédier à c~ füjct,; des lettres qui font datées du huit:
Décembre t 49'2,., Il Yretrace en raccourci le tableau des p1al-, ,
heurs " que la ville de CrépY' avait e~uyé's pendant les guerres.. ,
·On ajoute, que cette foire n'avait pas été tenu~ de mémoire:
':d3homme ; qu'on la rétabliffoi t /afin de fa vor~fer d~ plus en;
plus le renouveHemel:1t de Cr~py , qui commençait afe repeu~'

"pler & à, rentrer clans res anciens droits de Capitale~ , ,
.Ces lettres~ portent allfJJ, que la foire ainft diviféé, durera~, '

deux jours à chaque terme; qu~ s'il furvienç, une fêt~ l'un de,
,ces- deux jours, hJoire fera continu.ée le lend'einain de la fête;:,
-les Marchands) ajoute- t"on,- jouiront4es franc~ifes 0r.dinaires~:,: ,
-ils ne paiyeront auclln"dwit:" exc~p~é la maltote du 'vin: cette"
~'altote"confiftoit, dans1e pay~nlent du huitiémede tout le v,iu-'
q'ui fe vendO,ie d~ll1s la'vil1~ & dan~'les faux bourgs , pen9ant le~

-temps de la foire. Ces lettres eJ:Cpédiées aux Mon~ils -", font' .
adreffées aux,g~ns des,ComEtes~de ~aris ,. q~i.1es enregifirerenc:

• l - _0



mé" .

520 HISTOIRE DU DUCH'É
'le vingc-qùarre Février 119 2 , 119 3 avant Pâques, Caufla' ré-
ferve du huitiéme du vin & le c\roit fur le bétail à pied [our-

·ché. Ce rétabliffemenc de.la foire de Crépyavoit été précédé
-d'une enquête, dont le Lu:utenant général du Bailly de Sen
'lis avait été chargé, comme éta~t le Juge Royal le plus voifin
·des lieux. 1 • .

, 66. Charles .VIII après un regne de quinze .ans, plus agité
.. Far les expéditions qu'il entreprit ,au-de~ors, que par les ~ffai-
· res. d~'deda~s, mourude fept Avnl de l.an 1198, agé de vmgt
fept ans. Il. avait é,poufé le trejze Décembre 1191, Anne de

~ Eret,!gne ; qui lui fur vécut jufqu'~n 1 513. Il eut d'elle trois fils
·& une fille" qui moururent en bas âge. Après lui, la fuccef.
'fiqn au T~ône fut dévoluè de .ple~n droit, ,à Louis Duc d'Ore'
1éans & de Valois fon plu~ proc~e parent, qui defcendoit du

.Prince Louis premier Duc Je Valo~s; frere du Roi Charles VI.
'LeDuc d'Orléans prit, en montant fur le Trône, le nom de
·Louis XII. Il était pour lors âgé de trente-fix ans. .

Par éet évenement le Duché de Valois fut de nouveau réuni
• 1

',au domaine de la Couronne. Louis XII le conferva jufqu'au
·mois de Février 1499, fui vant notre maniere aétuelle de.comp
'ter. Ainli il garda ce Duché penàant l'efpace de dix mois.
· Louis XII n'avoit pas alors de ,plus proche parent, que
·Fra.nçois d.e Valois Comte d'Angoulême fon coufin, fils de
Cha~les Comte d'Angoulême & de Louife de Savoye, petit
fils de Jean Comte d'Angoulême, troiGéme fils du Duc d'Or-
]éans frere de Charles. VI. Lo,uis XII réfolut de changer fon
titre, & de lui donner en apanage le Duché ,de Valois. Il
exécuta ce .p.rojet au château du Verger J où il inveLlit de ce
'Duché le Prince François de Valois, ;par des Lettres-paten
tes qui furent revêtues de toutes les formalités (1). Ces lettres
portent, que le Prince apanage.r tiendra le Duché de Valois, à
fOl & hommage du Roi, & de la Couronne de France, pour
en jouir lui & fes hoirs mâles ~avec pouvoir de, conférer les
offices & les b.énéficesqui en dépendent. Le Parlementenre
.gi:ftra ces lettres le vingt {lx Avril 1199. François prit poffeffion
du Duché de Valois. Il en conferva le. titre & le ·domaine "
Jufqu:au temps de fon avénement à la Couronne.' .

67" Dans le mêm~ temps où le Lieucenant:général Jean Plu
(1) Blan.ch• .i. 1. p. 397. An[elm. t. 3. p. 7.3 6•
, - .. . - .
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mé; (econd du n~m, entreprit de rédiger les Coutumes de .
.Va.lois,Me Jean Morel, Lieutenant gén~ral du Bailly de Senli~,.
travaiHaà réformer les' cahiers des Coutumes de fon Bailliage.:.
Ce travail dura depuisJ:t97.,· j~fq!-:1'~n 1 s06., pù les troisét~tSl
des'Châtellerties de Senli~,~, dè' Greil,. (~re'Iif a{fehil:)lé~ :p'our.
e'ntendre' la.1eEture dés ârtidés; {)c' y'dàri-nér~Je\lr confen~è

lne~t~ Le 'cahier' rédigé par .Morel; eft conferyé m~nufcrit daqs 
la ,biblibthéque .de S. Vi,!cent',de Sc;;nlis. Dans. un titr~deYan"

1.f97, Jean Plumé 'eft qualifi§~, ..~.icenti~ ,ès Loix,. .Cq:nfeHt~r..
•}de!'v1(;ll1feign~ut l~ .D\l~_d'q~~é.a.l1s " ,l'4l1an & VaJ~is'; Liell- .
•'·te"nanr général--dé ,M.-'lé: GouveYn'eu'r'& Bailly-de Val~is:'pQ~C~

., Monfeigneur le Duc <c. Ce titre daté du onze Juin, éftt:in'aCt-e·l
par lequel cet Officier déclare avoir reçu à foi & hommage
l'acquéreur du fief de :1~, Ma~onnerie ;. :limé près de Ver~
berie. ' _

~ ,

68 •. Il Y avoit en,core des francs Archers dans le Valois en
-l'année 1 Soo , malgré leur fuppreffion fait~ fous le regne de
Louis XI. On appelloit ainfi ,.des gens exercés à manier l'arc,
poùr [ervir dans les armées.. Leur ,franchife confiUoit, à être
exemptS de guet, de/taille' & de' g~rde " 'tant en paix qu'en
guerre. Cette milice avo~tété établf~ \p.~r Charles VII en 114-8 :
elle formoit un .~orps·.~d~y,ing~7(~?~SI niille '~ommes: Chaque
homme de ce corps ,.ae,~ôlt'~~~:H;r.été:~,~hol(i parmI foixante
jeunes gens. Ils étoiel1f;~jil~iDués,l&"entret~nus dans les pa
roifTes, aux dépens de'spa~tfc.I.iIiers .. 'L,es habitans de Lavedi-.
nes & de Cutry entrete~QieI!r;':ln ll'anc Archer à leurs frais.
Nous l'apprenons d'un Jugente,~t rèndu aux affifes de Pierre
fonds, tenues au mois de J~in\~ )00, p,ar lequel le Juge or~
donne la reftitution d'une arbalêtre, qui avoit été confifquée
au nommé Renaud, attendu qu~il étoit franc Archer de Laver~

" 'fines & de Cutry. .
69. Le nouveau Duc de Valois ne fit aucune aEtion remar";

. quable, avant le éommencement du fiécle fuivant: fon âge
trop tendre ne lui permettoit pas. de prendre 'eJ;l main.1e'· gou- .
vernement de la province: il était né.' à Cognac le douze Sep
tembre 14-94-. Il avoit~reçu le titre de Com~e d'Angoulême,.
ap'rès la mort de Charles d'Orléans fon pere. Ille quitta à l'âge
de quatreans pour prendre celui de Duc de Valois, qu'il con
fer va jufqu'au temps où il mç>nta fur le Trône. On .vit arriver

Tom~ 1 I. 'Vv V
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aJa.rs, ce que Dutillet cléfiroi-t .9u'on eût 'fait "lorfque Phi1ippe
de Valois parvint à la Couronne de France: le nom & le pa-·
tri$~ine de la Maifon .regnante fureat clopnés. 'au plus proche
r.a.réntpu Roi. . - , : . .

~. 9* ne ~~angeariçn aux armes du jeune l'rince;. il continua
'de ,p'rerid\rë recu cl'Angoijlême,. qui. eO: celui. d'Orléans, ou Va
lois'modei-ne; .au lambel de irois picâ:s ,chargées chacune
d'i:m croiŒmt d'azur.' .
'. La' fource des' guer.res inteftines étant t:arie " les habitans du.
,V~Jols pouvqient tout 'ef~ërer de ,la bienveillance d'un Roi.
Ii#e"d-e ;(ôn peuple, .en re'cevant rour '~eign~urfonplus pro~

~lte parerit. ..' ' , '.. .'
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" 1. Louife de, Savo,ye mere .du, Duc de V.alois" gouverne. fês.dà;'
maines pendant.fa ,minorité, p. 524. :'. , " '
, :le .Oélrois.& exemptions accordés par le Roi Louis XII aux habi-

tans de. la. F.erté.-Milon; .ibid." \ "
, 3•.Commencement du Siége de ~l'Eleélion de CrépJ;' Gœri~er à Sel
de. ce-tte ville & .. de la Ferté~Milon ) p~, 51 5. .

,- 4. froteélion accordée aux Lettres, par le Duc de, Valois, ibid.
, , S. Maîtr~f~ des Eaux..& Forêts du, Valois., Maîtres de cè fiége' &:

" lèurs Lieutenants., ,p~ S,,6 " 5'1,7'" .' " . ,
. 6. Différends touchant les droits de p~cl1e de's Seigneurs.de Saintines eIl

la. rivi.ere,d'.t\.utonne. Suite des Seign.eurs de cette terre" pag•.po8-n~"' .
. 7' Famillè des )).venelles, à. €répy, ibid.. '

,8. Vie. & PO,éfies' d'Albin des Avenelles, ibid•., .
': 9~ Philippe des Avenelles Avoçat; fan caraélere, fes ouvrages, ibid~

, 110. Louis des. Avenelles Pre:v8t de Crépy., p. B 3' . '
1'1. Explication du terme' regA/er, ibid.., .
1-.2. Ré~abliffement des, foires & des:.marchés de Saintines, ibid.

, 1 3~ Abbeffe de &>iiro~s",maintenu.e· dansJe,s .droits fur la. foire dt·
Reirons, p. 5H. "'. , .
. ' 14,' Rétabliffement d~s.marchés de B.éthizy &~ Verberie, ibid.. '.

l'S: Mariage' de Fra;nçois Duc de Valois,.a:vec Claude de Francll'
lille.du Roi Louis·,XU•.Mort de. c.e Roi. Le Du.ç de Valois .parvient:
au trane, ibtd~) . . . ' .. ..'

16_ Rétabliffement ,du MonaUere 'de CoUi'oances, ibid•.
17- Offices de Contr81eurs de,s deniers .communaux&. Oélrois. 'Re...

nouvell~ment de l'Arçhiteélure ~ p. S35'.·' "
.18.,..Le Roi Franç<:>is.1, ,bâtit le. cMteau aéloel'de. Vi\lers-Cotteretz."

Jonélion d~ deux forêts de:'Cuife & de Villers-Cotteretz par la Hay~'

l'J\bbeff'e, .que fe Roi a fait plamer, p. 535', 53 6. '
J9,. Capitainerie...des,Chaffes,d,e.valojs. Suite ~es Capitaines en titre,.,

p~g. r37, 518. .
:î0. CMteaux,réparés', Eglifes Mtiès. Edifices confir.uits; p. ,539 , ) 400"
2 j ~ Etat de .1'Architeélure'dans le Valois fousJe regue de, François .l. .

Jytaniere & goût du fiéde, p. H0, .5'41. . '
2.2., Peinture fur verre: hifioire.du diable. rouge. Re111arques rU,r l'at,t~

:d~ .pein~re fur,verre "p. 54~ ,~54-3~
·23•.J,ufiice des· Eglifes! .Etend~e du. Doyenné. d~Oucby, ibid.. .
2.4'. F,ra~çPis 1':conferve le pucl)é de,Valois en momaJ.lt fur le tr,Qn~.,~'

.GOl:lvern~ur'& Gai.de des Sceaux de la ,Pro~ince, P 544' ,
2. .t~ ,Supp~effion. des Çl;lS Roy~ux p~l.lde Valois.; le!J.f nQmb{e: ~ lellr.s.:,;

q.1.}ahtes·, p.ag. f4f~'" ..' '



.
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_ .!1.6. Le Vâlois ea donné' par le Roi en ufufruit à la Cc.rnteffe de
Taillcbout:g fa Tante. Reglement .du Roi à C~ fujet, p. Hi).

27. Commencement des troubles du·Lut,éranifme , ikiJ. '
,,8. Combat près d'Acy en Multien, entre des Vagabonds Bi ,une Com"-

·p"gnie bourgeoife de la vill~ de Meaux, p. r47,.' . '
29. Chadesde Bourbon Co!Jlte .<le Vendame, G6u#er~eur.de Va:'-

.lois, ibid. .
'3.0. Etat & gOtlvernemem du MonaGe'ce.de S. Ived de Braine, ibid.
J'I - Seigneurs d~ Braine, des Maifons de Sarr,ehru.che & <le la Marck

'(lU de Bouillon, pag..r48" 549. .' '. .
3<7. ·Querres ,entre Fràn.çois 1 &' Charles.Quint: ·'batalHe 'de Pavieo

;Prifon du Roi. 'Le Valois 'engagé :à Marie de' Lûxemboutg " p. r5,Oil

-3 î· Dérangement .de faifons en l'année -I,P8, famine /3{, pene p. 55r~

34- Vente de plutieurs ;biens EC,c.léfiafiiques ,pour ,contribuer à III
..r~çon clu Roi., ibid. - . " . _

.3)" Religieux CéleCHn de S. Pierre-en..Chafires. 5e$ écrits', ,p. r$'1."
'36. Terr.ie.! de Valois de M. Viole " ib.id. ; .
37' Pélerinage du Valeis au feiziéme fiécJe. Celui de S. J:ean.à Sain-

liines. Abus réformés ,p. 553-:'5'5'5' Dénombrement des autres' Pélé':'
-rinagess du Valois.D,évotion finguliere d'tlpe Rdned,e France) page
556 , H7' . . . . .'....., .' :
, 33. Augmentations & embelli-U'emens ajouté~au-cnateai.l' de' ViUers...

.Cottere'tz. Voyages &.féjours du ,Roi François'lence même lieu, p.
557--5 60• ..' .

~9' Réformatiot génél'~I,e de la Coutu~'.du Valois, Circonfiances ,
~de cette réforme- , p. 5'60--569, . - , . '

40. Remarques fur· la vie ~..fur les,êèrits .du c:élèbl'e'W~ç~'t1le , an.den
·.curé de Brumetz, près la Ferté-Milon, P' 569,')70..: '... '

.p. "Suite de,s' Séigne.urs de N:anteui.l-le-Haudoum~det Ma:ifons de
iBroyes&. de Lenoncourt.; pag. S7". . . -

.p. R~formation de la Gruerie de' Valots) faite- en' lH9'•. ' ._
4~. Voyage du Roi François 1 au cMteau de Nanteuil. EreéHon de

, tCette,terreen Comté, enfàveur d?Henryde Lenpnc:ourt , P.-5.7h 5'74.
4-40 Suite des Seigneurs de Pi,içy en Valois, depuis' Jean-d'e.Broies, ibîd.
4)' Séjours des Rois François 1 & Henry Ihu 'château de Naope'uil,'

,fTlort d'Henry de Lenoncourt, [es, enf,ir)s , p. ).75', -_. -
46. Voyage en Canada., peu de .temps après la" découverte 'dece

.pays par.le fieur de la Roque' Seigneur de Bacouel 'près .Verber~e , .p.

S7~;. La'guerre "rec6mme~te entre François 1 &'Charles-Quint'~: CM.
:teau de NeuiUy,.Suinr-Front ~ttaqtté &; défendu; Marche des detix'a't
mées', du Roi & de l'Empereur, p. 577 /k S78. Paix de Crépy"pal'
l'èntremife du Jacobin Gufman, p. 579' Sa nomination à la dignité

..d' Abbé de Long-pont. Aétion déshonorante de ce- Religieux. fon ab
.~ication, p.~;580. Succe{feurs de - GufQl~n' dans la place d'Abbé .qe
,L.Qp,~-pQnt',.J:p. $,8(.., , '.



JOMMAf;R'E D lJ LI)/. JT1L. . .
48:~. Origine des Commendes dans le Valois, noms des Monal1'ere9~;

où elles ont été établies en·pn~mierlieu,.p. 582.,583' Suite des Ab--
beffes; de l'.\1orniep vaL, '58.)'.. . .

·H. Ordonnance du Roi Françpis: l " pour la' confervation des' biens:;
des .Maladeries, p. 586.: " _
. 50. Sup~rflitions. Opinions: des: Sorciers. Hilloir.e-de· Jeanne Har""'

·viliers, l)ag. 5-8'6--589.. .' ..
51. Origine des [abats dans le Val<;iis.,_ p., 589.'
p; Dèkri-ption des [abats. L!eux d'a!Ièmblée, p. 590-~593.

53. Siége dl.! :châteaIJ de Longueville en pleine paix par,le fieur &~
ltognac,. P':59l~ .' " ..' .'..' ..

54•. MorE-. du Roi· Fran~bis.r. Voyages~&:. frequens ~éjours du Roi:
Henry II au' eMteau de VI1lers-Cottetetz. Nouvelle oQatge dc'Gruyer:
de, Valois. Su.ppreffion des,,·Receveurs des. deniers' Communaux. Maî·
.ne c~es Eaux:·Ôf· Forê.cs.du D.uché de yalois' rétabli dans~ [es, p~ivilégcs "
·l'ag. 59):" 59(5., ..' .. ' .'

· 55. Voyag'~s du Roi Henry lIàVillcrs-CoHcretz., connus,par les Or:'c
'donhances qùi en font datées:, page 597, 5.98.: ~
. 56. Lots &. ventes.du Tiers. Prix d<:;s: biens, v.endus•. Maréchau1Tée..
\ét~bli.e à, Crépy en J 5-5'1>. p. 599.: . . .

"5'Z. Nouveltes hol1ilités entre les Maifons< de France & d'4-utricheo.:
Siég~ d.e. S.~'QuenriJ:l. Arquehufiers de Crépy envoyés.;au feco~rs de la.;
pIace•. Paix. de Cateau-Cambrefis " 60:0-.:601. . • .

· 5.8. Mort, dU ..RoL Henry II', Enfans iffus de [on mariage avec la~

Rei'ne Catherine de Médicis. Franç.ois II lui fuOccéde•. Voyages du jeune.:
Roi à;N anteuiL & .à, ViHêrs..Correretz ,ibid.' . .. . , .

S'9. La, terre d'e. Nàt;ueuil pajfe d·es. Lenoncourts. aux.' GUi[~s. Cir-~

tonfiances.decet.évenernent•..Aurre.voyage du: l~oiau dûteau_de~N an~·

teuil ".1'., 6.0.}--605, .
60-. Voyages' ai féjours du Roiau,-cMteau de Villers..Cotterçtz•. 01::'-

donnànces datées. de ce lieu, p. 605;' . .' \ .
· 61.•. Caure & origine des. guerres civiles' &: de religion-, p". 6.06•.

62. Confpii'atioh .d~Amboife,.découverte par l'Avocat. des Av.end.;
lès. Tentatives: de Philippe de Lenoncourt Evêque d'Auxerre,~. pour,.:
rentrer dans la. terre de' N antéuil •. Différend entre le. Duc; de· Guife &-r:
le Connétable de Mo~tmorency,.touchant Da'mmartiri & Nanteuil, ibid;

63. Pourfuite du 'Procmeurdu Roi'4e Crépy ,:contreJes:Mathurinsi
de, Verberie,. pour les .priv.er du droit de nîarché : ceux~ci fon.tmaiu7'
tenus, p •. 607' . .'. - ' .

.~f... MoCt de François .II. Cl1àrles IX lui fucc~dé.·.Ordonnance·tbu-.. ~
chant l'exercice de la· juffice,. ibid. . . . ..

65. Difcrédit des Guifes.,.TriumvÏr-at,du Duc. de ·(JuiCe, du Gon':'~

. nélablè dé. Montmorency, & du MaréchaLde S. André:Séjours·fré-;
queos de la Reine-mere à Villers~CotteretZ, du Duc de Guire à ,Nan...:
t~ujl,~ &~d.uC.ol'1né[abk à.Chantilly•. Affajr.es,d~Etar tra{ties. dans.~c;es.lr{.lisc:

- - ..
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SOMilfAIRE DUL1P:rlI.
cMreaux. Cour nombreufe ,du Du.c de .Gui(e au .cMtea.u ·de Nantèuil..
1..e Roi eft ame!!.e par la Reine.fa: .m.ere .au château de Nanteuil, en
allant à fon Jacre, p. 608, 6°9'._ .
. 15.6. Siége du Tôumvirat au châreau "de Nanteuil, p.610.

67. Premieres hoflilités des Huguenots dans le Valois; ils ôtent la
vie à deux Prêtres. Proceffion dont' la fuite .eft .iniulttie par .des pages

_ ~e 'ia Princeflè de Condé, près de LiLY-fur-Ourcq.. L.umulte à cc fujee.
-'--l')ayeur'de la Princeire qui accouche avant terme ibiéi. '. .

68. A!remblée générale ,du parti Catholique au château de Nanteuil.
Sujet de c~tte affemblée•.D.~part .inçonfidéré du Duc de Guife, p~ 611.

69. Catherine de Médicis mere du Roi, Ducheffe 'de Valois depuis
.la,nlOrt de H.~nry Il fon mari. Bienfaits de cette Dame. Ordre aux ti
tulaires desçharges .du Bailli~ge ale Valois) de fe qualifier Officieride
'la' Reine, p. 6.1 2.. .

70' Retaoliifement .de 1a: navigation. de 'la ri~iere d'Our.cq, .fous
'l'autorite '&; par "les bienfaits la Reine-mere , p. 613' 611:' Projet de
"r.~ndre navigable le Rû de Saviere, p. 615", 616. _

71. Etabliffement du Collége'de Crépy. Ignorance des temps, p. 617
,72. Commencemens de l'Eglife paroiffiale de Notre-Dame de la Fer..

'te-Milon'- p. 618. ., .
73' Fin tragiqu.e du Duç de Guife.Henry fon .61s hérite d~ Comté

de Nanteuil. A{femblée ·~6nfinu.ée délns ce ch~teau., ikid. '.
74-, Rétabliffement de l'AgricQlture dans le Valois. DéfriOheme~s.

Mefur.es. du~el1)p,s., ~19· .
75, 'Exemptions des habitans de Cr_épy. Cha~ges .d'Avoc.at àQ Roi.,

de Receveur & de Grerietier de ,cette ville.,. p. 620. . . ,
76. Coml11en~ementdes.guerre.,s de religion, ibid. .

. '77.Prire deSoiffonspadei Huguenots ù:ourfes .de ces religionnaires
ôans le Valois., p" 621. .

78. ,Les Huguenots attaquent & pillent la Chartr-eufe de Bourg-fon
taine: pillage des autres Monafteres dû canton, p.621--624'

79. M~rches.&ravages.deI:armée des religionnaires. Miniftres Helim
lk Verforis fameu~ Prédicants, ibid. . , .
. 80. Corps de :H~guenots à la Ferte-Milon &. à Vic-[ur-Aifne, ibid.

81 t Les Huguenots affiégent & détruifent le chateau du Mont-Notre
Dame. Braine occupé par les 'troupes du Prince de Condé, p. 62 5"

82. La ville 'de Firmes arrîégée & prire, p. 626.
83' Paix' des Catholiques & des Pcotefians: ceux-ci rendent les ville.s

êle Fifmei '& de Braine, le ch~teau de Vic-fur-Aifne', &c. ibid.
. ~4' Mariage du Roi Charles IX. Ce Prince conduit fa nouvelle époufe

au château de Vill'ers-Cotteretz. Séjours de ce Prince, audiences don
nées en .ce lieu i\UX Ambaffadeurs de là Confeffion d'Auiliourg, p. 6z7'

85' Homme Sauvage trouvé dans la forêt de 'Cuire, en 1571, p. 6:o.8~

.ob 'd86. Mari~ge ge Mar.gue~ite de Valois ayeç H.enl} Pr,ince!ie .:Bearn }
1 t . .
.~ .......



.,JO,MMAiRE 'DU LI?:, rIl., ". ." ~ :

:87. Déclâration qui ordonne 'de'réparer-les fortifications ,des villes'
,ac des cMieaux. Abus dé détruire les foCtifications des villes &: des
.cMoteaux, P', 629' . . . '. .

·88. Journéé de S., Barthelemy. Incendiè à ~a Ferté-Milon. Cherté
,du bled ~n 1573' Séjours de C,harles IX au châteaU de Vill~rs-Cot- .
'teretz. Ce Prince, travaille à remédier à la :c~erté du bled, p. 629)'
,6)0. . ' , , ...
. 89' ,Mort de Charles IX. H~nry III lui.fuccéde. Chambré qe la Reine
où rdfortifioient les VaLfaux du Duché de Valois dans certains cas. VOi4
rie de Valois, p. 631.- .'

.90- Remarques ftir la vie & fur le,! écrits d,e Mathieu Herbelin Re-
ligieux Premontré de S. Iv.ed de araine, p. 632. . , _ -

$II • Union des deux charges de Procureur du Roi d~ la Maîtrife &
du Bailliage de Valois., p. 633" . . ,

. 92. Origine des Compagnies du Jeu de l'arc, ibid. Jeux & Compa-
gnies d'Arquebufe, Symbole des villes, p.634-'-637' 1

93. Etabliifement du marché-franc de Crépy,p. 638. .
:94, Valeur de différences piéçes de monnaie.. Frayeur caufée dan.

le Valois par l~apparition d'une commete, p. 639. -
.9r· Qualités du jeune Duc de Guife. Il rétablit lesaLfemblées d!!

cbâteau de Nanteuil. Il eO: rémbourfé du prix de cette terre _par le
Roi, p. 639, 640. Gafpard de Schomberg, obtient du Roi la p~rmif- ~

fion d'acheter le Comté de Nanteuil. Naiffance de ce Seigneur) fa
pDO:érité, p.. 610--6~2. . '. • '.

96. La Reine-mére engage les domaines d'Ouc~y...la-ville & d'Ou
chy-Je4 château. -?inarq.s Seigneùrs e~gagiO:es,deNeuilly & d'Quchi, p.
612 ,6t3' ,

, 9 ,. Jcanne Harv.iliers convaincue de maléfices, eO: condamnée ,au
f.::u, p. 643 , 641': ?entiment de Bodin 'fur les Corciers, nombre de cel
impofieurs 'dans le Valois, p. 6i5 --6'4.8. _

,98.- E,crit de Forcadel fur le Valois, ibid.
99. Etablifiement des Officiers de l'Eleaion de Crépy en titre )

pag. 649. , ' '
_'100. Sautriauxde V.erberie, p. 6so.

,101. Charge q,e Receveurs des ,deniers patrimoniaux. Colleéleurs de'
<:répy. Vent impétueux. Aétes de :Notaires; p. 651" .

-.102. Le Duché de Valois eil: dOl1né à la Reine Marguérite, p" 6 52.

103. Origine de .la' Ligue. Proceffions blanches, 'p. 65 ~, 653" - "
104- 'Vie & .é,crits de Nicolas Berg.eron Av.ocatert Parlement, ori· ,

ginaire de Béthizy ) p. 6'54--6.5'8. ..'. .
. lô5' Rëforme du Càlendrier Grégorien. Pretention de Jérôme Bra..

.c.het CMtelain hérédital. de Béthizy , ibid. . . , .
T06.~ Regifires de Baptême ,& de Mariage, ibid.

, 107. ~"b6ndance de vin exceffive, p. 6f9'- .
•108. El'çélion deJaterre de Cœuv,res en Marqtiifat., ibid•

•



•

SOMM·A1RE' DU Llr~ PIf.
J 09' Députés du Duché de"Valoîs aux. Eta~s d~ Blois tenu~ en r5S8 op

ibid;
'. 1 1 Q.. L)es ligl.Je~rs. s'emp.arent" 'de Iii vilre. de Senlis.- Siége 4e cette'

vIlle par les. R?ya!Iiles't: qUI lareprcnnenr•. Les-ligücurs.. reviennetlt à la:
c;harge &.fq~t ..Qbhgés d~ l~ver le fiége eril'année .J. !8.9..~., p•.659.~-663'

Il J. Parn~ldecornml$fur la perronne du RodRenry. lB. Fm qe la
r~ce des Val~ls. P'. (>.63 ,..664~. . . .' ." '. .

112. 'Jugement fur l'esPdnces de'cette Maif.on, p. 663--6.6'7- .
IJ 3, La race des Bourbons [u~céd.e à celle des Valois" dansJap.erfon-·

ne d.u Roi Henry IV , p.:667' . ' . .
t 14. Château de Pierrçfonds occupé par la;troupe de Rieux.fâmeuR'

l~gueur. Château, d:e la Ferté.-Milon furpris par un chef de brigands. C(e
chef en tué. & fa·troupe di'!1?er[ée~. LesJig\leu.rn~ernparent- de ce.tte fone':'.
reffe, p.667--669o' ,.' _. _. .": .

1 15' Ligueurs chaffés d·c·Vic.fur-Aifiie;, iliid:.
. 116 Le Roi Henry IV fuit le Duc d'Epernon ,. dOht Parmée s'ava~ce:

qùcôté de Braine., Belle manœu.vre du Roi , p. 670' .
. J 17' Remife .faù par Je Duc. de. Maye.nne aUK hàbitans· de Ja Fené.. ,

t.Milon fur.leurs tailles-, P,.G7I •.. ·
XI 8. Sacagernent de la vine de Crêpypàr'les ligueurs.. Secours· accordés' ..

aux habitans,par-ie Roi Henry IV, ibid~ .
1 19~ Lee Roi forme la réforution d~ réduire.' les. deux. fortereffes de,

PierrefOnds &.de la- Ferté.-Milon, p. 672•.,'. ., . '. .
120. Le Dtlt d'Epernon.marche fur ~>ï.errefonds•..sleg.e de cette pl~ce :.

r.élifiance & déEenfe vigoureufe de Rieu.x•. Vie & aélioiu de.ce partifan ,.
fils d'un maréçhaLdulieu.· Son: portmit;: Jon caraélere repréfenté dans,.
ur.e .harang~e ironique tiré.e.de la~atire M.é~ipé.e.,.p.673-·-676 •. Attaque-'r
&défenfe. Le.' Duc. d~Epernon' cé.de.,Brigandages. de Rie·ux. Le Duc de-·
Biron fuccéde au Duc.-d'Epernon. par ordre: du Roi. Rieux oblige. ce.
Seigneur àJever le fiége., Attentat de Rieux-, contre laperfonne du Roi.,,;-

. Supplice qui termina la .vie de. c.e brigand, p. 676-..079" Rie.Hxde,PÙrre-,.
fond!) fobriquet des habitans du lieu, ibid.' . .

121. Orage mêlé.de grêl"e qui ruine les moiifonsl, ib:i~~. .
. 122.· At).juration du R?i;' trêve avec la: ligue: les garnifonsde là<
Fèrté-Milon & de Pier.refonds..,.. pedifi~nt dans }i:Uf$; premiers fenti-"
·mens·, ibid.'. .

1'23' S. Chamant~r.eprend.le commandeme:nt ;du ·cMteau de Pierre-> .
·fOnds. Le Roi envoye :Franç~isdesUrfinspourle r.éduire.,.Celui-ci of~

fce à S•. Gha:manr-, une fomme d'àrgent qu'il.-ac.cepte pour évacuer le·
.chateau de Pierrefônds•. S. Chamant fe relire àla Eerté.~.Milon, .p. 680,..
68f~ .
, 124.• Hènrv IV' envoye le ·Marechal·de Biron pour mettre Fe Gege de-
",ant la Ferté:-fvlilon. I:e Roi s'y uanfpor'tc en perfonne. Prife dda ville.",
$;•. Chamant rcnd.le ch~teau par conrpofiiion ,p•.68 l -·68). . ,

1;.25' Dém.olition du. chAteau dda" Fené:-Milon.par ordrC,du Roi,.po» .
·~:&i;-·~41""'· .' .. . . .

- ~
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.:S,;O lU J/IA 1 REDU LIV. ril. ,

'126. Le,Roi fait, réparer les fonification~ de la yille de Crépy, ibid.
127' Rencontre'& combat de deux partis, l'un de la garnifon de Cré.

:py ,l'a'ltr,e des ligueurs de Soj{fons: défaite de ceux-ci, p. '088" 689
128. Eret1ion de la terre de Mayen Multien, en titre de CMtelle-

. :nic, ibid. . .
. 129, Paix de' Vervins. Réjouiffances. Nature. des troubles"auxquels

.cctte paix mettoit fin , ibid. . . . .
130, Terres d'Ouchy & de Neuilly-Saint-Front, engagées ·au Sei:....

.gneur Gafpard qe Schomberg. Difgrace de Claude Pinard & du Vicdm
ire de Comblify [on fils. PoOérité de Gafpard de Schomberg" p. 690:..6920 .
. 131. Séparation du Roi Henry IV·& de la Reine Marguer~te) Du~

<cheIfede Valais, p. 692 , 693'

,
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COlltemillt ce 'lut eJl ar'ifyé dans ce pays pmdant le Jéi'{iéme
.' .' . jiéc!e.· ."~" :' ..
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E pa.ys de Valois. a' ét-é, beaucoup illuftre pe.h.J
dant ~le cours de ëe :fi~c1e. Poffé,dé d'<tbord pat
un'. préfornptif héritier du~rôrie J il paffa [uc:..·'·
cefIivementà·-dès Sèigrieuts du plüs haut rang;,
jufqu'à rextipel:ion':ènçiere de la. race des Va...
l '· .. , ... c ··, ...-JaIS. ' :;. ;.• :. ,"

.Ce Liyre fera va~ié par. de's ·êv.e~emens. irrtére{fal1~,auffi
·honorables 'qu'avaritâgèùx~ à~ hl':provrncé.· -, ?:. ~:" ::i .~:.l'i

( .' L)architeél:ure prot.égée i?ar:'le- Pere des lettreS, -change' en
V v v ij
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peu d?anbées la fâce d'un'pays, 'qu~ les guer'res avoient1'avagé..
De grands ,& fomptue.ux édifices prennent la place de b&timens '
imparfaits, <?u tombant de vétu~é, ou ruinés pendant les ca-

. lamités. Le Valois devient le féJour prefqu'habituel. d~s ,Rois
.' &. 'de leur Cour; le commerce & les arts y font ranimés; les
.. ,Trib l1naux & les Jurifdiaions re<;oivent une forme exempte

.des variation,s, qui les faifoient palfer prçfqiJe fu~itemel1t d~

'l'autorité fouveraine 'à une autorité fubalterne. Les Coutumes. .

font changées en un' corps de droit municipal, fondé fur des
. principes cèrtains & fur des maximes invariables. _

C~ fiéc1e ne fut pas' exempt de troubles. Les guerres de Re
~igioJ:.l & celles d~s. Efpagnolscauferent des .m~ux exceflifs
dans le Valois. La fuperftition influa auffi fur le gouvernement
'~,fur les. affaires, tant publiques q~e parciculieres.

1. Louifede Savoye, t:TIere du Jeune Duc, gouverna le Va
lois pendant ·la minorité du .Prince fon fils. Elle était fille de
Philippe II , Duc de Savoye, & de Marie de Bourbon fa pre
miere femme. Louife avait époufé Charles Comte d'Angou
lême., en.I4.87. Plufieur~ titres des années 15'00 & 1)10, lui
donnçnt là qualité de Ducheffe de Valois, à. taufe apparem
ment de l'autoritéabfàlue, avec laquelle elle préfidoit à l'ad
miniftration des affaires de fon pupille: cette autorité' durait
encore e.ll'année: 15' 10. Le jeune Prince lui déférait tout, tapA:
par refpea, que pour la rare 'intelligence dont elle était douée.
Elle-. eft ap;l?~llée' ;da-os le.; plus grand nombre- des écrits du
temps:" rM'adamc'la Comteffe d'Angoulême,' ayant le bail,
:» go~verneinent & adminiftration de' l\lon(eigneur fOll fils Duc

~:» de Valois «~. _;' .' '. .' .. '. ,

Francois laiŒa entrevoir dans le cours de fan éducation " ce-, -
qu'il feroÎt un jour; brave de fa perfonne , éloquent, libéral &
.J~l'agJ1j.fiqu~'..$;~,§, fréque~svoyages au château de Crépy avec la
.:Ç0m;t~,ffe fa; :ll;1,~Fe ,prép;lrereF-lt l'inc1i 0 «tioh, décidée & la pré
.félie1;1ce, qu'il ~çcorda t.oute fa vie au' pays d~ Valois fur :Ces
.autre&9ç:Hl1;ain,e$.' N<?us rap.porte~ons fes aEtions, fous les dates
.'qui font,prPlpres ,à chapwe•. ...,

i.Le R9i Louis XII fit expédier à Blois, le diX..huit Dé-·
;ç,ern.br.:~i.'! Jéçi~yp~~: J;Jlç~çres.;;patentes , parlefquelles il permet .
auxhabidns- 'de 'IaFer~ç.J\'li.lon" de percevoir pour le compt~

:de leur. 'ville "le dçuzié,me: & la- court<? pillte deious les vins ~
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.q~i fe ven'dene le' long d'une année dans fOll enceinte. .'Cetté'
conceffion eft aél:uellement. le meilleur, &prefque le feul- re
venu de la ville. Elle a été confiànée pardes fuccetfeurs,dU'
Roi Louis XII, & en dernier lieu par des Lettres-patences' J

daté~s du vingt-fix Ju~Het 172~:

On conferve' à la· Ferté-Milon d'autres lettres du même'
Roi Louis ,XII, 'datées de Paris l,e otlZe Novembre 1 ),èt , pat'
lefquelles' il exemp~e les habitans, des 'droits qui "avoient été;
levés jufqu'alors ~ fur les grai~s, fur' la: farine & fur le pain, d~ns
la ville & da'ns le~ fauxhourgs (l).· " "
. 3. Le fiége' de l'Eleél:ion de Crépy doit fon origine au' mêm'e .

,'Roi Louis XII. Ce ,Prince le créa par fon édit du mois de Juin,
"15'0) ,'&. donna un réglement touchant le nombr~& le fervice
dés Officiers dont il feroitcompofé (2). Il Yavoit des;.lors 'un·
Grenier àfel à la Ferté-Milon, & à, Crépy une ChamBre au.fe't;.
qui dépendoit du Grênier. Il éft falt mention de l'un &. de l'au-·

.tre dans' un aéte' de. 1~)05', dont l'original avoit été' dépofé= à la: '
Chambre des Comptes de Madam~ 'd'Angoulême, mere' de:
Francois Du'c de-V<Ùois. Cette derniere circonftance- eft' mar;

, . '

,quée au bas .de la copie, qui nQ~s en a été' coinmuniquée~,
Nous avons vu un autre aéte daté' dU,dix~huit Décembre 150~r,.,.

·pardevan't· Jean Raci:ne- ~ Régnaud Godechaud', No~ai:~es à 'Hi,
Ferté:"Milon" dans lequel on dunae'au nommé' J&an Dubois;.,.
les 'qualiçés de Grainetier du Greniér'à fel de la' Fert~-Milon',.
-& de Gard~des (ceaux. aux obligations'pou'r Madame' cl'An::.'
:goulême" ·ayant.bail'& gouvérnernen'rde' Monfèigneur.le Dric;
.fon fils. ' ,.' . ,': . '.

Je n'ai pu' dëcouvrlr ra premle're oÎ'igine 'de cè·s'ëêux·éra:.;;;
bliffemens. Il y avoir efl France des Jurifdiétions d'Aydes,ôé;:.
'Gabelles, dès' le regne' de Charles VI :. elles 'refforti{foi~nrà::

. "la Cour'des Ay·des; !.: . .'
1:. Avant'l'âge' de 'douze; ans J, 'Fran:cois Duc-de Va~oi$) aiïna~

les lettres) & l~ür ,accorda.fa i?ro~êaiàrr. Il efF lefeètihd 'Sei-··
'gnedr' de ce' nom i' qui' ait' che;chl- à raRpel1er" en 'France les,;.

, àrts & les fciences, que la Dùbàrièen avoit éloigll·és'. La Corn-'
~teffe Eléonore avoit fait à ce fujét, fur'ia fin- duedouziéme fié:.:'
:cle'~,des tentatives, ma~s qui 'avaient. eu- peu' de fuccès~ IJes~

• • • q... •

.
" (1)' Blanch. t; J; p~ '1o~

'-

,

r: (i)' 'Ibid: p! ~()/W
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a,ttendotls pu jeune Duc·, furent fuivies .des·effets l~splus heu-;
reux Be les plus' fla!-t~.ùrs... . . . . .
...Les fuç.cès ''qui lu.i ont· mer:itê.le 'tl~re .de pere &de reftaura..,
te~ùr des Jet.tres, ont 'ceci ,d'honorable pour la province donc..
nous écrivons l'Hiftoire;' les ..premiers triblJts de louange~

qu'il .reçut, Juj fment adreffés fous le nom de Duc de Valois.
..•. Le ,r.e.np\iiellement, des fcîen.ces .en Frànce commença'pa~
l'étuae .de.sJângu·e·s~ L'un de,g premiers ouvrages. qui aient pa~u
fur cette .mati.ere .,' eft la'Grammaire ,Hébr.aïq;ue., ~ompofée par
Frànçois TiŒirtd'Ambôife;'~exécuté par l'Impr,imeur Gille~

. GOl:1rmpnt., Ce.t impoftant .ouvrage imprimé en 1 ;06 '. eH dé..
9,iéall Duc de' Yàlois,. l'Editeur annonce dans un prélude,
qué Je ~rjnçe;·.av.oi~,~cpn:tr~bué au~ frais de l'édition: que le~
po.inçon.s· & le.s .m~·tn.c~s des carafreres ~yoient été frappés a
Ces..dépens& .par fes ordres.. . . . .'. . .' . ."
,Deux'ans ap~ès cet~e ô.peration ,J:~art '&Gour~o~tencou';
ragés par le meme PrmGe, eJfécuterent ..une Grammaire Grec...
q.,ue, pour laque.lle il fallut des poinçon~ & des matrices, dont
~:m manquoit .en France. Cette Grammaire fut dédiée au Duc
<le V.alois,' éom~11e la précédente.', . .
. PluGeurs di[cours dè Chriftophe de Longueuil font adre{fe~

au Duè de Và10is., comme rè::ftaurateur de l'étude de la Juri[.,.
prudence & de1'éloq.uence du barreau. Crétin' chance le .mêm~

. nom dans p1ufieurs de fes poéfies. Charles.de Bovelles, l'lin
des hommes laborieux de fon fiéc1e, confacra au Prince Fran
'Çois " Jes premieres recherches fur les' étymologies & fur
!'hiftôire: 'II'p'orrà fOll'zèle jufqu'à effayer déélébrouiller le ca':'
p.os des ·premi.er~ temps de la province du Valois, tant l'a
mour du Prince pour les lettres avoi~ rendu ce no~ refpeél:a:..
ble aux Savans. Je me borne à ces.. éc~its ; je pourrais en ci
ter beaucoup d'autres; pour prouver que la proteaion du Duc
<1ç"V<:tk?i,S :mbfa{foit ~ous le,s genres de littérature. ...
." r. :~è)~rlt.lCe ne fitaucun change~ent .dans la J l1rlfdlalO:l~
dé la N-1altrife. .des eaux & forêts du Valois. Nous apprenons
J!'ùn' ecrit du' mois de Fevrier 1 ;06 , que 'le Si~ge de cette
Maitrife: étoit alors cQ.mpofé d'un <;Trand-Maître, d'un Lieu,.
tena~tgé1}éra'~ '. ~A~s al:l.tres. O~c,ie~s qu~ f:ont n.ommé; da~~
les lettres de créatIon. Un état de 1 an ·1 5~ 8 , met le Chatela1l1
~e Viviers & fon ,Liç\l.tenant~ le Concierge; de Y~llers-Cotçe-:

. -. -... ;, - ...
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~tz & 'fon Lieutenant, au nombre· des' Officiers de la Mai
trife ·de Valois. O~l fait~aum mention' dans cet état ,- d'un Ser-
gent pour là garde dè, VHlers-Cot~eretz & de Pifleu:;. ·d!un fe
G,ond 'sergènt. pour:J~ garqe; de la- Ferté-l'1:il'on:; d'ui) troiu~trl'e

Sergent pour la garde du haut-Perrier & d'Argenfoll';d:tin qua-'
trién1e~SeJ:gent eil. ,la :garde de NOl:1rroy.;. d!un: Sergent clange-

.reux·; d'UR Sergent morte-pàye & d'un Greffier des Gardes.. :
. Dans lin écrit ciu.mois,de.Eévrier [506.,. concernant·le:vi-ll.a·ge;,
de Cuvèrgnon, Nkolas Bonnery' eft qualifi~' S.eigneur de· Vieri
z.y., Chevalier, Çha-mbèllan ciu' Roi. & de M.' de Yàlois; Ga;;}
pitaine du ·Gh~teau· de Pierrefonds-, & Grand-Maître, des.-,eàuXi
& fcrhs duDuchéde.Valois·p9urMadame.la Comteffe çl'Ali1~

goulême. ,Lé..ueur Bonnery avoit alors'pour Lieutenànt gérié"l
laI Gérard du ;Tife.ux,: qui eft nommé Ecuyer, Lieutenant gé;

, néral du Grand-:Maitre dès' ea~' & forêts. du' Duché'~ de' Va';
1pis,.dans .une Ordonnance-de l'ànI5;0S: touchant-Ja\ terre'de;
Saintines. :. _ _" '}' . ,. ,_ " 1

: Niçplas. Bonne.ry étant mort avant: F~m . l.r ro', Géi-ird" dU!
Tifeux lui fuccéda. Celui-d fut lui·même remplacé dans 'la~

charge de' Grand-Maître', par' François de ·Billy ,..Chevalier .,~

Baron de Courville,. Seigneur- d'lvorc.& de Vaux.,E'ran"Çois~

eft appelle Maître général. dans un aéte' de l'an 15.11). (1). Le RoL
Francois' 1- ,le· gratifia' par fesllettres du vingt-un..Mai r.),27"~

(.rune' pet;luon. de quatre cens cinquante~ livres:,. q,ue' devoit,h.iii
payerJe Receveur ordinaire- duValois~ '. . '. .' - ~ '..
: Nous ayons fous les .yeuX' ". une Ordonnancé dù dix-fep1T:
Mars 1723, dans laquelle leJ'ieur'Antoine Drouin c·ft a·ppellG
Liemenanr .général de' noble &puilfant' Seigneur,l\1re Fran,'iois~·

de Billy-, Chevalier ;.&c. Au fieur-Drouin.f~ccéda PhilIppe det
Tout·, Ecuyer, .Seigneur de PifTeJeu., . .. '.

La Maifon d~' BiHy eft l\ine.des. plus anciennes.: 'dll:Valois:;;
François de BiHy defcendoit de' Perceval Seigneur· de' Billy...·
fur.Ourcq;tige-d~s:Seigneurs d'Ivàrt~. Il·fit Dommage en", l·r07 ,.,_
à'François Duc de Valois, de fa'terre.d?Ivorc, re1evam de'c~

Prince; acaufe de'· Crépy en Valois. François· de Billy-eut"ùni

fils nommé Louis, qui neparôÎt pas av.oir':exercéla~chargé de"
fen .pere. Muldrac donne pour:-fu'ce.effeuiiI!1médiat à: François<
c;le Billy, Charles:de. la Br.etonnerie; l, :Ecuy;er '._ Gentilho~me.:
« 1) Anfelm..&. z~ -p.-~ if';-. .' •. . , • " . of
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.de la Vénerie du Roi. Le fieur de la Bretonnerie Be Ces fue";
. ceffeurs ne fGlnt plus qual~fiés Grands-Maîtres dans les écrits
de leur temps, mais feulement Maîtres des eaux &. forêts du
Duèhé deVa~ois~ Ce changement paroît être arrivé, lorfque
François 1 m,onra fur le Trône.
" Ap.rès le dçcès du fieur de la Breconnerie, le fieur de Cap"
pendu Vicomte de Bourfonne, fut pourvu de la charge de
Maître :' iLprit pofiefIion en 1549, & étoit remplacé çn ~ 561
par François de' Ligny, Seigneur du Pleffis-Huleu près d'Ou~

Ghy~ Les· Vicomtes de Bourfonne reprirent la charge de Maî··
tre en 1678. Henry de Cappendu, Charles II qui vivoit'en
1600, Charles III fan fils & fes defcendans, ont exercl, iuC-'
qu'à M. le·qomce?de Bourfonne., ancien Capitaine au Régi..
ment du Roi ~ qui a traité de la charge de Maître, avec feu l\tI.,

, . lhcinelfils <!lu grand Racine; connu lu~-même par fes poëmes
de la Religion &. de la Grace. Les fleurs de la Rochelamber~ ,
de la Hante & le Couvreur, fe font fuccédés pendant un in
tervalle'de temps .affez·court, depùis que M. Racine eut jugé
àjnopos d'abdiquer. La charge de Maître des eau'x & forêts de
Valois eft préfentementpoffédée par M. le Marquis de Bar
bançon, Lieutenant général des armées du Roi.
.6. En rannée 1508, Louis de Vaux Seigneur de Saintines· ,
& de la Roc;l1e, fut troublé dans l'exercice de fon droit de pê":'
che en la riviere d'Autonne. Le différend ayant été porté de~·

.vant les Officiers du fiége de la Maîtrife de Valois, Louis De..
.vaux produifit les titres, en vertu defquels il prétendait devoir
~tre maintenu dans l'ufage de pêcher. Ces titres furent reGus.
Il illlterv'Înc à ce fùjet une fentence, rendue le vingt-un Juin,
de l'année 1508, par le Lieutenant général du Grand-Maître'

. <les eaux & forêts de Valois , qui confirme Louis Devaux "
comme Seigneur (le la Roche, dans l'ufàge qui lui avoit été
contefté. '
, Louis Devaux étoit fils de Louis l, Seigneur des mêmes
lieux. Ayant trouvé le.château de Saintines dégradé & pref~

qu'.inhabitable, à·la mort de fon pere, à caure des fiéges qu'il
avait foutenu contre les ennemis 'de l'Etat, il le fit réparer à
grands frais. C~eft lüi qui a fait~conftruire le grand & majef.. ,
tueux donjon .qu'on voit encore. Il rétablit les inondations
qui étoient prefquecomblées, & rebâtit quelques corps de

-. logis
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logis, quiavoient- été ~nd:o~niagés'p_ar 1.è, cano~ 'dès· A~glbis,
fous la condu.i~e du ~omte de' ~tin'tü{gtbh:·Son~rià.m- eft '@tavé
en lettres maJufcul~sfripes, (ur les :pldmbs qùi- ëouv~ënt les

, combles eJu grand donJo,n, entre les:gi~ouettës..,On~lit à côté
de l'infcriptiorl;·rannée.lp3 ..... ,~,,', '," :.~ . " .. '

La Ch.ap'elle de s. Je~n-~~ptifte', où eftp'réfente'ment '
la fépulture des Seigneurs de Saintin~s,' avoit été prefque

'détruite par les Anglois : Louis ,Devaux la fit ;relever.. Ori,
. , VQit encore' fuç les vitraux de cette Chapdle ,lës armes de,

, ce Seigneur; qui font:d'or aux trois t'êteS de-Jable: ;., , . ~

.. ' '~ Il, eùt .un fils nommé.Hugues Devaux ',& une fille, Agnès j ,
,qtJi époufa le vÎilgt-deux Juin 15' 19 J Jean de' Lille Seigneur

'; " de Marivaux (1). Hugues futn-i~rié à ~ü:zanne de Suzanne; il .
. compaf,uc: eFl 1"539" à la réformation de:ta Goütui}l'e-de.:Valoi~~

En'I H·Oj.:il d0!lna fon conrentelnéi~tà: lâ:réfor.iilât}o~ dé' la
'Gruerie :de Valois. Il ~evbit âfliftei- à cette opé,r<ition, ~onlrtiè

Seigneur du Pleflis-Boüilla~cy. H.ûgu'es'n'elit qu~' de.l1x fiUes·,.
J~anne & Françoife ; la .feconde ~ut en "partag~ la terrI? de
Saintines, après 1~ hlort de fon.pere (2)! ." . ,. ,'~

~Frahçoife:Devauxfut.niariée deti:k:fo.is·:-1a· pIemiére à'.J~ân '
de Vieux-p~nt, prtil.1'!ietdu nain, vers'I')6ûJean-;-devenu'Sei';
gne~r.de· Saintiné~'par· ~ett~" alliàIfée~,'"deVoit.à';~àt,Veûn~edç.
MédiGIS;; cominé Ducheffè delValois ~, des 'dfôlts~dé ri1ûtatlO:n.,
Cette ,parne trahfp·Or(apâ~.ui1brev~t.;J,â:(ortime-.q~i: 'lUi:ét~f
due par le .seign~ur de Saintines, à CIYflrles. Fig;on ; Séctétaire:
de la Pri~ceffe, MaÏ'guëd~e d~ Val~!s ;~â·6He'. Jean- ~e,Yieu:X~

ponc fit'difficulté'·,.di.l tardà,de:.'pa:Y:ér'lèsrtd.r~i(s"~é~;tèliep:d'Oi1t,·iJ;
étoit tenu ,quo:iqu!il,etlt'reh-OO' fa foi &:homrf.l'agë:) dé 1aquë}.}e~

il avoit. reçu a'ae le trois Août 1 563.''0,ri~fa:r{kfé'ot1aleitlent:1a;:
terré' dè:Saintines. 'La~:rriàin,;lciv~e: de:' 'cêttè:::fàifièhe ~;ftit:bbte":
.nue ~ 'que'lé q~atorze No~efrib.tè,( 5"~p')en adqùittautJa' f~mmé:

- qu"ôn exigeoit dei lui. Ji' eut de ton tha~lag~·.av~~...Frahçoi~e;
Dev:au.?é: j, Jean' ~~ :de V:i:eux:pont ~quifuf~; ::&'~burH6 e:tî'j. ):7 i~~
~ :Jèa:n~II époura €athetine de .Baufremont; Je hé·fai j,fi t'eft le·
mêi~~'donc 'parle ,L'é~.oa~. dari~ Te~ :Méîli:6ire~~~'jCe~ Ecriva:ir,,: '
nô'mme:ui1~Vietix~p(:mt~,'q~i; défendicle, fo.rFd~ ·Qùipebeufe.l1':
Normandie au· mois de, Joillet ~t ')9.'2,::& .qui' fût .Gooverne~~:
d~ l?reux po.ur.l'union~~n 151'~ S'.il fervit Gbnt"~e .la:cauJe dl(-
1. . '". " •.- ••• ~.~ l .. • .... r .. · 1"' - ,-:l " -',. _. '. ~ ~'. ~

,', Cf) Anfelm. t. 8; p. 7,94. . . \ 1 (l) AnCelm. ,t',7.P. 560;.: .
.; Tom. II. " " ; ~~ ,". n:. -" ,X'x x. ..... , '"

;
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R,oi H-e'h~y-lV , ce· tut pendant. Ul'l efpad~ de temps' fort court:·'
~l, r~nt,r,!, d~:n~:le d~v.(j)il~; ~ le .·RoLf-aifoit. un: ça·s· di ftingué qe fa
F~rfon-n~ L ~ caure ,de f~s .. q).lal.it~s!. guerrieres. C'eft ce Princ~

~u~i:a:.et.()p~lé.li~u. à certè dev~fe·} qu'on lifoie autrefois' fur les
meubles & au-detTus dès porte~· cluchiteau ,de SJintines : Je

.{jtis-fér!12~'Ju:r;cé Vi.:éllx-pont. '.. . '. .
~ H.en~y: IV pafi;lnt'pre~ de' Saintines, fut. frappé de la hau':
~èmr .t!?t' ~ie' la l11aièa~ d~1 g.ran-d donj01l. Informé que la terre &
k: c!I~~ap ..aFparten0ient au Si<mrde Vi~UX-p0nt, il entra al.l
château pour~ voit le maîtn~ du· bgj-s , qu'il trouva. Henry
JV ·s~a~rêta: ·peu. de temps. Jean· 1L teëonduifit le Roi paIl Je
.Font-l'€-vis., dont les· pl'anches écoient. ufées, & mal affemhlées.
JI avertit. le l\'lonarque de pren·dre garde où il poferait le pied:,
parée qlie le· pont é~oit fan vi·eux. Henry IV le fixa en fou ...

. ~ial'}:t, &. p,rononça· ces· motS remarquables, en ap.puyant ra
main dro.ite fpl'J.me épaule du Seigneur de Sàintines : Je .lùis

firme .lûr ce· rieux-pol1t. Jean I! regardant. cette alluflon COI11""l

~e une fa·iHie pleine d'efprit , qui faifoit:autant d'honneur au~

fentimens d'un maître plein de bonté, que précieufe pour lui
&. pour Ces :d.efcend'ans·, mit en uf~g~ Les mQyens dont' nous ve...
nor1.s de parler, pour perpé~u.er le fouvenir de l'évenement..

Ce Seigneùr'n'lourut,après- I-5-99, lajff.ant de Catherine de Beau
fremont un~ fils nommé ~énry. Ce ,fils) lui· éleva un très-beau
Jtr10nutnèrit,cla,ns la ChapeU,~ de S. Jean- Baptifte, où eft: fa fé.;
Flilture. C'eft une efpéce de··maufoléé compofé d~un piédeftal,
fut; lèquel- eft,: upe· fig!Jr.e. de :g~andeur. naturelle, repréfentan~

Jean de' __Vi(;u~-p0n~ e.fr,habitis ~iHt<lire~; .à genoux fut un prie
Dieu. , les. mains joil1te.s ~:l~;Oface tournée vers l'Amçl : ce.
J.1'l·aufQl~e. Ce voit.ertcore•. ,: ~ ~ :. .'. .. . . .~ ,
,. L~t9jJ'e:déi'(' ·eité,.fa·it 'mènüol1r. d'un jeune Ge'ntilhomme

Ilomme Vieuy'-p~)l1t, qui reçut un .coup d'arquebufe à la cuiife "
~.l'a{fautde..Saf}cerre. Il mourut de cette. bleifure.Jgé de vingt~:
çin-q: ans., L'Aue~urajoute, que le lit d'hon-neur;Qù i,l mourut ,~

fui v~rit t~s :tila~imès de la .Noblerre .Françoifé ,. couvrit tous
les ·v i'ces. qui'~regn6ient en lui :'vices fi grands, que fan bon..,
homme .de pere ne, vouloit ni le voir ni le ·:teI1Contrer. Je ne
rai·, fi ce jeu'ne Militaire appartenait à la branche des Vieux~:

pont de Saintines.. . : ' .',... ': . :
Henry de Vieu~-p.oqt. fUs. ~e Jèan II, p~e~oi~ la quali~é de

Baron de Sa-iùtines en 161:6. 11 époufa Catherine .de yleux~
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'l'0nt; dQnt il cut~ :,Ull ,fils lWJ,11mé Ale1Ca;ndre•.Ce ·6,1-s ~pG.uf~
l1~nriette Aubery, & mourut,en 1693. :Hemiett{;( fa ·v~Uve fe
!it ,adjqger laterre·de Saintines 'pour fe·s reprife~1 -Elle aVQ,i~

alors un fils norllmé GuillauQ1c Alexal~d~e , qui d~vint Lieute-:
nant génçra'l des armées du R0i. JI ,d16céda (ans ,poftéritéen
,1728. Sain,tines retourna àJean~Allne'Aubery ,comine plus pro"!'
che héritier de Henriette. Ce Seigneur ,cpnferva la ;terre de
Saintioes jQfqu"~n 1~73 8. 'C0mme il ne 'laill'a ,pas d'enfan~ :;'
Saintines paffa à' feu· M. Félix, Auhery de Vatan-., ,Prevôt dç.s
Marchands ·de ~Parls " C6nfei-ller d'Etat, & à M. leCqnue de
.vatan fOll fr,er.e : l'un & J'autre jouirent de ~ette ·terre par in~

divis.' .
M. de Vatan Pr.evôt des Marchands, ept .deux.fils; le Mar

quis'de Vatan.,Cp)o.n.el du :R~giment qe (on nom; & le Che~

. va lier de Vatan, Cornette des Mo,uCqueta-ires d~ .la fecoude
Coinp:agnie,·& CheValie'r dé.Malt~.-Cedemi:erhéri.t.a de Saül":
t-ines., après la,mort cle.fon per,e. ILajotlta div,er·s embel1ifièmens
au château & aux jarcli'n:s. La,morc l'en:leva à Bar,eirh en. Alle'"
magne.., Je idell~ J,anvier 1757, à -l',âge cdev,in:gt-cinq aOl.

11 avoit été eovo.yé en AlleRlagne p'ar .ordre d~l Gouverne..
ment:, afiri de fc' p.e.rfeaionner clans la ,coFlfl,oiffance .du D(oif
Germanique., '.qu'jl avoit étudié à fond.' Ce labiryntheef
frayant., cet amas de cOJJtumes~ de conftitutlons .prefque
contradiaoites , loin de le découra,ge,r ,dans fes p~emieres. ten- ,
tatives., ~v,oie11t -eX'dté fan ardeur pour le travail, .dans un '
genre natureUe.men,t .r,ehutant pour un -efpr-itvif tel que ~e fien,
à caufe du gra-nd-n.ombre.des·diffic.ultés qu'on .efldans la ,:né
oefIité d'applani:r. Les progrès qu~il a·voit -fait à :1:111 âge fi peu
avancé" v.enŒÎent Aen gcande. partie~d\m :cqmmerce habiçuel,
avec-lès $ava:ns ,qui ~xcelloientd~ms fOR:genre. Il avoit.puif~le
fond defe,s connoiffances.:dans.fon,appl-ic.a;cion '& dans .fes leélu-

. res. ~H a l:aiffé 'en mourant ,quelques êerjt~ , e,xcellens par rap
poàa'uxobjets qu'il y ·traite , ,mà~s 'qui p.e· font que· des efquif~

:fe.s.,;'len ;cornp.ataifondes: autr~o.uV~;;t,g(ts:) d0~lt.u ·.fe propofoit
à:enrichir -la Républiqtte des Lett~es. ';-':Nous, ren,dons, juftice:1)
fe·s·talens.avec d'autant. pl,us de fuj~t., ;qu'H eft rrarede·trouve.r,
des militairesd;un .c~rta-in 'tan.g, qui fe·.parté\gè,B,t·entre. l'étude.
&Ja .p.rofeqion ,de.sjarmes. c·.• •• ,.~:', .:' ~'.'rJ: .• , ,.': . "

M. le Marquï's de Vatan prit poiTeffioP1dfla, t.~~r,e ,de"Sai.q~
X xx i) , .
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ti'ries, après" le ,d'écè~· de fan frère. Il fut tué à la tête de fort
Régirhèh( d~ins •la: .dèrdiérê' guerre ';à l'.attaque :d~ Brunfwick
âti n19"is ·d'O'é;lobre= 1:76 f. 'M. te·Marquis de larifon '(on beau
ft·ere:, '~ft préfêntetneht Seigneur de Saintines. " , ;
r :7'. Il y avoit à Crépy dès le regne de Charles VIII une' fa.;
millè' des Avenelles, qui a·pro~uit.quelques hommes diftin;" ,
gués, par leur pro.bité & par leur favoir. Je !rouve parmi les
noms des Doijéh~ :de. S. Thomàs .de~ Crépy:~: ~elui' 'd'ün Guit~

'laumedesAvèndles, en (50)." , ,,' "

, :.~. Le Poëce Albin,des Aven~l1esécdvoitdans le même temps~

Sa vie eft-fort obfcure; Il'paroît , qu'il fut en premier lieu Ch,a":
noine de ~oi{fons, & ql.!e l'~mour de la patrie le rappella à
Crépy olt il étoit né.' Il Y pofféda la dignité de Chantre dans
l'Eglife Collégiale de S. 'fhomas. Ce dernier titre lui eft dorÎné
dans un écrit de l'an 1509.' '. ' "

Albin paroiffoit fouvent à la Cour, où fes poéfies étaient
goûtées. Il y paffoit pour le' meilleur Poëte Fran<;ois, après
Oétavien de Saint Gelais. Le plus grand nombre des vers qu'il
mit a. jour, roulent f~r des fujets licencieu'x, tout-à-fait OP4

parés au:< maximes ,de l'état q':l'il profeffoit.
: Les, poéÎl~s,qu'on a de lui, font c6ntenues, 1 0 dans un vo~'

lume in-(.6~'intitulé:,Tradtlaiond'Ovide; c'efi l'art d'aimer J

traduit en. vers fran~ois. Albilfenchérit fllr fon modéle dans la
, J)einture d'une paffion, contre laquelle on eût été en droit

d'attendre de lui ~es 'préceptes de la morale' chrétienne.
2.o~ Sç'5 autres'piéc~s ont pourtitre , le Chief d'amour,. & le~

fep:t 'ArtS 'libéraux:: eH,es fon~. fuivies de ftan<:es & de morceau:lC
détàchés-, qui 'roulerit prèfque: tbu"s fur l'amour: Ces. produc
tionsdon'neroient d'Albin des Avenellés l'idée d'un homme
fans mœurs, fi l'on ne -ravait que dans le fiécle où il vivoit,.
cettemaniered'écrireen v~rs étoit le ton de la poéfie : il-fal
10iC: de toute: néceŒté parIer ,amour, pour .IPériter le nom. de.
Poëte. J'ignol.e en quelle année cet homme de let~res décéda.:
. 9. Il éil fait pl-ufieui's fois me'ntion dans la Satyre-Ménipée,:

,cl'un Avocat du Avenelles' qui Ce' nommoîtPhilippe .< 1.). Les.
traits qui le foUt connaître, l'annoncent ,comme un homme
d'une exaéle probi.té ,.ennemi de la cabale, & op'pofé aux prin...
cipes féditieux , qu:i échauffoient ~es efprits du plus grand ,nom~

. '1) Sato Men. ,t. ~. p. 7.69.. .,
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bre ,{e Ces conten1porains. Into~mé d'une' co'nfpiration que l'on
trainoitcontre la perfonnedu,Roi"iI.en_a~ertitleCar.dinal de

. 'Lorrai~~ .. '~Lreçutune:r~c~mpe'~fe de:doü~e' mi1r~.~iyres ,.'pou.~
cefervlceîmportant; " '-':'.' '. ", .,.. ~ ,":'.~.. '. _ -:;:,--., . ',. ,'!: .

~ .Cet .homme. ,debi.en. s'dl:, aûffi 'diftingué"[dans, la, .littératUre;
:lLeft auteur.d'un,ouvrage qui a 'po'ur ~itre: Hifloire ,Ihérique, iJe.
d'Annibal} cl'Appin Alexandrin, traduite du Grec~ Cette .Tra",
dutlion;fut ~mprimëeà,Paris 'én r5' 66': le' no'in âe"Philipp~;des

.' ~V~~.~~:~li~:~'~~Ll:~:~en~tiif~~~h~ï ~~%%~ '~lri~'èi;r~:" f~'iis:-d~~'~ ,
fesécri~s; Louis:des AvènellesJon ,beaù-pere; qui:exerçoitJa ' ,
charge de.Prevôt-Juge ordinaire de la ville. de Crépy', pendant
·que la' Reine Catherine de l\lédicis ~ p'offédoit'le Duché 4e'
Valois., Gomme cette'Dame l'honoroit. de Jon eftime· & de fa 
bienv.eillance ;'Ïl.profita·défes difpoLitiôns, pour~ob!~mi'rJ(éta~
bliffemént:;d',un ,m,arché fra~.c.à 'Crépy....Ce"marché ~qui efteir~

core l'une des prinCipales·:branclies. du conimercede:,la v.ill~.:;

a ·commencé en~1577.', Il paraît, que la famille' des Avenelles
s'éteignit à Crépy, ou en fortit au· c01?mencement du liéclè
ruI'vant- ~ ~ .. . ~ . '. .' ",11 ., " _ _ _ . ~ • ' . ., .• . • " ,

~ ,.1 1 •. -En 1.5' lOi on 'app'~iloit,en termes de proèédurès" Rëga~
·ier:;une faifie réelle'faite au·nom.du. Roi. Une. terre faifié; d~
cetceJorce,;'. fé'nommait terre:,Ré!ialée~ , .: " .. .-:: '~:',

: '. 1,2'. ::I:..es<foi~es &: .les. marchés des principaux -lieux. du Va':
lois, qurayoienr été:oü àbolis 04 interrompus par les güer~e\'j'
furent rétaplïs_à,la :fav.e.ur. d.eJa ;p'rQtetlion pe .François-I ,. foit
avant, foit après' fon avénement'à la Couronne...En iS 13~j
~ouis'Devaux:'Seigneur.de Saintinês ~':obt'int 'des Lettre,s."pa-

,tentes " qui,lui p.erm.e.ttoient d'établir:deux foires: par an auprès,
de fon~châteaù;. tune. au 'l11.üis (de Juin ,~ la, veillé ,~, la.furveill~

de S. Jean-Baptifte; l'autre au mois d'Oadbr~, la veille & la
furveille dé S< Denys. 'La premiere de ces déux"foires Ce ·tient

; 'encore.' L'établiffement en~ a' été confirmé: èn .17f-7 , par 'dés
Let"cres-patentes" délivrées'au' camp de Ha:màlau mois d.'Aoll,r.. ,
,Cette foire Je; fou~ient, de' même que le, marché. d~s:L~ndis "
rét~bli en'I ) 1 3 , à caufe dé la modiCité des droi'ts I$e. de l'atten'i:>

. tion 'que les SeIgneurs' ont eu jufqu\ci, de. ne· pas an10dier
leurs droits .à .des' ferm.iers.ou a, des traitans. Le _maréhé' .con~
{ifte dans· le débit ~e toiles de Il1énage.~." cl~: ch.,'lrWf~2' ;d~fila;~e ~
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.de la'poterie;, .ide h ,vai[ëUè ,de ~terJi.e.& .de~o{[es ~taffès: .
~. ,i3.• :En naonae Il!} L4i;,.i<ratJie~ine.de jhI~;nl .;&bb.e{fedeJl~lotte.

f}arp~ ::de";$o]{fQUs..;~t!lt')tt1ou't>lé.e :par les, (~ffi~iers :du Duc de
Valois, dans l'exercice du droit de juftice:qu':elleavoit .à ~Ref..
fons,-le~}ong&? fudë.îJW· aë la :foire du w·ênie .lieu•.L~-affaÎ:r.e-fut
p0~tée au Padement ~& plaidée av.ec I,chaleur"-L:A'ÙbeIre :fût
mamtenue. ' ' .

, . .

~' ..i*~_~Ji1(lHi7iIfe.deSa~01".e:Comteffed'!Amgo.ùlêine; iproe~ra·danSl
le même' temps, fous.1e ,iio.m l& fàus Jle-bOB plaifir du Duc fo1'l
fiŒs~ lé:revab±iIrc~ent du marclié ~de Béthiz~.,& fit confirmer
;aux,' hp:bitans ;le~r ·o1~eit,d'ufage ;dans la forêtJderClÙfe'(:i) ...Les
~athurins(deVerheliie .o.btinreni:,aüŒ lIa ·co'nfirmation du ;pri.

'wHége_qlllÎ leur. aV0it :écé accordé, ~C01l1me ~Chapel'Clins de l'E.
:glife dèNo'tre;.f)améJ, :Jd-e Ilemettre -le marché du.1i:eu fur ran":'
cieIüpÏeid, J&',<1re ·t;rq,l1sfér.er lQ~foite :deJla Cha11lde~e.udlU Diman...
,cheèie lia'Natîvi.cé.de la-5:aint.e Vierge' én"Septemb.l1e...La foirè
~e :K'Clément..;:au~b.QUl'g ne. ici ~tenoit ~l'U1s. ~. . .
: 1.).• JLe .mariage ,du fiue de Va·10i:s4. a.v:e;e, CIatldede ,Fronce
1iUè idu Roi:Louis J{lfI la~'~oir ;éne réro-lu dès {Han.i..yo.6,; le con~

',trat en avoit été figné le vingt-deux Mai de cette même.année:.: 
la~r,jvalit:é-,de ',d€.Ux·feinmès" bJReine'.Anlte-:de Bretagn;e .d'une
,part Jfè.rnme .de. .Lauis· XU ,'&~.LouiCe .âe Sàvo.y.e ,de liautre
:par-t, mere du Duc de 'Valoi,s., ,enav0ît t"etandé l~exécu:tlÎe.n..

L<ilRieine Aime iéta:lit fmorte, le mariage ~fut <eondI,u -&.eélébré
àjlS~ .(ieirmlain-en..:Lao/e .le ;dix-:huic Mai '1.5 i'4-. -Cette allianoè
·a.'ffen;p~tide:pluô,el1-plu'S te :droitdu Elue de Valois., :de fuceé
de!! '~n\l T.r.ône. " ; , " . ~. .' . '. . : '.
-:. :L:e R:oi Loùis XliII ne ;furvécutque :huit :mois'à c:et,é.v.ene~

mel1lJt; :il m~urut AÜa!ns ,fon :h&nel :des' T.Q.W1Iil.'e:lrles.,.aul~lQis de
ja-Rv~er .1.) l')'."JErançois Dué:Ele ~ValoÎs' monta: fit'IISOp"pofition
flQr~le.Trône~· '." '. -,
: .16.;La Reglejde Fontev.rati1.tnes',obferv.oii prefque ,plusâ .
C'{ijlll'in<rnees'r lies.; dernières' Rel~gj;eufes :déoédées .ri'a~v;o.ie,nt
pas, ,été}e.m}Dürcë-es;; -l~s :.b~tim:cn.s màl 'entretenus :menaço;ie.:nt
tl1rl'Vé;' .F-~êrhe ~Gt.étien :Rri:ecrr de =-'ce tte Maœ<!in., ,'aw-oit chaogéJon
'1Jt)fte,~n~t:be~é.f1<re'.Jcomine~ùdatair.e..~:· ;" " '. ,-, .
~,-Al'l,tôin€ftejDumas~ggU'Merffpit:alms la:Commurrauré,desrRa-.
mes de COH~l1aRèC?~, .en-qualité·~de)Prrieüre:·dauitra1e·. Elle 'en~

~ {1'JBêrg.:~VÏlJ.1R•• f-o~•..;:ri>\'e~'~· '.' . : ',- :.~ ..,..:" '.. ,: ~-~" ... ,.: J
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tr'eprit: h.t renouvellement de' fa M:aifon:,. malgré le nombre, &
le concours- des (;)bftacles. Le ,{{<m'[ Crétiel:~ayant voulu préve-i
nir&:a,rrêter Fé'ffet de fes.cleffeir.ls, cette'IDame obtinc un arrêt:.

, <:lu Pa:r.leme'ne-, quinon-feù:lement autori[g.it l'ac$:omp'li.ffemen,t..
de res vue's, ma·is encore' en.joignoit au· Prieur. l?obligat-i'on de' ...
ffe I:.éformeJ; lui:.même & de Ce: foumetcr.eà la Regle.( 1-).- ,"

M·adame Renée de Bourbon Abbcffe de Fènt:evrault, quiI

a-véit foutenu·de fon cr6d.ir: f'cntrcprife de la· Prieur~ ,. envoya à
Col:linances, le vi.ngt-fix OaGbl"e rp), fix· Religicuf:es :de·~.

chœur, de·ux Novices & del:l:X: Sœur'-s Gonverfes" pour· effec
tHer la réfa-Fme· que la Prieure avoit méditée'. On répar,a: les bâ·,
tim~ns.; le cloître & l'Egiife furtollt furent rebâtis en,.gra~de.l
partie. -, - . . ' . ,-
. Les guerre's de Religion: furent auffi, funelles au :Monafterë'J
de Coltinances, quJaux aur·res l\Jla-i[-ons reUgieufes du canrGn.·
JL~Egli[e fut réconcil-iée:le v.inot-huit Mars, [,):8<h parYEvêquè~
de Soiffons. Le di'x, Juin~ 1607°, M. de Vietlx-pont Evêque de>
M:~al1x, confacr:a de no'uveau tous les Autels de la même)
E'glife•
. .17. l,'architeaure reparut dans le Valois avec un nou·vet

éclat, à·la fi,n' du regne' de~Louis XII. Ce P~ince par fon édit
du ·mois de Mars l )-14",' crêa', de's -offices de Con'trôleurs de de:.:
n,jersi CGrnmunaux.:& d'o:frroi.- Ges Contrôleurs. avaient le pou.. '
voir de ~c;>ntraindl!e lëS: Officiers municipaux clés ville~; &, des'
oourgs:, à employer les.den.i,er,s des Communes à l'entretien·
des murs &. des bâtirnens: publics· cle'chaql:le l·î'eu. ,Ces charges'
ont.été' fueceffivement créée:s, fupprimées &: rétablies' en la'
ville de Crépy : elleson~ été' ~ceinte.s <m dernier lieu " parGe)
que le citlllaiJ:e 11~avèiit' qüe. douze livres' de gages.- Ceux' qui' eri.;
étoient pourvus .dans les ,temps dont il eft' queftion ~ remplirent' .
leurs devoirs avec intelligence & a·vec fcrupule.. . '

18. Le Ghâteau, aétuel de Vi1l'er·s· C0tteret!z doi,t fbn origine
au Roi François l" qui le· bâ~it, En prenant à: la lettre ce que:
Bergeron écrit fur- ce fujet, il faud'roit .fuppofer' Clu)il ·yavoit à~'
l'em p!'aceinent aétuel du ·château, quelques. bfttimens, dépen-:
dans de la Male-maifon. )' François l , diccet Auteur ('2), s)é-:
)"tudia pOl:lr le plaifir de la chaffe, àfaire racouftrer, rebâtir &~
a' accommoder le· châte'au & l'encl0s' de Villers-Cotteretz (C~ ;

'Cl) Hia. Dioc.,'MeIiUX,. t; 1~ p: rro. 1~ (&~ VàJ:R". P" $~'VO~ a ,. .'"
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:' Ayant que le Roi François 1 eut entrepris les travaux 'Clont
parle Bergeron, les maifons du .~ourg étoient·éparfes, & en
plus gnmd nombre, du côté du Prieuré de S. Geo~ges, (préfen:
tement l'Abbaye de S. Remy) que vers l'entrée qui regarde la
ville de Crépy. La grande rue d'aujourd'hui a été form.ée par
fucceffion de' temps, à l'occafion des fréquens voyages, que
nos Rois y ont faits depuis François 1 jufqu'à Louis XIII. .
: Les principaux corps de logis du château de Villers-Catte- .
r~tz : ne font point fur l'emplacement de la Male-maiion; le
Roi François 1 qui aimait beaucoup Villers-Cotteretz, occu
pait la Male-Maifon , tandis que l'on conftruifoit le nouveau
GhAteau. . :
, Ce fecond ch~teau n'dl pas une forterefi"e, comme écoient

ceux de· la Ferté-Milon & de Pierrefonds; il:a été bâti pour
f~rvir de maifon de plaifance. Lc principal corps de logis cft·
fl~nqué de pluficurs· tours,- plutôt pour.donner à l'édifice un.
ajr 'de majefté, convenable à la dign~té de ceux qui le devoient
occuper., .que comme une fortereffe ~cfiinée à foueenir des
fiéges. L'impatience que le Roi François 1 témoignoit, de'
VQir!'Quvrage çonduit à' fa' fin J a influé fur· la: bâtiffe ,. qui eût
~té plus folide·&c plus paJ;faite, files ouvriers euffent travaillé
a.y.e.c _moins.de précipitation & avec plus ·de liberté. Quoiqu'il
en foit; l'édifice, lorfqu'il fut achevé, paffa ~ jufte titre pour
la plus belle maifon de -plaifance du Royaume.· .
• Les deux forêr~ de Retz & de Cuife étoient regardées alors
co.:mrpeles plus agréables",Ô,(' font :encore les n1ieux plantées.
&. lc;s plus cOJ1lmpdes peur le 'divertiffementde, la ch~{fe~ ~l1es,

Qnt, ceciçie préférable. à une ou deux autres ,\ dans ·lefq~elles .
. Q!1' çompte.'un .,plus grand nor:nbre d'arpens,. qu~el}es,ne (qnt,
Fas, éloignées de la Capitale : avantag~ unique, que nos Rois.
& les Ducs d'Orléan·s ont eftimé dans tous les temps. Le Roi
IF:rançois Jcrpt, qu'en joignant eq,femble ç~s, deux forêts, qui
11'éroient Céparéèsque par une ,plaine, il jouirQit en même ~

t~rn:ps de-tout l'a,grémel1t ,que .les :Rois .& les Pr:inc"es avoient
jufqÎ.les-l~~p.artagé,. en pccupan~fucce.ffiveqlent les.·deux châ- ~

teaux de Compiegne !X de Yille~s-Cotteretz. C'eft pourquoi il '
fi,t planter cette langue de bois qui 'ulliJ encore aujourd'hui 'les.
deu~ forêts .,&·à.1aR,uel.le on d.onne ~.e nOlJhçle. Haye l'Ab- ;
.lejJè, parçe qu.e .l,~? f~nd.f",,~ .l~que~ c~t~e. efp~c~. ge .halye ~,~.
.' p antee
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, plantée', ap'partenoit à.1'Abbe!re dé. MorÎüen'val:, avànrqu'a
fut couvert de ~ois ..Cette jonaion ouvroit au Rbiùne éten~

du.e .d~ plus de cinquantè millearpens'de, boisC6ntigus~'., '.
" .1.9' Iln~ pa(Oît·pas;,q'u~avant-ce·.regne; il y'aje- eu un'e JU'"
rifdiEti.on PQur les chaires., tant· à ViUers-Cotteretz· qu'à :Cèm..
piegne : les Officiers àes deux' Maîtrifes' connoi!roient des

. 4élits commis fur -le fai t des cha!res. - J ••

~' ~ L'origine desdeùx Capitaineries n~èfi pas certaine. ,Bergeron
à.1a'}?, 30 de fon. ValOIS royal) :fait ril'entiondes"deux €api-,
taineries de Cuife & de Retz. Je ne connols. fur la ·Capitai~

ile'rie· de Cofl1pieghe, aue'un .éCrIt.plus -ançie~ " qu'une' décla-- /
ration du Roi Charles IX, donnée à Blois le trois A\-'rit 1 572:
çerte dédarati?n porte attrib~tionde 'jurifdiétion fur le fai:C des
'chaJl~es, au Capitaine de la forêt de Compi~gl1e·. Onp~ut in
férer ,de cette: piéce, qu'avant l'an-.I5'i2·,.i;l y.avoit,'u;n Ca'p-i~

~aiQ.~:. clè .la for~t (J )~; mais ôn:ign.ote ,'s~ir è6nnoin:-oit :fe~l de,s
,natieres de cha!res; & s'il avoif.des, Affe!feurs,& ~des Offiéiérs
fubalternes.·· .. .. " . ( '. , ". ,":. :
" La èapit~inerie des cha!res de Vi1lers-'Cotte~etz paraît plus
~ncienne , qU,e· celle~de Compiegn.e., M. k: Préfident Minèt';
dans fonMémoire',hiftorique, en rapporte 'l'éiab:li~ement à Vart
~151.). L:on a une déclaration du'Roi François I,..datée du vingt~

,fept Av.ril t54S ,:qui·joint.'aux fonétions du Çapitaine des cha~es
,de .la: fo.r~t de.Re.t'z , .1e.:pouvoir_ de. c,onnoître.:des délits côt\~':

mis .d<ins les bois. Ce,tte attributi~n 'fui::col\firmée par une autrè
déclaration du Roi Henri II ,. du mois de Juillet 1)47. Le même·
!Henri II par fo.ri édit rendl,1~à"SaintGermain-e,n-Laye , le di~- '.
.neufJuin ,J)') 3 ,ôta .au Gapitaine·~des,chaffes ..la~ €'onnQi!ran'ce
.des affàires concerna~lt les bois, poür:}'attribuer au l'Aaîtredes
:eaux & forêts déValais; auquel:ellerappqrterroit êxd:ufivèment
;~,de plein dro,it; mais le Capit;line fut confirmé dàns les autres
,prérogatives de fa charge. Françl?is Il, CharlesIX & Henry In,.
Jô,iKerent les chores en· cet état.; Henr·y. IV ,..dans· deux 'de fes
. ordonnances" 'datées de .(602 ',& ,de, i66}-, appel:lë:.la jur.ifdic-
.tion'des chaIres dO)1t il s'agit, La: Oapitàinerie' ,:ôyale des;clla;:

. fis de Villers-Couererz, Louis XIV Jaqualifie de~ même ,: dans
;une déclaration du rnois de JuiBet 170 J. On lit dans le pro- .
,cès-verbal de r~formation :projeccé en 167 2.,' que le Capitaine

(1) Blanch, p. 993, , " '
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~'~s chaffes dù, Valqis .a cinquante cordes d~ bois, dont les
aqj4dicataiçes des v.èntes lui font vqlontairement la délivrance.

Le fi~ge q.e l.a: Capitainerie de Valois eft préfentement cam
pofé:çl'un, Capitaine grandw Veneur, d'un Lieuten~nt,d'un Pro
~I,lj-eur du Rei & d'un Greffier, de trois Veneurs ordinaires,
~e ,qqatre I.n[.pegel;l1:s ,. quatre fous-Lieutenans, quatre Briga~

diers, deux fous-Brigadiers" d'un Huiffier audiencier, d'un
Jtecev.eur, çl~s: ~mendf$", âeux Gardes généraux, & vi~gt G~r7
des ordina.i.re:s. L~s affaires' de chaffe de tout -Ie Duché: de Va
lois font portée.s à· ce ~ fiége.. . ,', " .
. QuoiqueJa charge de Capitaine des chalTes ne-fut qu'une dir..
traétion de l'ancienne Conciergerie d:e la Male-maifon, dans fan
inftitutiQ~ , elle a été.reche!chée par des perfonnes dift~ng-uées. '
Le premier Capitaine qui me fait' connu, eft J~cques de Lon
gueval bâtard de Vendôme, Chambellan du Roi J Gouverneur
de Valois, Capiraine cl'~rquès & Bailly de Vermandois. Il
é,PQufa .Jeanne ,de, Rubemp.r~ Dame cle Bopne-val, de laque1lt!
il eut fept garçons & fept filles. Il mourut av~nt l'année 1528.
Cette époque eft marquée par une infcription gothique, figur~e

fur nn des vittaux peints de l'Eglife de Notre-Dame de la
ferté-Milon, qui porte qu'en cette année, Jeanne ·de Rubem-.
pré veqve, de Jacques de Longueval; a fait: préfent· de'. cette
"erril;rt,. Elle eft re.préfentée fur le .premier panneau, & fon
n'ftlri CUl' l~ fecond:: les quatorze. enfans, nés de leur mariage.,
font peints fur'un troifiéme panneau. Jacques de Longueval

. prenoit les armes de. France,. brifées dun chevron. ,
. Jea,n:dè Longueval [on fils aîné, lui fucceda dans la charge
.de. Capitail1e; des chaffes du Valois (1). Les aétes du temps
·le qualifient, Baron de M0n~géroult,Seigneur de l'Rpine JAr
·toqviJ1,i'er·s..f!:f.. Chavres, Ecuj'er-tranchant du Roi, Gentilhomme
!ervanc f<,ms les Rois François l, Henry II , François II, Gharles
lX & Henry III. Il eft cité dans une piéce de la Chambre des
·Campees de Paris ,datée de l'an 1 »~8~ Il mourut au château de
.Villefs-Cotteretz', le fix Mars J 5' 83, âgée de 106 ans. Son corps
cft inhqmé.d~ns une Chapelle de l.'Eglife paroifIiale., de S: Ni-
;colas, auprès,âu maître autél. Sa tombe eft dreffée contre lar
muraille. Il laiffa un fils appellé Charles de Longueval, qui
.périra d'une partie de {es titres. Charles eut pour fucceffeur ~

(:) Ternple~x. p: I1~.
, " ,

. .
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:rhilippe.d·~~ongl:leyaJSeigne,u'r qe Cramailles, du'chefde N~

~e I:Jarlus, .fapremiere femm~. (1) li eft ap,pellé.dans différens
, ckrits, Çapitaine de Villers-Cotteretz. 'Il ,âéG~dàen, ,1620 ;

~. Un' âge fort 'a yp,flcé. Heut pOlit .[occe{fepr i_l,1n .S~igne.ur. de
la Maiion d'Eftrées, 041a c~~rgede_,Capit~jnedes chaffes eft
demeurée jufqu'au de~nier Maréchal ; après la· mort âuq!Jel Mo
le ~omte de 'Barbançoh fl:it mis.à la têt~ de la .Capitainerie. M~
!e ~arqui~ de Baçban~on, 'fils duprécéqe:nt, ,eft -Capitaine dès
chaffes du" Valois, .depuis. la, mort ,de, fon pere. _. .

2q. Lçs ,châteaux de Crépy, de. Pierrefonds & d~ la Ferté
Milon, furent ré'parés aux frais & pàr les foins du Roi, vers
le temps où l'on acheva de bâtir le château.de Villers-Cotte
·réez. Le Roi remit le gouvern'emenç <il~ ces places à des Mi·
;lieaires affidés. Il donna au fieur Nicolas .de Bonnery, Grand
Maître des eaux & forêtS de Valoi,s, .le·commande):11ent du châ
!ea.~ de Pi.e[.r~fonds, & la C~pitainerje:du château de l\'1ay en

, Multien. Le fieur Bonriery pren.d ces trois titres, dans un atte
du mois de Février 15'06.. 11 étoie remplacé çn 15'49'., par Jean
dé Gonnelieu, Garde des Sceaux. de la Châtellenie dePierrè
fonds, E,cuy.er Seigneur de Pernailt ..& de -Juvanco.urr.
: . Bergeron écrit ('p. '25'.) qu'çn IplS:, le Roi François 1for- .
ma· le deffein d.e réunir l'Exemption de Pierrefonds.à la juftice
:ordinaire. Le proje~ de fupprim.er les Exemptions, eft remplit
:par l'article 152, de l'Ordonnance .de Blo'is. Il eft Jurprenant"
qu'on n'en ait pas fait jufqu'ici rapplication.~J'Exemption de
.Pierrefonds•. ' _. . ',<:
. On rebâtit fo.u~ 'ce r:nême reg~e, ,un; gr;md nombre de. mai
f<;>ns d~n~ JeJ>ourg.d~ 'Pierrefop.ds. La gtpffé tour d~, J'~glife

paroi!Iiale fut achevée en 1 r57.' Le ooC\rch~ du1iell fut aulIi' .
.ré~àbli. "'",,, J '.' .... ~,.,....:

.. ' La plûpart; des maifop~ qu'on' rebâtit à 1~ Ferté-Milon en
\ ,çe· même télllpS, Ce re.connoiffept·à des' figur~s pe Salaman~

(dres.' . . . ! , . . , ,.' ~. . . .. ';'. . .1

, " Le mur desbâtime~s, gui compofe,~taauelI.ement le bourg
.,de Verberie,:~ :été formé prefquç ~OUr entier .fqus Flançois.J, d~s

déb:ris du châte;lU. Ce bourg fut fermé de inurs., flanqué de tou
.re·lles par intervalles) & percé 'de ciucl portes., gan'1ies chacwre
·de meürtrieres &, de crénaux. L~nef&,b tpur' <:le l',Egl'iCe de

•
" Ct) AnfeJ. f. ~.,P"f99' ... ..... . - .' ' ....

y yy ij
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S. Pierre' font des' buvrag~s de ce' même temps. Les rui~es
rle l'anciefi',pa1a.:isde- Gh;arLemagne· avoient été abandonnées
à la,fabtiquê 'deS. ~ier're'" & à la comtnl;mamé des hab,ieans',,_
par, aéfê'pa.tfé devant ·Gafpard Be~geron , Cfipitaine du chateau
:deBéthizy, Ga'l'de desfceaùxc de-Ja Ch&tellenie 'J& Prévol en
garde pour feRoi. "
, ,Legrand clocher d~ S. Pierre de Bethizy" fut commencé
:e'n' 1')'20 ,-par.!les.foins de Ren-aüd B~uché Vicaire perpé~ueh

l'ouv!ag.e fut conduit par. deux màîtr~s Maçons, non1més Jean
·Brulé & Jean Charpentier. Ce clocher dl: un beau. morçeau'
d'architeél:ure. Il eft compofé d~une tour quarrée, couronnée
d'une plate forme, fur laquelles'éleve une Bêche de pierre;,
La tour & la Bêche ont: 1 50 pieds de haut. ~a' fetonde tOUI
de l'Eglife Collégiale de S. Thomas de Crépy eft du' même

. temps. Le maître Maçon' qui bâtit celle de Verberie, fe nom
moit Mahon: comme' il mourut avant qu'elle fut achevée, cette
tou~ eft demeurée imparfaite.

Nous ferions fans fin, {inous voulion,s rlommer-ici tOutes les
Eglifes & les édifices remarquables', qui ont été bâtis ou re
nou veHés fo~s le regne de Français 1 ; nous- pe?fons qu'il cft
plus à propos &. rlus inftruél:if de donner une' idee générale ~u

'goût d:arChitetl:ure, auquel on fe- conformoit alors; Les' prin'';'
. ·<;;ipes& les notions 'que nous éta,blirons, feront des moye'ns

de diftinguer les bâtimens, cbnfirJlit~fous François l, de ceux
qui.font ou· plus anciens, Ot1 poftérieurs, à fon ,regne. '
. 21. Il f~ut confidérer l'architeél:ure .de cet âge, ,dans fes dé:"

·fauts' & dalis fes partiés,r~e perfeél:ion, poui:'· s?è.n former une
idée ,qui püiffë fe~vir p'our-ainfi-dire'de p'ierrè de touche'; da-ns
Te~amefl'des hât-imens.· ,','~ , "," \ " ,'"

Les f\.r~hiteaes les.ph~s habpes & le,s plus efiiiné~ ne pre~
·noient pas-d'autres noms cfüe'-ct:tui de'Ma~ns :'ils étoient fou
vient. Pdi1tr,ès.:&Sculpteurs'en même temps..11sdonnoient' aux
murs des édifi.ces moin~ cl'épaiifeur ou de tpa{ftf,. que fous les
regnes dé: Charles V.& de Charles VI ':, ils donnoient en r~

comp:enfe) plus'de profondeur, &, plus' de' folidité'aux' piliers
extérieurs ~ & les multiplioienttrop. Ils entendoient très-bien
la taille & l'affife des pierres. A peine creufoient-ils , pour af-

.feoir-1es,pre.mieres fon'dations des plus hauts' édifices) lorfque
le terre;n leur paroiffoit folide. Ils ç0!1ftruifoiept leurs, voûtes



ri i v A L' d '(5'" t TV. PlI. >1 t,' ,. .
. avec des parpins depiérres légeres, de .quatre à''CÎnq fiouces "

fur h~it ou dix: L'ogiv~ efr moins marquée d~ns 'les VOlltes &.
dans les 'ceintres des fenêtres, qu'aux bâtimen:s du treiziéme'
iîécle:' on ·commençoit.àfe rapproéher. d~ .go~~.ltoma~'·l} &;:dü.

1.. '. v·

P em ceu1tre. . -' ." . - . - -.. .' - . .
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Par!Ui les défauts qu'on peut reproche'ra' des Ar~hite-aeS , le
plqs frappant eft la négligence à obferver·l~s-propo~ti9tïS. Dans:
h'p1f1part des grartd'es Eglifes ~ le milie!;r d,e hi pri~~ip'~_le: port~
'd'entréé ne repond' n:i au maître Autel', 'ni au.mi~i~_u~ü cn~~r; ,
les bas-côtés c6rrefpondans ne' fone 1!Î' de. m~rrte :long~eui: n'~,

de même largeur :. fo,uvent on refferroit. OÙ'l~bI1; étendoit tine'
portion 'de' bâtiment plus' que' fa 'partie' correfpondante ,: pour:

'placer un efcalier, ou pour ouvrir un paffage, qu'oh'e~t-pU" 
'prendre OÜ' dans l'-épaHfeur des murs, ou exté~ieuJ~m~nt:, ,
'. Là bizarrerie la' plus gr~t~fque ~regne da!ls le's-, orh'emen!f
d'archite,él:ure. On ne peut refufer au dieau' des Sculpt~,urs',.

'toute,l,i' délicateffe' des meilleurs Artifrès' d'eo nbs; jôurs : ni,tîs';
rien n'efr'plus' mal afforti & plus ridicule, ,que Pèrifembfe:des;

" fujéts.& des figures. On- n~avoit pas honte de mêler-" ~àns lë~r'

fujets les-plus férieux & même leS' plus' refpeEtables'" des~grou:.:

'pes, -des fituations gr:ote(ques~ J'ai' vu fur un---n~ên1e_' portâi'E'
d'~glife, un- my~er~'de l'Ann'orrciation~,repr~[entfavec de~,

acc6rnpa'gnem~l1s'que'le bon fens a~ro'Ït ~ùexclure; d'es ràts~.

'des chiens' ,des,'lé,zards, des grenouilles,- p,frmL des~'têtes' dé:'
'Chérubins, des' glo\res., des cQqùillages; &c;, Oh '_aifuoit"à"
multiplier l'es moulures' Be: les, arcs- doubleaux fur~les votltei.·
0n reinai-què à -célles 'des' palais'&{' 'des~~ E:gl~fes ' U"n' gente _
'cl'onù:mènt', 'qui flatté &' "q:ùi"f~rp~,enq,au 'P!~rriie[i cb~p:'~'~œ~l?, .
'mai~ que. la réfle,xion, faii: défaprouv'er-à·caùfe.'du'danger: .Ces '
'ma~es fufpendue~' aux- cl'efs"des' voûte~ &'ar~ftel~lenrfè'ulptée.~" ..
font'auX'yeù~,une illufion:,' dont '?n revient fans 'Pein~-; .&q(le--
même·o.n'bl~m~,:d~s :q'~'onen\'a'cOl1L1U le principe~:::." .. ~ ,~'

.Cès orhemens', que:l'on regarde èomrpurréinen.t tomme'de: la;.
'pierre-coulée ; 'f~rit· des ~blo'cs fufpendùs , .attacj~és lau.~ v<?({~~~ ,
avec,des barresdefer-qUl -les traverfent., Comme·le:fer'eft fu)e't
'à: fe rotiiH~r ,: a' fê'dilarer;. un 'dége-l~ une pJùy~'qui' ,hùmeéte- .
-l'll' Hl' vo.ûte ,peut occafionner la"chûtc'de ces'ma!fes-: oh'à dés 
exemples de "plufieurs a'ccidens·de -cette nature. 'L~art; qui' fa~·,

~êrifie, ta.: fo-lidité .à·la: délicatèffè ~ . P.our furp.rerldrè- 'p.ar -la' I1àr'",: ..
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.di~fTe _~e rex~cution, ou pour ,faire à l'efprit une agréable il-
lullon J e'ntrame fou vent des fUites dange·eeufes. .

.: 2~. En ee inême temps la peinture Jiu vèrre fut conduite ~ _
fa perfedion.:' nous avons. dans le Valois des chefs-d'œuvres
en ce genrè. Cèt a'rt avoir ete apporié '(fltàlie en Fr.ance dans
J''Ûrigine. Dès .l'an 84.6., le Pape Léon III avoit" fait orner dè
peii-Itures fur verre, la BanIique de Latran., Le Pape Jules II .'
flui monta en 1 ;03 fur la qhaire de S. Pierre., apprenant. q:U~i~

yavoit ea France deux Artiftes excellens qui peignaient fut l~
verre, avec une délicate.f!e .plus parfa,ice encore q~e. celle qui
paroifToit fur les tableaux 'â~s Peintres les plus habiles de l'E
.cole de Rome, manda -ces hommes extraordinaires, & leur
;Procu~à dans ra. Capita~e les ,facilités qu'ils .pouvaient délirer.
L"un fe nommait Claude de Marfeille, l'autre frere Guillau-

. ~lle. Après,s'être exercés àRome av'ec un grandfuccès, ils re
vinrent en .Franèe. Leur retour eft la principale époque des _
premiers ouvrages en rùiniature & de ces belles teintes que
l'on remarquè fur les vitraux des :Eglifes & des ch~t~aux, dont
~a conftruétion ou le rérabliiTement fe rapportent au regn~ de .
.François J.; Les ouvrages en miniature ~e ces AriiUes tien
nent du merveilleux: on y voit dans des efpaces trè:s-refferrés of

:ôes obje~s.fans nombre", dès pOInts de vues, des païfages variés
par des fttuations innombrables. Lél furprife augmente, lorfque
\,on confidere que èpaque point colo~é n'a pas été fait au pin:
ceau, mais avec la poudre d'un métal calciné, qui n'aquéroit
de couleur &'de confiftance, q~e par une nouvelle fufion du
verre., fur lequel on l'appliquait. On choififfoit les fujets des
·pei,nnlres, relativement aux lieux.·Ceux des Eglifes étaient
.ordiriairement tirés de l'Hiftôire fainte. . "
. Les l'an~eau_xpei~ts des -croirées. d~ .1'Egl1re de s. Nicola~ à
.la Fetté~Ml1on, .porés en 15'4-9, font remarqua?les, par 1a
,dreffe avec.laquelle le Peintre ya repréfenté plufteurs traits de
l'!:,-pocalipf~. L'hiftoire ,4u Jugement dernier~. fi&urée fur les
VItres de la Chapelle de S. Hub~rt " a donné heu a une anec-
:dote finguliere ru~ la v,ie du. Cardin~lMazarit.'l.· .

Louis XIV paffant a la Ferré-MIlon en 165'4-, pour aIler à
Reims où il devoit être facré, entra ·dans l'Eglife de S. Nico
las de la chauffée. 'Un Seign~ur de fa fuite, ayant ]~tté les yeux '
fur le tableau du Jugemenc dernier,,' apperçut un diable roug~, .
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depuis la tête jufqu'aux pieds, qui, conduirait les damnés eri
énfer.. Il mont.ra 'ç~tte figur~ de diable au' Roi, & en· fit l'appli";
èation au Gardinal Maza1!~n pour plaif~nter. ~eRoi ày"anc trou·
vé la comp.ar:üfQn tQu.t-à-fàït comique, en rit ôeaucoup.~ Cette _
âl1ufion fitdonne~ pendant quelque temps ~u 9ardina~; le fo~
briquet de Diable 'rouge. . .. . .. ' .

. Le feeret de pe,indre fqr le vet:t:e l)'-e1l: pa~ pë.rd~comme
on le ptétend. L'A~teur -du nouveau Diaionnair~ de Peincur~

& d)Archite~ure ~donne la recette des mç'~aux q':l~on-e~.'"

-plo.yoit pour c1:laqu~ c;ouleur: Plais la-déHcate{f~ & la perfec.;
. çiQn du travail, pour êtr~ rétablies." demal1derQient de noq~

veé:}ux cré~teurs. .
, peux ~aif9ns, princip;lles oiu fait tomber daIl:s le difcrédit;.
ra,ncienJ).e métho.de ~e peindre fur verre•. ·'Le.svaiff~~x & le~i

granqes pi.éces. qon.t, on en o.rnoi:les yitres, ,dev.en,o~ent-obf~urs~
& les cou.leurs çlC$ verres Im~rImOlent fu~les meuble~ & fur'
les objets des teintes' fouvent défagréahles', parc'e qu'elle~.
!l'étoi,ent pas .naturelles; d'ailleurs les frais étoient exceffifs.,
I./a;rgent calciné l'or mê~e & d'autres m'étaux de prix, co~~

toient ~eaucoup ~ non-feulement pour la maderç, . mais auffi.
pour Yapprêt, -quoique. la' méthode' fût -moins: difpendieufè au
treiûéme (iécl~" 'l.ue fous le regn~ de FraQço:is 1. Nous ~ppre

nons;.des écr!ts ,qu, temps" qu'un feul vitrau d'Eglife coutoi~ •
fort cher~ Nou~avons rem.arqué au quatriémç Livre d~ cettç'
Hi.floire, que 1~ CQ!TIteiTe EléoI1Qre ay~n't' fait, préfent-de deu~

vitraux.p~intsà tEglifè Cathédrale de' SQi1TQns, l'bn av'<?Ït re-·
'çu' fan b!enfàit aveè d,~s·ina.rqu~s, qe recouQoi(fa.nce' ~ qui fup
pofaient un ,tr~it.de'géI1érofité~,fi~n~lé'. Les verres peints' de l'E
'glife Abbatiale d~HrailJe foÏn un p~éfent tIe la- R~ine ~'An~·,

gleterre.. . . " . . . . '
'. Cet ';lrt, à: tout prèndre', p.'dIRas· à regr~tççr" 111~is il· faur:
le,~onfidérer c9m~é ces vertus héroï~ues' 9u.~rerpier·ordte;~,
qu Il eft plus çon ye:n;lbl~ çle lQuer .&; 4adml~er ~ .que de pratt- .
quer. La· révoc~tio!l de rédit de N~ntes: 'eft l~ derniere épq-·
qu~, où ta peintu~e fU,r ver\ea été':abanqçnnée dâns le Valois~,

.Ceux ,q-ui s'y appl.iquoierit, étoient Religionnaires'. pour: l~t
plûpart. . . . . ' .' .

23. Le\;'ingt-nelJf ·Mars"dé l'alilnéé' 1 p-8 ,. Françpis l étant·
à A"mb,oife, rendit une déclaration portant réglemenc pour, ~e,

,



S'44- HIS TOI RE' D U DUC H :If. . .

teffort des Jufiices. apparrenanr aux Eglifes du Duché de Valois,
feputé~sdef9nd~tion royale (1). n'parcÎt ,que~cette déc~aration
fut rendue pour lever des difficultés, que falfoient naltre des
ch.efs ge Commimaui:t; dans le deffein de fe fouftraire au paye·
ment d'une taxe, que le Ro~ avait impofée fur le Clergé, de
concert avec le Pape. Cette taxe fut repartie par Doyenné,
dans. ch~que Diocefe.; . .
. Le rôlè du 'Doyenné. d'Ouchy m'eft tombé entre les mains.
lifaIt connoÎùe, que' fcm reffort comprenoit dix-huit Prieurés,
~ trente-cinq Cures,' foumifes. au payement de la taxe. Ce
Doyenné renfermoit alors celui de Neuilly-Saint-Front. Cet
état qui à été tiré de la Chambre des Comptes de Paris; eO:
fuivi de deux c.opies· de .fominations faites -à toutes les Eglifes
du reffort, de .}a part du Pàpe & du Roi.; de fatisfaire fans délai
& Tous péifie d'interdit,.au payement des fommes impofées
fur chaque bénéfice. L'autre piéce eft une ~gnification faite au q

nom d'un grand'. Vicaire de Soiifons, .au Prieur clauftral· de
Coincy..' . .

24. Fran<sois 1 conferva pendant deux ans , le domaine &.
la feigneurie du DU'ché de Valois, après fon avénement à la
Couronne, depuis -le premier Janvier 1515" ;urqu'au vingt.huii
Décembre l P 6. " ..

• Par fes Lettres du dix-huit Février 1) 1), il nomma Gou..
verneur du Valois & de l'IDe de France J Charles de Bour~

bon Comte de Vendôme. Cette charge ne doit pas être con
fondue avec celle dè Bailly Gouverneur. Charles conferva fan
.Gouvernement jufqu'à la fin de l'année 1 )19. ~e Roi en dif..
.pofa en faveqr de Fran<sois de Bourbon Comte de ~. Pol, frere
,du Comt-e' de Vendôme (2).. Les provifions lui en furent ex
pédiées au chateau de, Chivemy , le feize Décembre 1519•
.' Le Roi avoit alors un Garde d~s fceaux particulier, pout
fon Duché de Valois' (.3). Jean Calveau Maître des requêtes,
etoit dépofitaire de ces fceaux en 1)16. Ils lui avoient été
.confiés, ~ caufe de fon rare mérite. Il jouiffoit alors des deux
Abbay.es de S.Pierre de la Couture &. de la Couronne. Com
blé des hienfaits dl;! Roi, il lui préta mille livres une premiere
fois, &/quatre mille livres une feconde. Calveau fut nommé

: Ct) Blanch. p. 44 t~ ..

(1) Blanch. p. 4-4-1.. ... .... . . - ..

• J (3) Gall. Cbr. te 10. toi. 1439. .

Evêque
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ÊV~'que de. Se~Ùs, un 'an après que" François! fut p;rvenu,
àu Trôné: il prêta.fe.rment le,feize 'Mars 1 p 6. En i P 7, il'

, a"fllfla àucouronnemènt folemnel de la Reine Claude de'
France. Ir bénit l'Eglife de' 'la Vïa-oire en '1519; & eri 152 l ,

il fit rel10uveller les vitres du chœur .de la Cathédrale de Sen:'"
lis. Il mouru't au mois 'de Juin 152'2, au retour d'un voyage de..
Rome. . . .

. Sa mort ayant été annoncée au Roi ,'le Bailly de S~nlis rc;:';'·
çut ordre de mettre le fcellé fur fe~ effets. Le Bailly avant de
procéder ,.prit la cafTette où étoient les fceaux du Duché de .
Valois, & les mit fous la ga,rde du Chapitre. Les Chano'in.es·,
nommerentdeux députés, pour remettre à I;..ouife de Savoye'
x:nere de Fran~ois l, le -dépôt qui avoit été confié à leur..
éorps. Ce trait fait connoîtr~, que cetce. Dame prenoit part'
encore ,au gouvërnement du Du~lîé de Valois en 1 522. .~,

.. 25. On peut rapporter au regne de François 1 la fuppref-"
(ion des càs royaux, c'eft-à-dire, l'extinétion du privilége

..qu'avoit1e 'Bailly royal de Senlis, d'en connoître à l'exc1ufiorÏ
du Bailly [eigneurial de Valois~' '.' . '
: Ces 'êas, qui confiftoient e.n trois ou quatre dans l'origine ';.
avoien( é~éIÎ1ultipliés & étendus : que.lque~ Ecrivains rédui-'
fen't'a d<:i!Jze les cas royaux., dont laconnoiffance. exc1ufive'
~voit ~ç( attribuée àu Bailly de Sé1lis ;tnais Bouche! fuppofe'
judiciëqfemeI1t,dans fon eom'niç:ntaireTur, la Coutume de Va-'.
lois Cp. 7' 8. ); que po~vant, êc.re déêoll,1pqfés ;ïls étoient par· là
même ill'imités. ' " .~ .' . ", ,..., ,'.
'. , Qi.lOiqu'ite'n "foit de cette' qu'eftï~n'; le BâiilY' de Bènlis' cefTa:
d'avoir Jou,te ,~fpéc~ deJurifd.iaiQIl fu.r le BaWia'g~ de Valois.
Soit âtciit, roi(âiùibution, le ]3àilly qu ~~'~i~ûtenantgénéràl'de.
c.e.dernier fiége' Qnt'èol1nu dë, t9.Q~e.s)~~~aÜere~; 'dc;mt la' dir..:
êuffion: avôit coutull1e' d'ê~re poité,~-'.d~~a.né.les Juges.;oyaux'l
depuis ~~ ·regne, de FrançOIs' 1 Jufqu ,a nos Jours, lors meme que
le Dw;;h~de'Val,9is'é~<;>it tenù ~n'àp~rî~g'((.I). Blapch~rd,çi,t~

p.rie·déc1ari\tio·~1;~d,o.rinéeà Paris le "v,it'igt-~inq M'ai 15:43, par
laquelle' :'on"'regk .re,~ "fonai.o·ris·&~ Q(oits QU Fr()èureui:~du '1;{o.l

..a~. :BaiJliag~q~ :nu#h( deValoi.s: à.PP:ar.elPm~pr.quéçef·Offi~
èfet ~'v'ôlt'été1'roûorédans fon eièièic'ë pârl1es'j'ligés~dë .Senlis.:

• •• " :'.," r .'. ,-
• (, ~ ', • - l.5". .•

l ' ,.. ,
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. Le procès-verbal'de réfo,rmati,on de. fa Grueri~ de Yaloisr

'dreffé en 1>1-0 appr:end, q~lè~ c~tte 'année, le Lieutenan(
général &, le Ptoc~reur du Rôi du Bajlliage général a,voient'
e'xercé le d~oit de tenir leursamçes dans les chefs-lieux. dçs.:
Châtellenies du Valois. .

26~ Le vÏl1gt-huit Décembre 1) 16, le Roi rendit une décla·,
, ràtion, pat laquelle il trànfrhet à Je'anne d'Orlé'ans fa tant~,

Cpmteffe Je Tailleb~urg., letitr~ &: les revenu.s dp Duché de'
'Yalois. Cette Dame' était fille de, Jean Comte d'Angoqlême,
&: de Périgdrd, & de Màrguerite de Rohari. Elle avoit époufé.
Charl~s de Coëtivy CÇ)mte de Taillebourg, Prince de Mor-·
t~gne &: de Girondè. Elle eut de fon !pariage avec ce Seigneur,.
Louife de Coëtivy Comteffe de Taillebourg, qui époura Char,:"

'les de la Trenlouille Prince de Talmond. Comme le Roi avoit:
feul€ment deffeitl de décorér farante par an nouveau tit.re, l<j.:
province continua d'être gouvert)ée au nom de François 1 (1);'
· Au mois d'Avril l 'f 1'7, le Roi rendit une Qrqonnance, par..

laquelle il. révoquoit touteS 'les aliénations des biens ~ faifant'
parcie des do'maines de fa Couronne. La Dame de Taillebourg,'
q.ue l'on .qualifioit alors Ducheffe de Va'lois, prit l'âllarme , &:
adre'ifa au .Roi des repréfent~tions à ce fujet. Ce Prince voulant
ôter à fa tante tout fujee d'inquiétude) rendit une nouv.elle dé-'
daration au mois de Juin ftiivant" par laquelle il confirine à.
èett~ Dame -les avantagesqu'i11ui avoit accordés. EUe ne jouit

·p.a·s·long-temps de Ce p'riv!i1ége4'exc~ption. Je trouve un titre
du mois de JUillet de la m'êmeannee 1> 17, qui fU.ppofe que
le Ro~.avo~t.r,epris.le ti,tre&.le gouyernemenc' du Duché ,de
:Valois. . . : ..' , .
· 27; ,Les trouhlês .du Lut~lran.ifme 'commencerent erl,cette

111ême .allàé'e lE7 ,à tocc~:fibn des indulgences .q.ue Je Pape
Lé'on X avôit .fa~ t prêcher ê~' ;Allemagne, pou,r s'ôppofer à
Sé'tim Sûltan des Turcs. .' ., , .
· J'ai lû daiis.une déclaratîon tles'biens de l'Eglrfèd~'Damleu

dudix J~illet 1 )'2 ~I ,·que cette .Eglife per~eyo~t J'le rente de
treize fols p~ri'fis, do'rit le' produit devèüt f~yir,'a riri!.onner: lès
paroiffi'ens le jour de ·Pâqu'es. ,o~ croit. que'.par r ce .mot ordon~

Il-er, il fàùt enreridr;e l.a 'G0mmunion ibùs 'l~st deux ~fpé~e$ :(2)~'
... - ~_. - , .'.

(1) Blanch. p. 4H' An(elm. t. 3' p. (2.) Hill. Meaux, t. J. p. ~39.
::a3S. t. 7. p. 886. Blanch. p. 438.
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. ·;:t8'. !:-e"onzé Avr:ilrde.la même ànnée.I )21, il'Y eut un com".

bat près d'Acy en Multien, entre un détàéhement des com
p'agnies'bourgeoifes de Meaux, & une troupe de.foldàts vaga
bonds, qui 's"étaient .retranchés da:ns le bourg d'Acy..La troupe
des foldats eutl':ayarltâge. I,.es bourgeois de :Meaux ;perdirent '.
,dix-neuf des leurs., qui demeurerent fur la place: on :enten:,\
les dix-neuf bourgeois dans uné même foffe. .
, En 1522" on prit· des mefures pour régler l€s limites. des Ju;';'

:rifdiétions' , ,'entre lefquelles la terre d'Acy. en Multien étoit·
partagée. Philippe de Pompery Seigneur d'Acy en partie, ob
tÎ'ntà. ce fujct des' Lettres-paténtes du Roi. Ce Seigneur eft
~probablementle mêule que le Philippe de Somperfes, dont nous'

. :avbns fait mention fous l'année 1122, p. 115 de ce v.atume.
Ges deux noms font cependant diftingués" dans les mémoires.
-qui nous ont ét:é eG!\lfriuniqués. .'. . .'

29. Jacquesde Bourbon Çomté de Vendôme, fut nommé
.·au 'gouvèrnement général du Valois; immédülterÎ1ent après le

.. Cbmtede S. Pol:C l.:)-:i Nous ,avons 'déja .parlé de ce' Sei
.gneur, à l'article qui regarde la Capitainerie des charres de Va
lois. ~G>n·.lit~dans la'Chronique de,Long-porit (2o),qu'il fit préfent
.à l'Eglife de.cètte Abb~ye , d'un 'ornement de foye brodé &.fe
mé de Heurs de~lys d'or; Il mourut le. premier Oélobre ·cie.l'an
1521t. If 'cft inhumé dans la Chapelle de la Vierge de rEglifee
dé "I.:.Ol~g-,pbnt., 'fous une très-belle tambe -élevée ·de. t~rre.
Jeannè dé 'Ruhempré fon époure -lui Jurvécl:lt. Elle fut placée
,après fa mort dans la même fépu1turé. . ; .. ') _

3'0. Le Monaftere des.Prémontrés 'de~Brai'ne fùt~goqv~'~né
';~îU'commen'dementde fc'e fiéc1e'par deux'Abbes rég!Jliers ,Jac
'ques~de ;Bàéhiinont, &' Michel Coupfon ;qùi'ont laiffé des mar~
'ques' de' 1:eu[;piété'8CdeJeurzele pour l'ernbellilTerpenr ,de .leur
Eglife (3)~ Ja_cque~ de Bachimbnç·fit.conlhuire un~ ~rès-bell~

Bêche, .au..deffus du dôme dé l'Eglifè. Cette -Bêche. ayant été
frapP'ée âè lafoùdre-àcàufe deJa.'hauteiirl; ~a été dhninuée. .'

- :-.:Michel Coupfon ':fit;élever le jubé,? tdonde' ttavail eft r-ich.~
&.. délicat., mars·trop ~chargé:de' figüreS; bizarres &. 'confures. :~l
orna'aufIHe'cl1~ur~d'efon.Eglifè :d(un' oeaù :cand.él,abre d~ ~~ir
vrë'à fe;pt. ~ranclie.s ,. ·.de quinze pieds dè haut fl:lr 'onie .pieds'. ... .
;.'(~.) te~p~. p;, 14~.· _ . .' ',1 :(3), G~Ü. Chr~ t. ? ,p. 49:.

. ",.( 1'P, )'94.. .. , - .. ' " ... c. _ . " .
... Z z z"ij
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'dans fa plus grande largeur. On y lit une infcriptioo' qui' ap..;
prend, qU'e ce candélabre a été exécuté en 1539.. !

. On doit compter au nombre des Religieux de S. Ived" Amé
de Lafoncaine Profès de, cette Maifon , qui. èievint [ucceffive
ment Abbé de Chambre-fomaine,. de Cuiffy & de S. Martin\
de Laon.

3 1. Robert de Sarrebruche Comte de Braine' &. de Roucy'".
DarnÛ'ileaw. ae Cnmmercy, avoit époufé.le trois Février' '4-87,.
Marie d'Amboife,. fille de' Charles Seigneur de' Chaumont;:
Gouverneur de Champagne. & de Bourgogne. Un fils. & trois
filles fortirent de ce mariage. Le fils, que nous' appellerons
Amé III de Sarrebruche, nâquit le' vingt Otlobre 149)," Il fuc-_
céda à [on pere en l'année 1)'Q+. n fut Gouverneur de t'Ige de
France·, & épouîa en, 15 2o.Renée de la, Mark, fille de Guillau
me Seigne~r d'Org,emont '. & de· Renée Dame de, M-ontbazon ...
Ces deux epoux eurent un, fils: unique, qui mourut au berceau.
Amé décéda le dix-neuf Novembre 1') 2). Ses Comtés & [es:
terres retoumerent à fes. trois.-fœurs, Phili.ppe, Catherine &.
Guillemette..' .

Philippe la: premiere· eut en: partage [es terres de Com";
mercy, de Montmirel, de Louvois & de Venify-. Elle-avoit'
époufé en- t )'o'f, Charles de Silly Seigneur de-la:Roche-9uyon ..

'Catherine, la; feconde, eut le Comté de Roucy avec la terre de
Pierre~pont.,Elle étoit mariée à Antoine de' Roye Seigneur de
Muret., depuis t·50..)." Guillemette troifiéine fœur d'Amé, de
vint Comteffe d.e Braine & Dame de- P-ontar~y. Elle époura
Robert de la Mark Seigneur de-Fleurange'& de· Sedan ,. Duc
de Bouillon & Maréchal de France.. En 1539-" el1e'cCDmparue
à la' réformation de' la-GoutUme de Valois.,. par fon Procureur,
comme Darne de· Braine & de Pontarcy._ EHe eut un: fils nom
mé Rober~coml11e'fon mari, & mourut le- vingt. Septenlbre
'1570') au- château de Braine. Elle' fut inhumée dans la Cha-.
pe1~e des Gornies, oàl'on:voitenc,ore fo~ t0mbeau. Ce-morlU~
rnellt eft élevé- de tet:re, couvert dune' pIerre fort dure ,.. ornée
de huit, petiotes figures, -& de- vingt-quatre.colonnes d'ordre do:',
rique-. La fiat-ue de la Comeeffe efl: .couchée fur cette tombe~

Les huit figures font fymboliques: elles repréfencenc la Charité:
à la tête; tHumilité , la· Force & la Patience au côté droit; l'Ef
pérancG~ la Fpi & la Tempérance' à la gauche; la Siqlpli.cité~
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atÎx pieds. ~'ihfcriptio~ de la tomb~ qualifie cetce Dame, çom.
fefTe de Braine, Danie:de' Ponta~cYj, :Momàgù;Neufçhâtel,
Villomée,&.'de la forêt d~e Daul,e., D~iné"d'honqéur:~e la 'Rei-:
ne, & Gouverna~ie ci(Mëfdàmes'·fil1es:deF;ral)ce'.· Son cœur'
efi inhumeLëlevaiit1b',SailitêHofiië: ,',', "", ~ '" ' :.: .... ',,'

Robert 1l'de la Marck, fils de Robért'1 & de Gui~llemette'~
ép'ouf~ Françoiée de Brezé, fill.e de, Pi~rre de Brezé & de Dia-;

'rie,de: Poiéie'rs DU,eheffe deValentit;1oirs~' Il accepta·à la: perfua~
fion de fa bélle-me~e, 'Je c01'l1l11ande'~1ent d.'è h::vi,lle 'de,Hefd,in'';:
ün peu.ava.ilt: que·les Efpagn0h y- euiTenctl1is,lé ftégeen-I rn;;
Philber.t-EQ1in~nuel'de·'Savoye, Genéra:l de l'Empêreur'C~ar~:
les-EJ.uinf,: ayant pr·iscene ville d'a{faut , . lé Comte'de: Brai"ne'
fu,t emm~né prifql?!lier. :Rar l'atte ~e ~rêye c0ncJu- àVauxcel-

, les lé Cinq ~éyrier l' 5H, fa: r~n-'i0n ·futfixéeà· fdixânce :n~il1e:
êCl:1sd'or-:~'" ,".: :., .'. ' ' "':"
'. " • . l .

," n,vint à bc;>ut de 'pay~r cette. fomme exc'eflive , 'pour '9bt~nïr

, f.ïliberié·; ,il n'en' jouit pas'19ng-:teinps.' If mou,rut cftfla.ngueür " "
laiiTàn,t un fils Charles :Rooe'rt :,: & un·èfiUe Ailt<;>i\tetté; qur fut
mariée à Henry 1 de Montmorency', Baron'de Damvi-llé, 'par"
c?n,tr~t_yafTé' à Ef~ouen~,le vin~t-n,X ~anvler ,1") 5.'8., Henry de
Vlllt Connétable de France , &,~JOU.lt· cl une grande· faveur par~e'
erédit de· la DtlcheiTe, de .vale~tiàois' (1)~ :: ", ~.: ", ' ~ " " ,','
, Franço,ifé- de Brezé'- [urvecuC: au· Comtê fon m<,tri. '~ne. ~er~.

mina fa:v-i-e au· châce'aucieBrairie. $àn:corps'fu,t'ih-li,U1'hë'àSai'nt:
l,ved dans ta Chapelle' des Comtes.. ,011: dreffa un fuperbe mo- \
numenc ~tlr- (à fépultl:m~;'; fon tol~bçau ,fe v.oit· encbrê: dans là:
Chapel!e ;i, à dro,ite ..enemrant.,' ·H :p'a-!fe à jufte' titre :p.our ~!11

'chef-d'œuvre~ de fculprure .~ 'd~aré~iteaù,re:e' ~ft ,l'ün- des; pre~
:miéis'morceaux,. éfu-i' 'ayent Até: ë'xecbté's 'èn. gC'ùïdr , dans,lè:

. Royaume:, depuls que Fi'ariçoiS l'y: eut appeHé:: lês"art~~d'Ifa~
lie., Il. eft.élevé~ fur un foup,aiTe.nienr.; décoré' de trophéès'fûné~

rai'res de ch,aq~ecôt:é'. Les' angles' font'or~léS' d,e~quatretête.s' de:
,C.hérubins' eh b,~<?niè: ~ ," ~9!:q~; travaH~R~éè iel:l'X~, La" 'figure dé 'li.
!DuchefJ:ede B6~il1ori dl· d~une' gi'ànde(·oeàùtér Oh- Fa.êtribù·e
;à Jean·G.6tijeon,Sculpteui'cç,lebre, q:q.i v~voit:fôus le regnê a,ç"
He1.lryJI. Cette-I?an~~ e~ rçpréfèritéé- 'en: tCbrdel1e're- j: la' 'iête-;

, "'c~ouverte' d~un' ·grand v<?île, de, m,arbif nQir:; -là:· robe: eW'd'-,l-!l:tl '
'iilarbre gris" & les chairs- d>un-tres-beaû'rilârb're..·bHmc,.~ n,e:ma~

• "of _ •

(1); Hift Mont. P.' H.I. Muld.p: 144! l ,:',', " ";,-

,
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~q~e paff'e.-·pour être trè~-,re[embl,ant. -Les plis de. 'la 'robe·&:
·du ..voîfy.JO'qt j çrè~ - bi~n ~iP!1ilp·U5. 4k adroitèm~nt formés. Les
pi~d.?:f~l(lt: .f~its .~vec; ;une grand-e -vérité. ,Cette figure eft

'G,û.I;1;c!tee fur ~ül~l·~aql~.~~)11,lar~re·\nôir.;.: la"tête pofée fur un
;grand .co~ffin de bronze, a9coll\pagné de -a~ux autres petits
,.çQ.ufGns.; l'un de..bwnze;., ~& l'a:utrede.marbre b~a~c; touS trois
;bi,eo': imités~ . .
· ~0n1it dou,ze vers 1at}n:s ru~ aellx·tà.ble~ de marbre, noir, fix

$rur;~k~tU9re._ ·G~s Jets t~nt·l'iHogeQe ,1'exttaéUon de Françoife
!4~,Brezé:.&..du puc'de ·BO:tülleo fon ~mari. On 1eue fa piété &
:f~ ;ch?lrité;.:~~~vers .1"eS'Pâ4vres.Nous dE>unerous une ,plus longue
,defcûpti0n .âe ~5=e t-0nlb.eau., ~parIilÏ les piéces jufti~catives., à
tiafia. de :cette'Hiftoi-re. . .
· ·,t'harles-Robert de la .Mark:, Duc de Bouillon &. Comte de
.. ~ •• • • - A ~ _ •• -_.. ... "_. * _ • .. ..". ,... \. \." .. ... •

'ffiràine, fils de Robert II & Je Françoifè de Brezé " ~ut un fils
l~q~.m~ E!cQry-RGbert., g~)flt nous:-par!erons 'au Livre· fuîvant.
· 'a~2~ .LeS;g't1:èrres :cn:t-~e ..FJ:,'lnç0îs l~. C~ades-qüin;t c9mmen:. .
,~efel1t'en T!lnnee 1').21, à tocê?-f!ol1 du·Duc :q-e .·BouiHon qui
'yençi~t_de dec~a-i'~r....la guerre -à .l'~E~1;pereur; Charie·s:.quit:lt ne
,dap.ta;;f'.as'guele Dl~C ne'f~t appuyé de.~rançois l. . .

'_ Lè ~~i'.,\près. diver-feslnforullies, ~perdit-te -Milanez en··I -) 24-.
Cetté province etoi"t·ua pacrimoi!le,tqui l!1i venoit du chef' de

.Na:1enqi'tle de Mila-a t feq.xme, d.eLoui-sde:.Fran:ce J 'ptenaierDuc
,de Ma:l<.?is., .'frere de ~har1es ~VI ;:dg~ct>mrn!-rhe_ des,deux bran
.i:he-s :d"Ç)r~éa~s.& d'~ngoul~~n.e. En 1 S25·,-le. Ro~ :entJ:eprit la
,~blirq~êt~au Mil~ne.z ~ 'o,ù. il .-po~[a toutcs fes' forçe;s. Il.perdit
le. \'.ingt",q4at~e .Février", la fameufe b.ataille ··cIre parie ',. _&: fut
f-a1i.t; ~~rifop1n:i;er,;. J!èq~l-ne:tiJa un an Jousla pu1ifan~e·de l'Em.pe
~~ur.Çhaçl~ri\1Cl' J!~.r~vint :~,r:! f-r,!-nGe:€~. 1'): ;2 6. ' _en, donn·~n.t
e0!lr, C{ta.ge'fes:~~u"x-:ijl~T,q.~e \.EIUpli:E-eI:1.r. garda Jl1fqu.·au trane
it~.Çat1}bra~.'C0I1ÇJU._~o~ :)~9:· .. . '. . _ ._
: : ~.qbert-.de la:Ma.r}.<.;,p~c d~J3.g~illofi & ç;q,mte de; Br.airre.,
:a!V·Ql~ §luel~~l1.esl d.QWai)l.<i$.. enF!and,r@-s}§c te.~ Arçqis..:1e Roi Fran..
~~irs rk -l~ aérern:t~n#-à ~c~<der~ ces po'f{effio~s-àJ1~mp~ereuT,& IU,i
~C~Q:r.9~; d'a~1t~-e:s ~t~r-f:e,s e:~léçhal)g~:F~r" fa 'd€c.fat"aHGU d.o,nn;Ç.e a
J.~pJig;nrg·:atrlJlQi:S'.j'A·N~i!.j\;(~:9t~b)~ " ~.,: ..... ~ : ..' .~;. .
L:~ 'N1~rje:qe I--~~e.rl;1kp~U:J} ·C<?~t~1fe:-qe.Ve:11:d.~~·e:,poffédoit ·en
FJ~-!1~~s.Je~ r~h~tI<?H~q}~'d~':Lj,l~e' ôt'<1e .<êiràv~lilres, .~ l~

{l) Blanch. p. 48~ " ; ; , .... .
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Çomté,de 5. Po}. Elle remit au Roi ces trois feigneuries;.F r,aIl-
çois 1 lui donna eri échange le Du~hé,de; yalois &. d~au~~s ter",
r.es. Le'Y.alois.ne lui fut cédé', qu'àfaclllté de. rac;hat,.& à .
çondition que' la.Juitice ordinaire' feroitrendue au·n.om qu,
l;\qi ; qlle tes 5cea~lx ~ l~ ;rabel1ionnflg~ & l~s qrd:r~s , reroi~nt;
tenus &. exercés, comme dans· les ~o'main~s·royaux,;. que .les;:,
<:harge.s ce.pendapt feroie.ot; à la·nominatio{l de cette Dame•..:~

Le contrat d'engagement dlJ D).lché ~e V~l~is .e~ ·datétd.uFi
(wa~r~:M~rs 15-29- Marie. de LU~efl1poll;g écoit veuv~'i,al,ôrs ,
de Fran.ç.olS c;le. Bourbon .Comte de .VendQm~ & de 5.; P.o1.:...Le;"

f • _. • .....1..,.. . #.. -. _._
Valois av.oit été réupi.à la C~uronpe depui~l.'al1née1517.:·Da-~s;,~ .
les aae;s publics , ~~pédiés pendant ce~ intervalle; Franç~is..J,.i
~ft .q11al~~~ Duc de Valois. François dè V.el1d9meavoit é~é,::

Gouv.çrneur de ce même Duché, dont fa .. Veu.ve ,deveno.i.tDa:,,-.;·
't ... "'# . _ '.'. . , . .~ ... _ • ~

~\,e en:gagi~.e. ....;.. . ':""
, 33. ~Jl tannée J ) 28, la famine & .la peft~ ~ret:J:t,.qe g~an.d.s:

ravages dans le. Valois .I!:!-. dan~ les· lieux. vQlfin~..Ces ..d,eI.J:x;i:
fléau,:)C 4voient. été. cau(és par \,ln: déral}gement, de, ff\,ifons, qui
devi\?·t funefle aux moi(fons.& a1;lx fnüts.-Ol} ne vit pas deuJt;.
io~rs de gelée penda~t cinq ans.; l'Eté fut continuel. La,pre-:-:
~lere. année, .les .arbJ.e.s :ppu(ferent d~sfleurs , auffi-tôt apres 13.:':
~é.colce des Jr,u~ts:: c~s Beprs p.r,éplamrées torriberem , p,\rc~ H~:e, :
~a. féy\e l~ trouva épt,tiCée. ;Le.peu ~e bi,ed q\l'on :,re.c.ueilliq r~A~ .
çloit a..peine la fe~meÎ1~e : il hlloit le m.oudre ~ Fem'ployer fu.~.

~e.ç~amp, parce qu'étantg~rclé; l~ v.erI?Jine s'Y, ,J;lle:~t9~i.c·.&- C;l\;
wngt:o~tleg~rU1le.· . . r' .

34-. Les c<;lndi.tions auxquelles le Roi F~a,nçois 1 o.l)tillt~"" .dé,..;' .
pvr~ilëede :fes ge:ux f!IS; ,furent; -q?.'n, _r~l\9nc~r?it.à .i:?q~ :Je~ '
9.t:Ql~s.~ur.res Ço.nJ~és.de Flan"dres& d..A~ÇOlS; qU'lI payeroJ,t qe.\J~.
millions d'ecus; & qu'a détermineroitceux deJesfujersq·Il\·.
p,oH:édoienc .des tepes,en Ar~ois« ~nFla~re~~~.à, les cé.d~i à.,_.
l'Empereu~. ..... '. ':.' . "
.. Le .paye.Q1ellt des de~x malions.d~~.Gu.$.,.df.ns. les :c.rlfés..;m~.
c~eufes d'u?~ fa~ine'.& ~d'une peR~ ~ PFc;aOq\?na: ~e$.}~~pofi.~'
tions,.que le peupl~ lwfut.pas.en état .d~ fupp~r.t~r/~e~:COIThr-

_ !Uul1a~ltés Ec.c1éfiaftique.sne pouyant p~yer·le.sta.x~s:qqL leu,~'

~vo.i.en.t été .~rppofée.s, oh~inreqt,la p~rQ1if)1pn d'aliéll~r de~ par~ - .
~ies.de ,le.~rs ..~ev.ènus. C~eft en .ce te1l1ps.qu.e l.apll~p~rt d~s f~r.,.·'

mes & des terres qui ·confer.ye.nt..e~çqre}~ ,J;\9.~~S. ~?#'Ylç:ffs:J;

# •

•



Bontemps

$)1 HISTOIRE DU DUCHÉ
&. des Eglifes auxquelles elles appartenoient, ont été aliénées
~ font p;lffées 'dans des mains laïques. ,

," ,3~. En ce: même temps, il Yavoit à S. Pierre-en-Chaftres
unReligieu~C~leftin, homme de lettres, appellé Pierre Châ
telain',- H:étoi,t né à Seillis. Il compofa un Commentaire fur les
Conftitutions dè' fon Ordre. Chopin: cite cet Ouvrage dans fon
livre, De.fâcrâ politicâ', p. 164.Il eft confe'rvé dans la biblio-
théque des Céleftins de Paris '( l)~', ' ! '

~ ;'36. On'.. ra'pfiorre 'à P~n, 1) 29", le co'mmmencement du ter..
.t'1er de Valois entrepris par M. Vio.1e Maître des Comptes,
qui ,avoit eté nomnié Commiifaire à cet effet. Il 'eft à croire,
que ce terrieravoit été 'comme ébàuché avant la commifiion
de M. Viole. On a une déclar~tion fournie à ce fujet, datée
de l'année précédente 1 )28. Cette piéce fait connoître ~ que le
château de ViHe,rs-Cotteret,.z n'~toi,t pas ,encore bffti, & que le
RofFrançois l , dans fes voyages, logeoit à la Male-maifon.
Le b'ourg y eft appellé Villers-Saim- Georges.' '

. L,es'terriers font des opérations importantes pour la confer
vation des redevances, &' des droits feigneuriaLlx , pour la Sll_
reté même & pour la tranquillité des particuliers de bonne
foi, qui défirerir jouir de leurs poffeffions fans vouloir empiet
t"er. fur cdles d'autrui. Il faut dans la condui'te de ces for.tes
<l~~ntreprifes;, 'de's chefsintelligens, qui joignent à- un grand

-fond-de'probité & de défintéreffement ; 'tiné connoiffance cer
taine des' lieux.~ M. Viole avoit les lumieres &'l'intégrité en
pariage, mais la connoiffance des lieux lui ,mànquoit., Il ya
peu d'ordre-da,ns' ce qu'il a exécuté. Cependant fon travail eft"
à toUt prendre', le' me-illeur ouvrage que ~1on 'ait dans ce genre,
à caufe. de la, fidélité qui y r~gne &. qui' manque dans les au";
t re's: " ' . '- .- ,-~,' , ,

·r 'r ." ..' .
Une piécë de ce terrier, datée 'de"1'-an 1,> 29, fait mention

'd'une foire qui fe tenoi~ touS les ans au village d'Eftavigny,
le jour. deS. Bartpeleiny vingt-quatr~ Ao'ût, devant l'Eglife
au lieu~ Le Roi, :corntne Duc de Valois, lX lé Seigneur dè
Na[,1teuil,en av~ient là haute~Juftice,& lapolke, & enpèrce
voient tous les-,droüspar le~ minifte.re des Gruyers. ,Ilefi: mar
qué dans·la·piéce ,én 'quefl:i6n ',que les' deux Juges-Gruyers de
;Valois, doud'un'fe nommait R' Cagnard~.&l'autre Guillaume

- ' ,

(1) Gall. CeleR;' Congrèg;' ..0 Paris) p.ï6&.
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~ont~mp$ , .font· chargés d;ô:ffign..e~ a~~c, Me~ciers & aut~~s· tn~C:1
clr~nqs; de louer & dinribuer les places ;de lad.ite foire au_.pro~5

~e~ Seigneurs.; qu'ils peuvent .conn,~ître: de tou.s c;rimes, ex~~,~'

~dé~its q~i feroient c?~mi~. ~,n(erp~~e ou fép~r~ll1e.n~ J ay~ç
le profit 'desamendes~ dFs cop~f<-:a~ions .. On' aj.oul,e, que ~e.

Prie~r du lie~.etl ~enu de 1=ecevqit:&; log~r les ,Gruy'ers -le jç>.u~
de l'affemblée , de les nou~rir ,. ~ux; leurs Officiers, leurs.che-
~vaux, leurs chiens & leurs oifeaux. Cette' foire qui étoit 'aiors
~rès-renommé~, eft préfentement t~~bée. ~es Gruyers co'~~i~
.nuent d'y aller, en chaffant fur tou~es les terr.es où ils :paffe~q >

on leur dit une M~ffe en arriv~nt, on leur fert à diner:, &'1'011
d \" ' , 1 hO . 'o. '•

. onne a manger a eurs c lens. .: '. .,' .' ' i.

" J'apprends d'ùn ;autre titre du mêJ?e temps concerr:~t1t.:Co~g~
les , qu'on créoit trois,tuteurs à un même mineur., . .
_ 37~ Chaque flécle de cette Hiftoire a été marqué par ~n

gen.~e de, dévotion ,qui lui en ·propre. La dévotion dominante;:
..du feizjéme fiécle a été celle des pélerinages, & l'établiffe~

'ment d'Un grand. nombre .de Chapelles, folitaires, qu'on éleyoiî:
~dans le~ .plaines, dans les bois, dans des lieux écartés, fans do
tation , fans Deffervans , uniquement pour fervir de nations aux
:proceffions " &. aux perfonnes qui honoroient d'un culte par~i~
.culier le ,S~int, fous l'invocation duquel chacune de ces, Cha
.pelles était conftruite~ ..'. ' ~

.. Le plus diftingué de tous les pélerinages .qui. fuffent alors
,dans le Valo~s, le plus fréquenté par le concour~despeuples,
par l'affiuencedes marchanqs & par touteS le.s .circonnance~·
qui rendent ces aiTemblées remarq~ables, était celui de S. Jean
.:Baptifte établi au village de Saintines, dep~is la fin des· .der:' '
niéres croift!-des. Ce pélerinage, qui avoit lieu pendant toure '
l'ann'ée '. '. devenoit plus folemnellaov~ille o~ ole jour de S.Jea~l
&pendan_tl'OB:ave. On fe rendOlt a Sall1tll1~s de toures les~

.provinces de France , & même- des l\oyaumes étrangers. On
,y venoit fur-.tout .des.Pays-bas, de la Flandres & de la Pic~rdie•
.U n'y avoit pas' de grands pélerins dans ces provinc~s, qui n'euf-
Cent fait plufieurs fois le voyage de SaiÀtines. " ".

Ce~ péleririage alloit de pair avec ~e,ux du Mont S. Michel.,
;.àe S. Hubert, .de S. Jacques.en.Galice, de S. Pier~e de Rome
..& de Jérufalem. On arrivoi.t.la veille 'de ,S. Jean; on fe hai:
~.gnoit le (oir dans la fontaine.~ J>n paffoit:la nuit dans l'Eg1i~~

Tom. 1 L .,... A a a a .
\, '.. ...;.' -, '. .'

•
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Dli: daîls'le:. citnetiere, én 'atten,da:nt Ja \premiere 'MeIFe:qu~on

è~antoit à 'minuit ; '&"aprè's une Ieco'nde 'grand'MeIFê du jour,~

bu· les përfonries':pre~tifescornrnuiü6ienr, on parcau.roÏt la foire.;,
ën:f:aH'oit fès:emplettes; 'on at&ètoi{l"Imàge de s. Jean-'Bap~'
flne 'toll;preNoit de ~la~~braife~ëtèirrte -du' feu -de'; la veille 'de

, , ' - -, '

l~eau-'dé ,la'. fOn'ta;ine ,.'& ron·5'en retou'rnoit. ,On .était ~.dans 'la,
f>~rfù~ifi()iJ , qu'ece'tte 'brâifeetèinte ,-'même la cendre du feu-&
l'Jeau de-la fontaine qu?o'n béniffoit lafurvenle'dU'vingt-quatr~
:J:uin,'préferv'Oi-en~ -des" acdaens 'du 'tonnerre.: Les' ;Picards'
portoient à;leurs chapeaux 'par deV'otion ,,'une petite figure 'en
plbnib dè S. :Jean-'Bàptifte~' & n~entreprenoienraucun voyage,
fur-tout pendant l'Eté où lès orages font fréquens-, fans pren~
dIe' fur :cox ,du -6harbon ou del?eau -de' S. Jean,. .

Le mal dom on venoit chercher la guédfon- à Saintines .,
~toitTépilepfie , qu'on nommoit auffi mal de:S. Jean. Les pra
tiques, qu'on 'employoit 'pourl'obtenir, con1lftoient' à faire ré.,.
"titer un'Evangiie furIa tête de l'épileptique. On le'pl.ongeoit
enfuîte 'dans' la fontaîn-e à trois -reprifes" Far le nliniftere de
gens prépbfés à cette fonél:ion. L'ea:u·de cette' fource.conferve'
pendant l'es plus fortes chaleurs de l~Eté une' qualité glaciale ",
clànt la. fraicheur a: plufieurs foiso,ccafionné des révolutions-fa-,
vorables 'dans' des: rempüamens' d'épHeptiques, ,: 'dont hl' gqéri...
fon. paffoit pourêtre défefpérée. ,,'

"LaiRelique de ;S. 'Jean'-Baptifte, q~e }'on. conferve' dans PR-
• glife. de :Saintines, 'eftune·,portion -du 'doigt 'du' Saint Précur- "

feur. On' -montre auffi'unos ~u bras, qu'on-~prétend avoir fait
patrie 'du 'corps' de'S'- Denys. ,
.' "Nous avon's' padé' ~d'une "ancienne Corifrairie' de 5., Jean
lhprifte ,'qui 'fut renouveHée' dans l'Eglife ·de Saintin'esen
;vertud'une', htille du Pape:Clémeni VI, ·d:')tenue· par les foins.
"'~ePierre de' Cugn'ieres.''1.:es'ieglfires-'& le's,tirres dec~tte lifTo,..
;ciation;~ya:nt été b'rll'Iés'p'endandes, guerres du Tegne 'de Char
tes VI ,-on:'perifa' à fon rét3bfiffemént en -J'n o.' On 'reçut gu
'Pa'pe' Clément VIl ,l une'buUe'femblablé' à:1<r premi'e're: celle
ci eft datée du dbuze'Avril rn~l :. elle' permét.1a·continuation,
tdes" ancien:n~s coùtumes.' .

;n n~eft"gtJ~res-'de pratiques ;-mêm-e dans ·F6rdre"des'chofès
'fpirituelles, fi'fail1tes',qu'elles' foien~, ,qui-ll'e~dégénC1'e'nt en
=àbus. L~Office dé ~Ianuit; &. les'pri'eres- quton"-avoit coutume·
de [airé: fur ies pélerins, les bains falmaires de la::Jontaïnc ~
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.'donnerent li~u '.à des ·~laltotes.. fcandaleufes &. à des cd~rég~~
:mens,à 13.' fuppreffion defquelsl'autorité.&.1e crédit deTEvê
,que Diocéfain fuffirent: à p~irie ,... tan~ fut grande l'opiniâtreté
·du peuple à conferver fes· maximes. . " . . .')

Cent. ans après le r~nouvel1ementde l;~ G~nfrai.[ie ? les c\l<:?";
,fes en étoiept yenuèsau point, qu'il y. aY:ç>it ~n tari,f pour les'
'bains de la fontàine, qüi devoient être libres. On avoit imagin.é
·trois claffes·de bains. Les premiers{e payoient.trentelivres, les
·feconds fèize 'livres, ·les troifiémes huit livres: pour ce qui eft
.qe -l'Office de la nuit, on l'attendoit dans le' cimetiere, daris
l'Eglife', dans lès auberges , avec un tumulte & des indécences
,qui révoltoi~nt.

:. M. Sanguin Evêque de Senlis, l'un des' plus'réguliers & q~s

..plus;refpettab-Ies Prélatsdu Clergé de.France, ayant été ave:[~i

,des fean.daies,_ qui fe paffoient tous les ans à Saintines" la veille
,,& le jour d~ S. ~ean, fe· t'ranfporta fur leslieux, afin d'cil im
.pofe~·pa~ fa préfence, & de faire les changemens que le bien
,de' la. Religion. demanderait. Ce qu'il v.it était pis encore,
.que lesabu~ qu'on lui avait annoncés. Il rend!t fur les lieu;,<
.<1lne Ordon!lanCe, par laquelle il enjoignoit aux M'arguilliers
de la paroiffe, de tenir les portes de l'Eglife fermées ;Ufql~'2U

.moment de l'Office. Il défendoit auffi les bains , tant à caufe
,de la maltote, qu'à caufe du fpeaacle indécent de gens, qui
fe dèshahilloient publiquement ;ufqu'à la nudité, avant d'être
plongés dans la fonraine. Il fixa le temps de la premiere Me{fe
.à deux h.eures du matin. CetteOrdonna!1ce eft datée du vingt.
,quatre Juin 1648. ., .

Les Marguilliers obéirent avec murmure & par contraime.
L'un d'eux çmploya une Cupercherie fcandalèufe. Il fe ca

.cha dans l'Eglife, d'intelligeriçe avec quelques payfans qui
:étoient .d'ehors..Lorfqu'on ne ·s?attendoit·à rien, il ouvrit· [u
bitcm'ent les deux battans -de la principale porte, & s'efquiva
·fans qu'on l'apperçut. Les payfans apofrés crierent au miracle.,
..comme à une condamnation manifefre de .la conduite de l'E
:vêque. 'Les Margllilliersappelleœnt comme d'abus de'l'Ordon~
nance au Parlement.' . , . . .
: Le Prélat fuivi~ l'appel,. & dévo~la les indécences & ks
myi1:eres d'iniquités qu'il <l;yoit v0111~.profçrir~. Le Parl€l11~flt .
par un arrêt du vingt-huit 'Février 1650' condamna les appel": .

Aaaa ij
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-11:1os , &. prol1on~a 'üne iùnencle de. douze livres tournois',
~ &·rendit· jufii,ce aux lumîeres:; ~ 1(1 probité & à la vigilance
~de'l'Evêque:Cetar'rêt fut, mal reçu des MarguiHiers. Ceperi4

d<!nt un Curé de_S•.Pierrë- de Verberie ramena ces mutins·-à
-}'obéiIfance ; & donn<i à la Fabrique du :Ueu' une "reJ;1te, de qU;;l

': tre'liv~es,acondition qu'on ne. fe baigneroit.plus~Cette r~nte
'fepà\/ê énc"6re.. · .',. -.: .. : ..' .'. ~ :.... ~
'J.- • • ~ ~'. _

::;; UeS"autres'pélèrinage's dù'ValQis/qu:i'ont éû le-plus' de~...
. putati6n :& 'qui ]o:uiffent enècire de' -quelque c;rédit, font ceu-x
de -5. 'Anlo'uI de Crépy ;où vont les:pérform'es attaquées de

'maladies inflammatoires; S.' Prix ·de Gilocourt & d'Acy en
Multien, co~1tre la paralyfie; S. J3.1a\fe à S. MaltCin-Béthizy.;,·

) S. Jéan-lès-Vigné's deS6i(fons; à 'Seréhes ,à Buzancy, pour
·les. 'ma~x de .go,rge ; ~'. Fiacre à· S. Pi~rrede Béthizy., au'Viel~

. Arcy, a Chéry; la VIerge de Champf_u J S. Germam de Ver-
-berie, pour lesenfans én langueur; S. Vaft de la Ferté-Milon
'& de Verberie, Sainte. Ui-fule à Maàs près Muret, pOUf la gué-

. -rifon des enfans qui tardent à marcher fellls~ On va auai à
Sainte Geneviéve de Marify pour la .fiévre ,à S~ 1\1amert de
'la Ferré-Milon pour la colique; & lorfquè l'Eglife de S. Vu~ .
gis fubfiftoit, on y allait cOl1!l11e ,on fait encore à Troëfnes ,
',pendant la mortalité du gros bé~ail. Onva à S. Quentin-lès;.
.L'ôuvtypour 1'enflure ; à l'Hermitage S. An/toine pour la galle ;.
cà Dampleu, pour le foulagement de ceux qui fon~ fujets à la
·peur.; à. la Croix-Saint-Ouen pour' la. fùrdite ; à S. Rufin de Ba.
·zoches pour l'enflure.On- invoque 'auai à Cerfroid S. Félix' de
Valois, pour les enfans qui fone en lapgueur J & Sainte Refl:i
'tute au villagè d'Arcy pour- le p1al éacluc; de même que Sainte
,El1phrofine à S. Jean-au-bo~s, pour-la fiév.re·& pour diverfes
mal;;ldies. '. . '.
. -. On trouve-fur' le çhemin de Nèuilly-Saint-Front à Gandelus·,
:dans la' petite prairie de"Prenes, une fontaine 'de S. Front,
'donc réau a la réputation dt, guéiir de la· fiévre. On buvait
-auffi anciennement, de l'eau de la fol1tain~ S. Val;bert à Nan-
-teuil-1e-Haudollin, comme o'n renJéde contre la fiévre. On và
prendre répy,coQtre la rage., à LÎl1]é près de Braine. On con:.
Tcrve dans l'Eglife du lieu des' Reliqüesde S. 'Hubert" .en

. Thonneur duquel il y a'une Corifrairie~ ~ i
.'. . - .' .. .' .'....

. ,.li. " . _

•
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<';Sûr le grand' chemin qt:1'icortdui~ de Brain~ ~ R:elm'~'; a'qua":
tre cens pas du. village de,Courcelles ,ori v6i( une- ·Ch.apelle
de forme quarrée, folideinent.bâtie 'êç hiJrï:yofltéé'~ cècte Cha~ ,
pelle fe. nom~e le,C~lva.ire. On Y. ya e~ pél~rinage le iou~ ,du '
Vendredi Saint~ ,On affure' oans :le pays, qu'elle' a" été bâtie'
par Enguerrand, Se~gneur 'de C~urcellé~ ;,en "126)" ,dans ,lè
deffein d'accomplir un vœu: qu'il avoit:fait; ,éfart~, âux, croirà~es'~!
On ajoute, que ce Seigneur v~ul~t qu'elle fÇlt bâti,eà: la.~m·êmê "
dHhinéè d'u v~l1ag~ :dë:~ Courcelles:Ç:qüé' 'le' Calv~iie;f.,eft' 'é1eigl~~:
de Jérufalem~ :':' ' < ',r:Li ": l .: .;: '; : ;- ',: ,( 2~' .. ;.'.':' :i.l, '-:, b

,-~Nous terminerons ce qllî regâtd:e léSpél~riha:g~~: d~:f~iiiéinê' ;
fiéc1e" par, un trait finglflier, q~e' jé 'trdùv~ ~iiiü'~acô,nté' daÎ1~:,
un mémoire;manufcrit. ,'; " ' l" ,'::J'>,',; rld';,-:/I !"C' ,

.i:':Une~Reine de France ('le no'mn"&ft~pàs'màrque:'p[dè~\per4
fonn"es;ôcda' fàmil1e'dohf'ïl va"êtr~ quefHob " m~ôilt ;àff*ë.hiué

, c:étoit:.cat~erinede:Méc;lÏèis) fit· vœù,:q'uë~{iêl1e :tein:i~1Ù)~t> n~hJ.,

., reüfef?en~ u,ne .cntrepriÇe , elle <:riverroiç à Jérufaleiti'):în: f>éle~
rirïr-quien:feroit le'chémiii'àpied, :en 'a'variç~ii~ d~·· t-reis·'pas,
&, en 'reculant; 'd'ùti, pàS',' àchâ'qùe:troiGémépas,.·Jl fût' queftioIT
de' trouver unhoinme ,: àffez' vig6iIt~ùx ;pour :'er:tttérrend~e:' le: '
voyage'à pied ',& affez 'p~t:i,en,~ p0~r ,recüterïQ'~ri pasfÙf,:tfors:,.
Un '~(!)l1rgeois d~ Verbe-rie :fe' préf~n~a '- ~ ·,pr~mif;rd~açc<flYip.Fr-' •
fcru:pul~uf~mellt le-vœG·; La' ~eine:~Qcepta:.Foffré(;'~iliü ~io~- '
mit une: récompenfe;, Celui:'ci remplit res engagem':'f1s.·av'ecUll<
fe'rupule ,donc la Reine fut affurée par ·des' perquifiii'Ons. 1.ë'
bo~rgeois qui étoit :hùirch~nd' èle: .profeffi'D,n:,; ~~'i\;it:'u,l1è .fo~ùne:
en réèbmpenfe de f~m V0y~ge" &;fu(~nob'li. Où lu~ d?éŒi· dès,':
arinesé'cartelées. ,. ",d'une; cFoi.x-.de. J'€ruütte~· &: d~~n.e palnië.:>,
Ses defcendai1s-ont co'i1fe~,;él~S:àrnîè§,~ inais,ilg;:0Fit"dérogé êJl';,
continuant le commerce'" que,:leur pere ~av0it, 'cëffé d'e:xeroer..:.
Ce 'traitqui paroit'-vrai,,'<,eft une:'preuye" que-léS 'urages les:,
plus refpeé1ables:: ~~nti que,lqÙéfdis ~au~an~:e:x:p'ofês:à:u:riéliéùl~ ~'~
qpe des abus~réelsL:: : :: , ~"'~" .. _. ; ,~.i~' ç.: .• ,:';' :'.:
'~ , '3 8-,'Le'Gh~t~a~~ les jâro.i~s,;&·l\e:pa~c·, d~ Vitler3~Côtferetz';::'
furenç àchevés dans l'intei'va:He":des,aririé~s"({iGJ&":l n' f', èx~ ,
eepté'la Chapelle. Ce'liel1" fi ,agrêablè;;:fi: c<?,l1imode, :ft' .proprC'·
au diveniffement de.la.chaffe-,; rf1anqi:iQitd~eau, l'Ùn des pre~

Illièrs (eç~lUrs' in~ifpenfaDléinen t: riétç{f-airês, :à'1â,Vie:,: ~:O'n é(oi~, .
d~o.:sJ'oh1.ig~~iotl4'.~n~el1.voyeJ che,rcher au loini,; ,dans desto:n~ ,

, .
"
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1,1J;~q~~ 9\:l;IQ!\\1',$ ~d~~ RqtHs:' .qU~"ll:..cha-rgèoit" fur ,deS"' hl!te·s",de
f.9'~~~rr.~~.fr:a:t;l;~Qii&JrL~!p~dlal:à: c.et.i'ITconv.éniêti,t " én' fairant con~
d1li:r_f? gil~§Ji;1 :pJ51P~LpJ;}p~gq:li;e',i !és~ eS{u'X,,-; :&ufte..four'Ce:du.'Faît de
n. t ., ". " .J.\!e 'Z·.·· . .r).Yl ••·•..... ' "f' '-j ,.; 1~ rf.· ~ ," j 1-''- ;' • ;".'.' ...... ';;·'''!\.-l .;..1 ...~O ~I.l,J.J. "'i ... ...iI ...J \ ......... ~ •• ..4 •• ,- .. \ ......' • t •.

" ' ,C'efl· H~n~Y;:Il f qui, a fa-it ~oriftr.u·iié la Chapelleqii'ori voit
~l)q,ore~ Mu!d~aç..qt.ü:~Ï:lri(mce ,ce "fait,;, ajoute; q.ue cetté Cha..
l?~H~' <t1l:g~Jgr,m~:·oYd;é. 'J: ,q.u!~lle:. eft: ~ql.ee· :d.'un, dôiiie· &' db

. A '1 'E i . 1" ." . • •·troJS " ure, <;'1 ~f, ~, .. ' 'J' ,',. ') .. '. ," '. .;' '. ' .... : " '. -, :
••'. c" _ \.~ ~_ l'IL .• ~ .. 4~ ... .J J.l - " • 't ",'.... ~".. ., _ .., ....

~'fiL;~~~9li,,~riI!"l'i9;i[I:;~oJm:pqi~:,lç p'çtu{èa~u c·~~tèaude Villérs·
:Coiçeretz dès l'an 1 r3)-, On' a une Ordonnance de .ce,Pdnce 1

~~1~';y:J1lt:.4é!i-yr~~)sr ~i~lgt-:fe:pt'JuiHet'de' .la~' 'même :ann~e.
ç~J!,e :.QF9.9nf!à)}~~e ~r.~garJd~ ,le~ ,j3.~illis & les SénéchauX'" ·Le
lendemain vingt-huit Juillet, ir en rendi~ ,ùne ,autre' au même
ii~p.l' (çpf1~e~n~liH:,l~~QOfi(éUl~r$~qérc§:du~Parlemeci.-tae.P.àtis.
l).~!li~;;ç§ ~?l~lF.~ ,~Er:~n~~is l. ll'e;:p.,a((étpolnt::G:'aftiM.és, 'fans oe:J.
,ç!lp.,~t k~!fh-~P$~1J 1q1.e IY1H~r;~:;G0t;(~re;r7J "p~lldant: une· ~paCtie :de la
'be'!'I", r.al'''OIl f, .• • -"." " . , ., •. .... J.l:~;'11~i~ •.}l:.. •• !;l~~,:!r._,:, _: ... _.-.'~. /:1.' l, .• (:,,' • _. • •.

• ~ Qn-..f~itj l':~Y~'l1t,1:1,rtt ~,~ ce $'ej.g~e'utr'; do'nt dn'ôtéitr les bottc's
:ç1.a)l~:W\' (Hfiq.~d~;l~ f.~H-e·>p>augl~enc:t! l tan<!is·qü;onprononçoit
'fj[ c;0~Q:.4a:~njl.:t*~j1 ~~~l..;~e~:'H;~mes'l· defjoûyù~ &·aebotCrt.1 ,Ce,rap~
l?t9rHl11p.1~;~;ui ~~'~r9J1>Q!}ç'é :g~~ ~u~es ,a~~c.l'a~~p~: ~'~te.~' 'cl~s
·:l}~ge~~.,,: Jit f!.1q~'~f!1:p'r~,tftqlilJirjgqhe.re (ur' les tfpfl:1ts '&' Jettaurf

• ~i:9-rçU:\\~rfç;~\PP~lJ{i;tcfljrJe·'ity l~.b:àrbare "ôes p('odérlures; &. fur hl
1;n@t:h9cle::cil'·j~{t"ry.!r~~ ~u~~(jfJ jug~r:d~s. p~ôcès, dans un langage
~u~ l,es. p~~tj§~ ii>èÎ1n~'~ld.oie.nt p~. On ou'vri't ennn le~ yeu~Ju'r

l.9flr;l.,~f;~(ijf~(r~tPJ~ ·réf9rfi.)é:;,touc_h~qÇJé ftile des pmcé'du~es &;
~çs. ~~~s,t L~ iéfol.ù.tib_n qt:lç: 1.e.lloi Franç1>is 1 ;piità:ce fùjetJ
f)~Ç1Ç~~cl,;l~é..?l$llvçll~iteAû:tJe'ViUe:rs-C6tJ,e~è:t:z.: Ilténdit fon Or
~.t2n~n~n;<:;e qu,9~.~iAo,û~IS39.,'pa:rJa'qu.eUe:H érahlit, que dans la

.{4it~, J~tS a~~§ :pqbtic~ fel;,o.iet;l.t 'rédjgé~s en franç-ois: Il poûrvut
''f!,!-! cet~el)1~~eOrp~I}t;l.~n~e J. ~u teglement· ôes ju'itices ecc1é~

Qé!m_qij~b.;§C<'.Ç~11p~(Ji,r'tci;n~· ~'.dés- ;;lb'u:~:; ~tli:tend6ié'n·tâ mulri.::
plier les frais fans néceffité, dans l'in·flrué1:io'n 'd~s procès (2)~~

~o9~:~Y~S :e1n§~t,ë !:~t).e~ ~é~ta:rafiolil;, 'de: Fràn,qois 1 &:. un édit,
r~p,d~~~l:l rn.~,rrte(fpo~~d';A:Qût';a1.'l châtef\u die Vi'llei:s,-Cott~retz:;:
g~~ Let~\e~~~p4t,eI1t~$:';~. un a'Utre;édit fu"r ra Gèhdarmerie; ex
péçl\é~J~ ~~~tltlf ~QÛt; :ulJ.e-rc:co~dè Ordo'nnance éoncernant l,a
~aFl.iiere;dçr,Ç91.l~ûiI'~eJ~s;f>~rQcès'~ ,des Léttre.s-pat'entes, 'par lëfo,
,:(z,) V"l. Rt'!l';-'I"~,,:; i',. '.:' " ~ _ li '1(1.), Bl'ariêh:.p. :;04. ~n ... 'S'S·f. '60:3'... ,
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'quelles .le c~oi érige enB,a,ronie :~~ t~rre.de Lucé';. une ,déclara
tion .d,u vingt:troi~ {\q(l,t.~ !()l1ch~n~l~: l~rif9~~~oi1 ,de Néau~-

·phe ; . un ~d~t P9ur, la B,re:ta~~~,:;~A~u,~r~:s :t~ttr~s~pat~n.t,es ~u
trente Aout, f\Ir 1fldql1n~ftratlon' de la ,Jufbce; une déclara4
'~ion du' trenJ.e-pn en fav~ur dé.l'·IJ?l p.rim~r.ie:;. de.s',Lè.ëtie·s~pa-
·tentes ·du premier "Septembre, qui' confir~'ent le 'qm,trac' de
~ariag'e.sie ;Fran~oisde J?ourbon ~~uv~xn~u.rde .V~lQis ~ ',avéc

·Adrien~e. d'Eftoüt~ville; e~fin .cles L~ttr,~~~p,~t~~~.es, ·~~p.c.e!-:-
J1flnt'S,a1l1teJ,C,athennede Ja·ççmtpre a .ParIs. ::'

· 'Qtl'conpoît p~lr cette -fuite 4e ,dif.pofiti~Op~· , q~e l~ ~~~, ~rair.;,

,çois '! 's'occt,lpoi~ .du ;gq"l.V.ern~me?t de fe,s' E!~~s, "i~.. ~h,ate~.w
-de VIllers.:Cotteretz. Ses voyages tOIl)bOlento.r-qmalIcrpent"
.~a,l),~ ~~s ~ois: d,e J~qlet, ·Koût. & .S~pte.in.br~.: ·,qe.,ù~' qu'il.fit

· en ce m.êl)le'l~eu pen~ant les ~nnée~ l:>.to , 15';1'1,& I~t~, ~e
"font ,ma~qu,é~ par, aucun. ~ae publ~c ,par aU,cun éve~lement

imp0r,tapt.:11 ne s y occupa que .~u div~rti1f~m,ent,~~l~ c~~ffe;
ces (~Jours fu~ent.plus:f~équ,ensque longs.' .' . , - .Jo , •

'-En i 5~3 , iLtr~i~ta au·n1ê~le. château'de' matierés p]qS'-(érie-~-·
Jes.""Il y' renditJept·qrdonnanc~s:·, qui font', datées'_~U ,!pois ge
.'1u\n. ~La premiere, qui eft du ~rois, regarde ~a recett~ de Châ-
.Ions. Lafeconde,du cil:lq; con~er~e)~s ~arais .f~:l~n~~ ,~a tr9i.
-liéme du -même' Jour reg:;trde 1 Umverfité de ParIs, La, quamé-
n~~ ~iéc~ eft' vn' ~d~t tPu~h~.n~ :.la .$é.~é~c·~~,,!:Iféè ~-~. M-PruIin~.

<'La ·cmql.pélVe, eft ~un ,autre ~édl:t fur ·la,_.recette cl Ang~rs. La.
· fixié.me; eft' un- '~dit du d.ôuze Jruin ,;p<?~tà~ i:.'~r,~~tl~~l~~G~~.n .ofIi· •
ce He 'Garde des Sc.eau~,-La deml,ere) eft un, édit d(uIVême'
m,oi~ 'pc,~n5=ernantlla jurif~r~i611' de:la:J:~blé-ld~.~~~~~~!.~ ~qu' ;P'~-
laiS a' anS. . , ,

,! Au 11)'ois 'd'Août, de'l'ani 5'41) le 'll1ênlê 'Pdnce 'fit'au,châ~
teau de .vi1l~rs:,C.otteret'z.' pl\,lueurs rég)èCT)~ns': }?arëils' a' .'~èu·x:

· de l'anné~ p~éè~den~e. !Il: y créâ:!1,i1' ~1?~~' ~e" 'g?~reip~:r:à~x':
~ Requêtes du' Palais.a· :(>ar1s; '~l y ren~lt. au$ :d~ux édits ,,"des;
-Lettre~-pate;ntes' furr P}g,l1erpl.; ~1~~' ~tÎt_r~'r'~~~lt: .~~'~~",li~~t:; _~a~gé~
en'AqJou; ~ne déc,l.ar"atlonfm"le :S~?Ac~.al ~ A~~~e!sr?:ne:~~•.

· tre déclaration: du.,dl~-fept"Aol1t, qUl fixe Jes:efrdlts, d entrée·dùs
· vin da,ns l?aris; des'-J.-ettres-patentes,côn'cei'riallt ùpè~M1t,ir~~
"'Religieùfe ;, un' édit t9uchan't'1~s:trois yiÙes' de-Tôl;rs ; ';a'A~.·
'gers &de -Chinon,; ·des· Lettres-p~tenèes ; ~po:rt~rit-eréé.~,ici"n· ené
B<\roI).ie de la terre du PleIIis-à-B'reban·; une· déclaration· c.o.n~-

~ .
• •

"
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.:ger~~mc ~~s ,~~t~ires_~ les Sé~ré~ai~esdu Roi, donnée Ievingc
•.~O~l.t~. F ra~~?lS 1 1 par~I.~. :de yI1lers-Ç~~teretz, ~vant le vingt
·(qu~~rrq~-,ce.~ê~.e 1110}~: ~~ temps. qu:~l y.p~!f;ll année fuivante
..1.5,45,. ~.~q ma!qué;'p~~ ~uc~n a.éèe..public. On fait qu'il y' .fit
·un nouveau voy~ge .pe~ndant le mOlS de Jan vier .15'4-6 J 15'4-7
,.avant Pâques,,par unédiç :portant fuppreflion de l'office de Sé~
:.nééhal de Saumur.
~.' CeN1<;>.narque ne fic aucun changement dans la Juftlce de
· Villers·Coùérètz, ·,p'è.n~~nt .fan regne. Ce fiége continua d'ê-
· tre'foumisà .la.ju'ri.fciitlion. dl! 'Prevôt-forai~ de Crépy. Cee Offi
;;ci~r..~§Î1.~oiffo.~tlur les lieu~.d~s mat.ieres ,p~rfon~elles. Quane
;auxt;nat;lexes r.eelles, Je Prevot de vIlle les JugeaIt en fan ftége

~,d'e Crép;y..;fulvànt1a~Coutmne de Valois. ,"
: .... 'Àvarii :Cfue la paix ~e Crépy fut conclue J l'Empereur Char";
]es:gdint; ·vipt à Vill.é'rs:.Cotte:recz a~ec fon armée. Ses troupes
~~atnpë~elJ.:.aa·~'s l~rlaine.;·pour lui il logea au château (1)•.
· '39. La réformanon ..générale des Coutumes de France a
_(commencé, d.èsle regne de ~harles VIII.; le plus grand nüm-
:br.e a (~té redigé' depuis 1 po jufqu'en 1580. La réforme de.s

~ trois Coutumes de Senlis , de Valois & de Clermont, a été
· (aité tin 1)' 39, par le confentement & la réuilÎ<;ln 'des trois états,

..'di chacunede~es trois province,s. Avant ce temps, ~ d'affreux
.àbus'déshol1oroient les Tribunaux. Dans le cours d'un procès,

:.Ia chicape ;prenait 'toures fortes de formes, fur-tout dans les
• ~ .pays fujets au ~roitCoutumier. Les di(pofitions des Coutumes

particulieres ri'avoient rien ,de fixe; fouvent on recevait par
~,urbe ,des articles, qui .à certains égards J impliquaient con-
t:radlalonavec les anciens: fource de toutes fortesd'injuftices

· &. d'exaélions; qui rainaient les parties; fouvent même après
,.avolrohtenu· leurs dèmandes. Les Officiers de Juftice exer
· .coieI~t dans' les Tribun~ux le même ;genre de brigandage, que
" ies Seigneurs -François avaient commis par la force ouvert.e,
.F~nqap.~c~s fi~cles ge ~arb~ie & de diffo.lutions, où nos Rois

· n'avaient q~'une ombre d'autorité. Les Sermonaires du temps
font' remplis·de juftes inv.eél:ives, contre lesp'rocédés iniqües
& contre ,les pilleriesdes hommes de loi. Si nous en croyons

: Olivier Maillard., les Juges ne marquaient pas moins d'avidité
· :,que les Procureurs; & les Seigneurs qui avaient été fi abfolus.,
~_ .,(1) D~un~ !lift. ,SqiIT'....1. ,~. p. Ht. • , .~ .•. ;

retlrOlent
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~iètiré>ierùavec peine dê :leuts vaffaüx, les redevances quile'ùr
:êtoieilt'légitimement dues. ) LeBaiHyi dit cet Aûteur ,'vèn
~)dange, le Prevôt. grappe, -le Procureur' pren~:, le -Serge~t
~.. happe;' le.Seig~eurn'a riën.·f·s'i1: rie'·leur éçhappè té! Berlett'e

.compare cesmêmeshommè's à-dès' .chats:, auxquè~s brio 'coUfie
,.toir la garde d)Îm' fromage. Homùzèsjzifliti(fi~nt velu!i-lcat~s
''iuem,preponunt ad guardam Coféi; plus nocet una morfil fjlldm
mures in yigùiti. Ra~lin.écrit, qu'~'~ ne pou voit .avoir raifon

:'des' irijuftices 'lesplus criantés,rqU'en' remp!iffa,lù leürs; mains
:'Por'& d"~rgent~ OportetJmplr:re;".aiutS eorllm al(ro 'J.Jel arge:'lio"",
,alias_ non oportet'reyef:ti jecUlzdâ vice;: Bitonto dans :t1l1 de~fes

:fermons;. apdftrophe.les Juges e\lx-'mêmes "par' u'ne pl~i(aï1t:ê~'

·rie triviâle. Il leur reproche de. toujoù.rs manger (ans boïr.e ; de
faire 'le repa~ de la brebis ,tandi~'qu'ils dévoroient les· pàrti~s '
:comlUe ô'esloups ca~naciers.·', '. ." ',.,:, , .; :
- 'Bomhiller dans. fa Sorume Rurale, faitl'énumération-d?uil'
~grànd,nombre" ~e pratiques abuGves;: qùi avoi~nt -leur (ource
'dans la confuGon &,1'obfcuricé ,'du droit-Coutumier. Il ,ôbferve ,
-que les Procureurs avoient qùel<Juefoisdeux' cahiers conrra
'diétoires d'un~ mêm-e Coutume; qu'ils produifoient" fui vant
les cas J le cahier d'ont les difpofitionsétoient favorable~à'la

:caufe qu'ilsdéfe'I'idoient. -',' .:, ~ _. . '. ': ,;.
. ,On éprouyoit ces extr~mités dan~ !e Valois; an commenc'é

:-ment du regne de 'Fr'ançois ~I.' L~s v.a{faux. des Châtell~ni~s

·d'Quchy & de· Neuilly-Saint-Fwnt, impatiens & las du jo·ug
·.qu'ils portoient , (aiGrent en l 51 o-l'occaGon de la ,réformation

" ·des Coutumes du Bailliage -de Vitry, où ils avoient ci~devant

-x:e{forti, afin d'avoir un droit CO,uturili.e,r .fixe;" qui les mità
l'abri'des v'exat\o'os & 'des int~~prétations.frauduléufes. Les ,au

'tres·Châcellenie.s du Valoisdemeurerënt· vingt-neufans, dans
. leur premiër'état de" fouffrance ~ d'indéciGon. .' . ' .
;' -Au mois d'Août 1539, le.Roi 'FrançOIs 1 ordonna de pro':
.céder à là réformation des Coutumes'de.Valois. Il fit exp,édier.

::à:ce fujec dës Lettres-patentes ,padefqu.elles il no~meCom
- miilairè' da~s cette' partie ~ lè Sie.ut Al}cfre Guillard _Maître ,des
, Reqûêtes ,. & le CteurNicole :Thibau<i: ~Cettè~ c:ômmiffioh. ne

. ~ Ce bornoie- pas ·à donner' une forme perh1'anenté 'à'des conftitll-
• tions', à des loix locales déja établies; il s'agiffoit -dë rappellèrà
'un _c'ertain nombre .de:_chefs., l~s ,difpoGtions parti.culieres dès \ '

. Tom. 11. .- B b b b
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~a~iers de· Coutumes propres àchacune des fix Châtellet\les du
::Va~oiS , pour en faire tln.corps· de -lurifpruderîce municipale "
·& de 'c~nci1ie;~des.artigles ". q.u'J .ayantété introduits .en divers,
· temps, paroiffoi~ntcontradH:loir.e§.Après l.lue lèsComn~iffai-

les e,urent ,reçu le.urs, pouv.oirs; ils ·mxerènt la tenue ,des EC3tlS-

·'~e la. pr~vince au r~ize .. Septetubre ,.& choifirent la grande
falle de l'Auditoire de Crépy, pour être le lieu de l'a{femblé~

générale qu'ils avoient d:ad;Î~ué~. .' ;
. Les perf<;>nnes e:Jl1aJifiées' des ·trois étàts furent invitées'à

·cette a{femb~ée.Chaql1ç. corps .y'parut .p.ar d'éputation. Ceux à 
,qui leurs affaires ou etes· ·q6vôirs d'~t\lt. ôtoÎent la liber.cé de'.
·comparoître en perfonne., y. envoyer~nt des .'Procureurs. On
comptoit parmi les. Ecrcl.éfiaftiques , l"Evêque de Senlis., repré
,fenté par fon Procureur; l'Abbé de S. Jean-lès-Vignes: de Soif'- .
fons ; ceux de S. 1ved de Braine, de Chartreuve, &c. le Prieur

·d"e·~. Remya~ Mol1t 'd t .Neuilly , le Prieur d'01!tchy-~e,",Châ

teau, le Pri~qr d€: S•.Vulgis dè' la Fei'té..~ilon, le Prièl!lr '~e

S. Adrien de B~thizy , le Miniftre de S. Nicolas de- Vetheri~l;.
les députés des Doyen,Chanoines & 'Chapitre du Mont&.Not~;"

Dam~ ; les Doyens !\utâüx d'Acy, de Viviers, ·&e•.plufieurs
. Curés parure'ht à cette ·affeniblée p~r dépuhùion. L'illuftre W à
table Curé de Brumetz, envoya le Sieur Lionnet.t.AlexanGire
pour le repréfentet. . .'. ." .: .'.

Là NoblelTe & les Seign7eur:s;, -dont les terres '.& les .fiefs
• étoient Citués d·ans le reffort du Bailliage d~ Valois., -comparu

rent aulIi, de même que les Officiers de Juftice & tes meilleurs
"bomgeois dü tiers état ~e chacune des fix Châtellenies., GuÎ1
laume JllviA, Gteffier ·<du Bàil-liage de Valois, prêta. :fon mi
niilere aux Commi1faires, -à l'effet de rédiger par écri~ les déli
bérationS &. le$ articl~s} qu'on jugero,it à propos d'arrêtè.r.. .

Avant de rien ft:atuer; les Commiffaires écouterent les re
préCentations du Procureur de l'Evêque de Senlis; qui en fa
qualité de Seigneut de Befmont , Bouillant, Gérefme; S.
Vaft ·de Long-moitt, Laverfin,es & Sainte Luce, étoir-compte

"au nOIl15re ,dêS .~rihcipaux .Eccléfiaftiques du Duché de Va
~ lois. Ce Procur~ur çlemandà, que comme le Prélat avoit pour
fiége naturelle BaiHiàgede Senlis, les affaires concernant les
'feigneuries qU'e l'Evêqüe avoir dans le Valois, y fuffent com
n'li1ès : .il. foutenoit .mê~e, 'qu'on. ne .pouvoit lui·,[efufercette
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fatîsfaaion,p:q.!:ce que le.s'te.rres[déja n·omtllées· ~tolent cOl:nine ~
:a~tan.t de, membres. de. l'Evêché. de Senl!s,. qui ne de\!oi~'lt·
·n3~ur,elleine11tdépendre .que d'unç fe·ule &;même Jurifâié\:iofi':~
.,te Proc..\;Jreqr ch,} Roi au.Duché de Valohr.[è.leva;,pou~.6n;.:

t~et en 'liçe. lX pour c.ombatHe. ces. prétentions. Il repréferita "
que les f~igS\eYries. en queftionétam: 'des ,l>;ie.ns temporels en"t: .
davés dans. le reffort'du 'Bailliage. d.e Val'ois) quicle .fait· €ll.; ' ..
.ay.aië.tlt-tQu)QutS; .càn{tamment·, relev.~ '; 0l? 'n~ ;poùv-oir ~. ,.t:"an~., .
ble[e,1! l'éq\J1té. &.le drolt:, .les.. f.ou{fJ:ajreà·'cett~ Juriirdi~n0n",

L~s Co~rpj'[aires j.~lgeant les raifons du P~ooliretir 'du Roi ,fo-'
lid<:s &. ;pt!es, y firent draie, & refuferen,t au. J?rocur~ti.r-de- "
tEvêque' de Senlis l'effet de Ca demàpde. ,..;. " ' .: .

~ Une fe,coade' difcuffiol1 fucçéda à c~tte pr~emiere ' c--on~ef!l:a·:
tiQn.: Le Lie,utenant-particuli'er -dé NeuiUy:Sairît,:F.l~O~lt de<::la..rà.,
au nom" de:s! tr.ais é.t~ts, -de ,fa 'Châtellenie, ~ cdèceli~ d~(JuchYJ':
qu~,l~ dmi,t mtiniéipal de ces deux :Ju:rifdiiHons 'ay~nt .été déjà:
rédjgé .v:ingt.,-neuf ans: .avant la. convocation des trois états du
!ValQis, du .cbnfenternent de tous les Jufticiables' " ceux-ci, ore
devaient pas être compris: parmi les. vaffa.ux du Duché de Va~ .
lois,. '. aonc Iles. Ca:Utumes n\avoîent pas .en~o~re étt} réformé~s~

Le Procureur du' Roi du Bailliage de y~l~is effaya'cleréfu.o
ter lès.raifo.ns dù LïeuFen4riç de· Neuilly., Qi. demon'tr~r~ que
comme? les Coutumes font- bailli~ger~s:, .le's;dei:lx' Châtèll~).1iës,

·d'Quchy: &qe, Neui11y-Saint..Front' devoi.ent abandonner·1e;
droit mq~icipal.du'l3ailliagede Vitry,; ~. re'connoître cehIi du~

Bailliage de Valois " ;a" la 'réformatiolr~Gùque-l ~qn~alJ9itpr~ëç;~-'
d

.. . ,". . .! 'I~ . ", "

e .' '\ ~ . r ,-.. .'... ,~-;,~,' tl"r,· •.•.. ,. r '. l' '. t,. .; J i ~ _l' '" v ...- _ •• •• • - ... Iio. ~ •• .... •. ! .' ~ .... .... 44 , • • -.... . .- . _ '\

;Le;,·Lic.litc~nant·:infifta~:Jlc9nv.i.n,r;:~ueti,:,;les.Coutùmesd.és:
deux Châtellenies n'avoie.nt p~s été. r~digée~ , & que fçn n~ê~~

pas foleroneUement' reconnu:. &~ adopté -lë's Coutumes· de, ,V 1

t-r:v:, :co.mtpe':eonf6rtnes: aux ~ufages, ~~S .9€ux,. chefs-liéüx .de:
,N.euill.y';,_)~'OhcJ:iy; r&::deA€~rs ~ Qépe~<Jà-hce-s· ~ .e-es lï~tl~ "ge-'
'v-roientire.èohh:oîtrè, pio~r .l~i mun.idpal~ ~ ,lâ' ~eu~umeg~t,lératë·.
du::'.aaH-li.age ~de:Valo~s.::: mais','que c,omme le"chb-ix-d~s;Coùt~,,:,

mes·.efb, lipie:, lils av,oie1'l.t~ufé.e:i1 -l') ùj<.cle/I,€'ur: libert:é -nà~uretle "
pour:'recon~pîtrel f61~mn-ellement l~ dl'~lt 'tn-urikipa~du 'Bai-F':
l~age:~de Vitry'., '~fe foùme~lire l res- di;f'pofidè-'n~:: ~l:lë: qu,fnEl!

. .les}uflûciabl~~i.Jdes.deux -.C3hâttf1 l:en,i€s,'viju:<!i:p<1i:êii'~ 'l'even'ir Cbn:..1' •

.~rë }eurs:'pi~micIs; ':engag€p1~ns';IU$:fié.·pokri:0ieî'}:i~fIus:;lè faiittl.
",' ,. . , . .,';: B,hbblj, '; ~~

. .
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fOlll..!! ~bleJrer l'~qujté " & fan~' enfreindre les reglès du droit:~pu;''':
b)i.<3.;: que l~l'fqu' en. 1;510, les trois-états d'Ouehy & de Neuilly: .
s:érojeQtf;.affe:mblésr;p.our' .adopter les Coutumès de Vitry, les::
Ojlicî,ers d~~,Bailliage de' Valois' !i'avoient fait· ni repréfen'ta
t\o.ns. ni p'ourfuites, ;& n'avoient pas même formé oppoution;' :
qu~,c'étoitde leur part une entreprife injufl:e, de vouloir obH~,
ger des.gens:liés parJe[ermen~ à fe.rérraEl:er. '. " , -

:, L~s Cor-nm,ffaires()ternünèfcn:t la difpure par une queftion;'
f~nféeJ.ns demqnderent" ft. depuis. vingt ans on avoi.t des exem--,
ple.s d'articles de Coutumes propres aux Châtellenies: ~'Ouehy.
~. de, Neuilly ,_rapportés en. turbe. Ces exceptions, fi elles;
avoient eu lieu, auroient prouvé, que les Jufticiahles des Châ-
t~llenies d~Oüchy'& de Neuilly n'avaient pas:un droit fixe"
~ qu'ils auroieritdérGgéainfi à la'.Coutume de Vitry. Mais. fur.-,
çe qui fût prouvé, que depuis 1) ID ;ces. Jufticiables. avoient,
~té régis ,i11'variablemè:nr par les Coutumes de Vitr.y , les Cotn>-·
l]lHfaires déclarei'ent, qu'ils dev.oient continuer: de fuivre les-,
Coutumes qu'ils avoient; reconnues. Cependant ils donnerenç
au Procureur. du Roi aéte dei fa demande. On fuit encore, ta.
çoutume dt: Vitry", dans les deux Châtellenies. de Neuilly. &,.
d,'Ouchy•. ' ; ,', .: ',' ',' , .,.,
~ Le Procureur· dù R<?i ne revendiqua poïnt les lieux de l'E...·
xemptiQfl d.e Pierrefouds, parce que cOmme dans. fon princi-,
p~ l~~ c.outumes devoient- fui vre les Bailliages, on n'eôe pû. '
lui ace.order fa ,cl~!'n~nde." qÙ~,en enlevant plufi.eurs dépendan-.
ce~ ~u~l!iH.il!g~.,d~;S~nlisJ" Q~ ,Les. lieux. de J'Exemption reffor
tiffoieiit. Tout ceci 'fa,it connoître , pourquoi l'on, ne' fuit pas)
1;me mê·m~. C3ï>ucû.rtie' dan~-:tou,te)'l'é:tenduè âuDuché' de Va
lois~ - . ; . , ',. , . ,,;. ",' ,
: L~s difcuffiQos étant fin'ies, les COlumiifaires entrerent en:
lJ14ti~re, & cgll}!lJencerent à f4ire' te choix des articles qui de
voiel'~.t,,entrer; d",o,s: 1:efpéce,~de:. Go·dle~ 'mun icipat' ~.'qu'~ls, ,de,;..:
yoientJQEm~r~ ;~J$}r~ffel'!l:hler.ént; à, é.e f~jet) les 'cahieis~des:qua:..:.

tr~ ChâteHen,ies -de Crépy),. Pi.errefonds: ~ "la: ·Fer.ré-"MHon., Bé:
~,hiz.y & Verberi.e:;·;rapprocherenrles :pocirits. de: Jurifprudence:
quiavoient ep.tr'eux·,que1que- connexi'on',. & compoferent dif-,
f'érens article<~. des."mad~res qüi-rouloient 'fu{,des fiJ;ets',diffé':":.·
x~ns~ lls-ré.un!t:~!J.lt·~n,.l.lI:lf~uléprps de .loi municipaléi;.'io:.< ~es
f~eg!~.~ ~~éné:~al~$;;'d,~·,Ju.l'if~ruglèIl.ce;,· q~ 'a.voient; .déja;été' redi.;

,j'J.'] . .,
~ .. ...... ..... ", "
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gées par ies deux Plumés. 2 0
, Les Cèmtu~-lesp:ar' turbës.3 0, Le~~ :

Coutumes locales des quatre Châtelleriies'. ". . '
, . ,Le nouveau Coutumier fut diftribué par ch~l'pitres & par arti...:"

dës•. Aux chapitres de l'ancien cahier, on aJouta' ceux de la..
Preventioll J comme étant dans le Valois, un'e Coutume' non,
écrite; de même que ceux des 'teftamens, des rentes. confti;- ,
tû~es ; des répi~, & dèS diYeTfitéS de cfte172ins:Toutes ~es .matîeres:
furent dift~ibuées en cerit'quatre-vingt-diJè'-fept articles. :Après:,
qu'oh le's'e~t mis'pâré,cric, ~p en fitla letl;urè aux états alfe1Ù-'

, blés~:On)eS'trq,uvà: fidéleinent expofés, & conformes aux:
urages dl~ pays. Les Conimiffaires alors arrêterem les ,articles ,,'
& firent défenf~ aux gens de luftice, tant préfens qu'aofens':,:,"
de.fuivre ou confuher déformais aucun autre cahier de-!Coutu-."

. " .. ~ .' -'

~me; q~e': 'Sèhii .auquel les trois étàts de 'h provinèe venqienc'
de 'dé>nnerleu'r'confentemerit:'Il fut auffi déf€ndu·de faire 'dans;. -. .

la fliit~ aucùnes preuves par ,turbes J ou .de cheréhe;ra' cori1}ate~:
des ufage:s,. par,les .ftlff~ages.des téinoins particuliers-;" ~

:-'~DUC av.ant été ain·fi conc1u-'"les CommiŒlires' figtlérent l'ar~

rêté , -& Guillaume- J'uvin, Greffièr du Bailliage de' V-alois:, rn:it:;
faJignàtureà'l'aéte, immédiatement apres lâ ~eur. Depu.is ce-'
temps/l~s Officiers' du: Bailliage' de Senlis-"n~: rechUllerent~ ,
plus:àucUn droit-~,' ni· ftir"la' C:Qutumé~ hi~ fur: J~: Bailli,age 'di;,{ ,

J :Valois'~ :". " ' '
- Le-rlouvea.4 Coutlunïër du Valois fOt'rendu- puoIic·,. prefqu~

aum,-tôt 'qu!il parut;,' Oii·l'impJ;"iqta in~quan·o··ën:. {S'19:, 'en>ca-~ ,
raéteres,gothiques".Gectépremiére 'éditi~n-a 'pour-titre: ::;):Couf-~
)' tume'duJJaiJ1,iage.~ I2uc.hé'd~ Va.1pis, c'eft'a:fciv()lr'dés G~â-~

:>itëlleniès';de:-Crépy:; d'e:Ja' FertéLMi1ori~& Pt~rrefol1ds ~ Be~ ..
)~ thizy' &. Verbeiie:;.,~ .:,. Lefèlites:Çoufiumes: avec-l~urs procès.. :'
)'-vé'rbaux'-, ,&Jcèl1ës:pàfDrdonnanëe ,du Roi ,~c~Q,r.dëès;, ré-- ,

,,,,-forrpéës:-&,(jrrüfes· parL'dëvérs·I?· COllrt' de: Parlement' ,:,' âVt:c~
); pri~iJége ". Q'n-les' v~ndoit à ·Paris, en~1a. GraJ;1d'Sa.lë:~d4Pa-:
lâis -~ ~ü'plrêi1?iëffp1Ji-er'~' par':C.aiHot: Dupré '&Jélîan/:.Nndr~'::
:l5.:~iY ':, 'l.eS'·:,Çàiiftunfefdè-Clcrrj:Iol1f & Sënlis',y f6.ni··jotnétes.; ,.
~'iGe~fé"premleré-eè1itiori a-yanc- é~é epuiféê -~ ~ Ori-'réïnlprïrùa' Je~:

mêriiè Courum}er iJ1~~ 6"en' 1 $r l" ,~en;cara~eres~g9èhiqu_eS' è9m~

me lç/pféèé4êrif. ,-C'èff uri~~ efpeèe :.de·, billor qui:a-" pour(iiçre~:~,

",YCé>tiftŒme-sJ ,d'tl BaiJliagcr: ~:I.)~c~'é' aé,:Vâloïs; Bi: reffort:cl~i~<::è:.J,
~l~i); ~v(:~ le ~p'r6:cès~verhâl;: rioùve-He:in~nf i;;P.21!:1'~rd&nbaflè~'

, ' ' '"i ..

, ,
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" du Roi "réduitles & homologuées en la Cour du Parle;me.nt.
~,Paris, Jehan Réal~, demeurant rue du Murier, à l'image Ste
".Geneviéve" .» 1 cc. Cette feconde édition eft trè~rare.

En 16) l, l'on mit au jour le texte du de~nier Coutumierd~

Valois , ~vec l'excellent Commentaire de Laurent BoucheJ.
Ceux de Senlis & deClermom y font joints, & fO!1t commen..
t~s par le même Auteur, a'vec moin~ d)étendue que lesart~..
des de Valois er: particulier. Ces trois Coutume~ comm~ntées.

f9rmen.t un v~lume in-g~arto f.ous ,ce titre•.n Les!Couftumes.
".générales des Bailliages de Senlis, Conlté de Çletmqnt en

. ", Beauvoifis & Duché de Valois, derniere çdition, commen
~. tée par, M. Laurent Bouc~el, Advocat en la Co~r de Parle~

llJ:menE de I,'a.\'is•. A 'Paris, chez Rollet Boutoqné alJ:ra~ais1 . '.'
Sl~~16> 'l.,,~•. çe' volu,rne fomient 898 pages; ~ 3!t·(Uit·$i{l1~.$.~. 160

1\}r .Ç;le.r~ol1t, & t9~ pag.es. fur' ~e Valois. Ce~t~ :ç;olleéhon eft .
'4édiée par l~ Lib!aire ')3o,utonné, à l'illufir€ Ni~Qla.s le Jay "
premier Pr~fident du. Parlemen~. Bouche! çtoit mort depuis
Ile\.}- E~tant né àCrépy capitale QU: Véllois, il av<;>ii- donné plus
d'étendue à fon.. CQmme.ntaire. des Coutumes du DUGh~ -ge Va-,
lois" qu'au.i ~e'u~ ~Ut:res.~es: ..~rois 'efpéces: de glofes cC\>nti<?n~ .

. ~ent. b~auço:up,de.(avat:ltes recherches, d'ex:cel1.entes c;Ql1ibi-,
• n<liifons, des réflex.ions judi.:;ie~lfes. On trQu-ye à la. tête du .vo-,

lume, l'abrégéhiftOriquë du Valois par Bergeron , 'auquë,l Bol,1
chela;outa des piéces o~iginales &. quelques p:l~ticula:rit~s. h~f

torl.qH~s. ç~t. ouvrage,eft le feul Courqmier. d~Yflt9is, qU:Qn.
p.o{fédea~jq~I;d'hui. On connoît àpeine les clçux premiet~s é.di.. ~
ti9ns dQt:tt j(ai p.adé. . ".' , . .. :: . ~

Les ;trois Coutume& de Valois, de Senlis &. ·d.çClenpqnt "
&. celle' de Paris, ne font à proprement p~rler, qu',u!1. Îuême'
c_or:ps 4e Ju~ifpruçlence pour lç fond, avec de~ nQl11'br~~fes e:x;
c;eptioqs. Void les difEofiticms qui cara{l~riftjlltpl,tgS: p~rci:çu~,

liér~ment la, Coutume .de Valois•. ~ ~. ',' ,1:< .... ..' _ ~.' c

:.' .L'arti~le 71de' cette Coutume apprenc;l '...qu~ 9~ns la' p}ûpa~ç
des lieul(: de fon reffort, les prifé.es & les évaluatiqn,s te ,dét~r~

~i~ent , par .I~s noms des différentes efpéces. de la monnoie
néret., à l'exception de quelques c~efs-lieu.}C, çomme Pierre-;
fo:nds, Boneuil, IMthizy & Verberie ,. ~~)~ ~.o,tj1noie ,parifis
avoit cours, d~ Il:1ien~e,que hl ~ânn9ietoprnQis ~,u, bourg d'Acy
tU~ l'4ultieq, ~q~llle.:p'Qr,te rart~~!e.~.}/a~~1cle .8 ;ço.!1fi~!Uel~s;

,. -"..- . .". .. .
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',:dt6Îfs dôPrevôt forain de Crépy ~ çomme devant conhàhre deS

'matieres' perfonnelles feule"ment, & le Prevôt de ville des ma-,
, ,tieres rédIes. Ces deux charges 'ont été réunies, puis fuppri~'

'nfées en 1679. Leurs droits de Jurifdiétion' furent attribués à la: '
'charge de Lieùt~nant général. du Bailliage de Valois J par ge,s
,Lettres-patel1teS ,du' mois d'Aollt" regiftréesau Parlement 1~'

'vingt-deux Décembre fuivant. Ces deux' Offices avoient ét.ê
près d\~n Ûécle avant leur fuppreffion , po{féd~s ~'abord par une,

/ ,m,ême perfonne, puis par deux féparément., ~ ',: . ,. ;
. / , l/artiçle 23 de, la Coutume de Valpis , .porte'que'le. *~1t
, .<:le téliefn'â iieu, qtl'eri ligne collatçral~ '; 1~ y.a{fa~ y}at}sfait,

-de troiS'111anieres; en donnant, au Seigneur une fo~me en dé
'-fiiers 'G0ri'lptans'; èn offrant le revenu d'une a~li.ée; enpaya~t

,éë qu'i :feradéterminé par les' vafTaux pairs de 'fiefs relevan~ d~l

:mên'fe Sëigneur~ C'efi fauçe de fatisfaire à cette ,obligation, 'qu~e

,:la têrrè de Sairitines (ut' faiÎle fur Jean de Vieux~p.ont' e,IlI
,,~. ••• '. . • - .• ,!

"1]'1 6;50:",' '-" , •

" Les aArticles $7& )8 'contiénne'nt' desregles plus naturel~
.les &pll1s, équin\bles,. què'''celles des Coutumes de Senlis & de:
. qlerinbtlt J fur le partage de's fiefs en lign~ direa,e. Ce partage'
'';fe:fa~t cial'?s lé Valois en -deux,nianieres ; on a ,égard aU'n~mb~e

&' :au:fexe ·'des enfàrls qui fuccedent. ~uivant l>artic~e 2,9', l~s~

:filles,:p'artagell,! pa~ égale:s 'ponÏ'ons; .&, fuiyaIit ,le' 87', là:rep,ré~

".fen~afiofi ft: Hlif ,parTouche& n~Ht pa! t~te. A.. P~ris ~' la fen~m:e'
, ~ritte ,èn, pofTeffion 'du, droit de aouaire par l.à'liéi1é~~~ion .1].up- •
~·tialë fil'faut ,dans le Valois J. que lenrariage. foit' ré;p.l1(ê~coij-:
:f<HTlITt"é, fi.livantl'article 102. 9" ',' '~, •• ,

"1.:,' b'artide l"2:S"concernandé·QQnmutuef'., eft'éopforniè a,ux
difpo.(It,ions de'la, Coutume ik-Pa'i1s·fur: lé, mên:eI"!'Jet., -.' v

Nous èbfetverops fur' l'<irtide 131" que Ve~Cèptio~, fui\rant:
,laquelle le mari & la. fem~e pùù'rro~ent 's'avantager', ataifo'll;'
d'héritages vendûsou d'amélio~ations, n'a pas lieu dans .la:
prati<lue ,p:irc~ qu'il ouvre le ch~min à la fraude. Suivant l'ar

"tièle 13"t', la {ehlin~ qui 'Ce' mari'é enfécbrt-desn~ces" ne peut'
~'onnel"~:r~n ~,poux ni avant ni '~p~s le mariàge, plus.~du tie~s,
,d~-fes, 1111m~übl'es; Îl_-~lle a'des enfat,'ls. de fon 'Prenü~r m~m.,

:'L'~dit des 1fecondes n'ôces 'refireint' cette difpo'fition, en dé:
,'darant, que Je.fecon'~ 'mari ',ne, pour~~. recev~it, qu'u?e portion·

. égale a celle de cha'que, "cnfant'·du 'prenue'r fi1arlagëâe: 'la'!
·fèmme-.. '
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;' L)-artic1e 13 6 détermine ain fi la form ule. du retrait lignaget:
Je retrayam doit faire o01-e à l'acquéreur de bourfls &: deniers à
.découyert, t!C à pa1àire du purJort Je loyaux cOllteme(lts. Arti
,cIe 14-7. En matiere de retrait, on peut faire affirmer celui qui
exerce fon droit, qu'il n'a pas in,tention de remettre l'héritage

, â un tiers. Article 176. A Senlis le Juge Seigneurial ne peut
. ,connoÎtre de l'exécution d'aaes paffés fous le fcel Royal;' il
..pem en connoître dans le Valois, ainfi que de l'exécution des
~teftamens, ,à moins que le Juge royal né prévienne. L'u[age cl~

.$enlis,à cet, égard nous paraît préférable à celui du Valois"
:parce qu'il don. ne .la liberté aux parties, d'éviter les juftiç:es fu
'balternes où les affaires font affez ordinairement mal inftruites•.
: "Da~s lepremier Coutumier de Valois, les termes d'échéance
':àes loyers & des re~tes n'élOient pas fix,es: on 'payoit par tiers,
'. :par quartiers, à la S. Remy, àla Chandelcur ,~ l'Afcenfion, aux
qeux SS. Ma~tins, à la Touffaint, à .Noël, aux ,Brandons, à

"Pâqùes; L'ari:ide 180 dè la nouvèlle Coutume fixe quatre ter·, '
"n1es plus éga~x; Pâques, S. Jean, S. Remy & N~ël._ .,'
,L'article 192 toUchandes cOlitrainres par corps:, eft modifié
par l'Ordonnance de 1667. Les quatre d~rniers articles regar

,'(lent les chemins. Ou,en diftingue de quatre fortes: lc fentier
,~e ql,1atre pieds; le ,chemin de charriere de huit pie~s_, où l'on
.-peu,t merierJes befiiaux, les vaches par la ~orge, & cqn.duire
,les charene,s l'une après l'autre; la yoye qui doit être de feize

•.pieds de large, ,on pOeue y mener toute fO,rte de, bétail en trou
.peau, mais fans arrêter. Enfin, le chemin royal, qui doit avoir
trente pieds dans les terres,. & quarante pieds dans les boi$:
on peu~ s'y arcêter:. Quant aux chemins ,qui font bornés' d'an..

", ,clennëté" on doit les .1aiffer dans leur premier étai. .
, Il Ya pour le Duclié de Valois un Grand-Voyer, qui devroit
, veiller à l'entretièn des chemins. Ces fonaions, ft effentiel~es

pour la commodité des voyageurs & des commerçans, font Urt
,peu négligées. Les ravines & le (ëjour des eaux ont rendu îm
,pratiqüables plufieurs chemins' excellen~ , qui fubufteroient en
,core, fi l'on avoitel:1 foin ·de les réparer & de les enr'retenir.

Le Commentaire de Laurent Bouche! fur la Coutume, de
:Valois, aur:>it befoin d'être retouché par une main habile; Oh
2 rendu depuis 163 1 beaucoup d'Ordonnances, qui détruifent
::~iverfes maximes que Bouc~el a ~t~blies. _ ;." ,. ". '.

.,
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.'40. Bergeron'& Bouchel revendiq~lentavec raifon le favant
·,Frànçois Watable, pour l'un' des ~'hommes illuftres du Valois~

Lè nom. de Waiab!e eft I:abrégé du furnom. de Watebled Olt

'Guafie-bled. Nous avons vu ,.que ,ceJurnom avoit -é'té donl)é
, à l'un des fils' d'un C~mte de Br~ine) parce que dans fà jeu
. neffè; Il avoir gâté un chanip de bléd.François Watable étoit
-,né dans la petite ville de Gat'l.1aches enPicardie~ Ap~ès avoie
:commencé .fesétudes· dans fon pay~ , ,il vint l~s continuer &
les ~chever dans·.l:Un·iverfiié de Paris: 'La ·langue ...~récqüe &
'la langue Hébraïque eurent' pO'ur: lui des attraits ünguliers.
,Cdmm.e il fe :deftinoit à l'état Ecdéfiaa-iquc', il énidia la Théo
.10gie ; il ~ultiYa auai par gOttt la 'fcience du" dr6i~ Canonique•
.Le cours de Ces, études étant fini) ,il prit l'O,rdre de Prêtri[e, .
.& fut.nommé ,à· la Curè de Br}-unetz près d~ la 'Ferté-Milori',
.'réupie préfentem'ent à.Ia Min'ifirerie:généra!e. dé' Ce.rfrbi'ci.. ,,'
. .C:éft-Ià, que profitant du loifir. qÙè [es, occùpatioi1s.lui:la:·if-

.. foient ,. il fui vit le' genre de tfavail;qu!il!avoic' cOl1ünencé peri:' "
·.d~nt (es cours,. & f~ perfettionnadans 'lâ connbi~à1.1te,â~s
.deù~ 'la~gues Grecquç' &. Hébraïque; Le-·Préfident· de Thou
écrit, que Watable avoit entrepris e~ fO,rcal1t ~e Phi·lof0p~i·e-,

.l'éèude de. ces deux langues, 'Du fOhd: de fa.[oiitud'e:, les tàleos
:de \X!atable.· percerent. Son mérite littér.air:e.a~Yantété r'~G6rinu"
,Ol) lé; prqpofa à. François 1 c~~me F'Ullâes p~us'rav·ans,h.6m'~ •
mes dé. fon fiéde. Ce: Prince le 'nomma eh' 1)'30; ,Profdféur ..
..en)angue Hébra'ique, au:Collége Royal:,. qu'il venait· de' fo~""
.der. '~{fatable accepta cette place, fans quitter fa Cu're de
.Brumetz. On croit qu~il conferva cett~ Curè" 'jufqu'ati ·teni'ps

" Oll il fut· nommé- p'ar le.Roi~à~ l'Abbaye..de Bellbzantie. JI fâi·
, {oit deifervir fa paroiffe p.endant fonféjour à Paris.~n 1 ~.39 ~

" il coinpar.ut à la .réformation.,dè, la. Coutume: de :Valois, pài:,
l ... yonnec-Alexandre fon Procureur. ' ,~' ',' ' ;

~ Dans·l'alternative de 'fon- féjôur.,dntôt à Paris ; tantôt à'
}3rumecz., il .compofa deux Ouvrages. L'un en'une excellente .,
t~adliaion.duJivré·d'Arifl:ote" intitul.é: ParYiz rûltliraiia',; ·L'au
H.e, ~ft uni écrit, qui:.règarde .les libertés de 'l'Eglife Gal1ican~;::
ce feco,nd Qu'vrage n'·a ·pas.été inlprimé~' r'.:·,· ': '" :",

Le P-refident de Thou ooferve·· (1),. qile dalisfes l'eç6hs' pu-:
bHques -de la langue·Hébr.aïque.,~Watable .recevoit les app:'au~

( ) T }. , : " ' .' ',~'1 om.I.lv.3.P.lI0. ..'~ Jo .~._·~.J'~I •.• ,"~,

Tom. 1 /. CCc c
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: diffeme'ns de. touS ceux qui venoient l'entendre·; des Juifs'eux
,mêmes·, q!Ü 5'empreffoient de venir l'écouter. Il forma deux:
:favans dif~iple~;: Bertin qui 'ILii f\lccéda; & le' laborieux Jean.
: Mercier ~ Auteur ·du.gro$ ·Diétionnaire Hébraïque qui porte:
_foù nom. . . ... '. .
. ·La fame:ufe..BibleCi connUe fous le nàm de Watable, a
'. commencé par des' notes fùr l'Ecriture Sainte, que Bertin re
: cueilloit pendal}t (es Jeç9ns publiques. Bertin. communiqua.
_ces ilOteS à RoberrEtienne , .l:lùi les rédigea. & les im.prima.
,~ll :1 5' 4-)'. ~es Dciél:eurs de l'Uni:verfité de'Salamanque· en. Ef·
pagrce .nrent.. téimpriiller ces mêmes notes avec approbation•.

,Les Doél:eurs de Pad's furent plus diffi~ultueux, moins à canCe
~de la réalité .des erreurs que plufieurs d'entr'eux prétendoient·
,1; trpuver,. que parce q:ue le~·produCl.ions de Watable· avoiellt·
paffé p.M' :le'~ lTl'ains·d'un homme tel que Robert Etienné, qui

..étdi~ju@.:el1ient fo.upçonné ~de donner dans les erreurs du Cal-

.vi.Q.i{Ji11e:;, G' e.ft pourquoii1s~ condamnereD;t l'Ouvrage. Cette
condamnation occafionna des .écrits , qui furent ·publiés par'
Rbbert Etiemiè .d'unè part ,.' & des réponfes à ces écrits pa~'
le,.s Doél:eurs d~ Paris, de l'autre~. . . . .

'On ,doit à Watable la traduél:ion des Pfeaumes' ,. que Clé..'
,men,tMarotà·mis.ell, vers. Non-feulement il engagea ce Pbëte

• .àcot1fa<::rer f~ .plume à la Religion fur :~ette partie,i't l'aida.,
-en lui.ttaduifant inoc p~u~ mot chaque- Pfe~ume fur le, te;te·
Hébr.aiqu:e. Maroc ne iUlVtt. pas- fon: modéle a la lettre; Il· s eCl

:écarta. dal<1$ pl):lfietirs end~oits , ~ui .ont été juftement condam~

J'lés. Wa·cable ia ;éré le principal~eftaurateui de la· langue. Hé'..
, braïq:ue·,en.Francè; Nous, croyonspouvoir remarquer, que cette·
lang!l~" après. avoir été renouvellé,e er Fiance .par un Duc..de
N alois, fut a{;créditee & perfe'8:ionnée par un, CUfé de. cette

~ . .'meme··provll1ce'. . .
.'. La. Bibl-ë de W.atabiea 'én~: 'conGderablemen:t ~rmgm~n:tée

'~epuis fa mort. Celle qui porce· aauelle"ment·le nom de ce
~aNant·, ,contient la- Vulgate &: la 'verCion de Lébn de Jùda,
~é.p.arçe ~en;d.eüx cQloimes .: elle: férm'e: deux volumesin-jàli·o~.

François Watable mourut le feize\MarsI:~47'Trois ans après;
fa tnon-; la Cure de ·Brunletz fut réunie à Cerfroid (1). ..
-.41. Nicolas de Broyes. Seigrleu,r de.Pacy & de Nanteuil-le~

(1) liia. Meaux t t. 1. l" 1&o~. . •.
,
... . '. . ..:' . " -~.," -
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.' Ha.udouîn , .,décédé avant l'an 14-6,9; avoit làiffé .trois fils &,
··quatre Jilles. Les trois fils poiI'éderentJucceŒveme-nt les de.ux·
:terres. Jean de Broyes, ~e tr.oifiéme ; ~toit Seigne.ur ~e s. Fir-'
.min~[u.r-:-Rocquericourt,lorfqu'ilépoùf:f Jeànné de Villiers. n,
·eut:: d'eUe 'Marguerite de, Broyes,~&rtl6ürut le quatorze Avrll
,! 52). On l'inhuma ,dans .la Chapelle dê'S Comtes, fous là' mê- '.
me ,tombe que fon pere & fa mete. .

: Illaiifa 'uqé fille U1'liciue Marguerite ~e.BroyèS" qui, époura
,Henry ,de Lenoncourt > Bàt01J de Vignory , Seign~üi de Ville· .
& de. aaudr~c~ur,t, G()uver.~e~r- de Valois, Bailly'dè Vitry,
Capitaine .de' cmquatlte hommes d'ar,mes des otàonnances du'::
Rbi, &. Gent-ilhon:me .6~dimiire de ,fâ Chattibre~ Hénry étoit .
fils de Thierry de Le'tloncourt , ChambeUandu Roi, iffu d'une i)
'anèieÎ1rie:rnaif~n de L()r~'ainè~ ~h::i)j9 ,~:l.'!e.fltY ,d~ Lèllonéô~~t .'
compa~lJt à:.la réformation de ·la.;Coût~me'de·Valois,,, Comm'e~ ,
Député de la ,Nobleffe de t6m::le.Duché, & êomîue Goùver".. J

peur-Bailly de la pr'ovince. Sur lè troHléme ·artidedu Coùtü-.:
mier, 'il rept.:éfenta., q.u'eh· fa .qualité de Seigneur· Chatelain dê .
Nante.uiMe:-Haudouin" les' épaves .hii appartenoient dans· .
,toute Pétetldue d'e [at terre. '. ':i1. :. ; ,', ..

" ... ï '. • • •

.·H~nry de !tëno'ncôûrt fu:t-' üric S,e'igfte~u~ pui~~~t en faveur •
.& très-riche ,de patririidine. C'e{r-lüÏ:,qUi ,a fàit 'oâti'r le princi": ' '.
pal cerp's,de logis du châtea~,?e Nanteui:l'j qu'O.1~v6iê .eIi:cor~; .
les deux groffes tours, le dO~J,?n & la,Chapelle,,' avec la galene,.
~à doubl~étage. 11 parvint'.à fe pro~ure'i'd'â.ns. foà. èhâtea!l tou- _
res les com.modités; qù'on'p~ut ç1ê.fiterdàns1es plùs vaftès l'à..:' '.
lais. Son: créditét~it '[6ut~~u parJa bell~Co'1-i.i€efrè· WE~amp'es ..
fa procPè patenre, 'qYii' àV0i~ tant. d,è' paft·àu.x b\>nrie·s gr,aèes d~" ~ .
Fran~ois.'l. Aprè~ qpe'le 'château 'de Nàntë\ii'l,é1.?~ rèçu )es'aug:.i r ':
mentatÎ'ons do~t'J,e vi,en,? ~el,parlet-, l'e:Ro~ y fi~ a·veë\là Conl- ;
terre plufieuts voyages.', ".' ',-' " l,,:::'. .i -:," :. ",'"

'4'i: En',) 1) ,~,prè~1~ete;ahn,'éë,;cl~~;re:gli.:e~et.~ratfçài,S!',,;:le
Procureur' dû Roi- de Ya~ôis<;avoXt ~àttaqué', Mugu(}s-;:de: ;~rdyes :,'7 .

Se:igneur de Nanteuil? élidé 'dë"Mâi'guerkei rù,f. ta :pofiHIion1:,:

de, fa' pâr~:dan~ ''la) !Gf.üe~ieA~ ,Vâ16i's., :C~s pouff~it~sàu lie~~de; 'l~
nuire à Hügu~s dè:·~r0ye's~,lre!id:ir~iit:(â.~aure~~H~·e~re:·H.ü\..":;
ter,vint, 'enfà fav'eùr un· êltrêt du Pàrlemènt'dwqüà'itè M~i '.)1;5 { .
par lequet'HugÛ'ès ,eut :mciin-lev~é dé l~:_ f~iÇtë'de Getfb p0r?ibrr :":
de;Gruèrre,. faite 'padé.:Pt(iCÜl'éù~ du, Roi, de: Cj:é~iy .·n fut~dë;}~,

Ccc c ij .' .
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,dqré poffetleur légitiflil.e d~ fa;'moirié, aveè les mêmes droies.
qui appartenoient au Roicomnie Duc' de' Valois dans l'autr,e' .
moitié, ., .

- .

',:, Cette décifion du Parlement' affura les dmits du Se.igneur-
'de Nanceqil fur la Gruerie. de Valois, fans les' éclaircir. Une
'affreuf~ c.onfufion obfcurciffoit ahfolument cette matiere , 10r[,.
que Henry de Lenoncourt prit pofi'effion de la terre de Nan--~

teuH. Cotnme le Roi avoit autant d'intérêt .que lui, de ·mettre
en évidence tou's les droits apparcenans à la Gruerie de Va
lQis" Henry de Lenoncourt dèmanda & obtint fans. peine, qu:il
en, feroit fait une réformation générale; que dans. le procès:-'
v~rbal de cette réformation., les limites feroient marquées, & .
que l'on fpéc:ifieroit les 'redevances qui devoient s'exiger...

. Cène réformation fut réfolue prefqu'auffi-tôt après, celle de' ;
IaJ~outu~e de Vàlois. Le Roi par fes lettres duvingc-cinq Jan
vier 1 y39,1:5'4'0 av~nt Pâques, nomma Commiffaire pour'cct
objet le Sieur- Jean Milès, Lieutenant général des eaux & fo- .
rêts de france .. Ces lettres font datées. de la Fere. Le quattè
-Mars, fu~van.t., l~ mêmé Commiffaire reçut de nouveaux pou-
voirs . par d'autres lettres du Roi , . qu~ (ont contrefignées'
Bayard" ~e Sieü( Milès ayant reçu la .liberté- de prendre deux
Ad~o,in.ts ,. chqi.fit.un A vocait app.ellé Pierre le Pere, Prevôt du
FQrt~L~vêq,u~ de Paris,&:-ÇiuiHaume de Beaumont, Greffier
du Bailliage ci~ l'Artillerie de France. Ces trois CommilTaires
pdr.entavçc, ~UJ$: l~ nom~é Jean. Mignon, Maître Peifltre de.
Par)s" ~~n,d.en·lev.er &,d en f:1gur~r le plan.. . '

Les.:Let~~es.-patentes-dl;} vh1gt-einq' Janvier portoient, que
Henry, de L,enoncourc fe.p:it appçeUé~.à-cette importance: opé
radon , ainfiqu~M~rguerjte de BI:oy~s f0n; époufe·, 'du chef. de
laquelle HP9{fé.düit la terr~ de Nan.teuil. Ces l,etrres fom auai·
mention des anciennes limites, qu'il fal10it .rétablir..

~e;s' qpéJ:a,(i<:)ésfurente-?f~cl:lçées!: avec b~;;Hlc0uF de· fo.in',
pendal:J-t 1~s:moisdi4vl'il',:d? Ma.-i & de·.Jùin .. Les Commiffai- .
res tenoient ,m1';é.taJ d~~ Jeurs Jéjeurs ; .dé leurs vacadons,; des ,
beur.es qe.1eur _dé:p3:r~, de· leur retOu~, mêl1).e de lel:frs repas ,.

. auquel il ne fembJe manque~, que d'a,yoir marqué quels mets" .
on)~~ravpit fervi , & la qualité du vin· q.u'ils. avaient bû. Le, .
prqç~~-v€rb.al OÙ ,tout ceci eft ràpporté·, contient plus de cent' .
pàges :.i.1Çft.Wl peu- t1i1fus~.maisexa~t. en ré~ompe~[e;;.biçn_.

- '.
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circon!ranèi~ & varié par des anecdotés curieufes, qùe r.6u~;

avôns placées' dans les' endroits' de cet O~Yrage. qlJÎ pbnvieti-~'
nent à chàéune. Les mêmes Officiers firent rétahlir les andën"'"~

ries borries, &: marquerende'c6ntoür deJa Gruerie 'dans leLlr p.r9-·~1

cès-verbal. L'arrondilTement qu'ils détermin~reni j dev8ii: 'cdn;"'.
te~ir deux mille fix cens cinquante-my arpens cinq perche~ em
hois, à raifon' de cent perches Farpenr J de·dix;.huir pi~:QS pour:
perc~e, {)i d.e douze pouces 'pour le. pied:'Cette meflin:: a. v'aHe;
da,ns, le' Valois· depü·isce temps'-. Lorfqu'en 1"572 ·on'.doh11a' à~'

cenCi v.es' différentes'terres en fricne; la perche fni ya'Îlt l~s baux:;,:
. co.ntenoic vingt;deux pieds: ce qui; Jait un objet: de' quatre::'
pieds de différence en'tre les deux mefmes. Feu M~ 'le Préfi:..'
dent :l\li~et'a !ài t dreffer- un e carte de la Gruerie, de'Valois ,/
que Fon-a'dépofée après fa· mort aux arçhivesde Crépy~.· ...:

, 43'. 'Ilfal1oir à', la feigneurie' de'Nanteuil'un thre, qui répon~-~ •
dît à 1a- majefté: de fon château', à l'étendue, à là. rich-erre' dCr-". .
fe's· dé~endances', & au' crédit, du courtifan'qur -la- poffédoit.,
Cette terre, fi nous en croyons ,Bergeron' (.1 ),' avoit. été 'tenue,~'

jufques-là· eri' Châtellenie. Henry-' de' Lenoncou'rt' conçut' le A

defTein de' la faire ériger ei1 c;omté~ Il en fit la propofition au~~

Rioi François' 1."qui- reç6t fayoràblenieht fa demande~Afin qùe ~

ce~te affaire ne ~encontrât au/cun, obftade d~nS" l'ex-écution ,~- •
Henry, de Lenoncourt fit travaill~r'à un'arrondifTernent"de~dn-,-'

qùante-q~atre fiefs,. dont on retrouve l'ordre & leS" noms à lac'
}?: 8· du" Valois Royal- de- Muldrac. On remarqué: parmi ces ,,'
nefs fix' lieux titrés; favoir; deux Barqnies', deux' Vicomtés,:
deux' Châtellenies'parèiculieres~ Le' Siéut ·de: Lenon-coWt' vi~r~

vok'da'ns' un' te.nlps·, 'on 'il'·falloit~ dans"ces fortès d'êreétions ,:.,,1
tout compaffer jufqu'auJcrupule~ . . . " ' '

Cette opération fut, 'confomméè de"la -façon la plus' folemo 

nelle-. Henry 'deLenoncou~t" invita' le Roi ,à. s'arrêter-au châ-·-;'
teaude·. Nanteuil',-' 'a,u';piémiervoyage~ qu'il fe; prop,ofoiC'dè":'
fâire' à,.yillèrs:.Cclttéretz'; ·Fr'ai1CbisTârri\:a'à NantéuiI:' fur' la fin:~

. . ), - .
du: moïS' de. M'âi 1 PB; Il h"onôra' ce lieu d~' fa rréfence 'pen,--:~

dant' 'q udques' jours', .&. fit, expédier. dans' cet iqtervalle" de.s·;.',
Lettres:-parentes , -par'lefquelle-s ,il éleve' la '.terre :de NanreuiH'
à la djgnit~ de, Comté. Ces lenres ~urerit -regiftrée~l<; 'ringt.11,!,,;J
Novembre fu'ivant~ Ellë's;-[ont co'mErifes-aans,lè 'q\-:1iltrieme~vo",-

(1). Val;. R~~ f.. J8•.~ .', ... -: ~.:: ~":' '- .. .', ;', ' ," 1. .'.' ~. ' .. • '.~ ' .. J

, ,
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hu:ne. des. 'Ordonnances, du Roi Fran<sois 1. Chop~n & Blan~:

'c~arp.l~(.citen,t (1 )', Le ROf ,paffa de Nante.uil à ViHers·Cotte~ .
:r~Fz:'.. où iléFqit le trois J~i~ fui V~l1t. Depuis cet~~ps , ~ran· .
'ÇQ~s l n~ Br..prefq.ye ppint de vpyage.~ ViUers-Cotteretz, faps '
-p.;l~er :aucl:~t.eau de Nanteuil. .. ' - . . ,

..i*' Jeanne de Villiers, veuve d.e Jean.:de Broyes, & belle
~H·rJriqU ê~ig~~;u_r.d.~~~e:nonc~~r:t~ mourut Gene même anné.e
.l:)13~ E.:~Jt :~-Y'?llt -falt. ullreftament, .par lequel eHe demaJ}dolt:
-d.;êt.~é\iq~u.m)éedal1sl'Eglire de Pa~.y. On exécuta [es dernieres '
vp.1ontlés.: $on corps -re.poCe dev.anc le m,!-îcreautel , rancparce .
'qu'elle étoit Dame du lieu) -que parce .qu'elle avait fait rebâ~

ti.r l'~gli(e _~ fes frais. Les deux terres de Pacy & de Nanteuil
:ayç)Îen~, ·été u~ies jurques-là" depuis le mariage de Pierre de
Pacy avec rhé~itie.re de. Nante\:lil. Apr,ès la mort,d~ Jeanne,

• 1~ Comté 'd.e Nanteuil fUt vendu aux .Guife par .Margue:rite de
]3,r,oyes, veuve alors d<; Henry de Lenoncou.rt. Il nerefta à
Robert de Len.oacourt fan fils ': que la feigl?~urie -de Pacy en
N~lQis.- ..

.Robert ép~~fa lolfeline de PiOeu , '. Cœur de la Comteffe d'E- .
tamp.e.~. Il en eu~ une fille appellée Guillemet-te de, Lenon- '
,court. Joffe1ine de Piffeleu furvécut à fon mari, &: époufa en .

• fecendes n,ôces Nicolas Defiions Seigneur d'Epaux. GuiHe
rn_ettede Lenoncourtfut mariée à Louis Leclerc Sei,gneur de
Fl~urigny~ auquel elle porta la feigneurie de Pacy. Jeanne de
Fleurigny forcît de ce mariage. Elle époufa en '1600) Charles
Bâton de Verg~ur ~ de Chalerange , Com'te de $. Souplet.
C~tte Dame n'eut du Comte fon mari q~'une 'fille 'nommée ,
'Ch~r.fç)tte ~e Ye.rgeur~ Ch~arlotte époufa 'au mois de Décembre
J 623 , Nicolas de Nettancourt o.u de HaufTonviHe, Comte de '
Vaubecourt, & fut mere d'Arine-Françoife de Nettancourt,
Dame de Pacy, &c. Françoife époufa Jérôme-Ignace GOUjoR .
de Thuiry, IV;lq.ître des Requêtes., qui parcett-e aUiagce, devine .
.seign:eu~ .de·Pàcy. Jérôme-Ignace eut un fils nqmmç]érôme
.Jofeph ,:. Maitre des Requêtes. honoraire) qui décéda en 174.0, .
& là;iffapl\lüeurs cnfans. La terre d'e P~cy ·échut à M. Louis
François de Thuify , Confeiller ~u Parlement, ,qui en jouit ac~ :
niellement. .

~e !i~l:!.d~ Pacy ~~.p'e.!1 ~tend~. L'on.. n'y cqmptoit que. qu~~ .- .
{(l) Chop.leg. and. Ho. ch. +7. nO 3. Blancll. p. SS7.
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.tre-vingt~quin~e h~bit~ns e!l' 1726., n n~efi: re~~rqùa.bJ~" qpç' ,

.par la qualité des perfonnes:qui ront p'offédé. Il, rel(h'e~de )',.g~, ",.
'l'eaion de Crépy, :&dep~n??it~e,larâ~oi{fed~-Ma'ri(y,ava11~
-que fon' Eglife eut été 'reb'â~le<~a'cy <f' pour an.l~~xe la ,I~ogç,.' ':.
Triftan, & pour ,mopvancele ch~te'au'& l~ l'i.étïd'c DQÛrl"Î'ont., ','
'ville , avec quelques Hefs. Le château d'e Paè,y 'eft ,c~hftruit '
,en grais & flanqué' de q~atre ~ours. Jé revl~l1s à- çe, qui .re:gard~
'la terre de Nai1teuil: " ., , , , ..., , , "-" -:- ,
; '"4'S'. L'a'nnée: qui fuivit célIe o,~'Françols,'~ "érigea, N~n~e,JrF
'en Comté; ce; Priricé vint p'a!fer qüe1q.ues' j,ûurs9u. môls;e}'Aollt
au château de c~ lieu. Ce féjour du Roi n6'l1s~ eft Con)lu par'
'quelques '~eglemens ~qui en' fom datés: La déda~ati.àn,q~i{up-;'

prime l~s pffices 'de Tabellions de la ville d'Orléans, çft ,a,u~\

{Iatée' de Nan,te,tiil-le-Haùdouill le fix AOl1t 1 Y44. Oh, a un'pre-.-:
'mier édit :datédu même endroit, qui regle les fO,nEtioris ~es;

Notaires d"Orléans ;-& Un- autre concernant les Maîtres dè's Re:':
quêtes; expédié'à Nanteuil comme le précédent. ' -: ::; ,l,,'!:'~
, Le Ro,\ Henry II honora lé.fi~ur de- Lenoncourt, de: lâ'rriê~,
,me bienveillance q":le François 1. Il le nomma 'follAmbf,ffa- '
deur en Suiffe; ce Seigneur n'eu~- pas')e temps det~rmine:rJes~

~ affai~es, qui étoient le f~j~t'de fon al'?pa,ff.ade. U ylnoùrut le:P.ù.i~'<
Mai l' ~ p. Son cC?rps ra'PPor~éà~ap_t~i.ül ,,fut -inhum( da'n~ l~~ , ,
caveau de lâ Châp~lle' des: Cd,~Tlte~. Qi?- re~~arqlle, dans è~tte' •
Chapelle à gaûche en emrant ; 'l'a' figu're" dé -, ce Séigl1eur.:' Elle':
éft accompagnée d'un,e épitaph-e'~, 'qtre'l\farg~lêrite de, Broy.(fs f~.

veuve" fit~p,of~r,. Cette I),ar:ne.~ft;r~'ptéf~nt~èà'S9,~~'~re Hep.ry"
, quoique'fa fépu~l.ture·r:~.fo.1t pa's'.dans·c.e l:!:êh'i~ l~,eu.: Hèr.Jry d~:
Lenoncourt n;e J.oul,t q.ue 'huinhleuf artS d'u~CàI11té dë.Nant~,~il'~;

;, 'G~s d~ux', ép~~x euré'nt:',plÜGeurs. é~~a1'ls d~, lé,ur niar.iage,:':
[aVOir" L" Robe,r:t de,Lenollcour,c per.e de. G.uü1e.mette, & de:'
Maggehine ' d~' ,LerlOn~à~rt, "p~~~l~ere, reml~l~ ~~~, :D~~ r ~.~.~
l\1ontbafon" cf9U fo'nt forus le ,Pr'll1ce de' Guém~né ,& la Du...-

, ." •• 1. .... ,- " • ..,.

cheffe ,dè, C~·ey'reufe.' 2° ,.PhiUlœè.d~ Lenoùcoi.1n-r',;r,quF,~!?'~-

,Duffir ,Fétat Ec~l-éfi~ftique., Il:fuf d'abord' .Ppevôt d~MàÎ'ify,,:,'0~% '
, il fit- bâtir,le :g~and corps' dé 'logis, qu'on- vo~t e:nçore., q.1J.,le:

nomma enfuite, à l'~vêché' de' Châlons-fur'-,Marne;::- Il quitt';i.ce~

fiége', pourpaffe'r' à ceux cl'Aux'erre &. 'de Reims.> Il fut'Coln':;
mandeur ,de rOr~re du E?:.Efp~i~"Charic,e.1i~r:d~ F~~nce ;,~~
Prie,ur·CQmmel1dtrbite·d~' Nal1œu'il~le:.lIaüd-ol1ih; :Lë.'PapëSiJsk,l..
. . . -'- '

,
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te~qlJint le,créa Cardi.nal·~n ,1 )86.' 3°, J~anne de Lenoneo.ur,t:;
"œur de ces deux Seigneûrs ~ époufa.René de Laval, ~e~xiéme

~dq)1i:)m, nel:lr'de'-Bois-Qaùph~n:,& fu~;mere d'Orhain de La:
,y.al' Maréchald,e,France. Les armes de L.enoncourt [Ont d'ar-
~. ,": ,". :\ ..•. . i ., . - ' • .

g.e'nç ala cr6~x'eqgreLlée' de,gueules. . ..', . .
',,16~ 'En cette' àrmée (5'10 11e~_feigneuries~e ~h;UYs& de Ba
-d:iu'èX;près Verbèr.ie.,ap,pa~tenoi~'nt ~u Qeur Jean-François de
la Roque; rûn de ceux do'nt le Roi Frànç~is l,jugea à ,propos
de Jaire ,choix, Four conduire en Canada l.es troupes ·que les
:Circonrtanc"es rendaient néceffaires à la c.onquête & à la coo
(ervation ~u .pays.
~, Ce vo,yage du Jean de la Roque nous eft connu par une
:nfO€uration, datée de Paris le vin,gt-quatreFévrier 1S40 ,
dans l~quelle il ,prend là qualité de'» Li'eutenant général.po-ûr
~; l:e Roi., enéertaine armée ordonné être conduite pour fac·
<i, croiffement de la Foi chrétie.nne, en divers :pays tranfmarins,
~,'non pofTédes) ne .occu.pés, ne dorhinés pa,! .aucuns Princes

. 'Ol.C~rétieÏ1s, tant .en Canada, Ochelaga, Saguenay que autres CI.

On" charge ,parce m~me aéte le fieur de Magdaillan fon beat1~

. frerê~, de gérer fes affaires pendant [on ab[ence"" Et fpéciale~

'0: mcùt ( en ver~u des Lei:tr'.::s-p,itentes de Sa Majefié ) retirer de 
3>.cqutes 1èspr:ifons.', tane des Parlemens, de Paris & de Dijon,
~ que dans to~lte l'étendue defdits Parlemens , touS les prifon-

• -;:; niers qu'il voudrOit choiGr, en état de fervir, même touS fu
»,gitifs condamnés, ,pour les hli envoyer fous bonne & fure
,., gard~ à S. MalG en.-dedans le diJÇ.huit Avril fuî vant «.

Huit aRS après le départ du lieur de la Roque, le Roi Hen~
ry' 1 l hti accorda', ,pù [es Le.ttres-patentes données à Lyon le,
,quinze Se.ptem~r.e 1S1'8", la pe-rmilliOI1 de s'emparer de toutes
le's mines & mitlieres métalliques du Royaume•
. Jean-François de la ,Roque "étoit fils de Bernard de la Ro

,.que, Seigl'le~r des mêl~es lieux. Nous avons ,vu une commif--,
:fionadreffée a ce dermer, par laquelle le ROI Charles VIII le,
.charge de "Se tranfporcer avec des troupes pour empêcher les
c3~bri'ganda,ges j que ptufieurs gen·s fe difans de guerre, venus de
3;'Na,ples, Sicile & de de-là les monts, exerçoient'fur les fu
"Jets de ..sa Majefié en divers lieux lC. Cette co~rniffion eft
datéede Lyon, le vingt Mars 11-96.. Un ticr,e de l'an 15°2, .
•quaI:ifiç Bernàrd ~ Connétable de Carcaifonn.e.

. .. .. .. >.. . ..
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,Lefieur Jean-François de la Roque revint fans fortune' de:

res expéditions. Le préfent du Roi Henry II ne lë mit pas à,
l'abri de l'indigence. Il con,traéla des dettes, pour le payement,
de[quelles [es terres, furent mires en' décre~, & adJug~es au'
fieur Louis de Magdaillan. ' /'
, 47. En l'année 15'12, la guerre recommença entre F~an""

'c;ois 1 & l'Einpereur Charles-'quint, à l'occalion des infultes
&' de1~a{faffinat commis par ordre du Gouverneur du Milariez "
fur les perfonnes de Rinçon & de Frégofe , Aniba{fadeurs du
Roi, l'u1) àVeÎüfe, l'au'tre 'à la Porte~ He,nry VIII Roi d'An
gleterre rompit avec François 1,& fit alliance avec l'Empe-'
reur Charles-quint. On prit les armes en pluGeurs provinces,
dansJe RouiliUon, dans le Brabant, dans la Picardie. L'annéè
1'543 finit par un ~yver 'des plus rigoureux. Au commence.:
ment de l'an 1 >4-1, Charles-quint entra en Champagne, '& le,
R()i d'AngleterFe en Picardie. La Ducheffe d'Etampes maître{fe.
du Roi 'Françpis' l, & Diane de Poitiers maître{fe du Dauphin,
émient brouillées entr'en~s ; ce qui faifoit deux partis à la
eour. "
"'Charles-quin'tfut profiter de cette rivalité pour avancer f~s

affaires. Il prit les v,illes ,de Çhâteau-Thierry ôC d'Epernay/
Tandis que le gros de fon armée défiloit)e long de la riviere
de Marne & s'avançoit vers Paris, un détachement courut le'
pays, ,&fe préfenta devant le château d,e l'!e.uilly-Saint~Front, 4

dans le deffein de'le prendre. Ce château ,avoit'été rétabli heu-'
reufement, 'après qu'on eut bâti)a n~uvelleEglife de S. Front..·
~uoique peri fortifié, il pouvoit tenir contre un par~i : les murs
étoient entiers, les tours bien réparées, & la, garnifon affez
,nombreufe' pour ré lifter quelque temps ~ les foa:és avoient ét~:
creufés de nouveau. ' ' . .., . "
.. Le ,nom de l'Officier qui 'c6nirriandoit:c,ette garnifon, m'eft'
in,cpnnu. Il n'y a pas d'~pparence', que :ce fût le pommé Jean;
Chienn'et, Procureur poftulânt "de 13: Prevôté, :quoiqu'on, lui
donne la qua.lité de Gouvern~ùr;de Neuflly idans 'le procèS-.
verbal de réformation' de' la-Coutume de Va1.6is~,'Lechâteaù,
avoiédn Gap,itaine ~n cha'rg~; El). In9·;·'cë'Cap.H~ine fe 'n'om:~~
moitJe.an Citàrd~'On préfume,,'què leJf6i~Franço}s.JFôù lé Dà:Îi,~ .
phinàvoient placé dans'ce château ,'qu~lqu'es·trôupes:régléesi
,outre les compagnies bourgeoifes qui" le·déferid()ie~t.· -~ : ,":

Tom. 1 I. ' ' D cl d cl
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L'attaque des Impériaux fut vive, la défenfe de m~me•. Les

p-remiers furent obligés de Ce retirer a:vec perte. Les uns pla....
. çent ce fiég~ avant, les autres après la tentative de Charles-
-qùint fur Paris. Ftànçois 1 fatisfait de la réfiftance 4es,habitans:
de Néuilly; leur accorda, en récoinpenfe de leur fidélité ~ de:
l_eur val~ur, .le reno.uvel1eme~tdes permiffions de chaiTe & de:
Rêch"e , de l'ufage du bois fec dans les forêts voifrnes; & con-·
flrma leur droit de franc-alleu, dont ils jouiIfent -encore.,
. Cependant l'armée del'Empereur"menaçoit Paris: fes partis;
~ouroient la Champagne & la Brie :. plufteurs d~tachemens

s.'avancerent jufqu'aux portes de' Meaux. Le Dauphin ar~êra

ces progrès, en conduifant fon.armée dU' côté de la ville de
Paris, tant afin de couvrir'cette Capitale J que pour raffurer·les:
~abitans, qui avoient déja pris l'allarme. L'Empereur, en ap
prenant la pofition du Dauphin, fut en même temps informé;,
qu'un recond corps d'armée, compofé de troupes fraîches', cam
pott aliX confins de la Brie, & qu'un renfort de douze mille
SuiIfes venait s'y joindre; qu'indépendamment de ces alliés de
l'a France, un grand nombre de foldats volontaires, des Gen
tilshommes & de bons bourgeois, s'y rendoient journelle~

ment.
" Charles~quint fur ces nOHvelles, jUgea ~ propos de fereplier

, fur le Soiffonnois. Il vint loger au château de Villers-Cotte.l.
r~tzr~ p~rra .de là à Soiffo~s , & établie fon quartier gén~ral dans...

• l:Abbaye de S. Jean-lès-Vignes: illaiIfa entre SoiIrons & Vi~
lers-Cotceretz quelques. corps avancés•
. 'Lesarméesdè FrançOIs' 1 &: celle de l'Empereur Charies"

qü'illt fc;: rerpeeterent pen.dant'que,lque temps, fans ofer rifquer.
\i:ne a~~o.n gé'néral~•. L~EmI?~:re:ur ~n, perdant la bataille, ellt;
~t'é (ans reiÏources dans uh pays ênnemi. Le Roi dans le cas·
q'.yn<: 9éfai~e"':9~vroitJ~ rEtHpereur un chemin' fûr. à la con~
quê,t!e' du cen;tre' d~ fes état~._ '.... .. ..
~'.l)_nitellgl~~.x)ac6bin:,~fp~nold'extraai'ori, de .la' noJ)I'ë.
~Jlaifon des .q~fmans, qui ~vo~t le même aCGès auprès des deet,
P.ri~c:e.s J'" .~ntf:wa une "~é:g()çiatiQ~.~4e pai~:, qui eut' tout· le
tuc~ès "Hue'~es d~u~pUlffances,pouvOIent ralfqnnablement: dé-.
(irèr.llelI~~é!Rit l'q~q(i.tion refp.~aive· 'de l'at:mée: Impériale ,~

?~~ ~~rouRe~~:f.r.~I!~o~~eslJorfque_les p_r~m~~re:s prqpofitio;tls 'de,
paix fnren~ pré~el1té~s, a i'Empe~ut ~ am ROI•.

- '- ,
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. ,François 1 c9lJvroit Paris) la ville qe Meaux) ~11~ gqlOde.

partie de la 13rie , du Multien ~ dq Valois. L:Emp~reqr ~voi~:

èn fop PQuvoi(la vill~ de Sqi~qn.s, ;I;Y~C' toqç le Pé;lY~ q!-;',iJ,"
venait de [o4inçtqe qep~is 1~ 'p.~ifç qe$. pi,n~r. ?~s' tr9~pes':

oçq.lpoient tintçrva}lè' d'e.n.trè ViU~e.r~-çqqer~ç~ & $ojJfO!1S•.
. (:rçp'y f:.f. (on tçrrifoire le~ f~p~~9i~nh l./~p.tçem~(~ sie GU(I1}'~l1:
r~l!l)jJ d'abord les[e!1timen~ Gef S geu_~ ·P.dl1~ç~ ftir phlGe,U..rr a~t~..
çles prélimi(l;lires, que le-:t:\oi fjgl1~ ,<;le fqn ç9~é, ~ ~ux8.\;l~'l§ r~m~:

p~reur fou(qj vit. Gufmg,o, q)Jç)igl;lÇ f~~i,sfiliç de~ pr~li~in~lr~s,'
voulue que 'la"pâix fue' entiérement èonclue & (ignée , avan~

<;p.le l~ l.\9! & l'En.1per~qr ~uff~nt lçv~ Jeurs c~lp.ps. Jl appré.'
l)enqoi.t·, q1Je l'un d~s. contra~al1s-n~n~vint cQl1tre de$ difp9G'\,
tions~ qui :n'éq)ienc, pOlIr q.it1(i-dir~, q~~ des engagerl1ens eç>l)...·

. gitio.!:1fH;}S'. JI' prQpof~,à l'Emperçur ~ .<!.lJ )19~ 1':\ v'Hlç 9,~ Ct~py "
~~m'!'P.e 4n li.e·p n~4~r~ e,n qu~lgJ.!e .for~~ , & çgmrp9qe PQ'4C.
éf:4anger lt.:s ;irticles çle p,:\~x ~ pOl.~r cqnc1ur~ unfrajç~ ~~.fjnitW~

E~ effet 'qme'ville fe tr9\;1voi~ n<!tgr~Uel1lenç pl,~çé~ ~'ll~r~Jç~
çkux <l~IlJé~s :. on pouvoit y I}~g~çieç en fqFeç~, ,~ ~'y F~I1.9r~

~~~ d~~x; ç~t~.s (ans p~~dr~ un' ~o~ç~, d~ ter:re:iri. La 'p,r9pp'~7
P911 (l~ l\ellglel;1x flJ.t enco~e '?-ç,c~Pt~e!.. . .' .•.
::. On p~ .IlJ~rq1.f~, P5!$ , (i Çh~r1e~-qyil)f ~~: :fr~t)çq,i~ ~ fe ren4~:
,rem -à Crépy én per(onne', p~l fi Je t!~j~é fl,1.t reulçm~nt .fig~~

. fl~r Je;s plénipojemiaires. Ce quie(l: c:l~ ç~r~!ljn, ç)eft 'q~,è le •
.tra~té dè p~üJj: Çl~ Crépy fut Ç9nf:!P <i!JmQis d~ $eptem!:m~
,1 .S'4+ , -Je q,J.l<\,Çoqe .fe lçju les ~n~, ,te (H.x~,h~ljt· (~"!o,n .~.~P:çr'ç~~

~Cet~e p,aix ~~l:' l'JlJ} d~~ ~vepel11~n~ 'le~' pl~s jmpOmln~, gy'~pg.

~Jlt vu .q~pui~ 4rie, lçùlgu~ fuite cl'~hn~es. ~Uç :r~~J.t .le~: çP.<;i:'
[es Q~ns Je ,rilême ~t;lÇ ?qu'~V;ll1t}e,l rr~y~ 4~'N'.içç. o.' • 0 • '"

-. Quelq~~~ Aj.t~~l}rs on~ p.r#epdp:, qH~ }.ftJ.~j:té n\lvo~t pasç~~
~f1gné .à çr~py ~:l1V~loîs ). mp.j.s'~ Cré;py ~q 1-fl9~}n9i.s (1 ),. Bl~
_çl1é~~,d~d;H?S. [~ ~o~pj~~#qn, & JVléz,l::r~y 9~,?;S. fpl) APF~;&~ Çp;!:f
:~s:>lg.glgl1~.q~..1 ~1~o.l~e çlç ~r~,n~~:,.;~C'~lv~:nt 5l!.1~ .cç {q~ ~ ç~~~V
en LaonnoIs; malS th .n'.atf\)rent p~n (lJl ,ç.r; [!.1J~-ç) ,ôç:~ J~ '91(-
:~H~~nç, ..P9in.t... L~p~,qs 'gr.~.nd nQu:i.bre çle;~ .éÇ.ri~.s fl~t,ç,mp.(·111ai
~<;IiJ~Q.fr~i,iJçQ1.ent;,q!1~ J~ .p.~i~ re fit J çr~py , f~n~' q~ji9l}:lin3;
~.i9~ q),l~ 9~1tiI)gu.e 1~.~ ,ê;1~\ilx ):i~u]{ ~.n .qpe{lj99: .a.a(n~g.ç ·q~l}s.f~n

·;Hifto,ï~é 9~:$~9.~Yr:~ges ~~~ ,S.~v.~Î1;') Jl1.0.P~~ , HP'il çft)~l}ç,en~1:ri~li
:ç'en ~ ÇielPY ~l)~'Y~h).is 9g. à, Çl\éP..y', è~n ~L~pQn9!S ..(~);. ;Mo. :.c;l,e
.:. / r • .... .' _ ..'" .. •• ".', ,1 • •• • l _, •

(~)'Mez..t. ).p. SB- Blanch. p. 388. 1 (1.) T. ~-'ll' 3'2.. 31 6 .,
• - ' .' '. ': D cl- Cl cl ir ,~
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Thou marque feulement, que là paix fut faite à Crépy: mais..
fes trac:luéteurs ont ajouté à la table de fon Hiftoire , Crépy en' '
J;alois. Muldçac, ;qui vivoit un fiécle après la ratification des.
a'rticles , écrit en propres termès, que le lieu du congrès fut.
I? ville de Crépy en Valois•. L'Auteur de l'Hiftoire de Paris),
imprimée che.z Giffard en dnq volumes ia- 12, marque à
lap.. 255; que c'eft à Crépy en Valois que la paix fut lignée.:'
1'loblot & le plus grand nombre des Géographes nomment:
Crépy en Valois. La tradition du pays eft conforme à ces der-·
niers témoignages. .

Indépendamment des autorités, la polition des deux arméès.
femb1e décider la queftion. Les troupes du Roi occupoient le
,Parifis, la Brie & une partie du. Servais jufqu'à Senlis, &
~ême jufqu'au fQ.rt château de Montefpilloy , qui n'eft pas· .
éloigné de Crépy. L'armée de l'Empereur couvroit une gran,..
de partie du Soi{fonnois, jufqu'à Villers~Cotteretz. Il étoit
~aître de Soiffons, & logeoit à l'Abbaye de S~ Jean-lès-Vignes..
Les chofes étant ainfi, pour-quoi aller cherché! pour rendez:
vous un bourg du Laonnois) limé à neuf lieues derri'ere Soif~

fons ,relativement à la polition de Franç,ois l, plutôt que de
choifir un pofte qui n'dt occupé de perfonne, une ,ville qui
fait la jufte.féparation des deux corps d'armées?

• . ' Ce n'eft pas ici le lieu'd'examiner, fi la paix de Crépy a été~

àvantageufe à la France, & fi au fond le Roi Franç,ois 1 devoit
beaucoup s'applaudir de l'entremife du Jacobin Gufman. Ce
Prince farisfait de la médiation & de la conduite du Reli
:gieux, lui acco~rda l'A.bbaxe de Long-pont, qui venait de va:
.quer par. le déces du tltulalre (1). Gufmao changea de profef
fiQ.n. Il quitta, l'état de Jacobin pour embraffer celui de Bernat- ,
·'din. Il prit poffeffion de l'Abba,ye de Long-pont en la même
;année 1):11. Il gouverna le Monaftere en qualité d'Abbé régu
lier jufqu'en 1)' )'0. Il abdiqua à la fin ,. mais d"'une maniere

_.tout-à·fait dèshonorante pour fa mérnoire. .
Gufman remplaçoit le Cardinal du Bellay, premier.' Abbé'

Commendacaire de Long-pont. Ce Cardinal fuccédoic lut-mê
me à Pierre d'Arragon " dernier Abbé régulier, mort en. 1· 5' 3 h

,Pierre avoit',été un Supérieur écopome; qui pendant un gou
.vernement de ?ix-fep~ années ~ étoit venu à bout de répartI"

(1) Chrono Long-p. p. 399.. ,. .

1 ,..-'.
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r~s ~lominagescatifés par .l~sguerres. Il avoit rétabli la biblio-.
, théque" renouvellé les orn~mens de l'Eglife ;' avolt faie faire

plufieurscalices d'ar~ent, un beau f~]eil,. & diverCes piéce~

d'argenterie, propres a 1'.1 célébration de l'Office Divin. n avoit.
fait conftruire le bâtiment des hôtes d'une maniere très-folide'·,
& avoit remis fur l'ancien pied les corps de logis incendiés.·
, Guftnan .po.uŒé par un efprit d'avarice indigne de fon carac";
cere', de fa naiŒance .&' de l'opinion du; publiç "qui,le regar'"',
aoit comme le pacificateur de l'Europe J détourna la meilleure
partie de l'argemerie, de la Maifon & de l'Eglife ~ enleva dU'
iréfor plufieurs effets précieux, & porta la cupidité, a.u point
de dépou~ller les autels de leurs ornemens" & les vendit. ' .'
"Les Religieux témoins de fa conduite, la défapprouverenr;
Ils' crurent. d'ab.ord., que l'Abbé vouloit faire ùn emploi utile
à.la, Maifon ; d~s ,den,iers de cette vente: mais dè,s qu'lls virenr

, qu'il en retenoit le, montan~, ils en porterem -leur plainte aù, .
Roi Henry Il. Gufman inftruit du procédé des Religieux, pré
vint par une fuite clandeftine le j'ufte reŒentiment du Roi, qui
'avoit réfolu de le punir. Il fortit ,du Royaume en 1 HO. On:

.-croit qu'il envoya fa démiffion, èe Prince ayant conféré l'an-·
- 'née mêm~ .de·fon évafion, l'Abbaye de Long-pont en Com....

:mende à .Guillal:lme d?Ayançon de S. Marcel ,. Archevêque' •
'd'~mbrun : ex~rr:tple .bie!l humiliant. pour l'h.uma~ité, de voir
~des hommes ornés de taIens fupérieurs, confacrés a Dieu d'ud~..
'maniere 'fotémneUe & par un renoncement ahfolu' auX" biens,
:du fIêc1e, précipités du plus haut point ~e~réputati<?n'danslé:
'd'ernier avilifT€7tnent, par de~ .pa{Iions ;honteufes,J. direélement.:
'oppofées à·leu.rprofe~~l~.(l)~. ," ... ,. " j ~. .

.' GuiHaume· A!Xhevêque' d'EmDru~ ayant' remis' ce" mêine=
"bé'néfice en 1 )"63" le Roi accorda- l'Al:>baye de Long~pont am
·C~rdlnal.Hyppolite.d'Eft, plus connu fous'le riom'de~Çardinâ't
. de Ferrare,., Ce Prélat mourut au. mois de Décembre 157"~ En:
: 15.0J ,Jean'MiletKvê~édé SaiŒ~ns,. s~arrêta:à' L0J.1g-p6nt da'rrs;
le cours dé Ces vifites. Il ytomoa'm,alade: 's'étàntfait·tra-nfporçer~.

'SoHfons.,ll'y·mourut dans [011 palais'au mois 'd'Avril; âgé de qu~-'

.. ;'tre-vingt-huit~ans. Il avoit, .pendant Con Epifcop-at·,; témoign.é:
. ' en div.erres·rencont~es,.'beaucoup d'égard~ po~rJa" MaiCon de::

:Long-pom. :tes' R~ligieu~ lui doivent. le rétabliŒ~mem: de;

( G C
. \ .. "t

, 1J;' aU. hr. t;'9;" p; .in..
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leur Confrairi~,de Notre-Dame, àlaq\lelle· il avoit élc,cordé. d~
nouveauxpriv.n~ges en ) 478., Filrfes letne.s .du vingt Juillet (1).

t8.La pllJpârt des Com.mend~s ont été établies au feiziéme
fiécle. Le nombre .de cellës qui avaient .été.il)troduite~ dans le
Valois au fiécl~ pr.écédent, .cft..p.eu confidér:;lbl~ •.Autant les
Maifons religieufes .étpient pauvres dans leur .origine, autant
çlles étoi.ent·çl~venlles o.pulentes au .quinziéme fiéçl~) par les
çha:ités des fidéle$~ ~ar Fi,nduarie ~es R~ligi.el,1~.,pa~ la pr,o
~eEbon & par le.s hberaht.es des Ro.l~ -& des. S~lgneurs. -L a
mour d'.un·e viecommopc &ç c;iéfœuvrée. avoit .occafionné le
rçlâchement d!lns l'es Communautés lès plu.s rich~$., à propor
tion des gra~ld~ biens qu'eUes p.o(fédoie?t~Le$ Abbés avaient
lel,lt· mailfe .& ·leur hôtel fépar.és, & vlv.oient· ~n g~a~ds Sei..

{ .. . . ... _.
gneurs•. '. '. '

. On j~ge.a ,qu',en ôtal1t ;1 cescDFps Eccléfi~llrques le.fuperfl\l
~e leurs :biens r" çe fèr.üit.u,rie raifo.fi p.our leurs m~.rnbr.~sde pré
férer la Regle au plaifir, &. d.~ fuivre l'~fprit de.1eutinft.i.tution;
femblables aux abeHles qu'un pr.udentéconome févre d'une:
partie de leur miel., de peur glJe l'ab.ondance?es ali~ens l}~
)es 'rende tJOp péCantes, &. ne l~s~ccoutume.a JJJ) lçM1r , .q~~
leu~ fit pe.rare l'.hapiltude clutravail ~ legoOt d'une vie .0,GOU
rée,. Les f~uyer.ains Pon,tifes pe,onir~nt ~ ce Ju;et, qu\m. Ec;'
.cléfiaftique· (é.culier, ,,recommandable ,par l'amour du. travail &.
par des qualités .reconnu'es ,pôt tro~ver dans ce [uperfl~· une;:
honnête fubfiftanc.e & des feco.ur.$., .a la faveur ,der'Çl\i,leb il put
fe livre.r à ·.des étudèswiles à ·la r~lig~on &. à la pqtrie. SiJ
.;tr.rive, quel'obj.etde éette .inftitution .ne, foit p.as re.ll1pli 1 pfl,r u~
'défaut de ch6ix, par un manvai'sufage des biens ~cç:o.r.dé~ , ce~
.cir,conftapce.s.(ont des exceptions qui n.~ m.üfep.r pis'à la Regle.
: ,. .Dès l'.an 1393, pj:~rr;e Caûlinal de Thury'· tenqlt ,encom-:-

, ·iI.nende le Prieuré de Cein.cy. (2). Il eut pour' fucceffeur le Ca·r
·.dinaLP.ierre Colonne., qu,ie~'jo,uiifoit.pen<lh}nt les apxi.ées 14I?

H,& q4i7~ Ces deux hom.mes iUuar~s fur.ent,fuivis d~ perfonnes
.'t.ecom.m~ndable,s, ;par la ~cienèe , .par 'la naHfan,ce ~ ou .par ~'a

.piété: Jeal1 ·Le.roi.. ,JJo,éle.1}.~·en,Médecin~., ti.t;t .e,u.·coml1'~en~:e
'leP.neuré .de .Gomcy depUIS 1an ~4'4') Jufqu.en '1468. Lo.uJ,s
Jo.uvenel des UrJin~, Gonfeiller;J.u ·Parlem.ent.de Paris~ 'Ch~"

;t!0ine..de Rei?-ls'1 e:c_~~~~idiac~è id~. ;Bde, :po{féd~ pendanidou..
(l) GalL Che t. 9'P· 37S· i Ct> Gall ..Chr.. t ..? p. J>'.~... ., .. .. ...
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ze annéès, les cleu)! Prieurés de 'Coincy & de' S. Thibaud de
Bazoches, Il en jouiffoit encore en' 1520. Jacques JOllveneldes:
tIrons, Religieux de Cluny, mort en 1562, Claude :d~ Guife·
&. Charles des Drons, pofféd~rent (ucceffivement c~ dernier
Prieuré. Pierre d'Efpinac Archevèque de Lyon., prenoit le th
tre de Prieur Commandataire de Coincy en 1595"

En 14- 18 , le Prieuré de S', Arnoul de -C~épy fut Conféré ell
commende -au Cardinal de Pife. Ce Prélat le conferva jufqu'en
l'année .14-2.2', ,qui fut çellè de fa mort (1). Antoine Pancerino,
Cardinal d'Aquilée, joüit de ce bénéfice jufqu'en 14-27. 01l

peut voir au Gat/ià Clzrijlialia la fuite des Prieurs deS. Amour.
Oh reconnoÎtra dans cette fuite, plufieurs Ecc1éfiaftiques dif~

t-ingl1é~; un Alexandre de Bourbon Religieux de Cluny , Ba~

chelier en décret de~l'Univerotéde Caen; .( il mourut en 1501,
&. fut irihlimé dans l~Eglife de S. Arnoul). l!rî Jean de CaJlro,.
Doélelir en Droit 'canon ,de .qui l'on .a plurteurs·écrits; Ull
Claude Duprat Religieux .dè 'Cluny; un. 'Guillaume Dupra~

Evêquedê Clermont, .Pr.ieurde Reuil &. Fon,dateurdu.Collég~·
.de Clermont à Paris~ C'eft à lui 'que les Religieux de S. Arnoul
font redevables de l'aigle. d'airain , qui orn~ leur chœur & qut

.1et:1r Cert d,é pupitre. Après le décès de ce Prélat, arrivé en.
1 ~60 , le Cardinal de Lorraine'Abbé de Cluny,;; -nomma un R~
gulie:r. . '::. ':.' .' ... ~

., .. L'Ab~ayede Braine f1;1t"donnee en· commende -aprèsla'n~ortr
de Michel:Coupfon, àd"ivée en 15"1'0. Gl~ud~e?e' Longwi çar:~' •
dina~ de Givry, la .Poffédâit:·et11r1"1."Céçli(mgémeh'~ppligèa:
de réduir~.le.nomb're des ReHgieux~, q,l.!i.aY()!it;·é~éju(quès(-là·d~'
trent~Jc~nq. M,. :Dofequet âillcien.,Ev-êqu~.âê;Ql!Ieh~ç J' 'Jwuv~ém4"

Abbé commandaraire .dè· Braine,. 's:'eft diihègué: 'pa·t:~·,le ;,19&6::
préfent dés~taHleauiX;q(uj'..t0irnen,~prêfentement.le'ch~{lr.:deJ~E·~

glife de 50.' 1ved., fCês:tab:lè.a-ux fant de rEaole- de:.RQljlle.:; ~ . .
. En .l'an 1) l0,., .sym;ph0rÎétl ,HlJ:'l:liow E·vêquede.:.Spi1f6n~ ~
tenoit l~:A~p'aye:de;Val+ClM!étieii~en,tQmmentli!~·.:CelHe·:de{~hac~
t-r~u:v.e;é~oitf'.poŒédlée i (aui ,ihême:~itie i' :,par" GuiHS!IiJ:fi1et 'J?~tt.titi:ew:
l' rj31.~Qh hiL nomma; p:ôu~1f.ùccé{feùr i: ~Nioo.}as: Guér.in;;)Db~.r
t€U! & Profê'ffeur' ert'M:éal~ciÏ1e~î Guét\Ï'ro:. -eu:t; atv.eë:;léJ ~llfm~è)-'

trés;déIChartreli've ··ün·3:différë;ndi :fore: féfiemé•.: :llahfor:Boii:~fés;

,revenus' de ]a\M~ifon:par, fesâéHenfes');&lfefUf~it:atiX~R~rigj:~tc
(1), Gallo.Chr. t; JO•.p,o 15',9 Jo· ' 0 ";'. .'l ';' c' ,.,. .: ~I:) .;, <: (. 1

'f ' • .. .....

'').4 ..
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la portion des· biens qui leur appartenoit. Ceux-ci affignerènt:
leur Abbé au Parlement, où ils eurent gain decaufe. Jean Pan-
nier fuccéda à Guérin, & tint ce~te Abbaye jufqu'en 1'>:78. n
mourut à Chartreuve en cette année,' & fut inhumé dans
)'Eglife. On' lui dreifa une épitaphe ft,udaquelle on lit , .qu~il

fut Exécuteur tefiamentaire de Guillemette de Sarrebruche ~'

Comteffe de ,Braine. J'apprends d'une note manufcrite qui ,eft
de ce même temps, que l'Abbaye de Chartreuve ;ouiffoit alors,
des biens, que les Templiers avoient ~u dans le canton, avant
que leur Ordre élIt été détruit. ' , " .
" Le Monaft~re ,de S. Jean-lès-vignes de Soiffons n'eut pas
'd'Abbé commendataire avant l'an 1)65. Nous reprenons l'hif
,toire de cette Abbaye, depuis le temps où nous l'avons quit~

, té'e; jufqu'à la fin du fiécle dont nous traitons. . '
,Vers l'an 1fOO (1), Jean Mignot, vingtiéme Abbé régulier,

'avoit jetté 'les fOAdemens de la nef aétuelle. L'édifice fut ache·
vé par l'Aobé Nicolas d'Azy, qui mou'rut en 14-f 1. La Dédi
cace de cette nef fut différée ;ufqu'au cinq Jùillet de l'an 14-78~.

Jeal:1: Milet Evêque de Soiffons, invité p~r Jean de Marify Ab...
bé du lieu, célébra cette cérémonie.

À Jean de Ma~ify, fuccéderent les Abbés Gérard Caillot de
la Ferté-Milon,. & Nicolas Prudhomme qui fit imprimer le
Brevia~re,propr~ de la Mai[on~ ~ic,olas ay~nt fait fa d~mi~ion
t'ri ln,', le Roi nomma en fa place Jean de la Fontaine de

t ,Loiftres, qui augmenta & difiribua les bâtimens d'une maniere
plus commode. l,l'acheva auffi les lieux réguliers. Jean étant
mort, le Roi Henry II lui donna pour fucceffeur, Pierre Bafin,
quf 'trouvant trop foibles les fortifications de fon Abbaye, eta
bliit'une communication entre celles de la ville & l'enceinte de
fesimurs, -afin ~e receVOIr de, prompts, fecours dan's le hefoin.

Pierre m<?urut en 1 )64, le vingt-cinq 08:obre. Le Roi Char
lesIX accorda en commende l'Abbaye vacante par cette mort,
au Cardinal de Bour1Y0'o·,;', Ce Cardinal fic fon partage avec les
Religieuxl'annéefaivante 1 )6:6. AtrCardinal de Bourbon, fllC

cé'cla Chades-Maxiimilien 'de'Grillet; & à celui-Ci, Pierre de
Gon.dy, Cardinàl,:Evêqiuede Paris en 1 >77. 'Ce Cardinal'eut
deux procès avec les Religieux. Il perdit l'un & gagna l'autre.'
Pierr.e de Gondy:mourùt en 16.i6'., . ' .
, Cl) Gall. Chf.t. t. p. 37S. :46~, > ," (~~ :. : : l '

Les
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,Les Auteurs du GaUia Chri/liizna' font ïnention" d'ùil traité'
<le 'paix c0ndU ~ S. Jeaq.-les- Vignes ,entre l'Empereur Char.
les-qu,in}: & le Roi Hel~ry'JI.Ils ont voulu'flHement ~arler de
l.a paix dç' 1 )ft, dont ,Charles-quint fig na les préliminaires ,,'
étant dans cette Abbaye. L:Empereu~ ne vint- pâs ènèettean~:

l1-,ée furles terres de France~' ,'. ,~ " - , ' , , ~ ,
" Je~n de Perinelles, premier Abbé commendataire du Lieu..::
reftauré ,reçut du Roi ce bénéfice ~n 1 570. O~tre les Abbayes: ,
que je viens de nommer ,oriérigeaen' corn~ande'un grand'
nombre d'autres bénéfices clauftr'aux.' ,'. .:, , : ~

~ 'Les,Religieufesde Mornienvalèo~fervereI].tJufqu;;lU' regne
de François l, la liberté d'élire 'une Abbeffe , qu'elles' avoient'
touj'ours foin de choillr dans leur Communauté. Avant l'élec...;
tion, ellesécoienc obligées d'obtenir lapermiffion du Roi &:.
4u :puç de Valois. Après la mort d'Ifabelle de Grouffes, vingt-' .
troifiéme AbbeŒe , le Roi nomma en fa 'place un,e Rëligieufe l

qe No~re-Dame de Soiifons, appellée Jeanne d'Arfon, <qui
rè~ut fes ,Bulks le fix Mars 1) '1; 6. Cette Dame fit 'nonneur au:
chqix ~u .R.oi. par fes 'vertus & par fa condui,.te ( 1). Elle réta~lit

, l~s .affaires de Ca Maifon, & fit travailler à un état de fes biens, ,
qui fut. achevé le ,treme-"un Mai 1 )2'9.~~ EUe· rétablit' dans fon
E;glife" ,d()uze ~hapelles. 'Après .avoircomblé de biens fa Garn..
m~nauté, elle fit fa dérniffion,au mois de Mars 1 53)', au bout ! ,

4,e'vingt ans, de gouvernement.', " :' ,; :' , " :' " ~ ,L ... :

, , Annç de Yille-lune fut pourvue àfaplace~Après hi mort de,
celle-ci J le Roi nomma Abbeffe, Jeanne de Fouc'aule, fille"

, de Jacques de F.oûcault & de CI~ude-dc:; Tallera~d, le· fi~ Juillet"'
I,:5(f2 •.Jeanne abdiqua fa:dignité' en 1,)80:, ,en fav'eur de fa niéce .
Anne defoucault ,. fille de' Gafpard'~&de\GabrielleR~nce~'- '
Anne,fut confinl1ée dans fa dignité' & dans les priviléges de fou',
ti,tre, par le Roi & par Marg~erice,Qucheffe de Valois. En'
1.620" elle demanda pour CoadJutrice ,Anne Il deFoucaulc·
fa niéce,. qui -avoit fait fes "vœ~x avant.1'âge de dix-fept· an',s.:
Des calens diftingués propres.à .fa plac~, fupplé~rent àce.qui '~,
fçmbloit lui m~nquer du côté de, l'âge.!·.-:' ~ ',:.' , "

.' Vers l'an 1 ~49 J cette Dame prit la réfolu~io'n d'établir 'une "
réforme dans fa Communauté: la vie des Religieufes avoit'été'
j~fqu'alors un, p.eu, diflipée. N:étarit pas cloÎtré'es, elles cher;

(1) Gall. Chr. t. 9 p. 'HO. • '. • "
Tom. IL" E e e ,e
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ç~oie.n~ :tout~~ les occ;~fiQns .de. fe fOllftràire à la vie régu11ere.~.
C'If~·.P9~rq:uoi elle'~'ra-ffemblaJe,s .-Religieufes, & les obligea.
4e Ptr~nd~eleur Fepasl~o ..comnl1u,n;.De·. peur 'que la· réform~ ne·
l?ar1;lt· dtJre~)a pJfll!.arf ,.eHe laiifa' fùbfiB:erles: pet:ifiôns~. Les..
~v;en!.!s. de ç4aqu~ pel)fio.n p'QUVOrelld monter à huit cens livres:
& mille livres: Plufieurs Dam'es urant d'é'parg;ne depuis cet~e

.r.éfQrme,. ,!~.~{fère!lules fonünes honnêtes., dont dIes achete~

r~t :d1iiif~r~n;te~s, piéce,s-·c:l'alig.enterie, qu'on retrouva au te.mps
qù. rAqR?Y.é {HG déttuiJt?:. ~.A~irie .de Foucault reçut: fans doc ,.
prefqtîe toutes les perfonn~s qu'eHe' admit à faire:-profeffiol'l.· .

!.' ,M.,qe 'B(fqr~EmJtvê.quede· Soiffons , entreprit verSo ce même
t~naps, ~de faii:e" à ce's Religieufes une loi de la clôturé rigou"
r.eufe. L;AJ:>,bdfe s~y o.~po,fa au nom de fa Maifon. Elle con~-'

f~J'ltitd~i ga~d:er lib,~t1~en.t1.a cl~ture, fans en' fai~e le vœu•.
Ce~ état~ d-e 11perç~ a>duré ]lufqu en 174-1. Anne de Foucault.
q,e.uxiéIIle dQ) .l1pm..>: rnOl!lt'ut le vin:gt~deux Mai 1684, .:
; 4,9., La ~pJ~)p~1HLdes:}\4Maderiesétant vacantes, les biens de

c~es a'1air~ms; dépérillhie:nt, oUi par négligence GU par U(utpà..
tion. Les Adminiftrat"eurs, loin d'accorder toUS leurs foins à:
h régie 4e ces biens, autorifoient les abus &'toléroienr les
d:~t1réqaJtio~l;s '(; Ijk Frariço~s l .réndit: au fujelt de ces biêns ~n'e,-'
~c1a'.ratîp;ple,-di.~.lneru;€Décerohre. 15'1J , par JaqucUe il donne
c~lTlt1li~f;J;i0p'.'a~x.lu.gè$ ordinaires:, Baillis & Séhéchal!1x, d'e-:
xaminer fi Ies revenus des Maladeries ou Léproferies étoient"
b!ènadmin:j~té&;'qtle' S'ils' o.nt contl<;>üfance que les Adminif..- .
tli.ateursmanquent: à lelU! de.v:oir, Hs en faffent nommer d'au"", .
t~es ,; quitfe!'bplt:pQurvu$" p~rJe. grand AUinônierde France;,. . -

;. )·ç5.~La:reQaHIabce. d~$3},e:tlil!esen f.'rance q. beaucoup illuftré,
l<;'J~~n~ g~ Fli~\l)Ç"1)tS~ I.~;'CèJDr~Bant. avantage fut contFeba'làncé.·
p~ J~ m:a,llJe'~rri.des gueri,es~ Oil·vit n~ître ,à la fin de ce l'ègiie .
d~ l1Qu·veiJ,UiX tro~Mesyqui·fu'rent··o'ccafion.nés par .la fuperlli':_.
tion ~.. par.},héréfie. Les :guerrès. de Religion flfll.'en·t caqfées·
Pfir ~~l1;éréfi~: la: rU~[il:~\;ft~t;~0:,n' fe:mofltra fous pll'lfi~l'l;f$' fotnl'es ::
rilJ~ro~9g;~eJ..i~,d~Qiaj~;~ ~<l~m:agie, }a.nécfOfmançie., la. tl'ürbm,an~.~
cie ~ les forciléges, la divip:a!ti:oPl> le-s maléf!~ès:',- &: t~us les':
g~Fll'e~'pjelpt~s;à 'en:ilftpofen:ali1 peuple&: à-pr~lfitér deLfâ cr.é~
dulité:;. parl:1'I."en,t dans c!emêm~ .têrnps. ' '. .. ..
~Comme .la pratique .d;e~ quelques,""unes de cespl'éce~duèS'\. .
'Cl) Fontanon, liv. 4, p. 57+- .: .. , . 1..

.;...... ,
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·rcienC'~s a;:o:cca-fionné â~liS:lct Valôis ,-desé~;erieme~s:'i'A1F~r
ttatii·~;' :je:ràppêrte;rai"à'ce:ftljët.;: .çe qui fê~a :n'éç"è'ffa'ire, â;t'intêlW·
~gençe .des -faits Iqueijè :doi$; expofèO}' :. ..: ".::, ' ,'j

"'-5l11da::frn :-dù regne de FràncoisJ'1 ,:oh ~v:Ï'tàVeiberie'ûfiè
_:prét~ndu'e forciere l1on1mée Je~fîne :f.la~v:i.liets. ~EUe0evi;nt~fà7
:meufe -par fes maléfices, parfes ·l.:ecc~tes·& 'par la.'l'él:"~'t?ti0n
:qu'elle .s'acquit ·dans les Îenvh;ons'·& dans lIa IPi,càrdie. ,Le ju:
~eme.nt!qQi la conda:mna' au .f~~, a èté-lè:.fujçtde~ ·di'fputés ·de
Jean Eodin '&'de Jean '.Huvier. .'Le p.roèès.:élè t'efte :fenimé :ftift
l'une des caufes célebres du feiziéme fiéde. -Je'àn;Bodin âé"-

_dare -da~s -.la' préface dè'fa: Dêmoriomiiiiie ,- qu:'il·à camp'ofe ce.
traité à l'occafion .d~ juge~ent'de Jeanne FIarvi:Iiers; & què
1~ fond de cet O'uv.rage eft le fruit des recherches -qu'il :fic dans
lec,ours de ce .procès. ;Crour ~ppllyer '[on fe:mimen'c':& 'pO~1:

.·éclaircir la -m.a:tier,e fi ob1~ure ëles forüMges ~des'i:1,I-üfi0ns &
du 'pnuvoir -des ·âémons. 'C'ëft :le~mêm~ Jean IBodi{l:' :fi' cànii~
p'ar fa' r~pdblique & p~r lé 'pâteau ',qu'·il fit l conftiliire:, •dans :lè.
deffein .de 'fe fâuver avec les ·ficns au milieu d~un fecénd dé::.
lùge univeif-el',' que les' aftr<?iogl1e~ de fori' te~ps àvoient pré~:'
Clit. iT'è'anrUvi'er o:u' Huvier, originaire dl? Co.u.lômniiers'en .Brie;

. où .fa :famillé ftibfifteen~c0re ,.-étoiniFi homme:fenfé' j vei:fé:8àris
la:cômioiffance de l'Hiftoire natu~è11e',,;jMéSed'n dépwféffion;
d'u'n' fang-froi~l, .oppafé à 1:ènth~ufiat'tl1e &'à la vivaèité d:ef~
prit 'â~ Bodin. _ ,... " .' .~

~JeâliÎ1e'Harvilier~,é~0it née à Verberie, d'tine'me're con';;
foIfHnée :dàns l'atlt~des~ ma:Îéfices' ~âails' 'la proftitût:ioh,{i~i
Dès le moment de fa nai.ffance, .quiarriv~ en l~an 1'),28; c_~itè

niere; à: .l~ perfuafiond'un -ror~ier:dé fà'·reéle=, li~véMa_!àu'di~-;:

hie , avec .,les ·formüles·& 'les :ce'remariies 'conteriu.es'd~rts ':{d
• • .' l' l ,

grï-moires : '-ca·r·le~ '-Comiers avoientdës"riis' & des praiiqùe;s ,
éomin.e :nous ëh:~avon's 'pour vouer les':erifans ·aux Saines. ()n
e·n ,trouve' des .e:x:e'mpI~s d·ans -un·;écri:t=i 'qtü:'parut à:la;'fin:aû
rqg-ne âe~Létiis XIff, ~&qui-porte· 7én·ütre : l'Hifloire dû Chè':
valie,., qui doru~e là fimme az~ diable. Suiyant le dogme' Cle~

gri'm:èÎ'teS:'; un :~€re '&:upe 'mere' pou:vo~éht déyou'er 'leùrsen-
,fàr1S':, &i un'I;llati '[a'femme ; 'on pouvç>it ~uffi fe'âoi\nerToi"lrriê1

me-, 'en yertu/él'unpa@.:e ; 'm'~is ,le fils,' n'avoit 'pâs JeÏ1}êmè
pouvoir f~r fon ~p~re., 'ni la:f~mm'~~f1.ir!fo.J:}'ma.ri~· t ." ~. jJ : : '''~'.':
~ ,:.(i.~LDœmon.~P~ei:·p~.:1•.·" .. - . ·~o J . : .~~'. :: • ;: '~, , .... ~ >.~ ,., ',t}
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... çette jelJn~, viB:ime ·d'une fuperftitioncriminelle ayant 'at·
.t:t:iint)'(?g~:de ,douze;.ans, fut pI:éfentéeà un pI:étendu. diable .,
qui lui 'lpparut fous la figl}re d'un grand 'homme noir, d'une
~tàiU~: a:Và:I:lq(geuf~" rlfiS bottes aux jambes ,. les éperons aux
.pi:eps, cmnm"e :un cavalier prêt à monter à_cheval. L'homme
·noir dé.c1ara d'abord à .la fille qu'il étoit le diable; que fi elle
.vou,~o.it.l'écouter& fe livrer à lui, il la rendroit heureufe ea.
:lul;fa~(an,rUl~:fo~t avaI:ltagell)Ç , & qu'il lui enfeigneroit plufieurs .
·.moyens; 9)e{aire beaucoup de b.ien à fes amis,· & beaucoup de
.mal àfes ennemis. . ;.. , . .. . . . .

~ Je~nne ·Harviliers ,que fa mere avoit préparée à cette fcè~e:,
..accepfa les offres de rimpofteur , & lui témoigna beaucoup

:d'el)vie de profi.ter à (on école. Celui-ci lui dit alors, qu'elle
·devoir rctlQnqer à., Dieu. Il lui diéta des formules qu'elle répéta•

. ,Ce début topt di.abolique ollvfÎt àJeanne la voie de la profti
:tution : elle fui vit av,euglément les impreffions d'un tel maître,
'& ce malheureux en ahufa. Cette féduélion fut le commen
cement d'un commerce criminel, qui dura trente-huit ans.
L'homme arrivoit ordinairement à la nuit clofe, à cheval, vêtq
& équippé cpmme Iél. preI)1iere fois. Pendant les premieres an~

·pées· de c<:;t~~:f9ciét~"a eofeignaà fa maîtreffe.di-verfes recet
tes, propre~·à -fai~e pér~r en peu d'heures les hommes &. les
animaux. La magie, prét~ndlle qu'ils ernployoient àees opé
rations ténéhreufes , confiftoit principalement dans des graiffes
.3;pprêtée;s de quatre ,couleurs, &. dans des poudres. Il faifoit de
!emps e;@.-.t~nlp~ gl1~a:u~s~préfensà ce~te fille, & lui donnait:
geJ~a~gent" ~:'. :>.~'. . . ' ..
_. 'Cepend~nt l{arvWers fut demandée en mari<ctge par '-ln ha'\'
bitant du ,La(}nnois~,quiignorait [O,h commercé. La fille con':
fulta fon diable fur le parti qu'elle devait prendre-. Celui.:ci
l~i confeillà :d'accepter, & prit desmefures pourempêcheJ:
fJ.ue.cett~.~lHan~e:~çJ;l~ifit à fa paffion:. Le .ma~_iage fut co.n
du; le c()mmerçe conpnua, fansi que le ma~l.e~1t .aücun .foup
!ion du paéte. , " . ' ' .. ... ' ... '. .
. Les. nouveaux. éRoUX ne quitterent V erbe~ie , que quelque
t~~P.s aprf's leur mariage. Dans cet· intervalle, Jeanne Har
viliers eut la curionté d'éprouver, fi les :poudres de fon diabl.e

.auroient la vert~ qu'g leur~ttri~uoi~•. ~lle e.t:t fit l'effai p.rès d~

Verberie, dans un village dépendant du 'Bja!~liage de ·Sç.ql~s•.. .
, ... ,.. -- . "•
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Les poudres firent leur effet. Et'comme la forciere avait exercé

. fan talent fans fe cacher, elle fut dénoncée ~u Bailly d~ Sen·
lis, qui la fit emprifonriér.,On inftruHit fan procès; op l'iri'~

terrogea; fur les charges portées contre elle. J e'anne avôua:tout
avec affez de frarichife. If réfulta de .fon avè'u', qué fa'nîeri
avoit été l'i,nftrument defa perte. Cette mere fut déCrétée:, :&;
renfermée, 'dans' les prifons de Senlis. On' reçut u'ne foule de
dépofitions comre elle ;& fur les' preuves , qu'elle 'a~oit fait
le métier ge' forciere '&'d.'empoifoimeufe " ellè fut condamné~
'à être brûlée vive, & Jean~e J:Iarviliers , à fubir la pèine dd
C' •et' o..... • . . '.JOU. " o. • ,. ' ' ,. . •

'- .',. .~~~

.. La mere &.la· fille appellerent de cette' cpridamnation alj
Parlement, qui les renyoya à ·leur premier Jugement. Elles:
furent exécutées l'une & l'autre à Senlis. Ces traitemens ne
co'rrigerent pas Jeanne'Harvilièrs. Nous parlerons èri fan lieu"

. du fupplice qui te'rmina fa vie criminelle.- . ." .' . ~ ....
: 51. L'illufion & la prévention. touchant. 'les' {Q'rCièrs . ànt;
regné dans le Valois,' penda,nt. plufieurs fiéc1es~ On .peùi.êrt
rapporterJes commengernens aux regnes de Charles VIn & de".
Louis XII" Elles ont éçé occafiC?nt~ées par lesrepréfema~io_ns'

. des' myjleres , des' moralités, des jànies, & furtout des' dia-hle-: _.
ries, les fculs' fpet1~cles (qu'on vit alo~s fur le' théatre· frân~;
cois. . '. .'-.;...... .. , ,~
• •
.. Ce font. principale'ment les 'diableries, :qui ont mis les' rabats;:.
à la mode. Dès.l'a~n l ')07, il pamt un yolume'-ill:folio·de. dia...
hleries.- Il avoit pour Autem: Eloi d:Arriernal, Maître' qes en;.,
fans .de.chœur de Béthune. Les.~aaet,1rs-idè.'cès· fortes depiéces:
paroiffoienc ·fur le .théa.rre ~ vêtus',de péaux' noirés 8ç d?4abille~:

mensaffreu-x~ On ·diftingtioit deuX' .{oItes de ·diableries.') les pê.,~

tites & les grandes. Les petites diableries étoient·repréfencées: .
feulement par dèux diables ,. les grandes, par quatre, 'd~où' éff.~

'venu le proverbe de diable ~ 'quatre ;. parce que' ~es' quatre~,
diables réunis faif9ient .un ::vacarme ëffrayaM. Us,: pouffoient.:·
:d;es .hurlemens ,,·jettoierit. des feux par la- ballon,e·, tenoientd~.:

gra.nds bâtons noirs ,:d'où,partoient de·la,~urnée:&des'flammes~:
Ilsavoient .des:peaux 'noires pour hàbilleinens ; des marques:
horribles'1eur: couvroi-ent la face;: & dans l'agltat,iol1 de leur:'

'corps., ils jettoientjeux.&:" flammù de toutes parts. €)n·pre.~:'

np.~q",np.laifir.fingulier.à ces~pea~des.- '~,' ~- '. .~
, . ~

•
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: Les q~ux Grebafls' Poët-es du temps, COtlnus par leurs pré:
,ç,qs ,de: ,théat-re, ap';pom~rent ,d~Paf.js darlS le Valois ces repré
(~nta~~o)ns J\J)gl}.l:ie-r~s •. :I)~· 6tbi.eh'C 'J1},és clans -les cl1'vir.ons, de
Çpf11p'~eglne.; ,.N'RYs ;t~p:IP,~e;tl~@llS de èll.1elques écrits, qu'au com..,
rn~ncel1.'1eq~, d9 :reg-ne -q~ ·Henry n,' le Myftere 'de la Paillon
lij,t jou~daBs: l~ ·croifée de la grande Eglife de Verbede; &
que quelques années après, ·le MùryredeSainre' Margu'erire
ft;l.t .p~rèiV~mc:;nt .r~p~éf~'l;1,té ·à,lIa Jier-cé':'Milon. Les' diableries
~e; j.()uqi~n~ çl1-~z ile,s cy>ar-riqüie'rs & ,dans les'h~rels, toujours.
,v:e~ W~e g~an~e laffll)~~çe.' _.. .' , .,.... .

5' 2. Les fabats n'ont été d'abord, qu'une imitation des dia':.
bler)~~.:çe-s.Jpe{\açJe~-dégéAérerenten licence. Le bas _pell
pl~,.~:ugl)elil n'étoit; ·pas·toujours;permis d'affifrer <i ces parades,
vou14t.:les.imi~er. Ne .~rot1Ya.nt pa:s dans leurs chaumieres des.
faÀ~fl;affe~ vaQ:~~., ~,ne irQ;ulvant fe p.rocurer cle$ habits de théâ-.
t"re, qui étaient fort c;1:lè!rs:;; ils prire,nfle parti dè s'affembler en
pl~ln~1ç~~p~glJe,danslers bois, ·dans les dos, :&c. &. fir~mt
q~cesfoliG€S qe·récti~a~i9ns, des folemnités qu'ils rrommerent.
Sa6ar, :à. ·Pimiration. des a,ffemblées. des Juifs modernes dans'
~eurs $y~agogues. ' '- .
_:~es fahat~ ,du ~eu~Ie n:ét<?ient dàns l'origine., 'que ~es pe
tl~~~ di:abler~€s..àt liQ,feq1. perfonnage.; .le fpeaa.cle dégénéra par.
dégrés, & ouvrit peu à peu le chemin à des infamie~ & à.de~ .

• R~oftitutiôn,s, dont le ,l"<fcit faliroit .l'imagination &oferoit·hor-.
reur. Comme il n~ fe ;paiffoit à la fin, que des œ-u-vresde réné- .
bres dans'G€~Jortesde,çérémonies, les chefs ;l;1gerentà p'wpos
4e~h;:oifir Ie:t:prnps de ila-nuit·"pour couvrir leutSjaè't-Ïi0,ns [hem.,.
reufesi: &. pour déroper auX etrangers laconnoiffa~nc!e-de leurs
p..roc6dés. :Il~~ IVrai ·que ,Cet uf~ge avoir,encoreâ';autres·. raifons.
pc>pr :princip~~' :Lat)'1ClIpaft des affifians trav,üHoiemle j'our pour'
f~bÎ1frer, &·aHoient·a~l fabat>'pendandâ nuit, qui eft un temps .
qe repos·~ d'inafriçm. ,Lc$ chofes en vinrent au point, 'que -la
l!cence y ,in~r<i>ëluiüt;l~fvpl:, 1~$ blafp:hêm:es\; le' p-arjur.e ,<Je·re..;'
npnccmen,c, là I;>ie.ui' &,;tQQt,es ,lés br·anches.".péu..r:ainfi:.;dire:, du.'
libertinage.I.e, plu§·gr0fft~l:.L~.~rnœur~ ~y étoientauffi o,ffenfées.:
que lareJigiôn ~ les'm:~lheure.u~ pa-nifansde <r~s~-fortes,de;[:ec

t~s, en fe perdant, ne. nuifoient qu'a. eux-mêmes; mais ils pdr
tPi~nt la ·rpéchat:lç~çéau point, de 'compofer des poifons de
pluüëurs efpéces , avec.lefÇ],uèls ·ils donnoieI!:t la mott~à c'CUX,.i

- . ~ .
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'dont ils voulorel')t t~r~~ v:eng~anc~. ,'Ces, poifoçs ~toî~n~, (~b~~ls . '
'où fènts.• Lâpharmilcie ," e'nèQre' a,il. b.~rcea~ , jgnoroit, hu, ,n;ar,
voit. pàs' r~ndü' pùblic ;. rBfa.g~ .d~s 9rog':le~ 9.ü'on·<:ITJPloy'Qi~ "
à c~s..re~~ttes ;.~'e1't I?Qu'~qupi les~ c.0ql'po,fiti~,l)s d~s, .$a/;t!t~erf
pa,ffo1e~t pour des fec~ets, w.ov7nant'd, un,commerce av~ec qe,~

~fpr.ïts mal-fai'~a'ns. .' ,.' ,o.',', .• ',' ',' ,,:' -, ':'. '

, ' LeS fabats êonfidérés fUlvant 1Idée générale qu on en a:;. ~
fçms laJorme q~:iJ~ aVQief.l~r,\c.qu.if~:?;~u t,e~ps"de:,!aRM~n~Çà..
iherine de 'Méâi'cis puè.helr~ qe ValoIs,' ~tojertt, de~ affe,rnUlées.

. .• . ,-J.~.. ../..,

, ~o~prn~'s, où ~e':palfqië?t ?es ~érémà~~;~ gu~ jevai~J~i~htô~'
,Ô·éctlfe'. Le.~ granc;ls faqats fur Ie(q,Q,els Jal. t,rouvé.qudq:1!e. :dçr"
ta il' , 6n( été t.enus prè{que tou.s" du côté.de la Fercé-Mil,o;u ~
de Verbér'ie~- O!1 J,1pmoo.oiç à la li'erté-Milon' Ç/ieyau~lttllrs..d~

~(z~1Jiuj. ~eûx:~~,~'~!v'?J\é'~t l~ (~putat,10n ~,e.l~§,fr~quenter':: à Ve,r~~
~'~n~', On les,appell'?!f ,C~raH;q~~Hrs d~ifcouYe.ftes. l\aw:?n,~~,'
Un Vleüx t'fiot Frari~01S; &: efcouvette" un anpe,Q"JV.p,tl?~.cé\~d:",
g,ui figni~ent r,9;l;l§ ?~IJ~, ~,n ~alais:, 9n, C1iO~O!,t ~u~ p~!Jl\'ê,tr,e_'re
çu au fabat" chaque fOI:Gle:I: ctevo.lt êtr,e mU,n~9 un, qal~y, do~,~,

il tenoit la. tête à deux malns & le manche cntte fçs j~Q1qe~~,

Lé'~fàoatsde Verbe,rie f~ ten0·i.en~ à trois,-endroits ;.,au,Ppnç~!~·

- 1 ~ei~è.fu,r.le gr~l}d ch,emfn de Co.:ril?iegn~.; ,au Fond' d~ ~~é1 ,
Saint~Ma:rtiri,;; près,dû; g'ra:n.d, c.herpin de,?àris;: &. ,au'Bo,i§: d'A,-'
~J •••,~ •• ; _ ~ .~ .' ' • • t.1eux. .. ' ",.' r','· ",', " ' ," •.. l, . ,~~ -, '.:o. ~'.. ... _."" ...... \, • 1\

, 'Ttoi's forces, de gen~ p.re.nO'ïeilt part;,~,~~S;' ç,c;mvgca~~o~~.~~::.Q~,~,
Iiherthls u~ ':pë~'aifé~;, cJes' in.dlgelJS~: 'vol~l,lrs. F9lU,t::,lapl~;R3:n 'J.'

&:. d,~s gênS 'dé ,bon~A,fô~ ,de r~~ :~ ,~e.' ra~çre" fe~e; "" dqi1:t qf!
av'ôr~ gag!1é)~ c.~édqh,c_é J ?u 1?<lf)a c;p',W,tiy', ..o~,pa~~l e:fp,é~~ll1Fe~- ,
~e fectet étOlt 1ame dç ç,e,s)8ç14~~s,.:ç,~s~pr~C1qu~~~Y~11~,l:tC~CJJ<;·
4hfulgU,êF , l~s~'çhef~'l'>ÇJe~, P1èil;1J)~e$:' eldfent; ét('~n "bu~ç',à Ut'
fëvêriti des'loh,. Qr.Ù)_e.'çQinm,~riç9i~ point les fcances, -qi.J~911\
.ne fé' fût, affuré' d'tf~qus )~~ ~mna,rt~~"qÏ1 a vu pl~fi.èqrs a{(~1'!1'"

blées diffipées. ou'-iovip~é~ ? .p~~51e~Jigp',e.s~de.,crqii; PJ\;Ç~y'~:1;jCf'
é.e'f-àcte dèrè.HgiQtiri1atq!-19~f.;,dqnsç~U;i qqi·s'a.~mgi~n:t;:9~'c~'
fig:fié ;.06 'Uï(~~J~e~~i.r.deJ~q(âqq~refçe~ent,:a:u~:~t,1~ie.~s~.gç~
~,q~a~Lers". o~1;1n~ oPPQft_tl?n::~c,I.~é~-çontl,'e, ~ou,l:es ICJ :~~l.9!lS' .
qUI Foüv:oièlit;,bl~,(l'~,r l~ ,~~tlgton:d,u l~s:' ~lœUJS. On l~\TQl~ ~:l~.r~'

ra f~ai1ce aveè pr~è~p.i.ta,ti;on'. af1:J) cl'ôt~r ~u~ Re{[onH~$ (€IJp~c",.

t·e~s'.:la co'n noiffa'ncç: ,4~~'lf ~Jlef~~i' Çl:.~j~~q9itéÙ. ,q~Ù~!1'. f~":Btof{Qb-
foit. dé c01if()trrniê.i:,'" --. -~ ,

, .
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. Les réanc~s commeriçoient à la nuit" & finilIoient au chant
ilu coq~;Oi{fe rendait l'-Et~ dans les bois, l'Hyver dans les
fêrm'es' écartées. "L~eschambres deftlnées aux fabat~ d'Hyver,
et6ienfédttîréès par. une feule lampe, dont la ·lumiere foible
"&: èremblantè " ire: "diffipoit qu'une partie des ténebres : on pla...
:çoitordinairement·cètte lampe, dans. 'un coin de la cheminée.
On obfervoit l'ordre qui fuit, par rapport aux affiftans & aux
,chefi. '
. ·:~Le,ahlble p-réfident paroilIoit au milieu de la cheminée, éle~
\ré fu~ '~.m tréteau de deux ou trois pieds. $a gauche écoit éclai
r~e'pàr:la làJJ;lpe; il avait à fa droite, dans un enfoncement pa~, ,
'rallele à lâlampe, l'homme ou la femme d6pofitaire des pou
(ires & des grailIes~ Le diable paroiffoit tantôt fous la forme
'd~ungrand'bouc ,. velu fur ~outes les parties du corps, tantôt
fous celle-d'un cavalier habillé de noir ,. & couvercd'un man
·t~au de cett'e couleur. Quelquefois il fiég~oit fous la figure
d'un ·grosbarbe.r. ".
. CavaFer , bouc ou' barbet, ce perfonnage ouvroit la féance 
par un difcou'[s aux affiftans, qui étoient rangés à fa droite & à
fa gauche, fur deux lignes ·paraUeles. Après le difcour~, cha
~un lé' ·confultoit. Enfuite il diftribuoit lès gralffes & les pou
âres. Bodin écrit, qüe 'dans certains lieux on baptifoit des .cra
peaux ,qu'on donnoit comme, des préfervatifs : on les appelloit

• mirmilols. Quelquefois on adora,ït le diable, & en figne de
foumiffion, on lui baîfoit le nombril On terminait la cérémo
nie par un repas, auquel on mangeait du pain noir. Ce repas
étolt fuivi de danfes lafcives, & de débauches monftrueufes.

Ces fabats s'alIembloienc ordinairement, pendant lès nuits
qitt précédaient les fêtes; afin que les affiftan~, ouvriers pour
la plûparc & gens' du commun, eulIent le temps de goûter le
lendemain. quelque repos; pour fe préparer .~ un nou,veau tra
vail. Q'uelquefois lepréfident imprimait un figne à ceux qui
venoiérits"initier. "n'appliquait fur le récipiendaire une grailIe,
qui 'faifoitrià'Î'tre à 130~ partiè du corps qu'elle touchait, une ef-,
péce de rogne inferifihle, qui pénétrait fort avant. , .
.,Je traite des fortileges·avec.quelqu'étendue, 1°, parce que cette 
feae a été plus nombreufe dans le Valois qu'ailleurs, à la fa
veur de la proteaiop que laReine Catherine de 'Médicis accor-.
doit à ce genre de fuperftition: 2 0 ~ les pratiques de cette fe~e ,

ont
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'ont 'eu_ p~ndant plus de cent ans, un ra~ort marqué avec le~
affaires publique;s; on avait foi aux"forciers ; on les craignait;
on -les confultoit', 'comme les anciens faifoient leurs oracles•. "
3°', Comme ce genre de fuperftition a plufieurs fois reparu, &
qu'il pourroit être 'ramené, par les mê~es caufes. qui lui ont
donné autrefois tant de crédit, nous avons cru devoir profiter
des mémoires que nous avons' découverts, ,pour dévoUer un ,
genre ~'impofture',. auffi contr~ire au gouve'rnelnent, que fu" '•

. nefte aux confciences & aux mœurs. ,e ,.,L'hiftoire de Jeanne'
Harviliers ~ ayant été un évenementdont le' public & ies gens'
de lettres fe font occupés, nous avans été dans la, néceHité :
d'expofe,r les maximes du temps qui y avoient rapport.
. 53. Le château de L~ngeville fut· affiégé en 15'4-6; qu~i": ,
qu'on fut en pleine paixl Antoine de Louvain Seigneur de"
Rognac, avoit un procés au.Parlement :.cont'rë Jean ,Pùy Sei::
gnèur de Chéry, qui occupoit poùr lors le 'châteaù de Longe
ville. Leprocès'regardoit la propriété de 'ce château, fur le
quelles,'concendans avaient des prét'eJ:?tions exC1ufives. Jeali
,Puy jouii1àit par provifion , à la faveur d'une fauve.:-'garde .du,
Roi. Le Sieur de Rognac impatient de voi~ le terme. du juge- .
ment, arriva devant le château de Longeville avec une troupe'
de gens-'arm'és', dans le deffein.d'y encrer, de vive force, d'en

. ,chaffef le Sieur de, Chéry , & de s'en emparer; Lorfqu)il parut; •
l'époure'du Sieur deChéry logeoit hors du 'château, dans un~
chambre à côté du llloulin. Elle 'avoit choili ce logement, par~
ce qu'étarttenceint,e &.pr~s de fon terme', elle pouvoit avoir
,befoin defecours ,qu'elle n'aùroit'pas 'pu 'recevoir dans une
·place. forte.: . . . ',' ' ,;
'. .Le Sieur de:ChérY·n'avoit pas d'autre garnifon à- oppofeF
aux :violences de fon ennemi,' que trois domefliques., faris.
prov,ilions de boùche, & falls ~unitio?s. Rognac fuivi de fa

.troupe, fe, préfema les 'a~mes a la lPalll pour entrer; la porte
. Jui eft reftifée. Il li.v.re.:un affaut, mais le Si~ur d'e Chéry ayant
"l'a~antagedes' li~ù){:; r~pouffe fes eftàrts avec Ces trois domef
:tiqu·es., Rogn~c f~i( f~:retraite: .Oucr~ de taifront., il entre 'dans "
,la chal'nbre du moulin, dans le deffein de décharger fur' l'é•
.pou~ du Sieur 'ae Chéry l'exéès' de fa fureur. Quoique cette
iDame fut au lit malade, il. eut l'inhumanité de la maltraiter. n
:l'.oblige~ d~ fe)ever f -la fit ,emmener à demi~abiUée p.ar, res
. ' Tom. J 1:, '. " . ' F f f f ' , .
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gens, qui ,pillerent te effets , frapp~rent & mudlere:f1de':Meu~

.~üer, parcé qu'il prenoit' fon pal1ti. . . . . ...
. .' Rognac peu fatist~lÎt de lui-même, vint à la ·charge. Il en-

yoya chercher des..éqhdles, qu~i1 ,planta contre 'lesmuraiUes.
du château, comptantl'emporter par efcalade. Cècce feconde
attaqu~ ne lui réuffit pas mieux ,que la premiere; lesaffiégeans
furent précipités de leurs échelles dans les foiTés. Rognac de
meura n~ufJoursdev:ant lechâceau. Il .épuifa routes lesrdfour
ces qu'il put im~giner,. 'Cependant te 'fieur d,e Chéry & les ftens,
fouffroient de la faim. Ils avoient mangé ,faute de .provHions ,.
les chats ,:.&:même les chiens du: château. Rogn~cufa enfin,
pour tâcher de vaincre la réfiftance de fon adverfaire ,d'un fi-ra-.
tagême barbare. Il amena l'époufe du fieur de Chéry en préfen-·
ce de fonmari., à la portée des arquebufes & des machines que
Jes affiégés fairoient jouer pour leur défenfe.: il l'accabla de:
.mauvais.çraitemens:
- .Le fi.eur de Chéry ne put tenir contre ceteJl'pédient in~umain.•.
Il n'ouvrit pas les P9rtes à fonennemi:; mais il forcit du château,
pepdant la nuit avecfes domeftiques, parune iffue qui étoit in-:
-connue au fieur .de Rognac: celui-ci informé de cette. retraite-"
entra dans le château fans réfifiance.
! L'.aaion de Rognac n-e demeura pas i.mpunie : il'avoi't vïolé."

• .par une conduite aufIi 'lâche.que ·cruelle " :tes loix divrnes&
humaines. Lefieur de Chéry -porta' fesplaintes au Parlemenç..
·11, obtint un arrêt du vingt·fix Juin ,},pl-6 , .quidédare fa' parüe
:déchue de fes préte:ntions fllda·terre de Longev.ill~ ; condamne
1elfieur .deRog.n.ac lX fes.qornplicés ,à fai,re amende honorable
au parquet , fur le perron ~e la Table de marbre ,. pllÎ'sau '1ill~,

:ge de -Longevili.'e -devant :lé 'Cp~teau ~ ~à la pluspr'Ochaine fête'
folemnelle; .auqud lieu de Lorrgeyille .ilcollfetTerok fOl1xri..-;
:me'" & ·en demandet:oit'pardon :·condamnéen outre., à payer'
~e prix des e:ffet's .brifés ou-!enlèvés à la Dame de Chéry;' plus ".
:un:e fo,,?me de deux mille, H·vrès de do-miuag€S & itiÎc:érêts, &
.quatorze cens livr~s .parifis d'amende, au :profit',àu fieuf··de·
~Chéry. :Les terres.de Rognac furent confifquées.aoprofit du
·-Roi". . . \ .... . .
r 'Cette' hiftûÎre eft rapportée dans le' Re~uen 'des a-rr.êts de' Pa
lpon.,Liv. 23. tit. 5.·art.,).. ;La Dame.de·Chérymourut depuis
~e j:ug,ernent,~ paI'.U'n:e fuiœdesimauvai.s.tü.aitem.ens 9,:l1'elle av:01t



. .

]j. E "V A L. OlS. L Ut ~ plI. S9 r
/ .

.,:re.~si Otl fe>nda- daLls l'Egti.f~· de Cohan, pour le repos de' fOll
:.amt:, une Meff-e qu:'0U y èélehre enCQre. " . _. . :..

'AntoiRe.de Louvain.fieur d~Rogtiac,.étoit fils d'un pere·éiuffi..
.:v~i0Iel1t, &: a'uŒi irihum:a;ia que hü;.. Ce pere. nommé: .Pierre de
L.0t:1N.~·i-F1, ~vQit é.té,ju{lenl.en;~.foupç()nm-ê:d~'avoirafIaHiné: le mari.

..de .l)lanche d'Aurehru-che , afin d)époufer' cette' Dame. Il étoit.'
Cpuflt.I getinai,n· du fieur de' Chéry.En l 5).6, Henry II ·fit pré- .
f~nt à Robert de la Mark&. à: Guillemette de 'Sarreblitlch.e.fon~

:éjpoufe" des, terres d'c Coulong.e.s , .de Rogna:c. & Cohan" qui'
,·a"voient été confifquées. La famille des Louvains étàÎJt:: honma-;
:bk~ Pierre ~ Antoine dérogerem à: la: réputation & au -mérite
de leurs ancêtres, par les viülel'lees qü'ils exercerent•. :JacqueS!
1~ ~ouvier.de. Berry, l'un des Hifto,iic'ns du. r.egne de Charles
VII, pade avantageufement d'UllPierre de Loav~tlil:, .qni fut·
(ait Chevalier ,. à .la prif~, de' Fronfac, .a'leG plufieurs grands
Seigneurs. " . .. . ~ .., -, "
. " . 5" 1'.' Le Roi: F ran<ois l,. mourut ait château de Rambouillet,
le dernier jour de. Mars, 1 ) 1'7, âgé' de cinqmtnte-cleux ans. Il en
<;l-voiu~egné treme-deux, & avait porté le titre de Duc deValois
pe.nçlant dix-fept.ans.. La province' du Valois fit une perte:
ayanc·tOujours eu dans çe Prince un proteéteur plein d'afft:c~

tion , atJentif aux beCoins de fesyaffaux; 'qui avait- feui. plus
. elubeUi, plus on,é -l'es domaines de cette province, que touS
fes prédécelTeurs ènfemble. C'dl: à ce regne ,:qu'on doit rappor- •
~er l'aba.qdon du château de Crépy. _ ." .
. H~QJy:lI fils:~iné de; Fl'anç,ois l, monta fl1de.Trqne irnmé.. '
diatement après la mort dU' Roi fan: pere. Il tint le' Duché 'de
Yalois ré.uiJi~à la Couronne. Il'avoit:un motif de plus 'que Fian
çois l, d!aitner:J:e féjQur, d'e Villers-Cottéretz;. il trouva le dlâ'1"
te;aliaè,he.vé", ~ 'aç()ompagné derous l~sornemens,que le feû
Jtoi. y av;o~t ralTèmblés à grands frais.: Il fit confiruire la Cha
petie qu'on volt encore, & ajouta pour fa plus grande cOl11mo~

di,t~,; de, F10Uv~at.lx bâümens1auxanciens·;, '-..:.. -. . - ,:
'.. ~e~quilize :Qéçerilhre 1)1'7', H~l'lr:y:n 'étàùt àF 0ntaineblt:au'~

re,l:J.:dili U~l~ péc1aratio'Q;, q~Lor.donne: lar.él:Ul'ion' des deux d'lar",
gesdePr0cureur du, :Roi dü Bailliage'de Va:lols' & de celle:de
J'rocureur dl). Roia.u;' fiég~ de:; lâ Maîtrifè des 'eaux & forêts du
puc~,é pe V,;l.lo!~.(.l}. Ces 4~u~ chatgés Jurent défunies dans .la

(1) Blanch. p. 6:.8. 699. 716, .', .. .. ....-. 1J
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flt1ite,:& h~ont plus préfentement rien de commun. Nous af··:
Jons rapporter de fuite .les différensréglel11ens , qui ont été ren-·
.dus fudes JurifdiB:ions du Valois.' . . .
.; Neuf ans après Ia-réformation de la Gruerie de- Valois J le"

. Roi créa une charge de Gruyer dans. cette Jurifdiaiof.1, par une
déclaration du mois de Février 154-0 avant Pâques: cette dé-·
daration fut expédiée à s~ Gen:nain.-en-Laye. On.y joignit un·
réglement, touchant les droits & l'exercice de' cet office. La·

, déclaradon ne fut pas· enregiftrée, dès qu'elle parut. Le· Roi
adrefTa quelque temps apr.ès, des Lettres-patentesau Par-Iemenr,.
qui en ordonnent l'enregiftremel1t. Ces Le~tres fone datées du"
deux Juillet 15'4-9. Cette charge paroît avoir été plqtôt rétablie:
que créée. Peur-être que depuis }. 540., le Gruyer du Seigneur'
de,Nanteuil avoir feul exercé, & qu'ayant negligé'les droits,
du Roi comme Duc de Valois., on· fût d~ns la néceffi.té_ de lui~

donner un Adjoint.
, Au p10is d~A.vril l f48,Henry II étant à Nogént-fur-Seine;:
rendit un· édit portant fuppreilion de l'office de Receveur des;

'"\ deniers' communaux, dons, oarois & patrimoniaux établis ell'
la. vi-lle de Crépy en.Valo.is·. Ces lenres furent fegitlrées.le deux:;
Juillet fuivam (1 ).'L'on a deux autres· édits· de'ce même Prince·,.
donnés en. 1,7'2, toUS deux concernande Valois. P;ar le pre":.
mier, eXipédié à Fol~el11brayau mois d'Aollt, le Roi crée deux'

• E)ffic~s de Serge.ns fieffés au Ba,illia-ge de Valois, & regle. leS'
fonél:ibns de ces c~arges. Par l'autre édit do.nné à Reims au
mois d'OC1oDre' fuivant , il établit un cinquiéme office de Se~-

gent (lU Bai-Jliage & Duché·de Valois. '. . .
Le Roi F;ra'D'çois 1 youlan't décorer l'offi:'ce de C~pitaine·dè·

fes chaffes,. avoit atrribué' à cet Officier-par deux déclararions,..
le droit de connoÎtre des délits qui 'feroiei1t commis dal~s les
bois de Retz;, droit qui. de'voit naturellement appart'enir au
Maître des eaux & .forêts ouà (on- Lieutenant. Henry II remit

~ 1 . •

les chofes dans l'ordre naturel. Il: d·::>nna à S. Germain-en""
Laye: le diX-DelIE Juin }. )'B , une d~daratio~", 'par-'laqudle il
rend au Maître des eallX:& forêts du Duché de Valois, le pri::'
:vilége exclufifde c.onnaÎtre de's dél'irs , commis fm le fait des
bois dans la forêt de Retz. L'on a'une éiucr'e' déclaration du
même Prince., donnée à_COil1piegne le vingt~un Mai 1-5. 51'},

(1) Blanch. p. 687. ' •. :'.'. • •... ... ....
t .
l· ..
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pàrlaquelle il regle ,J~s fonaions &Jes droits du' Contrôleur
,des,domaines du Duché de Valois.,' , - . -., :," :" i ,,'

,,' , 5). Le, Roi Henry ILavoit .beaucoup'aimé:ViUers-,Cbtte~·,
'retz, avant ~fon avénement ,au: Trône: n,y avoit fouv.ent ac··

compagné François l-dans 'fes voyages. Le' 'château :n'avoit:
p,our lui rien d'étranger.' Il pouvoit y goûter de nouvea,ux piai,,:'

, firs, d'autant 'plus fatisfaifans , qu'il y paroHfoit en maître~ , ,
" .' Ce Pri nce" d~puis le trente-un' ,Mars' 1547 ,~ jour a~quel il:
parvint ~ la Couronne ,-jüfqu'au' mois' de Juillet :[uiva.nt, or-:
donna les préparatifs néceffaires' pour fon: Sacre•.iLorfqu'on:éut"
tout difpofé, il prit la route de Reims. Il vint en· premier lIeu ,
1<:>gér' au' ch~teau',de' ViHers-Cotteretz, comni~ pour en pien., ,
dre pofTeffion. Il y paIra quelques jours, & fut, cle là avec: fa~

Cour à Compiegne , où., il fit ,une entrée folemnelle. Il en;,
parti-t & fe rendit à Reims, où', il fut facré·le vingt-cinq luil.·
let, par le Prélat Chades de Lorrai,ne ,Archev.êqu~: de-,eetté:'

',,'l'lle''I)''' ",.', " ' "~',,, 'c":"
\. • '. • • • - • ~ w 1 .

, Le Roi revint à Villers-Cotteretz après la' cérémo'nï'e' d'e- fOD
Sacre.' Il féjournoit encore en ce château le hui~ AoCu de Ja-~

,même année. Les Lettres-patentes qu'i-! fit expéqier ce m.ême
jour 'J: touchant les, priviléges' des; Officiers ~e\la' Cha:mbr~ des:
Comptes de. Grenobl'e ,,.font datées, de ,Vlllers,.Cotter,etz. Il:
confirma l~ dix d'e 5e m.ois en ,c.e même lieu J l~s priv~légescle'
l'Abbay~ de'S.. Hub'ert dès, Ardennes" (2). Ses autres; varages:
jufqu',en l' ~ 51, 'ne font.. pas ma-rquésdans les aétes, du temps.i
Nous avons une Ordonnance' de-Henry. Il,. rendu~à-Villers,.

\Cbtterètz 'le 'ving~'::éiliq Février 1p 1~;,;avant.Pâqûes';',:elle 're-"
garde le· tr"àfi'c' &. Hadlr1Î'nifiratiqn; du~fe1 fur:1'à riviere:de'Séine;.
, c Voi:d lès titres'&: lâ~ dated"e plulleu'rS' ëdits ,: l'eetres ; ·ordon.. ·
'nances-, &' élêcdarations:,' qui furent: dùnnés:'e'ri ce ,même ,lie.u,
"par1~ Roi HeniflI ~ pendant.le cours de' l'anné:e' 1'):n~Ce"
l?rince s'étant, rendu :à. Villets- Cotteretz, au commen'cement:
~df-Q~obre';:if 'fit: ex'pédiet l~-fèipn-l.me premïêre'0rdonmince:tou,..·
:cliànt.' l~s' flÎlan-ces·, &. une f~èOfl'dè ,; don,t:.le1 jùur:;ri?eft :pas·mati.·
:q:ue;, ime.. dédaratio.~ l~ ihuit. ,Oélbbre' " &' des: I:.ettres"pâtentes:
-k, neuf'::coucha:iit un 'in:âu:lt,.~Dans ~e'courant';de Ge-mênie.mQis~

le ~~'êl?e Prince r~ndilà Villers-Cocceretz un édit'célehie', fUr'
l~s .Tâ-illës:, & ,le(Ayges-. 'Lei, douze'J, iLy donna uJ:}e ,-déclara.:. ..

'.".'~~ __ " ... ,~ .. A._,,,,,,,,, ..* •. ' t

(1') l'Joiou,"Jjr.'F t; J;.p. I~~! ."'; l"(Z,) Blanch. 'p~,i61'1.,70'f; :14'1. '7:hr19~
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tjOll;,. _totlc:ha.ri:t lësNGltair~s' &; Séc'tTécalreS' du ROoi al1' Parte1'"
ment de T ouloufè. Les recueils d'ès 0r'cl(j)nl1ances, de· nos RoÏs,
t~l't!éilc()te; .~;ie'ntièrn· d'\lll; éd-tt dt;J· mêmemO'is; d':une déc;la
.(;.laIfaei'Qn,:d~ clii'x'-'huÏ1:; .de trois'alltr:es- ·dté~ta'ratil0trs ·des· villgt:
un,' ~ing~~G~;& VÎ'l1g.t-lleXtf< Oélobre i &. de Le,t.ores··pal1eFltes du
vioig~-flfe:t1f" portant étaèbliff-enient, des gr(\!ods. ;(j}{i:rs!dl:t Duché de
Montmorency... On trouiVe enfin dans ces recueils, une dé.da"
~:idon. <!l::tté;e· qe, V~Hers-·-Cotteretz comme les précédent€s., ~X~

f>~.diée .le. t.rêl'lte OGtot,iJje ,: par laquelle Hen.t'Y n exetnpl1e lés
:Religièu~~ de..GhtlnlY de la Jurifdiélion d~l ~ége- Préfilrl·i,al de la
:v:illedé L.yon.: " • ' . . .
. Ce même Pr.ince' paŒàl à vatèr:s-Cotteretz le mois de' NQ'"
~emhre fuivante 'Gé féjoUl! n:~)Us' eft C0mUl' par des. Lettres-pa:
tentiès d~tlées- dtli fèpt; &. }l'air un édifdu m€me jour" q:uii uega'fd'è
lè: rachat des· remes:faŒci~l1es 'dues [\:lI!! le.s ni-a-ifons des vi l1eg· &i,. .

fun les fauXî~oorgs dti.R.Q·yaume~ On a aulli une déclair3!üon du
huit,. touchant lé Duché de Mompenfier; un édit en fa·veur
~eS- Chartreux';· en{i:fideux autres édits·, dont l'uri ettl vingt No
v,embre porte création. d'un office de Pr0curelill' du Roi dans
chaque Prev0té) l'atutre fans· date de ~our) regardè l'étahliffe
men.t d'uné èhàrge de Préfidellt en la Chambre, de's Comptes
de Grenoble'. T outés ces p-ïéces font datées de Valers-Cotte""

. .. '. .
l'et~. '.

Bl.atlcharct citefro'~s aHtres dédarations & deux édits, don,:,
nés- à Villers-Cotteretz au .1l10i-S de' Septembre de l'ann~e fui.
:vante 1)" r1- , par le même Henry Il. ,-

Henry paffa en'ce- château. les màis de Septetnbre , Oélobre
&Novembrecle l'~nl)~). IL y Rt.ex:pédier' quinze éditspc:n
<1ari,t ces trois mois; lllC' em SepternbJre ,: cinq en, Oaoqre & qua
tre au mois de N0vèmbté,: ·huit déclarations des vingt 1 v-i-ngE
trois & trente Septe'mbre ; vingt-cinq j' vingt-fept &. yingt-neuf
OB:obre; dU' crois & du.fept :Nov~mbte: hui.!: Leu~es-patentes
-datées des tieate' Septembre, dix-ne1Jl.f, vingt...quatre·& trente
(}établie, dix &" quatorze Novembre.· La feule de ees piéce.s
q:ui. ait rapport au Valois, èft· ceUè du ,dix-neuf OEl:obre 1 par
laquelle le Roi confirme les priviléges de l'Abbaye de S. Jean~
lès·Vignès de SGiffons. . . : '. .

Lès voyages dè rannée fuivantë 'IJ56 font marqués dan$
~ifférens ,écrits, fe-mblables l c~ux qu~je.yiens ~e ci.tet.· .-,
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.' '. En J) r7 , 'le Roi 'Henry 'Il. vint·à V<illers.:Cotterètz· ·dès -le'
mois de -Mars. On a des L.ettr~s-,patèntesdu trhite.cie·ce mois,
&·deux autres du-mot.s ·d'Avril fuivantf aat~es de Vi'llers-Cot·
··teretz : trois ·dédaraÜ0fl'S du ·mois· de Mai ,une fans date de •
jour, les ~eux aut.res du premier &. du. vingt; enfin-huit dtklara
~ions·des m.ois·de-Mars·&,d'AvriL ,M.. de~I'hou- t'l') rappqrteune
déc1arat,ion du prem~er- Mai .1557, datée., châte,au·de 'VillerS-· -'
-Cotteretz, ~par- la'q,lleHe 1lefi,ordonné aux Evêques & aux ·Cü··
~rés de (réfide·r, " ·de ·prêèher, de cathéchifer J&d'·in:ftruir~, fo~is.

·ré.ille-de failiede'1eur'tempore1. Blanchard cite'troi~ autrès dé~

(darations datées ·du même -lieu, les tro'is; 'flx ,& 0hze MaJ!·;, &.
,dix édits ,e.xpédiés au mois d'A vril &au 'mois ·de Mai.,· Le Roi:
r.y acçorcia,'auffi des Le~-tres patentes, aux habitans de. la ·Ferté:...
Milon, pa-r lefqudlesil -leur permet·d'ëtaolir c;ians' 'leur· .\iille~
:une ;bouc·he·rié. publique. JCes'~Lettres fon(élu: 'm0is.~e Maio

t

: . ·Ce 'Monarque -fit -de .no1.ive~ux voyages. à. Villers..Cottere~:Z;
·:'én -l-r~ 8 : on en a les 'preuves .& les dates dans fix déclarations;
::du.quinze Juin, des·dix; onz~, douzë & quînze)uiHet qe 'c~tte'

I~nnée. -La fixiémedédlaration' eft· 'fans date ,de ;pur. Bept -édits
:furent:aulli·ex;pédiés.à Vi-llers:..Cotter,etz"'au mois; de Juin~ de la~

--même, anàé'e. On.. -y -délivra auffi. .des 'L,ettrçs..,:;patemes:'le ·pre...·
"·ttïier Juillet, 'par: lefqueUes. ·on· ~ccorde ~à<lâ' Reine ·Ca·theüne..
~de JMédici.s la·-ville .\.de.'Meaux-,. 'pour' en: '-jouir ~: t,itrede:

·::.Comté'.. ·. ..... . . . J. _ - . ,

·:L~ann'ée"lfÙivante'T)~'9,"-fut ]ade~tii'er,e du·regne,:·de Ne~i":'
~y:jn., Lee ~'Êin\ce'jparra ,à -V-ill:e rs.;!Ç,ortere,tz' , ·~n.e lRàitie:cle(mois;

·éae;Fé~v.d~t-&'~de 1'7Ià:rs'~ ·Ce{éjotir:p6ù-s-ëfi<marq~ùEpar~âês"'Eet- ..
··tfes~patèntès·.dll.;inois.·âè·jFéYfret-:& ·aY'~-tret1~ ~N'hu~:;. par: feFt:·

1 . ~~(lits ".patmi 11èfqaè:l;sJefFcélui qui· étaoli't' ùn~'-Jurifdiaï(}n'eh~
-derriier 'tèffOrt;& fans: -appel., à}la:.tàble-de' ma~br~-:q.u:: palais1à,,,
·:Paris·, pour juger~foliV.eTàiineÏnelit les caufesde;a'·déchJees'"Gé:UiS;

, :;1es .fiege-s.· des I.Màîtrifes· '?:les'eaux !&-forêts: -d:e<oFrancè.-' ~ ',';:: .
- ;Cett1e'l{)rrgue}fuite·;"d~Qrqoni\àflcés·:fa;it:,toli11àî.~-tG;;' ëém~ilèn:

-lé· dl-ât~âlkae ~Viné(s~ Cô'ttererz;étbi t-tag'réaBlè-au ;RôÎ'::Heh~i-y" tI~- _ .... - r

- ;~& .aüx\Sèiigneu~s ae':f:aiG6~r;~:: .. ,:0: '.' , '':' ,".; "'J'.,!:')

::~16~ Voiti~trois,tciits: détaèhésIfêlon·leurs·:dates..~Un~âenom-:'
tbremeAt.:à.e l~ati 'l5Jb.; :roÛIni~''R'if.é··Loiiis~.aeJ3ill~;-Sé~gnèqr.<1ârr~:-

.. :-~ .-",., ~ ; .., .. ~ ~:'. "": ..: .. !\~ ...- \.:
h

_'. .. 1 - ..

(.) T; 3. 'p. J 8-~. ., .' ').~ .. :: .. ,::
r:.. ".
~~.-/ .
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.~ores ,apprend qlJ~ le tiers du prix des biens vendusapparre.;
Jloit au S~igl}eur. .. . '.. '. .
:. ~nl 5' 5'+; I.e Roi ffenry II établit à Crépy ·une Maréchau{fé~,
.coll1pofé~ d'un Lie.l:I.t~nant.de Robe-courte, d'un Gr~ffie:r &
.deql:latre Arche.rs.. . ,
. J'ai lu un aéledu mois de .Mai 1)$ 2 J qui donne. au Roi la

1 ,.qualit~de Duc deAlois.. . ',.
· . 57" La paix de ~quy ne te.rmlna pas fans retour, les diffé
·:rens des Maifons de ·France & d'Autriche. En .1 5' 5' 2, Marie
..d?Autriche Reine de Hoqgrie , fœur de Charles-quine, & Gou':'
.·verriante des Pays-bqs, ca\lfa de vives allarmes daBs le Valois, ,
par les ravages de fes troupes fur les frontieres de Picardie. Les

..années fuivames fe ,pa{ferent en négociations & en intrigues,
:'lui fe. ter!TIin.erent~ ~u défavantage de la France•. "

EnI )-)7., Emm~nuelPhilb~rt Duc de Savoye, vint mettr~
.le fjége devan:t; S.Quentin. L'Amiraldè Coligny commandait
,dans cette ville. I1.s'y défendit vaillamment .( 1J. Se voyan,t
ferré de fort près, & commençant à manque.r d'hommes & de

·munitions, ilBt connoître fa fituation au Duc de Nevers lx au
,Priqce de Condé ".& ~eur demanda .quelque fecours. Ces deux
·Généraux ne jt~~a.nt pasà propos de diminuer le nombre des
.foldat~qu'ils aVoi~nt à leurs ordr,es, réfolurent<le tirer trois
.cens arquebufiers 9~ la garni~on de Crépy .e~ V~lois, & de·ks
envoyer à l'Ariüral de Coligny. S. Simon, Cornette du Duc
·:cle Nevers) fue chargé de conduire à Saint-Quentin ce renfort:
on lui aifocia le fieur de Chaftelllz Lieutenant, de Bourdillon. '
.~ -~. . '.. .' '.

· . Ces 'deux Officier~le rendirent promp.temene àÇrépy , où ils
·pr~rentle commandement de ~a troupe. Ilsarriverent heureu~

fement à la vue de S. Quentin ,jufqu'au .bord d'un marais. Ils
··trouverent auprès de ce marais, un chemin qui leur parut me~
'>-ne.r droit à la ville. Ils ne pafferent pas outre, ils laifferenc l:a

conduite du renforc,~~x Offi~iers. du corps., & Ce recir:eren:t.L,e
:c.hemin qu'ils tiprenç:; !l~s engagea dans des détours qu'ils n'a
:Voienc.pas ·foupçon,nés. Les Impériaux ayane apperçu les Ar
qùebufiers, les joignirènt avec des forces fupérieures,& les

.chargerent. La tro~pe fut difperfée; de maniere' qu'il n'eiltra

.,que cent vingt hommes da~s S. ·Quentin. çettç affaire a~ri\1a
pendant le 'mois de' Juin. -' ,

{l) Thou. t. 3~ p. 161.

1
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" -.·Ce COUp manqué fit penfer, 'à donner à l'Amiral d'autres (e:
(cours. Le ·Connétable de Montmorency lui fUr envoyé avec un
·détachement beaucoup plus confidérable que Je. premier. Le
Connétable -qui était éloigné de la place, prit fa route par la

. Ferté-Milon, Oll il arriva la furveill~ de. S. Laurenr. Il y fit
prendre àfes troupes quelque repos, & paffa outre. Il fe' rendit
le jour de S. Laurent à un· village appellé le grand Efchi
gny, accompagné. du ~omte d'Enguien. frere du Prince de
Condé. Il prit en. ce lieu de juftes .me[ures, & vint à bout
de jetter dans Saint-Quen~il1le'renforc,qu'ilavoit defiiné·à l'A':'

.. -miràl. . .
Le Cqonétable, content d'avoir heureu[ement rempli [a miC-

o • fion, exécutoit fa retraite ·en bon. ordre. Les ennemis qui
avoient des intelligences avec [es Officiers d'artillerie, l'at't<1
querent fubitement. Le Connétable fit ies plus belles difpo
{itions pour fe défendre :.-i~ plaça avantageufement fan artille
rie; mais les Canoniers gagnés par les Impériaux, chargerenc
leurs canons de Join fans boulets. Le Comte d'Enguien qui ne
fe doutait de rien, combattit vaillamnlenr, fe croyant fouten~

_par l'artillerie: il perdit la vie. Le Connétab}e fur vaincu &
fait prifonniér; de même que le Duc de Montpenfier & 'le Ma~

o réchal de S. André.. Cet échec contribua beaucoup_ à "la prife
de la place, que l'Amiral fut obligé de rendre après une belle' .
·défenfe~ Cette affaire qu'on nomma la bata-HIe de Saint-Quén- '. •
. tin ;dol1na l'allarine à toute la France. Elle jetta fur-tout l'é':
pouva\'1te, dans tout le Vermandois & dans le Valois.
. J'ai trouv~ le trait de la trahifon' des Canoniers, dans une.
Chronique manufcrite de la Ferté-.Milon', qui commence etl
--1557 ,& finit en 1608. Cet écrié que je citerai plufieurs fois,
.cft d'un ftyle Ctmple &exaél. La circonfiance jufiifie le Con
'nétable , que .tous les Ecrivains du t~mps blâment d'avoir en
gagé l'aaion.· L'on a10ure dans cette Chronique, que les.
Suiffes logerent à la Fetté-Milon ,pendant cette année; qu'il
étaitfort hon temps, le 'Yin lU 'Yallum que quatre deniers la pin
te., que le pain /JC les denrées étant à has prix, il fàifoitfonholz

,'J'l'Yrt.. .
, L'année fuiva1}te l'H 8., le Duc de Guife prit la ville de Ca
lais fur les 0 Angl~is, qui.la retenaient depuis l'an 134'7. La
·confiance .. fut rétablie, par cette conquêt~" qui ôtait' aux An~

Torn. Il 0 ' G g g g
•
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glois la facilité de faire des incurl10ns dans la partie feptentrio-
nale de la France; jls y cauroient'depuis deux l1écles des maux.
infinis, (auvent contre la foi des trairés. Le Duc prit auili les

.places de Guines & de Thionville; ce qui réparait la perte de' .
. Saint-Quentin. L~s Impériaux n'avaient plus à leur. tête le'
grand Charles-quint: Le Roi Philippe II (on fucceffeur, abattu
par la mort de la Reine Marie. fan époure, ne fuiyoit pas av.ec
affez d'aEHvîté, les avantages que fes troupes remportoient :
}es Ànglois ne pouvaient plus exécuter leurs defcentes)' qu'avec
peaucoup de rifques.

Ces corijonétures parurent favorables au Roi Henry II, pour
entamer une négociation. Le Cormétable en fut chargé..La
paix fut conclue à Cateau-Cambrefis, fur la fin du mois de Jan
vier 1) 5'9. On confirma lé traité de Crépy.. Henry II & Phi
~ippe II fe rendirent mutuellement leurs conquêtes; Calais.
reita à la France.

Les Guifes défaprouverentèe traité, parce qu'il étoit: l'ou
vrage du Connétable. Ils en voulaient à ce Seigneur, comme:.

. créature de la Ducheffe de Valentinois, qui -avait augmenté:
fon crédit & fes aétions à leur .préjudice.. Le Cormécable
devait toute fa. faveur' au mariage de fan fils·, le Baron de'

, pamville, avec Antoinette de la Mark, petite-fille de la Du
cheffe de Valentinois, & fille du Duc de, Bouillon Comte de- .

• Braine. . .
. S'S. Cette paix occaG?nna de grandes réjoui1fances ,des fêtes·

publiques; au milieu defquelles Henry II trouva· la mo'rt, par'
:l:In accident imprévu. Montgommery, dans un tournois, porta.
auRai un coup de lance, dont l'éclat lui fit une bleffure mor
telle à l'œil droit. Henry II mourut à Paris des fuiEes de certe·
}:>lefTure, le dix ~ui1let J 5' 5'9, âgé de q~arante ans.
. Illaiffa de fan mariage avec Catherine de Médicis). quatre
fils & t'rois filles: les Princes François II, Charles IX, Hen
'ry III, qui parvinr~nt à la Couronne fucceffivement; & Fran_
sois Duc cl'Alençon, ,cl'Anjou & de Brabant, q:ui mourut eq.:
.1 )'81' fans .pofléri~é. Les trois filles furene , Eliraber:h de Fran
ce, mariée.à Philippe II Roi d'Efp'agne; Claude) mariée à,
.CharI·es Il Duo de Lorraine, & 'lacélebre M.arguerite· Duche{fe

. deValois, premiere femme du Roi Henry 1 V. Cette nom~

breufe & brillante poftérité eut le même fort que celle de Phi~
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lippe le Bel, dont les tiç>is fils Louis Hutin, Philippe le Long
ce< Charles i.e Bel, motlterent fur' le Trône. Un' q'uatri~ine fiis
n.ommé Robert, décéda étant encore jeune. Philippe le Bel. '
:~voit.eu auai trois fllle$; Marguerite, I[abelle & Blanche. Ce's
Princes laiffant le T rône v~cant, 'faute de pofté6té, la race des'..
Yalois parvint à la Couronne. Cette mêrnè J;ace perdi.t le Scep
,~re à fan tour', par le décès de trois Rois qui ne laHferent pas·
~d.'enfans mâles. . '. - . . ,. "

. F r~nçois II, fils aîné de Henry II, fuccédC!. à fan pere le
dix Juillet 1559 , à l'age de feize ,ans. Son facre fut différé au
~dix-huit Septem~re fuivant. Le jeune Roi paffa cet intervalle
<le temps à Nanteuil-le-Haudo.uin &. à Villers-Cotteretz : le
,château de Nanteuil appartenait pou.r lors' au Duc de Guife "
.çepuis trois a.ns. 4 .'. • _. .

, )9, Si nous en croyons Je 'Pré(ident de 1"'ho1.1 , le D':l,c avoit
~cql;lis le château & la terre de Nanteuil, par de~ vpies ceri·
~raires à l'honneur & ,à l'équité (1). 'Après'la mort de Henry
d~ L~noncourt Comte de Nanteu.il!J :Marguerite de Broye's fa
yeuve avait époufé en fecondes nôces, Georges d'Orres Sei.,.,
-:gneu~ deVenteroles. Comme la terre de Nanteuil venoit de
f<;>n chef, elle avait fait préfent à fon nouvel époux d'un tiers
,du Comté de Nanteuil, par un aé\:e paffé en .), H. Le Sieur
'<le Venteroles .fut obligé peu de rem,ps après cette donation,
,·de; rendre la part qu'il avait reçue. On ·luiaba:ndonna en éçha~· . •
:ge quelques biens, (i~ués dans les Bailliages 4e Vitry. & de
Chaumont.:, . : ,
, .

. .' François· de Lorraine· Duc de. Guife, e~cité par les fenti:
mens d'une barre jaloufie, craignit què Marguerite de Broyes 0\,1

~obert deLe~oncourt. fan filS n.e prQfitaffent du féjou,r , qlle la.
. CO\lr avoit co.uturne de faire· a\:1 château de Nanteuil, en:paf.:
. fant par ce lieu pour aller à Villers.:Cotte.retz, pour reprendre le
'l:nême dégré de faveur J dont Henry de Lenonco~rt avoit joui
par le ,crédit de h,l Comteffe d'Etélmpes; c'e:(l: pour'quoi il obli·
gea d~al1to~ité) & mêm.e p~r des menaces, la-veuve du Seigneur
de Lenoncou,i:t , à lui vendre la terr;e & le Comté de Nan.
iteuil, quoiqu'elle ,cut.unfils ,a\lqud ce .comté appartenoitde
9rpit., &, ~ tbu,tes fortes. de tit.res (2.). Le Connétable de Mpnt~. ~ ,

.'- ~

G gg g ij
,

, (1) jHin:. t. 3.1iv. 13. p! 383. Mufdrac, 1 (2.) Satyre Menip. t. ~. p. 7.'62..
{J. 3i . Tempe l'. l'H. " , .,
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Il10rency aida"le Duc de' Cuire àcd"riclùre cette affaire. -Il eti~
même 'la générofité , de faire -au _Duc la remife de t6us les
droies, qui devoient lUI revenir de la 'mutation, à caufe de la
baffe-cour du château- de Nanteuil, qui' relevoit de- fon Comté:
de Dammartin.. -

•
Le contrat de cette' v~nte _fo~cée eil: ,daté de J'an l' H o. Il

pone ,_ que la terre' & Comté de Nameuil.lf\':'Haudouin ont
éte cédés, moye~l1ant la fomme ~e d~ux cens'{Ç>ixame mille_
livres} 'à François de Lorraine Du-c de Guife, Pair- de France, _
& à Anned'Eil: Cbn- époufe. Ce prix de- deux' cens Coixante '
mille livres remb-ourfbit à peine- la veuVe du Seigneur de Le- '
noncourt, des emhelliffemens que fon mari avoit ajoutés aU'
château de' Nanteuil. Le Duc avo,it en fus du prix des bâti
mens, les ,bi~ns-fonds~e cette terre, au préjudi{;e d-'un mineur
& d'une veuv'e. '

Cette acquifition indifpofa- contre le Duc, de Guife, toug;
, le's gens de bieh qui en eurent connoiffance (1.). On, le blamoit '

_hautement d'Cl'voir enlevé un, tel' domaine à la- maifon, de Le., 
noncourt} qui en di verfes rencontres avoit marqué le plus,
grand attachement aux Prine,es de la Ma·ifon- de Lorraine. ~

Le Duc après cette acquifition, reçut le Roi dan~. fan noù:o..
veau château: il y tint' même quelques confei!s'd'Etat. L'édit

• pôrtant cJéa-tion d'un'office' de Monnoyeu.ren lamo'nnoye de
Crémieux, eft daté du éhâteau- -de' Nanteud-le·Ha'udouin (:2).

Dès le commencement du' regne de' François' II, le Duc de'
Guife & le C_ar~inal de ~orraine, ~n~~es ,du ~01 ,par ,Marie '
de Lorraine; mere: de- Marle Stuart, pntent les rênes dü e:ou- ,
vemement. Le Connétable de Mommoren-ey & la Ducheffè'
de Valentinois perdirent leur'crédit, & abandonnerent la- Cour~
Le'Duc de Guife ; qui n'avait rien plus à- c(rur que de teriir
le jeune Roi 'dans. un entier affujeüiffèment' à Ces vues politi':'
ques, rendoit fréquensJes voyages de Nanteuil, parce que le
Prince s'y amuroit, & Ytrouvoitbeaucoup d'agrémenr., .
, _Nous avons parlé du féj:our que fit 'François II, ,tantà Yil
lers~Cotterecz qu'à Nanteuil, dans l'interva:lle de- fa, fuccetIion
au Trône & de fon Sade. Nolis avons"'cité les Ordonnances

'qu'il re~dit à Villers-Cotteretz, 'voici ,les titres 'de celles qu'il
fit expédier au château de Nanteuil.." "._ , " - _

(1 )Thou. ibid. p. H J. ,1 (J) Blancn. p.' ib.: , ..



- .'

. ,D E 'V A 'L OIS. LI V. J7 Jl~ 60)

.. Les. Compilateurs râpportent "une .Ordonnance du Roi Fran- .
~ois II, datée de Nanteuil lç yipgt-cinqAollt 1 >-59, ~l1e enjoint
l'enregiftrement d'un édit du mois dè J~in précédent. Cet édit~·

panait création d'un Maître de chaque méti~r'dans totlte's les
villes ~u ~oyaunle, à l'occaGondu mariage d'Elifabeih de'
France avec Philippe II Roi.d'Efpagne. C'eftde Nanteuil) fe-,
Ion M. de Thou, que le Duc de Guife, qui confervoit encore
des dehors d'amitié avec l'Amiral,de Coligny, avertit. ce Sei-:
gneur en fecree, qu'e.le Prince de Condé' follicitoit à fon pré-;

-' ;udice une chàrge importante. :Coligny dans' fa faveür ,.avoit;
é(é fait Gouverneur· de Picardie, de l'IDe ,de· France & di
Valois;' c'était ce polle; que' le Prince deCbnd'é' ambition-
noit.Il yafpîroit, par,ce que le Duc de Vendôme & le Roi d~: .
Navarre-l'avoient pqffédé. Coligny donna :da~s cette rencon,..:
tre, des marqùesd'un parfai~défintére{fement.Il rèm~t'leg~)U--'

vernement èle l'Itlè, de':fran,ce, & fe ·réferva. celuI cfe Pica.r-·
die. Toutes ce~ chofes {e. pap"oient ,. avant que .Franç9is.II eut
été facré. . .

• 1 . ~ , l ~ .

60. Nous continuons l'article de Vil1er~Cotte.l~etz·(no)o).;;

qU'e nous n'avons'copdùit qu<::·jufqu'à la.mo~[ de Henry II. .:
Francois .n fe rendit du château de Nanteuil-à celui de Vil~

- • ~ o. • • .'1

lers'-Coneretz', où i'l p.alfa.·},e ~re!te d'u IDRis ,d':Aôuè q.u~i1 avoH:~.

commenc~ à N~n~euil , & 'les"prel1)ièéS jpurs dlùnois de Sep--~

~embre. H. '~endit pendC!lltce, temps ,.pl.u{lc;\zrs. Ordonnances;
une déclaration da~ée d:ü vingt-neuf Août,' llÎl éâït du même;
iàur; qui l!1.ftime des Proçureurs ,po~u]ansidansJe'sJufiices ;, une:
fèconde déclaration du trente. AOl1t" au. (iÜ~~ .de ra.' vente des;
Gabélles ,dè' Cha~~pagn~'& qëPiè<ir.die;. des' Le~,~re~;-p~ltel1[es:>
pOrEa~~ re.lief de furar:tn.atj"011,. to.lich~n(l'enregi~reri1e.nt, d~unè'

déclaration:' dù vi~g~-fèp~.Avrir··1')$7,?·.qui regardel:oflice d~.:-
Procureur. d~ ROI a~ Bal1.l1age. de ValOIS. '. " .

..1\,u .co.mf!lerice~ent â'e. ?,eptembre, lè Roi fit. expédier ~(~

·Villers-Cbtteretz rU~ l1ouv~l ~(Ft. .~ q~atre décl1fratio~s. Une~

de ,ces:déc1arati~hs.,.d~atée dü!quatre ~eptel11brè'port~, q~e les:
maifons d~ns'Iefqueliesfe tiènnënt les converuicules.b\i alfém.·
l:>lées .iHicï'te's; fetont rafées. On a des .Lettres-pateht.es; dJ:.
même Prince ; données.. à Villers-.Cotteretz lë huit Sep[embre~.
'Di'x 'Jours après ce terme ,)e·RQi Bartit E~ur.fé:'rendre ~'Reims~'
où. il fut facré.. .' ..: - ..' .' . . - .... ,. "

..
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6l., 'C'eU ,principalemeI1t à ce regne, qu'on doit rapporter

.l'origine de tous les maux, qui Ont défolé la France, pendant
l'efpace de cinquante ,ans. Leur premiere caufe a été la ri va..
lité ~e plufieurs grands hommes contemporains, fous un Roi
faible de 'complexion & de génie, fans,expérience, d'un âge
qui tenoitencore de la minorité. Il Ce forina deux partis, qÏJi
.éherchoient à envahir toute l'autorité; les Guifes & les Princès

,<lu Cang~ -La diverfité des Religions fe joignant aux intérêts po
Ii.tiques & aux ,quereHes des deux faEtions , les diiTentians do
ineftiques dégénérerent en des haines, qui approchoient de l'a..
oCharnement.

6'2. Sur la fin de l'armée 15' )'9, arriva la confpiration d'Am..;
!boife c,ontFe les Guifes. Elle fut connue au' mois de Mars de
t'année fui vante. L'Avocat Philippe ,des ~venelles la décau- 
vrit, & en .avertit les Guifes. Nous avons déj<.t remarqué, que.
.éet Avocat.r.eçut à ce fujet une bonne t'écompenfe. Le Princ~

.de Condé paffoit pour êtr,e le chef muet de c.ette confpiration:
ît ne dj'ffimuloit ,pas fa hain:e contre 'les Guifeso

.Philippes de Lenon~ourt Evêque d'Auxerre (1), voyant les
ileux faEtions formé'es, embraffa celle des Princes contre les
'Guifes. Il efpéroit J que foutenu 'par le crédit des premiers, il
'Ç>bligeroit les autres à rendre la .-terre & le Co'mté :de N~nteuil, .
.à Robert'fon neveu ou 'à lui-même. Il intenta donc un procès
a'\;l Duc çle Guifé. Le Dùc riléprifa Ces 'pourfuites, parce qu'il
l:1~étoit ,plus dans le temps du retrait, il conferva fa proye. Il fit ",
~plus : voulant .rendre fon nouveau domaine indépendant de plus
,en plus, il a~quit du fieur de R~mbures , fes d;-oits fur le Comt,é
,pe Dammamn ,. parce que la batTe-cour du chateau de Nanteuil

,!televoit de ce grand fief., Le Ducalla' plus loiu encore,. ,
, Philippes de Boulaihvilliers, qui tenait la plus grande partie
!lu Comté de Dammartin, venoitde vendre au Connétable de
Montmoreacytc;>utes fes prétentions. Le Duc de Guife enga~
..gea ce premier poffeffeur à retraire fa vente J fous prét~xte que
-ce Comté convenoit au Cardinal de Lorrailie.

Lorfque tout~u.t ,été arrêté, .le Duc envoya prévenir le Con- ;
nétable du re~rait qu'onallQit faire, &du deffein qui avo~t été
formé, de mettre te Cardin<\l. de Lorraine' en poffefIion du
Comté de Dammartin. Le Connétable 'reçut cette nouvelle' à
: (I) Thou. ,t. 4. p. 1 7~ Satyre ·Menip. t. 1.. p. '1.67.. ... . " , .
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Efcouen: il en fut vivement piqué, & fit paryenir au Duc des:
.reproches' amers de la conduite qu'il gardait J après la remife
.qu'il lui avoit faite .de res ,droits, lerfqu'il.avoit acquis le
'Comté de Nanteuil :) le Connétable ajoutoit, ql'le fi le Duc
poffédoit ce Comté, c'étoità fa médiation, à fon entremife."
'à fes foins qu'-ille devoit : cependant le Duc' intenta'à ce fujet
-un procès au Connétable: la .difculIion n~eut pas de fuite, parce'
·que les d~ux Seignèurs fe ·réconcilierent ,peu de temps après.:,
Le Connétable conferva Dam,martiri ,& le Du~de .Guife .:garda
,Nanteuil. Depuis ,cette réconciliation, le Connét~hle,demeu~ .
:raprefqu'hahitl1ellement à Chantilly; le Duc de GuifepafToit

~ .une partie ,de l'aml~e au château de Nanieuil. Ils fe rendoient '
fouvent vifite·d'un lieu à' l'autre•
. ' 63-. SurJa 'fin du regne de'Fran.çois II, le PJjocureur du Roi,
,& le 'Receveur du -Duché de Valois voulurent pl:ïv:er-Ies Ma-
thurins de Ve,rberie, de leurs droits de foire & de marché. Ils;' .

. 'prétendoient!, que ces droits étant de leur_nature 'annexés à.la:
.Seigneuriedes lieux, ils de·voient appartenir .au Du"c de Va.
:lois; par exclufion. Les Religieux obtinrent une commilIioll-: .
,au Parlement,. datée du onze Avril 15'61, qui leur permettoit:
d'afTigner devant cette Cour, le Procureur du Roi & le Rece...·
·:"epr. Sur ce qu'il fut pro.uv.é J .que les Mathurins jouiŒ},iel'1t en
;ver.tu d'llhe-coriceffion en~bonneJorme, & qu'iIsacquittoient:,~,

-comme Chapelains.cie l'Eglife de Notre-Dame., les-fondations.
.' ·.en :conGdération d~fquelles ces droits leur av:oienr été accor.~··

~dés, le; -Parkm~nt·lesconfi.rma dans léur,poifeflion par'un arrêt•
.La.foÜ':e n~: fe tient'plus; :les MathlHi-ns ne '}per.çÇ>i.v.énr.,plus rien: .
Jfur.1a place .dumarchê. ..' .. . . "
. 64. Le Roi François. II mourut à, Orléans· lé- cinq·iDécem'';·
.bre'lf6'o, âge' de fdze 'an5'& di~'mois:ChariesIX fort fr-ere ".
·lui Juccéda à l'âge de dix :a:ns.Oncontrnua· fOu's.le nou·veau re'"'·
,gne les Etats .d'Orléan's , qui ~v.oient commerrcé"ifous··le precé;..·
·.dent.;. puis on les transféra'à :Ponwife. Il.ne :[ort.Ï-t:: dêces· Etats;
.:aucun Réglement r,èmarqua'ble', excepté' qu'i'lifut deoidé~, que~

·déformais :les Baillis & lesSenédhuxAeroient: ~e RoDe-courte•.
Lo~is'XIl avoitordonne,queces mêmes:Offic.ïé.rs feroient'gril-
,ciués, p~rceq1:1~la Jufiice fouffroit.·d~être exe~cêe'par,des'gens:~

-de guerre , .qu.i .n~avo.ï~nt aucune idée de JurifpfUden'ce.. Mais.
comme les·dégrés qu'ils prenoient; .ne'lesren,doieF1t~Bas pJusJa.io;"',, ..
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:vans, le Chimcelierde L'hôpital jugea, qu'il feroit pluscoùrc
~ide leur ôter l'adminiflration de la Juftice, en ordonnant qll'ils
·feroient tous de Robe-courre; par ce moyen l'adminifiration
~,de la Jufticerefiaà leurs Lieutenans; ce qu,i acheva de faire
.deux, états diainas ,de la ·robe &' de l'épée (1). . . .
, ,Les troubles des, regnes de Charles VI & de Charles VII
:avoient eifeaivement: dérangés les Baillis de leurs fona,ions.ef
,fentieHes, par la néceffité où ils fe trouvoient de porter les ar
,mes, poùr la défenfe :des villes dont ils .éwient Gouverneurs ell
,même temps que Baillis. Nous avons·vu fous ces deux regnes,
Jes Baillis continuellement armés; & comme il étoit difficile
:·d'allier lesfonèl:ions de la robe & de l'épée J les; Baillis avoient
négligé la J u'rifprudence, pour. s'occuper u11iquement du fervice
':militaire. Le Bailliage de Valois fubit le fort commun. Son
.-chef, quiréuniiToit les deux titres de' Gouverneur & de Bailly,
:devint un Offi'cier d'épée; le Lieutenant général entra en pof
.'feffion de liéger & de connoître feul des cas, que les Baillis
.;ugeoient auparavant. J'appre11ds de 'quelques titres, que dans
.les affaires importances, qui demandoient ou qui attiraient un
:grand concours de peuple, le Lieutenant genéral tenoit tes. au- .
--<1iances dans la place devant fon hôteL .

65, Les Guifes ne purent recouvrer fous ce nouveau regne
.leur ancien crédit. La Reine Catherine de Médicismere du

1 'Roi, fut chargée du gouvërnement du Royaume, conjointe
,ment.aV'ec le Roi de Navarre, & avec les notables peifollllages
du confeil du feu Roi. On fit le Roi de Navarre, Lieutenant
.général du Roy~me; ce. qui acheva d'éloigner les Guifes, &
donna du cœur aux Huguenots. Le Prince de Condé recouvra

.fa liberté.' .' .
. Cette fociété dépofitaire d'un pouvoir rouverain & fans bor~

nes, donna de vives inquiétudes aux partifans de la faétion con"
.traire. Il fe forma f

, pour cohtrebalancer cette autorité, un
triumvirat, compofédu Duc ·de Guife, du Connétable de
MontlIlorency &. du Maréchal de S. André. Le Roi de Navarre
mécontent de -la Reine.,. fe joignit à ces trois Seigneurs, quel•
.que -temps après que leur ligue eut pris naiffance.
: Depuis l'avénement de Charles IX à' la Couronne jUfqll'à
fon facre·, la Reine mereeut Couvent des relatiqris avec le Con~
..{l) Hcnaut" abr•.
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-nêràble·& aveé: le's Guifes (1 ).: tllë fairoit de fr,équehs v.byage~

:à Villers:Gotteretz avec le ,Roi fon'-fi.ls·, afin, d'eritretenir tine
:correfpondanc;e plus iri)médiàteaveè ~e'Conné~ab.I~'y ql1tûe
-meuroit'à Chantilly', &. à.v~cleDuc de'Quire qui réfJâo'Ït;tlrer..

.. -qu'habituelle'ment aUlChâièau d-e~NantèJil .. n ~ft ~r~qi~rquer-,.

que pe,ndant les trois premieres a~n~es ,de,Chailes-IX , les af~
'faire's les' plus importances-fureIit ainfi traité.es: . : ... ' "',

~a Reine 'n:ere'déc1ara dès ·le ~~~u~rence~:ent.d:,.c~,~<;gn,e·,
," :qu)elle rete'no~de Duché de ValoIs' pour 'fon' douaire'~ & dè's~,

,. -lors elJeen porta ·le ,titre.•. rai vu dbix'atlé$ ? ·YlÎn'.d~ v~'rigt-':ft~
"Juillet '1560, rautre du 'quatre, Septemhre 1 ;61', P.~l ~lle en:
nommée Ducheffe de Valois.- ,': ~ , ' " ~'. .'. .:. . <
" ' A'u 'commencement du Printemps de l'an 1)61 , 'la Ce:uÎ'
aUa .à Fontainebleau " où, elle .demeura " t~n~is quion faifoit l,e~

prépaf'~tifs po.u~ la cérémoni-equ f~cre ..,L~ '.D~'c. d~ ~911ife '<1 tii
avoit été ·ahfent ,du, château de Nanteùil,' ,revi,l1ta.vèc"ulle btil-

, ' lante & 'nom'qretifecompagnie~" Il n'etait ,-,dif,le Pr~lîdeli.!~ (f~
THou ,.,qil'à cinq"lieues' de .Ch~ntilly ~ , où. Je-Conriét~f)lê·etë
M01!trU,orency g'oihoit ·touS les plaiftrs, q~~ pe~i:' offtir\ \l,nJJ
riante campagnependant la faifon la plus agréaql.e de' l'a.nn~é~
Le Connétable profita auffi., de: ce temps'f-afin;:de:trait'~~,pXü~
librement:& de' no'ùer fans éclat res intrig~les, 'aveC;: ,le Düc.':de
GuiJé>-I1- vérlOit-de coilëhir.è'&:de'-faire)cél;éb'red( Ç~·ariâll,y.:t~ ~
mari.age de. fon. fils -avec l'héri,üer~ d'Humieres~~Cé"m'ar(àge-

, 'a:~oit oc'c~fiè>~ln.é des' fêtes' b'rin~ntes:. L~' pù'c.:ae·,G~ife e!Ï'v~~~
'falr~ fon comphmen~ au Connét~ble ,'fu~. C?etçe alltaI!~e=, Dep~lS)
ce temps ,:'on«ne'voyoii qüeëo\~riers~fur;l'ç:~heinit: ~~.~ Na~t~'uilt
à· Ch~ntill y',; aês:rn'ténda~ls';~ç:fes~0~cië,rs r4~,s_ge,~~:4~a!fair~s}
q.u.e. c'~s, ~ :d_e,u~: '~eig?~~rs:~:s':.nv~x~~~nil ..;~~~~~pF:o~l~e:~~'l}.~~ 'n~~
~e, t~al~O?~?t "p~s' cl ·égal.. '~ ·:~gal)'.·l.~ ..-C~EI n~~~3.~1)e,,~;~<?~.n6~!. '~u:
Duc' letme çle Monfe'lgneu'raans ·f~s·L len,res', ~ qu~rl' .terml~:

noit.toutespar ,c~tte -formule d'un inférié'ur;~:iJoj:,'etiès-~'~lm61è~'
i5C tres~obé?iTantjéryitellr., Le .Duc appelloit lç; CO~1l1·éta.b.le<I

Jl!(o,;jilii~: ?,,&~ ~~i.ffôi!~f~s~ Ie,tt.~~ ~ .P.~~. t~t~. ~~,ë..t~J ~o,irf' ~?e/(3o~!.1zn;~~L
. ::: .. )Sa .'R;ell1e~m'ere:. qLJl ,de{irolt- aÇ.çe1'erer:-li-~çérerÎlo:plé~ )d6~ fa.:.
G.r'~,,·'p~~tiè d.~(Fo'ntain~brèaù.rr&::re rën'dit aY:e·ç'1è(F2.0~~W M'é,cti:J;
ceaux-';-dé:Moncéaùx':ël·re;~fut ali:-éhâtëau~d-e'-I)fin?elüJ, ;ofrh:tr<?
le~puc de' Guife. =De Nalièë't;lil{ -la- Gour-fé: rëîiakà '~éirns~; ,6,&:;

(t/;;:.ôûi24':p'. Jn'7:{'6~! ' , •. J l ,.0': 'l'.::l~~~:f/~:h;~~ld~;,,:~
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le Cardinal de Lorrain.e frere çlu Duc, fit facrer le Roi le quin':
ze lVhi. Le Duc de Guife, après cette pompe, prit congé d'u
Roi & de la Reine me;e, & alia. à Va{fy en Champagne: de
Va.Œy il revint à Reims, prendre ..le Cardinal Chiirles de Lor
raine fon frere, qu'il amena avec lui au château de Nanteuil-
le-Haudouin (1). .

\ 66. C'efl: fur la fin de cette.ann-é' 1560, que le Prince de:
Condé fut abCou· de la Conjuration d'AmboiCe, par arrêt du
.fadement. 011 affemhla vers ce· 'même temps le colloque de
,Poiffy. La Reine mere favorifa les Huguenots" en· leur permet~
:tant ~e 'libre exercice de leu~ Religion; 1'Amiral de Coligny;
eüt l'a'vantage; les Guifes; qui favorifoient la Religion Catho
.liqu.e, Ce retirerent de la. Cour. Le Duc de G.uife, principal
chef du Triumvirat, ér;ablit au château de Nanteuil une efpéce'
de. fiége de cette puiffante affociation •.

Il fut à peine an:i vé à ce château, que le Connétable en...
voya de Chantilly le complim.enter fur fort heureux retour.
Une foule de Seigneurs de la premiere diftin.él:ion vinrent le·
trouver à Nanteuil, pour le féliciter fur fon attachement à là
Religion Catholique, & fur le facrifice qu'iL faifoit de fes inté
rêts perfonne1s au bien commu~l de la ·patrie... Le Connétable
avoit aufIi fa Cour au château de Chamilly. DepUiS le retour
du Duc de N:anteuil, ces deux' Seigneurs ne diffimuloient plus

• leurs liaifons. .' .'. . . ,
67. Jufqu!à c.e temps, les Huguenots avoient été' prefqu'i

gnorés dans le Valois· (2). Deux évenemens les firent connoî...
,tre. Une troupe de ces .Religionnaires 'vint loger à Chouy.:)
près de la Ferté-Milon. Ils n'y commirent aucuns excès fu
neités aux habitans du pays.. Il dé'chargerem toute leur anima
lité fur deux prêtres qu'ils rencontrerenc; le Curé du- lieu, & un
autre. Ils les firent mourir dans les tourmens, quoique·.ces'
Eccléfiaftiques ne leur euirent donné aucun fujet de mécon
tentement. .

Ver~ le même temps (3), le Prince· de Condé' partit ·de.
Meau~ , & laiffa dans cette ville Ces enfans ,. avec. fon époufè
groffe· de: fept mois•. Cette Dame partit à fon tour le· jour de_
Pâques, fuivie de fes gens, pour. Ce rendre au château de Mu-
ret. En paffant.près de Lify'-fur-Qurcq, elle rencontra. une pro~ .

. (1) Thou> liv. ~9. t. 4. p. 170. 1 (3) Thou, t. 4· P.' ISO. an. ISh.
<,,) Chron.de.la LM. . .

,. : . . .. .... -. .



H h h h ij

D E V A L 0' 1 s. 'l.IV. 171L '611'"

ceffion. Les pages qui précédoient fà voiture, affeél:erent de paf..
fer &de repaiTer devant la croix fans fe découvrir. Ceux qui
compofoient la proceffion, diŒmulerent lèur fenfibilité àces in...
décences, pa·r refpeEl: pour la Printeffe. Les pages enhardis par
l'impunité, in,fulterenc les Eccléfiafiiques' , quoique revêtus
des marques de leur caraél:ere, & chargerem les payfans de
railleries piquantes & d'injures.

Ceux-ci voyant que leur patience ex'CÏtoit leurs adverraire~

au lieu de les appaifer; firent pleuvoir'une grêle de pierres fur
ces étourdis, qui lâcherent pied dans l'~nfiant : ils' furent pour
fui vis jufqu:à la litiere de la Princeffe 'r Cfui eut de ce tumulte
une frayeur mortelle. Cette ·Dame tomba fans connoiiTance,

, & l'on eut beaucoup de peine à la conduire ju,[qu'à Gandelus,
où elle accoucha de deux fils avant tenne : l'un fut nommé
Louis, l'autre Charles. Celui-ci vécut jufqu'à l'âge de trente-'
deux ans, & fut Cardinal: l'autre mourut peu de temps après
fal na·iffance.. La PrincefTe de Condé étant relevée de fes cou... 1

ches, aUa fe rétablir au château de Muret. EIleen panit el1- .
fuite, pour aller trouver fon mari à Orléans. '

. 68. Dans ces entrefaites, le Duc de Guife, de l'avis du
Connérable. & du Marécha~ de S. André, convoqua à Nanteuil
une afTemblée folemnelle. Tout ce qu'il. y avoit en FranGe de .
perfonHes difti-nguées, attachées par prinCipe à la Reli,gioI1
Catholique, s'y reildirent. Il eft fait mention de cette affem
blée dans le Carculaire du Prieuré de Nanteuil; 011 Yobfervé,
que le concours des affiftans fut prodigieux, & 'qu'il yeut à €'e
fujee dans Nanteuil une grande affiuence de peüp1e. On agita "
OA. di[cura .les moyens. les pll:1s' propl:es à. affe.rmi); la Religion. '
Catholi'que cont~e la perfécmion & les attaques des-proreftans, .
& fur-tout contre le crédit· énorme de !'AlIll-Ïra.l deCol'igny, qoi '
ohtenoit tOut en faveur de fa·feél:e. .

Cette affemblée fut avantageufe aux Catholiques,·à ceuX: aU

, moins du ca\nton~ Elle donna li~u' cl u:,e déclâration. du Rpi .
rendue le deux JUln 1 )62 , au bOlS de VinCénneS,' par laquelle- 
il étoit déferidu d'admettre aux charges de's· Bailliagés deValoisr,. j

àe Se11'lis, de Coucy' & de Vitry, aucun fu;cc fàifatit- profeffion .
de la· nouvelle RdigiOlt (1). 'Cettè déclatation fut' régiftrée le
vingt-deux, du même mois. ' ' , .

(1) Blanch. p. 8ta.

•
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;' .Le .R~i -.& la~R~~n~. rnçl'e ne:pti~elJf poi:nr ombrage de cefte}

cp.n,v()~.a:ti"9n,';: lt~ COl.lr·étqit là: ·M·onceaux·,; ·pendant. que 'ces:.
c.hà(esJé, p~1foi.çqt.;. ç' eÎ1~:~té1~:dev6ir~du.Duç de·Guife,. de' pref-i
f~f:lt:iBJe~;:1Jifp9fi,tj01.1S d:u :Roi.~ ·.de .la Rein,~ nierce" ,& ,d'àllè!)
à;-~onceaux;teui·JaireJaJeoLIr~rLeDuc.a:u"c0l1traire .p~rtit hruC-:'
~.ement,de"N~nteuil, ~CC9l).lpagné du Connétable" de Claudel

.de Lorrainë , du Duc a'1\pmal~ :.&-du; Maréchal· de S. André.\)-,:
Ô§ p'rit ~e·/çhe:~,ini d_~::Pltrj~j Il- .~urQi~ dCfen~rer da~s:cétte·: capi
t~le p.~~.Ja·p!'11;:t~:S•.M.~rtH~., d9Qt 1~ J~pxbourg e:fr travérfé pal!.~

.le. g~ançl-~çh~nli!1:d~ .N?!i1çeuil;; ~a;is par"un~ 'affeéta(jon dépla-'.
cée:., qui: lui; fit un~ ~brt,innni. dans l'efpr-it.. de la -Reine mere~,::

du Roi &, qe touteS les, perfonnes de bonfens.". il fit. fon' en,,:,,'
. trée parlaporte·S; Denys.(i).. ".' •

. :.69. La' :R..e·iné 111er~" poffédoit, l~ Duchef <;le:.'yalois çomm~:('

préfe.nt,. d~puis la,mort: 4e· Hertry)l'., 10r[qu~' Charles IX: lui :
donna: ce- mêule Duché à· titre de douaire. Cette donation .eil:.·

, _ _.".. • _ •• . ., w

contenue .d.<;1ns, des Lettres:.patentes datées du quatorze Mai:_
1,).62. Ces lettr.~s ne lui affignent pas ce feul domaine pour:
douaire ; 'elles y joignent le Bourbonnais, les Comtés de;_
Mé;lU;x & d~' S,:>iifb1iS a;veC: quelqpes. aut~es, tenes. Cette oou
v~He conçeffion 11~ .chângea rien dans le gouvernement du::
pùché· de V~lôis·.,<L~ }3ajl~iage dem~ura 'l'oyat" & les Jmifdic•.

• ti9ns partiQuJi~re~:d~:Grép!y, de ,la"F~rté-M,ilon_& des autres.'
Chef..lieux,' conferv,erent leur: 'ancienne' fonne:.

.11 paroît, quejufqu'ert 1),6>.., la-jufiice-fe rendit au nom,dü·,_'
Roi, & que: 'ç:lansJes. a{l:es ,qn'qe fa:ifo!f .f~~int mention. de .la" ..
D,uc.heil"e çle· Valois:. La. Rein~ mere exigea, en· cette ·année ,>
que- fon- nom füt infcric dalls les i;uimlés, après. celui du,Roi.,
.L.e·;P.rQcureul"';~du ~()i du, Bailliage :s'y ·oppo(a. La.Reine fit k·..
ver cette opp-.or.Ji,Qi1~par d~§ Lettres-patentes que le Roi .don- .'
na a S~· Maur le vingt-cinq Mai. 15' 66., Ces)ettreS:. ordonnent.
au'x' Officiers, duBailliage qe ..Yalois , de fe· qu~li.fier' déformais
Lleuteluillt, 1?roç,ureur-" !&c.· pour le.R.oi. Je. pour· la' Reille:
Ddùairiere~,:DllC.heffi tic Valois, Ce~te fo~mt1le·.fut toujoursc,.

employe-e:.d~puis·,taiitqüela·Re\ne mere conferva le Valois. :
,Depùis ce·renouvellèment,de concelIion ,.la Reine Catherine.

de Médids .étendit f~s' foins à touS leS' objets,qu'ell~ crut· mé- _
rirerfes attentions, & pouvoirJervir àJ)qgrI!entatÏon ,:à,l'amé~;

(1) Thou, ibid',. p. 1]7.. "';.! '..... " J
. ..... ~ ~ ~ ....

. ,.; r • ; •
•.' ....... _ ......... .Ji.,
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lioration & à l'emhelliffement de' fes domaines.' Elle conçut-·
à ce 'fujet des projets, dont elle confia l'exécution au Sieur'
Faulé, Préfident au Parlement de Bretagne J & Maître des'
requêtes de fori hôtel., Le Sïeur F aulé divira la forêt de, Retz'
t:n dix-neuf ga:rdes J fit perc~r onze belles routes, tant pour la
commodité des voyageurs, de l'exploitation des ventes & des~

parties. de chaIre, que pour fervir d'ornement & pour difiinguer:
les triages & tes g<l:rdes. ,-' - ,

La Reine fit· auffi' rétablir par' le mlnifiere de ce Préfident" .
plufieurs édifices endommagés··pendant les guerres des' regnes;
précédens, qu'on avoit négHgé d~ réparer. Bergeron compte:
.au nombre de ces édifices, la tour & le château' de Béthizy (1)•.
La Reine y fit travailler pat bonté pour-les gens du 'lieu, dans'
le deffein de le.ur affurer un afyle, une retraite dans les cala-
mités publiques, & penpanr les troubles de religion qui com....·
mençoient à éClore. ,\.'

70. On demandoit depuis plufieurs fiécles;le rétahliffement'
de la navigation fur -la riviere·d'Ourcq. L'entreprife devoit être'
d'une grande utilité au commerce aaif du pays, ~ rapprovi-·
ffonneme"11tde Paris, &Jur-tout 'au tranfpon des' bois'de la fo
.rêt de· R:etz, que-les frais de· ch~iage obligëoienr de: donner"
à'très-bas pri~. eeprojet avoit été"agité fous le regne de Fran-,
ç0is 1,. mais il n'avoit pas eu d'exécution: Fon n'avoit pas'::
même èonimencé les travaux. Le Roi cep~ndant avoit rendu;
à:'ee' flljet:' unè. déclàration ,. datéé dq,treize Décembre 1528,;
thant à S. Germ,ain-~n~Laye. Il permettait· au Prevôt:d~s Mar.:.'
chands& aux Echevins de, Paris, d''entreprendr'e & de fair~;

toutes' les â:vances 'qui pouvoient' conduire cette 'affaire à fa,;:
'fin (2). 1+ leur acëqrdoit en-même temps u.nJoaroi fur' le vin', ..
dont le' produit feroit employé à· ouvrir' cette navigation._
La dédar~tion fut reçue du publi~. a-vec,un;:è grande joye' ";..
à: Paris, fùr;',t-out. be Parlement l'ènregiitr;1' le huit- lanvic;r:::
fuivant.. ,

: Dès l'an-.1 )62': Hl' Reine' mere prit'une derniere réfolution-à;i-
- cé fujet. Elle fit'commencer les·travaux, ql!i furen·t pouffés avec:
vIgueur'. En déux ans, cette imporranteop'ération fut ten,ni';','
née; tandis quZelle avoit, été, à péine -ébauchée penda'nt trois',7'
Iegnes. Il falloit prendre ce p.,rti, ou .renoncer .à ·l~entreprife.>-;

(~l Val•.R. fol. ~.ll;. ~, (~)_ Or~on. l:'fzin)~ I;:ye!., ~"I ..,u,J!~ . ~
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Les réparations de cette riviere ne font pas de nature- à être
différé~s. Comme eHe parcourt un terrain mouvant ,qu'elle.
<charie beaucoup de vafe, & qu'eUe eft fort fujecre aux débot
der.n~ns, une réparation ébauchée ou négligée peut occafion
n~r des frais immenfes. Il y a apparence , que ce qui avoit ral<4
lenti & prefque rebuté les premiers entrepreneurs, c'ell qu'une
feule inan.dation, 1,lr,l liyver pluvieux, dé-truifoient e;u peu de
jours les travauX de plufieurs mois. '

En 1)'64'" on ~toit parvenu à rendre la riviere d'Ourcq navi
gable. ~lle portoit des batteaux. confinüts exprès, 'beaucoup~
plus long$ que larges. Ce fujet faif()it d,epuis, deux ans la matie
re de$ Gonverfations dans Paris. On attendait avec impatience.
'de grands avantages ~ d'un~ èommunication fa,cile & peu dif
pendieufe, C;lvec un pays fertile en prQduélions eiTentieUes. On'
fe Battoit d.'avo·\r dans la fuite, le bois J le foin & le bled à
meilleur comp~e. Le Prevôt d'es Marchand&. enuètenoit ces·
,efpér,ances; la Reine 'Gatherine qe Médi'ci~ partageoit l'impa
tience d.u peuple, à caufe du profit extraordinaire qu'elle de
,:voit tiret' de la vent,e de Ces bois.

Les premiers batteau~ qui arriverent à Paris. par le nouveau
canal, furent reçus'avec un applaudiiTement général: ils étoient
-chargés de bois. A leu! départ du port de la Ferté-Milon, ,il Y;
avoit eu des réjouiiTances puhliques.) Je lis dans la Chronique.
d.e cette vilfe, déja citée, qu'on joua à cette occafion l'hiftoi- .
re de Sainte Marguerite à perfonnages, dans la grand'cour de .
L'h&tel J c'eft-à-dire du château. .

A Pàris, le Prevôt des Marchands, les Echevins &. tout le ,
'Corps-de-Ville" furent préfens àl'arrivée de ces premiers bat- ,
teauJ( : ils. firent tirer le ~non & donnerent des fêtes. Ils témoi... ,
;gnerent aux conduél:eurs beaucoup d'accueil. La Reine mere
DuchelTe de Valois.,. voülant marquer au Ps:evôt des Marchands

,t, fa reconngiIfance ,.lui fit p~é.[ent de deuixba:tt~aux chargés de
Dois. L'écrit cl'où j'ai d'ré ces dernieres particularités, annon<;e. "

.cet é~enement,comme un de ces tr,aits; qüi mériten·t d'êcre
conûgnés dans les faftes'l?ublics. ». J~ arriva., YI eft-il dit, à Paris., .
"en, cette an,née (1564-)' des. batteau,x par un nouveau' canal. de
Il) riviere tombant (in l~; M~rne, &: icelle en .la,riviere de Sei~ 1

"ne (1) <~.-. ,

(1) Aptic]. P4ris.~ p'•. +'1~.: , .
, .
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€::è's efpéces de fl{lteS ne portoient ni b~is de compte, ni hojs
de torde. ,Elles' étaient chargées d'un bois léger, fendu pro-

, prement) & lié comme des fafcines, dans un goût qu'on ne'
connoHfoit pas à Paris. ,Comme on nommoit Colle de-Ret{ ou
Cotte-de-Retz dansle langage ordinair.e, la .forêt de Villers
Cotteretz , on donna le nom de Cotterei{ à ces fafcines. Ce nom·
cil: .mêm.e pâtTé en proverbe. On appelle dans le difc6urs fami
lier, jambes de Cotteretz. desjambes menues, d'une même venue
fans moliets; on: dit 9'un hO,mme exténué de maigre1:lr, qu'il
eft fec comme un COlteret. On appelle de l'hui.le de Cotterets;.
des coups de bâtons; M. Huet Evêque d'Avran'ches a cherché
fordoin cette étymologie qui eft fin~ple. Il déduit le' inOt'Cdt- 1

terelS de COlia qui eft le nom latin de la forêt de Cuife.· .
. A la fin des guerres de Religion, .l'on riégligea-I'entretieit)
de' la riviere d'Ourcq; c'eft pourquoi elle.rètomba dans fon!
premier état.. B_erge~on fe plaignoit en 1 )80, de.ce.qu'on n'a-'
voir- plu's fdiri de la.halt{à Je halldraguer. comme il appartient;;
iJC'(eton qu!on àYOù'commence de faire dds l'aIL 1 )67. (Val. R.:·
fol. 2 I-o vo.) Cet abandon dura'jufqu'en 1632. On. recommença:
alors fur de nouveau?,frais, à réparer les dég~'dations de près:.
de foixânte ans'; on parvin,t au but; & depuis ce temps, la ri..;..
viere:d'Ourcq'a continué d'être navigable·. L'entretien annuel:
eft ·.cout~ùx; màis les Ducs' de Valois· qu'il 'regarde) foni:. dé-:
dommagé's pa:r la perception du droit de travers' & par'l:r- vente.::
des bois de' là forêt 'de Retz~ Il coure deux tiers' ou. moitié~
moins, 10rfqù'on· répare furIe champ; quelorfqû'ol1'd~ffére~
p-endant plufieurs·mols. Aufli 3""t"on, pris' fagemenr l~'parti qè::
plaèer à la Ferté;.M·i-lon un Ing~i.1ieur.', qui-cft ch~lrg.é?de remé~
dier promptemelit aux dégradations'. ' '. - ..

Ell"i'5Tl, l'on: agita lin nouveau p'rojèt cle·t1~v.igat~'6n;,. q~i'_

n~a pas. eté:· futvi" & qui- feroitcependant d~ürtegr~n'èl~'ùti1i~&
au commeree; q~i au'gmenteroit le prix des· b~i.s:'dé'~a fO'rêt: de:
Retz', & qui: feroit~\:ln .. débouché· prëcieux. pdut'1.'a:p'rl?'vHibnne~'
ment de· Pari·s'.;Il,éi:oit qucftiorl" alots'~de"rerldte ré' rü dé-: Savie~;
res na.vigaMe·, ,d'epuis rAhoaye· de.E,ong-pont jur.q\:l'.au~pë.rt:au":.
perches;: où· it fè jétté dans rOurcq',. èntre' SHly. & fa Ferté'';':'

.M-iloli. Par'une- fUite' dû mê'me' prè,j'e~,. oh; d~v~ir ,~ta~lit: ..u~ ru<
de flottage, 'depuis· Fleury- j'tifqû'a- Corcy~ O:fi.s?'eft .occupe' deJ .
c;es deqJf: objets,pendanc q~erq~e ·ternEs,:. cin', levai en 1:7. s;,2~>;.-le::\ .

•
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plan deslie~x, & l'on prît les nivellemens ·néceifaires. Le rt1

çle flocage a eté trollvé d'une facile ·exécution : quant ·auru de
Savieres, on,a eftimé la quantité d'eau qu'il .pouvoit donner
l'eadant les féchere!fes.; on. a en[uice examiné les chûtes de
ravines qui pouvaient nuire: il a été prouvé que l'eau ne de
v.pit pas manquer~, & qu'en donnant aux .ravines un écoule
ment par des faflés de décharge & par des .fâigaéts , .on en dé·
tourneroit le cours. ana trouvé aiTez de .pente pour ,placer des
éclufes.: le plan de ces opérations, qu'on. a ·eu la complaifance
de me .communiquer, m'a .paru fort utile,& très-bien .concerté.
Les deyis & les eftimatiQns que j'on fit des ,ouv;[ages prqpoJés
'~n 1752, furent tr.ouvés bien au-de'ffol1s du ,profit .que .cette 'oa
'Vigation. devoitproduire. L'u.tilité de l'e~écuti.on feroittrès
·grande.pour.le commerce attif du Soiifonnois & de. cette par
tie du Valois) & pour le commerce paŒ.f de .la Capitale _du
Royaume. . . .
. Les ,bleds ,du SoilTonnois, donth quantité 'Cft immenfe, fe

:roienc .tranfportés pre(que fans frais à Long-pont, qui n'eil:
:qu'à trois lieues de.SoiiTons. Les.bâteaux fur lefquels on char
;geroit ce ..bled, ar·ri veroient à Paris par ,une ligne droite, en.
..ava!aru, .preCque fans frais, de.puis Long-:.po,nt ju(gu'à la Ferté
Milon &' j1:lfqu'à la Marne, & de là;à Charel1con..Les décours
.qu'on .prend a~uellemeut, occafionnent un voyage de plus
de foixan.re lieues. Il .faut .parcourir toute la ·riviere d'Air·
ne , .jufqu'à fon embouchure dans l'üife; c.o.ntinue.r la nayiga
.t)on fur cette feconde rJviere, depuis Compiegne jufqu'à Pon
tPife; & remo.llte.r·enfuice la. Seine àgr'J-nds frais., depuis Con
fjans-Sainte-Houorine jufqu'à Paris. La nouvelle :loure par eau
faciliteroid'exploitation 'des bois de Fleury" l'exportation des
de.nrée.s &. ou foin-, .q.lli .vienn,en,t abondamment dans les val·
lées·; la vente même dupoiffon des écangs de Neuf-vivièrs, de.
Troëfnes ) &. de t.ous ceux dont les eaux s'écoulent dans le ru ~-. .'

:d.e S.avier~s.-Les lain~~ d'une partie du S~i{fonnojs pourroient
aylIi être:expo.rtées ~P-ar .ce. débouché. L'.entrepri.fe de rendre .
na\iigable .le· ni de Savi,eres, doit être' mife atl nombre de .cel-.
lçs dont :l'utilité eft démontré.e, ·en fu:ppofant qu'elle foit con
duite avec·inteHigenëe_, par de. bons praticiens. Il arrive fou:"
v~nt, que .ces fo~tes d'opérations manquent ~ faute çl'un ~hoix

,pans l~s chefs; fur'~out 'lotfqu'éblouis par les fpéculati~ns des.
.... . .' ..". . ,':, ;. . jeune~
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j~unes Ingénieurs', on adopte. leurs idées fans exa~ën: .on fe;
cOll.ftitue dans de folles dépenfes, qu'un'.homme d'expérience ,'.
(ans e.xtérieur & fans fafte,auroit éyitées~ . . ;

71. La Reine Câtherine de Médicis concourut en 16)2, à;
Tétabliffemem -du Collége de Crépy. L'ignora'nee qui f~rnblàit·..
accréditer l'héréfie , rendoit l'inftruétion de la jeuneiTe plus né-·
ce{faire qu'en aucun. autre temps. Le Concile de r rente, af-:.
fernblé dès l'an J)f») avoit déja ordonné, que'dans toutes·les:.
villes. où il y auroit un Chapitre de Cha~oines, onétàbl~rài(
tin Collége, do.nt le Maître. ou Principal.toucherait le .revenU
d'u.ne prébende. Le§Etats d'Orléans. &:le Parle~ent de· Paris
dr~fferent des réglemens conformes aux difpofi~ions de ce:
CQJ;lcile. . . .

On enCeignoit la langu'e 'latine dans Crépy, d~sle commen";~
cemént du fiéde précédent, du confemement des Chanoines
d~ S. Thomas, parce qu~ils avoie~t l'infpeél:ion de~ Ecoles' de
la ville. En ~ 1)62, un Eccléfiaitique non~111é :B,audry ,tenoit à;
Crépy une penfion de jeunes. gens qu'il enfeignoit~ Conlme il
avqit du talet)t pour fa prafeffion., l'on érigea fa place en titre•.
Le' Bailliag~_ rendit. une. fentence à ce fujet, 'le douze· Avril"
1 }62, jour des antfes; & l'Evêque de ~enlis, 'comme fupé-.'
r·ieur du_Chapitre de S. Thomas:; 'approuva l'établiffernent, &.
fit expédier des. pravifions. de Principal au fieur Baudry.: -Le."
Parlement de Pcirisrenaiç fur-le.mênl'e.fujet un arrêtJavorable ,J

le vingt-un Janvier.tuivallt. Afin que le fieur Baudry ne fût Bas 1

fu'rchargé., .On.lui: d<?nna.pourAdjoinc le fieur. Dubois , poùr~

enfeigner la Rhétqrique. . ., .' 0': :. r
. Quatre:aris re.paiTerent.aepuisJa clôture du Concile deTrente;

fans qu~il vaquât ,de prében~e.En I- 567 rl~ Chapoine Gilles.;
duyieux'Corheil décé.da:;Je n04v~au ·P.r'n·cipal :fut préfenté aU:
Cliapitr,e par deux :Eche.vins de la v.ille, fe deux Jui~. fui varit•.
L€ Çhapitre reçut le fieur Baudry au nom~re d-es Prébendés, &'

. décida,q.ue: déformais, le canonicat de Gilles du vieux Corbeil ~.

feroit:comme annexé à la Principalité:. Le flic: -Jui.n dela r:nêrt:Je:
année, Javille dè. Crépy. acheta'· la ~aifon deJeart de: Greffin:i

Sie.urde~.Duvy; dân's le, defTeiu d~y loger.le. Prihcira:l& le'·Cè+. > •

lége~. Ainfi avant. ·la' fin de l'annéè 1567 ,d'é'tabliffen1ént .du~
~.Qllége .de.Crépy fut.. entiéreme.pt '~0!1fommé. : . . .
'Ce Collége a eu des temps de réputation , ..& d~s·.tetj1ps d~un
. Tom. 1 l ' . 1 i i i
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état moins briLlant•. On compte parmi fes Principaux des gens. '
de mérite, q,uÎc (e' font difHngués dans la Républiq1:1e des let
tres. Le Collége de C+,épy eft aêl:ueUement peu nombreux. On
y enCeigne fCl;l'lernent les h1:1manités. . .
:' 72~ Jufql;}'en l):6~ , l'Eglife aS:uelle de Norre-Dame de la.
Ferté-Milon n'avoit été qu'une {impIe Chapelle: le ,bâtiment:
pouvoit à peine contenir un .petit nombre de perfonnes. La)
1;leiLle; mere i-nfurmée de l'avantage que" re'cevroient .les ha~i:-.

t:ans" fi l'on 'parve:n:ott à aggrandir cene Chapelle, à,,, caufe der
l'él()ignemei1t de l'Eglife paroifIiale de' S. Vaft, con~ut le dèf
fe'in. de la faire rebâtir fur un plan plus étendu.- Elle fit confirui·,
re à fes frais" le fanduaire qu'on voit encore.

73. Le Prince de Condé ne jouit pas long-temps de fa C8n
quête de la ville d'Orléans, où, fon époufe l'étoit allé joindre,
en quittant le château de Muret. LeDuc de' Guife le fit prifon-;
nier àla bataille. de Dreux, qu'il gagna fur les Huguenors: &
qUÇlique:le ConnétabJe eût été pris luh..même, & que le Ma'ré··
chal de S. André eut été tué eritrahifon par- Bobigny dans cette'
r~ncontre, il trouva a{fez de reffources dans fon génie ,pour'
fuivre le plan de [e~ opérations., Par' cet' évenemenr, le Trium-
v.irat fut détruit..' , .'. ,

Immédiatémenr-après cette vi&oiFe ,. le Duc' de Guife réfo.. '
lut .le fiége d'Orléans. Il fut affatliné dèvant cetre ville ,:
d'un coup- de p'iO:ole~, par POltrot'. de Mercy. Le Duc nè per...
dit pas la vie fur le champ: il V,éCllt' encore quatre jours. On.
C,ondamna fon aifaffin' à être é,;artelé, en. punition\ q.e [on cd...
me (i). )

La- mort de: ce· grand: homme' "fitpaffer la pr.opriété du Com- _
té de Nanteuil, à Henry. de Lorraine fom fils. Henry étoit. en~
bas ~ge' ,. lorfque' fon p.ere' re.çut le.coup de la mort. Il de·,
Il)eura pluf'ieurs: ann:ées fous.. la tucele de fa mere.. Cer. état ~e'

l1linorité duroit. encore· en -l )69' Les Guifes, conrinuerent de'
- fe' rendre .auchâteal:l de· Nanteuil. I1s'y tinrent même pJu(ieurs','

affembléesnotables, dU'parti catholique. Nous apprenons d'un.
l1j1ém,oire imprimé' en, 1 ):6) , que le' Roi, Char.les IX.. voulant~
traiter-,avec>que1ques Seigneurs de ce~te MaifotJ, de plu{jeur~~

~air~s iniportantes , ,il leur envoya un Gemilhon:uue de fa.
Cour au château de ~anlieui1, o~ taus les chefs. de cette il~

: (1) Tllou', t. t. ~. So14' . : , " •
. . _. ...
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,luftre branche écoient réunis (11). Le Comté de Nai1teuil.de~
meura au pouvàk des Guifes, jufqu'en 1578. " .:.,

74'. Depuis Pa~née 15 63 jufqu'en 1567, ,on s'occupa dans
-'le Valois du fohl de remettre en valeur les biens abandonnés,
depuis les années, 14°7, l'fi') & i420,; ·des ,terrêS~lnême)à

_,bled d'un rapport ,excellent, ,qu'on loue maintenant un ,;bdn
prix. L'Avocat& le Procureur du Roi du'Bailliage 'de 'Valois

;firent à ce fujet à la Reine mere,àes'J;eprêfent~tions'tr~s-jud!-,
-cieufes, qui furent goûtées de cette Da~me &, applauelies du
--public,. :Hs demanderent à la-Rejn~ la permitlion de dohner1à
,éens tes terres, franches de d.i:innes ,&:.de toute autre tedevan~

. ',ce -que de cèHedu cens. '
La Ducheffe Reine donna fon .confentement à un expédie;rtt

-auffi pr0'pre à rétablir 1'.agric\:l.1ture, & -à iramene;r l'abéndan~e

;en 'uri pays .qui commençoir.à ..réparer {es pettes. Peu de laboü·
:·reurs fe Jpréfemerent cpepdant .les -années 1.)·63 , -1564, '1 56)- .
En l'année 15'66, qu~lques cul~ivàteursprirent à cens \:ln petit

,nombre :d'ar,pens cde. friches ,pourt'effà;i H~ulement. Ces terres,
'japrès le ,repas ,d'un fiécle, donnerent en 1 )-67-, une riche:moif
:,fon. CeNe année fut abondante dans le refte du Valois.
C ',Les ble·ds ,c'harnioient la vue pendant les' mois de Mai &de
Juin (2). Les laboureurs attendoient unehe;ureufe récolte-,

. :lbrfqu'aüx appt-oches du .temps de fti,è-tles'bleds, un vei1ti~
;pétueux 's'éleva, <& coucha les imoiffons. Les chale{:l~s de J~ih

'à'Voient mùris: les épics ,-tellement que '.les grains tenOient.'à
,"peine dans leurs mailles. L'agitation '& le <:thoc de ces é-pks
·les égrainerent, -de m~niere·qü'au ·momerit de la moi,ffoh. il
,Île refta plus que la paiHe. L"an.~:ée.fl1t'if.éche-heur:eufement.n

"ne furvint ,ni pibye , ni humi<:lité, ,ni rofée: o~ coup~ la pàille
..& l'on ramarra le bled par petits 1tas, 'avec ·des:balais. Du,refte,
-la récolte fùt-boitne. Les laboureurs en furent quitte, p~ur

:!}ettoyer le.ur· bled. Cette année fut appellée tannée deshleds
gritgés, &, ranlZée aux ramons ,. 0:e~-à-âite aux balais. .
~ . Les futèès ges pte'rniets déf.r~è:hemèfis· amorça ,. pour,ainfi
'parler; les·:laboureurs. ,Sans ltis ùoubles de-Rdigibil, & f;ln:s
la mort du Duc de GuiCe ,. -tOutes les \te,r.res vagùes dù ·territoire
·de Nanteuil & des Gombries eliffent ,été défrichées. Les Hu
'guenots, dont les parüs c.ommen~oient~ courir les campagnes, "

(1) Sarye. Menip. t. J.P'IS- (z) Chrono Fen.'Mil. .
, 1 i i i ij
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,'pillaient 1'e$ femies & ravageoient tout, comme on "avoit -fale
pendant les guerres ci VÏles. du fiéde précéderit. .:

.: 'En '1572', l'agri~ul~ure reprit v\gueur. Plulieursparticuliers
· fe préfenterent au Procureur du.Roi du Bailliage dé Valois, ~
demanperent à, cenfives les terres ,en friche, qui reO:oient du

· côté des Gombries. Ce,t Officier~ fit faire un melùrage général .
· de ces friches, par les nommés Charles & Florent Dubois,
_Mefureurs-Arpenteurs au puché de Valois. Il pafTa enfuite de,s
· baux à renreaux particuliers, à raifon d'une redevance par cha..
·'que arp~nr,. Depuis ce temps, l'agriCulture ne fut plus aban·-
· donnée dans le Valois. Si elle fLit interrompue pendant les
troubles de la ligue, elle reparut bientôt après. On ne fut pas
trois' années de fuite faris cultiver. .

· En ce tem.ps, le muid ~e bled de Crépy contenoit fix fex--
· tiers. Tl falloit prefque trois de ces. muids pour comporer celui
·de Paris. Le blanc., monnoie du temps ~ avoitcours pour cinq
d ' . "· el1lers tournOIS. . .

7)' De.puis l'Ordonnance de RoufIillon ~ rendue en 15,64':,
qui abolit l'ufage de.prendre le jour de Pâques pour le premier'
jour de l'an, ce commencement d'année fut fixé au premier,

,Janvier. Le .Parlement ne confentit à cette réforme que trois
,ans après, en 1 >.67. . .
: -Le Roi, à lafollicitation de la· Reine famere, exempta, par
.res Lettres-patentes dll vingt-huit Juillet 1 )6i, les habitans de
_Crépy, \du logement des. Gens-d'armes. Il délivra, à Beu- d'au-
·tees Lettres-patentes datées du feize Jujllet l ).67, par lefquel
les.il.ordonne l'enregiftrement d'une déclaration du vingt-n.euf
Oétobre 1 )66, concernant l'office d~Avoca-t du Roi au Baillia

.ge du Duché de Valois (J ),. Cette~déclaration régloit apparem-
ment les fonélions de cette charge, qui exïftoit déja en. 1 >.6j..

·Par une autre déclaration du dix Février 1)67' Cha:r1es IX réu,~ .
nit à la charge qe Receveur ordinaire de Crépy, foffice de
Grainetier établi en cette ville•.. .

'76. Les guerres de religion commencere:nt. en cette même
-année. 'roue fut en combuftion jufqu'à la fin du fiécle. Com
:parées aux guerres civiles des regnes de'Charles VI & d~ChaJ7

les VII,. elles n'ont été ni aufIi longues, ni 3uili générales"
:ni auili ruineufes : on ne vit ,pas trois Puiifances réünies·,t:om:-:

(1) Blanch. p. 915. ,}'08. • )
, ,

\
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'ber fur.}e Valois avec' toutes Jeu'rs forces~ en l'abfen'ce du. Prin·
ce a.uquél appartenoit ce Huché. ·11 y eut même"quèlques inter·
valles pendant lefquels on put fe. reconnaître: mais 'on corn';
mit de plus grands, excès, ·oe plus grands crimes tontre les
perfonnes factées de deux. de nos Ro.is; : ..:"',
. -Les hoftilités duregne de Charles VI 'avoient -commencé
par 'la rivalité des deux Maifons. d'Orléans'& dé 'Bot;Jrgogn:e: l'af~

faffinar de LQuis d'Orléans, frere du Roi & premier Duc. de
Va~qis, 'avoit été le lignaI dé l'acharnement avec Jeque1 :on,'

,çombattÏt. L'affaffinat dû Duc de Bourgogne commis par repré~;

failles, irritaJe mal & aigrit les efprits, ,au lieu de·les c~lmel!

ou de les abbattre. La réconCiliation des defcendans' des deuX'
chefs mit fin aux troubles, de même que la'haine'de ces chefs
en-avoitété.·l'origne·. : .. , " . . '-'. ;'..
. Les défordt:es dont le réCit va 110US occupe'r , ont ·conime·nc.~
par la rivalité ,des Miniftres & des Grands ,& fnt-tout' par '.lai .
haine récipt:oque des deux Maifons de Lorraine&:de Condé:.-
elles finirent ·par le parricide 'de deux Rois. .... ." , .
, Les troubles excités dans les Pays-bas par les fanglantes,:
exécutions du Duè d'Albe, gagnerent la ,France comme Ul~

incendie., En ].')67', les, Huguenots J commandés par le·Prin'ce
de Condé· & par l'A111iralde Coligny, voulùrent's?emparer dei
la 'p~rfonnedu Roi· qui étoit à Monceaùx. La: Reine, ayant.été:
avenie'à temps ,. fe retira à.Méaux., Les Religionn:aires défef-:
pérés d'avoir manqué· leur coup, péné.trereni:dans'1eSoifTon...:.
(lois & dans le Valois ,~où î-ls fe l-ivrereilt: à. des cruau'té!rinouiéso: .
Les exemples,cm. font n.ombreux;-Je~;Vàis nippo~er le.s ,prihd~·

. t:laux" .. ' - '. ,. . - ' :'.,.'. .... "
E· .•.. . . . '. '. . ~ .... ~.' - - . . . .. . . -

'.' 77, SurJa· fin:âu mois de Septembre ~ )67', rarmée··des· Hu~
guenots fe··préfe'nta deva-nt la: 'ville de S.~ilTon~s· poüren.. faire: le~

fiége~.·La- 'r~fiftance des habitans né fut pas longoe','_ Cette' vill~
fe rendit-le vingt-fept Septembre. Les Religionnaires: la· 'gar~
derent jufq4,'au comm'enceinent··de··Févriei de)'année. fuivanrè'
156,8. Dans 'ce~ q~atrè mois 'd~interval1e ,. Ja'partie"du Valois~

qui eft limitr9p!1e' au SoiŒ:m nOls, fut· déColée' par.·-des:hoftilitési
continuelles.; les·Monaftel'es fur:--tout',& les·étahliffemensfOll,,:,

- l1Jis par des. engagemens partic'uliers à l'obéilTaru:e de rEg.~ifèt
Romaine, fubirent 'des- '~rêtitemens inhumains. . '., .

78 .. Immédiatement après: la,; priee. de S.oilfolis ~'~ u.t:!. corps.d~
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Huguenots ~~av.ança du .côté .de la Fert.é-MHon. Cel:1xqai le
c0rl1m.anGoient, fe propofoient .d'lnûmicrlei- ,à la faveur de leurs
prernkrs fuccès -&; de late.ne.ur ..de leurs .armes, ·les ,!:l;l'bitans &

. la ga~rnifot:l du château .de la Ferté-Milon) de lapa:rt de qui il~

cr~jgnoient d?é,prouver uU.e longue .& v~goure.t!lfe d~fenfe, à
tal;1fe ·des fort'ificaûol1sde la Nil.Ie. Hs commi.rent fUT leur rou
te., t001lHes fort,es de profanations .dans les iEglifes ; ils ~ettoienè
le .feu al,1x Uines J f& .abattaient 'les toits .des..autres.
J La ·v·i1le de So1ffons :av-oit Jété prire le Samedi avant la S. Mîw _
·chd {:l). ·Lé:s 'premiers 'aétesd'hoftllités que fit la garnifon d~

çette ·ville, Jetteremt par :tout i'illa:rme ,au .point que chaGun
.çherchc>it à :me:ttr.e .à tabii de la .cupidité & de 'la fureur des
(oldats , Jes .meubles &. {es ,effets..L,es hahitans -des lieux limés
au centre de la forêt de 'Retz ,-croyant trllU'Ver un a.file affuré
.-dansl"cndos de la Chmreafe de Hourg-f,Q'm:aine ) 's'y réfug-ie
rent:a>vec tout ,ce qu'il leur fut p:offible d'enlle,y.e·r. Hs fe .cho~fi':

teut ua Commandant., qüi à fOll tout forma un corps de touS
ceux d'entr'eux, qutil !trou'Vaen état de porter les.armes. '
, Q.udques ,Offi:ciet;s .cie 'la garnifon de .$oiffons :forcirent de
ce,tte NilL.epour .alled! la :découverte.; & il's fe fireac fuivre d'u~

déta:chement dè :fgldats de leur [eae. Ardvésà ,Bourg-folltaine,
ils fut'!e.nt fur:pris de tmuyer ·la: Chartreufe garnie de gens armés,
:p,rêts à Ce ibien défendre. Après avoir reconnu les lieux, te
nombre & la qualité de ceux qui .occupoient. ce 'pofte, ils cru-'
,ent p.ouvoir ;venir. à bouc de l'emporter d'un premier affaut" J

Ils attendirenit le :détathemelllc', & :attaquerent les réfugiés
:2.y.ec J'a ,pius :gran~ ;réfoluüon•. Ceux ~ ci reçurent ,les affail
ians avec intrépidité, & les repoufferenr. ~e d~tachemen(

.ral1ié:pàr les 'Offickrs; revint àia :charge, .aninié 'par l'ëfpé
rance·du bUttin., & excitê par la haine que 'tous ies Huguenots;
fans exception, por.toient aux M.oines. 'Leur deLfein .fut af
fermi par lacofinoiffan:ce q.u'ils eurent, d'un endroit du ·d<?s
de la Charrreufe, foible &-peu :garni de foldats. C'en pourquoi
ils donnirent d"abmr(;\ Je ;change:à ,Ye'nne'mi., en dirig'èant leur
attaque du côté le plus fortifi,é. Ils quitterent ·enfuicecette par-'
tie du pofte.,., &tomberem bru:fquement fur un el1âroitoù on l

ne les att:endoit 'point.' La viaoire fut aifée. Us ~·ulbutent du'
premier choc quelques :p~yfans , qui Ce 'préfentenc à eux fans

.(1) Dorm. p. :48.1. !l.I. Chfoa. ~r~!~'
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,être 'foute llU Sc, entrent l'épée à. la main clans l'enclos, & per-.
cent ;fans diftinétion '~9qs ceux qu'ils 'trouvent à leurrencon~

tr,e.Qui quecè feif des' réfugiés n'aurait pû' éviteç la mort;
m~me par la fuite" q les vainq.uenrs .n'~,uf{ent'éte d'ét"ou~nés da'
'carnage p'~rl'alppas dù bi:ltïn. Ils' entrenrdans' ~'Egli~e , où apr~~

'avoir commis des, irrévérences' de tous'les gènre~, ils forcent
le Tabemacle' ,.le ~réfor & la Sacrifiie., & pillent tout c~

qui leur- paraît de' quelq~e' 'prix (1)'. Peu fadsHiits ~e ces' excès)
ils brifent 'des-~monumens précieux '" par colere"ùü 'pat ava~'

r.ice , & enlevént les métatlx dont on avoit orné plufie~rs' tom.,.
beaux.: Oh· regrette parmi les'monumen~:, celui q';li renfer~

m'oit le, c'œur du l\oi Philippe de Valois', fondateur de'la Com~
~l1nauté. Ce eœur, contenu dans une' boîte de plomb., étoit'
accompagné d'arnemens J fculptés', cizelés & gravés: deu~

Anges.d~argent le fout:enoient; PIUfteurs grouppes 'd~ Chéru";.
bins' de 'bronze·, d'airain ou de -cuivre' argenté J d~coroieni::

l'arcade du f.mtt.uaire, fôus laquelle cette repréfenti~tibn avore
enë p.lacée.Les Huguenots' mirent e~ piéces' toutes ces figu'~
.res, profanerent lé cœur du ~oi', letterenc Ces cendres àu,
vent? J &empotterent~ rarg~nt &.les' métaux~ Les foldats ne'
t~oU:v,erêntda.ns·'l"intér-i:eur de- la Cnartreufé, n~,:me'ubles p'ré~

c.ieux ni ReliI!Jeu:x!,' exc'epté: trois Prêtres'q,~'Hs'tuerell,t-à

€:"Oup d'e' rno.ufque~,& deux,Freres qu'ils égorg,ereqt'dansl'E-:
glife. . ' : ...., c., - - ", .': .;

: Les Réligieux- de' Valfel'Y " moins prudens' q'u:e ceux' ,dé,
.Bè?urg-foI1~aj:ne ':. fè tai,{ferèn~ fttrprendre ('2')'~ ,Q~elques~llhs: fu-:-'
fenc; a-fTommés.,t .en ,fit:, moùr'Îr fesa'mre's, e~ ~.~s- futpend~n~:.4
tête en bas; on ~enferl:.1:.1a le.re~edans~ùlTe-'db~tine'C6üv~rêe'
d(; Ghartmè', l'laqûéllè or{ mit le1fèli ;.' d;e ma'nier-e' gue 'cesin-'
forturi,és fGrene'hrûlés: \'ifs' coqiine'dès Crimiriefs"'~ :c.oupàble.S:
des' derniers'forfâits. Cette iAohayevenoiéd'être':'rétab'lié di\ns'
tOI:ltIS- fe,s("pa-rties , lé>'rfqu~" ces'chofes ariiy,ereni;L':Abbé' dû~
îiieù' , ap~~~: èh.aV~i~: eerrnin~~fèiréparatià~;s--;;;J;Yl?!t, obtenu dû
Roi:' HenrY' J·ll'è v:Î'ngt~cînq 'Marsf) 5'6, la'corî~rmatiQrt,del

phv·Hêge~,dêfori' Mon~ftère' (~-)L ,Lë'p'illige-. dur~i'ùôls,jour~;', ~ :
t. ':jli Long.:pont-; ·l'es Religieux: 'agirent fagement', '&- fa:~v~~

rent au !U~ins)eûrs'p~r.ronnes.,Jls ,avoieJ:lt' prévenu l'effet':~es~
• • ._-: ••••• ~.' ••• ~ • ', •• ~ "";' •• ...;1

,'(1) M~lldr. p. -63· ' i.. (l).Blanch .. p'. 10S,I.. c' l
ü) Gall. Chf. t. ,..:~p. "83.' - " t ' ,';: t'.,.~ .:, ~~", .

.. '
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~ncurfions ,eri" fe r~tirant à la F~rté-Milon au nombre de vingt.
huit. Avant de qUItter leur Abbaye, ils aV'oient m.is en sùreté·
leur meilleurs éffècs. Ils occupoient, à l~ . Ferté-Milon, la Lé:
proCede' du lieu: '.. .
. .:Les ennemis fmarés de l'e[p~rance du butin, firent fubir
.aux bâtimens 'les traitemens,. qu'ils ne pouvaient exercer fur
les Religieux" Ils brôlerent le palé!-is Abbati~l ,enleverent les
ploiùbs de~ to~~s, enfon~erenc les planchers, démqnrerent ~
.~bhat1rent la charp~nte du .grand bâtiment "firent de,ces ma
~ériauxl1n monceau a~quel ils mireIJt .le feu, afin que la cha
leur concentrée calcillat les murs, & les mit hors d'état de [er
:vir. .I.ls fouillerent l'Eglife par toutes forces d'horreurs, & pil
lerent la Chapelle de la Sainte Vierge J dont on admirait les
:décorations, avant ce fâcheux incendie. Ils, de(cendirent le~

'fiatue~des 'saints, ait;lfi que les tableaux, firent une recher
:che exaB:e de toutes les .ReJiques J & apporcerenc fur la placè
'devant la :principale porte de l'Egli(~, tom ce qu'ils. avoient
cru avoir quelque râpportau culte d~s, S1ints: ils eil vironneren't
toutes ces chofes de matieres' combuftibles., & ks firent con·
fumer 'par l~s flàmmes. LepiUagé fue ,général dans touie~ les
)Vlaïfons .religieuf(?s de la con.trée., ..depuis la fin du mois de.Sep~.
tem'bre, juTqu'aux .premie~s jours de Nove~bre.·. :' ,
.' 79. Au mois de· F~v!~er 1 r6~ '. l'a!~é~ ?es hugyenot$ avait
âéja traverfé trois fois le pays, qui eft entre Braine & Soiffons ,.
& trois fois elle avait ca!.np(dans l~splainesde Bazoches. LeS
fuites les plus ·r.èmarquables de ce féjour qnt été le' fiége d~

ia Ferté-Milon, l~.pillagegén~ral.duM_on~-N0t-re-Dame;, k~'
Jiéges de Bra\ne &, de_F~ftnes•. ' . .. , . • . . "
: NOliS ne. dèvons' poine paiTer fous filence la million du:Mi;.
'riiftre Hélim, fameux ~rédicanc de Cœuvre~,.qui, à.la· faveu~
<les fuccès multi.pliés dès Religionnaires, ch~rchoi[~ étendre fa

.do&rine. Les chefs de fa [cac lui avoient nommé pour adjoint'
le Miniftre Verforis., zélaçel1r outré.d~s dogmesde fa r~éforme (1),'
& l'une dès.4fto,lo.pnes de fop parti. La garnifofide.SoiiTons·fqr:'
principale11j1~~li.~.r~dev~ble·,~ux .p~édicat~ons ~'! .ées :deux' Zéta~.
~eurs des munltiQ.nS abonda~~e~'" .qUi '.lrrlVOlent de çou~es
parts .en cette villé.:. . . ". ~'..':

$0. Dormay' écrit (2) qu'en la premiere remaine. dè Novem-
(J) Dorm. t. 2:P:477: . 1 (l) T. ,2.: p. ,~81.. .. ... . b)

re
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~bl'~ de l'an' 1)67, la haute ville de'la Ferté-Milon fut invefiie";
que les. Huguenots furent contraints de lever le fiége & 'de fe,
retir~r avec perce. La Chronique de cette ville marque feule
ment, que les Religionnaires pa{ferent à côté' de la Ferté-Mi-.
Ibn, pour aller aü fiége de Pa~is; qu'ils logerent à la: chauffée &:

. au marché: que comme ces 'ennemis n'avoient ~'artill~rie,qU,el
'. deu~ piéces' de campagne, qn ne s'effraya po~nt de" leur, pré

fence : on ajoute, que pendant leur f~jotir à la chauITee, il y:
euniri prêche dans l'Eglife de S. Nicolas. Ces troupes ,allaient' '
jo~ndre le Pdncede Condé; elles furent' battu'es à la mémorà-",
ble journée deS. Denys, le élix Noverilbre fuivant ,avec.1e:
reLte de l'armée de ce Prince. . " . . "
. L'Auteur de l'Hiftoire de Soiffqns d~ja cité, ajoute que' fur:

la fin de Novempre, le Prince'de Cbndé fit de .fon armée plu-:
Qeurs divifions; qu'il en plaça une'àViç-fur-Aifne, Biles au:':
tres à, Braine, à Coùcy & à Chaulriy, pout: y paIrer le quartier.;
d'Hy~er. . , . '. " ',. .
, .' 81. Les Huguenots <de Soilfons fureJ;1t con0uits au Morit~.

Notre-Dame , p~r l'appas du pillage, & plus encore par le def-,
rein de détruire 'le c~âteau"feignéurial. Ce châeeaù bien bâti ",
'flanqué de quatre bonnes tours, ali milieù' defquelles s'élevoit
un hapt donjon, aurait pu [oueenir un fiége dans les regle~, s'ir
éûr été approvifionné '& garni de troupes. Les Huguenots pri- ,
tent leur temps; pour l'enlever àfes propriétaires: ils l'attaqué-·
rent avec vigueur & l'emporterent d'un,premier affaut..n avoit"
été fouvent un fujet d'inquiétude aux armées.proti;:ftanres, qui
rie pouvaient faire aucun1l1ouvemenrdans la'plaine , fans être'
àpperçues de ce châreau. ,La garnifon averciffoit par des fignaux .
le's habitans des ~aJlées, qui aüx approches deseimcmis , pre
rioi~nt·la fuite 'où fe mettaient, fur lèu'rs ga,rdes :- de cett~ .ma- .
riiere ; les projets des,' Religionnaires avaient ,été fou v,ent ,
qéconcertés, &' cëùx ·,ci avaient manqué des proyes qu'ils.
èroyoientcertaines. ' ,.' , ' " ,

. . Ces corifidérations exciterent la fureur des eÎ1n'emis ,ils brû:-
lerent & renverferenr les bâdmeriS da château ~ & démante1e·" .

. , re,nt, les tours, pill~re~t,l'Eglif~ , & Il:1i~ent lè feu' à 'pl~fieurs"
êndrqits de ce vaLte édifice; la charpente des toits &. toUS, les" '
éombles fùrene confumés en peu de temps, par l'ipcendie.

- Ils·tombetértt ·enfuite.-[ur l~ b~urg; qu'ih f~ccagerent', de 'ma,:
, <, Tom. 1I~ K k k k .
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l1iere à n"y,laiffer auçune maifon qu'.on, pùt habit~r. ., . :
, Cet état de roine & de défolation fubfiile encore en grande

partie: le rétabliffement de 1)'91 n'aboutit qu'~ 'réparer cinq
maifo~s canonittles ,. &. quelques, challmieres dans le bàurg~

L~ petite ville de Braine étoit ~lors a~ pouvoir des Religion
naires, & occupée p~rune des divifions de l'armée du Prince'
de Condé. .
, 82. La ville de Fifmes fut allégée penda'nt lespremiérs'

j?urs de F év~ier 1)' 68. La garnifon qui ne confiftoit gueres que
, dans la milice bourgeoife, fe défendit d'abord avec affez de

fuccès. Il fall~t à la fin ç~çler <11J nombre, Cependànt les habi.
tans n'attendirent point les dernieres extrémités, pour (e ren-.
4re: ils offrirent .aux affiégeans une çapitulation, dont l'aéte
fut expk'\dié & fjgné. Suivé!nt cet aéte, les bourgeois devoient
avoir la vie fauve, conferver leur lipcr~é & leurs b~ens. Ils ra
c;hetoient ces 'avantages par une grc:~nde fomme d'argent, qui
épuifoit tous leurs ·moyens. Les Huguenots entrerem néan
moins dans la. ville, .çgmme en pays .ennemi, dès que les por
tes leur furènt ouvertes. Ils la piHerent, profélllerenc les Egli-.
fès, &. acçablerent les habitans de, mauvais rraitemens. Cette
t::ntrée des H~guenots dan~ Fifme~ arriva ,le ,dnq Février. de . ,
l'an 1568. '. . . . .

Je lis:dans la Chronique, de laF~rté-Milon~ que les·Réïftres
étoient alors· logés à lVlarolles, ~ qu'ils avoient à leu~ tête le',
l?uc de ,SaAs. . ' .

83. Pendant que ces dernieres expéditions s'exécutoient ,
les Amba{fade4rs d'Al)gl~terre~B( de. Florence à la Cour d~

France ménageoient u!) a<;:col1}m,odem~nt entù~ les deux- par
tis, Catholique & Prqteftant. La paix fut conclue le deux Mars:
fui vant. Les articles furent vérifiés au parlement le vingt--fix du,
m:ême mois. Les Huguenots rendirent en conféquence les
villes cie Soi{fons, de F~fme? ,'. de ijraine, & évacuerent l!';: .
château de Vic-fur-Aifne. Cette paix né 'dura que fiJi mois ef-. .
fe~ifs; mais elle fut ep q1Jelque forte prolongée,pourle Va
lois, où aucunes des ho{tili,tés qui fui virent l~ rup'ture, ,. ne fe
firent feotir., . - " , ,
. L'année rui.vante fut' re,ITlarquabl~ par les' de.ux ?3.caiIl.es de

Jarnac & de MoncontQur, gagnées par-le Duc d'~n10u frere du
Roi ~ l'une le treize Ma~" l'a.utr~ l~ trois Oaobre. Ces fuccès,- -.

. ~ ~-
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afuëneretit une nouvelle pàlX, qUi fut Cd 11cllie' àS. 'Germain-' ,
èl1-Laye'àll mois d'Aol1t de l'an 1570. ,'.. ' "

, 84. Le ROl Charles-lX entrait dans [a virtgt-uniélnè ànnéè ;',
on penfa à le marier. La Reine fà mere, après av'~irto~~é de

, gran~s projets dans fCHl efptit, lui ~hoifit pour' épouJe' E~ifabe'th '
d'A utriche , fille de l'Empereur Maximiliel) 11. Il fàlloi~ à'
c~tte ReIne un caraaere paifible & p'eu entreprenant ; elle
ttouva dans Elïfaherh de la fimplicité & de la vertu, .fans àtn~

15ition, fans prétentions, fans intrigües. Les nôces de Charles: '
fe firent à Mézierés ,_le vingt-fix Novembre. , '.

De Mézieresf le Roi accompagné de (a nouvèlle 'épc.iufe &
,de toute fa Cour, vint d'abord à Chantilly, d'o4 il pa:fTa au

-èhâtéaü de Villers-Cotteretz, ,,' magnifiqüe J\iaifo'il ,de pIai...
, ~) fance, dit le' Préfident de T,hou, qu'e Ftan~bi's Iayeul dù

,'.; Roi avôit fait bâtir:, dans 'la pdncipale, vu'e d~être à pori:'éë ,
~; pendant foti féjoûr dan~s cette maifon, de prendre' dans la fo:
.'rêt de Retz le divertiffemént de la charre (1) Of. La préfence
du Roi occafionna des fêtes & des an:ufeirœns de tous les gen~

. r~s, qu:i pouvoient plaire à la je~n'e Reine. ' ' "
- Charles 1X parra, au châtéall' de ViHers --Cotteretz la plus

"g~ande partie du mois d'e Décembre : plufieu~s a'éle's é~~mésd'è

, lui- en font foi (2). 'Ilrendit en ce lieù cinq, édits ,dont un felil
, co'ntientla 'dàte du jouroù.il a êté dé1ivre. Cette piéce fut ~x- •
.. pédiée le' quatorze ;les jo~rs de's à'tîtres Be font pas rria'rqués. Lé '

même Prince ·donna trois d:édàra:.:ion's au mên'le château, le's
dix-huit, vingt-quatre & vingt-nèuf Dé'cetnbtt: , & d'e's Lettres
p'àtent,es datée:s des dix",huit &.Viligt-quatre'dù 'même~li1ôis d~

l'année 1 )70. ,,', '. .'
Le nouvel éditeur du COtlll11'en'tàire de l'Hofle' rur la ëoutu":

me,de ,Loris (3) , cite une tranfaétion paifé~ dev.ant Pierre lê
Jeune' & Scipion Chéron , Noraires à yillèrs-Co~teretz,,.le

vingt-trois Décenib~e 1570', par'laquelle le Roi Charles IX
donne ~perpétuite &en toute 'prb'ptié'té _lavil~e & le doma'ï':
ire cle Motnargis à Mâd.une' Anrt~' d'EO: Dùcheffe de Nemours~

. :Le' vingt-trois Ja~1v:ler ~l )7'1 ?:lé Roi reçûf~V~lers-Cb~fere(z .
les- Ambarradeurs de là COlifë{fiol'i d'Autboù-rg. ~l's' v'e'nofe'il.t" lé -

;f-Gliciter fur fon' m,at,iige, & l~exfîè>'ttè~à fa:i're 'obferv.er téligieu~

"'tl)' Uv:, 41. t.~. p. 6J; ,1 . (3) i' 3. p. 18. ed. l7S~. -,
, (2.) Blanch, p. 971••. ' " ' -, , ,',
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fement les conditions de 'la derniere. P?ix. Le Roi reçut leur:
compliment avec des mârques fenfible~ de fatisfaéli.on & de:
bonté: il rémit, au lendemàin faréponfe. Il accor.da aux; Ani
baffadeurs .la, feconde audience qu'il leur avoit promife. Ceux~:
çi prirent. congé du Roi, après avoir reçu beaucoup .d'honneurs,.
à Yillers-Co,tteretz. Le RoÏ" leur .fit rd'mettre d~ riches pré-.
feris. . ,
. 8). Lé dix-fept Novembre de la m~meal1née 1'-571 , on prit
'dans la forêt. de CuiCe (1) un homme, quïavoit été nourri par
mi les loups. Velu comme un loup ,.il heurloit de même, mat·,
choit fur· fes mains '& fur fes pieds: il devançoit les chevaux à
ta co.urfe. Il étrangloit. les chiens '. les dévorait & les man-:
geoi.t. Il paroi·ifoit difpofé à exercer le même traitement fu.r,
les hommes, lorfqu'on. le prit.- CeJauvage qui courra!c depuis"
lorrg-temps les forêts de Cuire & de Retz) fut pr.éfenté au Roi,
Çharles IX.. L'Auteur qui annonce cette fingularité , ne ma~-:,

, q.ue pas ~e qu'il devint, après avoir été cran{f?orté à.la Cour... ,
Ce trait fait voir, c.Ombien.l'éducatiol1 a de force, combien

elle agit pui{famment, même fudes conftitutions.' Les fortilé~,
ges. & les maléfices ont. caufé dans ces t~mps, beaucoup d'ef
froi. & de fur.prife. UneJouve un peu différente des autres par, _
fa figure', plus prompté à la courfe & plus carnaciere, a ét~

• derniérement un.fujet de terreur. dans toute l'étendue de· la fo
rêt de Retz. Elle a fait pendant long-temps le fujet. des,conver
fations : le trait de l'homm~ fauvage eft fans difficulté, beau- ,
~oup plus fu'rpren<;lnt. Sous une.. figure humaine, e.xiftoienc des.

..-- pallions propres aux brutes, de l'efpéce la plus oppofée au ca~

raétere deJ'homme. Quelles réflexions ne fournit. pas cette dé-:
~ouyer.te ,. fur .lé -danger du mauvais exemple & des Coéié.tés
pernicienfes ? .... .

86. Le mariage de Marguerite de Val'ois fœur du Roi .char
les IX, ave,c Henry Prince de Béarn, fut' propofé en c.ette
'tnême·année. Les condi·tions ne furen.t pas détermj'nées avan.t
le on~e Avrilde l'année fui.v;lnte 1->72 (1). L.e Ro.i donna en
dot .,à fa (œur, trois cens mille écus d'o[~ L,a. Reine de Na..

. yarre '" qui avait éié conduite à .Paris par refpéranc~d'.affifter

~u mariage de fOf) fils, .mourut avant qu'il eut été cél~?ré.

Cette mort fit paifer l~ Couro.nne dè Navarre fur· la tête du'
(I) TMate. de l'Europ. p. 13'\. J (1) Thou. iblô. p'. 334. H0.

. . . - . - .
. ,
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l'riilèe 'de B~arn. Ail1fi la Princdfe Marguerite époufa uri Roi,:
aù lieu d'un préfomptif héritier 'de la Cotironne 'de Navarre'.
Ses nôces eurent lieu te dix-neuf Août 15'72.' . -
" 87. Il parut' vers c;e, même temps une déclara:t~on du R0i, don
née à Blois au m01S de Février. EHè ordonne' de réparer & de ra..'
"itailler les fortifications des villes ,châteaux & places fortes."
du Royaume; les villes, aux dépens des hahit~~s; les châteaux-

.forts, aux frais des propriétaires. Ces. ordres déclarés dans des.
~onJonaures aulIi fâcheufes , furent très-à-charge à un· grand
nombre de particuliers._ Ce r.églement~ joint à beaucoup d'au~'

tres de la même na~UI~~, eft une condamnation' de Pafage OÙ[

l'on eft, de détruire· les fortifications & de c0l11bler les· foirés,
des.villes.·,.. .
: L'entretien· où' la- vue de's fortifications n~ font pas dés fe ...·
nle"nees de divifions ,'ni d<::s 'fourees de frayeurs paniques, OUi.

des objets' inutiles fous les gouvemémens pacifiques', c:;om~e'

'quelques politiques: outrés.le prétendent ;-,loin de nuire au ~e

pos public, elles l'affermiffent, & font refpeéter l'auto'CÏcé ,. au..
lieu' d'infpirer des laées. d'iridépendance~ .
. Les' murs & les tôurs~, les- portes' & les' donjons, les, terraf:l.

/ fes & .les f()fTés, donnent a:ux villes un air· ,de grandeur & de·
.maje!te', qui frappe &~ qui prévient avantageufemenr. Ces fen"··
timens Ont 'été 'géneralement reçus, dans toUS les··.temps : il-
émit réfe'[\vé au,nôtre) de les tro1:lver.,bizarres ou: ridicules,. '-
, . Les loix· ecdéliafl:iqllés, .qui 'ue tendent' afftiréme·nr· qu~au,

bien' de la'paix., .accQrdent des difiinai@n's, aux' villes & aux:.
bourgade:s:'murées, qu'elles"rèfufent à celles qui font· ouvertes, -
de tolites parts~,.... '" '
~ 88. Voici quelques traits-odéta-c,hé's, qui'ont rapport- au temps:
,dont. il eft ici-queftiolr•.Le maffacre de la'S. Barthelemy arri va':.
,au mois...d'~oût de-l'année, 1'5'72. ns'~cendiC:dans ..prerque tout,
le Royaume. .; -, ," .
, La',v~iUe -deS. Crépin;vingt-quatte 0B:obre'j'il1,eut':à là Fer"-,
,tfMHon un grand' incendie. Quarante maifons de la 'Clie liozlrj;·· .
.geoifé- furent'·.réd,uices:en,cendre. Le feu prit par la faute·de·la.
-femme du nominé' Nicolas' Moyen, Chanvrier-de profeaiqn 1;
;quÎ:avoit' mis Jécher>dans f?n:.four: plù~ei.Irs "boHes:dechanYre~

Une ,botte s'étant allumée, le feuga~a'du foÜrà un ta's'de là.~'

même matiere. Lamaifon fut..~n feu J. ava,Hr qu:on.,p,ut-Y'F)Qrter ..
,

, .
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du fecours. L'incendie fecommuniqua avec une rapidité, qu'on
C !;le put arrêter qu'à la quarantiélne maifan. . - . ;

Les perfonnes incendiées intenierert un procès à Nicolas..
l\io'yen. Celui-ci fut condamné en Juftice, à indemnifer les mé:

.na.ges incendi'és, par une fomme qu'on lui fixa. Le jugement
porte, que.1a fomme accordée à chaque particuljer, devait
être, employée par celui qui l'auroit re~ue ; à rebâtir fa- maifon..
Ce trait prouve deux chofes : que le marchand dont la. -femme
avoit caufé l'incendie, devoit faire. un trafic fort-lucratif, &
qu'on bâtHfoit alors àpeu de frais. -.
. Eil 1573 , le commerce tOmba dans le Valois, àcaufe de la
mifere. Le bled devint fort cher, parce qu'on en permit l'ex·
portation à Paris; les Marchands de bled ahuferent de cette
permiffion, à I1.e pas laiifer [lir les .lièux les prbvifions, néceffai
.res. Lé bled value quatre_ livres le pichet, rùefure deJa·Ferté-~

Milon. Je lis dàns un écrit du temps, que les ouvriers & les
manœuvres avoient p.eine à vivre , parce que-les oll'yragu n'al-
loiem point. .

Lê Roi Charles IX pafTa au ·chateau de Vi-llers-Cotteretz .le
mois d'Oaobre de l'année 1573. Comme· la .cherté du bled
étoit exce~ve dans le pays, il en vit les fuites ful1eftes & fut
fenfible à la mifere des peuples. Il crut, qu'en réformant le .luxe
!!x. les parures, & en défendant letranfpott des grains & du vin
hors de fes Etats, le prix des parures fuperHues du riche dans
fes hahillemens pourroit fervir à. foulager l'indigent. Quant
aux grains, il demeurait pour cenain, que l'exportation du la..
boureur devenoit: un monopole, en privant uu pays depro-:,
dudions néceffaires, afin de les vendre un prix plus haut àdes
étrangers. Charles IX, par une' dédaration donnée à Villers
Cotteretz au mois d'Oélobre ,arrêta l'exportati-on;àu vin & des
grains, 8ç. d,éfendit. aux perfonnes opulentes, de porter de ri~

ches habits (1). .-
. La'défenfe d'exporter',efi: une 101 fag-e pend'andes calamités
.publiq.ues: Clans tout autre te.mps ,. elle feroit ab~filve. La ~up"
prefIion du luxe dans les hablllemens peut entramer des fUlteS
fâcheufes , dans le temps même -de calamités: elle ôte à un cet',:",
t{l:i-n nombre d'hommes les reffources attachées à leur état, &
àiminue la circu.lation•.
. . (I) B1a~ch. p. ~oI1; lO"l~6~.~-
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Charles' fit quelques autres régi~me~s, au château de'Villers

Cotteretz. Il y' conf-irma par., fes .Lettres-patentes du' dix
.huit Oé.l:obre, les ftatuts des Cordonniers fueurs de la ville de
'fàris. Il y rendit ·deux Ordonnances clans le, 'courant de ce
mois, fans dates de jour. La' charge de Bailly.Gouverneur d\.J.
Duché de Valois était alors: excrc~e par Hobert de Chépoy ,
'Seigneur de Bretigny J &c. Gentilhomme de la Chan-ibre du
Roi, & Chevalier de .res Ordres (1). , '. '.' .
- 89. Charles IXmour.ut le trente Mars de l'apnée' fuivante- .'

'.157.4 :,au château de Vincennes, âgé de vingt,;,.qu,atre. ans.I~·

en·avoit.regné treize & den1i~ Il \:?'eut de fon mariage avec Eli-·
faheth d:Autriche, qu'une fille, qui fut nommée Marie-Elifa-

·beth ,f;{ qui déc,éda à Vâge d~ cinq ans. IllaifTa ~eux fas natu-
·rels de.Marie Touchet: le premier mour1,1t p~u après fa naif
fance•. Le·fecond, eft l'itluftre Ch~rles de Valois:'Comte cl'Au-·
vergne, pUIs d'Ango~lême , dÙl1~ nous'.pa~leroî1.s p~llS d'une'
fois'dans cette Hiftoire-. . .. , '. .
. Henry Duc d'Anjou, -qui. avoit été facré Rô:i dè -P~rog'ne le
treize Janvier, trois mois avant la mort de fon frere, fortit fe"':;
crettement de fes Etats, & vint prendre poffeffion du Trône" .

· que -Charles. 1X fan.' aîné laiffbit vacant. Henry- fut facré Roi:
de France,. par Louis Cardinal de. 9uife, le treize Fé'vr.iec'

.. .1')'7)' J le mêtne .jour. de l'an-n-ée révolue del fon facre en Po10
. gne. Les Guifes) maIgre la' dimillutjon. fie leu~ crédit, r€noieni7
·~oujours des affemblées au château de Nantel.:1ÎL. La Reine-hle:'·:
le Ducheffe de Valois coqtinuoit de gouverner rEt·at avec ,
empir.e. ' .' :, , . ... .:. o. , .".'. ....' .

. J'ai·lû un titre·'dü huit Juillet -de }.'·an.·'157):, dans, lectuèLil
eft marqué , 'qù~il y avoit..alôl'Ss âu Palais .à. Paris' ill~e' chàtp
bre; q.u'on:- nommoit 'Chainbr:ë de- ~a.:Rein'!J à hqËielle' étoient'
0bligés de Ce ren~re les. v'~{[aux du. DÙ,ché de.Va~ois·J dqnt les·

': terres ou les biens avoient :été..faifis féodalement. bes Officiers:
. de cette Cha·mlire, dpnnoieni. in1~iri-lèvée des· f<iifies;' à .êëu:JQ

qui fàifQient l'es foumiffions é0ri-véna:bl~s ..C~tte Jur~itdiai-ofl ne'
'. paroît'pas'avoir~long~tel1JEs'fubftfté ,: du moins. quam.à pODjec·:.
du reliefides affa:ires coprentieufès ,.·to':lchandes· fa.,i:fies f'éoda~:.

lt.~s. Une' autre' piéCe dè '.la 'même' ànnée; . nommé· 'lm: Piêl'œ~

Hennequïn, Voyer pou.t le Roi: &'p,our 'la. R~i.n'e. mèr.~},· ~~;la\
- (1) Anftlol4.: t. '7,:"'p.<'7·4;I.~- ... ; ...... :': .~ .~<i ,·:;.c- .. '.. . .... JI ... ~~ :,"-.: •. d.,

.....- . ,- .•
.' 1 ;
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Voirie de Valois. Depuis l'an 109, l'office de grand Voyer
avoit été exercé très-utilement pour le commerce & pour les
voyageurs. ' .

90. On lit dans un écrit contenu auxann.ales de Prémontré,
qu'en l'an 1575, Matthieu Herbelin fleuriffoit :fl~re6at hoc an
TlO 157), Matthtl!llS Herbe/in. Cet homme de lettresétoit fils
d'un fermier du. village de Lefges, .fitué à une lieue' de Brai.ne
dans la Châtellenie·Q'Ouchy~ Il étoit né en 1) 20 felon les unS,
en ·1 r jO felon d'autres. Lorfqu'îl eut atteint l'âge & les quali~
tés requifes ,il entra dans-l'Ordre des Prémontrés où il fit .pro~

feilion;· Il chaifit la Maifon de Braine, poui· y paffer fes jours
dans l'a-pplicatiol1.à l'étude & dans les exercices dela vie re
ligieufe. Comme il avoit beaucoup de jufleffe dans l'efprit, fa
Communauté le nomma Procureur, & le 'chargea du foin des
affaires•. Il rendit dans ce pofle des fervices importans à fa
,maifqn. . - :.: ... .

Lé Nécrologe de· S. 1ved porte, qu'il ét.ablit un ordre par
{.iit d'1ns lesa'rchivës de l'AbBaye;' q'u'il fit faire des cenfiers,
& compofa un Cartulaire, où les principaux titres des biens
font tranfciÎts. . .
. .Ses recherches relatives aux intérêts de fa Communauté, lui

'découvrirent un .grand nombre de faits interefiàns & de piéces
précieufes, touchant les ·Comtes de Braine, dont il· fit un re-.
~ueil. Il augmenta, corrigea· &' analifa à plufteurs reprifes
cette colleélion. Lorfqu'il eut amené cet ouvrage au point' dé.
perfeélion, dont HIe croyait fufceptible, HIe préfentaà Guil
lemette de .Sarrebruche Comtelfe de Braine, qui en reçut la
dédicace avec fatisfaaion~' " - , . . .
: Cet écrit contient des fai-ts irnportans; touchant le temps.
qui s'eft écoulé,.depuis lamorc d'André de Baudiment Sei
gneur de Braine, ju[qu'à celùi où notre Auteur écrivoit. L'hif- .
toir~ du premier âge de la ville de Braine & de fes Fondateurs
eft un tiffu de fables. He,rbelin .adopte à ,ce fujet, les rêveries,
d'Annius de Viterbe,; ildévoîle le fyflême puérile de la fonda
t~on de Br~ine, par le Gé,lu)ois .Brent~us; il nomine les·fuccef-.:.
feurs~de ce·chef,çQmrne 'a~t~nt de Seigneurs particuliers de la.
terre de Braine. Il·paffe de c.ette fuite imaginaire, aux Rois de"
S?iffons J applique à fa. ville ; tout ce qu'on trouve dans les
anciennes Chroniques, touchant le palais li.r.inlzacum) &; co~-

. fond
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fond 'quelquefois les Seigneurs du p,ays de Brenne en Touraine,.
avec le Comté de B~aine du Soifforinois.C'eft dans cette pre":
mie.~e partie de l'ouvrage de Herbelin, que Regnault &. Dor..'
may ont puifé ce qu'ils écrivenc",touchant la premiere origine
de la ville de Soiffons.· . . . '

Ce 'qui regarde les Seigneurs de la Maifon de D'reux & leurs
'defcendans, eft traité d'une maniere folide &. fatisfaifante. Du~

· chefne ne'diilimule pas, que c'eft d'après cet Ouvrage qu'~ra
ëompofé fon ·Hiftoire de la Maifon de Dreux. En ôtant les fa..'
bles de récrit de Herbelin ,il refte 'un fond folide ,. curieux &
inft ruétif. . , , .

MM. de'Sainte Marthe, au Tome recond de le~r Hiftoire
_ généalogique de la Maifon dé Francé., louent beaucoup l'Hif-.
, toire' des Comtes de Braine par Matth~eu Herbelin. Ils' a;ou-: .

fent,. qu'elle eft demeurée manufcrice, & que de. leur temps,'
elle émit confervée dans la bibliothéque de Nicolas Cam~fat,

Chanoine de Troyes. La mor~ de Matthieu Hérbeliil eft aii1.fi·
rapportée dans le Nécrologe de Braine-, fans. que l'année·y foit

· marquée. ldibus Aprilis, Como fra/ris Mattlui Herbelin,i
Sacerdotis Je Canonici ncflri, di Confratribus fûts bene meriti.

-' : Au mois de-Mai de l'an 157;, Henry III donna un édit,'
par lequel il fupprime la charge de Grand-Maître général En:
quêteur & R~formateur des eaux &. forêts de France, pour
être divifée en fix départemens,dans chacundefquels il y auroit.
un Grand-:-MaÎtre. Cet édit fut confirmé-ou interprêté par un
àutredu mois de Janvier fui vante . :

· . 91. Le üiize Février 1576, le même Prince renouvella p,ar.
une déclaration, l'union de l'office de Procureur du Roi de la
.Màîtrife du Duché de Valois, à celui· de Procureur du Roi ·d!l
J?ailliage (1). . " . - . 1, '2. Les François ont eu dans tous les temps des exercices,
propres' à' entretenir l'ardeur guerriere pendant la p'~ix~ Le~

, par,ties .de chaffes & les joûtes du champ de Mars, fous les
Rois des deux premieres races; les tournois fous la troifiéme,
ont été établis· dans cette vue. Depuis le tournois malheureux:
où Henry II perdit la vie, ces fortes d'exercices furent profcrites;
les jeux de l'arc & de l'arquebufe prirent faveur & fuccéd~~ ..
~ . " .,

renç a'ux Joutes~

{, (1). BlaDch. p. 1037. 1049 118~i

. Tom. II. -,
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. Le i~u; de l'arc eft .plus ancien que celui' de"l'arquebnfe;:
Le Roi Henry III le favorifa~ Les Compagnies' d'arc ont S•.
Sébaftien pour Patron. Le Soilfonnois &,le Valois ont été corn.:
me le ~erce~u de ce j'eu, ~ caùfe de la.proxim~té des r.elique~
de S. Sébaftten, déporées a la Ferté-l\tlilon & a· S. Mëdard de"
$oia:on~. Encore· aUJourd'hu.i, l'Abbé de S. Mé'dard paffe pour
être I.e Préfident-né; & comme l'Ordonnateur général" des,
Compagnies de l'arc çtablies. dans tout le Royaume. Ce jeu
èon(iA:e dans l'aiTociC!-tiop d'un .nombre de gens habiles à ma-·
tlier l'arc, qui prennent le nom de Chevaliers. La primauté eft!
déferé'e à celui qui abat d'un coup de flecheune figure d'oi
(eau, att.açh.ée à- l'eJCtr,émitéd'une longue perche. Ce chef
prend le nom de Roi, & en porte les marques. Lufage de:
nommer RQis, les chefs de certaines Compagnies, vient-dure-·
gne de, Charles VI. Il y avoit en ce temps un Roi' des· Mer
çie,rs, un Roi. des, Violons, un Ror des Ribauds, un. Roi ·de la.
~azoche ,. &c.' .
. Depui~·la fuppreffion' des francs-:Arcners, nos Rois' favori
fereut les Compagnies des-jeux de l'arc & de l'arbalêtre. Ils ac'"
corderent à ceux qui les compo[aient', l'exemption de taille.;
de fubfides & de .toutes efpéces: d'impofitions ,.•excepté celles
qui [e levent ~our le rérabHffem'eilt des fonificatiofls.en temps,
d.e g~er.re. " " ' "_
. La Compagnie d'arc de laville'de Crépy jouit de ces droits.
J.u[qu:en- 1625 , fous le regne de. Louis XIII. Les Chevaliers;
de ce jeu ayant préfenté: leurs titres à la Cour des, Aydes de Pa-.
tis, & d~msod~ le· reno~v~llement des· priviléges qu'ils con
t_enoient-, cette Cour ordonna par un, arrêt, qu'attendu que,
l'arc ne ferv.oit plus ria gperre, &.. q~'il ne réfultoit de l'exer
cice de cette ancienne arme aucune 'utilité pour le fervice dtt
~q. patrie.,. l~s ·exempÛons.d.e.la ~o~pagnie.deCrépy feraient
conferv.é.es a la perfonne du R.b! darc, feulement; leq.uel fe
toit ex.empt de payer les huitiéme &. dixiéme· du vin de [on.
Cr,ll, à la. cqncurrence de' vingt-cinq muids, rannée [eule de fa
(oy.aut,é·, [ans pOll.voir tranfponer à qui que ce foit cette exemp
hop: Le';eu. de, l'arc· etl: encore. de; mode:: dans prefque tous les
YiHages' du-v.:aloj~. , _

. Les Compagnies du jeu d'arquebu[e ont fait to.mber dans
les villes, celle du jeu de l'arc, qui f~lt abando~né au peuple ~

'.

..
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'&, r~légué , pou~' ain'ft-dire , pans .1esfa,uxb.qurg$. J,.e RO,i Hen
:ry III, p~r fes .lettres; données à Paris, au, 1~9is dç· ~évri~r _
15.76 ,vérl6~es en la Cour de,S,A Y.déS le deu,x Mars. CUl vall~ ,
déclare le Chef, Capitaine Ol.l Ro~i de r~rque.bufe de Crépy, "
~xempt de toutes impoGt,i.ons ~if~s ou ~.l?e~t,re fu~,Jad~te vi,He,
& fur Ces fau"bourgs, excepté tO!JtesfolS les contributlons ex-:'
tr;aQrdinaire~, qu'on dl çlans la néce{fité~"e~igeren terpps 9,e
· . • _,i ". .."' ....... .J

,gue-rre. '. . . ;,,":' '. '. ."
• _ '. . • • 10 ~ ~ , .

· Ces foc!é~és ont é~é form~és'p'our exercer,Jès' bourg~ois à
, inanieJ l'arquebufe& le fum ; afi!l que p,enda'nc les troubles ~

:Us fqffem en. etat-dè pourvoir à leur propre défenfe~ Les pre:'
:mieres arquebufes qu'on ait'vll" ont été employées dans l'ar
:mée Jlùpériale; commandée par le CC?\l,nétable de Bour,9.on.
Le fufilprit piencô! la, plac~i d~ çette prem~ere a~Q1e., qui fut
trpuvée trop embarraffanty .&troppéfance. Cependant le :norn

..fl'arquebure demeuraaux ,Compagnies fàrmées-, dans les temp~
:où l'on ne ~onnoi!foit pas encore l'urage des fums. Celles qui
Qnt paru depuis, ont gardé l'ancien nom. Les membres étoient
.tirés de la bourgeoille, comme anciennement l'on choiflffolc
Jes francs-Archers 'parmi le pe.uple. . " .' , .
. .Lorfqije les fonéhons de ces.Compagnies furent .converties ën.

'des exerc.icesde pur'amufernent, on fubftltua le'fàfte & la plaifan-
_. ,terieà l'utilité, & c'eft fous ce dernier rapport, que nous conGdé

reronsl'arquebufe.Chaque ville avoit fa Compagnie :le nombre
.des Chevaliers étoit fixe. Chaque _Compagnie avoit des exerci..
,ces particuliers &. des exercices publics. Les particuliers conGf
'toientdans urt pombre. illimité de' Chevaliers, quire'rendoient
lor[qu'ils le jugeaient à propos J à la fallé & au jeu de l'arque~

-bu{e, poul" y pa{fer le tèmps' à tirer fur une carte attachée à un
,but. Chaque ville propofoit· un prix à ·tour-de-rôle. Tous les

. :C~evaliers d'un~ même. provjnce concourroient à ce prix, &
, 'c'eft .à ce concours J 'que nous appliquerons le nom cl'exerci-
,ce~. publics., . . . ' ,. ,
, Au jour marqué ,chactue.corps arrivoit au rendez-vous avec
le plus po~mpeux appar~i-l , en uniforme, précédé de fon,CapL

',taine & d'un Ggne di11inB:if, qui indiquoit la ville d'oll il, étoit
· .parti.. Ces fignes repréfencoient le fobriquetdes habitans.
,La 'Cornpagnie de Compiegne étoit précéd~e d'un -dormeur"
.Çlu',on m~noit ; celle"de ,Pont ~. Sainte ~ Maxence étoit con:::
·,'t Ll1lij .

•
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, duite par un homme du lieu, qUI P9rcoit une marmite fi
une cuillere à pot; parce _qu'on donne le fobriquet de./aupùn·
aux habitans. La Cbmpagnie de Senlis' avoit pour indication.,,,
un gueux chargé d'une beface, pour réalifer le [urnom de 6efl...·
ciers qu'on donne. aux habitans4 La Compagnie cre SüifIons,
avait à fa tête un homme , qu'on avoit drelfé' à contrefaire lè.
bailleur, c'ell-à·dire, l'attitude d'un défœuvré. Le vacher. de

, Çhauny précédoit la Compagnie. de fa ville; il écoit choïfi, à
caùfedu nom fingulierqu'il portait; on l'appeUoit'Toltt le monde~.

La marche de la Compagnie de Neuitly-Saint-Front écoit ou....·
.verte par un. homme qui f~ifoit le fou, & qui. Cernait ~u fable:•.
. Cenes.de Crépy, de BraIne & de la Ferté-Mdon, aVOlent cha~
tune pouremblême un animal. La Compagnie de Crépy faifoit
porrer'un cochon dans ene cage; (on dit les coclio,u de Crépy;'.
nous avonsexpliquê ce fobriquet;) celle de, Braine un COr,4

beau; celle de la Ferté-Milon un piemard .~ oif~au comtnun·
dans la forêt de Retz, & affez rare ailleurs. On l'éleve dfffici;'
lement.. Il eit couvert d'un beau plumage; fa tête eft pana
'chée' de rouge. Il ne fait jamaIs de nid.. Lorfque la femelle eft
fur·le poin.t de pondre,- elle' cherche', affidée de fon; mâle, un,
nid qui lui convienne: occupé' cu non .par l'oifeau proprié:-
tair,e, eUe s'enempare de force, & Ydép,ofe-·fes œufs._.Le pie
'matd fe nourrit de fourmis. Il étend fur-une fourmilliere faïan-.
'gue, qui' eft ordinàirement longue ,de. fix p'ouces , & qui a la
'figure d'lm gros ver'; les fourmis trompées pada refIèmbbmce."
's'a,maffénc deiTûs.; & dè's que. l'oifeau la [cm aff~z chargée, il
~1a retire &av'ale ces infeél:e.s-. Je n'ar pû [avoir, aquel propos,
'le fabriquet de pièmard·a..été donné aux habitans: de la Fercé.4

:MUon. . . ,
. Les trois Compagnies de Crépy, de la Ferté:'Milon & de

-Braine·, ont toujours' été les pIus diftiinguées de la pro.vinc.e de'
·Valois. .
. Le Roi Henry III confirma: les privilége.s de l'arqu~bufede

:Crépy, &. lui en accorda de nouveaux.C~tte Compagnie le.s.
cOllferva ;Ufqu'en 17 1')', fans être troublée dans ["es exercices.

'En cette année, M. le Duc d'Bihées, Gouverneur de l'IDe
.. de Franèe & du Duché' de Valois, rendit. une Ordonnance, 'qui

,défendait aux Arquebllfiers de fon GOtLverneme~t,.de paraître
. -aux cérémonie.s publi'ques', -& de tenir des alfemblées à ce ft!-:-
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jet, fans enavoit obtenu 'la permiffion & fans être mandés..
L'ufage .avoit été jufqu'alors, qué la Conwagnie d'arquebufé
eut· le pas devant les Compagnies b0urgeoifes, dails lés cé,.
·témonies publiques. L'Ordonnance du GC?,uverneur obligeoit~

les Chevaliers d'arquehufe à tenir leur rang de bourgeois., cha:",.
. . ~un dans fa Compagnié (aris diftiilétion. Les Officiers de l'ar~'

guehufe:mec.onten·s. du.réglement ,. Je -pourvurent au Confei,l.;.
où ils p.réfemerent leurs titres. Ils o~çinrent le cinq Aout de l~ .
~ême, année'l 71 5. ~ un arrêt., qui maintj'enr la. Co~pagnie ·d'àr~·

guebufê de Grép.x ,. aipfi que c~l1es, d~. Laoll, & .de S6Hfons"i
·dans leurs droits &'priviléges;ordonne qùe toutes: les fôis qpe
·~a boürgeoifie fera fous les armes ,. les Chevaliers &qfficiers~

de l'arquehufe feront appellés; qu'ils auront le pas fur là mi-·
.lice hotirgeoife; & .q\i)èptre. cetté milicç .& les Chev~liers, de.:
l'arquebufe ,. il.Yaur~ uri, inter'valle,de fix pieds~, ". .

.La CO~p'agnie dé la l~erté-Mi1ori ne fu~ pas ,trouDléè..dàn.~;
'[es ex.ercices~ Son·inftiiution m'eftinconnue. Je n'iü Bu·dé~ou-·

vrir à fon fujét,. qu'une confirmation. de. Louis XIa, par Let-
tres-patentes datées de 1612. Elle fut, fUI?priinée p~rarrêr dü~

'vingt- [ept Août 173 ). "Elle a été'rétablïè il y a douze ans., .ay,ec:
1:agrémenr, & par lap.erl:UiffiGlnde M,.Je, Duc de. Gêvres:" Gou~"

,v.eineur de'l'lflé de Fr.ance&du·Valo.is·, 'à la 1611iGit·atio.n, de~
'M:1éPréfidem de.. Meini'eres ,. Seign~ur, dè. 'Bourno.nville. Oni
eri beni!: le guidoille vingt-.deux Maï 17 Y.2. Les Che.valiersdê~
cetteCompa'gni:e. avoi~rit g~gné en, 17°0 le p.rix: g~nérar &.
.prov.iricial.. de Charemon., q~'ijs rend~rent a.v~c.. la, BermiffioIll
du Roi',,, le. trois Septembre 17.18..., .. . '.

.. On rapRoriè l?ééabliffèment de la Compag.n~è d~'a'ra~ne, ,à~.
1:an.1.619,. Menry de la lVlark Duc de Bouillon. &. Comtedè'
.'Braine·, l'érigea Rar fe~ Lettres dU.·fixJùin.dè la.inême ;1.nn~ê •.

, .Le Roi Louis,XIII la confir,ma: p.ar des: L.ettres-pat-entes, do.n--
néës_ à f'\fi'Sau mois de Février 1621.) ayec·.1és, droit~, _Rré,ro:

.gativ.e.s ·ôt. exeinEtions, do.nt .j~>uiffoi.è rit' cenesd.es v;iIlès:, vo~~

.fines... - . ,.' . .
~ J~ai raffèmùl<f f~r ,les j~ ux dé rârq,~eDu.fe. & de l'arc,. les:
:enféig,nemens q,IJe iar Fil découvrir'; _parce qlle ces· jeux.. ont:
.1ong-t'emBs é'tf l'arnufement clè,'là premiéré ·boù~g~oifie.; IIs~

font ptéfenœrrient tomoés par-tout: La defénfe dé 1,73 ~:a·ét.e.:

Qc.cafionnée Rar lesdéEenfes, énormes.,,_ a~xq~âUes le- térémQ~
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·nia11e ces jeux affujetti(foit : dépenfes qui ,ruinerent plu(ieqrs .
)Îamilles, par t~ f911e alllbitÏ<:ln de fo~tenir un vain farte.'

'. 5> 1;' ,Sut les' -,repréfehtatibl1s de Louis des Avenelles Prevôt
'ge '~répy ,:l~..~~if~~ 'Ca~her~n.e, d~ Médi~cis Duche!Te de ~~lois, .
,obtInt ou ROI fo'nfils l'établi1fement cl un marché ftanca Cré..
p-y '" l~ premier,M~rcJ,:eà.i de chaqqe mois (1). Les Lettres qui
;3uto.rifent cec"étéibliffement, font conçues dans des te~mes très
:~bi'f~'rab~e$àÙ p-ay~ '"deValoÏ's,. &: font unepreuv~ des atteà~
',tieijS de t'etCeI\eil'le, .à foulag.er fes vaffaux. , . '.
, :ëe$,L~tttes'~mnbnç~~lt:; que lê Roidé(1mlt facH,iter la r'enaif
'fal1,c~dp~d.tnmt:~'cëdans la Capitale duValois,afin de dédomrna
g.e,r'".-.~'il,é.~9i~:~2ffib:le , res, h~bit3:ns ?e~ pertes q~'ilsavoient ef..
fuyées ~ :pen,<ialides troubles: le ROl a)0ute ~ qU'LI veut,auffi dé
çpr~~,par cé~ ln~ques de fa bienveillance, le, çh,ef-lieu q'un, Du..
thé' qui'étoitte,p~td~1{)lne~e la Branche.regnante; 3;~aG9nnqé
~, ~~ti9t1" idit.~e"P~ilH::e,dao;s. Ces Letere~, de ce .que'~9QS& nos
':l'l Prëdé~effe,urs~Rois:. Jomm~s iIfus & portons 1~ nom 'd.~ la
,', Mair0n &. pays de Valois,. ( ce ,pays.) merite p'ar cette feul~

:3; caure, rl'lêtre orné & décoré de notre faveur, par tous les
;" moy~ns ,cC?nveL1ables à la' ,grandeur defdites l'4aifons &
;; Duché'c. ',.1 ,. .. "

~ , Il déclare 'e·nfuit~.',qu'i1fonde douze marchtk par -an dansl~
'ville de Crépy, pour.' être 'affe~blés le premier Mercredi de
,chaque mois : ~l1e s'il arrive qu'une fête t0mbe l'un de 'ces
Mercredis, le marché fera remis au lendemain. Ces Lettres
fol1C adreffées au B~1Uy de Valois, ou à fan Lieutenant: elles
font datées du' vingt·quatre S~ptenlbrede l'année 1 >77, & fu
rent enregiftrées fuç:ceffivement au Parlement, ,:à la Cour des
~Aydes ~ parles Tréforiers de Fran.ce, &.au Bureau des Finan:
:Ces. En '1716, le Direét:eur des Aydes de Crépy voulut lever
des droits extraordi:.naires les jours de marchés'7francs. Le Mai
''Ïe ,& les Echevins l'affignerent à l'EleEtion. 11 intervint U'Je
rente~lce, q'ui défendoit provifoi~elUentau DireB:eur d'exiger
';2.ùcune autrerèdevance, que celles fpécifiées par l'article II
de l'OrdOI1I!al)cede.I 680; atte~~~u.l:,anc'~ennepoffeffion des
habïtans de Crépy, de ne payer' aucune des charges' qu'on
'voulait împqfer. En 1739, le 'DireB:eur de la même ville
.ayant voulu fair~ reviYIe les ;p,r~t~nçions de l ':1 16 " on lui fign~

, . . . . , . l

.. ~J) .B~uc?~l~?' H~; .' . -.
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~a1a,Sen,ten,ce de'-l'Eleaion." & le Direaeur ne pa!l"a,pas ou~
tre. Ce marché-franc a, été pendant long-temps le plus nom-
breu~ de routela province.,-U tomb~ J: depuis.qu~on a détourné'

-par Gondreville', 1e'grand:chemin de P-ar·is à Soiffons.; _, :
91" Je. lis d~ns la Chroniq~e de la Ferté-Milon', un'e o~fer';"

vation. fur les monnoies" qui: mérite de trouver.- place ici. En~: ...
1577, l'~cu,valoitfix livres dans'le canton;, le franc. deux lh·
vres; le: tefton trente fols; 'le Karolus cinq7 fols (1). Cepenr'
P;1.nt Létoile dans, fon -Joumal de ,Henr.y III J évalue· le _l(aro~'

lus à· dix de!1iers tournois. La' Chronique ajoure, que l'anné~:

fui vante ~ 578., le pr.i?,- des monnoies. tolùba de moiiié,.Juft~.r .
?e.nd~n~ !e feiziéme fiécle' J le. marc.d'argent. a. m'onté.deRui~
douze livres, .jufqLià vingt livres cinq fols. .
.' ~'Auteur de la même Chronique. rapporte co~me un'pJil~r
noméne extraord~naire, l'apparition· dfune cométe qui trainoi.~:

après .e~le. une -longue q~eue enflammée du' ~ôté' du'. Midi•.
Ce,tte ~ométe ~ a'joute.-t-on, l/annoi! gr.andéfrayeur aux pez;~'

jonnes; on: fe' vouoit à to'us les Saints, dans. la· crainte des;:
. ~:l1alheurs dont onJe croyoit.menacé. On vit. des gens.endurcis·;
~ansle' ccime, revenir~d(deursdéréglemens & re~trer:"e~ eux""
!laê~e.s". quoiqu'ils euffent;jufqu@s-là.ferméTor.eille au~ re~on~' .
tran~es ~ aux fages avis d~s'g~ns de, bien •. Cet.t'~ fray,eur,'fa1u:-'
taire, continue'le ..mêmeéGrJt ,,' difpafa.au·grand: JubiTé, qu'OlF .
devo,i~ célébrer en,j;Evêché de Soiffqns; le reft~.du peuple' al~..
loit de to~lt~ .nûit, vifi,tçr les ftati9l:ls & les' Eglifes ". pour g~Î!:-

_ gI1er. induJgence.s ~ pard01!s. ' .: . - .... ~ .'.;
. .9,)!••. L,e i.eul)~ Duc d~, Guife ~Noit; fâi,t~pr~{fentir:dès.fa ,mi.. ·
D'Or.i-té:,. c.e qu'iL ferait. un jour', da.ns.la ,guerre. ~. daus-:la' paix :~.

G'-eft-à:~dire ,. un.héritier du. comage .& de ·l'.habile.té,'de .fe$' PC)'

res, dans~ lés affaire~ politiqu~s' & dans' la·" fGienç~ miiitair~~- .
. ,t\pr-ès avoir:, fignalé fes·qualités gue~rieres.,en-:.J)·67"el1.H~l1~·

gri:e ~{' contre·l'1;\mira~ d~ ~otign'J , .il~ gagna, l~ bataille de Çlf~

~e~u;:Thierry;,.q~}i mh.le· Gomble. à fa ;réputat~<?n.:·f:.a:, bJeITurr':
.qu'il y,.re~qt ~dajoue', fin·i;t. par:' unedcatrice:'q~ü -lui: fit.donne.~,·
fli·fumOt:ll·. de Balafré.' Affuré de l'eftime' puH'liq~re'quIil. avoit.:
~néritée·.par. ~esfutcès., ïrrecommenç~··les~affemblées que- fon":
p~re. a·vQi,t t~npes~_au' ch~teau de Nanteui-l; Ge qui; déplût ~~'~

Roi. ~t comlne ~'autor~t.ç du.fits;·:n'~toit.p,as e.l'\.core·a~riyé9.aU:l
• - ,. 1 • .... ,.... • .. ,. ~ • • . ..

(1) LélOl1e', t. :1. p~ '1.9'3' ' i. ':;c'~' , .. ,'. .' .

. .. .
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même point que celle de fon pere, il reçut des ordres fecrets , '
âé vendre ou d'échanger le Comté de Nanteuil.
: On prétend, que le jeune Duc ne voulant pas déplaire au
Rpi, lui remit cette terre & fan château dès l'an 1 >76 , "& le
pria d'en difpofer. Le Roi conferva Nanteuil pendant deux ans.
Dans cet intervalle, pluileurs Seigneurs du plus, haut. rang fe

, préfenterent, poui acquérir ce Comté. On n'accepta pas leurs
offres. On lit dans un Journal des -Etats de Blois, par le Duc de

" Nevers, fous le Jeudi vingt-fept Décembre 1576} que le Car:'
dinal de"Guife fit propofer une fomme de deux cens" mille li
vres du château de Nanteuil par d'Adjacel:te} & qu'il etruya un
refus (1). Le Roi vouloit difpofer de ce château en faveur
d'un fujet, fur la fidélité duquel il put compter.
". Il jetta enfin les yeux fur le Seigneur Garpard" de Schom
berg, Officier Allemand, fils de Volfang de Schomberg , iffus
des Princes de Mifnie, que le Roi Charles IX avqit fait venir
en France pour l'attacher à fan fervice. Gafpard de Schom
berg étoit un militaire plein d'honneur & d~ capacité, auffiha-,
bile dans la partie des négociations, que dans la profeffion des
armes. Depuis la mort du Roi Charles IX , il avait eu pluileurs
·occafions .d'avancer fa fortune & fan crédit, en fe mêlant dans
les intrigues & dans les panis : il montra toujours autant de
modération que de défintéreffement. Il avait fait plufieurs bel
les aaions fous le regne de Charles IX. En 1 >68 , le Prince "

, 'd'Orange paffa la Somme au-deffus de S. Quemin, & fe rendit
à Soiffons à la tête d'un corps de troupes. Le Roi Charles lui
envoya Gafpard de Schomberg, pour lui reprocher de ce"qu'il
entrait en forces fur les terre·s de France, fans déclaration de
guerre, & fans avoir auparavant publié un mani,fefte fnr fes
prétentions. Schomberg remplit les vues du Roi, & tira un
'parti avantageux des circonftances (2). Au mois de Décembre
de l'an 1 >70, le Roi lui accorda .des lettres -de naturalité. En
'1,)72, il fut envoyé en Allemagne, pour conclure avec les
Princes de l'Empire une ligue offenilve & défenilve. Le virigt
un Juillet 1')73, Schomberg"s'acquict3 auprès de ces Pri[1ce~ ,
de deux fonétions très-délicates dont le Roi l'avoit chargé (3). "
Il avait à juftifier ce Monarque du maffacre de la: S. Barthe-

l

(1) Létoile, Henry III, t. 3. p. 99•
.(:.) Thou, t. S' p. Hi. t. 6.p. 33a! ".

1 (3) Thou ,:i~id. p. Sjl~. t. 7· p. :'7·

1emr.
" ,
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'lemy, &. dev.oit-entamer la négociation, qui mit. depl.lis, ia
Coùronn~ de Po-logne, [ur la .tête. du 'Pue d'Anjou, frere de
·Charles. IX ;·il 'reufIlt 'Cpr ces deux points. Le Roi fatisfait de
fes. fervlces., le.nomma .p.our ac'co~p.agner en Pologne :.le m,ê:'
:me, Oue. d'Anjol,1, qui .lui .étoit~redev.able ·en grande partie. d~
fa nomination à: cette fu.prême digài,té.' ,'. . ,_' ~., .. ,.'::
. Ce Seigneur époufa à fan retour d'Allemag.ne·, Jcanne Caf:
tarüer Dam~ -dç Rochepofay, veuve âeHenry Clutin, mort
-Ambaffadeur à Rome ,.il y avoit cinq ans," : ,,' , , .'
. Sur la fin de l'àn 1->78 ,:il prit po{felIiondu :Comté de. Nan~

;' ;teuil. Dès qu'Hfut devenu màître de la ,terre ~ du châtea.-u, il
fit en ce lieu faréfidence. Jeanne, Caftanier fon époufe, avait
différé ju.fques-là de faire venir dé Rome le corps de 'Hen'ry fon
:premiç,r ~1'!'J.:ij.parce qu'elle ne.favoit en quel lieu lui prépare~
une fépulture. La vue des tombeaux de la Chapelle des Com....
:tes, d~ns l'Eglife de Nanteuil, la détermina à faire ce ·tranf
,port. Le .cor.ps ayant été apporté à Nar:tteuil, fut inhumé dans

, -la fépulture commune des ancie'ns Seigneurs de ce lieu, & l'on
,.éleva fur fon tombeau. un obélifqu~ de jarpe.
. SchomQerg & fon époufe firent des al.lgmentations au châ-:
teau, qui étoit déjLl très·vafie &, fort orné. ,Il ajouta au ,princi~

pal cO,rps de l,ogis, l'aîle- droite qu'on v.oit en' entrant, 'où font
·préfçntement les offices. Il. fit auai confiruire ou refaire la belle
;galeri~ qui y eft join~e. Cette galerie eft ,ornée de peintu':'
·res, qui repréfent~nt des inftrumens d'artillerie; des oifeaux,
-des poiffons, des payCages. . . .

En 158> , Henry III chargea Gafpard de Schomberg ,de
lever en Allemagneque~quescompagnies de Réiftres (1). 'Ce
Seigneur fe rendit d'abord à Sedan. Il fe difpofoit à traverfeda
Lorraine, 10rCqu'il fut arrêté à Br.i~y par le jeune Lenoncourt
& par d'autres Militaires, qQe ~e Duc de Lorraine avoit chargés

'. de s'aiTurer de fa perfonne. Schomberg fut, conduit à Verdun ~

ollon le retint. Il fut fenfible à cette voye de fait, parce qu'é~ .
tant, dit -le Préfident de'Thou , un :parfait honnête homme,
fon attachement à la France lui fairoit fupporter avec peine,
le retardement du fec~ours qu~il devoit conduire dans .ce
Royaume. "

Il fur vécut au. Roi Hènry. III, & fervit fous Henry IV -ro~,

. (1) ;rhou.t. 9•.p" :2.2;1. ~ •

.Tom. / J~ M m m m:
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.fuccefI'eur, avec la même fidélité & ·la ,m'ême diftilléliOl,què"
.fons les deux regnes précédens. 'Henry IV ayant indiqué un
Confeil aConflans, poùrno:m:rner des CommiJ[ûrës à î'exécu,
.tion de l'Edit de 'Nantes, y:invita·Gafpard de Schomberg. Ce
Confeil Ce tint le feize :Mars.1 '599. Le Comte à forr retour fut,
frappé d'une atteinte d'apoplexie, dans fa voiture, ·à, la porte:
:5. Antoine; .H·meur.ut de ~cette attaque, âgé ·de cinqtiante
:neufans: fage·Militaire., .politique accompli.,. jamais la feinte·,
la mfe & les déguifemens n~avoi,en~ eu pan à [es a8:ions: le
.r.efpeél que l'onportoità fa pwbité.& à fa droiturè, lui don-·
noit plus ·de crédit, plus d'empire fur les efprits , que ce bas ..
'artifice qui dt·fi Couvent l'amedes négociations. Il fe montra.
oanstoutes ·les rencontres, bienfaifant., -éloquent, populaire.,
Bès quali-cés ont im010rtalifé fa mémoire" dans ;les terres de'
Nan'teuil & de 'Neuil!y-Saint-Front.
, llh.iffa· de fon mariage avec Jeanne Caftanier, deux fil·s &.
~rois filles. Henry faîné des·fils·étOié né à Paris, le vingt-fept
Juillet ['')1>' Il avoit été tenu fur les'Fonts de Baptême, par
le Roi & par fa fœur .Marguerite de Valois, Reine> de Navarre~.

Annibal .frere:cadet de Henry, a-VoÏt ,pris :n~i{fal1ce au- château,
.de Nanteuil Je cinq Juillet '1')79'; .il fut tué ;en :Hongrie .après.
la mort de fonpere , le 'vingt-trois Juillet. 160f. 'Cacheûne;
l'a:înëe des' tr.0is filles, .avoit été ainfi n'DIDmee au.baptêmepar
la: Reine mere 'Catherine de Médicis-; éU~ ,époufa. 'Louis de'
~a[ba:l:fçonSeigneu'r de Cany. Marguerite :la feconde- mourut'
fans alliance; F rançoife la troifiéme -, fut mariée à~Françpisde
Daillon 'Comte dû Lude.

Hell~y de Schomberg fuccéda à .fon, pere dans: la pfùpartde'
res 'empl-ois & de fes .grands biens... La terre & 'le, Comté de
·Nanteuil ·lui ·échurent fans partage.

9 6 .. La Reine mere jugea à~proposd'engager. la terre de
Neùillyà Claude le 'Liévre, ·Marchand.& Bourgeois de Paris,·
avec les domaines dIOu~hy.la-ViUe & d~Ouch.y-Ie-·.château ,.
pour une fomme de huit mille.écus:d'or jôl, à faculté~e ra··
.chat. Le contrat'd!engagement ftit paffé devant un NotaIre de
!fouloufe, le·trente Ot1obre :1->78. On donne~à Catherine de
Médicis dans ce contrat, les qualités de Reine de France-,
n1ere du Roi, '& Duche{fe de Valois. :L'a&e fut regictré au
Parlement le douze Mai 1581, & àlaChambr~.desCo1nptes
le vingt.,;huic,Jtiin fui\'ant. .. .



DE· V A 1. 0 l S. . L 1 v. JO'"JJ. 643. .. . - . ~

'. Le bourgeois .de p:aris f.ut ,remQourfé peu de rernps 'ap'rè'~

fon acquifl,cïon,ou bien il y eu.t.elltre'fa fàmille & les, ·Pinards·
l1ne al:tiance,. qpi. tranfmit à ceiJx-'d la jouiiTance des feigneu~

'ries de Neuilly &·d'Quchy. En 1>96) Jean Pinard fe qualb
fioit Seigneur de'Neuilly &·d'0uchy. Ces terres. pafferent. de.s
·Pinards .dans .la. maifon de: ~chomberg., On a des. aéles de'} 'an'
:162, , dans lefqu'els Jeanne· Caftanier , veuve d~ Gafpard; de
.scpomberg" prend la qualité ~e Dame d~~Neuil1y.~~airit:-F~ont.
·Les arm~s de· ~ehbmberg font figurée~ fur le· pIlIer dr01( du
fanauaire de l'Eglife de S. Fron~. Henry de Sc.homberg poffé!'
da les terres de Neuilly &: d'Ouehy au ll1ême türe q.ue fa rnere,
c'eft-à-dire, par engagement. ..'
r -97. Jeanne' Harviliers- avoit:,q~itté- ~e·bou·rg d.e Verberie fa
patrie depuis fan mariage , ~. eUe avoit é.t~ s'.établir dans'lci
.Laqnnois. Quoique ~hâtié~ de· fa téméritéu_n,e. pr.el11ie.re fois.,·
& :inftruite. par le: fup,pliee de· fa l11efe. du, fQrt· qu.:i l'atte.ndoit"
fi ene gardoit une conduite femblable à la fienne , eHe conti~

nua' dans le Laonnois· fes rnatéfie.es, & exûça les feerets· de Cà.
plagie.". '" .... .

. Les perfonnes qui furerit les premiers. objets de fe~ .i1)1PQC:.:r
~ures, la- dénoncerent comme forcier€: au Ptocur~ur du. :ttoi
de Ribemont. Cee Officicier la fit décréter. On l'enferma dans
le~: prifons 'du lieu, & l'on c01l}mepqa. à infttuire' fO:IJ. prpc.è~.;
donc voici rhiftoire. ..-' .

Jeanne Harviliers avoit une fille d'une humeur difficile &;,
-quereUeufe, qui n~valoit pas mieux· que f~ mere : mauvais
;1rbre porçe rareme[Jt. de bon fruit. Une· édlïc.a~ion yieielJ(~
avoit affermi cette fille dans fon pencllant au mal. Cher~hanl;

un jour difpu'te à un voifin qui n'étoit poincpati~nt, Ce.1

~ui-çi la malmena & la frappa. Jeanne I-!arvili~rs étélrït .élCCQI.l,.
rue au bruit, prit le partj de .fa fUIe, & nien~lCia le yoifin ,
qui ofa la méprifer. Jeanne rec;evoit tQujours la vifite d.e foq
~1iable. Elle lui demanda un fort, par la vertù duquel.elle p(lt
tirér de fon ennemi une veng~ance fanghmte. Le diable lui
~,onna Une poudre, & lui en(eigna la .maniere· de l'employer;
Il1'affura , qu'~n plaçant le fort fur le chemin par où le voifin .
.devoit paffer, celui-ci conrraEl:eroit tine maladie aigue·, qui lul
ça~feroit la mort après de grand~s douleurs.; . . .-:

.- . La forciere agit d'une mal1iere conforme à cet avis. EUe'
M m'm m ij
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êplà fon voilîn. Apprenant qu'il devait traverfer à' une' cet:.·
taine heure du jour un chemi~fort étroit, elfe y dépofa le fort ..
Au lieu de celui qui étoit, l'objet de' (a· haine, un· autre voifiri·
avec lequel -elle vivoit en très-bonne intelligen'ce., précéda.
celui auquel. elle voulait nuire'. Ce particulier fut frappé du..
èOUP, qu'elle a·voit réfervé à fon~adverfa.ire ..-Une magicienne
plus prudente 'aurait diffimulé, &: fe feroit contentée de cher~

cher à réparer fa faute par·' des voyes indireEtes &. cachéés', s'H
y efa· eu un reméde au maL Jeanne Harviliers fe déèél'à elle-
l1:'Jême. Elle- alla trouver le malade, & lui· fit, l'àveu de -fan

. crime, .lui-. offrit fes' fervices, lui demanda p.ardon -, & l'-affifia,
pendant fa maladie. _. .
! L'homme'aux recettes revint dans' ces' entrefàiteS': Jeanne'
lui'expofa', qu'eHe avait eu le malheur'de prendre le'change;
que le fort a-voit agi fur un de fes amis; qu'elle le priait de· lui
dbnner une nouvelle poudre-, qui réparât, 1'effet de ·la pre..
miere.. Le diable prétendu· lui reproeha fon~ imprudence, &
lui: témoigna ·,-·que le maL écoit fans remédé. .La magicienne
l'acca~la d'il} veEtives, & lui déf~ndit fa l1!aifon.- Celui-ci prit
fon pard- , &'aoandonna cette femme à elle-mêul'e.
.- Jeanne- Harvi'liers· avoir- tenu p!ufieurs propos indifcrets';
par' un efprit de haine & de' vengeance ; raveugu'elle avoit
fait au ma·jade·, fut- découvert. Des'paffans' l'av9ient apperçu ,
lorfqu'elle plaçait le fort, & avaient foupçonné fon--aé-tion par
res gefies' &. parfes couternons.

Deux- jours après que le diable'eut- été congé'âié, le maladè
mourut; Jeanne Ha-rviliers' conçut- tant de frayeur de cette
mort:, qu',eUe' ~lla fe cacher qans une grange.. Cette évafion fu
bite acheva de··la décéler. Le Sieur Claude d'Oray, Procureur
du Roi de Ribemont ,-la fit prendre dans cette-grange, & la
conftitua prifonniere , fans crain'dre les effets· de- fes fortilé:"
ges (1). :C'étoie' d'ailleurs ünè"maKime avouée des [ereiers eux.:.
inêmes, qu'ils n'ont aucùn pouvoir fur les Juges-, fur les Evê.:.
ques , fur les P!êtres , ni furIes Eccléfiaftiques promus aux ordres
facrés .. On croy<.?itauffi, qLie dès qu'un forcier étüit déerété de
prife de corps, le diable ne l'affiftoit plus. .
: Après les formalités préliminaires du procès; Jeanne Har
vili~rs fubit interrogatoire. On lui demanda, fi elle était for,:
c' . .

(!)- Filcau, part. 4e quefi. !98', p. 388. )97.
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ciere :'el1e' rép<?ndit qu'eHc'ne'l' ét<,>it point. Elle s'ay?u'a~.col;lpa-;·
ble de' plufieurs maléfièes:& .deplufie,urs·èrimes,' ?e'cêlui ~om-, _

. roé~ent' qui. avoit. caufé-Ia' mort ~e fon voifin~ ,Ell~' co~vint~

auffi·de·l)refque .toute's'1es charges' q~i avoi~n.t. été'Bortéê~·ton~ .
. ne'eUe;·'· ,", ... ,' , :.. -'

: . Lorfq~~Ü 'fut queftion d~~la·jiig~r·, l~s C<?mmHra~,rès fe.réuni:';;· '
rent fur ce 'point génér~E, qu~eIle"avoié méri,ié "1a' môn: Ils'. c<m;2-

. yin:rent auffi ) ~ù'dle' devoit: ê~re' c.o'riùamn·ée. ~}l fe~;' m,!-i~ à;:.
qUèl:titre.?·étoiH~e·Cbm~e fo·rêi·ere.·o.u:c;ornm~·e:mp'oifb~~eüfe!:
Le Sfivant·, Bbdin, :l'im~ 'des '.CQmmiffaire.s·, 'Ouv~itTav!s.:;'qu'it
falloit la' condàn~nér?comme fbrc1~r~,; que' cêtte 'affaire n'étoit;
pas· une caufe ordinair,e;. q1J'il Y avoJt un' ào~ble paét.e;avec l~;··.

'diable, &ql;le cepaae 'avoit"été' fuividè preftiges~. . .' .
, ,·QUelques'-l:lns des -Juges, opinerenr, qu'il fuffifbÎt de là p~-'"

nir p~r le fup'pliçe'çle.la cor?e; q\,l'i! Yavoit' dans fa 'c0l1duite-:
plus de li15ertiiiagé.,. dè, folie' ~ d?imhétiHité ,. que dè forcel-.-
l'err'e . < , ., .,.,. • " •••. • • .,' ,.. :.
~ .. ~ .' .. .
': Ce 'dernier' avis-ayal1t:tranfpiré " une '[oùIe/de' peuplé:s'àlTem-',
bla autout de1'auditoi~e' ,,&'menaça lt~s Jùges de léurertlevec,
la inagicie·nne &'d~' la'brLller,s~ils·ne·la:çonçla11ino~~nt'.qu'à~,

la potence'; -r-arce', difoit-on'·,· q'u'bn avoir vu ·d.~s Jor~i~r~ fùr~i~t .
.' vreà ce"derhier fùpplièe ,pai-le n"oyèri-de~'leurserrchai1tetileh's~':

, Cependant les, femimens des J~lges fe réunir~nt fu~ 1';. [(ipplic'e',~
dù feu qi?e J éanne avoiî: mérite ~ foit' çorrihi'e rnagld.enne ou'f6r-.
~iere', foic-' comme' empoiforin'eufe: On erig~gea 'le Cavarit Bo-',·
d.i~ " ~~i~.a-~oit'Jai~!·~'.i~;n;enfes,·· ~.~c~~~.cli~~ .·p~:Li<,~R.pu~~f ··~o,n.;.
aVIS', a fremettre la,' dlfcuffron' des: 'q.ualtficatrol15' apres 1exécu-'':
tion ,qe- lai renteri-ce,.~ Jh.i.11ne~Harvfl:ïërs: fU'e'br111~é~>vive,;' ré~:
dernier- jour' d'Avr.i1- ,dé :Pin~}r578·~·. Une;:fuu'liitdüJe:in~·6nl15tà~:.

hIe de' perfonnes-'affifla '~~ce:rupp.1iC.e>rridins! p~~tS~rlohté'; q~-e:; .
pour s'arrürer..de la.morr'de'·pette prétendue 'foréiere;,. ::~ "",' .
- AprèS l~· jugement', Jdit) Bo~iih:viné :èri ,têG~irhi.rlallt':·cOhtre:'

éeux; dès' Juges, 'qui "'a-voi'enrfenib1'é féVO'qùéir :eh;'Mute-' l:èiir}.
te_nc~ de$' rorck~s;: Il ;parueà- ~Bafle "en~:c.ettê :iitêQ,lëiJah!?'e'é ::::'lint
t;iv:re fur les :prè.ft~g'es)de prijligits'j'.âans' leqGel 'l'A).iteür..'jeans

. Huvier'Méâeeï'n,r.apportè>~i à:"dés:'è:;1ufes' iütllre1fesJes'-in~'léfi~·~.

ces") ,les-foniléges·,. la- magie') ld':enchanterriens:', &c. Il b:l~.~,

ri'H~it-in9iret1el11ëntla~conduiteqes; Juges', qUi') fur-~es' ..~é~)'ofi;'~.
tions·:de. ,la' p"opulace l c.orid'arnnoiêÙ'i·aû:'feu.:qes·g~ns~, ql;!i -n'.é.L
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t.oient fouvent coupables que de Cup.ercherie 'ou de·liberti~eo.~
. Bodin ,. cpmme il·en. averdt dans la Préface de fa Démono..·
Ù1anie"avpit.fê~ inati~re.s pr~tes,Jorrque ce,t ouvrage parut. Il em-,
Eloya les matérhmx qu'il.8_~oitama{f~s" pendant le procès de la
forcÏeie de'Veroerie, à la compofition d'un Traité en qu~ure Li-:
~r.es, fous ce. titre. :.la.Dœmollomanie·desJor.ci-er..s J par Jeall Bodin
411gevill. Il y a. eu }?lufieurs éditions de ce Livre, qui eft fin-:
guher~, J'~.n c;onneis une in-Clua.t:tO, de, l'an. 1 )87 ,imprimée à .
]tari~' éhez Du.puis, ell~ cond:enr deux cens foixante - feize
~euilre~;. cette· édit~on n'eft pas. la premiere; car· il eft marqué
fùr le f~ontifpice".qu'elle <l été revue & augmentée. L'Epître~

àéd'icatorre <idreLTée. au Préfident de Thou, eft datée de Laon·
le vingt Décembre 1579. La' réfutation de Jean Huvier com
me.nc,e au folie 23$'. L'édition que ie polfége 1 eftun iO-12,
imp,rimé en J 601" , . ~ .: ' . . :
. Ce Traité eut paru immédiâtementaprès le fupplice de Jean~·

ne'Harviliers,. fans' un nouvel imprimé fur les Lamies J que.
Jean Huvier mit au jour, peu·'de "temps après qu'il eut publié
fon écrit fur les Preftiges. Bodin voulut joindre' à fon Traité ,
un.e réfutation de cétte nouvelle produétion. Non-feulement il
prétend prouver.qu'il. y ,a beaucoup de forciers; peu s'en faut
qu'il ne veuille .perfuader au Médedn Huvier, qu'il cft forcie!:
lui-même. . . .

La difcuŒlon de cette queftion n'entre pas dans notre fu
jet. Nous penfons qu'il peut y avoir des hommes, fUIlefquels
Dieu permet au,Démon d'exercer quelqu'empire; mais il re
rait dangereux dans le gouv:erq.ement & dans l'éducation J d'é·
tendre cette croyance au-delà des bornes que la foi nous pref
crit. Les forciers étoient rares alors, pe~t-être même' n'en a
t-il exifté aucun, pe!1~ra.nt le" temps où on les croyoit fi com
muns'. L'ignoran~~, en fàit de phyfique &d'hiftoire naturelle,
étoit telle encore,. que les moindres récréations mathémati
ques, dont les étuëlians s'amuf~nt d~ nos ,;ours, èuffent paffé
pOll~ les effets d'un pa~e avec 1efpnt malm. .
. On,érouve·dansBodln même, p. 7; la: condamnation de fa

èrédulité. Les prétendus fotciers ne s'adreffo~ent qu'aux fim
pies, qui n'etoient pas. fur le~rs; gardes; & de fon pr~pre aveu,;
il fuffifoit de fe garantlr de 1attouchem~nt des forclers, .pour
être pJ;éfervé. de tou~e efpécecle ~al. .~ ~'autant loin ~ dit-il ~

.; '.
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." que vous voyez un forcier, criez à haute voix, je medolt1?te,. r

" afin que les charmes ôç 'les' maléfices ~e tel~~s gens ne, VOlis
, )l puHfent offenfer.«. PourquÇli les 'forôers..m~nàgeo:ient-ils les,
,Eccl,éfia,ftiques., les Juges &Jes Médecins '? .Sinon p~a~ce qu'ils
·trouvoient dans ces états p1us de ilumieres & m~~ns ..de fuperfti~·
·ûon que dan.s les autres.. .,
'On lit dans File.au be~ucoup de traits ,par lefquels' on ap.;
'prend, que dansplufieurs Si~ges & Trihunaux, on'trai..·
, toides 'Corciers comme les larrons , 'le~ Vaudois) l~s libe;t:tins •
_'& ,les gens fans'aveu ,qui fairoient te mêtier d~ JiIoJlx : gu'on· .
·les pendoir J qu'on les :fuftigeoit, q.u'on 'les bal}niffoi,f" Jèlon~
la nature de -leurs. a'aions. .. . .

· Nous ne faifons pas difficulté de taxer de fup~~ftition.s ~ qe'
-rêveries, t01,lt ce que 'Bodin débite à l'occaftan de la: .forcie~e·
de 'Verberie, fur les grimoires ~ fur l'inventaire de la mona,r.;.·

· chi.e diabolique, comporée Celon lui de f6ix,ante-d_ou~e .prin-.
ces, & ,de fept ,millions quarante-cinq mille 'neuf'cens v~ngt..
cinq diables grands & pe~its;; fuc'les formules d'é:voèati.~':l-' fut':

·les.figu.res., les cerdes, les c<:u:a'B:eres, ,l?cc., '..
,Cette mode de fouciléges'avoit été apportée d'Italie, par dès:.

gens de-la Reine Catherine de Medicis. On comptoit dans fon.;
"feul-Duché deyalois., ~plu:s pe 'fi:x cens.. tant M,3gi.ci.ens ,. ~ù'Af-
trolqgues, :N'~cromanti.ens ~ 'Ve.vins, &c:. fans·: c011?p.tendre·
parm:i ces fetlâires , 'les Sabatiers du' b.~s peupl~. Cetce 1\:eine'
'avoir'un AumônÏ,er, ancien Curé de Rhuys pr~s Verberie, qui.
-fut l'un des gran.ds Calculaceurs-Afirôlogues de'fon tep,ps.
. Ce nonibre, dans un pays que cetce Dame vHiroit:fouvenr,.ne

"furprend point, lorfqu'onlit dans'Létoile (1.) ,ce qu'if6crit fur
ces· fuperfiitions. » DomiriiqueMiraille, dit cec Auteur', Ità-·

·.. lien de nation ,: agé de fbixante-dix ans, & une bourgeoire'
.» d'Eftamees fa bel1e~mere'furen~ pe~dus, puisbrûlés.au.parvis:.
)' Notre-D.ame de Pans, apres aVOIr fait amende h9norahle. pol:lr
~, magie & forcellerie. On.trouva à Paris· cette execution touée'
Il nouvelle, parce que 'cette' force de vermine y étôit touj'ours·:

• li) demeurée libré, principalement à la Cour, Oll font app-ellés:
'., Aflrologues- ceux qui s'en mêlent; & mêmedu temps·de'Char""
'3l les IX., on était parvenu à telle impunité, qu'iFyen· avoir:
·., jufqu-'à trente mille, comme confeffa leur chefen.l5.72. Ol!'!

(IX ~étoile ,.Henr. -III!" t; %.. p•. 7.·' '. . . • .



64-8 ',H;r ST QI RE ·D U .,DU CH'~
\ . . $ ..... " , .. ..~,' ..,

~ ne. tro~ya. à Mir~ill,e.. que. des livres de. conj.uration.;.caraél:e..;
;.,)~.s ,-1:pl~~~es;:?;f~~~~~l~;;;A~l<~el~jle,.fer: ,blanc., ~gute.s, pap~ers"
~)ib~~f?l~~:~~lPRff~.1~v9g~~~·S~Plle~., ié~s! ~fp~lts .malins; & au-
,:.~) tr~s~ Inflrur:ne.n~.r~r:Y.afJ.~,aQ -fait de ma.gle '<C. ' • ..., -

':~, ~'rô\,iS}b.§I, ~gàre_q1e,d$;4; e(phts influoiënt ·.b:eaucoup fur les af-
· fàiies 'dviks ':' 'ils caufoie'nt des' terreurs paniques,. dont les
I~r<m.d,s.éçpient les pr~rriiere6 viétimes'. Il n'y avolt.pas de Prin-,

· :cç.;: Çlfgr«t).ç\'$.~~gneùr .,·q:ui n'eÎ1t fon Devin,fon Afirologue.;
. ~1.aJ}~.i~e;,iPé'~e ~ enavoit to1,ljours 'à fa fuite plufieurs, qù~elle
"',confu,Hole.; .1qrfqu'il arrivoit dans l'Etat quelqu'affaire critique.
,:Ce:qùe ;noùs 'nommons .préfentement ,extravagance .& Jolie,'
-tei'oit fageIfe alors. Peut-être les fiécles fuivans trouveront-ils
dans l~ regne des connoiffances aétuelles., des ridicules, que "

,1'on..cOl1daJ;Unera avec autant de raifon., que ceux qui nous frap
'.p"eL'lt,préfen.tement dans les mœurs, du feiziéme fiécle. Il n'y ,a
~_F\us~aiis.to.u~le Y~lois-, que .,quelques Berge~squi fe'mêlent
ençQrè d.e d1VmatlOn & de magle, lPour amufer.le-bas-peuple.

: ' 98. En 1$79, le Jurifconfulte Etienne Forcadel mit au
Jour tin écrit htin de foixante~huit ,pages in-.12 ,qui porte ce

,!titre .:. De .origine ral~jlorum. Cet écrit parut imprimé à P.arîs
··chez .ch~au'Jier.es~ 'L'Atli:~ur., .plus fécond ·en digreffions qu'en
',découvertes, .débute par deux .préfaces; l'U1:1e :au Roi Henry
: III,)'aut.re '2:U Chân'ceIierHurauc' deChiverny. Henry III,.à
.la p.erfuafion de foil Chancelier, venoit de tirer Forcadel d'un
·trèS-lflauvais pas. L'Auteur expofe lui-même fa fituation en ces
, 'termes' : ,) E.I)g~gé .,di;~-i1, dans une mal:lVaife .affaire, par zele
·~ pOl:lr que.lquès·'Gralid~, on me. renferma ~ans une noire ,pd

~l fOf}. J'y' fus 'bientôt 'affiégé ,par l'indigence &. 'par fes fuites.
-0' J'érois dénue cJe tout : je périffois aina111tlon.. Have & exté

: ~ nué ;ûri~' horrible maigreur ,m',avoit quafi rendu tranfparent
· '" & tellement defféché, qu'on aürolt ,pû , je crois, me' fair~
: pairer dan:s une ba.gue .: ·adè(j' Macie pellucens .ut vegetâ vi deJ-

, : ,titti!ù$.·)"j;er., aT/-".l{-I~rh tradupi poffi crederer. .. ,: "
.'L{ J\oi,pâr u'n double bienfait délivra Forcadel, -& le gq
,tifià_d'tme perifion. Celu.i-ci par, reconnoiffance c-ompofa tOu-
vrage en qùefiion. Le but de l'Aùteur, cft d'établir un rap~

: port ent,re le pays de Valois & la Maifon regnante d'une part,
· & la famille des anciens Valérius de l'autre. c.et écrit n'dl: au
1fond,-qùe' l'expofition développée du fingulier fyfl:ême' de

. ... '. Charles



,~ y. _. ~ ... r

, D, E V A. LOI S. L IV. r 1 I. t'ff.9./ .
. Gharlesde Bovelles ': nous dtons cette ébauche, à caure 'de

-la rareté des ouvrages fur'le fujetque nous rtairons. ' .
· 9.9. Bergeron & Bouchel (1') rapportent au temps de ~a Ra..
n~ Catherine de Médicis, rétabliffement du Iiége de, l'Elec'
,tfon'de Crépy. Bouchél l'attribue aux foins & aux fol1icita~.

tiôns de Louis des Avenellesfon.beau-pere.· . . ':
· .Dès l'année 1505' il Y avoit dès Elus à èrépy;,mais ils

. '!1'étaient pas en titre. On donnoit .anciennement· ce norn ~ à
'ceux qui dans une province,avoientla dire8ion des Aydes. Ils
'étaient choiCis & nommés par les Etats, qui ordonnoieÏ1t là
levée des im,pofitions fur les Généraux de~ Aydes. Ces Elus
'avoiént auffi l'emploi de répartir les tàilles, & de garder les
'dçniers deftinés à la folde 'des gens de guerre. Depuis que les'
:t~lÏlles furent mifes en.9rdinaire, ,le Roi établit l~s places d'E-'
-lus' en titre d'office. Le n'omd'Elus leur eft âemeuré) quoiqu'ils
ne foient plus choifis par le peuple. ·On a quelques jugemens'
des Elus de Crépy ,avant que leurs einploisfuffent des charges;
.celui-ci enrr'autres. . ' ,
'. En 1570, il arriva à Crépy un ordre, qui obligeoit les' ha-"

.' ,bitans' de la ville & de la banlieue) à payer'leur parc' de la
foIde' d'une levée' de cinquante mille hom,mes de pied. ' Les:',
Officiers de l'Ele8:ion furent, chargés de. rép~rti~ la fomme'"
à' làquélle, le' canton' étQit impofé. 'Ils comprirent dans
leur répartition'-les hiens roturiers des' Ecclij1a/liques; de quoi
ceux':"ci furerit très-mécontens. On appella de la répart·ition·
des Elus à' la Coui: dès Aydes de' Paris,: mais comme il, fut
'prouvé', que les biens en queftion étoient des biens de patri..
moine, les 'Eccléfiaftiques furent condamnés;' ÔÇ la décifion
fut· confirmée. '"

· ;. Henry III, par fa déclaraci~n de l'an ·'1 )80 "érigea en titre.
les places d'Elus de la ville d~ Crépy. Cet établiffement ne'

~ dqra que trois' ans". Blanchard (1) cite un édit donné à S. Ger-'
· ,~àin-en-Laye ~ au mois de Décembre" 1583 , qui ordonne la

fuppreffiori des Eleétions de' Joigny, de Crecy en Brie, de'
Crépy en Valois, &c. ;ufqil'au nombre:devingt. Cet édit con
tient uri' réglement' po~r le rembourfement de ·la finance des
charges. L'EleHioil. de Crépy fut 'rétablie dans la 'fuite , & fub..:
fifre encore.' La JurifdiétiOli du Grenier à fel eut lieu en la'
l' ,..... >-

. '(1) B. Joi 6',. v~ Bouch.p: H: .. (t)·P. 1161.-, '.

Tom. JL ' . J, . N 11 n n
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même année que l'Eleélion, c'eft-à-dire, vers 1 S8o.'

Le feu prit en ce temps à, la guérite de 'la. fortereffe de Bé~·

.rhizy,: qu'on avoit .un. peu réparée:; les flammes gagner~ent &
cauferent uri ~rand dommage. .

"100. L'origine du. jeu des tombereaux de Verbeûe ,. qu'Ptl:
nomme préfenrement Jautrùmx, eft auffi ancienne., que l~

r~nouveUem~ntdes jeux d'arc & d'arba.lêtre. L'Auteur du livre:
.çe l'Antiquüé des' villes obferve, p. 3-9f " » qu'on voit? VeG:"
l)O. berie une fociété de tombereaux O,u pe·tit.sgala:ns.,. qui fe laiC-·
" fent rouler du haut en bas d~une colline, pour ,:\mufer. le~;
'» patTans «.. . .. .' .

Le jeu dèS tombereaux de··Verberie eft antérieur: au temps-.
où écrivoit cet Auteur: il fubfiftoitavant la mort du Duc d'Or...·. .

léans frerede Charles VI'. Dans des titres de .1.3 00 ,1340 &
.1:311, le grand chemin de Verberie à Paris, oll:étoit: fitué. la
liomboire. ,dl toujours appellé.le chemin de M.~ .~e· Duc d~Or...
léans. On' l'appelle chemin des tombereaux. dans plufieurs aéles.
du quinziéme fiécle, &. nommément dans· deux piéces: quy:
rai lues;.dontl'une-eft datée· de l'an· 1-500,& l'autre de l'an:
1570. 'n falloit, qu'alors le-fpeél:acle eLit beaucoup pris.faveur,
pour fubfi;ituer au· ~om d;lm Prince celui d:une troupe' du bas.~·
peuple..·. '. . _.. ._.
. j1'adreffe du fautriau confifte à entrelafferteUement fa tê·te,..
res. bras· &. fes jambes J' que fon. c.orps prenne la forme d'une
boule. Il'Ce· précipite en ce~ état du haut de la.montagne , & re:-·
paroîtfuhitemenc fur [es pieds, lorfqll'il eft arrivé au bas. Le
fpeB:adepeut être joué: à deux per[onnag~s;' deux (autrial1~

fe' mettent alorsJa tête l'un dans les. jambes de rautr'~, s?en-:-
. trelaffent les bras, & fom1ent un houle double de' la premiere~

. Nous apprenons de· quelques éCrits., qu'avant· le regne de'
Henry IV,. des troures de fautdauxfe formerent. en diverfes.
proviI}.c.es du Royaume-, à l'imitation de' ceux: de' Verberie; &;
que·ces demie.rs envoyerem des éleves jufqu'en Provence~ L<t
j~u paraîtroit b"eau &ihtérelfant aux curieux de cet âge; & il
lfl-ur fuffifoit.. Ce quieftde· fingulier, c'eft que depuis un temps:
im"mémorial ,.les fautriaux de Verberie fOl~t infcrits fur, l'état
des menus plaifirs du Roi, pour une fomme qui leur eft déli
vrée ~ chaque fois que le Prince defcend la montagne. de Ver~

berie pour all~~ à. çompiegll~. Onpous a cOll)l"p.uniqué. une
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note, "qui 'porte qu'au Sacr.edeLouis XV , la troupe des fau
'triaux de Verherie fut s'établi.r fl!u une· colline ;dugrand çh~

:min .de ~eims , & '<lù~:ils en furent èha1Iéspar les habitans d'ml
·villag~ voifin ; ·que les fautriaux ayant porté leurs 'phin.tes aù

_ -Prevôt de 'l'Hôtel , ils furent main.tenus dans leur .ancien droit
·de récréer le Roi.à fon paŒage. Le ,nom de jalltriaue-O: -le [obri
''quet qu'on ·donneà tous leshahit.ans de Verber~e, ~uoiq.ue le
Jtalent de fauter ne foit exercé ,que par les gens du .bas-peu'Pte~

. .101. Nous avons rapportélafuppreffion de la t'harge de Re
. ',éeveur des .deniers .patrimoniaux à la réfidence de Crépy. Le
. Roi Henry III la rétablit par [es Lettres-patentes du mois d~

.. Décembre ··de-l'an 1581. EUe fut poIré.dée peu de temp.s
~après ·par .Laurent Houchel, .pere de l'illuft:re Av.ocat. d~ .ç~

~riom.H ;n'.enjQu~t pasplus.detrois;ans.; car par Eàrtiete'17' d~
~.rédit :du m0~sdeN.ovembre J 584-', les déclarations, ponant
:..créaüol1 .çleces charges furent révoquées. ". .. .'
. . En ce temps , les offices de Colleéleurs de la ville de CrépY'
:fe' cri:o'ient publiquement, & fedonnoientau.rahals. n y avoit

. '-un p0flt-levis ·à.la porte du P.aon ,avec.\le tape-cul. Il ~ftmar
-qué da!ls ·un -écrit, :que l'Hôte1-Di~u :.te.l'loit d'un. côté au hou
.Jevart, du Paon &.au clos de Bray .defcendant v~rs Sainte Aga~.

it1:J.e : ~ce. qui .prouve- que les -fortifications de 'Crépy avoi~nt·é~é
-réparées .. ·. " : _.' -;. ....
. En :J'58 1 .,iLs'éle.v:a le. matin '.du .jour de ,pâques. utl v.eAt ·ft
;impétueux; qu'il :enl:ev:oit 'les toits des 'vieux. :bâti.mens.ç~.t
,ouragan 'caufa .bea,ucoup:.de 'd~mmage:: ~l.:s'appaif.a fUl' le foir;.
: .Le Roi ,Char:les .IX _avoitpr.efcrit 'par :l'Olidonnance·d',Qrr .
.1é.aI?-s de .l'an :1:5:60, .p.luGeurs formali.tés.,pour la 'validité de~

,--'' 'ades' de Notaires. Cette Ordonnance n'étant pas .venue à .la
··connoi'ffancedes.Notaires de Crépy, ·ceux 'ci avoient 'continué
cd'inftrümenter fuivant Fancien .ftyle•..Leurs aéles couraient
~ifque d':être :décla:rés l1tl,ls..Ils préfenter.entdonc au 'ConCeil dq
Roi Jeur .requête ., ":par Jaquelle ils l.ex:p0foient, que cett~

lJiéce .ne .leur:a1"ant ~té ,ni .conununiquée ni 'Ggnifiée' ,ils fup-
. 'p!ioien~ le ·Roi cl'ordonner, qu.e '.ce ;défaut de :forrna1.ité ne -porr
.:t·ât aùcun préjudice aux:parties .contraélantes. :Henri III reçut
favorablement :ces :remontranc.es. Il r.eildit un éèlit ,p~:)rqlq~
'Confirmation des contrats" teftamens & :au'tres aaes paffés .par'"
~..vant les.Notaiçes ,du.Bailliage ..de Valois, dans Jefquels r~r!

/' .. N n 11 11 ij
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.,tide 84 de l'Ordonnance de.1 )"60 n'avoir pas été obfervé.
Cet édit fut donné àParis au mois de Novembre 1 ~ 81.

, 102. La Reine mere jouiifoit depuis vingt ans du Duché de
·Valois , lorfque le Roi Henry III fon (ils lui donna ceqx d'Or-

"léans & le Comté de Gien, la feigneurie de Baugency &que1
'aues autres terres. La Reine devoit remettre le Duché de Va
~l~is, en recevant ces nouveaux apanages. Au lieu de réunir le .
.Valois à la Couronne, cette Reine engagea Henry III à· en.
-tranf111ettre les domaines à Marguerite ·de Valois Reine de Na·
:varre fa fille, & fœur du Roi. L~ Reine de Navarre po!rédoit
alors les Comtés de Quercy & de, Gaure, & quelques teires
de l'Agénois qu'elle avoit re~ues le dix~huit Mars 15'78. Elle

. remit ces domaines, & obtint en échange, par Lettres-paten
"tes datées de Fontainebleau le huit Juillet 1 )"82, le Duché de
~Valois,.les Comtés de Senlis, de Clermont en Beauvoilis, &
~'Ecamp~s. La, Reine merç furvécut encore [ept ans à cet
·cchange. ' .

Indépendamment de fon caraétere diffimulé & de ,fes vues
.'politiqi.~es, la Reine Catherine de Médicis avoit des incIina
"tions bienfaifantes. Les vaffaux du Duché de Valots éprouve-

, .'rent en un ·grand nombre de rencontres, les effets des plus fa~

-,vorables ,difpoficionsa les obliger', foit par .rapport au bien
public, ou relativement aux intérêts des particuliers., Margue-:

': rite de Valois, avec un, cœur plus tendre, tùi efprit, plus orné,
des mœurs plus douces, un commerce plus liane &un air plus
,populaire, fit moins de. bien que la Reine fa mere, parce
'qu'elle avoit moins d'~utorité' ;' peut-être auffi trouva-t-eJle
moins d'occalions, à caufe de l'éloigne,ment où ,elle vécutpen~

, dant bien des années.
103" La fameufe ligue avoit été conclue en, l'an' 1 >]6, pour

:concrebalancer' le traité .de pacification concI u en. faveur des
Huguenots. Elle· éclata en l'année 1)"8 ~ , fous le nom de'faint~

ligue; titre -impofant, qll'Î fervit à pallier bien des horreurs.
-Nous expoCerons bientôt les malheurs qui l'one fuivi. Le Duc
'de Guife en fut déclaré le .chef. ','

Dès l'an [)'76, le Roi Henry III avoitcommencé.- à établir
'des Confrairies &. des Proceffions, 'générales ,comtpe des

.moyens qu'il jugeoit propres à appaifer la colere de Dieu, & à
ren-:ire le Ciel propice à fes detreinS. Il eut agi plus utilement

\
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poùr la Religion, pour le bien de [es Etàts & pour fon propre _
repos, s'il eut travaillé à réformer fa CQur, en' banniifant la
licence & les e.xcès qui y regnoien~.: L'.exemple d!J ;Roi.ren~

:.dit les Proceffions fréquentes &. foleron.elles ç1~l?s)e Valois, &:
~ dans toute l'IDe de France; .on eroyo.it faire dç~ aaiolis rnéri,,:

,; toires devant Dieu, .& agréables ~u Roi. . .
· Les pr<:mieres ~roceffions folemnelles p~ru~ent'eno;1 ).83-,~.

,fous le nom'de .ProceJfions blanc/us. Les Par<?lfft;:s cl~· l~ qm-, .
pagne fe réuniifoierit au t:lombr.e de qujt:l~e; de, dix7hu!c';:.~ qe

..- vingt, & choi(iffoient une ·ftation , -où :elles· fe··rendoiènt ,·d.a~s .
cet ordre.. -Les'fiUes'& les garçon.s Olivroient Ja l)'la.rçIÏç., -t-es

·femmes fuiv.oient. Les hom.més venoient °enfuite : tous·:étoient,
habillés de blanc. Les filles av.oient la tête couverte d'un voHe

: blanc;u"ne couronI\e ,de romarin· le$. diltinguqit:,d~s: felp-me·s.:
~ Elles tenoient l:mecroix à la, m~in & çpancqienc une;!!ymne:;..'

". doqt chaque fiance .comm~nçQit & finiifoit p.at 9}~ mots :4y;~ ,- ..
,Maria" Domini mei ,Mater all]'Î{ll, .caliils plena gratiâ~: ..,.
~. .Le Clergé paroiffoit immédiatement<:lp~çs cette .(uite., .L~s ...
,Prêtres portoient les marques de leur. caraaere.~L.e plus ql1~li-:·.

: fié d'entre eux ,tenoit.1e S. Sacr~ni(mt,. Le 'dais,étoitJoutenu
:paroqu:ùré Gentilshonim~s, Les. Pal"Oiffes des:;environs d':qlil.;.'
chy<& de J~Ferté:'Milol1;, ;réun.ies au, nombre::deo v,ingt-deu~ .. "

~ avoient choifi pour fiation l'Eglife deNot~e-pa.~~;de,Soiffons•.
, CesProc;eilions· re've.noien.t dans ,.le même Ol:dre, , Hu~e~l<::~,:

.: avoient obfervé en partant. 0, •• ;:,.. ..' 0

( _ Cet urage dev.inç fi comm.un & fi pubJic.,. qu·9.n~ imprima ..ào
·-Reims eh 15:84- , une ·efpéce: de guidé,; che~ l~' ,~i9.ré!ir~ Jç~n

.: de Foigny., On. lit ce fexte.à.I:a fin: 00 S'(mf\I~t.le'G~t.:alogue.~

: al h9mbre des·per[onnesoqui f01?t venues en l?mceffiqn àJ~eill;ls;

:':il revêtues d'habits blancs· t;x. portilnS la croix;~ I<\-:ll)a~n,- deE~~s.

,'» le vingt-deux Juillet 1'1-8 j , jufqu'a!1. vingt-cinq;O~obre audJt
.)lan.'C" Ce pombre. mon.te àJ6ixànte,.douz~o mjlJe ,quatre ceq.s-
~~uf. On coinp~e par~i les_nom~ de liëu,:,! ','; e::~u~: ,geA!Y;~Js; .'

.. vtllages,du Val,ols•. (",,0,: '.' ~~ ... ;., c') <0 . ~; .:,~;,(

.Ce,livre c.ohtÎent 'flqnëurs Ser~ons. On- Jif ,d~ll1os leJec~'n~~;"
· ' au fil. 26, que les ·hal:>lt~ns·qerRelmsont ,tralré: plus cJ.:e,fOl;X,~9).·:

te-dix m'ille perfonnes. d~ pain & de v·in· '" ge c~air ;rôtie lf,ç
· bouillie de plufieurs efpéces', comme mouton ,veau, bœuf~>

-pâtés.~ pot'!g:sl.~~~f$ °io fJQI1}a.g~s"~ ~ç!.~:.:Qn. Y_la.:y.u '2 ai<;lUce rAu-:-
.. ...
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." tea! '. une:pâ).ivre fe:mme mendià"f.lte , ~pporter les œufs d'une
. ., pdu~c;"'q\:l'drI~ av.oiten fa-n:arfon., &:un 'pauvre :manouvrier,
.~ t14ftn~~ét'<!é rQn.p~i:l1 &.quel(l{U'es frurts iqu'ii 'avoït achetés de>. ,fes"pe:üts:lf.alaites. ·M·.le Cardinal de Guife Archevêque d-e
'~-Rëims ,·déve'llloit .fa :grande [aile.:& les prirrcipale'S falles de

"Cl' fon pal~is, .pour recevoir & traiter les pélerins, & les a fervis
0-:>' lii1Jmême ..c.~ ;M. Anquètil'ChanGine .régu-lier de Sainte Gene
-vievé-, âu '€r'~iH'éme vGlumede fonH<iftoi're ,de Reims, p . .147,
~~é'c~tt"'Ël~e.l'Ai'6hèvêqueam'ft01~ pieds nllIds cà 'c-es Proceffion's;
::::âiriG.: a~è lés ~:embr:es .les :pluszélés. des Conftairies, .qui -en
'~lnarc1iài\l'}fé dé.nbb-ie1'lt lia difc~pli-ne : ils lamérit0ient bien.
:' -:Céti-e ·a:hheé 'il83 .fut abondante en g-r«l-ns &: en vin. Le
c1Jr-ix d~'cès:âèilrée'sfut modique,: : . ' .
c 'ioit:.. Nfc-{)la~Bei':geron Avo~~t.âÜ Pa!rl:e~mé.tlt!"a été l,l'une des
(ltihiieres aë faR fiéc:le;' La -Re.cne M~rgü~e~it:e de Valois .l'ad
'.meUott:àu Rom:hrè 'des -S-avans &. des-h'ornme:s de lettres J aux-
quels el1e permettoit: deÜli fair·e .leur coitr.Ce·(t,e Reine eft la

'fecoilde'Dame [le'!J71ilkfis, -qüi :prQtegèah~s .fdences, &·qui illuf-
'tia -dep:ltise~'p18s ce 'norn. L'anné~ ,qui ,fllivit fa prife-.de

.;. poffeffion (;lu . Duché de Valois'" 011 lùi dédia le Difcours de
.Berge'ron ;qüi-a ~pout·ticrè, le Valois R0ya1.' 'Ce ,DifcGurs fuc
.iil1primé ip{jr;Gitles 'Béys', âû:tüois d"Oétobie ;1583. .
...~ergerd~'éttlÏ-tné·à B-é-thizy., l'uo: deschëfs-lieulC 'du -Duché

;;'deY-s'lois. OÏl' droitqu':ill étoit-fi.I:s ·de 'Gafpard Berge-ron., .Gar~

de des Sceaux de 13: Châtc:Uenie de Héthizy-Verberie·, & Capi
.:tailie 4e la F o'rterelfe de Béfhizy. Nicolas Bergeron reçut 'une
!bohti-e~édl-\catio'n~ Dès ~{:1'1-t'ei:lt atteiht l'â:ge.'& acquis les inf
:truétiàns préliril-inaires à :des étUd~s plus ~férieüres, il quiha 'fa
patrie· &·v-inr. c;lansJa Oél'pÎ:t-a·lë , -puifer èorhnieà:la fource", les

'cohnüiffances:qûidiftinguei1t leso gens de "1ëttr.es des hommes
: -ordinaires. ·fi fi.1t;recomniandé à rilluftre 'FranGôis Watable,. "
'an~ien'Cuté ·de IBrüriietz-, & Pfofeffëür -en langue ;f.Iébraïque
~.aù·GbI:léO'e:Royal-. - ' . .' '.b # ••

Dal;1s le cours pe {es études J Bergerqn mo~trh :beaucoup -de
'. péné.traii6ri d1èrprit '& 'une ·g-rande farHellr ·des'inftr.uire. -Il fit
';·des. prog,iès dans :pll}fieurs genres ~·e.n imêin'e 'temps ; dans les
'lalignes Greque & Hébraïque ,da~s la Philofophie, l'Elo
'quence, :lés 'l'vlâthématiques, & fur-tout dahs la}urifptud~nce,

~'<10nt la fcie.rice· 'devo-ic être la b.afe ·de l'état-auqqel i~.ce clef:. .
'.' naOlt.
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Il parvint par fes talens & .par fon applicatipn, à' gagner l,'in-·

timité de p'lufieurs gra.nds hommes. L~ [avant Cha.r\es pumou..;
lin lui témojg~10it beaucoup d'eftime.; Berger~m (u~ profiteç:
des difpofitions favorables d'un auHi grand ,ma~t~e~ -1)Ulll;oulil1:)
fit à la louange de Bergeron quelques. v;~rs ~atins'J ·qljifont·de$~

témoignages fenfibles de fes .fenti;mens. Berg~rqn: cultiva auffi.
l'amitié d'Antoine Loird, avec. lequel p. çou~ut 1a'1l1ê~~ car,:;
l~iere. La confié\nce que le fa'vant Pierre. de la. R;amée ,. -.B!4S':
connu fous le nom de Ramus.J accordoi~ à -B.e~g~r<?n" fnffi[oiti
pour il1ufirer celui-ci; quand il l1'auroit p~s d:aqtre.tiu~e de .pçé-;
tendre à l'.efiime p~blique._ Ramus le ~oml1!~ avec: Al1t.oin~i

~oifel J fon exécuteur tefta111e.l1tair~. Ce grandhomm~~toitn&
au· yillagcr de Cus, fur les confins du Valois. Berg~rori. avoit:
~rudié fous .lui l~ Phi~ofophie " la Rçé~oriqu~. {X l~sM'!théma~i.-:

ques, a4 Collége d.e PreDes. '. . _.
· Le:' Roi Henry· III, à. fan retour de. Pologo-e ,- fut; reç.u em
France,_ aveç la.joye qqC.cau[oit à fes nouveaux- (\ljetsrefpé~;

rance d't}n regne heureux J plus tranquill€ que l~s précédens.
Ces efp~rances ~toient"\fondées, fur les bellès a~ions l?c fur. les,
qualités fupérieures, dont ct: Prince avoi~ fait preAlve, étant;
Duc d~,Anjou. Bergef0111uêla fa-.voix à·cell~ quo p~blic-,-& çhan~:

~a le retour de, c~ Pr.ince & fon avénement à la Couronne ,.dans,
\111 poëme ladnql;;1i a P'QuI~ ~i't~~ : in Rdgù: Hellrici ll:1 adYe-ll,":~
[u,m carmen. Lutetia: J 4-0

., Buon 1574-. . -. '
· Bergeron plus amatel,lr;de. l~ fdence -qes'f~'its , qlJe;,~qç la-:P9é.~

fie, s'adonna' aux reçherch~s· hiftoriq\;l.e~. n fOJ{~}.1j~),e Rrojet d\~~\

J;le Hift()ire générale.. dq Upché. de Valoi~,~cl,aQsJe.g~4~dec;eU~·

que nous traitons. Cetouvrag~-, al:! rapporra~P.~:~a.bq'e ,.al;l-'
J;oit paru fous- ce titre: l'Hifi(?ù~ rql(.)iflet~·IJe.,j' tou.Ghant .l3!i;
lou~nge &.illufirationdu 'pays & de Ja Ma:ifmyRoya~e' qe Va~

lois. La.multiplicité & la, vadété. de fes aff~ires'& de Ces écu:.:,
des ôterent à' Bergçron le-~ ll1oy~ns· de conduir~ fOl~_ ~~lt~ç,p~,i(e à·
fa fin. Il ~ût bien défir~ pOl\voi~ 'pré(ent~r à-, ~a. R€ii~W M~rgue ...-

.~ite; un tel ouvrage ;1J,1é\is il manqué}it:d.'un granq -~Ol~gr(f cfen'::
. feigneIIlens-,donc fes occupations lui ~nlevo.~c;:nt·.}e t<,?mps qe,'
faire l~ reçherc:1"le. ny fu;p'pl~a. en. partie·par-foq D.ifç<:?urs l1ifto"::
J;i.que, qu'j1 déeti~ ~ .la.J;teine , & q~'il J~~blia, dit-il, C9~nme,.· .
upç pieçre d'arrentç, d'ù!1'plus, gra.nd&plusmajçftl:leux é.cHficeOi:
Bergeron mourut avàn~ l'impreilion de ce_difco;urs. r - ". '. -

. ~~ "" ' ..~
, .·.
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Cet ~Abreg(ço~menceainfi: 3) Le raloi; Royal, exer'aie

~)'d~s Memdirè"s':dé1\1l'e;Nkoras Bergeron Avocat en Parlement;
~)' :~:T,i'l\o'~;e ,âe.:N;a'varre.? Ducheffe du pays de Valois (Ç. Paris,
Gi~fés ~~fs·)Uru~IS•.Jaèques aù Lys blanc, IJ83. C'eft un in-12
4e;6~ fç;uY~~ets:}'bd,tr 12.S·pages~ '. :

. Cort1Te..,il!' h'aY9.it paru jufqueslà rien de raifonnable tou";
ch~nt 1'~ift0!re du Valoi~: ,ce difeours fut re~u,avee applau
d!{U:'melltfN' p<i''Ï:he mêiti~: avee éclat. La Reine de Navarre en
·rêç~t:l~dë.dfëarëe:avec'~ne:fàrte·d'einpreffe.ment ,& honora
l~Aiitèti~'dë;to'utesi le's' marques de fon eftime. Bergeron adreffe'

. pâr-t.6û,tila pàrole 'à:ta Reine. Il l'avertit à la p. ) en ftyle du
t~mPi' queeet écrit lui jèrvira d'échantillon de pllf-s'grande
p~éce'T;ut pourra 'luel'lue jour lui ltre déployée. Il lui promet'
d'tûnfliJi:èr pluliéùrs chOjés, 'lu'ilne' touche 'lue du !JOI/t du doigt.
Il réïcere àJa fin cette m.ème prom~~e en ces' termes : ., Voilà
2;.c~ qùe j'a~ois 'à dire pour Cette heure, des chofes plus firigu..,
2' lieres 'du cert:0ir & territoire du Valois, que nous pourrons
2> quelque jour, Dieu aidant, amplifier & examplifier , quand
:l) il viendrâ. plus à point... On lit ce qui fuit au ftl. 64: : Je'
2) mettrai fin ~ ce propos, qui plus à point reprendre Ce pourra,
1>l '& quelque Jours Bien plus loin & plus haut pourmener: Il
3' nomme enfin fon'difcoùrs un brief rapport ,qui eft comme'
., une tahle d'atten'te à un plan d'élévation d'un plus grand'
3),& fOl)Jptueux édifice (1).» , '.

Cet éèriieft divifé en deux parties: la premiere eft une def
d~ption d~'Vat<?is ; dans la feconde, on explique la fuite chro-'
n01ogiqùë' d~s:'8eigneurs du Valois, depuis Hugues le Grand

. frere(d'~ Philippe.!.' D.ans la premiere partie j l'Auteur pa!fe'
ftlcçefIivç:menf êh revlle Oles fix Châtellenies, qu.i forment le'
Dilélié de Valois : dans la feconde , il donne une courte no
tic~. dê la vié & des a'étions d'es Seigneurs de ce pays. ',:
',La:~Î'9~èa~~i;i;&la faveur d'une Reine favan,te, oCliée dei
graçe5;He~Vr flgùte' &'de l'efprit, donnerent cours à cet ouvra.. '
g~,.:OtiJ lê·rè~cùt dan.s ia'république des lettres, comme un écrit'
~ftin:àble' p;~~ 'lè'mérite du ftyle & de la nO,uveauté. Il a per~u
maÎn't1e!n.ant: .1'un .. & rautreavantage. Tout le difcours n'eff
qu'unè feule phrafe. Les faits y font, pour ainfi-dire, coufus'
Jans être liés. La feule utilité qui lui refte, eft de contenir des'

.p....... '~:' ...' ~ . .
,(1) Fol. 6,.,' ' . ,r"': .

•
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particularités .qu;on- 'ne trouv,e"p'as' 'ailleurs; La longQeùr de
r errata Tait- cqml0ît~e, 'que Bergeron n'a, pas,cdrrig~l':1i-ni€ri1'e'

-fes.épreuves.: Il n'a jamais aéhe:vé: ~e :graÎ1d' ;Ouv~ag~, dônt).
celui-ci n'étoitque l'an nonè·e.:. ,~'...' :-,'. , ' :", -', -, :. ,; ,
:: La· ;bihliàthéque de ..Be'rgeron eft louée ,~ans 'les;'é'crits 'de:
fon. ~mps ,: commç: ~n.clépôé- 'qui ,:coIlte.î1oit ·des:.raret~s·
fans nombre; en manufcrits, eR mémoires de littérature &:,
d'·hiftoire. Bergeron poffédoit ,parmi fes manufè~i~s 1e: 'p~emie[
cahier des Coutumes de" Vermandois & de-Valoi's:Il-en: avert-it<
lui-;même' dàris fan Vatois Royal. 'La C:roixdù Maine éérit ~ la';
p.' 37 1 :de fa'biblirithéque , que le .cahiér origihal dl:l Co"ut,ü'riüe~
de Bequvoifin par,.Philippe·de Beaum'anoir fé trouvoit dans·la'
bibliotliéque de Nicolas:·Bèrgeron'·), Avocat en· Parlement. '

Berge'ron PQffédoit' àuffi ~ù Recueil.des plus notable.s a,rrêts
duPàrlement'de Paris ..Ce.Recueila étéînféré dans lafecoridê'

. édi~iondes:ar~êts de Papc)n', en 158t. L'avertiffem.ent qui eft
à la ,tête' de J'édition ; Jaite en '1621 , 10ue.Bergeron, d'avoir,
été le plus: vigilant & le plu's curieux de fes contemporains., en,
.là r~cherche des belles déci fions & antiquités' fran~oifes.
. 'Ce, Cavant Avocat· eut auffi. beauèoup' de 'part· aux ~ notes de "
Dumoulin fuda Coutume de Paris, & fur eelles de quelques
à~tr~s provin'c'es. Avant que Dumoulin publia f~s deux volu-.
mes du CoutürrileTgéi1-éral-. au mois: de Decembre ,1566, 'Ber
geron ,a'voit travaillé à. rédiger ~quelques.. remarqu'es- furplu-'
fi~urs articles d~ la Coutuf!le ~e IJaris. Ilpla,ça à la t~te de:éë, .
Coutumier 'un éloge du droit municipal en d9uze vers latin.s,
qui 'peignent trè~-_~ien.l'lltilité de'l'~ntre'prife:d~ Dumoulin &
'le mérite de l'exécution. {...'Auteur' de' l'édition de 1:615 n'a
pas'oub!i~cet êloge. . ' " , ... ,,' ;~ ".:. ': .. " ','
, Nicolas Bergeron. mourut avànt la fin de Pannée I,B4-. La

. feconde édition dès arrêts .notables <:le fapen fuppofe, qu'~l .
n~ vivoit 'plu~ ~ lorfqu'on finiffoit l'imprefflon de ce grand Ou
vrage. ·Il.laiffa· un fils_ nommé Pierre Bergeron ,.qui s'établit à .
Paris; & un.e: fille qui. fut niariée- à Jerôme Gatriet 1 Procureur. '
du Roi au,13ailllage de Béthizy. . .. '" :, .. , , '

,', Pierre Bergeron fut :un Savant du: premier ordre'~ 'qui fe.dif-,
tingua dans. la littérature par d.es Quyrages 'profonds. Il eut
beaucoup de pa.rt à l'édition q~unè Géogr,!phie traduite de l'A-.
tabe, & enrichie de no.tes par '~abriel Sionite. Il cft .nomm~

Tom. II., - " 0 0 0 0 '

, ,-
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àans· quelques. é'crit's de fan, temps: un Savant inftruit' &:cu~
~iel,1~i ,CurÎ:o/.Jt:f'.- On.p~ut le Jie.ga\[\drer, C(i)U1IDe le premier- Fran-l
~~is!, qgi ~j,~.:<éarix fur 11a~naYigationi. S.on E)uwrage avoit;pour;'
titre: Ntivigationes Exoticœ. Morizot enpar1e-avec éloge~danSi,

{op Qr/lls m4..rtÛ17'PllSf( 1'...213, 'f'f8. )Celui-d ne fit împrimelt fac
Ftoclu~iqn', qJJ~(JJp-,llè,s·l~avoir fot.l~is- au: jugement de. Pierre Ber::
gero.l1.. ~:,. .' _ ~. '. . " .'. . .
, 1os.,·En J-S'8~) " le RQi' Henr:y 111 ordonna par uri. édit:,' del
t:e~~'Y:Q~r:Ja; 'r~fqrnje ~du-:.calendûer:. Grégorienc. On :r:enranch:D
qp ;.F.r:qnce)e~dix1.0\lts.·du quinze au v.ingt-cinq, Décemhre (-i)~:

: )~~l cett'€ même année,! :Jerôme Brachet, Chevalier de$ ,o~'f

qres. du ;Roi ,,~GePtah<i>r:ru:1ll.e- ordinaire de fa Chambre, était
Baitl,y-,Gouvemeurdu. Ducpé de Valois~ Il faifoit fa réfidence
~rdinai!e ën fon château' de Néry" La- feigneurie du lieu' qt.l'il
F-0ffédoi;t'llui qOl1hoitatJai ta' qualité de Châtelain hé'rédicat·
~'e BéthilJY. n eUl;' comme Seignçur Châtelain, un différentt
~,"€e Nicolas Berg~on' Capitaine de ,Béchizy ,couchant de~

droits qu'il p.rétendait ~'arroger , & auxquels Bergeron s~oP"'"

pofoi~. Jer.ôme B:rache,t voulo:Ït ~ faire ré!ViVI~ plufieurs privi1é~:
gés ; dont les anci~ns Châtelains jouiffoient, lorfque les Rois
venoient occtilp'er le,châ~e'au de Bédüzy~Bergeronprouva, que{
ce;s pd:vi-Iéges étaht attaèh,<és aux temps, à: des' circonfta~Ges Be.

.à de's lieux! q~,ü'ne ftlbfiftoi€n,t,p.lus,-,.~fes piétentions'"n'étOienc
p,~s receV''tbles• .J3erge.ron e,ut gain de: caufe contreJe GOliver...

.meur..' •... .. . ,
, . 106. :Au!n:lois· d.e S.ç'ptênibre de Fan: 1'';8+, les. Officiers' dU.
fiég~cle: Béth:iZ)y;d.9:l1:nef~~lt: l'exernpled'un. réglement fort [rage~.

~qi ~ét,é g~~tW~~~~-eQt..:.&d,olp-l;é}l~pu;i.~., I!s ord~nneret:l,~ ,que
les Curés des P'ilrOlffes de la ChateHeme tlendrOlent regi,ftre de
~ous,le's-,haty:têmc$ ,:;'I;lîl«dag~s~ &: enterremens célébrés dàns reurs
}!:gli(es.Ce,t;te l'éfolu~i~n fut pirife en pleines, aŒfés ,. où les
Curés ,a,v0ien,t ét~ mandés}.: 'Tous ne fe rendirent pas' d'ùn: corn...
~un- 3jgC;9i.'d~~auxvg:ux des· Officiers. Plufieurs de ceux qui
l?,'y GQnfornl~l'_{fa-~,~,g~·rcder~nt. pa-tmll 11eurs titre.s particuliers les'
regiftres qu'ils drefferent; les,' aéles paffanr'a leUrs: :h:éritiers ,

-{but ·pel!cl.u~. pio.ur-:1e p.ubHc. Dans les aut'r.es Bailliages ,dll '
~oyaume" cet·,ltfage(j;~olnmencé be~aucoupphIP tard. Ce n·eft
gu.eres qu'ene l'Q6:8 , qu'ildevint général. En 1691, LouisXrv;
~ <J) Tl.ou, t. 8. p. 6.'P'.· .

io _. •• .~
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;é!(ant :à, Fonta:i'nebleaQ, donna urilédit portant :créaûon·çfbffit~:s.
de-Gre·ffiers, Gardes & Confery.àtletlrsdes Iegifires -cle,n'i.aria~:
;ges."haptêmes & fépulture~: cet !é~t'.règile..au11iJe~rsldr0~~s~-·
; .--. o.7.U :}',eut nn.e telle .abondance .de ",in .en c~tte an.née? -<!lue..
le~meHle:.ur Je ~endoitdel1xlliardsla :pint,~~f\u ItrO.iS deMa-i' de'
l'année.:~ui-vante, le bled'liPohta. d'/un.,prix .médio.()re·à url' prix:
·~.X'~e,nif.; ,cette .c'bercé caufa :llp-e' .famine de .ttai'S. ans. -On ne~

îa;.\;oi~:·de ~q:lllel'çôté ..:ti'rer :1e,s:,provifions .qe cette"de~rée, tant
·eUe devenoit·rare., Le piche~'Yaloitdlxdivresdlx;fols, mefure
dela·Ferti-Milon.·~. .'. ',:" .' .. ' . ~ - .

'. ~ , llO.8).,Atuoine,d':E~tfées , Sénéchal du Bo.ulorÏ.noii,-ChevaHer.
;des o.rdres d.lfRà~1de la prerniere creation, ,& Grand-MaÎt,rede
l'artillerie de France, obtint en 1585 du Roi Henry ,UI,;' des

. Lett·res-patentes ;.potta~t érè:étion qe fa~ terre~ dé, Gœuvres·'.en
titre de ,M'arquifat. ".'~ ," . .'. ,.; . -... . :: '. ~." ,. --: .' :~

- ,1°9, En 1588., ,Henry .III:a.(fembla les' Eiatsgénéraux de
fon Ro:y~mme à:Blois..Les Etats parti-cui,ièrs_ du Duché .de- Va
lois .y ,.env,oye,rent·irois dépÙlés , fuivant l'urage. Les' Ecclét .
ftaftiques nommerent .pour les;repréfenter,'Aréhus Bluet, Prieur
de.s Çéle.fiins de S>Pi,erre en phaftres.. '. : :.. ,.,.: . .'
. .1 1O. Vers la fin de cette année, le Roi He~ry IIIJotaverti" .
;que 1.es~chèfs·de:li)igu-e~pGrtoi-entleurs vues fur la ville :de'Sen
lis',·&.Hit'ils-av.oientde~ein de s'en'emparer. CePrjnce'profita
de cet a~is ; il prévint les ligueurs., ·en· ;fàifâ.}1t augmentèr: les
fbrüfications de ·cette· viUe.', '&' en .rehfoi~ant 1~' gamifon..Les
ligueurs laifferent Senlis pour·le, mo~ent. :,115 .tomberent fur

'- ··les places voWn<:;s, où ils entrerent avec d'autant-plus de. facHité~
.qu'on y rnanquoit de inuni-ti<;:ms: & <le provifibns de· h~)llcheL

. :Ils_pr.ir~nt; fCl,t~S r_éüllanc~ .les;v.ilte's'de Crépy:; ·d.e 1>;0nt:.Saint'e~ .
Maxence, de Creil, les forts' châtéàllX'..de Ja. 'Ferté-MitoR
~ ~e- Pierrefonds. Les Commandal?s de ices placesav9ient
!pr.évenu l'arrivée des ligueursparuné' fort~·e.volontaire,:em~
,p-ortant l~urs bagag~s'avéc le peu de vivres .qui leur. ref!:oit.
u' L'a Reine.Gathfrine de Médicismôurut' au mois de Janvier de
l'an 15-8:9:-'_ detla:douleurdéJe.voirfàns~:aui:orité~Janscrédit.
~- 'Les. ·ligùeurs ·corrmenqe.r.ent le. fiêge 'de' SenEs'ole :fix' Mai

. ,de la même année~Ce: fiége ..dégénMa,de"ileu.r-·panenuR
!~.uÜufè,m_ènt pareil. à' tees'· 'l'ndcnnes. jôûtes ,. qu'on 'prolongeoit
pa~ oftemation & par plaifir. Il ~lura .;l!fql!'4U ~ois çle Jui{l.Ge
. '. '. . ':9 000 ij .. ' .

.' . , '.
. ..
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fan "r89. Nous en ferons la defcription, parce qu'une grande;,
parciedes lieux du Valois eut part à la défenfe de cette place.,
La même divifion:qui avoit regné pendant les guerres civiles:
Ge Charles VI, Ce renouvella dans ces temps ~alheureux. On.

, 'voyoit un frere engagé dans le parti de la ligue, dont 'le frere
fervoit dans les armées. du Roi. Nous av~ns un exemple' frap-.
pant de cette efpéce de fchifme ,. qans la famille, des Seigneurs.
de' Bérongne. François. de ' Ronqueroles fieur de Mayne-:
v.:il1e, fervoit dans l'armée.des ligueurs en qualité de Lieute-'
nant du Duc de. 1\1ayenne, tandis que Nicolas de Ronquero...
les, Bieur .de Humerole.s & de Li:vré, commandoit, pom le
Roi Henry III dans la ville de Senlis en qualité de Bailly-
Gouverneur. . . ,
.' Au mois, de Février. 1).89" les. ligueurs qui avaient en .
leur po~v?ir une. gral~de, Eartie des places, du ,Valois ,s'avan~
cerent,' vers sSenl~s pour prendre cette place d affam•. Les lor
tilica-tioos,a!v~1entété répa~ées l"amlée" précédente, mais l~
garnif011 cfi>.l!'J-mandée par le fieur de Livré étoit 'affoihlie: d:ail~

leurs j cettïe-garnifon manquoit de tOUt. C'eftpourquoi le fieNt.
de Livré' aima mieux feretirer, , que de s'expofer. aux fuices'
,d~ Û1nf'~ffaut." ~' " '". -', ,

. ,nes .habitans fe 'trouvant fans' apput, fUrent obligés d'ou
vrir' leurs porces aux -ligueurs, &: de Ce livrer à eux comme,à
difcrétion: .Ils reçllrent dans' leur fein des ferpens, qui les
tourmenterent, cruellement , tant que ·la néceŒté les fournit
à leurs·ordres. Ces. troupes' croyant 11'.'avoil rien à crai·ndre de
.b part d'un ennemi Jans. for~es:,. viv:oienc fans difcipline (1)"
Les princifpa:ux bourgeois, quifupportoienc ce joug avec peine·, ,
-réColurem;:de -.profiter de .1a:- ciic011ftance, pour s'en affranchie
,eux &- leurS cDncitoyens.
: ,Ils' firenravertÎlr fecr~tteme11tGu-ilbume de Montmorency
Sieur. de Thoré, que s'il pouvait fe rendre à Senlis avèc un
.corps de' troupes,' ils. lui faciIiteroient l'entrée de· leur viJle.
Ces chofes,fe'p.affoient à-la .fin d,'AvrH. Le 'fleur ~e Thoré n'a:
.voit:qu~uil'e}poi\gAée deifGldats.~ Cependan,t il 'promi~ auxdé~
:Eufés .de,pr.efldl'é· des m~îtIres promptes,' pour accélérer l'e1f~t

)de l.eurs·difptofitions.ll envoya de fO"nèôté des perfon11es,fôres, .
.dans' les châteaux' de la' va!1ée cl'Auconne:, ptré~eriif de fon
.. (i)l.'Thou, f. 'IO.p', ,fB;. 636.• '.- ,,~, ",.,'. . '" - '.' ":'. ~

- .
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-'deffein quelques Gentilshommes, en qui il avoit une' entiere
.con.qance. Il les fi~ prier 'de lui amener quelques fecours
d'hommes & de provi lions. Le lieur de Tporé fut ,fervi avec
autant de' bonheur que de zele.' Il joignit ce renfort au gros
qu'il' commandoit , fe gliffa dans la ville .f-a.~s êt~e apperçu, &
en chalTa les ligueurs. Ceux-ci feretirerent à Paris, & ~ev-in:-

. rent fous la condùite du fameux Claude ,d'A~bray , plus forts;
qu~ils 'n'étoient fortis·. . .. ..
. Ils Ce préCenterent devant Senlis le {Ix Mal. Le fept, ils in;:·
veftirent la place, & commericerent le fiége .. Le ~eur de Tho:..
ré n.e frouvant pas. Ces forces fuffifantes po.ur·réfi'fter,long';'temps"
demanda ~u'Cecc>urs aux Royaliftes. On. l'u.i envoya 'Gilles.
d'Armentieres d.es Urlins., avec un détachement de fo1dats:
aguerris'•.Gilles d'eS Urlins trouva les enn~misoccupés.au fiége"~~

'& l,a place inv~ftie. Il fondit.fur les affiégeans avec tant de vi':'·
gueur ,. qu'il' rompit leurs lig.nes & fut r.e~~'daps·. Senlis. I~

~prouv.a dans~ cet1:~ rencontre, qu'il n'y avolt dans cette ar~·

'me'e ~i le courage. ni l'expérience qu'on. devoit eI'li\attendre.
)1. crut, que contre: de tels gens on pouvoït tout o[er. Il
conçut le defféi"n ,. non-feul'ement de te.nir contl~e leurs atta~·

ques, mais' encore-d'a -lesco11t~aindte à' leve.r le liégé', dè les
chaifer· de .devant la,place.& de c.<;>ut.le canton. li communi:'·
'qua [es. vues aù Heur d~ rr:horé"~ &' conee·rta· '!vec lu~ les opéra~~

~ions reHttives à· fon.' obJet. CeReridam les: àt1lêgeans' reç!Jrent
un renfort. Giltes des Urfins à:la tête dè cenc.Cavaliërs, fit une- .
~o[~ie yi:goureufe~ui l~i rçuffit. Il' env?yà- ~·la. f~veur. de c~tt~
expédmon..J_un.ffil::ler· au. D-uc' de LOQguevllle q:U1 étolt a

-C.ompiegne, po.ur l'r~!Jruire:de·l'état des diofes, & l'engager
'â fa-ire- tout ce.q!Ji- dépèndroîr- de' lui p0tfr"atta<iuer les ligueurs•.
:L~ D'~c. trouva !ll0yeu.de lever dans le vitlois & dans les lieux:.
voifins dè Compiegne ,.. un· c'orp,s de.: troup.es de' huit.cens..cne'
'vaux& dequii1ze cens Ar.q·uebulier~,.compofé'dc'gens'de bon--·
'ne v6lbntf, Dons', ~.ourgeois pour là pICipart., auxquels. E.lU.... ·
'fieurs G~nt'ilshom.mes fe joignirent~ Le Duc avoit indiqué' aux:
.Geliçils110ml11es'~' aux. bourg,eois là ville, de· Verherie ,. p-oùr-
'quartier général. 'Cè I.ieu étoi't alors fèqnlfde' m.urs.Il:·s'y rendi~,

dès.qu'il:e~t app'.rit q~le leS' nouvelles' troupes avoiënt join~ léur
rendez·-vous~ L'expédition dem.aridoit tou·te.la fageffe, la va·-·
leûr: &. Xexpétiendt dû ·eapitai1ie.'le·plusconfommé'.. Auffi'lè.::
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Pue .q~i .f~tlt9it l'iropor.t~n~f lX la déH.ca.teffe de l'e.ntre.prtfe,
avo.it ~u la pJéç~p.tiDl1 d.'~ppe.neu~upr.ès de fa p.~rr(lmne le brave
Lanp\J~. Ce vaHlaat-homnle n!al'rivapas auffi-,tôtque le Duc
l'aY9i~ mapdé : PIl_attendi:t ~ Verbel'i.e le moment de fo~ retour,
qui Q~ qrda p~.s. . .

· ~ Les affiég~ans,avoientpa.rtagé le.ur armée en de,ux divifians.
~'·ulJe ..agiffoh.& fouçlroyai~ la place avec degroffes piéces d'ar
tillerie, qulon leur avoit amené de Paris ,.tandis que l'autre n<.:
§'0cc:upQi~Gj1.,l.e ,de je·u~·{)c de .fêtes; tal1t 0n comptOit fur un fllc
;çès prpc4ain. Le c.amp de ceux-ci reffemhloit à une fo.ire , pat
~a nwhhu.de p.~s cabare.tiers, des v.iv.andiers & des petits mat'-

· :ehands, qui depuisle huit Mai s'y étoierlt rendus de toutes parts.
Le$ a.lliéges fouffroient & couroiellt rifque d'être pris d'af

f~JJt, parce qqe la .grp{fearti1!erie des ligueurs ava·it· déja fait
!1ne b.r~che très-large. Le retard de LanQue aYai~ 'n;lis le Dué
de Longueyi~le, dalJs lei néceŒté de ~anquer à la pa.role qu'ii
·;tv.oi~ QO.RPée au~ fi~~r·s de Thoré &. des Ud1ns, d'arriver de';'
vant la v.itte ~yec Ca trOlJpe, à une heure d~ la journée. La gar~
nifon ne POUV;lnt pl~s tenir, del11ill1da à capituler. E.lle promit
de rengre la p~ace &. de Ce retirer, fi dan,s le jour il ne venait
;lucpn feçoulis. Le$ affiégeans qui ne fe défioient de rien, fouf-
.crivirent à cet a·rdele.'· . ',' ,
,- f' .,' - ',' . • ", '. ,., ." • - 1

· Pendant que ces chofes Ce ..paffoient, Lanoue faifoità Ver-
berje fe,S di(pofition~ iPOUr atÇaqti~r les·affiégeans. Il 1aitfa, le
'command~mentdu gros de la troupe au Duc de LooguçviUe ;
pour lui il fe mit à la tête de quatre cens' hommes choWs, &.
formait ç~ri1nle ~n~ av'ant:garde à li'90uv~ ann~e. Il partit
,de Verberie, &. s avança fecrettement Ifilr des CherrllnS détour:
n-élh à travers la fQrê~ d'Halate, jufq_ quartier deslig~eursJ .
fans être apperçu. Il reçO~1nl1t les lieux, f3!. prit la réfolution
de tomb,cr feul avec fes quatre cens hommes, fur un pofte
·de' di.~-huit cens ennemis. Au premier choc, il mit telle
1)1etlt la déro~lte dans ce corps d'affiégeans, que ceux-ci en

~ Juy~t;1.t, COIJ.1IPu.niquerent leur fray.eur au refte de l'armée~

:T<ws lâchel'ent pi~q aveC la même aaivit.é : ceux q.ui auroient
'pu faiJ:'e queIq1,le réfiftance,. pris. au dépourvu & .intimidés par
.les trQupes fraiches du Duc de Longueville, qui n'avoientpas
enco'te <;lonné , fuivirent l'exemple de ceux qui prenaient les
'~noyens les plus ptafP.pts de conferver leur vie.· CependaQt ils· , ...... - . ..
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avoient parmi éux pes Seigneurs de' la.plus' haute diftirtà:ion ,i
mais "jeunes: pour la plClpart, fans. expérience'; plus amis dœ
fafte &. de l'oftenfation " que partïfans.àe la vraie valeur: auffi'

. ne furent·i.ls pas. les' derniers· à difparoître.~ Ils·pri'rent.p.t~fque·
touS les' devans, .&' arriverent à Par,is, où.ils-furent'~equs. au- rtli~.

lIeu des railleries &: 'dès. huéés:.dui ·peupl'e...L-e-s·, gens ferifé~

payerent leur: conduité. du. dernier: mépris..Uii', plaifant. fif fUl:"
FéveilementdeJa levée;du fi(~ge; 'une chanfon.quLe1l'fort~iri~

génieufe':' je la rapporterai ,.'pa:rce que Jeszcaraélêres.y.fânt;ma;;,J
qués;au.:.naturél·" & qu:elleeft:hiftor:iq~.re~,.:' . ..' ':' C

. - .

.
. .

..

A"·' Chàciin~nâture', d'onné' . Bien' co.uri~ n~eff pa~.ur{v.i~é'li .
'. ~ :_Des pieds: pour le (ecourir... , 00 court pour gagnedeprix';- : "
Les pieds fauvent la per[qnne; C'efi un honnête 'exercice , ..
Il n'eft que:de ,bien cou~~r-. BGn· c0!lreur. n'efi. jamais-pris.. .'

. ' '. ~i· .' -' '\Y" -. Ce vaillant' Prinse d'Aumalè,... ' ,QUI bien. cour·tëfilipmme ha?i1e~
. Pour avoir fort Dier couru', . Et aDieu pour fon. conJort, .

. Quoiqu~il ait'perdu fa, malle;, ~ais.Chamois,&Mayneville
- N!a i?as~la.mort"ehcourti...· Ne. coururent pas;atiez:forr.: .

j- .'. . "f'ù 0111 ..,. - ~. ~.

~. ÇB,UX qlli:étoient à: fa· [uite." . Souvent.celùi qlJi,demeqre·"
Ne s:y endormirent. point.;, Ell caufe de [on .micheK;",
~aUvil1lt~pach.eùreulêfu1t~,:- Celui qùÏ' fùit de bonne heure,.
l.e- niouIe- de"leur pourpolOt. Reut.combattre de rechef.' .
, ..... -. 1Y .. '.' '. . *' .'
~ Quan~'ouverte eR la barÏ'iere ,.,' . Il vaut mieux: des pieds'combattrej)
De pel:lr de bUme encourir" ' Enfencbnt.l'air,·&le vent,

.'J'Ie demeur,e2: p~s derci'ere, .' Que fe faire occir & batu-;e" .
~l n'eil~que debien.p>urir.. .- ~. Pour; n'avoiè pr:is;.1es..devantl••

, . W' - . ~ W' .,
. , Cou.r'ilwaut'un dia4êm~ ,. '. ,Qui ade l!lionneur envi'e,... ,
Le~,.colireurs [ont'gens de' bien.. 'Ne qoit.pourtanten'mourir..;; . ;
Trerrion & Balagny m~me,- Ou ity va de la vie',. .
Et: Congy le [avent bien~. . Il' n'eil, que. débiert· courir•.

- .... '.. " ~ ~..'. . ~ . . . l ~
<~",,'~" .. : •

,
, ..

. .
•

;'., ~ette. chanfon· fùt goùtée;. elle" aûgntertta-. la cQnfüli0n'~ d~$

,vai11lcus.. Dep:ui~cet:te déio'ute, les affai~es: des ligueurs· aIle..·
rent touJours de-!nal e~n-pis'damdë Valois.. _" ..
. . ~I I. Troismois'a,p.rès· q~,e le fiége de Sen}is eut:é~é:le:vé', le'
Ro~ Henry III fut. aITaffiné. a. S. Cloud par· le-DOllumq~al1i' Jac~
~ .• :.:. 1 -
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ques Clément, le premier jour d'Août; Je ,lis dans la Chroni·
que de la Ferté-Milon ,que ce Prince fut frappé aù ventre,
avec un couteau fait exprès, & qu'il mourut le lendemain.
. Si ,nous en _croyons lesmémQires de la ligue (1), iL s'étoit
ten.u à Rome en. i 576 un confeil fecret, où l'on avait entre~
pt~s de prouver dans un difcours, qu'il étoit avantageux de dé-.
t.ruire'larace des Valois, même d'éteindre la lignée de Hu-.
gues Capet ,: afin· de faire .paffer la Couronne de France fur la
tête :q~s.G~uifes.,Hrusdu fang de Gharlemagne. En l'année où
Henry III reçut le coup d:e,la mort, les. ligueurs ne le. re:gar.
doient plus comme Roi. Ils le nommoient Henry de Valois ,
& avoie:nt l'audace de le trait~rcomme un particulier fans titre, .
fans dignité, & fansautre confidération que celle que lui don",:
noit fon extraaion. \

Henry.III n'avoit que trente-neuf a'ns onze mois ~ & en
avoit regné feize, lorfqu'il perdit la vie par un parricide. Il n'eut
pas d'enfans de Louife de Lorraine fon. épQufe. ~ette Reine
lui futyécut jufqu'en 1.601.. Avec ce Roi, finit la branche des·
mâles de la Maifon de Valois, qui' avoit regné deux cenS
foi~ante,,:un ~ns, .à. cou:pter depuis Philippt::VI, p~rvenu au
Trone en 1328, Jufqu en 15'89, Dans cet mtervaUe, cette
Maifon avoit donné treize Rois à la France. __ -

Six ans avant la malheureuCe cat~ftrophe, qui ca-ura la more
tragique du Roi (2), Renaud de l,3eaune Archevêque de' BOllr
ges, de la Maifon des 5...eigneurs Engagiftes de la Ferté-Mi-

, Ion, avoit obfervé dans U11 difcours., qu'il adreITa au Roi à.
Fontainebleau, c~mme Député du Clergé de ~rance affem~lé

'à Paris, que Philippe le Bel étoit mort fans, poftérité mafcu
Hne, parce qu'il avoit aboli une partie despriviléges du Cler
.gé; au lieu, ajoutait-il , q~e la Maifon de Valois, foujours
attentiv'eàprotéger la Religion, s'eft.perpétuée & conferve la
Couronne d'un des plus beaux.fiéges du monde. '. .

François de Valois Duc d'Alençon" qui ellt été l'erpoir de
œtte Maifon défaillante s'il eut vécu, ,était décédé fans enfans
en- 1 )84. Il q.e reftoit plus aucun deS defcendans de Charles le
Magnanime febond fils de Charles Comte de Valois & frere

. du Roi Philippe de Valois J qui avoient fubfifté jufqu'à la cin~
. .

(1) Vol. 1. Sato Men. t. 3. p. uo. Thou, 1 NTho\l, ibid. p. 17 1•
c. S.p. f 96. .. .
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quiéme' génération fous l~ nom d'A~ençon. Charles, quatriéme
du nom, Duc d'Alencon, Pair de France, Gouverneur de

.:» ,'. .

Champagne & de Normandie, né le deux'SeptemMre 1189;'
n'avoit pas: eu d'enfans de fon' mariage avec' Marguerite d'C?~~
léans, fille de Charles Comte d'Angoulême~Il était mort fous
le' regne deFrançois l, le on.ze Avril 1525. , '
.. Après l'affaffinat de Henry III , i1n~y"avoit p~us d~ la b~an";

the Royale' de Valois,. que la R~ine de Navarre. Ses deux
fœurs étaient morres; 'l'''une 'èn:~'1~6"8 ,'l'autre en 1)75" La:
ReiniMarguerite, 'vécut jufqu'en>l'a!1 161'5:' " , - ~

Le, Roi Charles -1 X avoit eù dé :Marié Touchet, unfil~

naturelnol11mé Ch~r1es, qui devint Duc d'Angoulême. Com-:
Ille il: ne mourut qu'en 1650,. & qu'il eut par't à' plufieurs
é,venerriens, qgi feJonc paffés d~ns' '~e' Valois)' ,n~d~ différ()~~,
de -parler qe 'fa vie & de fes aél:ions, aux' enélrolts:de cette
Hiftoir~ où il fe'~a' queft~ort de lui. Nous obferverons,' feule~
inent ,:. touchant la durée, de hi race Royale des Valois, que
Françoife de Nargonne', fille de Charles de Nargonne Baron
de Mareuil, que Charles de Valois Duc d'Angoulême a,v,oit
époufé 'en fecondes nôces le vingt-cinq février. 1 641, ne mpu~
rut que l~ dix Aoùt 1713 , au 'château de Montmore en Cham~

pagne, agée d~'quair<::~vi~1gt-douze ans ~iprès foixante~trois an~
de viduité, fans avoir 'eu d'enfâns. de fon 'mariage. Elle avoit
paffé-une grande partie de ce temps aü c'hâ'teau de Mareuil, '
fitué à l'extrémité du Diocefe de Soiffons ex. de la Brie, aux
confins de la Champagne.,·' .: ... i~, .

Le corps dli Roi Henry III futpo,rt'é:de: S.' Cloud à C6m- ,
'piegne, où il demeura dans l'Eglire Abbad'ale de, S. Corneille
jufqu'en 16(0. On le transféra à S..Denys en' cette année,
avec 'celui de la Reine Catherine de Médicis. Ces deux corps
furent placés dans le tombeau des' V~lois. Le cœur & les en
t~ail1es avoiel)tété enterrés fecr~ttement 'd~ns -l':~:glife de S.
Clôud, par les foins de Berioife, fidéle ferviteur & Séàétaire '
,du Cabinet de. ce Roi. Benaife fkplàcer .une ;épitaphe à côté
de cette fépulturé, après que le Roi Henry IV, ~ devenu pai
'fible poffeffeur du Trône', eut rendu' la ,pai.x-à :la 'Fr~n~e. Il
fonda même dans cette Eglife un anniverfaire; ~pour le repo~ de
l'ame de'Henry III.. ... ! '- .'. ,:.:' '

': Le 'jugèmen't"général qu'on·.a :porté 'jufqu~iei -tou'chant les
. Tom: l It 1 ., P. ppp
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princes de la Maifon, de Valois qui ont rempli· le Trône , ·Iel1.~·

eft avantageux. Ce4xde nos Compiiateurs qui lellr font moins
favorables, conviennent, que de treize Rois de France qui fonl
fortiS 'de cette augu1l:e Maifon" prefque. tous ont été' magnifi
ques, lib~raux, vài1lans, religieux, & amateurs des lettres;. ,
excepté Philippe de Valois, donc le regne fut trop agité, pour .
;rccorder aux fçience~Je.s~ttentiol1s dont elles auroient eu be
foin. Ces Princes opt acquis: à la F~ance quatte. grandes pro"';
vinees; }e Dauphiné, la ~~ourgQgne, !a ~rovencé & la Bre
tagne. Ils ont chatrédu Royaume les' Anglais., aprèscen~

t!'ente ans de féjour ·dans ùn pays qu'ils v:ouloient envahir.
, A -régard du reproche qu'on fait à ces Princes, d'avoir fixé

l'impôt des tailles qui n'é~ojt ,pour ainu-dire , qu'accidentel,.
d'avo.ir permis au~ ..rotL1riers de pofféder dés fiefs, d'av~ir fup
primé l'élection. c.anonique des bénéfices, d'avoit introduit.la
yénalité des charges & abbaiffé, la pùiffance d~~ Seigneurs. ~

;,lfin d'êtendre)eur autorité, ces différens points font autal1t
de queftions controverfées. Nous laiffons aux politiques édai~

rés le foin de décider, fi ces changemens 11'ont pas été plus.
utilesà-..l'Etat par·le·u~s, ~~:rconfiances & par ~eurs fuites, que
:préj:l.diciab~~s~& défav.a~tÇlge~x. ; .:. \',

011 ne .p.~lltr~fu(çr,<l; ces Princ~s la JuiliceFd'a.voir ~u tous:
en vue. 1!ho·O:qeu!~~.&: les intérê:ts de la nation, dont le gouver
neinéntku~ étolt confié. On compte par!Ui eux un Roi, qui,
a mérité le' fm:n;om'de Sage, dans la perfonne de Charles Y'; urt·
Pere du' peuple dâns LO~ls XII ; un Pere & un RefblU.ral~e.u~

<;le.s lettres dan~.le.-.RQ.i,.fr.af!çPis J : .cette branche ~ com
p1encé & fini d'une maniere' ·également honorab1e &. avancJ
geufe à'la Fr<ùice; eav·éne:i;nent ~e Philippe- de V~k>jsa exclu
du Trône, .des Princes éCl;a'nger~ qui la convoitoi.enc; & Hen":
!y III fe voyant fans hériti·er, cimenta les dràlt-5 que l'augufte
bra.ncheote ·Bour.hon .avoit à,[a fuc~Œo[1J.n;lalgté Jes e.fforts &
1~ fa:nàtift:Û.é. ~'~!~~,.f~aion;pp:~rrante, qui co.u:v-r~it.·4u voîl'e de
~a 'relig~ol~;~e~;qe~~insdange.t'eux.., -' ' ,
.' Les: gue.rr~~!~~vlle~ des l'e.gnes .de ÇharI~s V~· .&de CJ:1arle~

- 1X, font.:,orihnauemeA-t regardées', comme des taches, qUI
:ob~êurci[en~: la gloi're de cette Màifon. Il fuffit de con{idé~
rér les infirmites du Roi Charles VI, pO~tt\co,nnoî\tre.qu.e le~

Ptfl~x,arriy.és:fO'u~~fon ~,~g?-C ~~p!lrroiçntd'unlpri~cip<:.in v,Qlàn~. . '

.. , ... .'.
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taire. Ce Prince déploroit fon for~ & ,çelui. deJes ~~ta:ts, q'ès·
·qu'il rec'ouvroit [on bOL1 fénS.,~Le fonds de Charles IX ét~it,

bon. Les excès de c~l:lautés qu"il t~léra , .doiv,er;tt être impu..
~és ~u~ ma!:1~aife:s..' ;imp~emo.ns d'.uH· c5~urt~fan; qui gâ~a'; dit
,Brançome, par fes maximes' J lè naturel exseHeijt çle ç~
îeune Prince.' Du reft.~, les ,fa,utes ge,s, particuliers ne d'oi-
vent ,ternir l'éclat des familles, entier,es, qu'autantqu'éUes Jon,~' .
l~s effets ç!'un ,plan [ü}.vi~ & d'une,réfolut,io.11 g,~n,~rale_, eiX:éf;U~

t~e ;d~ concert, p,~r, d~s;:vue~ ,d:qn~inù~rêt C0f!lm~n!. ~. ,... : . i,

'. ,113, ,H~~r.Y de .Bourbo!,! l{oid~ Na·varre, ,fi:ls !-inique ~'An ...
toine & de Jeanne, d'Albret, né à)?al.l en l3éarrde, treize Dé...
'. '. .' .. t • .:. >,., - -• .1; , '.... • .... - - '." <.1"'. .' • ~ , •

cembre 1553'" devoit fuccéder à Henrif lU p~r les, 9JoJ~s A~
fa nai{fance. Il 'âefèénàoit en li,gne direa:e du Roi~; L~uis ,

. ',par Robert qe, F~~ncè'Comte.de ~lermqnt ,e'J:.1i~~a,uYoifi,s, don.t
la ,p~ftérit~ ~o'~.(frlu.i':le: Tr9:ne. de ~~varre , .a\:,a'nt: Ç]~ pa,rve;,
nir, à la Couronne de France,. Rohert,é,toit frere cadet de Phi..

• ' . , • • • - , ~ ,~ • '" • , ". 1

lip.pè,le Hilrpi:;.:pe'r~.qe~:}Çf14~~Jes 'Pe: Y~\qi&." & ay~pt d;u::l.l:qi
,PhiliPH~de 'Valois." do.nt :l}~ :\ignée f1nit ~ Henry lU. Le droit

._pu,ll.oi<de.~'a.varre:, :quoiqu\ncome(lél;~le 'J femh!oit :affenn~

. ,encqre ,p~çJQn.lm,ar:i;ag~,ave~ Margu:~rttç.'de.·Ya:1ois fœu;t" ç:l~

.;Henr;)I: .JIJ., ,;~: ~pa!ç q~:traiteoù ce d~r'i1i;Ç\r.l~!nHe ,app~~loit.l~
:~cÜ·4~~êv,aqe,à,.fa:fu~effi~l].:~ou~ o~fe~ryç,r.o~s:"~4elç ,plap ,
,:4~; ,çe:;r::lité.f\i~'~r~~~par"uJL~~i,gl)~u:~:de;~~ ~511f9~ ,êl~ ?êV~f~)"
,ou'la:,cJ)~Œe d.e ,G(i}l,lV~t:neu.r-BatllYidc',\f ato-~s: dl.demeuréeJuf~

,.qü~à l,a m,o:rt dlLderrü~r:Duc:;de Gêvres.~: "<.• . ' , .
· Le Ro.i de Na~arree?'~~F.a en ,Fran~e.-le,p~U\~oir (o~v<+r.air-:,
;.dès le mRJ's d'A9:f1t. ~. 589 , 1l1:algr~ ~es gRP8fifion~ de :la.ligue!. ~l
,f~t rec9~~\l-& :proc:l~mé: Far t~~s -les'Fr~n,ç'9i~s, qu.i, n~~t,6je~t pas

-' , attachés ~ Rett~ faébon., :C~ J)pnc;~:fut .no~ll1é,~~nryIV, pq,r•.
"c,e qu'ilétoit le ~u~triét?eR~~de ~~r.an~e:qui portait ce Îlo.~. _.
:. Son Sacre. fut :dllfé~é. J!lfqu au . pmlaQEhe, ymgt-fept F éVrJ.er
'1594- , à ~àufe de 'la Religion Prote,ft.ante,qu'rl profeffoit. Cet~e
"céremol1i~ Çe paffa ~an~ l'Eglife .C~~hédfa-le de-.ch~rtres~,.a,près

"1 hé· . '... , ,:qu 1 eut a Jur. , ,.." ~ "", .. :' " .' . , .. '
· • 1 14-. 'Lol'fque le. Roi Henry III perditJa 'vie, .le chât<;~u

· de :Pierr~fondsétoit occup.é::par une g<imifon de l~gue.urs. (~ette
.' garnifon avoitpo,:!r Comt:I!andan~~un Jé,dit,ieux ,nommé ,Rie,ui;

homme.de néant, petit-fils:4',:!n,M~réGhal,dulieu. Cette,.phla,e
, :..de Commandànt lu~ aVQit~çéaccordée" parce q~'aya~t 0grytt!é

Ppp P iJ .
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fon audace par di vers brigandages, il s'étoit acquis Er répl1ta~
tion d'un guerrier intrépide. Rieux fervoit la ligue avec zele ,.
parce que fon pafte lui préfentoit l'occafion de reprendre fon
premier genre de yie, & qu'il y trouvait d'ailleurs Pimpunicé
de fes forfaits." ': - " , ' '.
. Les ligueurs avoient abandonné le château de la Ferté-Mi..
Ion, foit que la garnifon ,qu'ils y entretenoient leur fut nécef..
faire à quelqu'expéditiony foit que les habitans les eu{fenr con·
traints de fe retirer, com,me 'avoient fait ceux ,de Senlis en
1} 8 8. Les bourgeois de la F erté.,.Milon fe voyant expofés à
des extrémités, quelque' parti' qu'ils fui vHfent , réfolurem de
garder une exaae neutra~ité...

Ils vivoient dans une parfaite fécurité, lorfqu'un chef de
:voleurs, digne imitateur de la' conduite de Rieux, furprit le ,
'château, à la tête d'une' troupe compofée de voleurs, & d'jndi.
'gens, que la' mifere pourfLlivoit. Ce chef, heureufement, n'a
:voit p'a§ l'ha'bilèté de çelui do~t il fe dédarc;>Ït l'imitateur. H
Je lai{fa furprendre à fon tour. Plein d'une- ~onfianèe av.eugle
fur la force de'la place qu'il o'ccUpotc·,il négligea d'en recorr
noî~re toutes les iffues. Les bourgeo'!S'affurés de fon impéritie-"
~li yrer~nt tin affaut:à .fa troupe, 'afin dé lui' donner' le chànge:: .
LX tanèlisque'éë:èhef & fés compag·nons· penfoient à: repouffer

, ·ceux-ci r ùil' détàchemeri~ pénétra .d:;H'1IS Finréri'eur du' 'chftteau
'par des foùterralns ;' que' le brigand n'avoir pas cénnus. ,Les
mt,ltins, (c'eft-le nom qu'on leur don ne dans la Chronique du
lieu) ~tt3:qu"és de" coutes pat:tS, rendIrent peu de défenfe ,. & .
furetlt paffés au fil déIl'epée fans qu'uh feut échappât.

, Cépendant'Tes bourgeqis ob-figés de vaquer à leurs affaires-,
ne pouvoient pourvoFr-à la sûreté de leur château, ayec des. .

,forces' auffi rerpeaab:l~ -qüeles circonfiances le demandoient,
. pour éyite~ ,toure furprife. Les. l,i~e,urs:,avo~ent dans le yolfi-
. nage 'un corps de troupes, qm ,n aglfTolt .pomt. Les ,bourgeois
'envoyerent un", député auX: chefs de ce corp~, leur' propofer
d'accorder u~ fecours d'hommes q.u'on folderoit, pour veiller- à
la défenfe du château. .

. MM. de la ligue ~ bien réColus de profi~er d'~ cette démar

. che inconfidérée, reçurent le député avec diftinaion. Le norn
: bre de Coldats que celui-;ci demandoit , ' fut Jivré fur le' champ.
:,Arrivé fudes lieux,.. Antoine de S. Chamant Commandant de
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la troupe, prit poffeffic)U du château·'de la Ferré-Milon. Cet
homme habile réalifa la fable de la chien~e, qui emprunte le
logement de fa voifine. Il s'empara de toute l'autorité au pré
judice des habitans ,& foutint pendant quatre années t~us les,
efforts de l'armée du Roi Henry IV , fans qu'on put l.ui enle
ver fà proye par la forcé ouverte. S. Chamant obtint auffi dans
le même temps, le' gouvernement du château de Pierrefonds..
Il fuccédoit au fie.ur Arthus Efmangart ou à Nicolas fon pere.
Dans un dénombrement du dix~nèuf. aérobre l ')71} ~)çolas'

Efmarigart efl: qualifié Ecuyer; Seigneur du fief :de ,Boùrnon:
ville, affis à Fontenoy-lès-Pierrefonds, & Capitaine, du cha
teau de Pierrefonds pour Sa Majefté. Il paroît, que le pere ou,
le fils' furent dépà1fédés par S. Chamant, ou par les chefs- de
la ligue. Les Capita!rt~ries de la Ferté-Milon & de Pierre-
.ro~lds ~ produifoient à S~ Chamant un gros revenu.. ' "

Ces chofes fepa!foientfur la,fin ~e l'annéel589.o Pendant fa_
Tuivante 1 59~, il.y eut à la Ferté'"7Mî'lon un paffage contiimeL
'de' troupes, qui alloient &, venoient. Quoiqu~ lecKâteau & l'!J,
'ville fuITent au pouvoir de la ligue, un détachement dé· Gen",
'darmes du Roi vint loger à la' chauffée. Il y féJourna' peu...
'Aprèsle dépar:t de cette troup'e; des't>arid·es Efpagnole's & Na:'·
politain.es,' vi1.1{ent 0c~uper l~s, même~ quartiers'; e-1les,y Jài1fê:--

'rent la,' pdte"~,~e~éa.q. -ne·tHe pas un; grand ravage :'lë, Gèur d.~:

.S; Chamant prit cre fi,hoh;nes inefure~ ,. qu~ là contagion ne g~q,

.gna ni lavilte ni la fortereffé.' ""'. '
., ," "Il i~" Le èhâteau de Vic:fnr;-Aifùe av~it 'r.eçu: ûffë, g~rnifo~,
',' "de"ligueurs. Le Roi' aYariqugé~J propbs. de, péreçrcr- ëb p,er~

, .fonne dans le SoiffonnoJs, 'd'éc-acha le fiè'ut d'e Hürriieres; avec'.
. -ordre de.,s'~mp'~rer de Yk~f~:r~Aifhe. Cet dffiçle~ Î?artit:db;~l~t: ..

~ le' bourg a~ec la tro~pe,. d'ont le Roi' lui ,a:volt;.-c.atif5.~: 'Ye-;c'om-
mandemeti~;. it Comma fa garnifbn. de rê,l'endre; & 'fùr fôni-J-
fus ~il donria· un a{faut gérié'ral qu'i lui' réüffit.,:Les ligueurs fu--

, rent pafTig au fil de l'épée ,. & la. Elac~ liyrée au pi1lag~~' Rien:
'ne futé'pârgné' : l'es fol'd"ats animés .pa'ri la' rçfilhmce qu'its:~

,. avoi'e.nt. epr.ouv.ée, pa(ferent dès maifons aux EgUfes., La:.
. châ(fe qui' conten.oit les Reliques' de SainteI:.éocadiè', fut.: ,
le premi'er' objet qui' excita leurcuEldité·,. parce q~'el1e étoit:

. couverte de lames d'argent, & accompagnée de divers orne*
mens de métaux I?réc~eux.. On: brifa cettecnâffe~. 3Erès' en.l
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avoir jetté 'les Reliques. Un foldat Royaliile, plus religieux
que les,a.utre~, ~ecuei11ic' çes}teliques & les porta au ûeur de
Lépine Curé,d'Hàramont 1 dans, reCpérance d'un Calaire qui
lui fut, ~ccô'rde~ .Le Curé les transféra au Cpuvent de' Long
.prez·, ,ÔÙ ilavoit. une, Cœur. R~ligieu[e. On établit à cetre oc
~afiôn une fête. deSainte Léocadie, dans l'Eglife de ce Mo
nafterê. On folemni[ê enç'ore cette fête tous les ans, le ttoifié.
me lPt)r de Décembre. ' ' . "' . .
: '. i '16~ H~nry IV depuis fon avénement. à hi Couronne de
france, avoit remporté deux viétoires fur les partifans de la
ligue. Il ne fut pas profiter de la feconde ,qu'il avoit gagnée fur
le Duc de Mayenne à Yvty: Il tarda trop à faire le fiége qe Pa
ris, & donna le temps au Roi d'Efpagq.e, d'envoyer le Duc
.de Parrneau recours de cette Cap.itale. '. . .
, Henry' marcha contre l~ puç., quicolltencde l'avoir dé
tourné du fiége, de Paris; évita le combat. Ce Duc avant de fe
tendre a~x~Pay~-bas, où il ~voit deffe111 de retourner, parcou
"rut le Valois, vifita h~s places Tortes 'que les' l1gueuis OCCij

'paient. Il rafraîchit les unes, encouragea lès garnifons desa-ques•.
"Après' avoir firü, les opérations 'qu'il avait en vue, il cOl1dulfic
fon artné~ qü .èôté, de Fi.f~es ~., & établit" Ton quartier g~l1éral
,ên. cene viHe.' . . .. ..' , . ' . .' ~ , ,
'.: Le Roi fui~ai~ ie' DiIçde Parme, & pr~nDit fur f~'(Qute toû-

. :~és ~~.s,pl3;~es"ql;il pouvoit ..~n,l.e,v~~.a l~ lig4~~. Le fieur de!t0o
ne voulant s'emparer de'la petIte VIlle de ·Brame, fit Ces dlfpo-
fitions pour .l:é\q1éger. Après· cinquante 'COLlpS de 'cano~ q~'on
tira, qU côté;du F,'auxl;>,Q;urg de.S. Re~lY, l~s affiégés lui o.ffdrent
~~Hle.~qmÙ1e:;?e:, de~( c~Jls;éc~s" s~il vouloü l~ver}~. {i~ge ~
,paJrer outrt; ; ,cette Comme fut acc~ptée, &; le Capltame fit fa
"retràh~~"Là yiHe èle .ar:aine av.oit été fo~.rifiée en J )'86" av.ec la
~pe~nl1icnon.duJ'OiJ:Ie~y lU " qpnnée 'au .'triais 'pe Juille~',' ~
virée p~de~_Tréfoners ,qe France ,au mOiS de Septemb're fut
'va~t,"Ce~:foi"~igc~tion;s avo~~q~~âuté fix cens é~~s d~or::' quarre
. ~ei~~ ~volenf.,éte Impa(ésJurh. y~l1e, &: ~eux, Ge.n~ fur les.fa,ux-
bourgs: 'onavoît' çrèuf~ gè ~nouv~,aux To{fés~ .. ' " " :.:
~. Le Duc dé ~a,rl:l1e ayant ~p,p~is qm~, le I{9i le cberchoit pour
'le ca-moattre', l.~v,a iç>n,canip des environs de'Fifmes, le vingt:
·fix NQvembre de la même année 1590 (l')' Il pa(foit la riviere

..(-t) Thou. t.·~. p. ,2. If, '
.." .. ; 1
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dtAiGle à Pontaver., a~. moment que le Baron de Biron, dé• .
taché par le Roi,à la tête de plufteurs cQmpagnies, arrivoit ~
Bazoches. Biron harcelaY~rriere-garde du Duc; le Jt~i s'avan
ça pour foutenir Biron, ave.c hl,1Ït cen& cheva\lx d'élite. Le
Duc de' Parme f\Jt contraint de revenir fur fes pas,.pour·protége~·

la partie ~e fonarmée qu'~n:att~quoit.Il agiifoit é\vec d'autan~

plus de confiance, que le Roi n'était pas fout~nu parCoJ;1 'corps
d'armée~ L'affaire s'engagea,& :devfllt rrès-férieufe. Le Roi fut
obligé de faire f~ ~etraite; ce'qu'il exécqta en difputa,nt.le ter-:
rein, avec beal,lçoup de prudçncc & d'habileté, fans fe laiffer
entamer, fans même'do,nner prife en aucune forte à fon enne
mi. La nuit fépara les combattans. Le Roi touchoit au village'
.de Longueval, lorfque le Duc de Parme abandonna la p~rtie..
Henry IV. ne perdit que deux homme~ dans cette retraite. n
s'avança le foir même juCqu'à Pomarey, où le Duc de ~evers"

Givry & Parabere, .arriverent le lendemain aveç les détache.
mens qu'ils commandoient.

117. Les troupe$ du Dl,lc ~e Mayenne occupoient la· vil1~ &
le château de la Ferté-Milon. Au commencement de l'an 1)9 J."
les Officiers de l'Eleétion. de,· Soiffons' ailirent fur les habitans;
de cette villp , une allgm~ntationde di cens foix~l1te-'dou;ze.li-:
vres de taille"., &c.lt: ccn~ qq:i\.~re~vi~gt-qlli.n~e livres de t~i!lon.,

Ces habitans députerent au mois d'Avril, un d'entr'eux au Duc
.de Mayenntl.quicampQit dev.aru C4âteal1~Thierry, pour lui re~
préfenter, qu'il leur était impoffible,de payer ce fureroit ~'im,.

.pôt. Le Duç écouta; favorablem~nt1En.vQ.y:~.. ,HqÇ'ÇlIilrgeapac'
fes lettr~s du h!Jit Avril, les bQurg~<?is de 1<). Ferté-Milon,: ~

·.caufe de -la, ,mifere' à laqqelle Je .malhe\lrdes g~erre~ &: .de$"
"harges qu'i.Is fupportoÎcmt d'q.illeurs, l~s.avQient rédu.it; Nou~,

.rapporterons ces let,tres parmi les preuve~ de .e~tte H~ftoire. .

. uS .. En 1)'92, la vil1~de Crépy éprouva un nQuv~au dé,.· .
faftre de la part de$ ligueur~ ••Ceux-c,i en .~voiemt.étéchilff~sp?~
les compagni~s bourgeoife.s, ~ )~s hq.bit.~ns:.av.oie~' reconnq..
folemneUement Henry IV pour le feu.! Prince a~ql!el iI:s de,. .
.voiencl'6,béifTance. O\lt.rés du traitement, les ligl;leurs.revi1}~~

,e,nt ~p fo~es, furprirent la ville·, & y ~~nol;lv~l!er~pt toutes.;
les cruautés & toutes les calamités qu'on y avoit épro~.yé~s.el?-;
·.li~ 1. JI~ traiterent avec' la de];ni~ff inh~!U'tlljté ~es ç:pÎ1lpa-·
gnies bourgeoifes ,. ~. rarerept le~' fl?Itificat49ns;de.Ia. v.j11e~.. Ha:- .
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Jaitf~r;~n~:.reu.ie~leot'~ par inte~vaHés, que~q~es pan~ dé tnu~aH~
les qu o.n' VOlt encore , & qUlOllt été repas dans la derntere
è?bceirite. HelieY1V'apprit avec fenfihilité, ·le danger auquel
les habitans~ de Crépy s'étoient expofés , par,un effet' de leur
'ze1e& de 1eiii attachement à fa perfonne;. Les ennemis hew
reufemelJt n'avaient' rien incendié-: ils avaient même refpeaé
lég.d~pôts pubHcs. - ,,' -, , " ','
: -' Le: Roi, ne pouvant rétablir la ville, dans fan premier 'état;
fe contenta'de pourvoir à l'exercice de la Jufl-ice &. à la sûreté
:eles dépôts. Il ordonna par un arrêt de fon Confeil du dix Oc':'
tobre, que les Jurifdiétions des Bailliage) Prevôté & Eleé1ion
{le Crépy, feraient transférées au château de Béthizy; que les
Subdélégués établis pour la faifie & vente des ~iens des rehel:.
les', aiqfi que les Receveurs des domai,nes, aydes', tailles &
taill0l1, Ce retireraient au même lieu, pour y exercer leurs fonc
tions, parce que depuis l'invafion des ligueur_s, la ville de Cré
py demeuroit.fans fortifications & fans défenfes.

119. Pendant les deux années 1)91 & 15'92, Henry'IV en~
treprit de réduire à fan obéifi'ance les deux forterefi'es de la Fer
té~Milon & 'de Pierrefonds, que fes ennemis occupoient. Il
-envoya pouf cet effèt dans le Valois le Duc d'Epërn\m, dès le
mois de ]\il~rs de l'an 15'91 ~ Leiicu.c de 5. Chamant Dup~fché
:commandoit dans le château de la Ferté-Milon. Il avoit placé
Rieux, comme fon' Lièutenant à Pierrefonds, avec tout pou-

• . • " . • 'r'\ '.'

VOl!. . _,..' " .

" 'Lê Duc d'Epernon parut d'abord devant les mUfs'de la ,Fer':'
té~Milon, & fomma S: Chamant de la fart du Roi de fe ren
-dre{'I):Le Commandant fitrépqnfe', qu'i n'e reconnoifi'oÎt point
1Jour Roi dé France', un Prince quine faifoit pas profeffion de
la Religion catholique-: qlie quand m&.lne_ il abjurerait les er
reur~ ~'e fa fe,ae,- ~l ne Ce foumeçtroit qu'à condition que la Re
ligion: 'piéte!1due "réfot,n1çe :~erc!it· :exclue à, perpemité, de la
villé~e làFerté·MH6~ &. de,fon térritoire. Le Duc d'Epernon
irritë~;dé èêtt~.réponfe:, vifi~a les 'âehors de la place" dans le
deLreÎll d':én fàire 'le ftége; mais il trouva tout fi bien difpofé'~

le recevoir, qu'il n'o[a' rifquer l'entrepriCe: il fe' retirer fans
, - .

êlttaquer.' ." '. ' . '
. 120,: L~' Duë 'd.'Ep.ernô,n marcha -fue Pierrefonds, croY,ant

" t. -.....,.. ~., • '4

. (1) Salyr. ·Me'nip. t. !'. p. l3s: HHt éd. Nllnt~i'- 1. s.-
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~v'oïr"a'fFaite, da~s la 'perfonne de Rieu.x, à un ho~me orcli-
naire. Il vitbientôt{on 'erreur. Sans foi, ,fans loi, fans huma'". "

nité, ·ce partifan réunifToit ta.utes .les q.ualités gU,erriër'es , , qq.~
~ervei1t, à 'former un ·g·rarfd. Capitaine.. It 'avoit acquis l'expé
:rience des' armes au milieu des dangers', au, rifque de fa vie•
.Après avoir parr:é fes premieres années dans l'obfcurité, il avoit
trouvé le fecre,r' d'obtenir un emploi dans les vLvres. Il amaffa
'quelqu'es fommes dans cet état, &'comme il-avoie une indi'na
-t.ion décidee 'pour la' profèlIion des, arJ.1;les , ,il ,apprit la guerr~

'& fe ,fit partifan. Il offrit à la ligue fes' fervices, qui fu~eI1f ac-
.lceptés d'alItant plus volontie~s, que Ri~ux ne demandàit ni
, 4rgept ni foldats, mais feulement la permiffion d'exercer fOI:!
,talent fur les terres & fur lesperfo~nes des Royàliites, ~vec

ielles Ü'oupès qu',il 'lui plairoit 'de choifir.· ,. , . ~' :'
. Bientôt il" ra.ffembla fous fon drapeau tout ce qui fe tfou...:

,\7oitde· bandits, de fc.éléràtséchappés au fupplice, dans tout
.-le·ca'riton~ gens déterminés par l'efpérance du butin &.del'iI).l
l'unité. Cette troupe groffit en très-peu de' ~emps, & ~orma.
une petite a~niée..· , ' " , .,', .'. '. :
: Ayant, d'expof~r, ~e qui regarde Fexpé~i~ion du 'I?~c' d'~per-:

~n~m; nous avons, c.rù devoir ach.ever"~e·.portrait deèet homi~l~
<finguliet. 'Co'mme il èfi peint au' naturél dans la Satyre Méni~
~pée, nous 'tranfcrï.rons ici 'roufce que: cet écri'( facétieux' con'..:
·tient afon fujer.. '. ,. .. '. ,. . ~,

:. Lerôle qu'on)ui fait jouer, efi important :' on fuppafe un~
,·:affemblée· générale de' la ligqe, comp'ofée des trqi~ 'états ~li

, ·Royaume~ :On 'donne p.our chefauX''Eécléfiaftiqu'e's'; lëfamel1x
"Rbfe Evêque de Senlis ,M. d'A ubray au tiers état ;, Rieux dë .
~Pierrefoiidsefr rëpréfenté comrri~'le chef de',la Nobleffe miIi''':'
·taire. 01'1 met·à la bouche, de" ces trois chefs un difcours , dont
:ie- fiy-ie d~peint. ie car~a'ere de.chacun d'eu'x. , ' . ,:., .
l .::;La haran'gue qu'on fuppoFe' avoir été prol1onè~e var Rieux)
téft précédée de quelques ,remarques: [ur~ fon ,crédIt , ~ fur f~s apl
tudes,, 'fu~ fa p,erfonne'~ "On Tapfielle: M. de Ri-eux le jell'.le'~ ,
'par oppofitionà l'illuftrê Marechal'de Rieux " qU,i avoit ~?ilte~

'les 'qualit,és morales, oppoféesati~ vices du :it~yen. ~e P~erre:-
, ~fonds. Il en nommé Seignel}r, Comte de gardien de Pzer:ejonds,!"

ffui.v.ant:le'ftyle"·dù.treiziéme Hede-, qui donnOit'ce' tit~é aux
Châtelains & aux Gouverneurs des châteaux forts. On.le place

T()m. Il Q q q q
•
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, (làns un beau fiége, comme chef& Prélident de la NobIe(fe ;
on le fuppofe,vêtu à l'Efpagnol, parce que le Roi d'Efpagne
était l'undes principaux appuis de la ligue; on lui fait enfin
porter deux ou tro.is fois la main à la' gorge '& au cou, comm~
par UI1 fecret preffentiment du [upplice dé la corde, qui devoit
,terminer fa vie crJminelle. Après tous ces préparatifs, Rieux
'de Pierrefonds prend la parole & commence ainfi (1).· ,
~-. :Il M~ffièurs,. je· pe fai trop pourquoi l'on m'a. député POU!
?' porcer la .parole en fi bonne compagnie au nom de touce la
~, nobleffe de notre parti. Il faut bien qu'il y ait quelque chofe

_ ~, dè divin en la/tûnte Union, puifque par [on moyen je fuis
:>, devenu de malotru, Commiffaire d'artillerie, Gentilhomm~
•
?' & Gouverneur d'une belle fortereffe (Pierrefonds).. Mon
" avancement n'eft pas encore à [on terme: j'ai l'efpérance de

. »,m'égaler aux .plus grands Seigneurs, en montant plufieur.s
~ dégrés, à reculons ou autrem~nt, pour arriver 'àu comble de
;" la foreune & au terme d'une' vie glorieufe (allullOll à la po
;" tence). J'ai bien fujee de vous imiter, M.-le Lieu~enant,

~, puifque tous les pauvres Prêtres, Moines, gen~ de' bien &
:>, dévôts Catholiques, voùs'comblent de-félicitations j & vous
~ apportenc des chandelles comme à un Saint Machabée du
~ temps patTé. C'eftpourquoi je me donne au plus yîe~ dës dia
~ Blés,' que fi aucun de.' 'mon gouvernement s'ingereà parler
;" de paix" je Je courrai èoinme un loup gris; ·vive.la guerr.e.
?' Je vois certains Nobles, qui parJentde COl'l[erver laReligion
~, & .l'Etat tQut enfemble. Ils difent que l~s Efpagnols perdront
~, à hi fin l'un & l'autre, fi on les laiffe faire: quant à moi je n'el1w

~, tend.s. pO,i.n.t ce langag. ~., Pourvu qu~ je léve toujours,.les tail.
~' les & qu on me paye bJ~n mes appol11temens, peum Importe
?' que deviendra le Pape. J'ai des intelligences dans Noyon:.
.~) Si je viens à bout de le prendre, je ferai Evêque ..de la ville
:>'.& .des .chaIPps.: Cepe1?dan.t je .courrai la vache '& le ~CJ.nan;
~ &. il'n~y aura payfan ,. laboureur. ni marchand ,autour: de .moi:,
..; dix lieues à la ronde, qui ne me paye taille ou .ranç<:m•. '
~), rai dé ;oliès inventions pour les Inettre à lâ raifon. Je leur
:', dorine le frontal ~e cordes liées.en cordelieres : je' les pends
,.., fous les aitTelles : je leur chauffe les pieds d'une pele fouge:,
;e je les mets .,aux fers & aux ·ceps : je .les enferme, en 'un four "
~,(1) SityreMenip., j~i~•. '. ." "'. " ...

I~ •• ~ ,.
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;; ou en un coffre percé que je mets dans l'eau: Je les pends.en
~} chapons ~ÔtlS : je l.eur donne .les étrivÏ-efes : je les [ale, je ~es
'g, fais jeîluer ,je les. attache étendus dans un van ': bref, J'ai
~ m,i Ile gentils moye:ns , .~ours deJouFlet:fe;& inventions, pour
~} tirer la quinteffence de leurs"bourfes ,.~8ç avoir leur fubftan~e
,~) polir Jesrendre bélîtres à jamais; eux & leur race.' . .'
; . » Qu'on ne me parle ni de point.d'honneur ni de naiffance...:o'

... je ine qlets.peu en· peine de pancar.tes & de titres, ni des ar
00 moiries timbrées & nO'11 ti~brées. Je 'veux être vilain' de. ~ . "... . ..
') quatre races, pourvu que Je re~oive touJours les tailles f~ns

~) rendre compte.•.•. Je n'ai point 11\ les 11ifioires ,: mais j'ai
;,olii èonter à ma grand'mere, lorfqu'èlle portait fon heurre au
c) marché, qu'il y avoit cu anciennement un Gafton de Foix',
0. un Comte de Dunois, un Lahyre , un Potan de Saintrailles·, \
'" un Capitaine Bayard, q'ui avaient fait rage pour ·ce point
in d'honneur: Jen fuis for~ aifè ; 'quant à moi j'ai bon fuUl ~ ben
5. piftolet, bonne épée, &. il n'y a ni SergeJ;lt, ni Prevôt .des

. D' Maréchaux, qui m'ofe ajourner. La JufiiGè n'a pas d~ groit

. ~ fur les Gentilshommes comme ,moi. Je prendrai la vache &: .
,>les ,poules ~e mon voifin,. quand il me plaira;, je dépouille~

') rai {es terres, Jans qu'il ore en gromeler. Je ne fouffrirai point
~). que mes fujets payent tail~e finân-à moi: qu'avons-nous be":
" foin' que ces Financiers s'engraiffent de la .fu~ftance 'du 'p~u~

• 1» pIe?, par lamonbleu, Ji je trouve Sergent, Receveur, H<?m":,,
_ i, mi de Juftice, [aifant exploit fur mes terres, je,lui ferai man':'

Dl ger fan parchemin. '. . '., . '
. ., Sommes-nous pas libres? 1\'1. le Liéutenant &:.~. t~.Lé';'

~) gat ne 'nou~ o.nt-il pas permis de tout faire, ·de prendre.tout
.;i) le bien des politiques, de tuer & 'a!raŒner , parens, amis ~

on -voifins, pere ,mere·, fi:ere f fœur, pourvu que nà\ls y fa~fions

" nos aff~ire~, f~ns jamais parler de paix ni de .trêve. • . . :
.. ., S'il faut élire un Roi, je, vou,s pris ,Meilleurs, de ne pas

, D) oublier mes mérites :. il s'en eft fait de~p,is que moi. Les Ly..;
"diens, dit-on, en fire'nt un, qui' n'ie'noit là charrl;1e; les Fla.;

, ;.ll> mands firent un Duc qui était Braffeur' de biere ; . les Nor~.

i) mands, un Cuifinier; les Pari{)~ns, un Ecorcheur; je fuis
.'" plus que tOllS ces gens; mon pere éto.it maréchal eh Frànce...•:.
',,'5i jamais vous me choififfez, je vous laifferai faire tout ce que
êc vous- voudrez•. Je fupprimerai tous Se~gens', Procureurs "

Q q q qij '-
,
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,., C?nfeillers, C:0mmi,ffaires ; on n~ 'parlera. plus d'ajoumemens,
:» fadles, expIaI ts, crIées, exécutOIres, nt' même de payer [es
~ dettes: vous ferez touS comme rats en paille, & ilfuffira que

• :>' vous m'appelliez Streec. .
~ Ce difcours, quoiqu'ironiqu~, fait feotir combien· était
éllorine le pouvoir de ce brigand,' & combien·on le redoutoit

< da ns la'contrée. On le rencontroit par-tout à la tête de [es gen!i,
fur-tout fur les grarids chemins',. où il attendait les pafTans & .

,les voitures pu.bliques pour les piller.
. Cependant le Duc d'Epernon preffo icle fiége du château de'
Pierrefonds avec beaucoup. d'aaivité. Plufieurs batteries d~

,piéces du plus gros cal~br~ foudroyoient fes remparts; mais
comme il ne pouvait tirer que d'un très-grand él<;>ignement ,
Rieux laifTa tonner ces bouches de feu,. fans accorder la moiIè'
,dre attention aux efforts de fan ennemi. Le Duc d'Epernon
.voyant que fes canons portoient à peine jurq~'à la plate-fo~:,

me du çhâteau, s'engagea dans le vallon- qui fépare la hauteu~

.de la plaine, & il les fit jouer d'abord avec fuccès. Huit ou'
,dix boulets feulement parvinrent jufqu'aux tours, & cauferent
quelque dommage. . :
: Rieux fe téveilla pour lors comme.d'un. affoupiffemem:. il dé"
monta en un inftant les.,batteries du Duc, & l'oblige.a de regagner
la, plaine.. Le Duc ne fe rebuta' point ; il revint plufieursfois à
la charge, mais fans fuccès., Honteux de céder à un brigand ,',
ilfit touS les prépar,atifs pour une derniere attaque, qui devait
être des plus hardies. Avaut de commencer, il excita [esJoldats
à bien faire :' il paya defa perfonne, avec beaucoup de hravoure
~ d'intrépidité..Mais il ne rapporta· de cette d~rniere tenta~

tive qu'un coup de feu au:menton., qui le mit.hors de cam...
bat: c'e:ft pom:quoi il rérolut de lever le fiége. Ces chofes fe
pafToient penda~t le mois de Mars.. . . :
. Ce nouveau fuccès porta l'infolence & la féroç:ité.de Rieux

à leur comble. Il lui arrivait foUvent d'abandonner le château
de Pierr'efonds, & de courir les campagnes avec fa garnifon,

.ou de combattre -pau.r le~ ligueurs par-tout Ollon le mandoit..
:parmi fes expéditions, on compte l'audace qu'il eut de fecou
rir la ville de Noyon, pendant que le Roi Henry IV en fai
(oit le ftége en perfonne. Ce coup de main lui réiJffit. Il eut7.
le .bonheur de faire e~tr~~ cinq ceI~S, maîtres à c.heyal ". don~

-: ..
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chacun avoit un fantaffin: en croupe, Cer~nfort commandé
pâr le Capitaine de Pierrefonds, prolongea le fiége depuis Je'
yingt·huit Juillet j:uCqu'au .dix-Cept Août de' la .même année_
lS9 l , que la ville Ce rendit par compofition. . . .
'On n'eit pas d'accord fur le Cort qu'éprouva Rieux, ·après la;

priCe de Noyon. M. de Thou écrit, qu'il fut l'un des cinq ôtages,.
que la ville donna au Roi (J ).On lit ailleurs que Henry IV)
outré d'indignation contre ce brigand, ~efufa de le compren-·
~re dans la cap~tulation; que pour fe fouftraire à la jufte colere
9U Peinc.e., Rieu~ fuç contraint de fe Cauver de nuit par-deffus
les murailles, & [de fe gIiffer dans les foffés, en habit déguifé;:
91.!'il. rey~.nt au château: de Pierrefonds, & reprit fon premie~;

- train de vie. Le retour de Rieux à Pierrefonds eft certain.. .
. ~Henry IV, attribuant à· la p.leffure du Duc d:Epemon"" lè:·
peu de Cucc.ès qu'il avoit. eu devant le château de Pïerrefonds,.~

détacha de Con armée .le Maréchal de Biron: avec. un. train de:
groffe arçilleri~) pour· en· r.ecommencerle fiége.:'Le Marécha~;
pla~a fes batteries le plus avantageuCement qu'il lui fue p6ffible~:'

Il .comme·nça l'qttaque par une canonade te,rrible, à laquelle)
Rieux réponqit. par un feu fomenu. De huit cens coups de:
canons que fit. tirer le Maréchal, il n'~Y eut que cinq, boulets;
qu~, porçetent .jufqu~al1X tours·;· le refte des coups fut à pure'
perte., B.c n~.fit , fui vant;.J'expreŒon d'un. Auteur c.ontempo",,:
rain; que blallchir fe-S mllra~lles!de;1a terraffe....Les·· batteries dur
Maréc;hal avoient à peine fait,. une décharge, gue Rieux' lesj

. fo~droyoit de fon arJil1erie ~ les. démontoit., Le Maréchal',
voyant qu'au lieu d'avancer:, il perdoi.t beaucoup. de monde,.~

~ qu'il n'y av6i~ aucu~moyen. de·terminer~·l'entre·prife, leva';)
le fiége fur; la fip.:,dq, m0is· d'Ao.ût~. ou aU' commencement· de.)
Septembre. . . .. ~

Ce, fecond avaptage· de Rieux lui-ac,quit. un neuveau crédit:
p_armi les, pa~tifan.~ deJa ligue. Il ne garda plus de mefureso:'"
Il dépouil1~.,,rC?llt fentiment d'hq~1anité", & recommença, Ce~.)

h~igandages..: ILporta Vlus. loin fon audace. criminelle', qùinze.·
~ois après: 1;1 r,etraite. du- Maréchal. de .Biron, par un attentat::
contre la· perfonne qu, Roi (7). ,

Au mois. de. Janvier. de l'an l'f9-3, Henry IV·fut. à Com'f

(·I}·T'hou>l.-lol.·Legrain~Dëc.de' 1 (~)lbid;~pécl, P!H~~;:
Henry. le Gr, 1. 5. P.' 48 h. ".. '. •
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ri.€gt'l~ ,? 1T~1il.dli'e wlfi1:~ ~ !~ 1\1~~!q~j{e de Bnufon h .~~rd1"è~
Rieux. <lui ~Jl fut tayerti, ne Ce lPf~pt>fa tie'll ulQins, que d~e~~

livet~e Monarque âfon rètou:r. 11 f,!voit la route, quccePrince
oe:vpÏt teni,r en fort:;lftt de la yille.: Il y choifituneembufcade,

.à laquelle il conduifit le'Duc d' Aumale a\Tec cinq cens chevau:l{~ ,
Le Roi :êu,t été pris infailliblement, fans un p.ayfan , qui maf
,(:hant à travers les bois, apperçut le détachel~.lent, qu'il .crut
être l'avant garde d'une armée enriere,quivenoità Compiegne.
Ce payfan Ce hâta d'aller.porter la noùvelle ,de ce qu'il ,àvoit
vu. Le Ro~ craignant .que les ligueurs ne vinffent l'afiiéger
qans uneauffi mauvaife place, partit de nuit & ,arriva à'Senlis 1

avant que la càvalerie de l'.embufcade eut été informée qe' fon
départ (1). . ' .:
, -Le dix Février 1,91, les chefs de la lîgue convoquerent ~

Paris les Etats du' Royaume, c'eft-à-dire, ceux de· leurs par
tifans, qu'ils préteadoient repréfenter la plus faine partie de
la natiqn. Rieux fut reçu dans cetteaffe,rilblée, avec difiinc
tion ,comm.e un guerrier précieux au patti. C~eft à ce fujer,
qu'on. met à fa bouche, dans la. Satyre Ménipée, le' difcours'Îro
nique que nous avons rapporté., & qui donne une juRe idée
du caraélere de ce fcélérat, auquel les partifans de laligue n'a
voient ·pas honte de donner le rang de chef:·Il fut principale..
melltqueftion dans cette affemblée, d'abolir la loi falique en
faveur de l'Infante, & de déclarer Henry IV déchu de fes pré~'

tentions au trône, quand même il fe rendroit Ca.iholique•
. Rieux termiIJa fa carriere, par 'une mort digne de fà vie.. Ses'.

fuccès accumulés l'avaient rendu fi peu circonfpeB:· dans fes
expédidons ,qu'il s'eKpofoit fans p'récaution's~ Il avoit le -fot
orgueil de .s'imaginer , que fa feule préfence· eut dû inettre en
fuite une armée entiere. . .' . . ,
~ La garnifande Co'mpiegnègùettoit depuis qüelque temps

ce partifan; plutôt dans la vue de prévenir fes mauvais ddfeins.·
& fa pourfuite, que pour l'attaqu.er~ Cependant -le Comman~'

dant' de cette ville, informé que Rieux a~tendoit avec une:
poignée de, fes gens deux, diligences, publiques,. qui devaient:
pafier' fur le grand chemin, env0ya reconndître fa pofition &J
tès forces. te rap~&rt fut favotable. Le Com,mandant fortit fe.
cretement, aye~ ~~ ~tache~ent.plus que fuffifant pour en-.

(J) $atyr, .l'l'len. ,P. :'37- " . .
. ) \
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,:V,~t~p~:e,~~ b!~g~:m-d &f~ !t;{J~:re,. 11 dj,yi[~Te:Sf<>ldat,s en 'plufie~.rs
~ ~\l'o!L,~a~~q~e1§ J1 fü f;tiin~ idi~e)l'§mo!lv.~rn.en's -'Là propos:; qu'H
·~~l~v.a Ri~)..1~ (ansqil'iu.cun ?e fe,~ ,çO~lpagnons l~~ .é-chapât~
· . Cette capture fut pour la lIgue un coup fatal.. H~n~y IV ,en
"~onçut un plaifir fenfible. .IJ nomma fur le' champ des Co.m~if... '
'.(aires à ·ce f~élérat, & ordonna qu'on Jui.fît 'promptement fon
procès.' Rieux fut c0t:ldarnné ~. être pendu. ~e jugem.en~ fut
~'extkuté'à Gômpiegne ,'Où' ilavo~t 'erë conduit' prifonnier, &
:0\1 il avait ofé', peu de temps' aupatravant '. acte.uter fUr li: liberté
; .du Roi. Tomes ces ch"ofes ariivere'rii à la fin de l'Etéde l'a'nnée

• '. "j'-" .'•••.• :••• ;- 1>,9 3•. ' .. . . " . . '. .' ". . ;. .

.. M.·;de Thou & Legrain ne s'accordent pas fur 1.e.~ r~ifon$ ,
-q\!-i.ontdonI)é lieu à la- condamnation cleRieux de P~errefon~~..
·Le .pre~~erdit, q~'il.fut p.endu. à cauCe de fes brigandage's.: d'aiJ·o

"ires prétendent,.q~eYon p,ron6nça'contn~ IuÏ'la peine de morf"
: àcaufe du complot·formé par ce parrifan cont~e.h përf~~ne

,d~ Roi. L~grain ~ffure que. les Co~miffaires I(e condamneren~,
:parce ,qu'ayant engagé l~ Roi au fiége de Noyon '. deux ~ns au·
:. parava~t ,ap.rès un retour fimulé à fon obéiffance, il ayoit èu
:.la ,perfi.die de ~'abandorinè~ & d'introduire .dap,s 'Noyon u'n
.renfqrt de mi1le·c~>Inb~ttans,.qui en ,ayoit pr<?longé-.lc:: fi~g~.

Nous penfons, que le 'fujet .de cette conda~1?:atioh.ri'e~ p~s,

~ .une'matière à difcuffion ;' Rieux' méritai; la;. pëine'du gibe~ J

'"cbm~e rebèlle:; comme' chef de parti, comme ~raitre ,à .fo,n
·:Roi:,.~om~e bri~a~~ .,co~lme a.ffaqin & comnlé ,u_n fc~~;é~at q\fi. .
preno~t. pla,lur .a~ CrIme.. '. . . ' ,'. " " - '.. ~.'. '.. .

} .'so·n 'nom qui· dt'ehcore fameu?Ç d~ns fa pat:ric::,e~ àemeu\é:
:'3UX habitans·dê ~~errefonds, coinme..(ob~~q~et ;.pnnbmJ..11e ·eQ.::
·core les' g.en~du lieu'; les Rùux dePier.Telànds~.:: :, .' .. ' .
~ . 121. Il Yeut fur la fin de cet Eté, un ô~ag~ terrible.dans.
plufie.urs cantôO:s du Valo.is. Cet o-rag~ mêlé ~~ 'grêle;:, ruiria:
les moiffons en g~ande partie·. Le ~on~err<;'~omb;t fur: l'~glife

· de, :T.hury , .&tu~ ·qil'e1g.u.es .p~rfbn'.~es. ,La, ,p'lui~ flJ:ccéda :à;.)a..'
· grêle ,comme un déluge; les torrentS. & les,d~~~rdemen~,.d~

·.rivic'res cauferenC'un grànél '~iég~t..· . " ,." ..' ,: ..
·12~2. -Le. vingt-cinq Juillet de la m~~e année, le Roi .prÇ):':'

>nqnça fOl) ?lbjuration dans l'Eglife,de S. Denys ,& do~~a .av~.s'

.:de tette converfion:.à,tous.les Parlemens.. Ucondudùnè trêve~

de itrois- mois .ayec lespartifans de la ligt;1e,;. dans cet interV.aU~· . .' -,
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_ il .envoya à Rome un AmbalTadeur au Pape Clément VIII.·

;Cèûe ab)uratiOl~ du Roi ;porta le dernier coup. à la ligue, parc~

· gu'elle ôtait aux rebelles lefeulprétexte plaufibk, qu'ils avaient
.de réfiRer à l'autorité légitime. Ma~gré la foumiffioQ du Roi &

·fon retour 'à'l'~glife Romaine J les garnifons de Pierrefonds·&
,de la Ferté-Milonper[tfterent dans leurs fentimens & leur

· xebéllion. .
~' .' 123 .. A .la, prenlier~ nouvell:e', que S~ Chamant 'reeut de ce
·,qu.i .etoit .arrivé à Rieux, 'il alla prendre leComm;ndement
>du châteaü de P.ierrefonds : il en fut une fecorid.e fois nommé
"Capitaine 'Par- la' ligue', avec les honoraires qui étoient atta-
,chés· àce Commandement. Il plaça dans le château de la Ferté·

·Milon un Lieutenant, dÏ:gne ,par fa valeur &'par fon ,expé~

':iiençe de lui fuccéder. . '.:
'. L'e Roi prit une derniere réfolùtion de foumett:re ies trois
~.fonerelTes de Laon~ de Pierrefonds & de la 'Ferté-Milon,foit
·pà:r lâ force ouverte &par un .fiége daps les regles, foit par com
:,polition. Immédiatement après le combat du bois près de Laon,
:Oll ce Prince rem,porta la "viél:oire , i!donna au Duc de Nevers

"Je çommandem'en"t d~un corps de. troupes, avec lequel ce Duc
· devoit s~emparèr de tous lè~ chemlns, par lefquels ori pouvoit
.'Jairearri'ver quel,que fecoursà la Ferté-Milon & à Pie-rt:eforids:
: p.our Iu:i ,il s'avanca ve.rs 13: ~ville .de Laon. Le Ctége de cette
ville commença fur la fin au mOlS de May, & dura tout le
mois de Juin. La gar~ifon capitula le vingt-deux Juillet; 1~

'phéê 'ne fütrèmife que le premier Ao6t (1)•.
, .Henry-lV, qui ,a'avoit pas. prévu que la réduél:jotÏ· ·de cett~

.fortereffe' dut le menèr fi loin, envoya devant le'châte~u d~
Pierrefonds 'François des Urfins, à la, tête d'une partie de l'ar
111ée qui avait été jufgu'aiors occ~pée au fiége de Laon. .!1 eft
;probable" que ce d~tachement.J;1~ partit qu'après le vingt-deux'

,.JuiHe~, lorfque la VIlle ·eut caplt~l_é. Des"Urfins , felon les uns,
: J)ritdes. arranpemens av;ec ,le fieu~ Dupefche, &.entr.a ,en pot:
feffion du chateau de PIerrefonds fans combattre'; felond'au-

• • 1 1 _. . * . • ....

'treS', -FraLlçois "dès Urfiris fit plufieùrs attaques. infruétueufei:.,
& ne .prit, les· voies de cOl~C11i~tion ,qu'après .avoir ren9ncé à

. l'.efp.érance d'emporter la place par la force. Le fecond fenc.i•

. ment eO: dém·ontré. p.référable au premier., par un brevet qui
(1) Thou, t. u~p. z.~j. .,

". 1.. •
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- nous a été Gommuniqu,é. ,Il ëft ,dat~.de l'an .1'>97 ~ &,por~ë, que
, "le ,fieur Claude d'Hdfelin ; Séigneur de 'BraJlges'& de'Haucourt

',·en Va'lois, a; :~érité .le(~garqs' 8{ L)a bieiJ,veillance dl] Roi-;:à,
'~au[e des ble(fures qu'il ~v9it reçùès'eri èombatrant au fiégede
:,Pierrefonds. ' , ' ',: '.; .. '. '
~. Après, bie~des ~égociations, S:Ghamàrit 'qtif apf)rëhen~6it
"qu'on. 'rie lui e:nlevât" ,le ,château ,de, Ja·"f~rie,-Mif0il en; fon .ao
-fence, confenrit de. jivrer' ~ié'rref~~ds caux :trôüpe_s~ qu ~oi,'"à

-'condition qu~i1 ·fo~tiroit· avec ~tous ,l~e~ honneurs de là gu'eirë',
-lui& fa 'troupe ; &.qu'il emporteroit to~sfes effets.; qu'il auroit
:la liberté, de fe retirer à ,la Ferté-M.Hon; qu'avant d'évacuer la
.place, il1:ecevroit u1!e foiume"qùi lU,i étoit prom~fe. Je 'n'ai :p~

'favoir le mançant- de cette. fomn~e": il y~~ ~êm~: à ce"fuj~t'_ull

';pa~~f~a~'tf.'~~~~~i~tio'n":d~' :l:'j~ùaph~',~'u fi'~'ur PU~~'f~~é'~I)-: ~:l
'acheta ,de l'argent' qu'il reçut alors; les tei:~és de Méry'&' Mé:
"~iel. Le Laboureur prét~n~'~ que le Baroll Dupefc~é' ne ré~ut
:pas d'argent'; ·mais feulement;~ qu'il· échartg~à fa :Cap~tai~eriè

<le Pierrefonds, avec ·les terres.de Méry'~ Mé:ri~l, q~'i'..appar~
. t~noient à Fr;mçois de~_.U~ftns. Quoiqu'il' e~' fo~'t !d€s:cir'corif..
'tanées,~i'Peft cerraiü'qu'i.l' y ~tit. un tr~it~ de dlpit~1atioh" ~l)

'actordëhtre· Fran~ois des -Urfins pout)~ ~oi; ~ 'Anto.in:é'·~ë
:S.. Chàm~ui,f Baron Dupefché ',. Gpuvern'eur de Piérréfonqsr~

que' ce (r~ité·fut-figrié par le Roi·" au 'ç,amp deyant ,la~yille'd~
,L' , " "... '''1'. aort.·'·.l ~ )'. : '-'. ,".. ...._.. ... , ·1' .. '." r. . '. . ~ ... (.

: Henry "IV. f~~s fe,côn~en~er' d,éé~ttè' ,prérili~re ! fighatu're::-,
:rendit une: dé~hir~ti(:m.le trois ·Aollt fj9t, p~r-l,aqüëll~'il,ra;'
tifie les 'arti~les du traité.. Le ~arlèmènt~'nregift,ra:ê~tte;·dLé.cl~:'

, tion le fept Janvier, fùivant 1595' (2).' S.~Châ.mai1t· remit- atiffi
) au Roi la ville de Ghâtéau-:-Thie~ry''' par un accominod~merit
. particulier. : . " : :'.:'.;" ;'. ,: ." .:,

.;1; Le 13a-r01{Dupefehé éonfet.v.o.i't.le ~Gouveri1ehlel1t dé
l,a ville. & du c,h~tea~ ,d~ la F:erté-1\1ilo~, 'p'o~r~on p'ropre,ay~h~ .
.tage & pour les i~térêts,deÏa lïgue.- ~e Roi cté1ivré Odes '·em
barras de de,ux Jiéges'~mportans ,refolut de porter tbu'~es [es' for':. .'
ces fur la Ferté-~ilon)& de. '5':en· re~ldr~' m,aÎtre à, quelqu'e' prix

,<lue ce ffl~. Il charg'ea -le Maréchal de -Biron d~s' foi~sprélimi-.
haires.:.,Biron en·exécutio'n dës::o(dres dù' Roi ,: marcha aïve-e lès

. . ,

(1) HiLl:, Dioc~ Paris. t. 4, p. In. ~,(i>1. 1 (~) Blanch. p. 1160, Tho'll. ibid; p! 18~•.

Tom.l1. , R Ir r
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trqupes" -dopt :>le. comman~em~nt ,lui ·;rvoÏ-t été 'con·fié. .
.S. Châmalù fier de Ces Cucd:s :précéqens, comptant fur le

nom~re,fu~Ja.va.le~r defes troupes" &.fur les munitions ·de
tous les genr:e~,,' qu'il avoit .ra(femDl~es da.ns fa fortereIfe:, mé
prifa les p~emieres attaques 'du général Royalifte. Il'fitphi~:

: il 'envoya 'Jufqu~al1x :p0rtes de Paris :,qui 'ohéiIfoit au Roi de
..p'l}i~.l~ rpois d~.Mat:s, t:1:n.détachement de.fa,gar-uifon, qui enle
::va:fol!1s.l'es:.murs,:Qe~:rhqil~r-ies, Jean de S. Blan0ha-rd çroifi~

.~e fils du :Ma-récha.l<de Bi~0Ht, & Frere ·du Duc -qui fut déca
:pité eil+6o~2. Les partifans p.r-irent ·auai des perfonnes qU'aH-:
.nées, qui :s'entretenoient avec .le fiFs .d~Marécha1. Le Du'Ç
.de Biron frere du prifonnier, reçut à ~emps cette nouvelle ';
ilprit avec lui_ quelques piquets, & ;pourfuivit fi,ohaudement :le~;

partifans, qu'il les joignit à Livry.ll en tua plufieurs, & fore-a'
!l'es (autres'de lâchei.priCe. Il ·délivra 'à!nfi .f0n'.frere. Lamo~eux'
& S. ~e·rnarël, ·de·ux· Qfticier~ du déc.achement ,de .la Fert!é-,Mi~

.1(;)11, p~rdirenda vie en combattant. Cette-rencontre de iLi",ry;

.arriva le dix AOllt -1 >94. Ceux qui échapperent, Jurent faits

.pr:iConn:iers. 'Ori inïkuifit leur procès, & ~ils furent exéplilte§.'-à
mort fur, \ln :éclaaffaut .(f). . ,- , ,'., '. :
.. Ce. coup 'de v.~g.ueur QuTIuc de Biron' ,caufa -une: gralilde"
!;oie au ~~i I-fen ry IV~. 1\ ·çrut)'q~' en fubfl:ituant ·le Duc,aq Mar-é
ch:,tl, Coqs qui les affaires \n~ava'nçoient pas, le fiége de.la Ferçé
Mnon .f~toitcoi1d·u,it·av;ec beauàou,p plus -d'aeii:vitf; ~ue ·-le
Duc piqué de l'infulre du Baron Dupefché, èhercheroic à- fe.~~Il:.
g~r,d'uné.l1'!t;lni,e.r.ç:~c.l-a-ti~~te.·I~.<Ducfe préfenta"dëVândaferté
Mito!,! :~vep:,la-:m~ine,~~~ ~olonté': ,il agita:vec. toûte 'l'·aétivité
q\ii. dr~pe!1dpit,:-de lui." ~'1p:a.r'7(èèle PQùr rexécutiort des ordre~

du -Roi-, &; ·pa-tr -uh.jufl:e :re{fe~timent contre' le Commandant
:d,~ l~ plac~•.ll:.attiaql,laJa- vil1e,de.plufieurs côt~~ : il trou.va par~

to'ut S. Chamant, 'qui 11ùï donnoitdes preuves d',une vakur
h~r9:t~l:1e"'f.·,~·,d~@1t;:."'f:~'l:~é't'iéhoe èol1f0rnm~e·:darfs -l't,\rt d~ la
g', uct:re.,,· " .. ,.' . . . . ' . .
. . .. "'.0 • .. 4.. '. l. ~ • .

.. Cett'e :belle d4fehfe ~u-B~l'on. Dupefché :obIig,ealeDuc à .
..; col1yeîtir.l~ ·C1ég~ el'1"bl~ciJs, ·en ·attendant·l~etcafion oe péné..;

trer dans ~1~ vf.lle ,par-force.ou par furprife:. L'irt,a&ibn d.u Duc'
donna lie·t:; 'à t:nil;le tailleries. Làrfqu'il fut décapité-en '1-60<2,'
po lui reproGhojt: ep.cbr~ .cetfe ina8:iou"dans tm~ ·chanfon" dont
. l(') L.étoile, He.or..L\'. . ~ . . . ,.... , ... ,; . .~. " ..

.,.. ..:.
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lé ref~ei~ 'étoi~" li'i'ron, B~T'on' , gra'tê, f;i;eti to'!' .";'etziOlz ; tri: [le
'Perras' plu'S la ,Férté-'lriilofi.. C'efi-qu'à l'infiant où le· bourreau:
lui emporta 'là··têëe, ce Seigneui- qui' ne pouvi?i·t fé l"éf'oudre· à
la ~O':f) grat!Èoit f6n':mel'ltoo:; a·eut ~lême:l'ex~ré1Ïijit:~-desd0~gtS

coupée pa,r le da:mas IqtJi: lui-, tr.aliëh~ le, tete.·: . - .:: ..:;': - .
: Biroh..à- ta: fin., fitpar,~ aû~R0i ,de:l'~~~t ..~u, fiiêg~ :&d~'·laré-

.ftfiance·ql:l'ïJ: éprouvoh: il demanda u'il ;nOl:l'veaü fecours·d'hom~

mes & d'artiHer.j:e. Henry- IV·qui avôi:t à cœurde.prëùdre·cette .
place·, .vint la reconü.ohte, en per[ofln:e" ,~ re,prit ta é6nduhe
du !iége~ On: dreŒa· pa.r-.fes:ordres-' ti~e nouveHe', batterie, èoà";
~re }a-partie des Hll:irs. èle la vHl~ .qu-i 1 hü parut-moins' fortifié~.l
& U fice'n: éet èndr6-lt! une .large -br·ê~he .. ~1a.]:gr-ê·la f~pél'i.or.iré'

. thl nombre, &- là force- des p~écés' d'arüHerie qui- Jouüiel1tr·;
le' Ba·ron.:D\;lpe.f.cf.lé:. répondIt aux attaques f'a~' un f~u' ,fbute2
hu, & déféndi'(mâlgr,~ la' ~r:ê'~l\e , le tenein jufEIu.''à l"exuémit:é~,

n repotlffa· plufie~I'~s :afI'auts ave~ u(:le i'-nt'rép.iâj.t€~~; Uli~~ Cct~el~éé ,:
ftui étonn·el'en.t·le Roi ;. 'èepe'l1;dan:t, ilfut! cbhtr~i·rit,., de'Ce ~e~ïrel:'

dans le châte-au.-; &' 4'abafldol1~l'ler·1â\~ille, où; n· nèpoüvbit: .p'l~s) .
tenir.. '. '.. ' .'. ". ." , -'~ , :
::Le Roi ~n~Y)·entr:an.~,comrto.jttr0uverd~s.for·dficaÜol1sref-~
pe~ables'&. des·~ra-v'aiJx imme·rifes ,,à- la· fà·veur qefquels :S .. Cha-> ,
mant avoit' foute nu les efforcsde fon. artillét-ie· & 'de: (bà; al!"':

r ~ .-'.. ..' • ~ _ '"

~~~~ .Il f~~"~~rt.~fur~;is lêtèl:~1'~v6i[i ~ou.~r-?y,é qu.e d~~ ,~ùfS .~~~
tIques•. Cette· CIW01'l:fl,ance· confirma' la: ha:':Ite ~ Id.ée' qu Il: .li'vot~!

conçue d-es:·calens ;m~lltair:es'de S.:ChanÙl~1-t~ La- force' dUI di.â~

t'eau,. qu!i1·fit'recO:nl'loître ,dans'J(ô\Jtes' f~:s pattie-s.,.lui: Qta l'ef~' .
. pérance' de: pO,~voir' -le réduire;. il:crüt'·A0né dëvoir cher,dictA

l'es voies dë-'c0nctF~tj:6!l,; av·an~ d?eriiplèyeI€:la!fbrëë· dès7 a-rm:es.:
. : ,1'-a,i ~ema-î:qu'é: ~<fàns·.1a· 'Çht:o,l'liqu.e,.J qe .' -Èâ: F.èr~é~ ~iton ~ül'icc~
contt~diai0a i:O~)}i;1e: f;t~t:e ',É1ej~àtê ~ans le:s':éCrit,s du: t~nipg:;:
au fUJet ·_d~~la ,i'êduêl:ion2,dè· Ge~t:e'~V~He ?j,tou€hài1tf.la. capitl1I1(à"'~

tion de·la·vil1'e,de LaÉ>n~~· qu~on' rapporte au"v-ï:ngt,deu1'! Jumet:
J·5:91: L'A~tèur de: hl' 'Ch~on-i'q~e .qoferyé.,,·'que'laFerté-Mi.l'oll..
fe' rendit--lra ~eiHe·de~_ Roi:s' .J'5·91 ; ap'rès)I~-1?r-iCe. d.'e la v·iUe; &'
du 'châ~eaii:de Laoo-H.?eut:-&tré; la; :vëitlè,de-s'Ro-is· efi eUe dans1

. •. • , '. •. . l

la ChwÏ11que- 'un.e fau~~ :(~h~tl~e>pi:~e.,.(pbu\r;.Ja; ve~ll~lde:S.à,Ü''1te.;
Croix:;. qui: rombe-.le·:qiJàt6f·ze ,~~_e:~ë-p.1efl'1'li>re·, :Qe3:qq'ÔH: '1ilf:.[;Ù1!;
fépita.p'hede. S'. Cha~:al1:t?; qu~: ce· fâl-nèü.x·lig~eùr ~bligea le: .
Rei Henry IV à: level le ,fiége-, de· la· FeEte--Milon ,. doit 5'en~·

. R r r rij
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te.nd~~ 9U d'~ne premiere tentative· du Roi, ou de l'expédi.;;
tion des d.eux Birons, pU enfin d,u, château, que le .Roi ne j.ugea

. pas. à propos d:~t~aquer!: Il eft .cerrain., que la ville fut prife par
le ~Qk,I-:I({!1rY IV, ..d.e la màniere que. nQus.- venons. d~expofero

Avant de com~el1cer l'~t.taq.\le' du château de la Ferté-Mi~
Ion,' le'RQL~t 'prCrj,pofer à, S. Çhamant des conditions, dont
c.elui.ci ne s'éloigna point. Il pr~a le Roi de lui accorder fes
bonnes, graces avant; .tQue, ~ la permiffion. de' fortir du châ~

.~eau' ~vec fes bagages & ceux de fa troupe: ~o .. une Comme· d'ar
, g~ntl par (orme de dédommageme,nt du; Go.pvernement, qu'il

. p~rdoit .el1· remettant l~ (ortereff~. Sur le. premier alrticlè.., S..
ChamantdemandQit à Hen.ry IV fa parole de M'9narque~, q!J'iJ
oublie.roit le pafTé> fans aucu!l retout. Il ajouta ,. que. le pardol'l
& les bontés du Prince l'attacheroien.v d'autant plus étroite
Q1ent à fon fervice & à fa perfonne, qu'il. avoit plus juftement
encouru· fa· difgracepar fa conduite paffée: qu'il avoit cru d'a~

bQrd. fervi.r ,Dieu concre .fonPllince; qu'il ,~toit aauellert:lent
çonvainc!-!. que-.les 'deux' caufe.s n'en faifoient qu'pf?e;.. qpe, F..é,
nétre de fentimens oppofés à ceux qui av.oient été l'ame.d.efe.Sr
premiers p.rocédés., le Roi·trouveroit en lui un fidéle fujec, qui
che.rcheroit à couvrir &" à réparer fes torts· pa,r un entièr dévoue~;
ment à fon fervice;· .. " .:' . ",'. '.,;.
-"C~,~ fentiri~eQ~'firent' 'u~e irnpr~Œ~~ rres-tàvorabfé· fur l'et..:.;
Fr~t qeJi~P1W IV, qtÜ a,çorda li S. Chamant toute~Ic.=;~: d~rriari-:
des: illepr.iê:~.fonJerviceJlu~ ~ fa garnifon: lui.accordal'ou-,
bli du pa'iT4 '.,~ luifitçompter de fon'tréfop un~ grande fom-:.
J'Pe•. Il l'hon,ora' plufie~rs.Jois de fa vifite dans iOn. ch~teau:

qe Méry.; .Ô( comme. I:!el)~Y:.lV 'parut: gO{lte~ 'le ~éjour, $.• Çh.a".:
l1l!lOit ~mplQya; eni qttnecme.ns· &. en embelhffemens" tou'te .la
(om.rrie~·ql:1i lu~ ~v9it ~té:-qéJ~yr~,~.~Senfible:à· ·çep,rocéd,é J. le.)
Rgi t.émo:ign~ al!" B",r~>n :I~!~pefçhé. fa fa~isf~é:tion" en.. l~id.<i>n~,
nant par:" engagetnent. la: ville & la fejgneurie: de Gu~fe.: . ':

Antoine de s.~ Cha.manr mourut. le \{ingt-deux. Mars.: 1.62$...
~qn ..corps fut. iQhpmé ,<laps l~ Ch~pelle de:.,s. ·Antoi*~"derE:-:è
glife ~pQrqimale d,~,Mé~Y:!'Wf-~nçpi~-:d.e ~'Sl~amf.tn~: fon petit fil~.
lu~ érigea'up m'i)ll,ument:·, Pôn,t, 1. :~nfc.rt ptlon a.~P!e9d-quelqlles-,
Q;nes d~.s, ·pa-rt!c1d,ar-ités:. qUé: j~. ;vi~.I}s de· rapporter. Il eft 'qua~.:J

lifié., Golivè~n~ur de·la Ferté:.Miloti pendant la ligue.) Se.igneur .
EmZ;agifte des·viUe~ &,Du,çb,é ~e Guif~, s..eigne~lI~:4e M~ry &~é~:.

, ... ...... ..-. ,
1 '. •\ - ...\ ...
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riel, Sau·court,. Nantouillet, Frepillon, M~ntubois, &c. :
: Fran<jois des Urfins, q.ui avait tranfmis à S.. Chamant l.a pro~'

priété de la cérre de Méry, en.ééhange de la Capit~in~ri~ dg ,
chât'eau de Pierrefonds" avoit eu cette teJre: d.u çpef de fa f~m~

, me, Guillemetted'Orgemo'nr, fille de Cl;mçle g'Orgern<?nt ~ei~, ,
gneur de Méry (1). Il fe quali'fioit,.. Chevalier des'Qrdre~:9u'Roi,. '

· Seig'neur de Ja Çhapelle~Gautier,&c.. Eçhanfon ordil1aire. dœ
" RoiHenryIV~ .. ;; ".: .' " . , '.! ;:.< ",
· ' i 2'5. Une fâcheufe expérience·av,oit appris..à,f.Jènry. IVr qu~ir
'eft dangereux, de .la-iffer ~ult'iplier dal1s .le cœur. des.,:Et~ts .les;

" grandes fortereffes. çet~e conGd'ération le' çétermin~J ~~i~re.dé[

.' manteler le châte"m de' la Ferté-Milon, .dè'. m~nie~~',qy'il-n<t'
fut plus,poffible de le, rebâtir [ur)'a!:1cien plan. Ce b~n,~ j~di~

€ieux Monarque fit tomber fur cette place fÇlrte, le reffentime~ç'

gue tout:a~tr.e n'eut pas.:manqu~de faire épro~.ver à ,ce1ui:qui:
ra~wit· âéfeRdue~' .,,' '. . .' .. '..
: Ap~ès avoir. pri.s;. u~e dçrniere rétbiution,f~.r là déin'olitio~
de ce .châteaU!,· il a~H·e{fa.à cet effet au fieur, de (~~lleau une"

..commiffion·, datée de Paris le dix Oélobre 1594, {ignée He.n7
r-y." &.plus bas Potier; Le Roi expo[e dans' c.e~te .commiffion ,..
que- ·depuis; long:'t.emps. & fur-to~t pendant l~s .den~ier.~ ,trou:;
blès, ·ce.. château ayoit' étéJ'afyle des ré'belles:;: ql~eJa garl!~'
fon~compofée de,.féditie~J'~' çle gens fans· ay'e.~ ,- avait. _exerc~:.
dans t,Qute·l'.Ifie de, ~ran.ce de~- violene.es l!:>r dès. br.iganq.age~

.inouis, qüi ayoient, cxc~té les j~fie~ -pIai,ntes., ~Qn-feu~~men~

des lab.àùreu,rs & -de~: habitan~ de la ça~pagpe ,,;mais -auffi ges..
citoyens des bonn~s villes-. Q~,~jqu~e ". qu~.' ce çJ1~tea_u:n~~[Qit:·

. plus nabi~àhlej')-1tant· parc~: qt;le' les. dedans ·n~a.voi~nt P.~~· ét§
finis,; qu~à 'c~ufe::des~ dégradatio'1s _caufées par le;S,9iffé~~ns. ûé~

ge~:: qu:e. n'ét,anç plus.ptqp"re'q~'à; ferv,ir.:. ,de n~t~ai.t.e .à. d.~~ y?g~~'
bonds ou. à~ des'ch~fs: 'ge parti's,,:perturb~t~~u~s:..q~:r9p'cs.pl;l,p.Jic ,..
plus inçommo,de:a~aiHeurs:&,Blus"à ch~rge .~~~_ ~abit~ns ~e.I.3:-~

Ferté-Milon, q!Je[a' vuë, ne p,quvoi(leur êtr~ agr~able,.Ie~oÎ!i

· fur c.es: cOJ1fid~J;at,i~I}~ ',' avqi~ ,ç~.lo1.A~yoir or~onfler; q\l':ilAltt .d~->:;:
mo11 & détruit, àfin:·.Çle pré.venir lesré\lpltes~ & l~s..fuife~.d~ ,.cet::
efp.rit de faEtion, ql\e les ha-bitâ~S' de.)a.Fér~~-M~lo.~~.a,.vo.i~n~·
euxHnêmes fouvent-~p'~o~vé.es~Il,finit., ep a.nI;lOn~a:nt qll~ BOUt.::
mettre plus pi'pqJpte~~nt à ex.écutiq~ 1;9.rdre. pe.dçmoJir..". c0l.1:;-

" (i)..L·e Beuf~.!Iin•. ;W Dioc. dè.Pari5; ibi,!- C...4.... . '. \..::::.'"
, ,

, .
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tes les, Paroiffes <d~s, environs., à·tl'ois lieu:es,à, la rond'e" prèn
'droient part au t:ra-vaill fuivanc les- troles: & les: dépa-rtemens qui
feroiem dre1Tés, pair tes Tréforiers:de Franil:e. . .
: Les gens du.l)ur~au. des:' finances envoye'rertt de .leur côté
'~uX:'Offièiers de yE~eaion d~· Crép'Y J, une autre· c0>nimi1lion
t'oueRant: ta l:é.p-<l'ptition des. cC!>1:véese'ntre' les Pàroiifes. Cette
eomrniffio.L'l':pom~}il'auffi., que' les démol.i~ions du château fe
,roient. v,endues" & le prix des mat~riaux emp1'<Dyé au .paye-
ment:, C!les,ouvr,iets=& aux frals.·' . .
~ : Lès hab-i~ans de la FCFC<.f.. Milo1'l· :recurent ces, ordres avec, ~ ..)

~tnaL.1,t de~épla'Hll'q~e: de furprife. Henry IV, pour ado1l1cir.leurs
,regrec's.&-s~affun~râe lCl:}r fli,délit€ de plus en-,plus-, leur renou
veHa leUl'Safll'Biens pdv·iléges~; ,,;it leur accorda: t01:lte liberté. &
~,sflreté: pour co-mmercer " aller: &; v'en.ir, cul:ti:ver- leu-rs rernl:S
~, en pa·ix comme en gueJ.!re, fans 'qu~HS' .puifferit être tt~)U.bMs;

"n.àn-feq.l~m~nt.dans la. ba,n1ieue & fur le te~r,i:[Qire de la ville,
!Il' m:ais,aùffi' dans toute 1!~ten:due de la jurifd1ction de' ft>n Gre
:Il nier; à· fel,; ,~. èOF1-ditiell que lefdil'(S habit1al1l~ ga-tdetont 'une
~) e'xa:éle neutrali:te, & ne d'onneront aucun· fecc:mrs aux' en:ne
~ rotS de l'Etat..Que le Roi. ;ôe [on côte, ia-fi:n. de garantÏl; lef~

;. dits ha-l'>:rrartsdes' hl'euÎ.'fions .& brigandages' d'es vagabonds,
é, coureurs & :pifl.a>rds J 'retirera· de -Soi-ffons une brigad~ de: Ma..
liJ réc;hauifée; pour, la· placer à la> ferté..Milon w. Ces lettres. de
fauv,e-garde-f6nt: datées.'de S: Germa.in...en-Laye.le quatre, No,..
.vemore l 5'94-; la einqui,emeannee de fOR regne.
, , Trois' jours a'près' que ees: lettres: eurent été accordées', les
tr3:vaux .con;tmel'1eerent. Le Roi en conf.ia Ïa' conduite à ni:»
'Capitame"nomme Laru~ne'. Jamàis furnom 'n'avoir été: p,};lilS '
convenable aux èir.col'1ffanees. L'etat des· fr~üs faits da·as le.

, . '

comrs. de cett,e dém0litîon, m'dt tombée:~tre lies, mà-ins : j.'ai:
,cru' en· âévoÏ:r tfanfcrîre ici les:arcidèsl principaux. -'.
Au C~pitaine' Laruine, .pour fes dëpeRf~s ,'falaires & pei
. nes. ". • C' • . • '.' .,;' •. 1-86 ·écus.
Aux ~MaçbnS ;~ Ca-rrier$ & Charpentiers', ,par 'jour àchaque ou-

t'. ~ ..... - f.
vrlèr-';,' .. . ' '. 1 ., '. 12 ;.:

A~x màîtrès: Charpel'1ti~rspar jotrt :. ~'~," '. 1'5 f..
Aux.Maii<ru.~res, ~pt .fd~s fixdeni~rschacun, .' •. 7, f. 6. d..,
Au' Marédïa-i·Emer(d~ la Maf~e) pour outils fournis, & ra-·

commodés ~.'. .' !. -. il •. ., S.O. é.cus. 2 6 f.
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.'A 'Ch~l~e de la ~ontainea\:lffil\lIar;échaJ, IPOur ~re,dreffer .1çs
. pointes,s:le:s outils qui.r~bro\:Jfroient· • • 1'2 écus•.
,A Gi,rard Lemaire TaNlandier, pour <même ;fin' , •.:. ·11·éCUS..
pour dixdouza-i:nes ·de ;peles . '., ' •. ',: • : ..' .;] o.liv~
Pour foixante-dix poin<!ons de plâtre • • BO é.c.us..
·Pour trente~cinq,livres de lchandelles .employées' .,par'1e-Capi-

tai,ne. Lal'l:lihe :pour ·trayaiUeraux huit(mines~&·contremines.
. ' ;du châ,teau. ... .... :.. ,~.' -'.' 10 écus 40J.
~Po.urfaire fauter lefclit.es 1ll.jnè~ , furentemployés.!par lê ··Ga:pi';'
. -raine Lar,uine viBgt~un -caqü~s de ;p.oudre ,. trouvés:dans 1~ .

h" . . . . .cateau. ... '" ~ . '. .'
Plus., .a·été a'chetépourle.même effet, -de Philibert LaUemant:'

rP,o~dr~er " d~ux ,cen,s livresd.e :poudre ,.la fomme .d.è.tren,.
; . tr.Ol·S ,ecus .v:mgt-üx fols • ". .• .33. e.cus 2:R
: . Le ·dénombrement·.de ces ·atrtiGles·.eil. util~., :à ·connoÎtre ,le'
pçi~~des' denI~es'& de. 'la ;main4~'œuvre •. Vingt.-une ;PaJroi{fe,~

prirentlpart aux'travaux,ql:1-Ï ,<ïlmer.ent.quarante---huit: jo:ur:s pleins:;
Ils 'c0mmencerent le cinq Nov,embre '1591,'&;finirent: le ·v.ingt~

çrois Déèembre -fuivant. :. . 1

,. ~outes les ·muraillesr du chateau :ne furent. pàs raCées.l;·. Om
çonlerya le frqQt.if,piqe:cnticJ'lqui .,regarde .le ::c.ou~hant';_:& l1.1n~ '.

. long. mur:du ,c.çte-.:du·midi.. On,enle.va';u(qu'aux t.erres:,: .&en:: .
gé l1éraJ '.tous Jes .dé·com.br:,~ -des <mines, Jufq.ues· darrs les fOll;:

.' clemens" ~e !fleï.H.qu~0n''1èlfût temé'dans ,la fùite , ·de J:.ebâtit
. ~ur le.s:an.clie!1~ ·emplacemeu$.On.netolicha ;p.as:~ux.fonifica~

tions de h'-hamev.iUe . ". .: .'. -, i· ,". .: .
• ~ . \.. ,.. . . - ,e.. • r.. . _. .. -.. - . . . . . .. ,

. '1126. Le Roi.:fàifoit .a-lorsachevèr·lesfo.rtifications d:e~la:rviller

de Crepy•..Les ~bâtiÏ'mens & les .t'ordons: de: murs ··q.ue· .Eo.n :1:'
retabl-it., fe.connoi'ffelit :auchiffr.e d.e' Henry IV, :qùi !éti?i:ti
un H cour0FlFlé de branche:s ·de laurier& & de' :lierre, {culpté: Y

Cur la..pierre. Le.Roi -renditlen;.faveur des habitan.s, ·des :Le,t-;
tr.es-patentes·d<l~ées. du m9i~; d'Avr.il l'S91 ) _par·JeCqueHes· ih
dédaire:J !qu'il prend fous fa 'faüve-;gar.de 'fpéi;iàlé Jes bé>.nr"'~

geois de :Crépy~; faifant. défenfe à;. rtous .gens, de. guer.re·:de :[é··;
journer -chez. eux:., o,u ,de ,fçurager·;Cur. .le,ur territoire, ~Oll' de~

caufer~a1;lcufl.·tor.tdan's -Ies lieux vo:i'fins,; pèrmis. :al1xdits-.bour-·
geois -de courir' fus ,: à ,to:ùs ,ceux" q.ui comre;viendront' .à.1'Or.-:.
donnance. ' . . .,' . ... .;.. . . .. . \

Au· mo.is d"Oétobrè de 'l'ann«e. Jui\y,ant~ 1;.)9,~:"He.nr% Jyr
.
•

,
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;étant. àParis, co~nfir.rnapar fes Lettres-pateBteS" les privllege's
des Religieux de Bourg..fontaine (1)'. Le 'douze Novembre fui..
vant, Ant0ine nd'Efttées'.M<\r<iuis de Cœuvr~s, obtint des
provifions d@ Lieutenant ~éfléral a11 Gouvernement de -l'Ifle de
France·. . ,. . .
. 127. La yiliède' So~ffons tenoit conftamment le parti de la .
ligue. Le 'fieur 'de Conac commandoit dans cette ville, fous les
ordres'dù Duc. de ~ayenne. ,Le Capitaine de Crépy ,~noll1mé

EdouviUe; .étd!t 1,ln: zélé' Roya:;lifte (i}. Conac & Edouville
s'épioient. & fe.hatcelQient, lorfque :l'un 'd'eux croyoit pou·
voir l~, f~ire ay~c: ava.l1tage. Ed~uville éca~t forci ,de Crépy
avec le 'fieûrde Gadellcourt & trente maîtres, Conac en fut
~nné '., & F,rit fes ~efure. s~ pour les, enlever, d'amant,plus
ll"P'EdouvIIJe:~aV~nçQIC du .coté de Solffons. Conac partit de
Soiffbns avec deux cens maîtres ,'& deux cens arquebuGers ,ole
Mercredi' cinq Février·.1 5'95'" & vint fe mettré en embufcade ,
à'un ehdroit appeUé la Folie,' à une demie lieue de Crépy.
Il. c~cha fes Arquebufiers. dans un bois. Pour lui, -il fe plaça
3vec Bellefond fon ,Lieutenant & fes deux ceRS Maîtres, fur
le'chemin .où· Edolïvflle devoit paffer pour rentre'r 'dans Crépy.
. Edouville p'arû~ 'avec Ga9ancolirt .& festrente Maîtres, qu~

:étoient ·trent: cuir,amers ,c:hoifis de la troupe du Comte de S.
Pol, en garmfon a Crépy. Conac tomba brufquement für ces
brav'es ,·qui ne l'attendaient pas. EdouvHle revenu dans le mo
ment de fa .pre[aiere furprife, ·fit face·à fonennemi avec 'tant
d'habilecé & de fuccès, qu'il arriva aux 'portes de Crépy,' fans
qu'on. 'eut pa 1'eritamer~ Edouvilie porta"lu.i-mêine 'la pre
miere nGuyelle de la renoontre. Le Bouthiller ,fieur de Mouffy
le joignit promptement avec un renfort de Cavalerie. Conac dès
ce moment·battit·en retraite, & ,attira fon ennemi vers la partie
·du 'bols de Tillet,.où il avoit cac~é fesarqu.ebufiers~ Ceux-ci
re~urent Edouville & fa troupe avec un feu très-vif; le Ca
pitaine ·de Crépy manœuvra fi habilement, qu'il évita le feu des
arquebufes : il revint après la décharge, & tomba fur eux avec
tant:de fuc'cès, qu'1! enfonça les .ligueurs & ·les mit en fuite.
- IlIes pourfuivit ju[qu'à Villers-Cotteretz, où ceux de Soif

, fons occupoient un pofle retranché. Conac tâcha de ralliel les

.il ) Blanch.' p. 1.16S' . .;' J Henry IV. Févr. J S1JS.
,{~J Thou. 1. 11.. 1';. H~. Létol1e,. . .

, .
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tüyards à la faveur des liç~~:'; il rcuffit en grande partie:: Ed~u
ville força lepofie, fuiv.1cConac jufqu'à·la barriere 'du châ
teau , & le fit prifonnier.Trouvanc en cet endroit, un gros
d'ennemis. retranchés dans les'regles, il fut,contraint d'aban
donner la partiè. Il fit .fa retraite , après avoir tu~ cinquante

, maîtres aux ligueurs, parmi lefquels on comptoit Bellefont ,
un Capitaine nommé Bua, & quatorze Officiers, fans parler
du Capitaine Conac ,qui avoit été fait prironnier. Létoile ap-, .
pelle ~~ Conac J l'un des plu~ mauvais. &, défefpérés ligueurs ,.
qu'on eut el1core vu. n aJoute, que cet échec' fit une nouvelle,
faignée à la ligüe ,~qui l'affoiblir très-fort. En effet le Duc de

.. ·Maye!J.ne fut 'contraint, peu de temps après cette affaire" de
demander une trêve au Roi. Edouville ne perdit dans ce~te
rénc9ntte, que del:1x Gentilshommes & quatre foldats, quoi.
qUéfes gens euffeni combattu" un contre deux. M. de Thou va,
pl~s loin que I.;.étoile.,' Il prétend '. qu'EdouVille tailla oe'n piéces

, toute la tro~pe des ligueurs à l'entrée de Villers-Coèteretz ~ &:
qu'à peine quelques-uns échapperenc, pour aller porter aux.
autres la nouvelle de leur défaite. .

. 128.' Henry IV , par· fes, Lettres expédiées à Paris au mois
'de Mai 1 5971. érigea en titre de .Chatelleni~ la terre & fei.,.
gneurie de May ~n Multien J dépendant ~~:Bai1liagede CJép'y,
eri faveur de ,Louis Potier Baron de Gêvres. Les deux terres de
May & de Gêvres font limitrophes. La feigneurie de Silly-la..;
Poterie près de la Ferté-M.i1on,. fut décorée du 'même titre de·
Châtellenie ,par d'autres Lettres-patentes du mois de Juin
1598, en faveur de Nicolas,Patier Seigneur de Blérancourt.
'129. Le Duc de ~aYenne, avoit fait fa paix avec le Roi dès
l'an 1 >96; mais la guerre déclarée à l'Efpagne, l'année pré..,
'cédente 1595 , continuait encore. La prife d'Ami~ns par les
Efpagnols en 15'.7, porta l'allarme jufqu'aux rives de l'Oife.
Ces frayeurs rendirent beaucoup plus. fenfible le plaiftr de la
paix, qui fut conclue <l Vervins le deux Mai 1 5'98 , entre la
France &·l'Efpagne, par la médiation du Pape. Il y eut à cette
occafton des réjouiffances dans tout le Valois; des feux de jay,?
& des Proceffions folemnelles; & aVec fuj'et, ajoute 'l'Auteur
de la Chronique de la Ferté-Milon; car la guerre que cétte
paix terminait ~ a été ~a plus ~échante guerre & la.plus cr~elle ,
dont homme Ylyant alt.Jamal~.~Atel1du parler. On fe tUOlt fan~

Tom. ILS f f f
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fe c6nno~tre : des gens du même parti en venaient à cette bar..
bare extrémité fur le moindre fujet de défiance. Ceux qui con
fervoient encore quelques fentimens d'humanité au milieu de
tant d'horreurs, fe fuyoient & fe déteftoient fur le. plus léger
foupçon. Les proches parens ne fe connoiffoient plus. Le titre
de pere ne mettoit plus à l'abri des fureurs d'un fils. Une haine
mortelle divifoit les freres entr'eux; on ne labourait plus dans
beaucoup d'endroits depuis dix ans, lorfque cette paix fut pu-
bliée. .

1 jO. Le dix-huit Aoùt de la même année 15'98, Gafpard de
Schomberg <Somte de Nanteuil, acquit les terres, Châtelle
nie & Prevôté d'Ouchy & de Neuilly-Saint-Front, pour une
fomme de vingt-cinq mille fept cent cinquante écus fol, à titre
d'en-gagement & à faculté de rachat feulement. Ces terres
avoient été ôtées aux Pinards, à caufe des rairons que nous
allons eXflofer (1).

Claude Pinard Sécrétaire d'Etat, ayant eù le malheur de
déplaire au Roi, avoit été obligé de vendre fa charge. On lui
da~"'na la ville de Château-Thierry pour retraite. Privé des
fonêtions qui l'avoient occupé jufqu'au temps de fa difgrace ,
il acquit de grands biens dans le voifinage, &' s'occupa du pIai
fir de les faire valoir. Il Ce mit auffi à la tête de la régie géné...·
raIe des terres & des héritages qu'il poffédoit , tant dans le
,Valois qu'en Champagne. .

En l'an 15'91, le Duc de Mayenne partit de Soiffons avec
un nombreux corps de troupes, & fe préfenta devant la ville
de Château-Thierry, dans le deffein d'en faire le fiége. Clau-:

.de Pinard occupoit en ce temps fon châ~.eau de Cramailles•.
Âvant de s:y. retirer', il avoit laiffé le commandement de Châ
teau-Thie~ry au Vicomte <;le Comblify fon fils . .Dans la crain
te qu'une' réfiftance opiniâtre de la part de fon fils n'infpirât:
au Duc de Mayenne, la penfée de ruiner les ricbes poffeffions,
qu'ilsavo'Ïent fur les territoires voifins, il écri'vit-àfon fils de ne
pas trop mal mener les ennemis, & de ne fe-défendrequ'autanc.
qu'il fëroit néceffaire pour fauver fon honileur~ On prétend,

. qu'il alla plus. 10111 ; qu'il noua ·des intelligences avec le Duc
de Mayenne, ~qu'il o~tint d~ ce Général, laprameffe de ne:
caurer aucun dommage a fes blens~'

. (1). Utoile , li:.:nr. LIl. t. 4- p. :'+6. Thou ~ t. u. liv. 101•.. ,
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Le Vicomte de Comblify obCerva fidélemel'H les regles que

fan pere lui avait p~eCcrites; à peine rendit-il quelques défen·
.fes. Ce trait de foibleife coîlta cher au Roi & aux Pinards;
,S~ Cham~nts'ét~blitdans cette place, ~ caufa d~s maux ,~nfi
nls aux lieux d alentour, pendant trOIS ans entiers, qu il' y

\commanda pour laligue.'
, La lâcheté, la foibleife & la fupercherie du Vicomte de
c:omblify parurent à découvert, dès l'inftant où il fe rendit.',
Le bruit de ce qui étoit arrivé s'étant répandu, le Parlemen'c '
réant à Châlons , le prit à partie; & comme il parut aux infor
mations, que le Pere avait été la premiere cau[c de l'aél:ion
qui déshonorait fon fils, le Parlement les condamna tous deux

.àmort., & déclara leurs biens confifqués ~ réunis au domaine
du ROI. Henry IV accorda la vie au pere & au fils, & leva la
confifcation de leurs biens. Les Pinards [e condamn<frent vo·

.lontairernent à une Comme de trente mille écus d'or, & s'exé
cuterent. Claude Pinard abandonna au Vicomte Jean fan fils
la jouifTance des terres d'Ouchy & de Neuilly.Saint-Front.
Pour lui, il fe retira el

l
fan château de, Cramailles, olt il mourut

quatorze Septembre 1608. .

, Le Vicomte'Jean Pinard conferva peu de temps les terres,
de Neuilly & d'Ouchy. Ces domaines paiferent, avant la fin'
de l'an 1596, par vente ou pat échange, au fieur Imbert Dief_",
bach, Gentilhomme-bourgeois du Confeil des ville & canton
de Berne. C'eft comme fubrogéaux droits du fieur Dieibach,'

.que Gafpard de Schomberg acquit ces deux terres en 1 5' 9 8. Le . ~

contrat d'acquifition eU. écrit fur du papier timbré, formalité .
extraordin~ire po,~r le~ temps. Le premier Pféfident François
de Harlay, Jealn du Moulin & Jean de Fourcy, T~éforiers

généraux de France ,comparurent pour le Roi en qualité de
Commiifa;-~s. La quittance de finance eft datée du quinze
Fé"oel" '~f99' -.

enry de Schomberg p,ofTéda les deux terres de Neuilly
:&: 'OlIchy, après la mort· de Gafpard de Schomberg fon
~per • Ce Seigneur fut marié deux fois: il eut d'un premier.
mt, Jeanne de Schomberg qui époura Roger du Pleffis.Lian-,
co It, Duc de la Roche-Guyon. Roger mourut le premier
Ao 'c 1674, agé de foixante-treize aIlS. Illaiifa un fils, qui
.ru . pere de Mademoifelle de la 'Roche-Guyon,. épou.~e de M•
.1 Prince dé l'iIarillac. . ' S1), .
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Après la mort de Roger du Pleffis, la terre de NeuiIly

Saine-Eront avec fes dépendances fut poffédée par Fra'l~ois

de la:~Roche-Foucaulc,Comte de DureraI. On a un conùm
tement du quatre Septembre 17°3, qu'il figna comme Sei
gneur engagifle de Neuilly - Saii1t-Front : cet aC1e de con
fencement regarde la réunion de l'Hermitage de Saint-Front
à l'Hôtel-Dieu du lieu.

Henry de Schomberg eut d'un fecond mariage une fille
pofthume, nommée Jeanne Armande de Schomberg, qui épou-
fa Charles de Rohan Duc de Montbazon. Elle eut la part de
fan pere, dans les domaines de Neuilly - Saine - Front. EUe
mourut le dix Juillet 1706, agée de foixance-quatorze ans. J

C'efl: vers ce temps, que Neuilly-Saint-Fronc fut réuni au do- f

maine du Duché de Valois. • '1\

131. Oepuis l'affaffinat du Roi Henry III jufqu'à la paix ': •
de Vervins, conclue en 1 ~98, le Valois fut rempli de trou-· ,
bles & de gu.e~res int~llints, qui .ne permirent ~iaw~oit '
Henry IV, 111 a la Reme ;Vlargueme' fOJ1'époo(e, E!e f~lre ! '
~ans ce pa y.s quelque féjour. Le ~aIr'l,e ,aya~ chan&é' .~a .
face des affaIres, Henry & Marguèrltt" 1honorerent fouvèht l

de leur préfence, furteut ap1;'ès la diffolution de leur ma-
•
lIage.., '

Le principal motif, qui ehgagea le Roi à folliciter r~ '(épa_'o
ration d'avéc la Reine Marguerite , étoit qu'il n'avoir, pas'
d'enfans, & qu'au' défaut d'héritier de fon Sceptre, la Fran- , .
ce allait retomber dans un nouvel abîme de malheurs., Mar- .
guerite de Valoi$ refufa J'abord fan <.:onf~tetbent,à tciufe de
la Ducheffe de Beaufort fa ri vale, q?e, Heni'Y'!:(r, déûroi~.fp2~-:ù
fer. La mort de cette Duchdfe, amvée au mc;s d~Avril:t(1p',,'>;~

le~a tOUS les. o\bflacle~ : la Reine eonfentit 1: ~oot,,~ ~é.Y;l\tJ1i'
meme le ROl a ce CUJet, c,~ demandant de fo~ Pl" Ire rtl0u"';~ ,.It.
vement au Pape fa fép;!ratJon. Le' Pape ~o~ma flli t.,. fu ;~\,.

jet des Commiffaires, qui en vertu des pouvoirs qu'ils avo '0 n .~:

reçus du Souverain .pontife, d:-::la7·ertflt.le 'mâriage mt! (f(: 19' ~ :':
valahlemelu cOMrac.1é, lep! l'm:'rmt aux partie.c de jè lem ie ':;
ai/Lurs. Les procédures aY;;'Jlt \.'t~ c'1\'oyér:s à Rome, le P' -1
confirma la fentep.ce des C,)(1î:nillairls. .~

Henry 1 V conferva à Mar~uet"i:e Je Valois le titre de
Reine; il. donna même un régkmenr) toucha.nt les hurin ~"

o.



1

; DE' V A LOI S. LIV• .PlI.. '693'
.-, . ' . -

"qui lui ferQient rendus, &,les prérogatives dont elIe'd.evoic
! jouir. Il la confirma' dans la poIfeffion du Duché de Valois ,.
lui ,donna en outre les Comtés d'Agénois', du Condompis Be

. Rouergue, avec les quatre Jugeries de Verdun. Les Lettres....
patentes, par lefquelles le Roi accordait àcette Dame tous ces:

. avantages; furent: régiftréés dans les Cours & çlans "'les Tribu..;
nauJé , pendant les mois de F év,rier &. d~ Mars de Panné"

-' fuivante 1600. Dep~is ce temps, la Reine. Marguerite l)~it
plus fauvent la. quahté de. Ducaeffe de Yalol,s", . .

.~.-...r--" ..~ .

, "

, Fill J1&fl/?liém~Li1{re &c '''ufj"on4 rqm~·

,

•'. ,

.
,-.,

.....

,

'.

( ..

•
•

. .

. -.

,

,

,.-:4. ~... .. .'



SOMMAIRE DU QUATRIEME LIVRE.
PRELUDE. Annonce des sujets principaux dont on doit traiter dans le quatrième Livre. 
I. Etendue du Valois au commencement du treizième siècle. Distinction du Comté de Crépy & du Comté de Valois,  pag. 
2. Eléonore Dame de Valois. Charte aumôniere de cette Dame,  p. 
3. Fondation de l'Abbaye du Parc-aux-Dames par la Comtesse Eléonore,  p. 
Mutinerie des Religieuses contre les Visiteurs de leur Ordre,  p. 
4. Origine des différends entre les Comtes de Soissons & les Comtes de Valois, touchant la chasse & les bois. Diverses enquêtes à ce sujet, par ordre & en présence du
Roi Philippe Auguste, au château de Viviers,  p. 
5. Mort de la Comtesse Eléonore,  p. 
Lieu de sa sépulture, ses venus, son caractère,  p. 
6. Suite des Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin & du donjon de Crépy. Thibaud III, Philippe I: leurs actions, leur crédit & leur rang à la Cour,  p. 
7. Seigneurs de Nanteuil-la-Fosse,  p. 
8. Terres d'Autresches: Seigneurs de ce lieu, issus des Seigneurs précédens. Portrait de Gaucher d'Autresches d'après Joinville: son voyage à la Terre-Sainte. Mort
tragique de ce Seigneur,  p. 
La postérité de Gaucher divisée en deux branches: l'une des Seigneurs d'Autresches, l'autre des Seigneurs de Vic-sur-Aisne,
Avoués de Vic-sur-Aisne sous les Seigneurs de Pierrefonds. Etat du Prieuré & de la Justice du lieu.  p. 
9. Chapitre de Marisy. Voyage & séjour du célebre Etienne de Tournay en ce lieu. Territoire,  p. 
10. Fondation de l'Hôpital de la Ferté-Milon. Différend entre le Prieur de S. Vulgis & le Prieur de S. Vast, touchant les droits curiaux,  p. 
Ville & château de la Ferté-Milon. Droits des bourgeois. Famille des le Turc gentilshommes du canton,  p. 
11. Seigneurie & château de Pacy en Valois. Vie & actions de l'illustre Tristan, grand Chambrier de France & Seigneur du lieu. Eglise ou Chapelle,  p. 
Descendans de Tristan. Fief & château de Bournonville,  p. 
12. Terre, château, forteresse & seigneurie d'Ambleny: Mairie du lieu. Descends  l'illustre Tristan,  p. 
Branches ou divisions de la seigneurie d'Ambleny,  p. 
13. Partage des biens de la Dame Agathe de Pierrefonds entre les Maisons de Chérisy, de Châtillon, & les descendans de Jean I de Pierrefonds,
Echange entre le Roi Philippe Auguste & Nivelon de Chérisy Evêque de Soissons. Cession du droit de gîte par le Roi pour la part de Nivelon, dans la seigneurie de
Pierrefonds,  p. 
Acquisition du Roi Philippe Auguste & de ses successeurs. Vicomtes de Pierrefonds,  p. 
14. Baillis, Prevôts, Justice de Pierrefonds, forme des jugemens, Charte de commune, charges & redevances,  p. 
Prieuré de Pierrefonds. Enquête ou assemblée générale tenue à Pierrefonds,  pag. 
15. Second âge du château de Quierzy. Maison de Chérisy. Suite, des Seigneurs de cette Maison jusqu'au dernier mâle,  p. 
16. Forteresse de Béthizy; Chevaliers & Châtelains du lieu.  pag. 
17. Château & Chevaliers de Verberie, tige des Coquerels; Prevôté du lieu,  p. 
18. Comtes de Champagne, Seigneurs d'Ouchy & de Neuilly,  p. 
Vicomtes d'Ouchy,  p. 
Baillis & Prévôts,  p. 
19. Comtes de Braine de la branche royale de Dreux: leurs actions, fondations, oeuvres pies, leurs sépultures dans l'Eglise de S. Ived, alliances de leurs descendans,  p. 
20. Chapitre & château du Mont-Notre-Dame. Droit de gîts  en ce lieu par nos Rois,  p. 
21. Seigneurs de Bazoches,
22. Triples Prevôtés Royales de Béthizy, Verberie & Laon. Prevôts de Verberie. Doyens Ruraux de Béthizy & de Verberie,  p. 
23. Fondation de la Ministrerie des Mathurins de Verberie. Priviléges & différends des premiers Religieux avec ceux de Compiegne,  p. 
24. Mort de Jean de Matha & de Félix de Valois, Instituteurs des Mathurins. Sépulture & culte de S. Félix. Ministres Généraux ses successeurs. Accroissemens de la
Maison de Cerfroid,  p. 
25. Baillies générales de Vermandois & de Senlis. Discution sur l'origine, le ressort & la nature des quatre Baillies générales, & sur celle de Vermandois tenue par Renaud
de Béthizy en 1202,  p. 
Baillies particulieres du Valois. Bailliage de Crépy,  p. 
Prevôtés affermées,  p. 
26. Privilége ou Charte de commune renouvellée par le Roi Philippe Auguste aux habitans de Crépy. Exposition de ces priviléges,  pag. 
Charges & redevances de la Commune,
27. Privilége de Commune accordé aux habitans de la Ferté-Milon,  p. 
28. Commune de Verberie. Acquisition des habitans du lieu de soixante-six arpens de prairies,  p. 
29. Echange de divers droits entre le Roi Philippe Auguste & l'Evêque de Senlis, touchant plusieurs droits sur la ville de Crépy. Fondations des Chapelles de l'Eglise de S.
Thomas. Reliques de S. Thomas de Cantorbéry. Cure de S. Thomas. Différends touchant un cadavre qu'on exhume. Usages du Chapitre de S. Thomas. Pierre I Doyen de
la Collégiale, & Bailly de Vermandois & de Valois,  p. 
30. Donation de la terre & du château de Vez, au Seigneur Raoul d'Etrées: postérité de ce Seigneur,  p. 
31. Château de la Male-maison. Voyage de Philippe Auguste, de Louis VIII & de S. Louis en ce château. Parlement tenu à la Male-maison. Premiers accroissemens du lieu
de Villers. Fief des Broislards. Enquête touchant les Usagers de Retz,  p. 
Pâturages en la forêt de Retz: tréfonds de cette forêt. Gardes ou Forestiers,  p. 
Réunion de plusieurs fiefs à la seigneurie de la Male-maison. Droits des Seigneurs de Nanteuil sur la terre de S. Georges. Corvées des habitans. Cure de Villers.
Conciergerie de la Male-maison,  p. 
Aventure du Recteur Baudouin dans la forêt de Retz,  p. 
32. Templiers de Viviers. Marchés. Décroissement de ce lieu. Accroissement de l'Abbaye de Valsery,  p. 
33. Mort du Roi Philippe Auguste: Louis VIII son fils lui succéde,  p. 
34. Affranchissement de Serfs,  p. 
35. Abbaye de Mornienval: son gouvernement, ses Abbesses. Excommunication portée par l'Abbesse Imberte. Usages & priviléges de l'Abbaye,  p. 
36. Dédicace de la grande Eglise de Long-pont en présence de S. Louis repas d'appareil. Inscription figurée sur deux couteaux,  p. 
Retraite du Bienheureux Jean de Montmirel: sa naissance, ses vertus, sa mort,  p. 
Mort de Grégoire de Plaisance,
Origine du nom de la rue de Long-pont près S. Gervais à Paris,  p. 
37. Maison de Nanteuil-le-Haudouin. Philippe I pere de neuf enfans mâles. Vies & actions de ces Seigneurs: fondations & oeuvres pies,  p. 
Philippe II dit le Jeune,  p. 
Guillaume de Crépy-Nanteuil Chancelier de France,  p. 
Sa postérité,
Renaud de Nanteuil Evêque de Beauvais,  p. 
Jean de Nanteuil Evêque de Troyes,  p. 
Actions & caractere de Thibaud de Nanteuil dit le Jeune,  p. 
Traits détachés sur des particuliers,
38. Collégiale de S. Aubin de Crépy,  p. 
39. De la Confrairie-aux-Prêtres,  p. 
40. Voyages de S. Louis au château de Crépy,  p. 
41. Berneuil ou la Joye, Maison religieuse en la forêt de Laigue: sa fondation,  p. 
42. Le Roi S. Louis donne à la Reine Blanche sa mere la seigneurie de Valois. Séjours de cette Dame & du Roi au château de Crépy. Donation du Valois à Tristan fils de
S. Louis, après la mort de Blanche,  p. 
43. Forme des jugemens dans le Valois: langue d'oil,  p. 
Prevôtés Royales, forme des actes, Doyens, Prud'hommes, Tabellions, Prevôts,  p. 
44. Annoblissement de Raoul l'Orfévre,  p. 
45. Entrée solemnelle du Roi Philippe le Hardi à Crépy. Frais de réception,  p. 
46. Abbaye de S. Jean-lès-Vignes. Usages de ne recevoir aucuns Profès avant l'âge de vingt ans,  p. 
47. Monastere de S. Arnoul. Renouvellement des bâtimens & des livres,  p. 
48. Prieuré & seigneurie de Louvry. Seigneurs de Louvry & de Chaumont, issus de Hugues le Grand frere du Roi Philippe I,  pag. 
49. Maison ou Communauté de Sainte Perrine, depuis son origine jusqu'à la translation des Religieuses à Chaillot,  p. 



50. Comté de Champagne réuni aux domaines de nos Rois,  p. 
51. Le Valois est donné en apanage avec le titre de Comté, à Charles de France fils du Roi Philippe le Hardi. Réunion des quatre Châtellenies de Crépy, de la Ferté-Milon,
de Pierrefonds, de Béthizy & Verberie. Bailliage de Valois,  p. 
52. Gouvernement du Valois. Séjour du Prince Charles de France au château de Crépy: sa maison, son titre de Comte de Valois. Qualités de ce Prince, tige de la branche
royale de Valois: son premier mariage. Naissance de Philippe de Valois, qui fut Roi dans la suite,  p. 
53. Affaire d'éclat pour un cheval enlevé dans le cloître de S. Thomas par les Officiers du Comte,  p. 
54. Voyage du Comté de Valois à la Ferté-Milon,  p. 
55. Cas royaux: Bailliage de Valois,  p. 
56. Actions du Comtes Charles de Valois. Ses premiers voyages, ses acquisitions: ordre de ses affaires. Son second mariage,  p. 
57. Commerce du Valois, intérieur & extérieur. Foires de Champagne: péage de Crépy, des dix-sept Villes,  p. 
Anciens chemins publics. Chemins de Flandres,  p. 
Péager de Crépy; droits & impôts,  p. 
Marchés de Crépy: qualités des Marchands. Productions naturelles du Valois: du bois de la forêt de Retz,  p. 
Valeur des terres; livrées, perches & arpens: mesures,  p. 
Grains, natures & qualités: redevances en pains & en grains,  p. 
Des Juifs & des Serfs. Prix du marc d'argent pendant le treiziéme siécle,  p. 

SOMMAIRE DU CINQUIEME LIVRE.
PRELUDE. Annonce des principaux sujets, dont on doit traiter dans le cinquième Livre,  page 
I. Second mariage de Charles Comte de Valois, avec l'Impératrice titulaire de Constantinople,  p. 
2. Voyage des Rois Philippe le Bel & Louis Hutin au château de Villers-Cotteretz. Etat de la Male-maison. Séjour de Charles Comte de Valois & du Roi Philippe de Valois,
du Roi Jean & de Charles VI,  p. 
Patronage de l'Eglise de Viviers confirmé à Charles Comte de Valois. Ce même Prince achete un droit de chasse du Comte de Soissons,
3. Accord entre Charles de Valois & les Religieux de Long-pont. Etat de cette Abbaye: elle est visitée par nos Rois & par plusieurs Seigneurs du plus haut rang. Les
Religieux sont condamnés touchant la chasse. Voyages & actions du Comte de Valois; son retour en France,  p. 
Béguine de Flandres arrêtée & emprisonnée à Crépy. Mort de Catherine de Courténay, seconde femme de Charles de Valois; ses enfans,  p. 
4. Château & seigneurie d'Ivort. Voyage du Roi Philippe le Bel en ce lieu. Doyenné,  p. 
5. Renouvellement du Prieuré de S. Pierre-en-Chastres, établissement des Célestins de ce lieu,  p. 
6. Prieuré de Sainte Croix d'Offémont,  p. 
7. Célestins de S. Pierre-en-Chastres, envoyés pour fonder la maison de Paris,  p. 
8. Contestations de Charles de Valois avec le Prieur d'Auteuil,  p. 
9. Inquisition dans le Valois. Cause portée à ce Tribunal,  p. 
10. Différends entre le Comte de Valois & Enguerrand de Coucy, touchant le péage de Tresmes,  p. 
Suite des Seigneurs de Tresmes, jusqu'au temps où cette terre a été érigée en Duché pairie,  p. 
11. Affranchissement général de toutes les familles Serves du Comté de Valois,  p. 
12. La terre de Nanteuil vient au pouvoir des Seigneurs de Pacy en Valois. Suite des Seigneurs de cette branche,  p. 
Affranchissement des habitans de Levignen. Crime de Faux. Différend des Religieux avec les Seigneurs de Nanteuil. Assassinat de Jean Cousin Prieur du lieu,  p. 
13. Voyage de Philippe le Bel à Crépy. Troisiémes nôces du Comte de Valois avec Mahaud de Chatillon. Enfans issus de ce mariage,  p. 
14. Taureau pendu au Village de Moisy, en vertu d'une sentence,  p. 
15. Mort de Philippe le Bel & de Louis Hutin,  p. 
16. Condamnation & procession d'Isabeau Blondel, pour avoir attaqué de paroles un particulier,  p. 
17. Le Comte obtient du Pape la permission de lever une somme, sur le bénéfices de ses domaines,  p. 
18. Terre & Abbaye de Mornienval. Garde du Monastere, revendiquée au nom du Comte,  p. 
19. Fondation de la Chartreuse de Bourg-fontaine, par Charles de Valois & Mahaut de Châtillon son épouse,  p. 
20. Vie du Cardinal Pierre Oriol. Ses écrits, sa mort,
21. Pierre de Verberie Religieux du Val-des-Ecoliers, & Docteur en Théologie. Ses écrits,  p. 
22. Testament de Charles de Valois à Villers-Cotteretz. Sa maladie, sa mort, ses actions, son caractere,  p. 
23. Philippe de Valois son fils lui succéde,  p. 
24. Mort du Roi Charles le Bel. Philippe Comte de Valois monte sur le trône,  p. 
Ordonnance adressée au Bailly de Valois sur les monnoyes,  p. 
25. Prévôté Royale de Crépy. Fin de la Commune,  p. 
26. Coutume de Valois, séparée de celle de Vermandois. Différence de ces deux Coutumes,  p. 
27. La Chartreuse de Bourg-fontaine est achevée par le Roi Philippe de Valois. Privilége de cette maison. Sa description,  p. 
28. Vie de Pierre de Cuignieres Seigneur de Saintines. Son extraction, ses freres, ses actions, son changement d'Etat, ses disputes, son crédit à la Cour. Trait d'animosité
du Clergé contre lui, sa mort au château de Saintines. Jugemens divers qu'on a porté sur sa personne,  p. 
29. Postérité de Pierre de Cuignieres, Suite des Seigneurs de Saintines,  p. 
30. Château de Verberie. Divers voyages de nos Rois. Etendue de la ville. Mathurins du lieu,  p. 
31. Château de Béthizy. Séjours de nos Rois dans ce château. Prevôté du lieu,  p. 
32. Fondation de la Chapelle de Notre Dame du Mont à Verberie. Culte de Sainte Constance & de S. Honest,  p. 
33. Maison des Coquerels, son origine, ses différentes branches. Coquerels de Verberie,  p. 
34. Compte rendu au Roi des revenus du Valois; en l'année 1347,  p. 
35. Philippe de France second fils du Roi, prend possession du Comté de Valois,  p. 
36. Mariage du Comte de Valois. Officiers de ce Prince,
37. Terre de Neuilly. Accroissement du culte de S. Front. Discussion sur ce culte & sur la qualité de ce Saint. Château du lieu,  p. 
38. Vicomté d'Ouchy. Château du lieu. Capitaines. Religieux de Coincy soustraits à la Jurisdiction du Prevôt de ce lieu,  p. 
39. Vicomtes du Mont Notre-Dame,  p. 
40. Seigneurs de Bazoches. Vidâmes de Châlons. Caractere de Jean III mari de Beatrix de Roye. Mort de Beatrix,  p. 
41. Etablissement des siéges des Maîtrises des eaux & forêts. Office du Gruyer général de Cuise. Sa résidence au château du Hazoy. Ses priviléges. Suite des Gruyers de
Cuise,  p. 
Articles principaux de l'Ordonnance, portant établissement des Maîtrises de Villers-Cotteretz, de Laigue & de Compiegne,  p. 
42. Description de la forêt de Cuise ou de Compiegne,  p. 
43. Description de la forêt de Villers-Cotteretz. Sa Jurisdiction,
44. Maîtrise de Laigue. Etendue de cette forêt,  p. 
45. Etat des Lépreux & des Maladeries. Ordonnances & Réglemens sur ce sujet: cérémonie ou formule, pour retrancher les Lépreux de la société,  p. 
46. Traits divers concernant la ville de Crépy. Habitans exemptés du tourage. Fondation de la Chapelle des Changes. Achevement de l'Eglise de S. Thomas. Doyens de ce
Chapitre,  p. 
47. Prevôts & Gardes-sel de Crépy. Leurs fonctions,  p. 
48. Monastere de S. Arnoul. Suite des Prieurs Titulaires de cette Maison,  p. 
49. La terre & Comté de Braine passe de la Maison de Dreux dans celle de Roucy. Vies & actions des Comtes de Braine, leur crédit à la Cour; leurs tombeaux dans l'Eglise
de S. Ived,  p. 
Prieuré de S. Remy, Abbaye de S. Ived,  p. 
50. Peste & famine dans le Valois,  p. 
51. Exemptions. Leur origine. Etablissement de celle de Pierrefonds,  p. 
52. Taxes accordées au Prince Philippe Comte de Valois, sur ses domaines,  p. 
53. Bailliage de Valois, son ressort. Privilége du Bailly de Senlis,  p. 
54. Usages divers,  p. 
Différends entre le Bailly de Senlis & Bouchard de Laval, Seigneur d'Attichy, touchant les Justices,  p. 
55. Terre d'Attichy. Suite des Seigneurs de cette terre,  p. 
56. Commencement des guerres & des troubles. Cause de ces troubles. Regne de Jean,  p. 
57. Persécutions exercées par les nobles contre les paysans & contre les habitans des campagnes. Représailles des paysans plus connus sous le nom de Jacquiers.
Cruautés qu'ils commettent. Leur défaite à Meaux,  p. 



Progrès des Navarrois sous la conduite de Fondrigués & du Captal de Buch. Le château de Chavercy est surpris par Dom Sanche Garcie. Le Dauphin rachete ce château
à prix d'argent,  p. 
58. Suite des Seigneurs de Chavercy depuis Jean de Ver. Ruines & destruction du château  p. 
59. Concert des Navarrois & des Anglois. Ravages de leurs troupes combinées dans la partie Orientale du Valois. Abbayes de Valsery & de Long-pont,  p. 
60. Fortifications des châteaux de Vez & de Viviers,  p. 
61. Les ennemis brûlent & détruisent le château de Verberie, & l'Abbaye de la Croix-Saint-Ouen,  page 
62. Siége du château de Béthizy par les Anglois. Bataille du champdolent où les ennemis sont défaits,  p. 
63. Histoire du grand Ferret de Rivecourt près Verberie. Description de sa taille & de ses armes. Défaite des Anglois par ce guerrier au château de Longueil. Autres actions
d'éclat, sa maladie, sa mort,  p. 
64. Châteaux d'Ouchy, de Neuilly & de la Ferté-Milon attaqués. Traité de Brétigny. Retour du Roi Jean,  p. 
65. Nef de l'Eglise, & nouvelle enceinte de l'Abbaye de S. Jean-les-Vignes de Soissons,  p. 
66. Changement de la foire de Crépy. Chûte des foires de Champagne. Droit de battre monnoie réservé au Roi, Proscription de la monnoie Neret. Valeur des biens-fonds
pendant le quatorzième siécle. Mesures du vin & des grains,  p. 
67. Mort de Philippe Duc d'Orléans Comte de Valois. Blanche son épouse conserve ce dernier Comté,  p. 
68. Mort du Roi Jean. Arrondissement du Valois sous le regne de Charles V. Naissance de Louis de France second fils du Roi Charles V, appellé M. de Valois. Ce Prince
fut dans la suite premier Duc de cette Province. Sa vie & ses actions. Son mariage avec Valentine de Milan. Mort de la Duchesse Douairiere d'Orléans. Louis de France
entre en possession des domaines du Valois,  p. 
69. Etablissement des grands jours de Valois,  p. 
70. Accident du Roi Charles VI. Le Comte de Valois frere du Roi, rétablit les forts châteaux de ses domaines: embellissemens & augmentations ajoutés au Monastere de S.
Pierre-en-Chastres. Loge-Lambert, Crépy, Béthizy,  p. 
71. Seigneurie de la Ferté-Milon: domaine, territoire de cette ville. Rétablissement du château par le Duc d'Orléans frere du Roi. Description de ce château,  p. 
72. Seigneurie de Pierrefonds. Vicomtes du lieu. Suppression du droit de gîte. Voyages de nos Rois dans ce château,  p. 
Second château de Pierrefonds, bâti par le Comte de Valois frere du Roi. Description & plan visuel de ce superbe édifice,  p. 
73. Grand & petit Outreval. Fief du champ Baudon  p. 
74. Démêlés & premieres hostilités, entre le Duc d'Orléans Comte de Valois frere du Roi, & le Duc de Bourgogne, touchant le Gouvernement & l'administration des affaires
publiques, pendant la maladie du Roi,  p. 
75. Rétablissement des fortifications de la ville de Crépy. Le Duc d'Orléans exempte les bourgeois des prises, qu'on étoit dans l'obligation de lui fournir pour son Hôtel.
Lettres du Roi, qui permettent au Duc d'Orléans de tenir en pairie, tous les biens qu'il avoit acquis dans l'étendue du Comté de Valois,  p. 

SOMMAIRE DU SIXIEME LIVRE.
PRELUDE,  page 
1. Le Duc d'Orléans est préféré au Duc de Bourgogne par le Roi Charles VI. Sa conduite dans le gouvernement des affaires publiques,  p. 
2. Abus dans l'administration des Maladeries,  p. 
3. Fief de la Vintrerie de Verberie acquis par le Duc d'Orléans. Derniers Vintres qui ont possédé ce fief: Coutume de Senlis,  p. 
4. Usages touchant les entrées solemnelles en la ville de Crépy,  p. 
5. Le Duc d'Orléans achete les terres de Coucy & de Follembrai, & le Comté de Soissons en partie,  p. 
6. Droit d'exemption du Chapitre de Meaux, pour des biens situés dans le Valois,  p. 
7. Testament du Duc d'Orléans. Fondations & dispositions qui regardent le Comté de Valois,  p. 
8. Le Valois est érigé en Duché, à la sollicitation & en faveur du Duc d'Orléans frere du Roi. Circonstances de cette érection,  p. 
Lieux titrés & dépendances qui forment l'arrondissement du Duché de Valois. Bailliage général: Coutume de la province,  p. 
9. Division en trois articles de toutes les matieres, qui ont rapport à l'érection du Duché de Valois,  p. 
Art. I, contenant une notice des lieux titrés renfermés dans le ressort du Duché de Valois,  p. 
COMTES de Nanteuil, de Braine & de Levignen,  p. 
VICOMTES de Valois au nombre de six. Vicomté de Pierrefonds,  p. 
Vicomté d'Ouchy. Suite des Vicomtes, du château & de la seigneurie d'Ouchy depuis l'an 1207,  p. 
Vicomté de Chelles,  p. 
Vicomté de Boursonne,  p. 
Vicomté de Busancy. Château & terre de Busancy; suite des Vicomtes Seigneurs du lieu,  p. 
Terres d'Artennes & de Busancy en Champagne,  p. 
Vicomté d'Acy: terre d'Acy près Soissons: suite des Seigneurs & Vicomtes du lieu,  p. 
BARONIES du Duché de Valois au nombre de quatre. Origine des Baronies en France. Caracteres qui les distinguent des autres lieux titrés,  p. 
Baronie & terre de Cramailles; Seigneurs du lieu,  p. 
Baronie de Givraye,  p. 
Baronie de Saintines,  p. 
Baronie de Pontarcy, situation du lieu, suite des Seigneurs,  p. 
Art. 2. Bailliage général de Valois. Son état, étendue de sa jurisdiction au commencement du quinziéme siécle: Baillis & Lieutenans généraux. Lieutenans particuliers. Droit
du Lieutenant général,  depuis la p. 
Nombre des Châtellenies qui composent essentiellement le Duché de Valois,  p. 
Capitaines de Crépy depuis la suppression des Burgares,  p. 
Art. 3. Coutume de Valois. Dispositions & changemens aux articles de cette Coutume,  p. 
On reprend l'ordre des numéros & la suite chronologique de l'histoire,  p. 
10. Les troubles recommencent & se raniment. Jean Duc de Bourgogne, fils du Compétiteur de Louis Duc d'Orléans frere du Roi, devient le chef d'une nouvelle faction, qui
prévaut contre le Duc d'Orléans. Celui-ci est assassiné par ordre du Duc de Bourgogne. Circonstances du crime. Suites de l'assassinat. Veuve & postérité du Duc
d'Orléans,  p. 
11. Charles Duc d'Orléans fils aîné du précédent, prend possession du Duché de Valois: ligue de ce Prince pour venger la mort de son pere,  p. 
12. Hostilités du Duc de Bourgogne. Le Duc d'Orléans s'avance à la tête d'une armée dans le Valois vers Acy en Multien. Ce Prince arrive à Verberie. Infortunes du Duc
d'Orléans. Clugnet de Brabant, Général de ce Prince. Diverses expéditions militaires dans le Valois,
Le Duc de Bourgogne entreprend la conquête du Valois. Caractere & faits d'armes du brave Capitaine Nicolas Bosquiaux,  p. 
13. Progrès de Valeran Comte de S. Pol, Général du Duc de Bourgogne. Capitulation des places de Crépy, Pierrefonds, la Ferté-Milon, Villers-Cotteretz & Coucy,  p. 
14. Prise du château de Pontarcy. Infortunes & abandon du Duc d'Orléans. Paix d'Auxerre. Le Duc d'Orléans rentre en grace. Le château de Pierrefonds lui est rendu.
Incendie de ce château,  p. 
15. Incursions des Bourguignons. Hostilités; pillages, calamités,
16. Le Roi vient à Verberie à la tête de son armée pour faire le siége de Compiegne. Les Bourguignons abandonnent cette ville. Partis des Bourguignons répandus dans le
Valois: pillage de Valsery & de Longpont. Fourage général. Siége de Soissons,  p. 
17. Evêques de Soissons retirés au Mont-Notre-Dame,  p. 
18. Seigneurs de Bazoches. Différends touchant la succession de cette terre. Procès entre Huguenin & Isabeau de Châlons,  p. 
19. Bataille de Poitiers: prise du Duc d'Orléans. Le Comte d'Armagnac chef de la faction d'Orléans. Bosquiaux Gouverneur de Pierrefonds, Courtieux & Ambleny. Ravages
aux environs de Verberie,  p. 
20. Pillage de Nanteuil-le-Haudouin par les troupes du Duc de Bourgogne. Louis de Pacy Seigneur du lieu, est fait prisonnier. Partis. Hostilités. Bosquiaux surprend la ville
de Compiegne, que les Bourguignons occupoient,  p. 
21. Château de Creil occupé par les Anglois. Ennemis battus à Montespilloy par les Seigneurs des Bosquiaux & de Gamaches. Louis de Pacy qui avoit suivi les Anglois,
est fait prisonnier dans cette rencontre,  p. 
22. Rigueurs de l'hyver en l'année 1420. Disette générale. Garnison de Compiegne, de Pierrefonds & de Meaux affamées. Châteaux d'Ouchy & de Neuilly livrés aux
Anglois. Conduite du Seigneur d'Offémont. Prise du marché de Meaux & du Seigneur d'Offémont, qui étoit sorti de Meaux pour secourir ce marché. Les garnisons de
Crépy, de Pierrefonds, de la Ferté-Milon, de Béthizy, Montespilloy & Chavercy, se rendent au Roi d'Angleterre, pressées par la famine,  p. 
23. Braine & ses deux châteaux avec ceux de Bazoches, de Neuilly-Saint-Front & d'Ouchy, passent au pouvoir du Duc de Bourgogne. Seigneurs de Braine. Prieuré de S.
Remy,  p. 
24. Etat de l'Ordre des Mathurins. Jean Halbould Ministre général & Astrologue: ses prédictions & ses successeurs,  p. 
25. Mort du Roi d'Angleterre, de Charles VI Roi de France. Fin tragique du Seigneur des Bosquiaux,  p. 
26. Charles VII succede au Roi son pere. Ses Généraux,  p. 
27. Partage de la seigneurie d'Acy en Multien. Triple seigneurie de cette terre. Evénemens, Prevôtés, Monnoies, Hôpital, Maladerie, Templiers de ce même lieu,  p. 



28. Prise du château du Haut à Braine. Etymologie du nom de la Folie. Progrès du Duc de Bethfort: Assises générales tenues à Crépy. Les Anglois n'ont rien bâti dans le
Valois; ils n'ont fait que détruire,  p. 
29. Pucelle d'Orléans; elle chasse les Anglois d'une partie du Valois,  p. 
30. Nouveaux succès de la Pucelle d'Orléans. Elle reprend à la suite du Roi Charles VII presque toutes les places fortes du Valois. Poton de Saintrailles établi Gouverneur
de Crépy. Armée du Roi Charles VII en présence près Crépy, avec celle du Duc de Bethfort Général du Roi d'Angleterre: mouvemens, manoeuvre & choc,  p. 
31. Le Roi part de Crépy pour prendre possession de la ville de Compiegne. Senlis se rend,  p. 
32. Rencontre d'un parti Anglois & d'un parti François près de Crépy; ceux-ci ont l'avantage. Poton de Saintrailles Gouverneur de Crépy, agit de concert avec la Pucelle
pour le bien de l'Etat. Siége de Compiegne. Prise de Saintines. Le Comte de Huntington s'avance à Verberie avec un corps de troupes. Résistance des habitans:
traitement qu'ils éprouvent,  p. 
33. Prise de la Pucelle d'Orléans dans une sortie de la ville de Compiegne,  p. 
34. Plusieurs Officiers généraux du Roi se rendent à Verberie, où ils font leurs dispositions pour attaquer avec succès l'ennemi. Zele & activité des habitans du lieu,  p. 
35. Mouvemens du Duc de Bethfort, les bourgeois de Crépy se préparent à soutenir un siége,  p. 
36. Monasteres de Coincy, de Val-Chrétien, &c. mis au pillage,  p. 
37. Siége de Crépy par les Anglois, en l'année 1431. Circonstances de ce siége, destruction entiere de la ville. Prise du château,  p. 
38. Robert de Sarrebruche Comte de Braine, agit en faveur des Anglois,  p. 
39. Crépy repris par les François. Les fortifications du château sont rétablies. Seigneurie du Donjon,  p. 
40. Domaine & seigneurie de la Ferté-Milon. Seigneurs engagistes. Château. Eglise de S. Nicolas de la Chaussée,  p. 
41. Expéditions faites par les détachemens des châteaux de Chavercy, de Vez & de Crépy. Extrême misere: issue fâcheuse,  p. 
42. Troupe de loups affamés. Dégats qu'ils causent dans le Valois,  p. 
43. Combat ou rencontre à Feigneux. Dégradation des châteaux de Béthizy & d'Ouchy,  p. 
44. Le Duc d'Orléans détenu en Angleterre, travaille à accélerer sa délivrance par le ministere de Jean & Etienne le Fusillier de Crépy ses Officiers. Retour du Duc.
Députés du Valois pour le féliciter,  p. 
45. Commerce & agriculture. Fours à chaux,  p. 
46. Remarques sur Jean le Fusillier Chantre de S. Thomas, grand Conseiller du Duc d'Orléans. Chambre des Comptes du Duc: Maîtrise de Retz présidée par un Grand-
Maître Enquêteur. Droit de chasse des habitans de Neuilly-Saint-Front,  p. 
47. Agriculture. Prix des terres & des denrées,  p. 
48. Fin déshonorante du bâtard de Vertus dans le Valois,  p. 
49. Marie & Marguerite de Valois filles naturelles du Roi Charles VII,  p. 
50. Grenier & recette générale du Valois, transférés de Crépy à Béthizy,  p. 
51. Rétablissement de plusieurs Monasteres,  p. 
52. Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin, de la Maison de Pacy, investi par le Duc d'Orléans. Suite des Seigneurs du lieu,  p. 
53. Seigneurs d'Harsilemont,  p. 
54. Réparations faites aux principales Eglises de Crépy: Confrairie aux Prêtres transférée,  p. 
55. Mort de Charles XII. Regne de Louis XI. Taille du Valois,  p. 
56. Mort de Charles Duc d'Orléans & de Valois: son caractere, sa vie, ses enfans,  p. 
57. Passage d'un corps de Bourguignons à Pont-Sainte-Maxence,  p. 
58. Visite des Reliques de S. Aubin de Crépy,  p. 
59. Remarques sur la vie & sur les écrits d'Enguerrand de Monstrelet,  p. 
60. Remarques sur la vie & sur les écrits de Robert Gaguin, Ministre de Verberie,  p. 
61. Etat du bourg & du château de Béthizy, Prieurs séculiers de S. Adrien,  p. 
62. Le Valois gouverné par la Duchesse douairiere d'Orléans. Ruine du château de la Male-maison,  p. 
Louis II Duc d'Orléans connu sous le nom de Roi Louis XII, prend possession du Duché de Valois. Son entrée à Crépy. Dérangemens du jeune Prince. Le Valois est saisi
au profit du Roi,  p. 
63. Rétablissement de l'Eglise Collégiale d'Ouchy. Construction & commencement de l'Eglise paroissiale de Neuilly-Saint-Front: Reliques de ce Saint. Seigneurs
Engagistes ou Châtelains de Neuilly-Saint-Front,  p. 
64. Digression sur les tombeaux, dans laquelle on indique la maniere de connoître leur âge par leur matiere & par leur forme,  p. 
65. Changement de la foire de Crépy,  p. 
66. Mort du Roi Charles VIII. Réunion du Duché de Valois à la Couronne par l'avénement du Roi Louis XII au Trône. Le Duché de Valois est donné en apanage à François
d'Angoulême héritier présomptif de la Couronne, qui prend le titre de Duc de Valois,  p. 
67. Coutume de Valois,  p. 
68. Francs-Archers du Valois,  p. 
69. Caractere de François Duc de Valois: sa naissance, ses armes,  p. 

SOMMAIRE DU SEPTIEME LIVRE.
PRELUDE,  page 
1. Louise de Savoye mere du Duc de Valois, gouverne ses domaines pendant sa minorité,  p. 
2. Octrois & exemptions accordés par le Roi Louis XII aux habitans de la Ferté-Milon,  p. 
3. Commencement du Siége de l'Election de Crépy; Grenier à Sel de cette ville & de la Ferté-Milon,  p. 
4. Protection accordée aux Lettres par le Duc de Valois,  p. 
5. Maîtrise des Eaux & Forêts du Valois, Maîtres de ce siége & leurs Lieutenants,  p. 
6. Différends touchant les droits de pêche des Seigneurs de Saintines en la riviere d'Autonne. Suite des Seigneurs de cette terre,  pag. 
7. Famille des Avenelles à Crépy,  pag. 
8. Vie & Poésies d'Albin des Avenelles,  pag. 
9. Philippe des Avenelles Avocat; son caractère, ses ouvrages,  pag. 
10. Louis des Avenelles Prevôt de Crépy,  p. 
11. Explication du terme regaler,  p. 
12. Rétablissement des foires & des marchés de Saintines,  p. 
13. Abbesse de Soissons, maintenue dans ses droits sur la foire de Ressons,  p. 
14. Rétablissement des marchés de Béthizy & de Verberie,  p. 
15. Mariage de François Duc de Valois, avec Claude de France fille du Roi Louis XII. Mort de ce Roi. Le Duc de Valois parvient au trône,  p. 
16. Rétablissement du Monastere de Collinances,  p. 
17. Offices de Contrôleurs des deniers communaux & Octrois. Renouvellement de l'Architecture,  p. 
18. Le Roi François I, bâtit le château actuel de Villers-Cotteretz. Jonction des deux forêts de Cuise & de Villers-Cotteretz par la Haye l'Abbesse, que le Roi a fait planter,
p. 
19. Capitainerie des Chasses de Valois. Suite des Capitaines en titre,  pag. 
20. Châteaux réparés, Eglises bâties. Edifices construits,  p. 
21. Etat de l'Architecture dans le Valois sous le regne de François I. Maniere & goût du siécle,  p. 
22. Peinture sur verre: histoire du diable rouge. Remarques sur l'art de peindre sur verre,  p. 
23. Justice des Eglises. Etendue du Doyenné d'Ouchy,  p. 
24. François I conserve le Duché de Valois en montant sur le trône, Gouverneur & Garde des Sceaux de la Province,  p 
25. Suppression des cas Royaux pour le Valois; leur nombre & leurs qualités,  pag. 
26. Le Valois est donné par le Roi en usufruit à la Comtesse de Taillebourg sa Tante. Reglement du Roi à ce sujet,  p. 
27. Commencement des troubles du Lutéranisme,  p. 
28. Combat près d'Acy en Multien, entre des Vagabonds & une Compagnie bourgeoise de la ville de Meaux,  p. 
29. Charles de Bourbon Comte de Vendôme, Gouverneur de Valois,  p. 
30. Etat & gouvernement du Monastere de S. Ived de Braine,  p. 
31. Seigneurs de Braine, des Maisons de Sarrebruche & de la Marck ou de Bouillon,  pag. 
32. Guerres entre François I & Charles Quint: bataille de Pavie. Prison du Roi. Le Valois engagé à Marie de Luxembourg,  p. 
33. Dérangement de saisons en l'année 1528, famine & peste  p. 
34. Vente de plusieurs biens Ecclésiastiques pour contribuer à la rançon du Roi,  p. 
35. Religieux Célestin de S. Pierre-en-Chastres. Ses écrits,  p. 



36. Terrier de Valois de M. Viole,  p. 
37. Pélerinage du Valois au seiziéme siécle. Celui de S. Jean à Saintines. Abus réformés,  p. 
Dénombrement des autres Pélérinagess du Valois. Dévotion singuliere d'une Reine de France,  pag. 
38. Augmentations & embellissemens ajoutés au château de Villers-Cotteretz. Voyages & séjours du Roi François I en ce même lieu,  p. 
39. Réformation générale de la Coutume du Valois, Circonstances de cette réforme,  p. 
40. Remarques sur la vie & sur les écrits du célebre Watable, ancien Curé de Brumetz, près la Ferté-Milon,  p. 
41. Suite des Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin des Maisons de Broyes & de Lenoncourt,  pag. 
42. Réformation de la Gruerie de Valois, faite en 1549. 
43. Voyage du Roi François I au château de Nanteuil. Erection de cette terre en Comté, en faveur d'Henry de Lenoncourt,  p. 
44. Suite des Seigneurs de Pacy en Valois, depuis Jean de Broies,  p. 
45. Séjours des Rois François I & Henry II au château de Nanteuil, mort d'Henry de Lenoncourt, ses enfans,  p. 
46. Voyage en Canada, peu de temps après la découverte de ce pays par le sieur de la Roque Seigneur de Bacouel près Verberie,  p. 
47. La guerre recommence entre François I & Charles-Quint. Château de Neuilly-Saint-Front attaqué & défendu. Marche des deux armées, du Roi & de l'Empereur,  p. 
Paix de Crépy par l'entremise du Jacobin Gusman,  p. 
Sa nomination à la dignité d'Abbé de Long-pont. Action déshonorante de ce Religieux, son abdication,  p. 
Successeurs de Gusman dans la place d'Abbé de Long-pont,  p. 
48. Origine des Commendes dans le Valois, noms des Monasteres où elles ont été établies en premier lieu,  p. 
Suite des Abbesses de Mornienval,
49. Ordonnance du Roi François I, pour la conservation des biens des Maladeries,  p. 
50. Superstitions. Opinions des Sorciers. Histoire de Jeanne Harviliers,  pag. 
51. Origine des sabats dans le Valois,  p. 
52. Description des sabats. Lieux d'assemblée,  p. 
53. Siége du château de Longueville en pleine paix par le sieur de Rognac,  p. 
54. Mort du Roi François I. Voyages & fréquens séjours du Roi Henry II au château de Villers-Cotteretz. Nouvelle charge de Gruyer de Valois. Suppression des Receveurs
des deniers Communaux. Maître des Eaux & Forêts du Duché de Valois rétabli dans ses priviléges,  pag. 
55. Voyages du Roi Henry II à Villers-Cotteretz, connus par les Ordonnances qui en sont datées,  pag. 
56. Lots & ventes du Tiers. Prix des biens vendus. Maréchaussée établie à Crépy en 1554,  p. 
57. Nouvelles hostilités entre les Maisons de France & d'Autriche. Siége de S. Quentin. Arquebusiers de Crépy envoyés au secours de la place. Paix de Cateau-
Cambresis,
58. Mort du Roi Henry II, Enfans issus de son mariage avec la Reine Catherine de Médicis. François II lui succéde. Voyages du jeune Roi à Nanteuil & à Villers-Cotteretz,
59. La terre de Nanteuil passe des Lenoncourts aux Guises. Circonstances de cet évenement. Autre voyage du Roi au château de Nanteuil,  p. 
60. Voyages & séjours du Roi au château de Villers-Cotteretz. Ordonnances datées de ce lieu,  p. 
61. Cause & origine des guerres civiles & de religion,  p. 
62. Conspiration d'Amboise, découverte par l'Avocat des Avenelles. Tentatives de Philippe de Lenoncourt Evêque d'Auxerre, pour rentrer dans la terre de Nanteuil.
Différend entre le Duc de Guise & le Connétable de Montmorency, touchant Dammartin & Nanteuil,  p. 
63. Poursuite du Procureur du Roi de Crépy, contre les Mathurins de Verberie, pour les priver du droit de marché: ceux-ci sont maintenus,  p. 
64. Mort de François II. Charles IX lui succéde. Ordonnance touchant l'exercice de la justice,  p. 
65. Discrédit des Guises. Triumvirat du Duc de Guise, du Connétable de Montmorency, & du Maréchal de S. André. Séjours fréquens de la Reine-mere à Villers-Cotteretz,
du Duc de Guise à Nanteuil, & du Connétable à Chantilly. Affaires d'Etat traitées dans ces trois châteaux. Cour nombreuse du Duc de Guise au château de Nanteuil. Le
Roi est amené par la Reine sa mere au château de Nanteuil, en allant à son sacre,  p. 
66. Siége du Triumvirat au château de Nanteuil,  p. 
67. Premieres hostilités des Huguenots dans le Valois; ils ôtent la vie à deux Prêtres. Procession dont la suite est insultée par des pages de la Princesse de Condé, près
de Lisy-sur-Ourcq. Tumulte à ce sujet. Frayeur de la Princesse qui accouche avant terme  p. 
68. Assemblée générale du parti Catholique au château de Nanteuil. Sujet de cette assemblée. Départ inconsidéré du Duc de Guise,  p. 
69. Catherine de Médicis mere du Roi, Duchesse de Valois depuis la mort de Henry II son mari. Bienfaits de cette Dame. Ordre aux titulaires des charges du Bailliage de
Valois, de se qualifier Officiers de la Reine,  p. 
70. Rétablissement de la navigation de la riviere d'Ourcq, sous l'autorité & par les bienfaits la Reine-mere,  p. 
Projet de rendre navigable le Rû de Saviere,  p. 
71. Etablissement du Collége de Crépy. Ignorance des temps,  p. 
72. Commencemens de l'Eglise paroissiale de Notre-Dame de la Ferté-Milon,  p. 
73. Fin tragique du Duc de Guise. Henry son fils hérite du Comté de Nanteuil. Assemblée continuée dans ce château,  p. 
74. Rétablissement de l'Agriculture dans le Valois. Défrichemens. Mesures du temps,
75. Exemptions des habitans de Crépy. Charges d'Avocat du Roi, de Receveur & de Grenetier de cette ville,  p. 
76. Commencement des guerres de religion,  p. 
77. Prise de Soissons par les Huguenots: courses de ces religionnaires dans le Valois,  p. 
78. Les Huguenots attaquent & pillent la Chartreuse de Bourg-fontaine: pillage des autres Monasteres du canton,  p. 
79. Marches & ravages de l'armée des religionnaires. Ministres Helim & Versoris fameux Prédicants,  p. 
80. Corps de Huguenots à la Ferté-Milon & à Vic-sur-Aisne,  p. 
81. Les Huguenots assiégent & détruisent le château du Mont-Notre-Dame. Braine occupé par les troupes du Prince de Condé,  p. 
82. La ville de Fismes assiégée & prise,  p. 
83. Paix des Catholiques & des Protestans: ceux-ci rendent les villes de Fismes & de Braine, le château de Vic-sur-Aisne, &c.  p. 
84. Mariage du Roi Charles IX. Ce Prince conduit sa nouvelle épouse au château de Villers-Cotteretz. Séjours de ce Prince, audiences données en ce lieu aux
Ambassadeurs de la Confession d'Ausbourg,  p. 
85. Homme Sauvage trouvé dans la forêt de Cuise, en 1571,  p. 
86. Mariage de Marguerite de Valois avec Henry Prince de Bearn,  p. 
87. Déclaration qui ordonne de réparer les fortifications des villes & des châteaux. Abus de détruire les fortifications des villes & des châteaux,  p. 
88. Journée de S. Barthelemy. Incendie à la Ferté-Milon. Cherté du bled en 1573. Séjours de Charles IX au château de Villers-Cotteretz. Ce Prince travaille à remédier à la
cherté du bled,  p. 
89. Mort de Charles IX. Henry III lui succéde. Chambre de la Reine où ressortissoient les Vassaux du Duché de Valois dans certains cas. Voirie de Valois,  p. 
90. Remarques sur la vie & sur les écrits de Mathieu Herbelin Religieux Premontré de S. Ived de Braine,  p. 
91. Union des deux charges de Procureur du Roi de la Maîtrise & du Bailliage de Valois,  p. 
92. Origine des Compagnies du Jeu de l'arc,  p. 
Jeux & Compagnies d'Arquebuse, Symbole des villes,  p. 
93. Etablissement du marché-franc de Crépy,  p. 
94. Valeur de différentes piéces de monnoie. Frayeur causée dans le Valois par l'apparition d'une commete,  p. 
95. Qualités du jeune Duc de Guise. Il rétablit les assemblées du château de Nanteuil. Il est remboursé du prix de cette terre par le Roi,  p. 
Gaspard de Schomberg, obtient du Roi la permission d'acheter le Comté de Nanteuil. Naissance de ce Seigneur, sa postérité,  p. 
96. La Reine-mère engage les domaines d'Ouchy-la-ville & d'Ouchy-le-château. Pinards Seigneurs engagistes de Neuilly & d'Ouchy,  p. 
97. Jeanne Harviliers convaincue de maléfices, est condamnée au feu,  p. 
Sentiment de Bodin sur les sorciers, nombre de ces imposteurs dans le Valois,  p. 
98. Ecrit de Forcadel sur le Valois,  p. 
99. Etablissement des Officiers de l'Election de Crépy en titre,  pag. 
100. Sautriaux de Verberie,  p. 
101. Charge de Receveurs des deniers patrimoniaux. Collecteurs de Crépy. Vent impétueux. Actes de Notaires,  p. 
102. Le Duché de Valois est donné à la Reine Marguérite,  p. 
103. Origine de la Ligue. Processions blanches,  p. 
104. Vie & écrits de Nicolas Bergeron Avocat en Parlement, originaire de Béthizy,  p. 
105. Réforme du Calendrier Grégorien. Prétention de Jérôme Brachet Châtelain hérédital de Béthizy,  p. 
106. Registres de Baptême & de Mariage,  p. 
107. Abondance de vin excessive,  p. 



108. Erection de la terre de Coeuvres en Marquisat,  p. 
109. Députés du Duché de Valois aux Etats de Blois tenus en 1588,  p. 
110. Les ligueurs s'emparent de la ville de Senlis. Siége de cette ville par les Royalistes, qui la reprennent. Les ligueurs reviennent à la charge & sont obligés de lever le
siége en l'année 1589,  p. 
111. Parricide commis sur la personne du Roi Henry III. Fin de la race des Valois.  p. 
112. Jugement sur les Princes de cette Maison,  p. 
113. La race des Bourbons succéde à celle des Valois, dans la personne du Roi Henry IV,  p. 
114. Château de Pierrefonds occupé par la troupe de Rieux fameux ligueur. Château de la Ferté-Milon surpris par un chef de brigands. Ce chef est tué & sa troupe
dispersée. Les ligueurs s'emparent de cette forteresse,  p. 
115. Ligueurs chassés de Vic-sur-Aisne,  p. 
116 Le Roi Henry IV suit le Duc d'Epernon, dont l'armée s'avance du côté de Braine. Belle manoeuvre du Roi,  p. 
117. Remise faite par le Duc de Mayenne aux habitans de la Ferté-Milon sur leurs tailles,  p. 
118. Sacagement de la ville de Crépy par les ligueurs. Secours accordés aux habitans par le Roi Henry IV,  p. 
119. Le Roi forme la résolution de réduire les deux forteresses de Pierrefonds & de la Ferté-Milon,  p. 
120. Le Duc d'Epernon marche sur Pierrefonds. Siége de cette place: résistance & défense vigoureuse de Rieux. Vie & actions de ce partisan, fils d'un maréchal du lieu.
Son portrait, son caractere représenté dans une harangue ironique tirée de la Satire Ménipée,  p. 
Attaque & défense. Le Duc d'Epernon céde. Brigandages de Rieux. Le Duc de Biron succéde au Duc d'Epernon par ordre du Roi. Rieux oblige ce Seigneur à lever le
siége. Attentat de Rieux contre la personne du Roi. Supplice qui termina la vie de ce brigand,  p. 
Rieux de Pierrefonds, sobriquet des habitans du lieu,  p. 
121. Orage mêlé de grêle qui ruine les moissons,  p. 
122. Abjuration du Roi; trêve avec la ligue: les garnisons de la Ferté-Milon & de Pierrefonds, persistent dans leurs premiers sentimens,  p. 
123. S. Chamant reprend le commandement du château de Pierrefonds. Le Roi envoye François des Ursins pour le réduire. Celui-ci offre à S. Chamant, une somme
d'argent qu'il accepte pour évacuer le château de Pierrefonds. S. Chamant se retire à la Ferté-Milon,  p. 
124. Henry IV envoye le Maréchal de Biron pour mettre le siége devant la Ferté-Milon. Le Roi s'y transporte en personne. Prise de la ville. S. Chamant rend le château par
composition,  p. 
125. Démolition du château de la Ferté-Milon par ordre du Roi,  p. 
126. Le Roi fait réparer les fortifications de la ville de Crépy,  p. 
127. Rencontre & combat de deux partis, l'un de la garnison de Crépy, l'autre des ligueurs de Soissons: défaite de ceux-ci,  p. 
128. Erection de la terre de May en Multien, en titre de Châtellenic,  p. 
129. Paix de Vervins. Réjouissances. Nature des troubles auxquels cette paix mettoit fin,  p. 
130. Terres d'Ouchy & de Neuilly-Saint-Front, engagées au Seigneur Gaspard de Schomberg. Disgrace de Claude Pinard & du Vicomte de Comblisy son fils. Postérité de
Gaspard de Schomberg,  p. 
131. Séparation du Roi Henry IV & de la Reine Marguerite, Duchesse de Valois,  p. 


	I. Etendue du Valois au commencement du treizième siècle. Distinction du Comté de Crépy & du Comté de Valois,  pag. 
	2. Eléonore Dame de Valois. Charte aumôniere de cette Dame,  p. 
	3. Fondation de l'Abbaye du Parc-aux-Dames par la Comtesse Eléonore,  p. 
	Mutinerie des Religieuses contre les Visiteurs de leur Ordre,  p. 
	4. Origine des différends entre les Comtes de Soissons & les Comtes de Valois, touchant la chasse & les bois. Diverses enquêtes à ce sujet, par ordre & en présence du Roi Philippe Auguste, au château de Viviers,  p. 
	5. Mort de la Comtesse Eléonore,  p. 
	Lieu de sa sépulture, ses venus, son caractère,  p. 
	6. Suite des Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin & du donjon de Crépy. Thibaud III, Philippe I: leurs actions, leur crédit & leur rang à la Cour,  p. 
	7. Seigneurs de Nanteuil-la-Fosse,  p. 
	8. Terres d'Autresches: Seigneurs de ce lieu, issus des Seigneurs précédens. Portrait de Gaucher d'Autresches d'après Joinville: son voyage à la Terre-Sainte. Mort tragique de ce Seigneur,  p. 
	La postérité de Gaucher divisée en deux branches: l'une des Seigneurs d'Autresches, l'autre des Seigneurs de Vic-sur-Aisne,
	Avoués de Vic-sur-Aisne sous les Seigneurs de Pierrefonds. Etat du Prieuré & de la Justice du lieu.  p. 
	9. Chapitre de Marisy. Voyage & séjour du célebre Etienne de Tournay en ce lieu. Territoire,  p. 
	10. Fondation de l'Hôpital de la Ferté-Milon. Différend entre le Prieur de S. Vulgis & le Prieur de S. Vast, touchant les droits curiaux,  p. 
	Ville & château de la Ferté-Milon. Droits des bourgeois. Famille des le Turc gentilshommes du canton,  p. 
	11. Seigneurie & château de Pacy en Valois. Vie & actions de l'illustre Tristan, grand Chambrier de France & Seigneur du lieu. Eglise ou Chapelle,  p. 
	Descendans de Tristan. Fief & château de Bournonville,  p. 
	12. Terre, château, forteresse & seigneurie d'Ambleny: Mairie du lieu. Descends ￼ l'illustre Tristan,  p. 
	Branches ou divisions de la seigneurie d'Ambleny,  p. 
	13. Partage des biens de la Dame Agathe de Pierrefonds entre les Maisons de Chérisy, de Châtillon, & les descendans de Jean I de Pierrefonds,
	Echange entre le Roi Philippe Auguste & Nivelon de Chérisy Evêque de Soissons. Cession du droit de gîte par le Roi pour la part de Nivelon, dans la seigneurie de Pierrefonds,  p. 
	Acquisition du Roi Philippe Auguste & de ses successeurs. Vicomtes de Pierrefonds,  p. 
	14. Baillis, Prevôts, Justice de Pierrefonds, forme des jugemens, Charte de commune, charges & redevances,  p. 
	Prieuré de Pierrefonds. Enquête ou assemblée générale tenue à Pierrefonds,  pag. 
	15. Second âge du château de Quierzy. Maison de Chérisy. Suite, des Seigneurs de cette Maison jusqu'au dernier mâle,  p. 
	16. Forteresse de Béthizy; Chevaliers & Châtelains du lieu.  pag. 
	17. Château & Chevaliers de Verberie, tige des Coquerels; Prevôté du lieu,  p. 
	18. Comtes de Champagne, Seigneurs d'Ouchy & de Neuilly,  p. 
	Vicomtes d'Ouchy,  p. 
	Baillis & Prévôts,  p. 
	19. Comtes de Braine de la branche royale de Dreux: leurs actions, fondations, oeuvres pies, leurs sépultures dans l'Eglise de S. Ived, alliances de leurs descendans,  p. 
	20. Chapitre & château du Mont-Notre-Dame. Droit de gîts ￼ en ce lieu par nos Rois,  p. 
	21. Seigneurs de Bazoches,
	22. Triples Prevôtés Royales de Béthizy, Verberie & Laon. Prevôts de Verberie. Doyens Ruraux de Béthizy & de Verberie,  p. 
	23. Fondation de la Ministrerie des Mathurins de Verberie. Priviléges & différends des premiers Religieux avec ceux de Compiegne,  p. 
	24. Mort de Jean de Matha & de Félix de Valois, Instituteurs des Mathurins. Sépulture & culte de S. Félix. Ministres Généraux ses successeurs. Accroissemens de la Maison de Cerfroid,  p. 
	25. Baillies générales de Vermandois & de Senlis. Discution sur l'origine, le ressort & la nature des quatre Baillies générales, & sur celle de Vermandois tenue par Renaud de Béthizy en 1202,  p. 
	Baillies particulieres du Valois. Bailliage de Crépy,  p. 
	Prevôtés affermées,  p. 
	26. Privilége ou Charte de commune renouvellée par le Roi Philippe Auguste aux habitans de Crépy. Exposition de ces priviléges,  pag. 
	Charges & redevances de la Commune,
	27. Privilége de Commune accordé aux habitans de la Ferté-Milon,  p. 
	28. Commune de Verberie. Acquisition des habitans du lieu de soixante-six arpens de prairies,  p. 
	29. Echange de divers droits entre le Roi Philippe Auguste & l'Evêque de Senlis, touchant plusieurs droits sur la ville de Crépy. Fondations des Chapelles de l'Eglise de S. Thomas. Reliques de S. Thomas de Cantorbéry. Cure de S. Thomas. Différends touchant un cadavre qu'on exhume. Usages du Chapitre de S. Thomas. Pierre I Doyen de la Collégiale, & Bailly de Vermandois & de Valois,  p. 
	30. Donation de la terre & du château de Vez, au Seigneur Raoul d'Etrées: postérité de ce Seigneur,  p. 
	31. Château de la Male-maison. Voyage de Philippe Auguste, de Louis VIII & de S. Louis en ce château. Parlement tenu à la Male-maison. Premiers accroissemens du lieu de Villers. Fief des Broislards. Enquête touchant les Usagers de Retz,  p. 
	Pâturages en la forêt de Retz: tréfonds de cette forêt. Gardes ou Forestiers,  p. 
	Réunion de plusieurs fiefs à la seigneurie de la Male-maison. Droits des Seigneurs de Nanteuil sur la terre de S. Georges. Corvées des habitans. Cure de Villers. Conciergerie de la Male-maison,  p. 
	Aventure du Recteur Baudouin dans la forêt de Retz,  p. 
	32. Templiers de Viviers. Marchés. Décroissement de ce lieu. Accroissement de l'Abbaye de Valsery,  p. 
	33. Mort du Roi Philippe Auguste: Louis VIII son fils lui succéde,  p. 
	34. Affranchissement de Serfs,  p. 
	35. Abbaye de Mornienval: son gouvernement, ses Abbesses. Excommunication portée par l'Abbesse Imberte. Usages & priviléges de l'Abbaye,  p. 
	36. Dédicace de la grande Eglise de Long-pont en présence de S. Louis repas d'appareil. Inscription figurée sur deux couteaux,  p. 
	Retraite du Bienheureux Jean de Montmirel: sa naissance, ses vertus, sa mort,  p. 
	Mort de Grégoire de Plaisance,
	Origine du nom de la rue de Long-pont près S. Gervais à Paris,  p. 
	37. Maison de Nanteuil-le-Haudouin. Philippe I pere de neuf enfans mâles. Vies & actions de ces Seigneurs: fondations & oeuvres pies,  p. 
	Philippe II dit le Jeune,  p. 
	Guillaume de Crépy-Nanteuil Chancelier de France,  p. 
	Sa postérité,
	Renaud de Nanteuil Evêque de Beauvais,  p. 
	Jean de Nanteuil Evêque de Troyes,  p. 
	Actions & caractere de Thibaud de Nanteuil dit le Jeune,  p. 
	Traits détachés sur des particuliers,
	38. Collégiale de S. Aubin de Crépy,  p. 
	39. De la Confrairie-aux-Prêtres,  p. 
	40. Voyages de S. Louis au château de Crépy,  p. 
	41. Berneuil ou la Joye, Maison religieuse en la forêt de Laigue: sa fondation,  p. 
	42. Le Roi S. Louis donne à la Reine Blanche sa mere la seigneurie de Valois. Séjours de cette Dame & du Roi au château de Crépy. Donation du Valois à Tristan fils de S. Louis, après la mort de Blanche,  p. 
	43. Forme des jugemens dans le Valois: langue d'oil,  p. 
	Prevôtés Royales, forme des actes, Doyens, Prud'hommes, Tabellions, Prevôts,  p. 
	44. Annoblissement de Raoul l'Orfévre,  p. 
	45. Entrée solemnelle du Roi Philippe le Hardi à Crépy. Frais de réception,  p. 
	46. Abbaye de S. Jean-lès-Vignes. Usages de ne recevoir aucuns Profès avant l'âge de vingt ans,  p. 
	47. Monastere de S. Arnoul. Renouvellement des bâtimens & des livres,  p. 
	48. Prieuré & seigneurie de Louvry. Seigneurs de Louvry & de Chaumont, issus de Hugues le Grand frere du Roi Philippe I,  pag. 
	49. Maison ou Communauté de Sainte Perrine, depuis son origine jusqu'à la translation des Religieuses à Chaillot,  p. 
	50. Comté de Champagne réuni aux domaines de nos Rois,  p. 
	51. Le Valois est donné en apanage avec le titre de Comté, à Charles de France fils du Roi Philippe le Hardi. Réunion des quatre Châtellenies de Crépy, de la Ferté-Milon, de Pierrefonds, de Béthizy & Verberie. Bailliage de Valois,  p. 
	52. Gouvernement du Valois. Séjour du Prince Charles de France au château de Crépy: sa maison, son titre de Comte de Valois. Qualités de ce Prince, tige de la branche royale de Valois: son premier mariage. Naissance de Philippe de Valois, qui fut Roi dans la suite,  p. 
	53. Affaire d'éclat pour un cheval enlevé dans le cloître de S. Thomas par les Officiers du Comte,  p. 
	54. Voyage du Comté de Valois à la Ferté-Milon,  p. 
	55. Cas royaux: Bailliage de Valois,  p. 
	56. Actions du Comtes Charles de Valois. Ses premiers voyages, ses acquisitions: ordre de ses affaires. Son second mariage,  p. 
	57. Commerce du Valois, intérieur & extérieur. Foires de Champagne: péage de Crépy, des dix-sept Villes,  p. 
	Anciens chemins publics. Chemins de Flandres,  p. 
	Péager de Crépy; droits & impôts,  p. 
	Marchés de Crépy: qualités des Marchands. Productions naturelles du Valois: du bois de la forêt de Retz,  p. 
	Valeur des terres; livrées, perches & arpens: mesures,  p. 
	Grains, natures & qualités: redevances en pains & en grains,  p. 
	Des Juifs & des Serfs. Prix du marc d'argent pendant le treiziéme siécle,  p. 
	PRELUDE. Annonce des principaux sujets, dont on doit traiter dans le cinquième Livre,  page 
	I. Second mariage de Charles Comte de Valois, avec l'Impératrice titulaire de Constantinople,  p. 
	2. Voyage des Rois Philippe le Bel & Louis Hutin au château de Villers-Cotteretz. Etat de la Male-maison. Séjour de Charles Comte de Valois & du Roi Philippe de Valois, du Roi Jean & de Charles VI,  p. 
	Patronage de l'Eglise de Viviers confirmé à Charles Comte de Valois. Ce même Prince achete un droit de chasse du Comte de Soissons,
	3. Accord entre Charles de Valois & les Religieux de Long-pont. Etat de cette Abbaye: elle est visitée par nos Rois & par plusieurs Seigneurs du plus haut rang. Les Religieux sont condamnés touchant la chasse. Voyages & actions du Comte de Valois; son retour en France,  p. 
	Béguine de Flandres arrêtée & emprisonnée à Crépy. Mort de Catherine de Courténay, seconde femme de Charles de Valois; ses enfans,  p. 
	4. Château & seigneurie d'Ivort. Voyage du Roi Philippe le Bel en ce lieu. Doyenné,  p. 
	5. Renouvellement du Prieuré de S. Pierre-en-Chastres, établissement des Célestins de ce lieu,  p. 
	6. Prieuré de Sainte Croix d'Offémont,  p. 
	7. Célestins de S. Pierre-en-Chastres, envoyés pour fonder la maison de Paris,  p. 
	8. Contestations de Charles de Valois avec le Prieur d'Auteuil,  p. 
	9. Inquisition dans le Valois. Cause portée à ce Tribunal,  p. 
	10. Différends entre le Comte de Valois & Enguerrand de Coucy, touchant le péage de Tresmes,  p. 
	Suite des Seigneurs de Tresmes, jusqu'au temps où cette terre a été érigée en Duché pairie,  p. 
	11. Affranchissement général de toutes les familles Serves du Comté de Valois,  p. 
	12. La terre de Nanteuil vient au pouvoir des Seigneurs de Pacy en Valois. Suite des Seigneurs de cette branche,  p. 
	Affranchissement des habitans de Levignen. Crime de Faux. Différend des Religieux avec les Seigneurs de Nanteuil. Assassinat de Jean Cousin Prieur du lieu,  p. 
	13. Voyage de Philippe le Bel à Crépy. Troisiémes nôces du Comte de Valois avec Mahaud de Chatillon. Enfans issus de ce mariage,  p. 
	14. Taureau pendu au Village de Moisy, en vertu d'une sentence,  p. 
	15. Mort de Philippe le Bel & de Louis Hutin,  p. 
	16. Condamnation & procession d'Isabeau Blondel, pour avoir attaqué de paroles un particulier,  p. 
	17. Le Comte obtient du Pape la permission de lever une somme, sur le bénéfices de ses domaines,  p. 
	18. Terre & Abbaye de Mornienval. Garde du Monastere, revendiquée au nom du Comte,  p. 
	19. Fondation de la Chartreuse de Bourg-fontaine, par Charles de Valois & Mahaut de Châtillon son épouse,  p. 
	20. Vie du Cardinal Pierre Oriol. Ses écrits, sa mort,
	21. Pierre de Verberie Religieux du Val-des-Ecoliers, & Docteur en Théologie. Ses écrits,  p. 
	22. Testament de Charles de Valois à Villers-Cotteretz. Sa maladie, sa mort, ses actions, son caractere,  p. 
	23. Philippe de Valois son fils lui succéde,  p. 
	24. Mort du Roi Charles le Bel. Philippe Comte de Valois monte sur le trône,  p. 
	Ordonnance adressée au Bailly de Valois sur les monnoyes,  p. 
	25. Prévôté Royale de Crépy. Fin de la Commune,  p. 
	26. Coutume de Valois, séparée de celle de Vermandois. Différence de ces deux Coutumes,  p. 
	27. La Chartreuse de Bourg-fontaine est achevée par le Roi Philippe de Valois. Privilége de cette maison. Sa description,  p. 
	28. Vie de Pierre de Cuignieres Seigneur de Saintines. Son extraction, ses freres, ses actions, son changement d'Etat, ses disputes, son crédit à la Cour. Trait d'animosité du Clergé contre lui, sa mort au château de Saintines. Jugemens divers qu'on a porté sur sa personne,  p. 
	29. Postérité de Pierre de Cuignieres, Suite des Seigneurs de Saintines,  p. 
	30. Château de Verberie. Divers voyages de nos Rois. Etendue de la ville. Mathurins du lieu,  p. 
	31. Château de Béthizy. Séjours de nos Rois dans ce château. Prevôté du lieu,  p. 
	32. Fondation de la Chapelle de Notre Dame du Mont à Verberie. Culte de Sainte Constance & de S. Honest,  p. 
	33. Maison des Coquerels, son origine, ses différentes branches. Coquerels de Verberie,  p. 
	34. Compte rendu au Roi des revenus du Valois; en l'année 1347,  p. 
	35. Philippe de France second fils du Roi, prend possession du Comté de Valois,  p. 
	36. Mariage du Comte de Valois. Officiers de ce Prince,
	37. Terre de Neuilly. Accroissement du culte de S. Front. Discussion sur ce culte & sur la qualité de ce Saint. Château du lieu,  p. 
	38. Vicomté d'Ouchy. Château du lieu. Capitaines. Religieux de Coincy soustraits à la Jurisdiction du Prevôt de ce lieu,  p. 
	39. Vicomtes du Mont Notre-Dame,  p. 
	40. Seigneurs de Bazoches. Vidâmes de Châlons. Caractere de Jean III mari de Beatrix de Roye. Mort de Beatrix,  p. 
	41. Etablissement des siéges des Maîtrises des eaux & forêts. Office du Gruyer général de Cuise. Sa résidence au château du Hazoy. Ses priviléges. Suite des Gruyers de Cuise,  p. 
	Articles principaux de l'Ordonnance, portant établissement des Maîtrises de Villers-Cotteretz, de Laigue & de Compiegne,  p. 
	42. Description de la forêt de Cuise ou de Compiegne,  p. 
	43. Description de la forêt de Villers-Cotteretz. Sa Jurisdiction,
	44. Maîtrise de Laigue. Etendue de cette forêt,  p. 
	45. Etat des Lépreux & des Maladeries. Ordonnances & Réglemens sur ce sujet: cérémonie ou formule, pour retrancher les Lépreux de la société,  p. 
	46. Traits divers concernant la ville de Crépy. Habitans exemptés du tourage. Fondation de la Chapelle des Changes. Achevement de l'Eglise de S. Thomas. Doyens de ce Chapitre,  p. 
	47. Prevôts & Gardes-sel de Crépy. Leurs fonctions,  p. 
	48. Monastere de S. Arnoul. Suite des Prieurs Titulaires de cette Maison,  p. 
	49. La terre & Comté de Braine passe de la Maison de Dreux dans celle de Roucy. Vies & actions des Comtes de Braine, leur crédit à la Cour; leurs tombeaux dans l'Eglise de S. Ived,  p. 
	Prieuré de S. Remy, Abbaye de S. Ived,  p. 
	50. Peste & famine dans le Valois,  p. 
	51. Exemptions. Leur origine. Etablissement de celle de Pierrefonds,  p. 
	52. Taxes accordées au Prince Philippe Comte de Valois, sur ses domaines,  p. 
	53. Bailliage de Valois, son ressort. Privilége du Bailly de Senlis,  p. 
	54. Usages divers,  p. 
	Différends entre le Bailly de Senlis & Bouchard de Laval, Seigneur d'Attichy, touchant les Justices,  p. 
	55. Terre d'Attichy. Suite des Seigneurs de cette terre,  p. 
	56. Commencement des guerres & des troubles. Cause de ces troubles. Regne de Jean,  p. 
	57. Persécutions exercées par les nobles contre les paysans & contre les habitans des campagnes. Représailles des paysans plus connus sous le nom de Jacquiers. Cruautés qu'ils commettent. Leur défaite à Meaux,  p. 
	Progrès des Navarrois sous la conduite de Fondrigués & du Captal de Buch. Le château de Chavercy est surpris par Dom Sanche Garcie. Le Dauphin rachete ce château à prix d'argent,  p. 
	58. Suite des Seigneurs de Chavercy depuis Jean de Ver. Ruines & destruction du château  p. 
	59. Concert des Navarrois & des Anglois. Ravages de leurs troupes combinées dans la partie Orientale du Valois. Abbayes de Valsery & de Long-pont,  p. 
	60. Fortifications des châteaux de Vez & de Viviers,  p. 
	61. Les ennemis brûlent & détruisent le château de Verberie, & l'Abbaye de la Croix-Saint-Ouen,  page 
	62. Siége du château de Béthizy par les Anglois. Bataille du champdolent où les ennemis sont défaits,  p. 
	63. Histoire du grand Ferret de Rivecourt près Verberie. Description de sa taille & de ses armes. Défaite des Anglois par ce guerrier au château de Longueil. Autres actions d'éclat, sa maladie, sa mort,  p. 
	64. Châteaux d'Ouchy, de Neuilly & de la Ferté-Milon attaqués. Traité de Brétigny. Retour du Roi Jean,  p. 
	65. Nef de l'Eglise, & nouvelle enceinte de l'Abbaye de S. Jean-les-Vignes de Soissons,  p. 
	66. Changement de la foire de Crépy. Chûte des foires de Champagne. Droit de battre monnoie réservé au Roi, Proscription de la monnoie Neret. Valeur des biens-fonds pendant le quatorzième siécle. Mesures du vin & des grains,  p. 
	67. Mort de Philippe Duc d'Orléans Comte de Valois. Blanche son épouse conserve ce dernier Comté,  p. 
	68. Mort du Roi Jean. Arrondissement du Valois sous le regne de Charles V. Naissance de Louis de France second fils du Roi Charles V, appellé M. de Valois. Ce Prince fut dans la suite premier Duc de cette Province. Sa vie & ses actions. Son mariage avec Valentine de Milan. Mort de la Duchesse Douairiere d'Orléans. Louis de France entre en possession des domaines du Valois,  p. 
	69. Etablissement des grands jours de Valois,  p. 
	70. Accident du Roi Charles VI. Le Comte de Valois frere du Roi, rétablit les forts châteaux de ses domaines: embellissemens & augmentations ajoutés au Monastere de S. Pierre-en-Chastres. Loge-Lambert, Crépy, Béthizy,  p. 
	71. Seigneurie de la Ferté-Milon: domaine, territoire de cette ville. Rétablissement du château par le Duc d'Orléans frere du Roi. Description de ce château,  p. 
	72. Seigneurie de Pierrefonds. Vicomtes du lieu. Suppression du droit de gîte. Voyages de nos Rois dans ce château,  p. 
	Second château de Pierrefonds, bâti par le Comte de Valois frere du Roi. Description & plan visuel de ce superbe édifice,  p. 
	73. Grand & petit Outreval. Fief du champ Baudon  p. 
	74. Démêlés & premieres hostilités, entre le Duc d'Orléans Comte de Valois frere du Roi, & le Duc de Bourgogne, touchant le Gouvernement & l'administration des affaires publiques, pendant la maladie du Roi,  p. 
	75. Rétablissement des fortifications de la ville de Crépy. Le Duc d'Orléans exempte les bourgeois des prises, qu'on étoit dans l'obligation de lui fournir pour son Hôtel. Lettres du Roi, qui permettent au Duc d'Orléans de tenir en pairie, tous les biens qu'il avoit acquis dans l'étendue du Comté de Valois,  p. 
	PRELUDE,  page 
	1. Le Duc d'Orléans est préféré au Duc de Bourgogne par le Roi Charles VI. Sa conduite dans le gouvernement des affaires publiques,  p. 
	2. Abus dans l'administration des Maladeries,  p. 
	3. Fief de la Vintrerie de Verberie acquis par le Duc d'Orléans. Derniers Vintres qui ont possédé ce fief: Coutume de Senlis,  p. 
	4. Usages touchant les entrées solemnelles en la ville de Crépy,  p. 
	5. Le Duc d'Orléans achete les terres de Coucy & de Follembrai, & le Comté de Soissons en partie,  p. 
	6. Droit d'exemption du Chapitre de Meaux, pour des biens situés dans le Valois,  p. 
	7. Testament du Duc d'Orléans. Fondations & dispositions qui regardent le Comté de Valois,  p. 
	8. Le Valois est érigé en Duché, à la sollicitation & en faveur du Duc d'Orléans frere du Roi. Circonstances de cette érection,  p. 
	Lieux titrés & dépendances qui forment l'arrondissement du Duché de Valois. Bailliage général: Coutume de la province,  p. 
	9. Division en trois articles de toutes les matieres, qui ont rapport à l'érection du Duché de Valois,  p. 
	Art. I, contenant une notice des lieux titrés renfermés dans le ressort du Duché de Valois,  p. 
	COMTES de Nanteuil, de Braine & de Levignen,  p. 
	VICOMTES de Valois au nombre de six. Vicomté de Pierrefonds,  p. 
	Vicomté d'Ouchy. Suite des Vicomtes, du château & de la seigneurie d'Ouchy depuis l'an 1207,  p. 
	Vicomté de Chelles,  p. 
	Vicomté de Boursonne,  p. 
	Vicomté de Busancy. Château & terre de Busancy; suite des Vicomtes Seigneurs du lieu,  p. 
	Terres d'Artennes & de Busancy en Champagne,  p. 
	Vicomté d'Acy: terre d'Acy près Soissons: suite des Seigneurs & Vicomtes du lieu,  p. 
	BARONIES du Duché de Valois au nombre de quatre. Origine des Baronies en France. Caracteres qui les distinguent des autres lieux titrés,  p. 
	Baronie & terre de Cramailles; Seigneurs du lieu,  p. 
	Baronie de Givraye,  p. 
	Baronie de Saintines,  p. 
	Baronie de Pontarcy, situation du lieu, suite des Seigneurs,  p. 
	Art. 2. Bailliage général de Valois. Son état, étendue de sa jurisdiction au commencement du quinziéme siécle: Baillis & Lieutenans généraux. Lieutenans particuliers. Droit du Lieutenant général,  depuis la p. 
	Nombre des Châtellenies qui composent essentiellement le Duché de Valois,  p. 
	Capitaines de Crépy depuis la suppression des Burgares,  p. 
	Art. 3. Coutume de Valois. Dispositions & changemens aux articles de cette Coutume,  p. 
	On reprend l'ordre des numéros & la suite chronologique de l'histoire,  p. 
	10. Les troubles recommencent & se raniment. Jean Duc de Bourgogne, fils du Compétiteur de Louis Duc d'Orléans frere du Roi, devient le chef d'une nouvelle faction, qui prévaut contre le Duc d'Orléans. Celui-ci est assassiné par ordre du Duc de Bourgogne. Circonstances du crime. Suites de l'assassinat. Veuve & postérité du Duc d'Orléans,  p. 
	11. Charles Duc d'Orléans fils aîné du précédent, prend possession du Duché de Valois: ligue de ce Prince pour venger la mort de son pere,  p. 
	12. Hostilités du Duc de Bourgogne. Le Duc d'Orléans s'avance à la tête d'une armée dans le Valois vers Acy en Multien. Ce Prince arrive à Verberie. Infortunes du Duc d'Orléans. Clugnet de Brabant, Général de ce Prince. Diverses expéditions militaires dans le Valois,
	Le Duc de Bourgogne entreprend la conquête du Valois. Caractere & faits d'armes du brave Capitaine Nicolas Bosquiaux,  p. 
	13. Progrès de Valeran Comte de S. Pol, Général du Duc de Bourgogne. Capitulation des places de Crépy, Pierrefonds, la Ferté-Milon, Villers-Cotteretz & Coucy,  p. 
	14. Prise du château de Pontarcy. Infortunes & abandon du Duc d'Orléans. Paix d'Auxerre. Le Duc d'Orléans rentre en grace. Le château de Pierrefonds lui est rendu. Incendie de ce château,  p. 
	15. Incursions des Bourguignons. Hostilités; pillages, calamités,
	16. Le Roi vient à Verberie à la tête de son armée pour faire le siége de Compiegne. Les Bourguignons abandonnent cette ville. Partis des Bourguignons répandus dans le Valois: pillage de Valsery & de Longpont. Fourage général. Siége de Soissons,  p. 
	17. Evêques de Soissons retirés au Mont-Notre-Dame,  p. 
	18. Seigneurs de Bazoches. Différends touchant la succession de cette terre. Procès entre Huguenin & Isabeau de Châlons,  p. 
	19. Bataille de Poitiers: prise du Duc d'Orléans. Le Comte d'Armagnac chef de la faction d'Orléans. Bosquiaux Gouverneur de Pierrefonds, Courtieux & Ambleny. Ravages aux environs de Verberie,  p. 
	20. Pillage de Nanteuil-le-Haudouin par les troupes du Duc de Bourgogne. Louis de Pacy Seigneur du lieu, est fait prisonnier. Partis. Hostilités. Bosquiaux surprend la ville de Compiegne, que les Bourguignons occupoient,  p. 
	21. Château de Creil occupé par les Anglois. Ennemis battus à Montespilloy par les Seigneurs des Bosquiaux & de Gamaches. Louis de Pacy qui avoit suivi les Anglois, est fait prisonnier dans cette rencontre,  p. 
	22. Rigueurs de l'hyver en l'année 1420. Disette générale. Garnison de Compiegne, de Pierrefonds & de Meaux affamées. Châteaux d'Ouchy & de Neuilly livrés aux Anglois. Conduite du Seigneur d'Offémont. Prise du marché de Meaux & du Seigneur d'Offémont, qui étoit sorti de Meaux pour secourir ce marché. Les garnisons de Crépy, de Pierrefonds, de la Ferté-Milon, de Béthizy, Montespilloy & Chavercy, se rendent au Roi d'Angleterre, pressées par la famine,  p. 
	23. Braine & ses deux châteaux avec ceux de Bazoches, de Neuilly-Saint-Front & d'Ouchy, passent au pouvoir du Duc de Bourgogne. Seigneurs de Braine. Prieuré de S. Remy,  p. 
	24. Etat de l'Ordre des Mathurins. Jean Halbould Ministre général & Astrologue: ses prédictions & ses successeurs,  p. 
	25. Mort du Roi d'Angleterre, de Charles VI Roi de France. Fin tragique du Seigneur des Bosquiaux,  p. 
	26. Charles VII succede au Roi son pere. Ses Généraux,  p. 
	27. Partage de la seigneurie d'Acy en Multien. Triple seigneurie de cette terre. Evénemens, Prevôtés, Monnoies, Hôpital, Maladerie, Templiers de ce même lieu,  p. 
	28. Prise du château du Haut à Braine. Etymologie du nom de la Folie. Progrès du Duc de Bethfort: Assises générales tenues à Crépy. Les Anglois n'ont rien bâti dans le Valois; ils n'ont fait que détruire,  p. 
	29. Pucelle d'Orléans; elle chasse les Anglois d'une partie du Valois,  p. 
	30. Nouveaux succès de la Pucelle d'Orléans. Elle reprend à la suite du Roi Charles VII presque toutes les places fortes du Valois. Poton de Saintrailles établi Gouverneur de Crépy. Armée du Roi Charles VII en présence près Crépy, avec celle du Duc de Bethfort Général du Roi d'Angleterre: mouvemens, manoeuvre & choc,  p. 
	31. Le Roi part de Crépy pour prendre possession de la ville de Compiegne. Senlis se rend,  p. 
	32. Rencontre d'un parti Anglois & d'un parti François près de Crépy; ceux-ci ont l'avantage. Poton de Saintrailles Gouverneur de Crépy, agit de concert avec la Pucelle pour le bien de l'Etat. Siége de Compiegne. Prise de Saintines. Le Comte de Huntington s'avance à Verberie avec un corps de troupes. Résistance des habitans: traitement qu'ils éprouvent,  p. 
	33. Prise de la Pucelle d'Orléans dans une sortie de la ville de Compiegne,  p. 
	34. Plusieurs Officiers généraux du Roi se rendent à Verberie, où ils font leurs dispositions pour attaquer avec succès l'ennemi. Zele & activité des habitans du lieu,  p. 
	35. Mouvemens du Duc de Bethfort, les bourgeois de Crépy se préparent à soutenir un siége,  p. 
	36. Monasteres de Coincy, de Val-Chrétien, &c. mis au pillage,  p. 
	37. Siége de Crépy par les Anglois, en l'année 1431. Circonstances de ce siége, destruction entiere de la ville. Prise du château,  p. 
	38. Robert de Sarrebruche Comte de Braine, agit en faveur des Anglois,  p. 
	39. Crépy repris par les François. Les fortifications du château sont rétablies. Seigneurie du Donjon,  p. 
	40. Domaine & seigneurie de la Ferté-Milon. Seigneurs engagistes. Château. Eglise de S. Nicolas de la Chaussée,  p. 
	41. Expéditions faites par les détachemens des châteaux de Chavercy, de Vez & de Crépy. Extrême misere: issue fâcheuse,  p. 
	42. Troupe de loups affamés. Dégats qu'ils causent dans le Valois,  p. 
	43. Combat ou rencontre à Feigneux. Dégradation des châteaux de Béthizy & d'Ouchy,  p. 
	44. Le Duc d'Orléans détenu en Angleterre, travaille à accélerer sa délivrance par le ministere de Jean & Etienne le Fusillier de Crépy ses Officiers. Retour du Duc. Députés du Valois pour le féliciter,  p. 
	45. Commerce & agriculture. Fours à chaux,  p. 
	46. Remarques sur Jean le Fusillier Chantre de S. Thomas, grand Conseiller du Duc d'Orléans. Chambre des Comptes du Duc: Maîtrise de Retz présidée par un Grand-Maître Enquêteur. Droit de chasse des habitans de Neuilly-Saint-Front,  p. 
	47. Agriculture. Prix des terres & des denrées,  p. 
	48. Fin déshonorante du bâtard de Vertus dans le Valois,  p. 
	49. Marie & Marguerite de Valois filles naturelles du Roi Charles VII,  p. 
	50. Grenier & recette générale du Valois, transférés de Crépy à Béthizy,  p. 
	51. Rétablissement de plusieurs Monasteres,  p. 
	52. Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin, de la Maison de Pacy, investi par le Duc d'Orléans. Suite des Seigneurs du lieu,  p. 
	53. Seigneurs d'Harsilemont,  p. 
	54. Réparations faites aux principales Eglises de Crépy: Confrairie aux Prêtres transférée,  p. 
	55. Mort de Charles XII. Regne de Louis XI. Taille du Valois,  p. 
	56. Mort de Charles Duc d'Orléans & de Valois: son caractere, sa vie, ses enfans,  p. 
	57. Passage d'un corps de Bourguignons à Pont-Sainte-Maxence,  p. 
	58. Visite des Reliques de S. Aubin de Crépy,  p. 
	59. Remarques sur la vie & sur les écrits d'Enguerrand de Monstrelet,  p. 
	60. Remarques sur la vie & sur les écrits de Robert Gaguin, Ministre de Verberie,  p. 
	61. Etat du bourg & du château de Béthizy, Prieurs séculiers de S. Adrien,  p. 
	62. Le Valois gouverné par la Duchesse douairiere d'Orléans. Ruine du château de la Male-maison,  p. 
	Louis II Duc d'Orléans connu sous le nom de Roi Louis XII, prend possession du Duché de Valois. Son entrée à Crépy. Dérangemens du jeune Prince. Le Valois est saisi au profit du Roi,  p. 
	63. Rétablissement de l'Eglise Collégiale d'Ouchy. Construction & commencement de l'Eglise paroissiale de Neuilly-Saint-Front: Reliques de ce Saint. Seigneurs Engagistes ou Châtelains de Neuilly-Saint-Front,  p. 
	64. Digression sur les tombeaux, dans laquelle on indique la maniere de connoître leur âge par leur matiere & par leur forme,  p. 
	65. Changement de la foire de Crépy,  p. 
	66. Mort du Roi Charles VIII. Réunion du Duché de Valois à la Couronne par l'avénement du Roi Louis XII au Trône. Le Duché de Valois est donné en apanage à François d'Angoulême héritier présomptif de la Couronne, qui prend le titre de Duc de Valois,  p. 
	67. Coutume de Valois,  p. 
	68. Francs-Archers du Valois,  p. 
	69. Caractere de François Duc de Valois: sa naissance, ses armes,  p. 
	PRELUDE,  page 
	1. Louise de Savoye mere du Duc de Valois, gouverne ses domaines pendant sa minorité,  p. 
	2. Octrois & exemptions accordés par le Roi Louis XII aux habitans de la Ferté-Milon,  p. 
	3. Commencement du Siége de l'Election de Crépy; Grenier à Sel de cette ville & de la Ferté-Milon,  p. 
	4. Protection accordée aux Lettres par le Duc de Valois,  p. 
	5. Maîtrise des Eaux & Forêts du Valois, Maîtres de ce siége & leurs Lieutenants,  p. 
	6. Différends touchant les droits de pêche des Seigneurs de Saintines en la riviere d'Autonne. Suite des Seigneurs de cette terre,  pag. 
	7. Famille des Avenelles à Crépy,  pag. 
	8. Vie & Poésies d'Albin des Avenelles,  pag. 
	9. Philippe des Avenelles Avocat; son caractère, ses ouvrages,  pag. 
	10. Louis des Avenelles Prevôt de Crépy,  p. 
	11. Explication du terme regaler,  p. 
	12. Rétablissement des foires & des marchés de Saintines,  p. 
	13. Abbesse de Soissons, maintenue dans ses droits sur la foire de Ressons,  p. 
	14. Rétablissement des marchés de Béthizy & de Verberie,  p. 
	15. Mariage de François Duc de Valois, avec Claude de France fille du Roi Louis XII. Mort de ce Roi. Le Duc de Valois parvient au trône,  p. 
	16. Rétablissement du Monastere de Collinances,  p. 
	17. Offices de Contrôleurs des deniers communaux & Octrois. Renouvellement de l'Architecture,  p. 
	18. Le Roi François I, bâtit le château actuel de Villers-Cotteretz. Jonction des deux forêts de Cuise & de Villers-Cotteretz par la Haye l'Abbesse, que le Roi a fait planter,  p. 
	19. Capitainerie des Chasses de Valois. Suite des Capitaines en titre,  pag. 
	20. Châteaux réparés, Eglises bâties. Edifices construits,  p. 
	21. Etat de l'Architecture dans le Valois sous le regne de François I. Maniere & goût du siécle,  p. 
	22. Peinture sur verre: histoire du diable rouge. Remarques sur l'art de peindre sur verre,  p. 
	23. Justice des Eglises. Etendue du Doyenné d'Ouchy,  p. 
	24. François I conserve le Duché de Valois en montant sur le trône, Gouverneur & Garde des Sceaux de la Province,  p 
	25. Suppression des cas Royaux pour le Valois; leur nombre & leurs qualités,  pag. 
	26. Le Valois est donné par le Roi en usufruit à la Comtesse de Taillebourg sa Tante. Reglement du Roi à ce sujet,  p. 
	27. Commencement des troubles du Lutéranisme,  p. 
	28. Combat près d'Acy en Multien, entre des Vagabonds & une Compagnie bourgeoise de la ville de Meaux,  p. 
	29. Charles de Bourbon Comte de Vendôme, Gouverneur de Valois,  p. 
	30. Etat & gouvernement du Monastere de S. Ived de Braine,  p. 
	31. Seigneurs de Braine, des Maisons de Sarrebruche & de la Marck ou de Bouillon,  pag. 
	32. Guerres entre François I & Charles Quint: bataille de Pavie. Prison du Roi. Le Valois engagé à Marie de Luxembourg,  p. 
	33. Dérangement de saisons en l'année 1528, famine & peste  p. 
	34. Vente de plusieurs biens Ecclésiastiques pour contribuer à la rançon du Roi,  p. 
	35. Religieux Célestin de S. Pierre-en-Chastres. Ses écrits,  p. 
	36. Terrier de Valois de M. Viole,  p. 
	37. Pélerinage du Valois au seiziéme siécle. Celui de S. Jean à Saintines. Abus réformés,  p. 
	Dénombrement des autres Pélérinagess du Valois. Dévotion singuliere d'une Reine de France,  pag. 
	38. Augmentations & embellissemens ajoutés au château de Villers-Cotteretz. Voyages & séjours du Roi François I en ce même lieu,  p. 
	39. Réformation générale de la Coutume du Valois, Circonstances de cette réforme,  p. 
	40. Remarques sur la vie & sur les écrits du célebre Watable, ancien Curé de Brumetz, près la Ferté-Milon,  p. 
	41. Suite des Seigneurs de Nanteuil-le-Haudouin des Maisons de Broyes & de Lenoncourt,  pag. 
	43. Voyage du Roi François I au château de Nanteuil. Erection de cette terre en Comté, en faveur d'Henry de Lenoncourt,  p. 
	44. Suite des Seigneurs de Pacy en Valois, depuis Jean de Broies,  p. 
	45. Séjours des Rois François I & Henry II au château de Nanteuil, mort d'Henry de Lenoncourt, ses enfans,  p. 
	46. Voyage en Canada, peu de temps après la découverte de ce pays par le sieur de la Roque Seigneur de Bacouel près Verberie,  p. 
	47. La guerre recommence entre François I & Charles-Quint. Château de Neuilly-Saint-Front attaqué & défendu. Marche des deux armées, du Roi & de l'Empereur,  p. 
	Paix de Crépy par l'entremise du Jacobin Gusman,  p. 
	Sa nomination à la dignité d'Abbé de Long-pont. Action déshonorante de ce Religieux, son abdication,  p. 
	Successeurs de Gusman dans la place d'Abbé de Long-pont,  p. 
	48. Origine des Commendes dans le Valois, noms des Monasteres où elles ont été établies en premier lieu,  p. 
	Suite des Abbesses de Mornienval,
	49. Ordonnance du Roi François I, pour la conservation des biens des Maladeries,  p. 
	50. Superstitions. Opinions des Sorciers. Histoire de Jeanne Harviliers,  pag. 
	51. Origine des sabats dans le Valois,  p. 
	52. Description des sabats. Lieux d'assemblée,  p. 
	53. Siége du château de Longueville en pleine paix par le sieur de Rognac,  p. 
	54. Mort du Roi François I. Voyages & fréquens séjours du Roi Henry II au château de Villers-Cotteretz. Nouvelle charge de Gruyer de Valois. Suppression des Receveurs des deniers Communaux. Maître des Eaux & Forêts du Duché de Valois rétabli dans ses priviléges,  pag. 
	55. Voyages du Roi Henry II à Villers-Cotteretz, connus par les Ordonnances qui en sont datées,  pag. 
	56. Lots & ventes du Tiers. Prix des biens vendus. Maréchaussée établie à Crépy en 1554,  p. 
	57. Nouvelles hostilités entre les Maisons de France & d'Autriche. Siége de S. Quentin. Arquebusiers de Crépy envoyés au secours de la place. Paix de Cateau-Cambresis,
	58. Mort du Roi Henry II, Enfans issus de son mariage avec la Reine Catherine de Médicis. François II lui succéde. Voyages du jeune Roi à Nanteuil & à Villers-Cotteretz,
	59. La terre de Nanteuil passe des Lenoncourts aux Guises. Circonstances de cet évenement. Autre voyage du Roi au château de Nanteuil,  p. 
	60. Voyages & séjours du Roi au château de Villers-Cotteretz. Ordonnances datées de ce lieu,  p. 
	61. Cause & origine des guerres civiles & de religion,  p. 
	62. Conspiration d'Amboise, découverte par l'Avocat des Avenelles. Tentatives de Philippe de Lenoncourt Evêque d'Auxerre, pour rentrer dans la terre de Nanteuil. Différend entre le Duc de Guise & le Connétable de Montmorency, touchant Dammartin & Nanteuil,  p. 
	63. Poursuite du Procureur du Roi de Crépy, contre les Mathurins de Verberie, pour les priver du droit de marché: ceux-ci sont maintenus,  p. 
	64. Mort de François II. Charles IX lui succéde. Ordonnance touchant l'exercice de la justice,  p. 
	65. Discrédit des Guises. Triumvirat du Duc de Guise, du Connétable de Montmorency, & du Maréchal de S. André. Séjours fréquens de la Reine-mere à Villers-Cotteretz, du Duc de Guise à Nanteuil, & du Connétable à Chantilly. Affaires d'Etat traitées dans ces trois châteaux. Cour nombreuse du Duc de Guise au château de Nanteuil. Le Roi est amené par la Reine sa mere au château de Nanteuil, en allant à son sacre,  p. 
	66. Siége du Triumvirat au château de Nanteuil,  p. 
	67. Premieres hostilités des Huguenots dans le Valois; ils ôtent la vie à deux Prêtres. Procession dont la suite est insultée par des pages de la Princesse de Condé, près de Lisy-sur-Ourcq. Tumulte à ce sujet. Frayeur de la Princesse qui accouche avant terme  p. 
	68. Assemblée générale du parti Catholique au château de Nanteuil. Sujet de cette assemblée. Départ inconsidéré du Duc de Guise,  p. 
	69. Catherine de Médicis mere du Roi, Duchesse de Valois depuis la mort de Henry II son mari. Bienfaits de cette Dame. Ordre aux titulaires des charges du Bailliage de Valois, de se qualifier Officiers de la Reine,  p. 
	70. Rétablissement de la navigation de la riviere d'Ourcq, sous l'autorité & par les bienfaits la Reine-mere,  p. 
	Projet de rendre navigable le Rû de Saviere,  p. 
	71. Etablissement du Collége de Crépy. Ignorance des temps,  p. 
	72. Commencemens de l'Eglise paroissiale de Notre-Dame de la Ferté-Milon,  p. 
	73. Fin tragique du Duc de Guise. Henry son fils hérite du Comté de Nanteuil. Assemblée continuée dans ce château,  p. 
	74. Rétablissement de l'Agriculture dans le Valois. Défrichemens. Mesures du temps,
	75. Exemptions des habitans de Crépy. Charges d'Avocat du Roi, de Receveur & de Grenetier de cette ville,  p. 
	76. Commencement des guerres de religion,  p. 
	77. Prise de Soissons par les Huguenots: courses de ces religionnaires dans le Valois,  p. 
	78. Les Huguenots attaquent & pillent la Chartreuse de Bourg-fontaine: pillage des autres Monasteres du canton,  p. 
	79. Marches & ravages de l'armée des religionnaires. Ministres Helim & Versoris fameux Prédicants,  p. 
	80. Corps de Huguenots à la Ferté-Milon & à Vic-sur-Aisne,  p. 
	81. Les Huguenots assiégent & détruisent le château du Mont-Notre-Dame. Braine occupé par les troupes du Prince de Condé,  p. 
	82. La ville de Fismes assiégée & prise,  p. 
	83. Paix des Catholiques & des Protestans: ceux-ci rendent les villes de Fismes & de Braine, le château de Vic-sur-Aisne, &c.  p. 
	84. Mariage du Roi Charles IX. Ce Prince conduit sa nouvelle épouse au château de Villers-Cotteretz. Séjours de ce Prince, audiences données en ce lieu aux Ambassadeurs de la Confession d'Ausbourg,  p. 
	85. Homme Sauvage trouvé dans la forêt de Cuise, en 1571,  p. 
	86. Mariage de Marguerite de Valois avec Henry Prince de Bearn,  p. 
	87. Déclaration qui ordonne de réparer les fortifications des villes & des châteaux. Abus de détruire les fortifications des villes & des châteaux,  p. 
	88. Journée de S. Barthelemy. Incendie à la Ferté-Milon. Cherté du bled en 1573. Séjours de Charles IX au château de Villers-Cotteretz. Ce Prince travaille à remédier à la cherté du bled,  p. 
	89. Mort de Charles IX. Henry III lui succéde. Chambre de la Reine où ressortissoient les Vassaux du Duché de Valois dans certains cas. Voirie de Valois,  p. 
	90. Remarques sur la vie & sur les écrits de Mathieu Herbelin Religieux Premontré de S. Ived de Braine,  p. 
	91. Union des deux charges de Procureur du Roi de la Maîtrise & du Bailliage de Valois,  p. 
	92. Origine des Compagnies du Jeu de l'arc,  p. 
	Jeux & Compagnies d'Arquebuse, Symbole des villes,  p. 
	93. Etablissement du marché-franc de Crépy,  p. 
	94. Valeur de différentes piéces de monnoie. Frayeur causée dans le Valois par l'apparition d'une commete,  p. 
	95. Qualités du jeune Duc de Guise. Il rétablit les assemblées du château de Nanteuil. Il est remboursé du prix de cette terre par le Roi,  p. 
	Gaspard de Schomberg, obtient du Roi la permission d'acheter le Comté de Nanteuil. Naissance de ce Seigneur, sa postérité,  p. 
	96. La Reine-mère engage les domaines d'Ouchy-la-ville & d'Ouchy-le-château. Pinards Seigneurs engagistes de Neuilly & d'Ouchy,  p. 
	97. Jeanne Harviliers convaincue de maléfices, est condamnée au feu,  p. 
	Sentiment de Bodin sur les sorciers, nombre de ces imposteurs dans le Valois,  p. 
	98. Ecrit de Forcadel sur le Valois,  p. 
	99. Etablissement des Officiers de l'Election de Crépy en titre,  pag. 
	100. Sautriaux de Verberie,  p. 
	101. Charge de Receveurs des deniers patrimoniaux. Collecteurs de Crépy. Vent impétueux. Actes de Notaires,  p. 
	102. Le Duché de Valois est donné à la Reine Marguérite,  p. 
	103. Origine de la Ligue. Processions blanches,  p. 
	104. Vie & écrits de Nicolas Bergeron Avocat en Parlement, originaire de Béthizy,  p. 
	105. Réforme du Calendrier Grégorien. Prétention de Jérôme Brachet Châtelain hérédital de Béthizy,  p. 
	106. Registres de Baptême & de Mariage,  p. 
	107. Abondance de vin excessive,  p. 
	108. Erection de la terre de Coeuvres en Marquisat,  p. 
	109. Députés du Duché de Valois aux Etats de Blois tenus en 1588,  p. 
	110. Les ligueurs s'emparent de la ville de Senlis. Siége de cette ville par les Royalistes, qui la reprennent. Les ligueurs reviennent à la charge & sont obligés de lever le siége en l'année 1589,  p. 
	111. Parricide commis sur la personne du Roi Henry III. Fin de la race des Valois.  p. 
	112. Jugement sur les Princes de cette Maison,  p. 
	113. La race des Bourbons succéde à celle des Valois, dans la personne du Roi Henry IV,  p. 
	114. Château de Pierrefonds occupé par la troupe de Rieux fameux ligueur. Château de la Ferté-Milon surpris par un chef de brigands. Ce chef est tué & sa troupe dispersée. Les ligueurs s'emparent de cette forteresse,  p. 
	115. Ligueurs chassés de Vic-sur-Aisne,  p. 
	116 Le Roi Henry IV suit le Duc d'Epernon, dont l'armée s'avance du côté de Braine. Belle manoeuvre du Roi,  p. 
	117. Remise faite par le Duc de Mayenne aux habitans de la Ferté-Milon sur leurs tailles,  p. 
	118. Sacagement de la ville de Crépy par les ligueurs. Secours accordés aux habitans par le Roi Henry IV,  p. 
	119. Le Roi forme la résolution de réduire les deux forteresses de Pierrefonds & de la Ferté-Milon,  p. 
	120. Le Duc d'Epernon marche sur Pierrefonds. Siége de cette place: résistance & défense vigoureuse de Rieux. Vie & actions de ce partisan, fils d'un maréchal du lieu. Son portrait, son caractere représenté dans une harangue ironique tirée de la Satire Ménipée,  p. 
	Attaque & défense. Le Duc d'Epernon céde. Brigandages de Rieux. Le Duc de Biron succéde au Duc d'Epernon par ordre du Roi. Rieux oblige ce Seigneur à lever le siége. Attentat de Rieux contre la personne du Roi. Supplice qui termina la vie de ce brigand,  p. 
	Rieux de Pierrefonds, sobriquet des habitans du lieu,  p. 
	121. Orage mêlé de grêle qui ruine les moissons,  p. 
	122. Abjuration du Roi; trêve avec la ligue: les garnisons de la Ferté-Milon & de Pierrefonds, persistent dans leurs premiers sentimens,  p. 
	123. S. Chamant reprend le commandement du château de Pierrefonds. Le Roi envoye François des Ursins pour le réduire. Celui-ci offre à S. Chamant, une somme d'argent qu'il accepte pour évacuer le château de Pierrefonds. S. Chamant se retire à la Ferté-Milon,  p. 
	124. Henry IV envoye le Maréchal de Biron pour mettre le siége devant la Ferté-Milon. Le Roi s'y transporte en personne. Prise de la ville. S. Chamant rend le château par composition,  p. 
	125. Démolition du château de la Ferté-Milon par ordre du Roi,  p. 
	126. Le Roi fait réparer les fortifications de la ville de Crépy,  p. 
	127. Rencontre & combat de deux partis, l'un de la garnison de Crépy, l'autre des ligueurs de Soissons: défaite de ceux-ci,  p. 
	128. Erection de la terre de May en Multien, en titre de Châtellenic,  p. 
	129. Paix de Vervins. Réjouissances. Nature des troubles auxquels cette paix mettoit fin,  p. 
	130. Terres d'Ouchy & de Neuilly-Saint-Front, engagées au Seigneur Gaspard de Schomberg. Disgrace de Claude Pinard & du Vicomte de Comblisy son fils. Postérité de Gaspard de Schomberg,  p. 
	131. Séparation du Roi Henry IV & de la Reine Marguerite, Duchesse de Valois,  p. 

